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PREFACE 

L'ouvrage dont j'ofTre aujourd'hui au public le premier 
volume est le fruit de patientes recherches et le terme d'un 
dessein 1ongtemps muri. Des 1905 et dans les annees sui-
vantes, l'elude qui me fut imposee du Grand Coutumier 
de Jacques d' Ableiges , puis des amvres du juriscons_ulte 
Du Moulin, m'amena tout naturellement a m'occuper du droit 
parisien. Et 1' Academie des Sciences morales et politiques 
ayant mis au concours , pour le prix Odilon Barrot a decerner 
en 1909, « l'histoire d' une coutume generale ou d'un groupe 
de coutumes locales, au choix des concurrents », l' occasion 
me fut bonne de deposer en dece1nbre 1908, malgre des cir-
constances desavantageuses, un tres bref memoire sur la 
coutume de Paris, que mon regrette .maitre, le professeur 
Esmein, apprecia assez fa vorablement t, et qui deter mina 
peut-Nre I' Academie a proroger le concours jusqu'en 
decembre 1911. 

Ainsi .engage, les raisons ne manquaient pas de perseverer 
dans cette etude d'une grande importance historique. Si la 
coutume de Paris ne servit jamais bien nettement de droit 
commun coutumiers sa preponderance de fait n 'a jamais ete 
contestee, pour bien des motifs 3

, dont le premier do it etre 

L Seances et travaux de l'Academie des Sciences morales et politiques, nouv . 
serie, t. LXXU, p. 21~-216. 

:!. Du Moulin avait propose celte doctrine sur le fondemeut des textes 
romains attribuanl une pre!Jonderaoce aux usages de Home, capitale de l'em-
pire :In cons. Paris, ar·t. 14, gL 1, n° 162 (Mit. de 1681, I, p. i08) ; dans ~e 
mcme sen~, Guenoys, Conference, ~dit. de 1596, Preface nou fohotee. ~1a1s 
celte doctrine ue prevulut pas; voyez la discussion dam Ferriere, J, p. 18-22 i 
les commeutateurs admetteot !'existence d'un droit commun coulumier dis-
tinct, mais represente avant tout par la coutume de Paris. 

3. Voytz les textes cites infra, p. 61-66. 
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it 
cherche dans le caractere modere et en quelquc sorte tran .. 
sactionnel de ses sol ulions 1 • En bonne metho e, l'historien 
du droit coutumier doit s'adresser d'abord a la coutume de 
Paris. J'avoue sincerement que nlOll dessein ne flit pas ace 
point premedite, mais, enlraine par un heureux enchaine-
ment de circonslances, j'ai cru trouver quelque encourage· 
ment dans ces considerations generales. 

Des le printemps de 190~) je pus reprendre mon travail et 
en soumettre le3 resultats a 1' epre re Lie fen eignement; 
toutefois la necessite Je terminer lllOll memoire a date fixe 
m'imposa bien des sacrifices: je dus 1imiter n1es recherches, 
effleurer certaines sources au lieu Je le- epuiser laisser 
de cote meme plusieurs chapitre · importants. Malgre ces 
imperfections, dont une elementaire probite m'incita 
d'ailleurs a m'excuser. l'Academie voulut bien. en mai 1912. 
sur un brillant et important rapport de . I. le professeur 
Flach :!' m·accorder la totalite du prix. ·n tel ut rage. en 
comblant mes esperances. precisa encore le de ·oir que je 
m'etais par avance assigne: j'y vis moins une ~orte d'estam-
pille de garantie scientifique qu·un encouragement precieux 
et motive a faire mieux. J'ai employe deux an- e soins a 
ce nouvel etiort; j'ai repris methodiquement les bases 
memes de ma documentation ; mon texte a ete entierement 
revise ; sur les conseils directs, et dont je lui suis bien recon-
naissant, de mon savant rapporteur j ai tache d'elargir le 
cadre de mon intra uctwn gt!.tuin.J..le et d' · relever les 
influences diverses qui 1n'ont paru a voir deter~ine, au cours 
de l'histoire, I' evolution de la coutume parisienne. J 'ai cons-
cience d'avoir fait le pos ible, dans la mesure de mes 
moyens; mais, avant de me otunettre au jugement sans 
appel du public, il est bon e marquer brie ·en1ent ce que 
j'ai voulu faire. afin que ce mode--te travail "Oit juge pour 
ce qu'il est et ne ause pa ~ de deception p ur ce qu'il ne pou-
vait etre. 

L CL Auue Rober~, ~elebre a>ocat. du debut du xmc :H~c e. daus un iactum 
pour la dam~ _Je _1a lremliillt>, au 'UJel de la vahdtle Ju testameut de Gu 11 e 
Laval, decect~. a 'lll'"'"l·~ au- ~B1bt. uat., ms . .; , u. ;,~. 1 , •1 ; Broueau 
Co_ut.,.de Pa1r.s, l, p. v. Le Ga~~~ ! uaus i' erriere, J, p. 3-l. ' 

2. eance et travau.r~ t. L • ' m, p. 15-3 I e tirage a part. 



ilt 

C'est en historien du droit que j'ai aborde l'histoire de la 
coutume de Paris; et si je me suis montre plus juri te qu'his-
torien, ce n'est pas faule de m'Clre efiorce d'appliquer les 
strictes methodes tle l"hisloirc a l'etude et a !'explication des 
doctrines juri cliques que les texles me re\'elaient. Sans doute, 
j'ui recherche avec predilection les documents que l'on 
s'accorde a qualiiier de jm·idiques: coutumiers, styles, arrets 
ou sentences des tribunaux, coulumes notoires ou prouvees 
en lurbe; ce n'est point par gout d.' abstraction ou amour 
des controverses, rnais tout simplement parce que ces docu-
ments, si imparfaits soient-ils, sont encore les plus stirs, les 
plus complets et les plus riches pour nos etudes d'histoire 
du droit. 

ll a bien fallu que je m'en passe, pour de trop longues 
periodes du droit parisien; mais, si j'ai regrette clans mon 
domaine !'absence de textes juridiques aussi anciens que les 
textes normands, par exemple, j'ai tout de uu~me consulte de 
m on mieux les actes prives, Ies chartes, qui, sans a voir la 
generalite ou la precision des Jocurnents proprement juri-
cliques, revelent pourlant assez Lien, si on les interroge avec 
patience, la coutume qu'ils appliquent ou qu'ils supposent 
dans telle hypolhese particuliiwc. Et, si j'ai du renoncer a 
consulter les textes in edits ( cartulaires ou chartes originales), 
c'est parce qu'il est prudent d'adapter les moyens dont on 
dispose aux fins que l'on lJOursuit. La recherche de tousles 
documents possibles est la condition meme d'une etude 
limitee aux origines ou a une question speciale, sur laquelle 
les acles prives fournissent des lumieres abondanles. Mais 
j'avais a parcourir une carrH~re plus vaste, a tous points de 
vue, voulant suivre toute l'histoire de la coutume parisienne, 
de sa naissance a son declin : en me bornant aux seules 
chartes imprimees, d ailleurs si nombreuses pour la region 
parisienne, j'ai eu plus !'impression Je tnenager utilement 
mes forces que de restreindre arbitrairement mon horizon. 

Il est vrai encore que je n'ai qu'cxccptionnellement con-
suite les documents proprement historiques, comme les chro-
niques, annales et vie~ de saints, ou les-documents litteraires, 
poemes epiques, rmnans ou satires. Je le reconnais, sans 
bien franchem.ent m' en excuser. Sans doute on y peut glane1' 

75 540 



IV PREFACE 

ea et la quelques renseignements d' ordre j uridique; les 
poemes epiques notamment peuvent servir pour la periode 
la plus ancienne a une exacte comprehension du regime 
feodal. Mais, outre que ces textes sont souvent d'une portee 
incertaine et d'une interpretation delicate, a cause de !'in-
competence meme de leurs redacteurs 1 ' comment les rap-
porter nornmement a la coutume parisienne plutot qu'a 
telle ou telle autre? Il m'a semble que la conception stricte-
ment monographique de mon ouvrage devait a leur sujet me 

~ conduire a !'abstention. 
J'ai pris moins aisement mon parti d'un sacrifice que la 

force des choses n1'a finalement impose. Si j'ai pu, non sans 
]abeur, depouiller les quatorze registres qui, jusqu'a la re-
daction de la coutume, ont echappe au naufrage des archives 
anciennes du Chatelet; si, apres quelques sondages, fai pu 
laisser de cote, comme source nettement secondaire, les 
maigres archives des justices seigneuriales, c' est un vif 
regret pour moi de n'avoir pas depouille, jusqu'au debut du 
xvie siecle, les archives du Parlement de Paris. Je ne les ai 
scientifiquement utilisees que jusqu'en 1350, grace a !'inap-
preciable complaisance de ~1. Furgeot, conservateur-adjoint 
aux Archives nalionales, qui m'a communiq re le manuscrit 
de l'ouvrage en cours d'impression qui doit continuer 
jusqu'ft cette epoque les Acte· du ParLement de Boutaric. Au 
dela, je n'ai pu que recourir aux tables fameuses de Lenain, 
dont j'ai constate l'insuffisance absolue pour les questions 
de pur droit contumier 2 • Les non1breux textes que m' ont 
fournis les premiers registres, jusqu'en 1350, ont aggrave 
mes regrets. Mais, dans les conditions de travail qui me sont 
faites, je ne pouvais songer au depouillement direct, sans 
guide d'aucune sorte, de la formidable serie de registres 
allant de 1350 a 1500. Je crois que les travailleurs serieux ' qui ont pratique les archives du Parlement, ne me repro-
cheront pas le parti que j'ai du prendre: j'aimerais qu'ils se 
joignissent a moi pour convaincre !'administration des Ar-

L Je pui~ renv~yer en ce sensa l'autorite d'Achille Lnchaire dam ([/istoire 
de France de La ns~e, .Ill, i., p. 317 : '' encore ne raut-il puis er a celte sou 
qu'avec d'extremes precatlllOUs "· rce 

2. Je regrette ici de ne pas partager le sentiment de M Flach R t 
citi, p. 21 du tirage a part. • • . ' appor 



PREFACE V 

chives de la necessite d'un effort soutenu, en vue de rendre 
plus accessible cette incomparable collection. 

Mon ouvrage se presente comme une histoire de la eou-
tume de la Prevote et Vicomte de Parjs. C'est assez dire par 
la qu'il se limite a la description de la coutume territoriale 
parisienne, discernee aussi loin que les textes le permettent, 
depuis l'ere feodale, mais a }'exclusion de toute etude sur le 
droit sui vi a 1' epoque franque dans la region parisienne t, 
comme de toutes recherches systematiques d'origine ou de 
filiation. Ces recherches si attrayantes pour les nobles inquie-
tudes de !'esprit humain restent necessaires si l'on veut 
arriver a la totale comprehension de notre ancien droit 
prive. Mais elles me paraissent un peu prematurees; sous 
peine en effet de voir contester leur legitimite meme, a cause 
de leurs trop mediocres resultats, elles doivent reposer sur 
des materiaux stirs et des descriptions exactes, apres depouil-
lement critique de tous les textes accessibles se referant a la 
region consideree. J'ai voulu tres simplement tenter l'une 
de ces descriptions et satisfaire ainsi a l'un des besoins de 
mon esprit qui est d'y voir clair, a defaut d'y voir tres loin, 
tout en fournissant une contribution loyale et restreinte a une 
science qui se forme et dont nul ne definit plus largement 
que moi les esperances Iegitimes. 

Ecrivant l'histoire de la coutrime de Paris, ce n'est pas 

1. ll est bien cHtain que, d~s l'f>poque franque, on trouve maintes tracE's 
de la formation d'nsages locaux; il est fait mention dans les formules de la 
consuetudo pugi (Form . Andec., 54 et 5S, edit. ZPumPr, p. 23 et 24; comparez 
Ca1·t. de Suint-Maw ice d'Angers, p. 47, an. \JlO et p. 51, an. 969 t>t dipl6me de 
Rob,..rt Le Pieux de 1029, pour Marmout1er;-;, dans Pfister, RfJbert Le Pieux, 
p. LVI, textes signales par \L fi'erdinand Lot f't visaot la mos pagi), ou de 
la consuetudo loci (Fo•·m. Mnrcul(i, P1·eface, ihidem, p. 31, Form. Tw·on., 28, 
ibidem, p . i51). Un tres curieux texte de 621, publie par J. Havet, QuPstions 
merovingiennes, dans Bibl. Ec. Charles, i890, p. 51, el qui m'Pst iudique aussi 
par M. ~·erdinand Lot, opnMe meme, semble-t-il, !'usage du Midi, qui permet 
le te~otament, a la mos loci (il s'agit du Beauvaisis), qui exige une rionat10n 
entre vifs. On peut voir encore uo fragment de formulP non dtltee (Zeumer, 
p. 125) qui invoque la mos ... saper ten·am r.onsueludinariam. Ces textes prou-
vent simplement que !'evolution qui tranefolrma les lois persouoelle• en cou-
tumes territoriales ~~ommenc;a de boone hP.ure. Mais l'histoire de cette ~'\volu
tion releve dn droit franc: l'historien du droit coutumiPr doit partir du moment ou la t.erritorialite est r"connue en priucipP., c'est-a-dire ve-rs le xe siecle, 
encore que rles traces de ta personnalile des lois sub~istent Qil. et la.; voyez 
encore PO 1011 une meutioo de la mos ... Francorum, pour le Noyonna1s, dans 
uu dipl6me du roi Robert (lli~tor. de Fr·ance, X, p. 5\J9 E) et ajoutez Esmein, 
p. 183 et ses renvois n. 1. 
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sans peine, ni sans quelque approximation, que j'ai pu pre-
ciser ce. qu'il fallait entendre par droit coutumier parisien. 
Il eut ete arbitraire de se regler d'apres le seul contenu des 
coutnmes redigees; des distinctions de fond s'imposaient, 
que j'ai tache de degager en m 'inspir'ant clu caractere mono-
graphique de rnon sujet. Nulle difficulte pour les grandes 
questions concernant le regime des biens, leur transmission, 
les institutions matrimoniales ou successorales; tout le 
monde reconnait que ce sont questions proprement coutu-
mieres '. D'aulre pnrt, commentsacrifier I' etude de la condi tion 
des personnes, sons le seul pretexte du silence des coutumes? 
Maintes theQries en cette matiere sont de pure inspiration 
coutumiere, tandis que tout ce qui concerne le mariage ou 
la filiation devait non moins clnirement etre laisse de cote, 
comme d'orig·ine bien difierente 2

• A la rigueur,.il eut fallu 
peut-etre trailer de meme' la theorie de la tutelle, d'origine 
savante et de formation jurisprudentielle; je l'ai accueillie 
pourtant en raison de sa connexite avcc les theories coutu-
mieres de la garde noble ou bourgeoise. 

La matiere des obligati.ons a des origines complexes; 
mais ses elements specifiquement coutumiers vont sans 
cesse en s'attenuant au cours des ages, tandis qu'elle subit 
de plus en plus !'influence du dro(t romain vulgaire ada:.pte 
par la jurisprudence du Parlement. Je n'en dirai que !'indis-
pensable, pour souligner ses traits proprement coulumiers 
et parisiens et pour faire comprendrc la theorie plus origi-
nale des voies d'execution; mais je m'interdirai toute 
recherche de droit savant qui serait en evidente contradic-
tion av.ec la methode meme de mon ouvrage. J'ai du aussi 
laisser de cote, plus a regret, des institutions de droit cou-
tumier en qnelque sorte seconnairc, malgre leurs racines 
romaines, comme les substitulions, les institutions contrac-
tuelles, les partages d'ascendant. Mais ille fallait, pour rester 
fidele a mon cadre monographiquc, la coutume parisienne. 

i. qo peut deJ11. v:oir .eo re sen" Brodea•1, Gout. de Paris, I, p. 3, qui se 
t>ervatt de c_ett.e dislmctJ.on pour ~r.tncher .la question dirficile du droit com-
mun supplet01re a 8;PPltqner, eu cas de s1lence de la coutume lerritoriale. 

2. ~a·~s doute. l~s JtHi licti.onc; ln.i:quPs s'nl'cnpcreot aflsez tot dPs qnestions 
?e filtalton, rwus 11 se coostttua. sur c.e poiut. o!Ps jtrri:>prudPoces particnlieres 
a chaqtJI-\ Po~rlement., sans cons1derahon des qiver;;es coqtumes d'ailleurs le 
plus soLpent muettes, 

, 



PREFACE VII 

Ces institutions ne sauraient se ramener aux limites des 
coutumes particulieres : il faudrait les etudier telles que 
les a elaborees la jurisprudence des divers Parlements. 

J'ai reparti toute cette ample matiere sur un plan tres 
simple, en deux volumes; le premier que voici contient, 
outre une Introduction r.;enerait: largementconcue, deux livres 
consacres a la condition des personnes et au regime des 
biens. Le second volume, que je voudrais bien ne pas faire 
trop attendre, comprendra l'etude de la propriete et des 
droits reels. le droit des gens maries, les successions, dona-
tions et testaments, enfin les obligations et voies d'execu-
tion. Il est a peine besoin de dire que je me suis unique-
ment place au point de vue historique, dans l'examen de 
tant de questions bien definitivemcnt inactuelles. Je n'ai 
sui vi !'immense detail des solutions positives fournies par 
]es textes que dons la mesnre necessaire pour degager les 
vues d'ensemble, souligner le lent declin des traditions, 
discerner le cheminement des idees nouvelles. C'est avec le 
meme souci que j'ai strictement limite ce que nos anciens 
auteurs appelaient la conierence; je n'ai rapproche la cou-
tume parisienne des coutumes les plus. voisines que pour 
etablir leur parente premiere; et de breves comparaisons 
avec les divers groupes coutumiers qui l'encadrent m'ont 
paru suffisantcs pour achever, par contraste, de la definir. 
Partout le plus ferme dessein a det1ni rna methode: je n'aurais 
eu ni le gout, ni la patience d'accumuler tant de documents 
sans l'espoir d'y decouvrir, avec emotion, l'esprit meme du 
droit coutumier parisien. 

Il me reste l'agreable devoir de remercier tous ceux qui 
ont favorise la preparntion ou la publication demon ouvrage: 
mes rapporteurs de 1909 et de 1912, dont le suffrage me fut 
precieux; M. Ft.1rgeot, dont j'ai deja signale la genereuse 
confiance; M. Rene Poupardin qui m'a aimablement com-
munique les bonneB feuilles du second volume de ses Charles 
de Saint-Germain-des-Pres; mon che1· maitre M. Eugene 
Lelong, MM. Viard, Mirot, Samaran, Michel, des Archives 
nationales, dont la complaisance fut infinie. Je dois une 
reconnaissance purliculiere a la Ville de Paris qui, sur le 
rapport de sa Co~mission des lfll;Vaux historiques, a bien 
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voulu accueillir mon puvrage dans ses collections; mais, 
cet hommage rendu a celte puissante. personne morale, je 
puis bien vouer des sentiments de speciale gratitude a 
M. Marcel Poete qui represente si aimablement ]a cite dans 
son mecenat intellectuel et je dois m'incliner, avec un respect 
melancolique, sur la tombe de !'excellent M. Roy, qui, comme 
president de la Commission, fut le premier et le plus deter-
mine a prendre en main les interets de mon ouvrage. M. Fer-
"dinand Lot a bien voulu lui succeder pour sui vre I' impres-
sion demon livre en qualite. de commissaire responsable. 
J'apprecie trop la valeur d'un tel garant pour ne pas lui 
savoir un gre infini de tous les conseils qu'il m'a donnes. 

Rennes, j uillet i 914, 

NOTE 
Le manuscrit de ce premier volume etait entierement termine 

et !'Introduction generale etait deja imprimee en majeure partie 
lorsque la guerre est survenue. Je desire marquer la date de la 
reprise de !'impression, en indiquant que les circonstances ne 
·m'ont permis ni recherches nouvelles, ni remaniement important 
de mon travail primitif; ie me sqis borne a tenir compte dans 
les notes de quelques publications dont j'ai eu conuaissance apres 
j uillet 1914. 

Rrnnes, mars 1920. 
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CHAPITRE I 

Le cadre historique et geographique. 

On ne saurail l'echercber avanlla fin du xc siecle l'origine de la 
coulume de Paris, entendue en son sens precis de coutume terri-
toriale regissant tous les habitants d'une region determinee, 
abstraction faite de leur origine elhnique. C'est au cours du 
xe siecle que disparaissent, admet-on d'ordina\re, les dernieres 
traces des lo1s personnelles 1 ; les diverses races se sont peu a peu 
fusionnees; !'ignorance et la barbarie croissantes ont efface le 
souvenir des lois jadis invoquees: elles ne survivent ..plus qu'a 

- l'etat de traditions incertaines . Deja, a l'epoque franque, malgre 
sa decadence technique, le droit romain ;:tvait profondement in-
flechi la direction des usages germaniques et impose bien des 
transactions au droit des peuples vainqueurs. Mais l'harmonie, 
d'ailleurs instable, qui resulta de leur melange disparait sous les 
derniers Carolingiens. Comment des usages juridiques ainsi 
devies, ainsi emousses, am·aient-ils pu resister a cette dissolu-
tion generale qui jette comme au cr·euset toutes les institutions 
anciennes? 2 C'est don~ un droit nouveau qui va sortir de cette 

1. Esmein, p. 183; Viollet, p. 135-i36. - Il est vrai que l'acte royal de H34, 
attribuant aux bourgeois de Paris le droit de se f-1ire payer eux-mernes sur 
Jes biens de leurs debiteurs forains (Cart. de Paris, n° 254), stipule qu'en cas 
d'ext-cution iojustiliee Jes bourgeois de Paris reudroot les biens saisis et 
paierooi une ameude a ces forainil cam lege qua vumnt. M. Huisrnan, Juri-
diction municipale, p. 16, n. i, parait y voir qudque survivance de la person-
nalite drs lois et en rapproche la charte de Laon citee par Viol!Pt, p. {35, n . L 
Je crois que lex uans ces deux tPxtes veut dire simplernent amende ~t l'on 
sait que l'ameode conrante pour tort fait variait selon les lieux et au'3si selon 
la qualite des penwnnes. · 

2. ll faut songer, a t1tre de cornparaison, aux deviations que subit !'insti-
tution royale, rnalgre les efforts des rois .et de l 'Eglise po11r rnainten1r la tra-
dition carolingienne : les institutions de droit prive, qui subissent bien plus 
encore l'influence du milieu social et des circonstances economiques, ne 
pouvaient echapper a cet immense renouvellement. 
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immense transformation sociale. Sans doute, il ne rompt pas 

brusquement avec tout ce qui l'a precede; je crois me me qu'il a 

beaucoup retenu de l'esprit des antiques coutumes fr·anques. 

Son aLLiage decele encore les divers metaux que le creuset 

fusionna; mais la frappe en est originate et les institutions qui 

lentement s'organisent ont vraiment cette jeunesse de contours 

et cette parente de lignes qui decelent un droit nouveau, 

coherent et complet. C'est le droit coutumier qui nail de tout ce 

desordre pour regir si longtemps la vie de nos ancetres et pour 

nous leguer meme les plus tenaces de ses conceptions. Decrivons 

rapidement le cadre histor·iqlie oil il apparait, clans la region 

parisienne, au creur de son vaste empire. 

Section I. - Les origines (x" et XI6 siecles). 

A l'avencment de la dynastie capetienne, Paris, qui est lB. plus 

importante des possessions hereditaires du roi H ugues 1 , est 

devenue la capitate du royaume; ses destinees vont desormais 

se confondre avec celles de la nouvelle lignee royale dont les 

ancetres lui ont permis naguere de resister a la rage normande. 

Le roi, comte de Paris, est solidement installe clans sa ville; son 

palais se at·esse a l'une des pointes de l'ile fortifiee qui fut le 

berceau de la cite, alors que !'autre est occupee par l'eglise et 

par le palais de l'eveque, et il tient par un puissant chateau la 

tete du pont qui relie l'ile aux plaines marecageuses de la rive 

droite, oil quelques monceaux se peuplent a peine. Le roi est 

ainsi le maitre de la fameuse croisee de Paris, l'un des nreuds 

strategiques et commerciaux de la France septentrionale 2 • Le 

prestige de son titre trouve dans eel inviolable etablissement 

militaire la base reelle ell'appui territorial que le developpement 

de la feodalite impose a toute pui~sance. 
Mais la ville de Paris ne lui appartient pas tout entiere; 

grace a d'anciennes liberalites, les eglises parisiennes et notam-

ment l'eglise cathedrale sont richement possessionnees clans la 

Cite meme comme clans les faubourgs qui se developpent peu a 
peu outre le Grand-Pont et outre le Petit-Pont, autour des eglises 

L F. -Lot, Hugues Capet, p. t8~-i89. 
2. J'emprunte les elements de cette description au livre de M Poete 

L'en{ance de Paris, specialemeut p. H3 et s. - V oyez auasi Halphe~ Pari; 
1ousles premiers Capetiens, p. 6-iO. ' 
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jalonnant les gran des routes de la croisee 1 • En dehors de la 
ville et des faubourgs, l'abbaye de Saint-Germain-des-Pres, toute 
voisine, forme un bourg materiellement et juridiquement dis-
tinct2; au sommet de la colline qui domine la rive gauche, 
l'abbaye de Sainte-Genevieve donne naissance a deux bourgs 
autonomes 3 dont le second, Saint-Medard, rejoint presque l'abbaye 
et le bourg Saint-Marcel, etablis au dela de la depression oiJ. coule 
la Bievre 4 • Bien loin de prendre ombrage de ce reseau d'elablis-
sements ecclesiastiques qui enserrent son palais et son chateau, 
le roi les protege et meme les multiplie; la fin du xe siecle 
voit nailre Saint-Magloire, sur le sol encombre de la Cite, et, 
vera le milieu du x1e siecle, la protection royale redonnera la vie 
a Saint-Martin-des- Champs) sur la rive droite 5 • C'est qu'eglises 
et monasteres sont entierement dociles au roi; et leurs vas-
saux representeronl toujours !'element le plus fidele de son 
armee 6 • 

Cette intime alliance n'empeche pas ces etablissements d'etre 
to us des unites autonomes, et d'une constitution uniforme. 
Chaque seigneurie subsiste par elle-meme, avec son contingent 
de serviteurs, de laboureurs et d'ouvriers; c'est un centre eco-
nomique independant et c'est aussi une unite juridique, car to us 
les sujets de la meme seigneurie sui vent la meme loi el obeissent 
a la m erne j us"tice. Leur groupement constitue moins une ville 
veritable, reellement ouverte et de condition unique, qu'une 
juxtaposition d 'enclos, IIH~me a l'interieur des murailles 7 • Ce 
parti pris d'isolement, qui estl'un des traits de la societe feodale, 
se traduit meme par une forme speciale de construction : grands 
murs sans ouverture vers le dehors, porte unique donnant acces 
a l'interieur, centre vi vant, mais secret, de la seigneurie 8 • Il reste 
pourtant que, dans celte cite si jalouse, le domaine direct du roi 
est le plus vaste et le plus disperse, entourant ou penetrant 
meme les divers etablissernents ecclesiasliques; d'autre part le 
roi, s'il n'entre pas clans !'enceinte meme de la seigneurie, a con-

L Poi:\te, p. !48-149. 
2. Poete, p. '165-181. 
3. Poete, p. 244-245. 
4. Poete, p. 245-247. 
5. Poete, p. i5f et s.; p. f55 et s. - 11 faut y ajoutet, au debut du 

XI le siecte, la fondatton de ~aint- victor, par Louis Vl, dans le voisinage de 
Saint-Marcel: Poete, p. 248 et s. 

6. I<'. Lot, Hugues Capet, p. 233. 
1. Luchaire, dans l'Histoire de France, publiee sous la dirt:cliou d'E. Lavisse, 

11, 2, p. 36-37; Poete, p. f6i-f63. 
8. Voyez sur ce point les interessantes observatfons de Legrand, Paris en 

1380, p. Het s. 
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serve d'ordinaire la j uridiction sur la rue. Et il semble probable 
que dans la ville royale plus diverse, moins figee, les sujets ont 
mieux sauvegarde leur liberte ancienne, comme ils ont dCL 
retenir dans leurs mains ce minimum d'activile industrielle ou 
de transactions cornrnerciales qui n'a jamais complelement dis· 
paru d9une ville aussi admirablement situee que Paris. . 

M a is on ne saurait considerer a ce seu l poin l de vue, dans leur 
isolement urbain, ces diverses seigneuries groupees a Paris. De 
rnerne que Paris, de par sa situation geographique, est le centre 
de toute une vaste region diverse d'aspect, mais dont les riches 
plaines a blesernblenl pourlant converger vers ce lieu prtvilegiet, 
de merne les seigneuries pari ~iennes sont le centre de nombreuses 
exploitations dispersees dans les environs et parfois me me fort 
loin 2 . L'evolution feodale, en brisant le cadre antique de la villa 
qui perrneltait une sorte d'adrninistration decenlralisee 3 , n'a ce· 
pendant pas coupe tousles liens qui raltachaient les domaines 
ruraux a l'etablissernent principal. U ne esq uisse de la con figu-
ration dornaniale de la region pari~ienne doit done completer la 
description de la physionomie si caracteristiq ue de Paris au debut 
du Xl 0 siecle. ll suffit a mon dessein d'en souligner les traits 
essentiels4-. 

A la fin du regne de Robert le Pieux 5 , le domaine du roi 
s'etire ver:S le nord pour atleindre au dela de Senlis les dernieres 
villes royales; vers le sud, la region . parisienne communique 
largernent par Etampes avec la region orleanaise; mais, sauf de 
ce c6te,- le domaine royal parisien est fort strictement entoure 
de puissantes dominations feodales . A l'est comme a l'ouest, la 
maison de Blois, maitresse du comte de Troyes, comme de celui 
de Chartres, l'enserre; vers le sud, les comte8 de Gfilinais et de 
Sens seront plus lard une proie plus facile, comme aussi au nord-
est le cornte du Vexin. Le roi ne s'appuie pas seulement 

L Sur la sit~ation geogr.aphique de Paris, cf. Poete dans Bull de la Bibl. 
et _d~s Trav. hts~. de (a vtUe de Paris, i90!!, p. XL-XLI; Camille Julliao, Les 
o,ngtnes de Pans ca~ttale, Revue de Pm·is, i c• decemb1'e i!H 2, p. 549-569; sur 
llle-de-France en general et dans ses rapports avec Paris, cf. Vidal de la 
Rlache, Hist. de France, I, i, p. i24-i43 et Marc Bloch l'lle de France Il 
Revue ~.e Synthese historique, t. XXV, p. 310-325; p. 16-31 du tirage a pa~t. ' 

2. Poete, p. 162. 
:3. Sur, ce poi~t, cf. J. F~ach, Les origines d_e .z-ancienne F1'ance, IJ, p. 81 92. 
4. ll n _y a~ra1t aucun m_t~ret. a relever ICl les lliverses pusi'es81uu des 

graods etabhssemeots ecclest~stlque.e, ce qui serait possible a l'aide notam-
me_ot des ~ulles de confirmat10n .QUI emaueot si nombreuses de la chancel-
le ne pouhfi.ca~e surtout au ~u.•• 8lecle. Ou trouvera des indicatious pre• 1ses, 
pour l.e~ etnbl~ssements pansiens, .daos Tanou, Justices de Paris. IIOSSim . 

5. J a1 ch?ISI. cette date .pour u_tihser la ptancbe XI de I' Atlas hist .. rique de 
Lon~non aiusi que les .wd•catJons du Texte expltcatlf, p. 2 l3-2i4. Voyez 
auss1 Piister, Robert le Pteux, p. h0-130. 
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d'ailleurs sur son chateau de Paris; lttampes, Poissy, Gon esse 
meme, semblent avoir ete fortifies de bonne heure et etre restes 
de tout temps dans la main du roi. Cependant le roi n'a pas su 
conserver· tout ce domaine deja si restreint. Il a dCJ. subir a son 
tour la pression feodale qui avait conduit a la ruine les derniers 
Carolingiens. Sans doute, il garde un peu partout quelques terres 
directement admini~trees par ses agents et dont il tire ses 
ressources malerielles 1 M a is il ne su t pas se con t ent~r d'etablir 
sur de modestes fiefs les chevaliers dont il avait bewin pour 
garnir f.On ost ou ses chAteaux; il infeoda de bonne heure ses 
vil\e ... et comtes de Melun, de Corbeil et meme pa~~agerement de 
Paris, a des vassaux qui resterent, il est vrg.i, d'une irreprochable 
fidelite:l. Et sudout il tolcra ou dut subir sur son propre domaine 
la construction de chAteaux forts qui devinrent le rcdoutable 
point d'appui de ces dynasties feodales dont la puissance s'accrut 
au cours du x1c ~iecle 3 • Nous po~sedons ainsi l'acte d'installation 
des sires de Montmorency, aux portes de Paris, et. si nous 
ignorons dans queUes circonstances, vers la mf>me epoque, 
l'3ncetre des sir·es de Montfort 8'etablit en Iveline, les documents 
llOUS montrent que les premiers Capetiens durent menager les 
chatelains de leur domaine, comme d'ailleurs ceux des domaines 
ecclesiastiques +. 

Car les etablissernen ts ecclesiasliques, plus encore que le roi, 
durent ceder a la pression de la feodalite. L'eveque de Paris 
infeoda de bonne heure des parties importantes de son domaine 
pour trouver quelque appui aupres des seigneurs ainsi gratifies; 
ces infeodatioos en1·ichirenl de moyeos feudataires comme les 
comtes de Beaumont ou des seigneurs de moindr·e importance, 
corn me les sir·es de Mootmorency; elles provoquerent me me l'eta-
blissement dans la region parisienne de dynasties nouvelles: telle 
parait bieo etre notammeot l'origine de la fortune des sires de 
Montlhery5 • La m erne necessite s'imposa aux monasleres pari1..iens 

L Pfister, loc. i:il., p. f30. 
2. F. Lot. Hugues Capet, p. 188-189 et p. 234; Pfister, loc. cit . , p. 127-129. 
3. Les deux premiers Capetiens soot eucore nspectes dans leur ilomaioe 

propre, re marque M. Lot, p. 236; c'est seulemeot sous les regoes d'Henri I er 
et de Philiope Jer que les petits vassaux de l'IIe-de-Fraoce devienneot iodomp-
tables a l'abri de leurs chALeaux.- V oyez dans Fliche, Philippe [er, p. i52-i56, 
uoe descriptho detailleP du domaine royal. 

4. Voyez sur tons cet~ points CP. qui est dit infra, a propos de !'organisa-
tion feodale daos la region parisienne. 

5. Nous iguorons completeme11t les circonstances historiques de ces infeo-
dations, ne posseilant pas avaot la fin du xuo ou le debut du xme siecle la 
lisle des tiers de l'eglise de Paris; mais ces infeodations sont tres ancieones 
et ne s'.,xnliqnent f!lle par la pression dn milieu fh•d11l. - Voyez aussi dans 
Cart. de N.-IJ. de Pm·is. I, p. :125 IVers 1025) les droits eteodus concedes a 
titre d'l\vouerie a Ull comte Eudes sur le domaine de Rozoy-en-Brie. 
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ainsi qu'a ceux des environs, comme Saint-Maur-des-Fosses ou la 

fameuse abbaye de Saint-Denis, qui avaient si longtemps vecu a 
l'ombre de la seule protection royale. Illeur fallut, plus ou moins 

librement, ceder aux seigneurs. voisins des lambeaux de leur 

domaine; plus d'un, sans doute, resterent des vassaux fideles, 
mais combien d'autres, se parant <?U non du titre d'avoues ou de 

voyers, abuserent des concessions, cependant larges, qui leur 
furent faites 1 • C'est ainsi que Saint-Denis infeoda a Bouchard le 

Barbu un domaine bien trop voisin, corn me aux sires de Chevreuse 
des bois magnifiques dans la vallee 2 • Les seigneurs de Monlfort 

tiennent un chateau de Saint-Germain-des-Pres 3 et le chevalier 

Nivard, cependant dote de beaux droits, reste le bien turbulent 

protecteur du prieu re d'I vette -en-1 veline, dependant de Saint-

Maur-des- Fosses 4 • Les documents ne no us laissent entrevoir que 
des lueurs, mais une conclusion s'impose : les abbaym~ et les 

egliseR, comme le roi lni-meme, cedent aux ~irconstances histo-

riques et a la pression feodale. Le roi sans doute est .le maitre, 

dans la region parisienne; les etablissements e-ecleskstiques y 

sont riches et puissants; mais partou t s'y developpent des 

dynasties feodales toujours plus vig.oureuses. 
C'est dans ce cadre historique que va naitre la ~outume pari· 

si en ne; · elle y nail corn me naqui rent sous des principals voisins 

la coutume de Champagne ou la coutume d'Anjou. Il convenait 

de marquer que son berceau fut aussi celui de la royaute cape-

tienne. Mais il n'en faut pas conclure qu'elle ait eu en son debut 

l'apparence ou le prestige d'une sorte de droit royal. La royaute, 

qui ne legifera pas avant le xnre siecle, n'a pas eu d'influence sur 

la coutume naissante: c'est bien plus tard seulement, et par des 
voies detournees, que son action s'exercera. La coutume pari· 

sienne, comme les autres·, reste dominee par la feodalite : non 

seulement elle en a rec;u la puissante empreinte, mais encore sa 

naissance et son developpement ont ete retardes par le milieu 

social trouble et tumultueux qu'elle crea. Le secret de cette 

L Sur les avoues en general cf Senn. L'lnstilulion des avoueries ecclesias-
tiques en France, 1903. ~ 

2_. Tardi_f, Carlun.~ de.~ Rois, no 249 (1008); ajoute:r. Fe\ibien, Histoire de 
Saml-Dents, p. 131-132 et p. 200. 

3. B~willart, H~st. de Saint-Germain-des-Pres, p. 19 et Poupardin, Charles 
de Saznt-Germazn-des-Pres, no 222, qui enumere de nombreux seigneurs 
tenant des :fiefs de l'abbaye. - Sur les avoues et voyers de Saint-Germain-
lies-Pres et leurs demeles avec le monat>tere, cf. Bouillart, loc. cit., p. 15, 
19, 67; D. Ang~r, Dependances de Saint-fiermain des-Pres, 11. p. :::'.ti6 et 
p. 211.; Poupardm, Charles ... , nos 49-51, 69, 88-89, H1, 121-1~8, 141, 20L 

4. Lebeuf, Ill, p. 346. - De m~me, l'abhayP. dP. Cbelles a pour avoue Elienne 
de Garlande, sei~neur de Li vry : Bertbault, L'abbaye de Chelles, 1, :p. 12, cite 
par Senn, loc. ctt., :p. 105. . 
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naissance, sans dout.e, s'enveloppe du mystere qui entoure tou-
jours cette manifestation si intime de la vie sociale, Ja. naissance 

du droit, et ce mystere est encore aggrave, au xi" siecle, par la 
penurie des documents. Mais il en existe aussi une raison plus 
profonde: la coutume n'apparait point parce qu 'elle trouve une 
peine infinie a se degager des apparences trompeuses que prend 
la force triomphante 1 • 

Le regne du droit, dans une societe donnee, suppose entre les 
diverses classes, a defaut de l'egalite civile ou economique, un 
certain etat d'equilibre, maintenu au besoin par l'autorite souve-
raine, arbitre des plus profondes divergences; c'est a ces condi-
tions que le droit peut nail re et qu'il est efficacement sanction ne. 
Or· ces conditions ne sont nullement_ realisees a l'epoque feodale; 
l'equilibre a ete rompu au profit de la classe militaire; tous 1es 
pouvoirs lui ont ete remis pour lui permettre de lutler contre le 
peril des invasions etrangeres, dans la region parisienne, de !'in-
vasion normande. Mais, le peril passe, elle n'a point resigne ses 
attributions dictatoriales; la royaute n'a plus l'autorite neces-
saire pour la neutraliser; c'est en vain que deja les derniers 
Carolingiens ordonnent de detruire les chateaux qui ont rendu 
tant de services. Les chateaux subsistent; bientot m~me l'art 
nouveau des grandes constructions en pierr~s doublera leur 
puissance et les Iignees reorlales grandiront a leur abri. L'Eglise 
meme, enervee par le laicisme, compose avec la caste militaire 
et lui infeode ses plus beaux domaines. L'equilibre deja precaire 
que les Carolingiens s'evertuaient a maintenir entre la royaute, 
l'Eglise et la noblesse est bien rom pu a l'avfmement des Capetiens. 
Les premiers Capetiens sans doute font encore assez bonne figure, 
grace a leur patrimoine personnel et a leur force militaire; its 
n'en doivenl pas moins renoncer a faire regner le droit royal 
dans le royaume tou l en tier, et leurs successeurs, a la fin du 
Xle siecle, ne pourront meme plus dans leur domaine parisien 
imposer leur arbilrage, sous la sanction de 1eurs armes. 

M a is la societe n 'a pas attendu cette desagregation complete de 
l'autorile; elle a cherche a ~·organiser selon d'autres principes, 
en vertu de cet instinct de vivre qui n'abandonne pas plus les 
societes que les individus. Ressuscitant un systeme bien ancien. 

f. Je me snis beauconp !'1ervi pour tout ce qni va suivre de l'ouvrage capi-
tal de M Flach, les Ot·i,qinPs de l'ancienne France, ainsi que des descriptions 
du regime feodal donoees par MM. Pfister et Lncbaire, Hist. de France, ll, 
1, p. 4U-439 et JJ, 2, p. 3-38, mais !Ps traits principaux de ces de!lcri!Jtions 
n'etant plus contestes, il m'a semble inutile de justifier chaque point de 
detail. 
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la societe du moyen age a cherche dans la protection, dans le 
patronage, un minimum d'organisation 1 • Autour des puissants 
se sonl formes des gr-oupes dont les membres, pour oblenir pro-
tection, abandonnaient leur propriete et leur liberte meme. Sans 
doute, ce mouvement remonte tres loin dans l'histoire, mais il 
fut longtemps surveille, regularise par l'autorite souveraine, 
tandis qu'aux xc et x1c siecles, entierement livre a lui-meme, il 
porte ses dernieres consequences. Dans quelle mesure pouvait-il 
favoriser la naissance de la coutume? 11 me parait que, pour 
repondre a cette question difficile, il faut dislinguer clans ce 
grand mouvement une tendance organisatrice et une tendance 
anarchique. 

Le principe de protection et de patronage a forme aulour du 
puissant., possesseur d'un chateau et d'une armee, un double 
groupe : le groupe militaire et le groupe producteur 2

• Le premier 
se compose de guerriers qui, etant isoles, n'ont sans doule que 
peu de puissance, mais dont les services, a ceite epoq ue d'inse~ 
cUI·ite, sont partout recherches; le seigneur a besoin d'eux, 
eo m me ils ont besoin du seigneur; ils ne se recommanderont a lui 
qu'en echange de la concession d'un fief. Les termes de leur accord 
pourront etre librement discu tes; il en sera de meme, et a plus 
forte raison, si le guerrier est en me me temps un alleutier; nor-
malement, il ne s'agregera pas au groupe feodal sans stipuler des 
garanties. Une situation reguliere, vraiment conforme aux 
exigences du droit, pourra naitre de ces tractations libres, et de 
fait nous verrons de honne heure se developper et se preciser, 
toujours plus favorable an vassal, le droit des fiefs. 

IL n'en est plus ainsi, du moins au meme degre, si nous consi-
del'Ons le second groupement ne de la protection, le groupe 
producteur : il se compose de paysans~ de serviteurs ou d'ouvriers 
qui sont par eux-memes dans l'impossibilite de se defendre. 
Mais beaucoup d'entre eux soot installes depuis longtemps sur le 
domaine dont le seigneur est devenu le maitre; sans rechercher 
l'origine meme de leurs droits 3 , on peut bien penser que le 
seigneur respecta en gros leur situation : le regime domanial ne 
fut pas atteint da.n& son ensemble p:1r le regime seigneurial. Si 

': ~ur le r6le hislorique de la protection, voyez les recherches de M. Flacbt 
Orz_q,nes, I, p. t-i33. 

2. ~lacb. loc. cit., p. i29-i33. 
,3. ll faut. v~ir sur ce point le!! irnportantes obsPrvations de P. Lacombe, 

L.Appropt·.talwn. du ~?l, p. _21.3-259 et p. 260-32t; tout en .faisant quelques 
reservefl. Je crots qu 11 a uttlement reagi contre It-s theses excessives de Fus-
el de Coulanges. 
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nous songeon<; maintenaot aux petits propriP.taires libres qui 
s'agregerent aux gr·oupes feodaux pou r obtenir du moins 
quelque securite personnelle, nous les voyons perdre par cette 
agregation la libel'le de leur propriete, convertie en tPnure. et 
parfois m erne la liberle de leur person ne; mais il est dlfficile de 
croire qu'ils furent lrailes plus durement que les anciens 
habitanls du domaine. Tout en constatant le nombre et la variete 
des droits de loule sorte qui frappent les paysans libres, et sur~ 
tout les serfs, l'historien resle surpris de la moderation des rede-
vances foncieres, comme de l'etendue des droitsd'usage recounus 
aux laboureurs. Si la classe produclrice· a ele ainsi menagee, 
daus une certaine mesure, c'est que la caste mililaire. au moment 
de son plus insolent triomphe, n'a pu meconnaitr·e la solidarile 
naturelle qui la reliail a la classe dont le labeur assurait sa sub-
sistancf>; l'exploitalion seigneuriale a dCt s'arreter loujours avant 
le point ou la classe produclrice r·eduite a l'absolue desesperance 
cesse de creer des richesses et de se multiplier. Faul-il en con- . 
sequence admeltre entre le seigneur et les habitants de son 
domaine UO veritable elal de droit? J'besile fl le pellSPI', mal~re 
l'apparenle regularile de leurs rapporls. Trop vive est la coulrainte 
qui pese sur le paysan isole, de~arme, dans ce plat pays que 
ravagent les guerres privees ou les simples brigandages, et qui 
le pousse a solliciter a lout pl'ix la protection necessaire; lrop 
stricte est la condition des serfs et trop _ arbitraire encor~; trop 
loogue est la lisle des droits qui soot la ran<;on de celle protec-
tion. Sous l'apparence benigne d'une sorle de contrat collectif, 
j'apergois trop la volonle unilaterale du seigneur! Mais si telle 
est mon impression, il faut bien reconnaitre que le paysan du 
moyen age a accepte sa condition; il ne proteste pas contre le 
pacte qui !'unit a son seigneur. Bien au contraire, il met toute 
son esperance et loule sa volonte a maintenir sa situation, telle 
qu'elle est, sans aucune innovation; il admet comme bonnes, 
comme justes, loutes 1es redevances que leur antiquite a legi~ 
timees, et c'est pour qu'elle5 ne s'accroissent pas qu'il invoque 
pour la premiere fois la coutume, la bienfaisante contume. Les 
bonae vel justae consuetudines, ce soot les redevances delerminees 
d'anciennete et desormais acceptees 1 • C'est ainsi que, des le 
Xl 0 Siecle, la COUlume tend drj1 a exercer SOU role regulateur. 

L Voyez 11ur tous cc11 poi11ts : ~'lach. Origines, I p. 389 et s.; je 1'rnis. ar:Pc 
\1. See, Les classes rul'ales fl le rer;ime domanial en F .. mce a•1 moyen dge. 
p.'3i5 et s., que M. J:l'lacb a pou~se lP- tableau un pPu au notr et qu'il n' pas 
distingue assez nettement - ce q11P. je me suis attache a faire -le~ rappurts 
du eeigneur avec ses sujets et ave~ ceux du seigneur voisin. 
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Mais si le nonveau principe qui est a la base de la societe se 
montre dans une certaine mesure organisateur a l'interieur de 
chaque groupe .feodal, en tenant compte de certaines donnees 
de solidarite naturelle, il revele a d'autres points de vue des ten-
dances nettement anarchiques. La caste militaire n'est pas unie ; 
les divers groupements q u'elle dirige son t se pares, et le plus sou-
vent hostiles; l'individualisme des feodaux, d'ailleurs nature! chez 
des hommes qui cultivent avantiout leur force physique et leurs 
instincts de ruse, les entraine a des luttes perpetuelles d'homme 
a homme, de groupe a groupe . De la naissent les guerres privees 
qui sont l'un des phenomenes sociaux les plus importanls de 
cette epoque. mais qui soot en dehors d u droit, bien que les j u-
ristes aient tente au xme siecle d'en faire la theorie 1

• D'autre 
part, ces divers groupes, alors meme qu'ils sont en paix, se 
penetrent rcciproquement et etablissent entre eux certains rap-
ports d'ou toute regularite n'est pas a priori exclue. C'est ainsi 
notamment que le chatelain ou le seigneur, sur la demande 
meme d'un etablissement ecclesiastique, protege les sujets de 
cet etablissement; en paiement de cette protection, le seigneur 
preleve divers droits, taille, gite, sauvement, sur les habitants du 
domaine. Tout cela parait tres simple et cet arrangement d'a• 
vouerie n'est qu'un a'-'pect nouveau du pacte de protection. Il faut 
cependant observer ici que le seigneur n'a plus d'interet propre a 
menager ses proteges qui n'habitent pas son domaine. Et les 
textes revelent que precisement, dans cette hypothese, inter-
viennent les plus graves abus 2 • Lourdes sont deja les taxes accep-
tees a contre-cceur, avec l'esperance d'une revision a des moments 
plus favorables; mais, outre ces taxes, le chfttelain ou l'avoue 
prelevera sou vent sous les plus vains pretextes des redevances sup-
plementaires qui, sous le nom d'exactiones, de malae vel injustae 

L M. See, (loc. cil., p. 550 et s., a tres bien montre que I'insecurite 11:ene-
rale causee par la pratique des guerres privees est plus responsable de la 
misere des paysans qne le regime domanial pris en lui-meme. 

2. Sur les exac\ions des cha.telains et des avoues, il faut voir d'une maniere 
geoerale Flacb, Origines, 1, p. 437-453; See, loc. cit., p. 474 et s. · Senn loc. 
cit., p. i44-i52; specialement pour la region pari~:~ienoe voir les textes 'cites 
supr:a, •p. 6, n. 3. ~ai~ _le. do?u~eo~ qui me parait pour cette region le plus 
top1que est le petit tra1te ou I abbe Su~Zer resume les heureux resultats de 
son ad ministration : Libe1· de l'ebus in administratione sua gestis, edit. Le coy 
de la Marche, p. 159, pour les exactiOns du comte de Dammartin sur la terre 
du Trembla~; p . 165, pour celles des seigo~urs _avoues . de Neauphle, Che-
vreuse et Vtli P- tam snr les terres du Mesml-Samt-Dems et de Dampierre· 
P·. i 77, sur le d~maine d'Essonnes~ ruine par l~ cbatelain de Corbeil; p. Hi, 
i68, 169, i"JO, apropos des domames du Vexm et de la Beauce ruines par 
l'infeslatio advocatorum, et notamment par les sires rle M(m~ville et du 
Puiset. - Joignez la Chronique de Morigny, edit. Mirot, I, 2. 
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consuetudines, s'opposent clairement aux redevances norm ales 1 • 

C'est ici que s'avere le plus nettement l'insuffisance d' une orga-
nisation sociale uniquement fondee sur la protection . La dispro-
portion de forces qui existe en lre protecleurs et proteges vicie a 
leur base des relations qui paraissent parfois regulieres. Il 
manque vraiment au-dessus de ces groupemenls une autorite 
inspiree par des fins plus hautes et des soucis d'une moins etroite 
solidarite : on s'en aperc;oit aux ~ppel8 sans cesse adresses au 
cours du Xle siecle a la royau te, dont les moyens d 'action n'egalent 
pas la bonne volonte 2 • Le peuple n'a pas plus perdu le sens du 
droit que le roi le sentiment de sa fonction justiciere; mais la 
force manque pour sanctionner le droit et la coutume naissante 
et faible encore n'eleve qu'une voix blessee. 

Sans doute toutes ces circonstances historiques aux X 6 et 
xte siecles agissent avanl tout pour determiner l'etat des personnes 
et la condition des terres. Plus independantes et moins faussees 
par l'inegalite, apparaissent les relations de droit prive entre les 
membres d'une meme famille ou les individus affilies a un merne 
groupe. Et l'on ne peut nier, meme aces epoques de trouble, la 
permanence de cerlaines forces tres anciennes qui, peu a peu, 
consolident les pat rimoines dans les familles, a l'encontre par-
fois du regime feodal a. 11 serail done excessif de pretendre qu'il 
domine et qu'il explique tous les rapporls de droit prive. Mais 
il fit partout sentir son influence. Meme entre nobles, les insti-
tutions du droit familial furent largement determinees par des 

L Sur cette opposition, voyez See, loc . cit., p. 318, qui constate que la piu-
part des exactiones ~ont levees par les cbatelaios, avoues on autres protec-
teurs. Cf. Doublet, Hist. de Saint-Denis, p. 516 et 841; Cart . de N.-D. de 
Paris. 1, p. 325 (vers i0~5) : indignae consuetudines. - Cependanl Suger 
supprima eu i125 une exactio recemment 1rnposee par ses predece~seurs aux 
hommes rle Sa10t-Denis, edit. Lecoy de la Marche, p. :H 9, citee par See, 
p. 319, n. 1. 

2. Les rois n'ont jamais ces~e d'iutervenir, comme justiciers, entre les 
seigneurs eccle:;nastiques et leurs avoues .. V oyez dans les Cha:rtes de Saint-
Ge1·main-des-Pres, nos 49 -51 des interventwns de RohPrt le Pteux en faveur 
de l'abbaye, et n° 69 une intervention Je Philippe I~r (cf. Prou, Actes de Phi-
lippe fer. no 106) ; mail~ la plupart de ces litiges ne furent detinitivement ter-
mines qu'au xn• siecle (ibidem, nos 88, 8\l). Jotgoez Lebeuf, Ill, p. 3~6 : 
jugement de i043 pour Saint-Maur-des-~'osses, et en general Lucha1re, 
Jnsl. mon., LJ, p. 96-97, et p. H 1-H2. qui c?n.s~ate qu'~pres les vigoureu es 
operations de police de Louis le Gros les decJswus arb1trales de la royaute 
fureot bien mieux obf>ies. - Je ne me dissimule pas que, pour une periode 
aus~i confuse que le x1e sieclf', les conclusious exp<•sees au texte paraitront 
un peu systematiques; mais, considerant spet·_ialemeot la. region pari~;ien~e, 
il me paratt que l'insecurite et les depredatwns d_eR seigneurs ont atte1ot 
leur plus grande intensite a !'extreme fin du Xl 8 StecJe et au debut du Xll", 

avant le rP.gne reparateur de Louis VI. 
3. Ces forces concluiront tres vite a l'heredite des fiefs comme a celle des 

autres tenures, ainsi qu'il sera montre plus loiu. 
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consid.Rrations tirt~es de l'interet militaire des seigneurs. Mais 
sur·tout l'isolPment juridique des divers g roupes , l'immulabilile, 
a l'iulerietll' de chacun d'eux, d.es conditions et des tP-nures, 
reduisent sin~tdi8r ~-' m ~-" nt les possibilites de relations juridiques; 
du moin:; en tant qu'e\les portent sur· les immeubles, elles ~ont 
ex clues entre les sujels de deux groupes differents; d'autre part, 
chaque tenure est marquee d'un caraclere indelebile et ne peut 
passer q u'a une person ne dont la condition juridique est en 
exacte correspondance avec sa nature propre 1

• Les immeubles 
sont presque completement en dehors du commerce, et les tran-
sa.clions ne peuvent guere porter que sur les meubles. En face du 
sei~neur, par le fait meme du systeme des tenures, se trouve 
plut6t la famille que l'individu. Cela donne naissance sans doute 
a Un P. organisation jur·iJique originale, mais qui ramime a leur 
expression la moins complexe les rapports de droit prive. Leur 
intensite irnplique, outre uue certaine in dependance de l'individu, 
une circulation des rid1esses et une variete des conditions qui 
n'ex.istent guere dans le hau t rnoyen age. 

A lous ees points de vue, le Xl6 s.iecle no us apparait done corn me 
une periode de grande pauvrele juridique 2 • Poue rendee possible 
quelque pro~res, il fant que se relache un peu ce lien de si eude 
con train le que la necessite a fo1·ge entre les seigneurs et les 
paysans. Cette n ecessile est nee de l'insecurite; vienne un peu de 
paix et les chaines tornberont, et loute cette societe, qui parais-
sait abaltue et fi~ee sous le regne de la foree, va reveler, sous la 
garantie du droit, ulle extraoedinaire vitalite. 

·Section 11. - Les transformations economiques du xno siecle. 

Ace besoin de pa1x, si vivement ressenti au XIe siecle, dans 
toute la France, l'}=~lise comrne la royaute ont essaye de donner 

1. CPs regles apparaisseot lres nettemeol encore an xme siecle, en ce qui 
concerne les tenures serviles qui oe peuvent apparteoir qu'aux serfs du 
domaine ou. ~u seigneur. Elles devaiPot primitivemeut s'appliquer aux 
tenures rotuneres rt peut-(ltre meme aux. tiers. Il reste aussi au :x:we siecle 
des traces du regime qui reserv!iit aux seuls rot11~iers la propru3te des 
tenurrs eo vlleuage, comme anx seul~ oobles la propnete des fiefs. 

~- Iri I'Ocore je s"uh11ite que ces vues uo peu sommaires ne prenoeot pas 
l'appareuce treE~ syste111atique qn'elles n'oot pas dans ma pen see: j'iudique 
les reflt .. xious qni me parais~eot les plus exacles Jaos l'eusemble mais il est 
pr.Jbilbl.e fl.Ue, tne~e daos la region pa.risi~Dllf> 1 il Y_ eut quelques 'seigneuries 
o~ la v1~ fut po~~1ble et assez calme, a rltverses epoques du xxe siecle. Ces 
S.Pigllf'Uf!eS Pll,t' cela rneme qll'ell~s ont etc heu~euses u'ont pas f>U d'histoire. 
Cf. dans le merne sens Stlr la m1sere au x1e sJecle: Pfister, Robert le Pieux 
p. 113-i i4. ' 



LE CADRE HIS'l'ORIQUE ET GEOGRAPHTQUE 13 

satisfaction. It n'apparatt pas que, dam; la region parisieune, les 

instHutions de paix aient joue un r6le important 1 • I....'Egli se 

prefera faire appel directement a la royaute; elle trouva aise-

rnent des pretextes dans ces perpP.tuels hrigandages des ch~telains 

et des avoues qui ne se decoraient meme pas toujours du nom 

de guerres privees; et le roi devait elre d'autant mieux dispose 

a repondre a cet appel que ses intenHs propres concordaient avec 

ceux de l'Eglise 2 • Les ch~telains de l'IIe de France etaient pour 

lui des ennemis acharnes ou du moins des vas~aux bien peu 

stirs. La paciHcation de son domaine devait preceder t.oute 

campagne politique de quelque envergure et lui assurer, avec la 

reconnaissance effective Je l'f~0 lise et des populations rurales 

enfin soulagees, le prestige qui s'attache aux fonctions de jus· 

ticier; 
Sans doute ces operations de police ne cesserent point au cours 

du xt• siecle, rnais elles n'eurent le plus souvent que des resultats 

incertains ou passagers 3 • ll fa ut arriver au regne de Louis le 

Gros poul' trouver des vues d'ensemble, et un plan d'action 

mene a bonne fin par un homme tenace qui a le sens cle son 

droit et l'amou r de la guerre. Louis le Gros preluda, avant m erne 

son avenement, par une expedition heureuse contre le sire du 

Jliontmorency qui ravageait periodiquement les terres de Saint-

Denis4; mais, si on laisse de cote ses campagnes contre le sire du 

Puiset et le sire de Coucy, en dehors de la region parisienne, 

l'ceuvre decisive de son regne a notre point de vue fut la defaite 

du sire de Montlhery, qui, par lui-meme, par ses parents et par 

les allies, encet·clait le domaine royal au sud et a l'ouest , coupait 

~es communications entre Paris. Orleans et Chartres et terrorisait 

les campagnes 5 • Le succes du roi, si cherement achele, eut les 

consequences politiques les plus heureuses· et depassa singulie-

rement les limites assez restreintes des operations militaires. 

Mais nous devons relever surtout, a nolre point de vue, qu'il 

i. Luchaire, llisl. de France, ll, 2, p. 133-138; See, foe. cif., p. 552. 
2. Luchaire, Inst. mon., 11, p. 96-97 et p. H 1-H2. Suger dans sa Vie de 

Louis le Gros, edit. Moliuier, passim, nous montre clairewent que la plupart 
du temps le roi agit sur la plamte du clerge et pour punir quelque atteiote a 
ses dr01ts. 

3. Les l\1 ontmor.eocy furent punis par ~ohert le Pieux (cf. Cartons. des ~ois, 
no 249) et par Plnlippe (P.r (~ liche. PhtLtppe Jer, p. 156); ce dermer ro1 ne 
reussit pas a dorupter les sins du PuisPt (Fliche, ibidem, p. :-H3-316). 

4. Voyez entr'autres Fl1cbe, loc. cil., p. 31ti-3i1. 
5. Je puis renvoyer pour le detail des operations et negociations maint.es 

fois retrace, d'apres Suger, a Luchaire, Louis l'lle Gros, p. LXXIX et s.; Latr, 
La Seigneurie de Bures, dans Mem. de La Soc. d'hist. de /'aris, 1816, p. i89-190; 
M.outie, LeY sPigneurs de Chev1·,-use, dans Mem et doe. publies pat· lfl Soc. 
arch. dP. RambouiL!et, Ill, p. 3 et s.; Fliche, loc. cit., p. 320 et 11. 
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rendit le roi definitivement le maih·e dans la region parisienne. 
Le roi occupa lui·meme certains des chAteaux conquis de haute 
lutte, ou les remit a des vassaux qu 'une fortune plus recente, 
a l'omhre de la faveur royale, avait rend us plus souples 1

• Les 
rebelles qu'il menagea par politique comprirent la le<;on. Le roi 
fut vraiment respecte dans son dornaine 2 ; les guerr·es privees 
disparurent ou du moins se regulariserent. Et la paix royale 
deroula au cours du xue siecle toutes ses heureuses consequences. 

Les seigneurs ecclesiastiques, sachant desormais qu 'ils peuvent 
compter sur une royaute forte, entreprennent la revision de 
bien des reglements d'avouerie ou de protection dont les clauses, 
mal fixees, avaient ete assez librement interpretees jusqu'alors 
par des seigneurs arrogants. Cette fois, eglises et monasteres 
peuvent parler haul; l'egalite est retablie entre protecleurs et 
proteges et sous la confirmation royale, qui n'est plus une vaine 
formalite, un contrat regulier est dresse, enumerant les droits et 
services legitimes 3 • Aux lieu et place de la tradition ou de la cou· 
tume si inslables, la lettre d'une charte soigneusement conservee 
intervient, a laquelle on pourra toujours se referer. Parfois 
meme les avoues intimides consentent a des transactions plus 
avantageuses encore pour l'eglise. Au debut du xme siecle, les 
sires de Chevreuse renoncent a leurs droits d'avouerie, moyennant 
l'infeodation d'un domaine que l'on appela l'Echange Saint-
Denis4. Les h6tes de l'abbaye furent ainsi affranchis de cette 
tutelle. 

D'aulre part, les possessions royales furent desormais a l'abri 
des incursions des seigneurs voisins qui auparavar;.i ne les 
menageaient guere plus que l~s possessions ecclesiastiques; et 
le roi, moins absorbe par sa rude besogne de police, put s'occu-
per davantage de ses propres affaires et mieux surveiller ses 
agents. Ces agents locaux, tout en etant au ~ervice du roi, avaienL 
une mentalite analogue a celle des feodaux; ils s'efforcerent 
d'ailleurs a maintes reprises de conslituer une sorte de feodalite 
de seconde origine en pa•·venant a l'heredile de leurs charges. 11 
n'est pas surprenant qu=ils aient commis des exactions sur les 

L Cf. infra, eh. des fiefs, section I, § 2. 
2. Luchaire, Inst. mon, ll, p. Hi-1i2, constate que si Louis VII fut encore 

oblige de faire quelques expeditions, le plus souvent uoe sirnple somrnation 
devant sa cour suffit. 

3. Beaucoup des textes cites supra p. 6, n. 3 contiennent precisement 
des reglernents d'avouerie etabJis dans Jes deu4 derniers t1ers du xuc siecle 
sous la pression du ~oi. En _1119, Saint-Den is s'arrange enfin avec le sire d~ 
Chevreuse, son avoue: Moutle, Chevreuse, loc. cit., 11, p. 31 et s . 

.t. Moutie, ibid., p. 40 et s. 
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terres du roi, comme sur les terres des ecclesiastiques voisins, 
en majorant les redevances coutumieres ou en en creant de 
nouvelles • .levees pour leur propre compte 1 • C'est pour remedier 
a ces exactions que le roi accorda aux populations rurales de 
son domaine des chartes de privileges, limitant et surtout pre-
cisaut !'exploitation seigneuriale, dont le type est la celebre 
charte de Lords. C'est un fait que cetle charte, si repandue eu 
Gatinais et aussi en Odeanais, en Berry, en Champagne et dans 
le pays de Sens, n'a pas depasse au nord le voisinage d'Jhampes, 
et, par suite, n'a pas penetre dans la r~gion proprement pari-
sienne~. La concession des coutumes de Lorris a eu surtout 
pour but de favoriser la renaissance de regions a peu pres 
abandonnees. 11 me semble que, dans les environs immediats de 
Paris, la situation ne fut jamais aussi desesperee qu'en Gatinais 
au debut du xu• siecle. Le roi eut toujours la possibilite de pre-
server de la ruine ses possessions parisiennas et il n 'eut pas sans 
doute besoin de recourir a des remedes aussi heroiques 3 • La 
guerre passee, son domaine autour de Paris put se reconstituer 
et il suffit au roi de reprimer directement les exactions de ses 
a3enls, qu'il a d'ailleurs sous la main. Ici encore, a defaut d'un 
arrangement contractuel, qui n'apparait pas normalement, le 
simple retour aux anciennes coutumes domaniales ameliore dans 
une large rnesul'e la situation des classes rurales. A ce double 
point de vue, !'intervention direcle du roi supprime les plus 
graves abus nes de la protection et du regHne feodal. 

Mais l'affermissernent de la paix devait produire surtout des 
consequences positives et rendre possible uoe transformation du 
sort des populations rurales et urbaines qui devait all er bien au 
dela d'un simple retout· aux conditions acceptees du pacte pri-
mitif. Ces seigneurs ne se bornent pas a reconstituer leurs anciens 

L ll !aut voir sur tous ces points !'exposition aujourd'hui classique de 
Lucha1re, Inst. man., Il. p. 230-24t, qui Cite de nombreux textes; un petit 
nombre cependant :>e referent a la region proprement parisienne; les exac-
tions ont ele commises surtout au sud, aux environs d'Etampes eL d'Orleans, 
par des agents qui, par leur eloignemeot meme, echappaieut davantage a la 
surveillance royale. Voyez cependant Doublet, Hisl. de Saint-Denis, p. 85t 
(H22): Louis le Gros supprime des exacliones levees par ses agents a i:laiut-
Denis. 

2. Cf. M. Prou, Les coutumes de Lorrts et leur propagation aux xuo et xme 
siecles, dans Nouv. Rev hist. de d1·oit, 1884, p. 139-209; 261-32.:S; 441-451; 
423-556. Voyez, p. US-155, une exposition remarquable de la condition des 
campagnes en GIUiuais au debut du xue siecle. La Jocalite la plus septentrio· 
nale a laquelle fut concedee la chute de Lorris est Chalou-la- Reine, canton 
de Men\ville, au sud d'Etampe!!. 

3. Sans doute dans la region parisienne le roi conceda des chartes, mais 
pour creer des villes ueuves et non pour reconstituer d'anciens centres de 
peuplement; et ces chartes paraissent moins nettement dirigees coutre lee 
agents royaux que les coutumes de Lorris. 
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domaines; ils s'efl'orcenl d'en creer de nouveaux, en des lieux 
inhabiles 1 Les defrichements ne pourraient gnere s'operer avec 
les seuls habitants du domaine, dont le nombre a ete souvent 
rr~dPit par le~ guerres. Pour allirer les etrangers, le seigneur 
otl're des conditions avantageuses ; sans doute il exige les habi-
tuelles redevances domaniales, un leger cens en argent, parfois 
le eh am part on une rente fixe en srains et quelq ues gelines, m a is 
Ies corvePP sonl reduites ou supprimees, ainsi que la taille; le 
service militaire, les amendes de justice, sont precises avec soin. 
Tantot le sPigneur> se borne a defricher quelques bois sans creer 
un centre nouveau de population; plus souvent, il cree de loute 
piece un village, une ville neuve 2 ~ M a is dans les deux cas le 
plan de defrichement ne differe que par son etendue; les condi-
tions generales sont a peu pres les rnemes et il n'est pas tou-
jours aise de distinguer les deux operations. Le roi, comme les 
seigneurs ecclesiasliques ou laiq ues de son domaine parisien, 
etablil des h6tes et cree des villes neu ves; le mouvement com-
mence sous le regne de Louis VI et s'accentue sous celui de 
Louis VII; le roi cree des villages nouveaux aux environs 
d'Etampes et tout pres de Paris, aux Mureaux 3 • ll s'associe a 
Gace de Poi~sy pour exploiter le domaine des Alluets-le-Roy 4 • 

Suger nous decrit de la maniere la plus interessante la renais-
sance de Vaucresson qui etait avant lui quasi spelunca latronum 
et oil il a installe soixante hotes, avec l'espoir d'en attirer bien 
d'autres; la charte qui sera la loi du village est de la plus grande 
precision et garantit les holes contre toute exaction 5 • En 1186, 
l'abbave de Saint-Denis cree Villeneuve-Sainl-Denis sur le terri-
toire t.le Serris, apres a voir affranchi la terre de tou;es redevances 
vis-a-vis des seigneurs de Crecy et de Tournan 6 • 

L Voyez d'une maniere. ~enerale sur ces Jefricuemen ls de forets ou de 
terres incultes : Flacb, Ortgmes, ll, p. 150 151 et See, Classes rura,les, p. 224-
238, qUI c1te d'assez nombreu~ exemples cuncf rnant la region parisienne. 

2. on consu_Jtera avec profit, sur \es pr~cedes suivis pa1· l'eglise de Paris 
pour ses defnchemt·uts aux XII" et xn1~ !:"lecles, Guerard, Cw·t. de N.-D. de 
Pal'is Pn!fi,ce, p. cciv-ccx. 

3. Ct. Luchaire, Acles rle L~uis VI, u<> ?51 (defrichement du bois de Torfou 
aupres u'Etau1pe_s); no 5\ll (w1se e_u .hosll::J~ d~ l~ terre de Fontenai en asso-
ciation avec Samt-,Jaur-des-Fosses). Lou1s Vl mstalla aussi des hOtes aux 
Murea~ d'apres l'acte de COilfirmalion de Louis Vll en H58-H59 (Ord., lli, 
p. 303), Lou1s Vll dooue en host1se la terre 11e la Varenne pres d'Etampes 
(Oni.. VII. [.J. 6'4). 

4. Ord., \11, p. 215-2";1. Cr. Luchaire, Inst. mon., 11, p. 136. 
5. Ltber 1ie ~dmmistra~ione, edit. L• coy _de la Mar<"he, p. 164 165; la charte 

qui t ~t <le \ 14o est pub ne~ par Duublet, Htst. de Saint- Denis p. 866 et Lecoy 
de la ~1al't'he, p. i!60-3ti1. ' ' 

6. po11blet. fltst. de Samt-l!,eilis, p. 889 (1186). yoyf'z aussi les arrangements 
passes entre I abbaye. de \I or J~ny et deux chevaliers en 1142 : Cart. de Mo?·i-
gny, p. 43, c1te po.r ~ee, lo~. ctt., p. 2ii5, n_. 2. 1l existe dans la region par\-
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Cetle pratique des defrichements et ces creations de villes 
neuves n'eurent pas seulement pour resultat d'ameliorer directe-
ment la situation des h6tes, munis d'un contrat fort avanlageux 
et redi~e en bonne forme. Elles produisirenl indir·eetement des 
consequenees bien plus graves et bien plus profoudes en ebran-
lanl les masses rurales jusqu'alors passives sous la lourde loi du 
domai ne 1 • En droit, sans doute, elles reslen t altachees a leur 
glebe, m a is il n'est point de regie qui puisse corn pletement enchai-
n er la liberte humaine; les ma~ses rurales sout res tees immobiles 
et soumises, aux xe et xlr siecles, parce que la misere et l'insecu-
rile generales ne leur permettaient pas d'esperer quelque amelio-
r·aliun d'un exode. Mais au xn(' siecle, grace a la paix, la situation 
s'est renversee en leur faveur; les seigneurs les pi ~s eclaires, les 
plus clairvoyants, ont compl'is que, pour obleuir les bras dont ils 
avaient besoin, il fallait employer des moyens nouveaux et alleger 
les conditious anciennes. De fait on est venu de partout pour de-
fricher leurs es~arls ou peupler leurs villes neuves; les domaines 
voisins en subiront les premiers les consequences. C'est en vain 
que dans les douations aux .eglises on detendra d'installer des 
holes ou d~uvrir des villages nouveaux 2 ; c'est en vain surtout 
que l'on voudra appliquer severement la loi domaniale et pour-
sui~re les fugilifs 3 • Le premier· choc est donne; les masses 
rurales on t compris le role qu'elles devaient jouer dans une 
societe pacifiee et qui aspire par la meme a s'enrichir. Elles pren-
dront leur part de la richesse croissanle et peu a peu imposeront 
leur afl'ranchissement, aYec cette necessite ineluctable des 
grandes lois economiques. L'amelioration des classes urbaines 
devait a la me me epoq ue acci'Oitre la force de ce grand mouve-

men t. 
La revolution communale sans doute ne s'etendit guere sur le 

ienne uu certain nombre de Vllleneuve, ainsi Villeneuve-le-Roy, pres de 
Lonojumt>au dout la premiere mention est du debut du x11 8 siecle (Lebeut, 
IV, '"p. 421); ain::.i \'illeueuve-I'Etaug, Villeneu\e-anx·Aoe~, Villeneuve-la-
GareuoP, mais 011 ne ~ait quand ces localites out ele creees; Villeneuve-Saint-
Georues est tres aucieuoe. 

L Ct!Ci a ete fort bien vu par M. See, lac. C!L, p. 231-238. 
2. I<:n 120\ , Gancher de Chalillon rtouue de~ hois a S!liut-Denil:', sis nu Trem-

blav, a Vf'C PPI'tllission de les defricber, de les cul iver, et m ern!! d'y edifier 
tii'S- gran~rr:;, uwis a VPC dHeuse d'y etablir uu village : Doultlet, llist. de 
Saud- ne~1s, p. ~94 895 JoignPz le_s te;xtt>s cites au c des. ~et~siv• s .. section 1: ll 
e:o.t d 'ailleurs de priucipe, eu drott feodal, qne le propnela11~e don dolllaiUe 
ne pcut le conre.1er en parlie sa us l'aulol'isutJ•lU e pn· s~t' du t'e1gneur. Exemple 
de ces Hutori~atiou:; daus Lucliairr, Inst. mort., ll, p. i36. 

3. Ce poiut de vue sera de,·eloppe a pt:opos de l'utrrauc~issemri.Jt des 'i'-erf~. 

C'el:'t eo vain nu:;:;i qne les charle:; de v11les. ueuve~ ~outleuueut de,; r..lauses 
restrict1ves a l'encoutre des serfs des domames vounns, du w~me seigneur 
ou d'un autre. 

2 

011\ 'Uz11\t01J1L·~ OUj.\•' ~~ O.ll'<>.\ Ct'lrtJ\;l''letud· \('1. JitttC\f.L'Jn eh.\ O.li\CJ,e!'ln\ 

~·'Llet~~~ , c:'-''111J,' {~. c\,2 J': .L""1,ul~1rt dtJ. (!Jttt'Vvt-t~ , 11l': c;I;'S' ( t•q1- ,,q~) 

~Q} ln:t'l~lW'. de j': ~("-1\~h n' f(\1"t;h Jl''bt' C\f11a'lf\£!n;~ ~ b~ r,ta.. 
t· et.'l \..._ Q_ tr e 1- Cl t\~ l' "' ' 'lf\,\ e 1ft,ut lJt-'1 l' M1ru.ll I c \ ct,. lt ! eJl \r t 1.9- ht' ln· () .1 r 

Jc_!Lt'l k tcH ct.. Ltv<tQ_ ~'11\ tltO~je.. L~~ c~o..t""l-1-Cl.:tl~ d~t''ln'- tt1 'lllv~r.~ 

~ 1.1' U2-\'t ~,'V et. L ''- I'. J,. 7 ] 
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domaine propre du roi; le roi ne lolera pas les communes qui 
s'etablirent a Orleans .et a Etampes '· Cependan t Philippe-
Auguste ac.corda une commune a Poissy, Triel et Saint-Leger, 
sauf a lui defendre d'accueillir des holes elrangers a la chalel-
lenie1; de merne il confirma ou conceda des coutumes aux villes 
du Vexin francais comme Pontoise, Mantes et Meulan, en vue 
de gagner la sympath ie des pop ulations de ce pays fron liere, le 
plus expose aux guerres avec les A nglo-Normands 3 • C'est dans 
le meme dessein san~ doute que Louis Vll confirma les fran· 
chises du bourg libre de Montchauvet fonde avec son chateau 
par le roi de France et le sire de Montfort sur une terre concedee 
par Saint-Germaio-de::l--Pres~. ll est stipule que tous les serfs 
qui viendront resider dans ce bourg, a !'exception des hommes 
du roi et du sire de Monlfol'l, seront libres et a l'abri de loute 
reclamation. En dehors de ces communes en pays fronliere, je 
n'ai rencontre de veritable commune qu'a Tournan 5 ; concedee 
en 1193 ~ par Anseau de Garlande, qui precisa les redevances des 
bourgeois, il semble bien qu'elle disparul par la suite, ainsi que 
la commune de Chelles que le Parlem.ent abolit le 2.3 avril1319

6
• 

Ce n'esl done point dans la concession de veritables chades 
de commune qu'il ~aut chercher l'origine des progres rnanifesles 
des classes urbaines dans la 1·egion propremenl parisienne. On 
ad met d'ordinaire que le re veil J u commerce et de l 'ind uslrie fClt 
provoque vers la fin du x1e siecle par le grand rnouvement des 
croisades qui ebranla le monde chrelien, elablil de vastes con-
rants de circulation et ouvt·it des voies toutes nouvelles 7 En lout 
cas, de::; le debut du xue siecle, le roi concede d'imporlanls privi-
leges aux gran des corporations parisien nes; il abandon ne au 
profit de me1·catores, qui sont sans Joule les marchands de l'eau, 
un droit tres lourd qui pesait su1· chaque bateau de viu; en 1162, 

L Cf. Luchaire, Les communes (1·ancaisg.~ a l'epoque des Capetiens di?·ects 
i~90, spec~a~ement p. 266 et s. huchaire iudique clai ement, p . '71, que \'exten~ 
s10~ du reg1me communal _profita, ~on se ~le meut aux populatious urbaiues, 
mats aux campagnar~s q~1 chercherent a e11trer dans la commune pour y 
trouver franchise et secunte. 

2. pr~., XI, p. 315-316; Delisle, Actes de Philippe-Auguste, no 214 (1.\88 ?). 
3. Tres?1' des Cha_ttes, V_, ll 0 96; Ord., Xll, p. 29'7; Ln<'haire, loc. cit ., p. 261. 
4. Rhew, La, Setgneu_rt~ de Montfol'l en !veline, p. 300-302 et P. J., no 5. 

Moutchauvtlt nest pas elot~ne de Oreux qu1 reg •1l aussi uue charte de com-
mune. 

5. Tresor des Charles, no HO (H93); cf. n° i622 (i223) . 
. 6. OLim_, H, p. 682; Boutaric, U 0 5183; cf. Lebeuf, ll, p. 4!l9; Luchaire, loc. 

czt., p. 268 et surtou.t Marc Bloch, !>fol.es sur les sources de l'his totre de l'lle de 
France, dans buLleltn de La Soc. d IItst. de Paris, 191.3, p. 1.6-20 du tiraae a 
part. o 

'7. Luchait'e, dans l' His!. de F1'1ince de Lavii'se, ll, 2 p 345-346 · Fagniez, 
Documents relati(s d l'histoire du commerce et de t'indu;trie, p. XLI.' 
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le roi retablit les anciens privileges de~ bouchers ~ son successeur 
favorise a son tour les drapiers et les pelletiers 1 • Des 1134, les 
bourgeois de Paris sans distinction re9oivent le precieux privil ege 
de se faire payer sur les biens de leurs debiteurs forains, evi-
tant ainsi les recours hasardeux devant une juridiction eloignee 
et peut·elre parliale 2 • Et: hien que nous ne connaissions pas la 
date e)facte de !'apparition de la Hanse parisienne, dont les pri-
vileges furent confirmes en 1171, il est probable qu'elle dut sa 
naissance au mouvemenl qui porta la royaute a favoriser de 
toutes manieres l'e-,sor economique des villes de son' domaine . 
Grace a la loi meme de la Hanse, les marchands de l'eau, bour-
geois de Pari~, furen t assures du monopole d u commerce sur 
toute la parlie centrale de la Seine et ils purent !utter a armes 
egales avec les marchands de Rouen. D'aulres pr·ivileges ne firent 
que developper celle concession fondamentale. Sans doute les 
bourgeois de Paris ne son t pas au xu~ siecle coustitues en corps 
de commune; ils n'ont meme aucune autonomie administrative 
et n'ont d'intluence qu'en fait sur les affaires de leur ville, dont 
ils afl'erment volontiers la prevote. Mais des cetle epoque ils 
jouissent presque tous de la liberte personnelle, et des celte 
epoque ils s'enrichissent par le commerce et l'industrie ~; les 
c}UVfierS echappent a J'embrigadement strict du regime seigneu-
rial pour se grouper en corporations; et les seigneurs regie-
men lent leurs corporations dans le meme esprit que le roi li . 

Pari~, ou tant de richesses affluent, attire u ne population tou-
jours plus nornbreuse, et apres la tongue stagnation du hau t 
moyen age, a parlir du milieu du Xll 0 siede, la ville se developpe 
d'une maniere surprenante 6 • ll faut sur ce point dc)llner quelques 

LV oyez sur tous ces points Luchaire, Inst. mon., 11, p. l51 et s.; Huis-
mau, JU1·idiction municipale, p. i6 et s. 

2. Cart. de Pat· is, no 25 4. 
3. Iluismau, lor:. cit., p. 1 et s. 
4. Sur lous ces poiuts : Poete, L'enf.mce de Pm· ·s. p. 261-214, qui a ecrit J ell 

choses peuelrdnles sur la classe des bourg.~ui,;, eleweut essenliel de la collec-
tivite parisienue Nous ne savons pas si les bourge>is du roi ont ete serfs ou 
out ete affrauchis a quelque momeut. J ' he~ite sur l'iuterpretatiou d'un acte 
bien singulier tle I H:i-H44 qui nous moutre Louis VII dounaut deux de se:; 
bourg_eoi:> a Saiut-Lazare (Cal'l. de Pw·is, uo 304); faut-il couclure de cet ade 
que ces h•wrgeois royau:< soot serfs? CL Poete, p. 26S. 

5. Cf. Fagniez, Etudes sur· l'in.dusl1·ie, p . 4-5; Documents ... , p. xr.; PoEte , 
loc. cit., p. 210. Ces auteurs constateut que les premiers tewoi~nagt: s rela-
tifs aux corporations de metiers ne so ut pas auterieurs au milieu du xuo siecle; 
c'est aussi !'opinion de;; plus receuts edtleur,; du LiVI·e des .lletiers Li'Et. Boi-
leau. Il faut se resigner a ignorer de quelle mauiere au juste s'opera la libe-
ration des corps de 01eliers. 

6. Cf. Halphen, Puris s ;us Les p1·emiers CapeliP.nS, p. 9 et s. Cet auteur !'le 
place uuiquem .. ut au poiut de vue topographique. Les memes IUdicatiOllt> :wnt 
dounees moint> sechemeut wais sans references dans le livre anterieur et 
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indications car ce developpement urbain posa de graves problemes 
juridiques qui ne furent parfaitemen t resolus q u'au cours du 
Xllle srecle. Des le milieu du Xllc siecle et a diverses reprises, les 
chanoines de l'eglise Sainte-Opportune demanuerent et obtinrent 
la permission de faire defricher et de meltre en culture de vastes 
rnarais qu'ils possedaienl entre la Seine et le bras mort de la 
rive droile, touchant les faubourgs Saint-Merri et Saint Gervais

1
; 

celte operation est tout a fail comparable aux enlreprises de de-
frichement a la campagne dont j'ai deja par le; rnais le voisinage 
de la ville lui donna une importance particuliere, car les b6tes 
de Sainle-Opportune, en assechant le marais, preparerenl un 
nouveau centre de peuplement. L'eveque de Paris imita celle 
operation qui fut fruclueu e et fit def'richer, au dela de Saint-
Germain-l'Auxe.rrois, la Couture-l'Eveque qui prit de la valeur a 
cause de la proximile du nouveau chateau royal du Louvre. Tous 
ces tenains en globes dans l'enceinle de Philippe- Augusle se 
peupHH·ent rapidemenl~\ Sur la rive gauche, le mouvement fut 
un peu moios rapide; cependao t, en 1179, l'abbaye de Saint-
Germain-des-Pres achete la vigne du Laas et la lotit lout de 
suite, pour rejoindre !'agglomeration qui existail d'ancienneie au 
debouche du Petit-Pool 3 • Les autres clos de vignes les plus 
voisins du Petil-Pont furent aussi rapidement allolis; et, au 
debut du xma siecle~ Mathieu de Montmorency, qui tenail a cens 
de Sainte-Genevieve le clos Mauvoisin, s'arrangea avec l'abbaye 
pour le decouper· en hoslises qui se developperent rapidemenl 4

• 

A c6te de ces vastes operations de loti~sement dont le souvenir 
nous a ete conserve, parce qu'elles furenl eulreprises par des 
etal>lissemenls ecclesiastiques, bien des particuliers, sans doute, 

Aou\tent cite de M. ~oete, eh. L et Xll, qui s'arrMe cependant au regne de 
Philippe-Auguste. · L Cart. de Paris, no 318 (1154) et n° 54t (1116); Halphen, /oc. cit., p. t5. 

2. Halphen, foe. cit., p. 15 et s. 
3. Cart. de f!aris, u 0 568 == 0hal'les de Sain~-Gennain-des-PreB, no i8t; 

Halphen, loc. ctt., p. 24 et s.- AJontez eo ce qlll coucerue le pPuplerneut de 
ces vigneR du Laa,; : Chat·tes de H(~ini-Ge?·main des-PIes, uc.>s 2ti4, 311-319, 
tous actes (le la fin du xne ou du debnt du xme. Seloo le no ~64 Pierre le 
Couvers qui tient une vigue d tns le L1ias moyt Dllant 8 den. et i obole de 
cens eu a acceose une partte, pour y conQtruire, tuoyeunaot 40 s. et 12 d. de 
rente anoueHe: exce le11t exemple de l'euorrne augmentation de valeur des 
terrdins a l'epoque que uous etudtons. 

4. ~~lpbPn, lac. ~it., p 26 ~t 21. ,-.Cf Giard, lli.-t. de l'abbaye de Sainle-
G,enen.tPV~, .d.~ us 1~em. de lr_:L Soc. d Htsl. de_ ~>aris, _19:,3,_ p. 13, qui analyse 
d ap~es l or1gm~\ l a_cte. r:-lallf. au dos ~1auvon·IO, mats qm en Jonue, je croia, 
une mtt>rpretatlon JUfldiqne mexacte: voyez C<' qni en sera dit au eh dPs cens 
et r nte.~. -Eo 12ti3, Amaury d··- Narllooue qui e~t sans doute uu avant cause 
dr.. Math~e~ de M~o~tmore~·':Y ~end. se:; _droit~ sur .le clos pour" 100 livres 
(G1ard, zbzd., p. 1:l), ce ctnllre eleve souhgue l accr01ssement de valeur priw 
par ce clos au cours du xme siecle. 

lt<.k•~d,cl"\jr, Le, h'f1''31C'rh:, e• .. t·~fr"':'·"f. ,,~ 
~h jll" .. (lf\ j\Jlf •: J • 1 t~t'J&. lh£\1tr> 19'q 
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sur une echelle plus modeste, accenserent a des constructeurs 
de maisons, ad domos (aciendas, des Le.rrnins nns donl ils avaient 
le domaine utile a titre hereditaire et moyennanl un cens hien 
leger. Cette grande plus-value prise par les terrains urbains, non 
moins que les defr·ichements ruraux, contrit)l)a a ebranler les 
rapports traditionnels etablis entre les divers seigneurs comme 
entre les seigneurs et leurs tenanciers. ll y eut sans doute bien 
des difficultes, comme on en rencontre toujnur·s aux periodes de 
transition, alors que les conceptions tradilionnelles ne suffisent 
plus aux besoins nouveaux. M a is de ces dtftlculles meme devaient 
naitre des transactions qui enrichirent singulierement le droit 
cou tumier parisien. L'exacle signi ficalion j urioiq ue de ces tran-
sactions, qui s'afflrmenl au cours du xm(' siecle, sera precisee en 
temps et lieu. Mai.s il importait de retracer a grands trails les 
transformations economiques ctu xlle siecle, dans les campagnes 
comme dans les villes, qui preparerent le magnifique essor du 
droit parisien au cours du Xlll0 siecle. 

Section Ill. - L'epanouissement de la Coutume au XIIJc siecle. 

§ 1. - L'ELARGISSE~IENT DU .MILIEU JURJDIQUE. 

Le phiwomene economique le plus important ~ans nul doute, 
au cours du xmp sieclt>, dans la region parisienne, est l'afl'I·an-
chissemenl quasi general de la classe servile 1• Depuis lon~temps 
deja les serfs sont sorlis de la position miserable que l'on peut 
sup poser pour l'epoque la plus ancien ne; ils peuven t acquerir 
et dispnser entr·e vifs et il semble bien que la taille, toujours 
arbilraire en theorie, qui les menace, ne paralyse plus l'accrois-
sement de leur· bien-etre. La mainmorte a ele aussi limitee, par· 
fois meme supprirr.ee; mais les serfs ne jouissent I1as de la 
l1berle person ne lie que ~eull'afl'r-anchissement peul leur conferer. 
Sans doule les affranclussemenls apparaissent des le xn(' iecle, 
~mme se mullipliPnl les conventions entre seigneurs tendant a 
adoueir It-s rigueurs du formariage; m a is ces affr·auchi. sements 
sont. iudividuels ou ne portent que sur· un pt>t1t nomhre. C'e t 
seulement au milieu dn .\lll 0 siecle qur ~e prouuil un mouvement 
irresistible qui, en quelques anuet.ls, liberera tousles serfs de la 

L Le11 prenves seron t donnees inf,·a, au eh a pit re con sa ere ;\ ,la condition 
des serfll. 
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region parisienne. Ce grand mouvement est d l'i avant tout a 
!'amelioration des conditions economiques dont les serfs ont ele 
les premiers a profiter; jouissanr de plus d'aisance, ils ont songe 
a la liberte et n'ont pas sans doute trouve beancoup de resis-
tances chez Ies seigneurs qui, sans sacrifier aucune redevance 
dornaniale, ont me me pu tirer q uelque argent de l'affranchisse-
ment. Celte politique liberate se trouvait en meme temps la plus 
habile car la creation des villes neuves, les cntreprises de defri-
chement, le developpernent des villes privilegiees exer<;aien t sur 
les serfs une irresistible attraction. Contre les fugilifs, le 
seigneur etait desarme, en fait sinon en droit, et !'unique moyen 
d'empecher !'emigration etoit de donner aux serfs la Iiberte 
qu'ils demandaient. 

C'est ainsi que disparurenl dans presque toule la region pari-
sienne ces petits centres si exclusifs et si fermesque constituaient 
les colonies serviles. Sans doute il semble bien que, dans l'esprit 
rneme du regime domanial, les tenures d'un domaine donne ne 
pouvaient apparlenir qu'aux habitanls d ll domaine, et non pas a 
quelqu'un du dehors, meme si Ies tenures elaienl des tenures 
roturieres 1 • Ce princi pe si rigide qui condamnait chaq ue 
domaine a l'isolemenl juridique ne put loulefois se maintenir 
que pour les tenures serviles; dans ce cas :seulemenl le seigneur 
y avail quelque interel a cause de la mainmorle 2

• Mais lorsque 
l'heredite et l'alienabilite des r·d ures furenl admises, et elles le 
furenl de bonne heure, il importail seulemeiJt au seigneur d'ob-
tenir le strict mainlien des redevances foncieres que pouvait 
aussi bien garantir un propdetaire elranger au domaine. La 
regle qui limitait aux seuls habitanls du domaine le droit d'y 
posseder quelque tenur·e ne persista que pour les colonie:; 
serviles. Celles-ci, transforrnees par l'affranchissement en colonies 
roturieres, devaient cesser par la-meme de vivre repliees sur 
elles-memes et fermees a toule influence du dehors. 

Le milieu juridique, si strictemenl delimile jadis par la 

L VoyPz par exemple la cllarte de Suger de 1145, etablissant une ville 
ne~ve a V~ucressC>n (edit. LecC!v. de la 1\larcbe, p. 360 361; Doublet, Hist. de 
Sawt-Den~s, p. 816); se~ contht!Ons ~ont, tres liberal~s, mais il est l'tipule 
flUe nul u y pour ra temr de te1 re s 1l nest man8ionier in villa nova. _ 
Voyez ~ne aulre charte de Sn~er, vers 1130 (ibid., p . 331) autorisant l'acque-
reur dun emplHcemeot a en d1sposer, pourvu que ce soit eo faveur de quel-
qn'uo Sllb potestc:Je ~a"'cti _DiiJnysii, ~t h cbarte d~s Alluets·l~-Roy citeP sup1·a. 

2. D. Auger, ~atnt~G~1·rnazn·des-Pre!•.ll, p. 81: l'eveqne de PRris antorise one 
de se_R serves a epou~~r on. serf de Samt-.Germaiu: s'ils meureut 8ans enfant, 
I•'S b1t>ns de chacuo deux 1rout a leur se1gneur re~pectif; mais si par suite 
do nartage des cooquets une terre relevant de Saml-Germaiu devait aller a 
l'evl!qu~ ou r~ciproquemen~. ~haqne seigneur s'eu d~ssait>ira~ dans l'an et jour, 
au profit de l autre. - Cf. tbtd., lll, p. 300 et ce qu1 sen d1l infra. 
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seigneurie, s'elargit et, comme consequences, les possibilites 

de relations et de tractations se m ultiplient; la stagnation eco-

nomique du x1(1 siecle a ete remplacee par d'amples mouvements 

de circulation et de de-veloppement. De meme prend fin cette 

sorte de stagnation juridique qui condamnail a l'immobilite les 

divers groupements domaoiaux, ne lais~ant guere de liberte 

qu'aux chefs meme de ces groupes. Les seigneurs, apres avoir 

vainement tente de defendre l'ancienne regle de l'isolement 

domanial, pour mieux assurer leur exploitation, prennent leur 

parli d'une mobilile qui, en renouvelant sans cesse le cadre de 

leurs tenanciers et la physionomie de leur domaine, laisse 

intactes les redevances foncieres qu'une antique coulume a 

consacrees et permet d'exiger· des profits nouveau ·, sous forme 

de droils de mutation. 
C'e. t ainsi qu'au xme siecle l'affranchissement des serfs acheve 

de briser les etroites formes oil s'etait fiaee la societe feodale. 

C'est vraiment une societe nouvelle qui s'epanouit; sans doute 

la feodalile n'a pas d1sparu; elle est partout meme, et !'analyse 

juridique nous revelera que, loin de se superposer d'une maniere 

artificielle aux rapports de droit prive, elle s'est installee au 

cceut· de ces rapports, pour dominer vraiment toute la vie juri-

clique du moyen age. Mais Ju moins n'exclut-elle plus la pos-

sibilite me me de ces rap ports de droit prive. La propriete est 

sans doute feodale, sauf !'exception peu importante de l'allo-

dialite, mais eile n'e~t plus immobilisee dans le cadre strict du 

domaine; elle peut circulel'; chacun peut disposer de sa tenure, 

sauf a en respect er les cha1·ges: le bourgeois que le commerce a 

enrichi peut a~querir des terres, meme en dehors de sa ''ille. 

Bientot, et malgre les efforts de la noblesse qui voudrait du 

moins conserver cede rnie1· pri \ ilege, i I acq uerra des fiefs, don t les 

services n'im pliquent plus deja une exclusive vocation mili taire 1 • 

Tout e eel te transformation n'est desavantageuse q u'en appa-

rence pour le seigneur; s'il a du ceder a des circonstances irre-

sislibles pour permettre ces pos~ibilites nouvelles, il n'y a point 

consenti gratuitement; ses droits ont ete conserves intact~; il a 

su faire payer la plupart de ces mutations. C'est ainsi que soot 

nees bien des institutions de transaction qui sont pour la pro-

priete du moyen Age comme la rangon de la liberte reconquise. 

Non seulement les tenurPs sonl devenues alienables, mais 

d'autres procedes plus nuances onl pennis d'en escompter la 

L Tout cela sera developpe et prouve plus loin. 
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plus-value, sans recourir a !'alienation complete. Le proprietaire 
d'une tene roturiere a voulu imite1· le seigneur lui-meme, qui 
depuis longtemps pouvait disposer de son domaine reserve 011 

de ses revenus reguliers; profilanl de l'immense plus-value des 
terres, qui a augmenle la valeur de sa tenure ou le chiffre annuel 
de ses revenus, il a voulu, comme le seigneur, sous-accenser sa 
tenure ou disposer dans un but pieux ou dans une intention 
d'emprunt d'une parlie de ses revenus 1

• Sans Joule le seigneur 
a redou te, an debut, ces operat.lons susceplibles de creer quelque 
confusion au detriment de ses droits. Mais une pratique fertile 
en ressources saura hien inventer des transactions rassurantes, 
et, au cours Ju x1nc siecle, nes de la rnagnifique transformation 
economique des villes et des campagnes, se developperont les 
cens et rentes qui, en dehors de la propriete feodale, tout en 
s'accommodant de ses exigences; deviendront un element capital 
des fortunes, surtout a Paris. 

En correlation avec cette liberte et cette variete nouvelles des 
rapports de droit prive, vis-a-vis du seigneur, apparait l'eman-
cipation progressive de l'individu vis-a-vis de la famille. La rigi-
dite du systeme des tenures avail lie l'ind\vidu an clomaine 
d'ahord et aussi a la famille. Le progre::; economique favorise 
les acquisitions individuelles; grAce a elles, la situation des 
families au lieu de se maintenir dans une mediocrile sans horizon, 
s'ameliore et s'accroit. Comment cette heureuse initiative de 
l'individu ne serait-elle pas a la fois suscitee et recompensee par 
une plus grande autonomie juridique, par un plus large pouvoir 
de disposer? Et de fait c'est encore an debut et au cours du 
xme siecle qu'apparaissent et se developpent des institutions rle 
transaction qui, en reeonnaissant les droits traditionnels de la 
famille, font sa part legitime a l'individu dont le role cesse d'etre 
negligeable 2 • lci encore I' analyse revel era des ra pports toujou rs 
plus riches et plus complexes. A la grande pauvrete juridique 
d u x1c siecle, et grace a u n mou vement qui apparait des le 
Xll 0

, succede une periode de pleine expansion juridique qui 
trouve son point d'epanoui~sement dans la region parisienne au 
milieu du Xlll0 siecle. Les trxles innombrables qui visent a ce 
mome?t la coutume parisienne et ses nuances infinies apporlent 
aces vues d'ensemble la plus minulieuse confirmation. 

1. Cf. ce qui sera dit infra, au eh. des cens el1·entes. 
2. Je song~ notammeut au relrait lignager, a la quolile di1:1ponible; tout 

cela serl\ tra1te dans le second volume de cet ouvrage. • 
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§ 2. - t' APPARITION DE LA COUTUME GENERAtE • 

LES USUS ET CONSUETUDINES FRANCJE. 
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J'ai deja indique qn'au x1c et encore au XIIc siecle, le mol 
conm~twio veut dir·e simplement redevance usuelle. Vers la fin du 
Xtl 0 sieele cerlains textes, d'ailleurs rares, visent la coutume dans 
le sens ou notlS pr·rnons ce mol aujourd'hui et rappodent lelle ou 
telle disposi lion . ju."Cta con suet udmem terre ou pal tie 1 • Celle ma-
niere de s'exprimer persisle au cours dn xrn• siecle et apparail 
mieux dans les lextes rJOtllbreux qui nous onl ete conserves de 
cette epoque 2 • La coutume certes opparait: rile ne se borne plus 
a fixer la quotile des rcdevancPs Jornaniales; mais elle n'appa-
rait pas SaHS timidite. Le redacleur de l'acte evile toule gene-
ralisation : il vise modestemPnl la coutume du lieu, la cou-
tume de la terre m erne, de la ehfllellenie :1 ou de la vi lie. Sans 
doute cerlains actes assez anciens impliquent quelque generali-
salion;.a propos d'u11e sornmalion adressee a un etablissement 
de mainmorle de vider les mains d'une acquisition recente, on 
pourra p.arler de la consuetudo ecclesinr-um pa1·isiensium : c'est 
q.u.'il n'y a aucune hesitation sur· ce point 4 . Mais la seignenrie 
reste la premiere unite couturniere qui se forme; ainsi le chapitre 
de Notre-Darne exigera de certains h61es inslalles a Marnes un 
furnagium, juxta consuetudinfm Sancti-Ciodoaldi "; nombreux 
sont les exernples de ce senre c; la couturne apparail d'abord 
cornrne la loi du dornaine el ett lht~oriP on peut concevoir autant 
de regions conturnieres que Je sei~nrttrtes dislinctes. Tout agent 
d'uniflcalion fait del'aut; le seignetJr, ou tout au moins le seigneur 

L A1·ch. de l'llolel-Dieu, p. 7 !11.79). Pour le Gatinais, tt"xte de 1068 dans 
Jlistor. de France, XII, 11· 21.7. • 

~. Cart. de la Roc!te, no 5 ( 1235); At·ch. de l' 1/dle/-Dieu, n~• :lfi (I 1:J6), 5~5 
(1250), 581 (1251), 6i0 d259J; Cart de JJotiyny, p. 4~~. 53, i\ (1:.!.,5): Cat•l. de 
N.-/}. de Pw·is, 11, p. 222 (1202), p. 2 0 (1~19J, p. 12~ (126J : IJ/i111, I, p. 181, 
no XIJI (1262), p. 661, n° m (1:266); p. il iO, uo XI (1210). -- l'r ~q11e tous ces 
tex tes vistluL de" redevauces fouciere:: ou feudale8, ou hieu la condition 
locale des serf~. 

3. FreqnPutes sont les mPution;; de la t•outume d'une chatellenie : Cart. de 
N.-lJ. de Par1s, 11, p. 260 (1203) pour .\lelnu; Cu.,•l. de ( emay, 11° 1ti\ (1215) 
p tUr Corbell; Liu e rlt- .Vicolfls de Chru·l!'es, o 0 51 (1~10) pOtll' Etr~tnpe"~. Joi-
gnPz: 0/im, I, p. 5;, n~ IV; p. 72, n• XXII; !.l 1 '16, u 0 IV pour des cb:Hellt>uies en 
dehors de la r~g.o11 pal'isieune. Ce.- meulioll"' p r~hterout iUI t•ours du .X:!\:e s. 

4. Al't:h. de I 1/ulel -!Jiea, p. 8 (1 \ i9); d'autres doe lllleUts rout allli"IOll a la 
C011S1leludo alua·um ce:tsualitlm, ala COIIIlltne de ceusives rd .. vant de St~iute
GeneVJElVC : ibid., ~i. 8 { 11 i9) et p. 8i (1:!241; Cal't. de la conjre' ie N.-lJ., u0 4 
(\206). . 

5. Cart. de N.- D. de 11m is, I, p. 79 (\ t 9\lJ. 
6. Catl. d~ Por'l-lLyal, 11" 16\ (1216 1 ; Cm·t. f!e Cernay, no :~29 1\232); Olm1, 

I, p. 701-702, u0 XIII (\ 261) :ad usus et consuetudines .Moutis-.1\Jorenciaci. -
Voyez aussi en dehors de la regiOII pari ieuue : Ca, ·t. de N.-lJ. de Pm·is, l, 
p. 400 ( \2\ 9); Cart. de Cemay, no• 269, 278, 589; Cha1'les de Saint- Tl!oma · 
d'Epernon, n° 40 (i245). 
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chatelai'n, est le m<Jit re dans sa I er re; sa just ice prononce ~ou vr-
rainement, sans appel d'a11eune sorle 1 • M erne ~i te· terriloire con-
sider.e rele\·e directement du domaine royal, de tres bmne heure 
toule terre impodante, loute chatellenie reeonquise est admi-
nistree par un prevot distinct qui rend la ju~tice dans f'a prevote 
et, .i u~q u 'an xllte siecle, ~:ouverai nemenl'. La conlu me au x 11

8 
siecle 

reste done locale; la ebalellenie ou la prev6le royale cons I ilue 
son ressort le plus large'; cela vient de ce qu'elle a sa source rn 
g•·aode partie dans la convention, au moins dans la convention 
tacite qui fait loi dans chaque domaine. El cette or·i~ine conlrac-
luelle fera toujonrs que cians les relations feodales entre sei-
gneurs, vassaux et roturiers une large part sera laissee neces-
sairement aux coutumes locales. 

Mais l'isolement domanial, nous l'avons vu, tend a disparaitre 
au cours ·ciu xue siecle; les rapports se multiplient entre les 
divers groupemenls. On devail assez vile des lors prendre cons-
c:ience de l'nniformile qui s'etablissait entre les coutumes 
locales d'une vasle region d'unP grande unite geographique, son-
mise a une merne domination politique et ou des populalions, 
sans doute de rneme origine, se developpaient dans le merne 
milieu econornique. Tout au moins sur les points le~ plus impor-
tanls, on devait apercevoil' cf'l usage commun, cette coutume 
genera le qui se formait au-dessus des. coutumes de chaque sei-
gneurie. Ce phenomene remarq uable se produisit dans la regwn 
parisienne, comme sans doute ailleurs', a l'extreme fin du 
Xtle siecle et surtout an debut du xtne siecle. 

En 1 H)6 J.JDe donation dA dimes sur les essarts de la foret 
d'J vc line est gara n lie ad usus et consuetudines ParisienSPs 5 • Et 
surtout en 121'2, Simon de Monlforl, organisant avec ses barons 
les lerres C(luqui"es sur le comte de Toulouse, decide avec eux 
qn'en ce q 11i concerne la condition des terres, les succes~ions 

L Lnrhairt", lnsl. m on., T. p. 30L 
2. ~·est oin!'i ~ue, de::~ 1136, nons voyons u~ pr-evot royal a Montlhery, chc\-

tellPDI~ tout recPmment cooqmse : Lucha1re,, Louis le (;ros. p. 342. -
LuchatrP; Inst .. mon, I, p. 30, !lttest.e que jusqu'au xme siecle i1 n'a pas ren-
coiJire cl appel a la cour du ro1 du JngemPnt d'un prevot. Oo pent voir auslli 
sur le developpement ~~rdif dr. l'appel, Tanon, Justices de PCVt·is. p. 65 et s. 

3. Et encore, PO mahere de ceos1ve et de champart cbaque domaine ayant 
uoe j 1slice f,1ncieee on pent cont•evoir autant d'usanc'es locales. 

4. ~~~ feuillet.aot les Layettes du Tre,·ol' des Charles, je tronve en i.204 la 
pre~tere, weot10n des usus et cottSU~!udines Norm,mniae (u 0 148; rf. no f3t8 
de I annee 1218) ; en 1235 la pn1mere lllPllt\on des coutnmes rle ~·landre 
ln° 2331 ) ; Pn 1221 de celiPs rl'Aujou et rlu Poiton (no 1925); en 1~6 dP celles 
dt} Barc•dooe (V, n° 322). Je trouve eo 1224 wentioo des uws et conSilPludines 
Campanie .~ans Toussaints du Plessis, Hist. de t'egli .~e de Meaux, 11, p. H4. 

5. ~out1~, Cart. de la Roe-he, App., p. 431 (e:x.trait du Cart. de Saint-
Mnglotre, B1bl. nat,, ms. 5H3, p. 308). 

? 
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nobles et roturieres, la quotite disponible, le douaire, la forme 
de proceder, on suivra desormais les usus et consuPittdines Francie 
circa Parisit.ts 1 • Rt c'est ainsi que le document le plus ancien 
que nous possedions visant le droit parisien emane de barons 
qui} s'eluignan t de leur palrie, ont pt·is ainsi plus clai re conscienr,e 
du droit qu'ils suivaienl naguere en France, aulour de Paris. 
Dans la suite et a partir surloul de 1230, se multiplient dans les 
chartes ces references direcles aussi bien aux usus et consuetu-
dines flrancie 2 qu'a ux us11s el consw"tudines f>ar'isiPnses 3 . Les us et 
coutumes de Paris ne sauraient s'entendre, dans la plupart des 
texles, des coutumes locales de la ville de Paris, car il s'agit de 
localites tres diverses de la region parisienne'•. 11 e~t clair que 
ces lextes visent une coutume generaleJ suivie dans une vaste 
i'egion aulour de Paris, et a qui ce nom a Ote donne a cause de 
!'importance parliculiere dans celle region de la ville et de la 
chalellenie de Paris. Plus lard, sans doule, il sera. question dans 
les texles des coutumes speciales de la ville de Paris, mais la 
distinction sera loujours facile entre les usances de la capilale 
et la coutume generate a laquelle elle a prete son nom,5 • Plus 
fr~quentes encore peut etre soot les mentions des usus et consue-
tudines Francie, pour la ville de Paris meme, comme pour toute 
la region. Ces mentions abundent sans doule dans les actes de 
vente, d'echange, de donation ou de bail a rente qui sont garantis ~ 
ad usus et consuetudines Fr'ancie, ou Pm'isienses. La pratique du 

t. llisl. de Lanquedoc, edit io-4°, \'Ill, col. 625 635, passim. Cf. ce qui en 
e~t dit in(l'ti. p. 12 

2. Tout denom brt•ment est impossible; il faudrait plusienrs pagPs pour 
recopier '' '8 ficl.ies que j'ai relevees.- Voyf'Z a titre d'exetllples : Tresor des 
Charles, no 1629 (122~ , ; Charlularium Vniversilalis Paris . , I, p. 135 t1230 ); 
Arch. de l'llolel-DiPu, u 0 ' 263, 260,213, 2~8, ~8?i, 281, 28~, 299. 306, 309, 315-
317, 319, 323. 335, :l45, 360,358,314, :ns. 381, 3~1. 392.406, 409, 412, 413, @eu-
lemeot pour les annees 1230 a 1239.- Vovez les tables des Olim, vo consue-
tudo F1'm1cie. Des qu'apparai:<sent IPs HCtes expe 1ies ~ons le sceau du 
Chatelet, on rencontre les conwel,tdmes Francie, comme daus les actes Iatins 
eruanes UPS orficialitcs : Treso1· des ClwrlPs. 11° 5030 (1265). - JP. u'ai trouve 
qu'une fois la variaote usus et cons. Ft·ancorum: Cw·l. de la Roche, n° '•9 
(1233). 

3. A titre d'exemples ; Arch. de l'Efdtel-Dieu, n° 5 214, 325, 326, 344, 349, 
363, 390 {1231-1239) 

4. Ainl'-i: ibid., n° 518 (Champs-snr-Me~roe); n° 58} (Vauvert); no 588 (Sucy); 
no 629 (Compaos). Ces localiU.•s d'ailiPnrs ne soot pas tres eloigoee~ de Paris 
et soot ruoins dispersees que celles ou wut meotiouoees les con.~. Francie. 

5. A dater de la fio du XIII' siecl". If'~ textes qui pal'leut de la coutume de 
Paris songeot plut6t a la cout11ruP c!e la villt~ de Paris, ainsi Qn'ils le (Jreciseot 
~ouvent, qu'aux usus et con.~. Pat isien.ses geueralPs. Cf. Qlim. ll, p. 2:JR, 
It0 x111; p. 302,uo x; p. 123, U0 r.; Purlozr uu.r. Hourgeois, p. 10n, i09, it;), 
1:::.0, 127, 155; Curl. de .V.-D. de Paris, 11 p. 528 fl230; ; I, p. i!.l ( 1 201) -Ex. 
pour le xrvesieel··. Aliqua ... , o 0 4; Sot. Points, u"' 51, 84, 142, 14-X; Gr _Gout., 
p. 355, 359, 366, 552, 56~, 56'.!. - Les t~xlt•s, daos leur eusemble larssent 
l'impressioo nette que le~ co"lsuetudine.~ Francie se subslitueut aux. consue-
tuedines Parisierlses daos le seos de coulumes generales. 

I 

-,.;-(/ - ,· )lW" .v e ~iJJ\1 1 u.q (tit r. t Ill r ,11,. A· lJ ~ t ll~· 1 ._. · .. ,, ~ ~· " Jt.._ c.· " ,. ~ !1 · ~~ 
[l'Z .. ~1· JeJ (\t,rzo ~·'!RJ cl- Jl'(tlR.\ 11 '"-'J "'J lt~~J et- a,.s Ct'~J ~ 14 'h c1 ~ ft Cll L : 

~" ~Jdtr' J~ T tt'H'1 clt~ t ~M to , ~ ·~ Lt ]• ,, ( t~ In'"-' 2(, ') 

[~·'·~\] 
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debut du xme siede, qui vient en somme d'obtenir la liberte des 
alienations, aussi bien a l'encontre des seigneurs que de la 
famille, s'empresse de consacrer cette liberle par une formule 
de garantie qui emerge ainsi tout naturellement la premiere, 
comme ·con tu me generate, et que l'on repete a satiete. Mais les 
actes -cilent aussi les cou tumes de France a prop os de la recep-
tion en foi, des pal'lages nobles, de l'ainesse collalerale, du 
rachat, du quint denier, de la majorite, du bail des mineurs 
nobles, de la renoncialion a la communaute, du douaire de la 
femme ou des enfants, de la reserve du maritagium de la mere, 
du retour a l'ascendant donateur, etc. 1

• Les coulumiers de la fin 
du xme si~cle, .qu'ils se referent au droit parisien ou aux regions 
voisines, parlent aussi assez souv n l des coutumes de France 

2
• 

Les temoignages les plus decisifs attestent que ces consuetu-
dines Francie ne soot pas dislinguees des coutumes de Paris 
entendues comme coutumes generales de la region parisienne; 
les textes les emploient inditTeremmenl. Nous avons de nombreux 
actes d'alienation passes a Paris et garantis aux us et conlumes 
de France, et poul" les localites d'alentour la garantie est donnee 
aussi bien aux us et cou lu mes de France q u'aux us et coutumes 
de Paris 3 ; certains actes meme emploient simullanement les 
deux formules 4 • Enfin on trouve dans les textes des expressions 
qui altestent leur synonymie; outre les cout.umes de Simon de 
Montf01'l qui parlent des usus et consuetudines F1·ancie circa 
Parisius t> , l'un des lemoignages le plus proi..,anls est celui de 
Beaumanoir renvoyant a la coustume de France qui queurt a 
Paris 6 • Paris nous apparaH done comme le centre d'une region 

1. Dom Morice, Hist. de Brelagne, Preuves, I, p. 382 (12l6 1 : reception en 
foi; CaTL. de N.-D. de Paris, l, p. 519 (1249), Ollm, I, p. 521, no 1 (1261), Tre-
sot des Chartes, n° 411.0 (1261), Pr. d e l'hist. de Montmorency, p. 133-134 

• (l286): ai.oesse et rar:tages nob~es; Olim, l,_p. 1 :~0! n° XIV (1::.68): rachat; 
Cat·t. de N. D de Pans, Ill, p. 136 (1.285) : qumt demer; Olim, I p. -123, no x 
(1.21'>4); p. 126, n° IV (t268) : majorite feudale; Olim, ll p. '240 no xvH 
(12841 : renonciation il. la cummnnaute; 0 /im, 1, p . 102, n° x;v (t261)'et Cart. 
de N.-D. de Patis, ll , p . 92 (I.H6 J : douaire; Olim, I, p. 450, no XI (1259): 
p. 130, no xv (1268 ) : res ~ rve du mm·i1agium; Olim, l, p. 11.6, no VI (1268) : 
retour a l'as L: endant dooateur. - ll faut ajouter les nos 12 et 43 et l'appen-
di .·e des couturnes de Siwon de :\1oolfurt citees sup1·a. 

2. Const. du Chdtelet, n ' • \2, 30, 40, 4\ 63, 85, 86 · Beaurnaooi,. nos 454 
546, 602; Abrege champenois .. , u~s 32 et 1.00; Padoi,.' aux Hourgeo'is p. td 
et 1.24. · ' 

3. Rapprochez p<J.r ex. Felibien, Ill, p. 210 et Chart . Univetsitatis Paris I 
p. 290-291 (1255-1256). ., ' 

4. A1·ch. de t!;ltJlel Dieu, n• 951 (n46). . 
5 Cf acte de Morigoy, cite par Hro J eau, I, p. 6 (1.256) : ad usus c071Suetu-

dini~ Franciae ~h · e ~m· isius_; .~ibl. oat., rns. fr. 391.0, fo 60 (1299l : ad consue-
tudmem Franctae nrca Pan~us. 

6. Gout. de Beauvaisis, n° 118~. Comp.! ms. fr. 5900, f•• 32 vo, 33, 33 vo, 4f : 
coustume est en France et enVtron Parts; par la coustume de France, toule 
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c;utumiere dite France dont il est necessaire, pour l'histoire 
meme de la coutume parisienne, de determiner le ressod, au 
mains par aper<;u. 

ll est bien evident que dans !'expression si courante, us et 
coutumes de France, le mot France ne saurait designe1·, comme 
l'a cru na'ivemen t Brodeau, le royau me de Fmnce tout en tier 1 • 

Sans doute certains lextes, notamment anx Olim, parlent de la 
consuetudo generalis Francie ou de la consuetudo F,.ancie tout 
court, pour designer quelque coulurne generate du royaurne 2 ; 

mais le mol consuetu lo est habiluellement au singulier et il est 
d'ordinaire facile de faire la distinction. ll est Lien connu que 
le terme fi1·ance a eu seton les epoq ues, et aussi aux memes 
epoques, des signiOcalions fort diversesa. ~1ais, malgre l'appareute 
complcxile de la question, il reste facile, avec quelque method~, 
d't~lablir le sens technique de la F'rance dont les us et coutumes 
sonl si constarnment cites dans la region p 1risienne. 

Les recherches bien connues de Guerard et de Longnon ont 
etabli que {fr'ancia, apres avoir designe. a l'epoque merovin-
gieune, le pays situe entre la Loire et le H.hin, se restreint a 
partir du Vlllr siecle a n'etre plus que le pays a droite de la Seine, 
s'etendant jusqu·a la mer, rnais limite a l'est par la Lorraine et 
la Bourgogne. Apres les Carolingiens regne la plus grande con-
fusion -; les circonscriptions anciennes se dissolvent; l'ancienne 
gP.ographie des pagi et des civitates s'ellace; il devient diffi-
cile de tixer le sens du mot Francia qui esl visibtemeut pris par 
les textes dans les acceplions les plus diver~es . .Je ne puis retenir 
de loules ces difficultes que ce ·qui est indispensable pour deter-
miner le ressorl des us et cou lumes de France~. 

On ne saurait a coup bur le restreindre aux elroites limiles du 

noloire et espt!cialement dP. Paris; Parloit aux Bow·geois, p. 122 (f2!ll): pa1· la 
coustume de l'aris et de F,·ance; Dom Morice, loc. cil., I, p. H22 (1341): de 
consueludine Puri~iensi et m caslellania Pa1•isiensi et in Fl'ancir1. · 

L Coul. de Paris, f, p. l. 
~. Olirn. I, p. 516, u0 XVI (1263 ) ; p. 622 n° ' TV (1265); p. 714, uo 111 (1.268); 

lJ, p. 76, u • XIV (1.2~6 ) : p. 6tl, 0° V (i:H4) ; Ill, p. 218, oo XI,TX (1306) ; p. 936, 
no xxu (l:l15); p. 1141, 1180, 1191 (1317). Leu:iin, 3 (Ch des IJep. tns . 415), 
p 1.86 vo et s. : de cons~tellldir.e regni Francie Pl speciallle1' comilaflls Hli!sensis. 
Ar~u. nat, XLI. 9, fu :HO, v 0 (22 sept. 1341). - Ajoutez pour le xtv• siecle: Aliqua 
de SliJLO ... , u o ~ 15, 21, 25; a,·. Gout., p. 2H·, 281, 304, 326, 3ti9, 501, 5:.!8, 590. 

3. Cf. Guerard, Annuai,·e de la ~oc. rle l'hi~t de Franc -1 , i '49, p . 152 et s.; 
LouJZnon, L'Jre de F1· .nee dans JJem . ri.e la oc. d'hisl. de l'al'i.5, ·Hl4, p. 1-21; 
et pln, recernmt>nt,_ ~l<n.c 131?ch, L'lle de Ft·ance (l-es Pays au~uur de l'aris) 
dau8 Henle de sl;nthese ht5fonque, oct. t912, p. 209-223, et t1ra!!e a part, p. 1-15, 
avee Ulle excelleute UIOlJOgraphie a laqnelle je retl'loie. Cette deruiere etude 
est p lSlelieure a la reJacliOll de lliOll Ule ' llOire, mais je SUiS beureUX de , 
cnu-tater que )1. Bl?ch. et ~noi soy•m" arrive:; seusiblement aux m~mes con-
clusions, par des votes. mdependantes. , . . . 

4. La question est bten exposee dans 1 article prec1te de M. Bloch, 
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pays de France, plus lard quallfle d'lsle de France a cause de sa 

situation geographique entre la Marne, la Seine, l'Oise et cette 

depression ou coulent la Thiwe et la Beuvronne 1
• Ce pays de 

France presenle lous les caracleres d'une region naturelle dont 

le souvrnir semble n'avoir pas encore disparu 2 • De nombreuses 

localites, siluees dans ce pays, ont ete qualifiees ou le sont encore 

de en France pour se distinguer mieux de localiles d'un meme 

nom en Brie, en Mulcien ou en Vexin 3 • s ·aint-Denis parait avoir 

ete la plus anciennemenl et la plus frequemment qualifiee de 

en France '•. Ce pays de France para it a voir ete oppose dans la 

langue populaire a l'Hurepoix, ancienne Neustrie, situe au ·sud 

de la Seine et cdte opposition a ete ,consacree par la distinction, 

au diocese de Paris, de l'archidiacone de France el de celui 

d'Hurepoix, devenu assez t6t l'archidiacone de Josas. Mais il est 

avere qu~ cette inleressante region naturelle n'a rien a voir avec 

le ressort des usus et consuetudines F1'ancie qui regissent sans 

nul doute l'lsle de Fmnce, mais aussi la Brie au sud de la Marne, 

comme sur la rive gauche de la Seine, l'Hurepoix ou la region 

de Poissy et de Saint-Germain 5 • 

Par contre, les coulumes de France ne regis:;ent nullement 

!'ensemble de ce vasle domaine aux contours d'ailleurs vagues 

et changeants que 'les texles historiques ou les documents admi-

nislratifs qualifient de France, et qui comprend en gros le prin-

cipal des Capetiens, avant les grandes reunions de la fin du xuc 

et du xme siecles 6 • Sans pretendre preciser une terminologie sou-

vent bien incertaine, on aper<;oit assez que cette France des hi~to

riens s'oppose assez netternent a la Normandie 7, a la Picardie 8, 

1. Cf. Lucieo Gallois, Regions nalure!les et noms de pays, 1908, p. 180 -192. 

2. V oyez les te~oiguages du Dictzonnaire de Trevoux, vo France, p. 1843 et 

de Guerard, loc. Clt., p. 164. 
3. Longnon, loc. cit., p. 13, en donne une liste de 33 noms d'apres Du Breul 

le proces-verbal de la coutume de Paris de 1580 et diverses aulres sources: 

Au;ourd'hui encore, a ma conoais~ance, Mareil, Cbdtenay et Roissy sont 
qualifies en France. 

~· Bloch, loc. cit., p. 215-2~7. et tirage a ~art,.p. 8-9.- La plupart des ren-

vois de la table des t. XX a XXIII des lhstonens de Fr·a;tce vo Francia le 

pays de France, se referent t. Saiot-Lleui~-eo-Fran~e. ' ' 

5. Voyez la l!ste des localiles regies par les coulumes de France donoee en 

appendiCe. Daos I~ meme sem~, Bloch, toe. cit., p. 2\4, et tirage a part, p. 7. 

6. Cf. sur ce po1n.t Blocb,_p. 211-212, et tirage a part: p. 4-5. 

0
7. Charles de Satnt-A!artm de .Ponto~se, no 3 (1066); Acl~s de Philippe Jer, 

n 167 (1.092-1108); Rhem, La setgneune de Monlforl en Iveline p 300-3!H · 

Delisle, Actes de Philippe-Auguste, n° 639 (1200) et uo 890A (vers f20~); Treso; 

des Char·tes, no 1235 (1217); Ulim, l, p. 84!}, n• xxxr (1210). 

8. T~xtes c1tes par Guerard, loc. cit., p. 164; ajoutez Arcb. nat.. XiA 1, ro 46 

v~ (~ J~tllet 1335) : per merc0:tores foraneos Francie, Burgondie ac eciam 

Pzcar·dze; pour la Flandre, ,Oltm, !l,. p. o84, ll 0 Vlli (1318) : reglement du 

peag~ de Bapaurne, a~q~e.l 11 faut JOIDdre le reglement de 1219 publie par 
Fagmez, Doe. t·elalzfs a t hzst. du commerce, I, n• 242. 

~Wl lo l1-C\'{.s A~ ~"lell"lR. , \f .. F1J'1c\.Q'1/c. MotR-~~ 1 f\5t1t~ SWt.-

l ~ (). }"\ (.; Q ~ r (tll ~ G\,£. \· t(l 1ft V- 1 t\ 'to' ~ .. ~ q t- t 1..ftt. 'liU ' ~ lJI-- {t' t 1/lA ta b-

l' ft~ <V- het h~ I t' ftvt ~- .. lo. 5t'« ~ A. H t·St- ~ f l\-1'" Q_~ 

('t\". l£'1~\" (\~t,,\\. 1 l(\?-t; 1 ~ - '\~) [~-~. l)'•] 
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a la Champague 1 , a l'AquitaiuP, ;\ la ~1arche, au Poilou . ou 
m erne a I',\ DJOU et a la ToPra i ne!. Elie eo m prend ainsi cetle 
vasle region allanl de Bourges a S r• DIIS, en passant par Orleans 
et Paris, qui a toujours ete le pl11s directement soumise a l'aclion 
des premier·s Capeliensa. ll sei'all bien tentant d'y voir le sou-
venir de l'ancien ducatus Francie qui, selon quelques historiens, 
aurait ete confere par les Carolingiens a la maison de H.obert le 
Fort; mais il semble bien qu'aujourd'hui on n'admelle plus guere 
ce duche de France, en taut que circouscription territoriale dis-
tincte; les Robertiens auraient regu seulement le titre de dux 
Francorum 4 • D'ailleurs, des que l'on veut serrer d'un peu pres 
cette denomination de Francia, elle devient singulierement 
fuyanle et incertaine; elle n'a pas la meme porlee pour un 
ecrivain du midi, du centre ou du nord; dans les documenls 
administratif::; emanes de la Chambre des Comptes, elle u'a 
meme pas un seus rigoureux; bieu qu'elle exclue habituellemeut 
tes regions normaudes 5 , no us possedons des listes de baillies de 
France ou sont enumeres les bailliages normands 6 ; il semble 
que dans ce cas on oppose si m plement les baillies de France 
aux senechaussees du Midi. La Ch11mpagne reste cependant tou-
jours en dehors de la France 7 ; n.ais poUI' la region de Chartres, 

L 0/im, 11, p. 684, 11° VIII (1318) ; Anc. coul. de Champagne, c. 64: cf. Che-
noo, L'Ancien coutur.1ia de Champagne, p. 3o. 

2. Voy"'z sur to us ces poiuts les tab1el' de~ tomes XX a XXIV des Hi· tor. de 
France, lndex geo,qr., v° Fl'ancia, 1101's regni seplenlJ•ionalis ou Francirz a Nor-
mannia ... alii1·que fi?'ovincil.~ thstincta. J'ai releve tous ce~ text••t~, mais il tst 
iwpos::;ible de les reprodutre ici. Lest. XLV a XIX de cette grande collectiou 
ne contieuueul rien au mot Francia; les tables des t. XII et XII! ut! font ace 
mot aucune di::.tinction de :;ens. 

3. Voyez daos Delisle, Acles de Philippe-Augusle, p. 508-509 (vers 1204) la 
lisle des Juifs de Francia : ils sout de Sens, Gonesse, Pontoiae, .\tantes 
Gournay, Seulis, Pierrefouds, Moutlhery, Etawpes, Janville, Orleans, ~1ontar: 
gis, Meluu, Saumur. 

4. Cf. Bloch, loc. cif., p. 212, et tirage a part, p. 4, qui donne la bibliOgl'aphie. 
M. Pfister, Robert le Pieux, p. 130 et s., adrnet ['existence du ducu.lus F1•ancie; 
Lot, llu.gues Cape~, p. 188, est nettemeot contre et son opinion parait l't~m~ 
porter; cf. Luchatre, lnst. mon., I, p. 1.3, n. 2. 

5. Voyez par ex. Ilist. de France, XXI, p. 2:59, g et h, comptes d~ 1238; 
p. 520, a, c (table de Robert Mignon, vers f::l25); t. XXII, p. 151; joiguez 
i'Ordo reddendo1·um compulol'llm du debut du XIV 8 siecle dans Viard, Jour-
naux du Tresor; p. x1, nr. i, qui distingue les baillis de Not>mnndie, l!eux de 
France (Par1s, Seolis, Verwaudois, Aruiens, Orleans, Bourge'l, Tours\ et les 
senechaux.- Cf. Bloch, loc. cil., p. 213, et tirage a part, p. 5; Brussel, Usage 
des Fiefs, I, p. 445 et s. 

6. His tor. de France, XXII, p. 738 e : e computo baillivorum Fmncie ( 1248); 
sont dontH~s les comptes des b'illliages d'OrledU:'I, Amien->, Berry, Verman-
dois, Gisora, l\lacoo, Tours, Koueu, Caux, Coutauce11, Verneuil, Hayeux; listes 
analogues, p. 139, 740, 1+1, 1'!3, 146, 141. Les desigualious, il est Vl'ai, sont de 
Brussel, mais il a du les prendre sur les r,•gisr.res m ernes de la Challl l.Jre des 
Cowptes 

7. Cependant une note du xrve siecle sur les mt>sores a ble, dans Petit. .. , 
Memoriaux de la Chamb1·e des Comples, p. 1441 cite eu France les mesures 
usitees dam les chatellenies de l\lelun, Nogent et Bray-sur-Seine. 

--r- ~c' c1 nr~~~ b\ ~ c~t' c~~~tc c~\~ ~~~t~~c t'-~~ ~· \)~, ~dt ~ EthA~~ Jlt'l 

t (\ 'ktt\ ~~~(\)\((I drl rtth :• r £\\\ tC;\ tct '\t\' tVl.' (\lt~ ~~,. l-1 (.\ lttt. 1 11 ,. _...,. "J • 7 I~J.t ~- 1 

~ ~r. ill. . k ct~COtLI) \'10 t1 U,.}.Ll), C~ l,e) h,;~ \ l't' e'ln} J\h l"' d~1 lt ~\ l" · ,.~~ - ,_,, . 
• le (r'b' 1\\: I le ~\I(~ \'11} ~ 11\ti (I< I f~ ~~\;~ t'JI.~ I>; [1

1 ~ l \ ~ l lt> ~~ ~\(I)\ "ll r (\' )...t•u•l 
'" ~~ Pn'~~1 ~~, .. l\'h- tt'"'''''l"'1 ~f\:t~r!'1: C\r J'c}c\~6~, .. Jh'\ t~~ h"~\'«~ A-. 
(l' "(1C\1n~~e.\\'\C\~Ie. e_\- (\r\.t\h"'~\'\t. (.\ t~h\, ~h (\,,i- ~t.~ \\()l\.f\.~l\'~'ht1h\ lllv 

\\u ~ ~ \ur (.\' ~\ , L 6 tr'- "'~ l" 1.. q J 
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qui fut longtemps comme elle le patrimoine de la maison de 
Blois, il y a plus d'hesitation. En 1276, Guy de Levis, gratifianl 
divers etabl issements relfgieux in partibus F?'ancie, rpen tionne 
des couvents Je Chadt'es, d'Epernon ou de Nogent, comme de 
Montargis ou d'Orleans, parmi d'autres de la region parisienne 1

• 

Comment les us et coutumes de France pourraient-ils regir, 
de Bourges a Senlis et de Meanx a Chartres,. une !egion qui ne 
presente aucune unite 2 et dont diver-ses parties, comme le 
Gatinais et le pays de Sens, et surtou t le pays de Chartres, ne se 
sont soudees qu'assez lard au noyau pdmitif! 3 Sans doute, dans 
le haul moyen age, !'existence des grands pri ncipats a favorise 
la differenciation des coulumes; les coutumes de Normandie et 
de Champagne par exemple ne pouvaient pas ne pas etre dis-
tinctes des consuetudines Franciae; mais le motif fondamental en 
est que ces principals ont domine des regions qui avaient leur 
unite et des caracteres propres, par elles-meme~, en dehors de 
toute organisation politique'•. Oserait on soutenit· que la domi-
nation de la maison de Blois sur les regions de Chartres, de 
Blois, du Gatinais et de la Champagne ail pu unifier en quelque 
maniere les coutumes de ces regions si differeotes? ou que le 
regne des Anglo Normands sur le Maine, l'Aojou et la Touraine 
ail assure par la-meme la generalisation de la coutume nor-
mande? Lier le sort des us et coutumes de France au developpe-
ment.du pouvoir politique des Capet1ens, c'est commellre, a mon 
sens. une erreur du meme ordre. On ne peut a p1'iori conclure 
de l'unite politique a l'unite coutumiere; le moyen age a since-

L Moulie, CaTl. de la Roche, Appen.dice, p. 4o2-4~6; daus le rue me stns le 
partage des biens de Simo~ de Montfort en 1295, ibid., p. 458. Comp. Cart. 
de Longpont, p. 21, no 1 : zn has pm·tes Francie. La Francia que dirige le 
domoTum mditie Templi praeceplor (Cart. de N.-D. de Pw·is, I. p. 4t7, an. 
122:;) a le meme SfUS vague, comme la France ot'l. desire, en t319, demeurer 
Guillaume du Breuil, tout eo suivant le droit ecrit: F. ;\ubert, Stilus curie, 

p. ~~· Cette opinion a ete soutenue par 1\1. Mortet, Constitutions du Chatelet, 
Preface, p. 9 et 1.0! n. 1 et plus vaguemeut par M. Salmoo, editeur des Cou-
tumes de Beau!'azszs, I, p. 218, u. 4, pour expliquer les mentions faites dans 
ces deux textes des coutio'l'!es de France.- M. Bl.och, loc. rit., p. 213 214, et 
tirage a part, p. 5-6, a fort ~len Vll que le mot Francw avait dnns les textes juri-
diques uu seos plus restrelllt q•·e dans les textes historiquP-1:'- et les documents 
admioistrat1fs; et, s'il n'a pas resolu la question, il l'a bieu pose·e et a bien 
indique les moye1rs de la resoudre. 

3 Le pay!" de Sens ne fut annexe qu'en 105~ : Pfister, Rober·t le Pie11x 
p. 1.22; lt> G<itinais_ fnt acquis en 1068 : Flicb_e, Phi.lippP.Jer, p 138; le Vexi~ 
fran~a1s fit retour· a la eoutonoe eo 1011 apres av01r qmtte le domaine royal 
dans des circonstauces obscures : PfistPr, loc. ell., p. 1.36-1.37 et Flicbe 
p. 141. Le cotHte de CIJar-tr·es ne fut acquis qu'eu 1386 : Loogoon,' Atlas his~ 
toTique, p. :251. 

4. On trouvera su: l'histoire dt> r.es yrincipats et sur leurs rapports avec la 
couronne de tres mteressants deta1ls daus Flacb, 01·igines de l'ancienne 
France, Ill, p. 506 556. 
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rement admis le caractere local et spontane de la coutume et 
l'u nification legislative n'a jamais ete consideree eo m me un pro-
cede d'unification politique, bien au contraire; les rois ont 
d'autant mieux respecte l'autonomie coutumiere de leurs 
nouvelles acquisitions que, dans leur ancien domaine, ils ont 
laisse toute l{berte et toute spontaneite a la coutume. Et, en 
dehors meme de toute fin politique, il n'existait aucune juridic-
lion susceptible de realiser dans une certaine mesure cette uni-
fication. Jusqu'au xme siecle, !'administration de la justice est 
purement locale et, lorsque l'appel se ueveloppera, on pourra 
constater, dans la seconde moitie du xme siecle, avec quel soin 
le Parlement respectera le caraetere terrilol'ial de la cou tu me 1• 

Il faut done renoncer a considerer en quelque maniere a notre 
point de vue celte France d'ailleurs si vague des documents 
historiques et administratifs. Puisq u 'il s'agit de delimiter le res-
sort d'une coutume, preoccupation technique elrangere a tout 
le m on de, sauf aux j uristes et aux praliciens, c'est aux docu-
ments des juristes et des praliciens qu'il faut s'adresser, et uni-
quement s'adresser. Sans doute, ces documents ne nous four-
niront pas lous les renseignements que nous pourrions desirer, 
mais on ne pourra du moins contester leur valeur. Beaumanoir 
oppose clairement les coutumes de France aux coutumes de 
Beauvaisis et a celles du Vermandois, au nord 2 ; de ce c6le d'ail-
leurs les frontieres de la prevote de Paris continueront a dessiner 
le ressort des consuetudines Francie, Luzarc~hes marquant le point 
le plus septentrional 3 ; vers le Valois, il y eul un peu plus d'he-
sitation; il semble bien que Dammartin-en · Goele fut raltache au 
moyen age a la region parisienne 4 , bien qu'il ail ete en definitive 
attribue a la coutume de Senlis. Vers l'est, les limites meme 
d u comte de Champagne, aussi bien dans le M ulcien qu'en Brie, 
sont restees celles des us et coutumes de France, comme celles 
de la prev6te et vicomte de Paris 6 , et il n'y eut de difficulles sur 

1. I\ suftit pour s'en rend re compte de_ fe~JilletPr Jes 0/im ou il est fait men-
tion si frequemment des coutumes lerntonalPs. 

2. Gout. de Reauvaisis, n° 1 454, 546, 602. Eo feuilletant le tome 11 du Cad. 
de :::wint- Corneille de Compiegne, je n'ai jaruais rencontre la garantie ad usus 
et consuetudines Francie; il u'est d'ailleurs pas quPstion davantage des cou-
tumes de Beauvaisis, ruais seulement des usus et consuetudines palrie, p. 22~ 

(\ 243). · t"t I'll d F d t ·1 t· t· ' 3. Toute cette reg10o cona 1 ue se e ranee on 1 a e e ques Ion sup1·a. 
4 Cf Tresor des Charles, n° 1629 (1224). 
5: Olim, lll, p. 321, no XLI~ (i308!: le ~ouve.nt de la Celle-cn-Bri.e,. est du 

ressort de la prevl'lte de Pans, ?'flhone l;,ancze, et no:.~ pas du bati•Iagt-· de 
Troyes ?'alione Campanie. MemPs expres:>ions dans un arret du 6 UJai 1::136 : 
Xi"- 1 'to \04 vo.t ll ne peut d'ailleurs y avoir sur ce poiut aucuu(' difficulte 
puisq~e la. Francia a toujo~r~ ete _distinguee de la Campania, meme daus 
les textes historiques et admmtstratlfs. 
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ce point qu'a cause des lettres de garde-gardienne, avec ratta-
chement a la prevote de Paris, qui furent accordees par le roi a 
l'eveque de Meaux et a cer·taines abbayes eh am penoise5 1

• M a is 
nombreux sont Ies ~extes juridiques du Xlll0 ou du xtve siecle qui 
opposent les coutumes de France et les coutumes de Champagne 2

• 

Au sud-est, les consuetudines Francie se sont avancees jusqu'aux 
portes de Melun 3·, mai5 je ne saurais affirmer, faute de lex les 
positifs, qu'elles se soient etendues a la ville rneme de Melun; il 
me parait cependant probable qu'elles allaient jusqu'au Gati-
nais, region naturelle assez nettement delimitee" et qui avail une 
coutume prop re a la fin du xn• siecle 5 • 

Les textes juridiques au xmc siecle connaissent un usage d'Or-
lenois qui est sans dou te apparente a l'usage de France, m a is qui 
cepend.ant ne saurail se con fond re avec lui 6 ; on sail combien il 
est difficile pour le xmc siecle encore d'individualiser, meme au 
point de vue administratif, la region orleanaise 7 • Le roi elan t 
le mailre, en France comme en Orleanais, depuis les origines de 
la dynaslie, il ne se soucie guere de delimiter ces deux regions. 
Il faut attendre pour cela !'erection de l'Orleanais en duehe, con-
firmee, pour un apanagiste, en 1344. Mais, bien avant, la region 
parisienne et la region orleanaise res tent distinctes au point de vue 
juridtque; elles sont d'ailleurs separees par la region d'Etampes 
qui me semble avoir· ressorti, tout au moins en parlie, aux cou-
tumes de France, dont !'application est mention nee au xme siecle 
dans le bailliage d'Etampes et specialement a Morigny et bien 
plus au sud encore vers Courdimanche 8 • 

Au sud-ouest et a l'ouest, la frontiere est aussi un peu indecise; 

L 01·d. des rois de F,·ance, 111, p. 2H et 32i; ajoutez arr~t du Parlement du 
i6 avril1331 : X.iA 1, f0 113 vo, et du 23 aout i319: l:libl. nat, rns. fr. n. acq. 8304, 
fo 2881. - Voyez sur l'activite judiciv.ire Ju prevOt de Paris en Mulcien : 
Arcb. oat.,~ 5220, fos i91 vo,_ 209, 233 vo, 21f6 vo, 251, 252 vo, ~67 vo, 211 vo; 
Y 5221,, f~s 4,) V 0 ,, 49 vo elc.; .Sent. du Chdtelet, uo 1 ; Y 522'1, fo 45 1 1402). 

2. Ams1 Abrege Champenots eh. 32 et 100; l\1;;. Vatican 4190, tos 20 vo et 32 v0 • 

3. Cumme d'ailleurA en definitive la prev~te et ~icornte de Pari::1. · 
~- P,ro,u, Les coutumes de Lol'1·is, p. 143-IH, delimile le pagus Wastinensis • 

. o. 1resor des Clw.rtes, V, no 71 (118.0-HBl) :. le~ habitants de .flozoy serout 
JUges po.ur leurs cnrnes ex consuetudme Gasfmeh (cant. de Courteoay. arr. de 
Montargts). -Le 27 sept i3'.J9, d'apres Y 5222, fo 112. uoe terre sise a Nemoux-
en-Gasllnoys est m1se en uiees au Cbatdet, mais c'est eu vertu sans doute 
du sceau du 9hatele~, gui etait attributif de juridictioo. ' ' 

6. Cf. ce qu~ se~a d1t znfra, p. 74-75. Les Ol1m, I, p. 160, uo 111 parlent dune 
coutum~ ~s1tee zr~: Auretzl!-nesio, en Orleandis, et p. 37i, no xvx d'une cou-
tume _us1tee -;tuTehano. Jo1gnez ~es nomb~euses. charles citees pAr Viollet, Et. 
de Saznt-Louzs, 1, p. 31! et menhonnant, a parbr dei 227 la consuetudo Aure-
lianensis, ou les usus et cons. Aurelianenses. ' 

1: Fon~eron, Condil~on juridique de l'Orlea11ais duns l'ancien droit, Th. 
droit Pans, 19~2, SfH~Cialem~nt p. 32 et s., p. 40, p. 49 et 8 • 

8. Voyez. la hste des locahtes regies par les coutumes de France donnee 
en appendiCe. ' 
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· les us et cou tumes de France me paraissent a voir r egn e en I ve-
line, dans tousles ess~rts de l'antique foret,- mais je ne saurais 
prouver qu'ils soient alles j usqu'a Oourdan 1 • Il est sur qu 'Epernon 
se rattacbe deja a la region chartraine, encore que les usus et 
consuetudines Carnotenses ne soient menlionnes au milieu du 
xme siecle que plus a l'ouest, a Jouy et aux environs meme de 
Chartres 2

• Vers le nord-ouest, si les us et coutumes de France 
s'avancent jusqu'aux portes meme de Montfort, leur applica-
tion n'est pas directement citee au dela, a ma connaiRsance; 
mais il ne me parait pas douteux que toute cette region, sauf 
quelque influence exercee par les coutumes du Vexin, ne soit 
zone de coutumes fran~aises jusqu'au pays de Dreux 3 • Au nord, 
vers Mantes, ~eulan et Pontoise, s'etend. jusqu'a l'Epte, le Vexin 
fran9ais, rattache de bonne heure au domaine royal et servant 
de frontiere vers la Normandie; il n'en conserve pas moins une 
certaine originalit~ j uridiq ue. Plus pres sans doute de la cou-
tume fran~aise que de la coulume normande, ses usages se 
pretent a d'instructives comparaisons; mais je n'ai trouve aucun 
document attestant en Vexin !'application des us et coutumes 
de France 4 • Bien au contra ire, les strictes cou lumes feodales du 

f. Cependant, d'ar ·res Ca1·t. de Cet nay, u 0 1048 (1334-), Orfin (commune Ju 
cant. sud de Dourdan) est in vicecomilatu Parisiensi et par consequent daus 
le reEsort des coutumes de ~·ranee. 

2. Cart. de Cn·nay, n° 494 (1250) : Saus~ay. ecarl de la commune de Jouy; 
Charles de Maintenon, no 25 (t248): Sougni pr·es Maintenon, consuetudo put1·ie 
Ca1'nolensis in qua sita est dicta villa de Sougni; Cart. de Cernay, nos 556, 
652, 699: Bercheres ·la-Maingot. com111une du Ci\DI. N. de Chartres; Cart. de 
Cemay, n° 408 (1241) et Cart. de Saiut-Nre de Char(,·,s. ll, p. 695 (1.244), pour 
la ville m~me de Chartres. - Da11s le Cart de Saint-l'ere je n'ai pa~ reur.on-
tre mention des coutumes de Frauce. C.-pendant le Cart. de la Roche, u 0 35 
citt: les coutumes de France pour un acte concernant Poisvilliers (cant. de 
Courville, arr. de Chnrtres) . 

3. Le Cart. de Cernay, n° 1048 (1324) , cite Nenuphl,.., Brouillard (comm. de 
Verneuil, cant. de Poissy) et ~Hzy (caut. de ~1eulau) comme etant in vice-
comitatu Parisiensi. Pour peopler le bonrg de ~1ontchanvet, aux fronticres du 
pays de Oreux, Simon de Montfort et le roi de France font appel lam Francis 
quam Normanms et les outrages qui seronl faits aux deux seigneurs seront 
punis d'une amende selon l'usage de France : Rhein, Monlforl-en-Iveline, 
p. 300-301 (I UO-t 180). 

4. Je n'ai pas rencontre dans le Ca1·t . de L'lldlel Dteu de Ponloise, edit. 
Depoin, uue se 1le mention des us et coutumes de France quaod l'acte se 
referait au Vex.in. ll est souvent question aux OLim de l'usage du VPxin fran-
cais aiusi, I, p. 149, n° 1v; p. 155, no Ill (1262) . Ajoulez acte de 1202: Arch. 
nat., t:i* 2439, p. 37, fiefs teous ad usus .et consuetudines Vu/cas.sini En i?SO, 
Alix de Meulan reconnail a voir r, gn sou dou11.ire sur la terre de sou mart en 
Ft·ance et e11 Veuquesin ·le-Frau,·ois :A. du Cbesne, Preuves de l'hist. «e 
Monlm01·ency, p. 431. Au xtv• siecle, 1·· Vex in frau~ais par,t!t re lever du ~atl
liage de SP.nlis : XtA 9, fo t4 (6 j uillet t 339); cf. Lou~n.on, A t~a~ luston9ue, 
p 244. Je releve cependaut daos Y 522~, f0 t 0:3, une aftatre platdee en Chate-
let le 28 aout i402 pour une rente assise a Be~eil-en- Veuqu~cin:le-P,:anro'!ls, 
mais ce n'est pas probant, car le sceau du Chatelet est altr1but1f rle JUrldtc-
tioo. - ll n'y a pas de doute que le Vexiu normanc.l (cf. Tresor des Charles, 
no 458, 1196-1197), de !'autre ct>te de l'Epte, ne suive la coutume normande 
Cart. de Cernay, n• 802 (1.218). 
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Vexin, bien justifiees par le voisi11age uormand et par les neces-

sites d'une solide orgat~isalioo militaire. onl reagi c;a et la en 

terre franc;aise et s'opposeront j usqu'au xv1e siecle aux moins 

rigoureuses coutumes d~ France 1 • La region proprement fran-

<;aise, au point de vue coutumier, ne depasse pas au nord la 

boucle si accentuee que dessinent l'Oise et la Seine, aux environs 

de Triel et d' Andresy. 
Tel me parait etre, d'apres les documents publies, le cadre 

d'application des us et coutume5 de France au xme et au 

xive siecles 2 ; ce n'est pas une region administrative; ce n'est pas 

davantage une region naturelle, au sens geographique du mot; 

c'est une region coutumiere dont les contours peuvent avoir 

quelque impr cision, du fait meme de sa formation toute spon. 

tanee, mais ou les populations ont le sentiment de suivre des 

usages identiques, sauf d 'inevitables nuances locales. Le souvenir 

de ces consuetudines Pranc1·e survivra longtern ps encore; les cou-

tumiers du .x1vc siecle les rnentionneront frequemment, sans 

douter de leur etroite analogie avec les coutumes parisiennes 3• 

Cependant, peu a peu, l'usage de celle formule si courante au 

xmc siecle, se restreindra et, au cours du xve siecle, les us et 

coutumes de France, dont la portee fut jadis si large, ne desi-

gneront plus guere, en opposition avec les us et coutumes de 

Vexin, que la rnodalite d'infeodation la plus habituelle dans la 

region parisienne4-. Pout· designer la coutume de Paris une 

autre formule apparaltra, des la fin du xme siecle. et finira par \...I 
triompher, exprirnan t parfaitement !'influence nou velle qui voJ tJ 1 

diriger desorrnais les destinees de la cou turn e. 

L er. znf,·/i., au eh. des fi.efs. . 
2. Je renvoie d'une maniel'e generale a la 1iste que j'ai dressee a l'aide des 

cartulaires imprime.s surlout, dea localites de la region parisie~ne ou eont 

~~~resseme~t weuhounes les us et ?011t11mes de Franc~ : infra,eu appeodice. 

C est celte hste que M. Blocb, lac. czt., p. 214, et tirage a part p. 6 souhai-

tait, mais je serais heureux qutl l'on m'aidal ala completer. ' ' 

3. Gr. Cout., P· 26-i, 213, 218, 306, 313, 365, :no; rns. Vatican 4190 fos 17 vo 

et 29; ;'Vol. Points, n' 8 18, 23 . 24, 39, 50, 89, 91, 106, 101 115. 111 134: ms. liit 

4641 A, fo 46. - A.i ou tez : Viard, Doe Pm'isiens, no 183 ( i 337;: ' Do~ M oric~' 

Hist. de Bretagne, Preuves, l, p. iH5 et s.; Arch. nat., Xi" 6, f• 116 (1331); 

y 5220, fos 118 vo, 131, 191 (1396); Pt·euves de l'hist. de Monlmorency p 162 

(til19); Songe du Verger, I, 1.43. ' ' ' 

4. Exemples innomhrables : Preuves de l'hist. de Montmorency p 154-

155 (1;)81): p. ~29 (1408 ; p. 110 (1427); Arch .. nat., P 128, no 1 in (1316), 

n• 217 (1403, ; S 2439, p. 399, 431, ~51, etc . .(xve siede). - Exemples de fiefs 

tenus anx llS et coutumes 9ll. v~xm: S* 2438, fo 50 (vers 1380); Censier de 

Mth·y dans M em. d~ la Sue. d h~s~. de Paris, l, p. 219; p,., de l'hist. de Mont. 

m~ref!-Cy, p. 172 (h63). Jl faut JO.mdre lt·s textes cites infra a propos de la 

theor~1e d~s fie~s. - Cependant, Je trouve encore en 1465 uue constitution de 

~~~~:re a Pans aus us P.f '"'~tume -le France : Glanes de dr. parisien, 

• 
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§ 3. - TRANSITION. LES PROGRES DE L'ORGANISATION JUDI-

CIAIRE. LA COUTUME DE LA PREVOTE ET VICOMTE DE 

PARIS. 

A !'extreme fin du xm• siecle et surtout au cours du xtve, 

les textes commencenl a parler des coutumes de la ville et vicomte 

de Paris 1 , plus rarement des coulumes de la prev6te de Paris\ 

et enfin, selon !'expression 4ui prevaudra, des coutumes de la 

prevote et vicomle de Paris:1• ll n'est pas douleux que ces 

diverses expressions ne soient parfaitemenl synonymes et em-

ployees indifferemment'•. On peut remarquer seulement que 

clans le Midi les coulumes de la vicomte de Paris remplacent au 

xivc siecle les consuetudines F1·ancie ciTca Pm·isius si sou vent 

cilees au Xlllc siecle 5• Un retour en arriere sur les origines de 

!'organisation administrative et judiciaire dans la region pari-

sienne est necessaire pour expliquer !'apparition de ces termes 

nouveaux et en fixer, aulant que possible, l'exacte porlee. 

Les premiers Capetiens etaient comtes hereditaires de Paris et 

il est fait mention assez frequemment du eo m le de Paris dans 

les textes du x.c siecle et du debut du xrc siecle 6 • Nous ne pouvons 

savoit· pour ces epoques re~ulees de quelle manier·e etait admi-

nistre ce comte; nous savons seulement que Hugues Capet nomma 

son fidele Buuchard. deja comte de Corbeil, comes 1'Pgalis de 

Paris, mais ce titre ne pa~sa pas a ses descendants 7 • Sous Robrrt 

le Pieux, et, semble-t-il, jusqu'au debut du regne d'Henri Jcr, 

L Parloir aux Bourgeois, p. 101-108 (1291); p. 165 {1304); 0/im, Ill, p. 593, 

no LXX\' \13•0); p.1176 (1317); p. H18 (13l7l; Dom ~loric,.., fli~t. de Btel ,ytu!, 
P1·etwe~ . l, p 1 ~6 '• (1 :HS): AJ-"~ du /'al'lement de Pari~, no~ ti~S8 et 68 96 ( 1:1~2 ) ; 

X1A 8, f• 168 vo (2'i mai 13\1); H1bl. 11at, ms. rr. ;HOiO, fo 266 vO (1360) =(]lanes 

de dr. 7Jar1s1en, u0 3 tot beaur.oup o~'exemples po~terieurs. 
i. ,;,., Coul. p 2::!3, 301, 312; Aliqzul de ~tylrJ ... , U 0 5. 
3 Glttnes de dt·. pariqen, uo I (111i11eu du xtv• siec e): Aliqua de 8l!!lo ... , 

no 22; Gr. Coul, p 219, 211, 271,306, ::lil, 313, 326, ::!10, 554; Glanes de dr. 

pariSten, uo 8, ~~ 5, 8, 12; 11° 9, § 6. etc. (xve sieclt>), 
4 Cart. de Ce1·nay. no \126, douue une li•te d'acquisitions faites cians la 

prevdU (12::13) et. uo 104~. la u1eme llt<te d'acqws tiou~ f.iiles daos la vicomte 

de Paris (13~41. AjOIJtez 0/im, 111, p. 1218, u0 .\VIII (1;H8): infra melas vice-

comitatus et ressorti JI1'·"P'IStlll.l'e I'al'isienti•; XtA ~1, fo t19 (24 mars 1341). -

Cepeudant la Ch11ubre des ComptP.s t mp 'oie pin' hubituel!ement le terme 
vicecomilatus : Viard, Jo•anou.r; du Fresor, table, p. ~91; Uoc. JWI'isil!11s, 

0° 8 1 (), 34 41, 90 (debut du XIVB SIC· le); voyrz p.wrtaut t:a1'1. de Lioas, fo 12:{ 

vo, oil il e:-t questiou des oouveaux acquets fait:> daus la p1·evote, cum me dans 

le Cal'l. de Cernay, u0 926 
5. Ar<:l1. oat. X1A 6, f0 254 vo (aoill 1332); XiA 9. fo 33l ,. (5 juillet 1342); 

X1A H, fo 199 v•t5juil1 1::!48); 01•d., VI, p. 468 (1382); Uibl. uat., ms. fr. 16281, 

fo 165 v• (1392). L~~ Olim pour les 111~mes Ji,.ux parlHieut dPs cons. Francie : 

I, p. 139. uo III (1261); Ill, p. 10, oo X\'I (t:299J' 11, p. 45t (1301). 
6 ('arltms des rois, o• 2:n (988); uo 254 (101.\); Hislnl'. de F1·mw', X. p. 602 

(1019). .l'eo trnn\·e mt•rnp mrntinn rn 1264: o:nn, 1, •• ~j~:J, ll 0 \'11, 

7. F. Lot, Hugue~> Cupet, p 1~\l; Plister, Hobt!t'l le l'ieux, p. 121. 

Ll,l\~IA.'lfwl- ~\Cl \r,'C.\''lrli\\'Q' c\9 Pcvv·~ : lQ\11.9j 

feu,.\? ~~1.,;111 l ~1th· c\v fl,\l'l't' 1 1'", h'~ 

.Q. <' c. /t r . t 2> l. q 
')..'b( 
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apparaissent des vicomtes, eo m me nous en rencontrons a Corbeib 
Melun ou Sens '· On pent seulement presumer que le vicomle 
de Paris etait prepose aux lieu el place du roi a !'administration 
generale du comte de Paris 2 ; mais il se peut aussi qu'il ait con· 
serve le titre carolingien de vicomte sans eu avoir retenu les 
fonctions, et qu'il faille le confondre simplement avec le gardien 
pour le roi du chateau de Paris 3 ; en fait, si la chatellenie de 
Paris est parfois mentionnee, il n'est jamais question dans les 
textes du chatelain de Paris 4 • 

Sous le regne d'Henri 1er apparaissent ~a et la dans le domaine 
royal des agents locaux, charges de son administration, et qui 
sont qualifies de prev6ts; leurs pouvoirs ont ete complexes, 
d'ordre politique, j udiciaire ou financier; mais dans !'ensemble 
ils reslerenl hien plus subordonnes que les grands fonctionnaires 
carolingiens et ne reussirent pas d'ordinaire a infeoder leurs 
charges 5 • Le premier prev6t de Paris que no us connaissions 
figure dans un acle de 1106 6 , et, sans qu'i l so it possible de 
dresser une lisle complete de ses successeurs, nous possedons 
assez de noms pour etre assures que la pt·evOte royale de Paris 
devint un rouage regulier et permanent de !'administration 7. 

M a is no us ne savons pas si le prevOt de Paris herita de tou tes les 
attl'ibutions du vicomte 8 ; il ne Eemble pas au debut que le pre-
v6t royal de Paris ait differe en quelque maniere dP-s prevots 
d'Etampes, de Dourdan, de Poissy ou d'ailleurs, qui apparaissent 

L En 1.021 est mentionne le dernier vic·omte de Paris : Bruasel, IJ, p. 11 i ; 
Pfister, lac. cit., p. 128-129; Luchaire, Inst. man., II, p. 222-223. 

2. En ce sens, Luchaire, loc. ~it , ll, p. 222. 
3. En ce sens, Flach, Or·igines de l'anc. France, liT, p. 498, n. 2, et plus 

nettement daus Rapport su1· le concour·s pour le prix Odilon Barrot a dicer-
ne1' en 1912, p. 25 du Lirage a part. 

4. Brussel, 11, p. 112 111 UP. cite pas oe chatelaio a Pari>~ ni aucun autre 
auteur a ma connais!'auce. Voici quelquPs mentions de l~ ·chatellenie de 
Pari~, d'ailleurs assez recentes : Cartons des r·ois, n° 845 (1264) et no 885 
( 1275), acte pub lie par Bouillart, His!. de Saint· Germain- des-Pres 'n• 98 · Bibl. 
oat., ms. fr. 59f\O, fos 33 v 0 et 31 v0 (fio du xme siecle). ' ' 

5. La liste tie ces J.lrevots a ete drt>ssee par Luchaire Inst. mon. 11 p. 312 
et s., d'uu a maniere d'ailleurs assez incomplete. ' ' ' 

6. Hist01·. de P1·., XIV, p. 24, c1te pal' Luchaire. ibidem. 
1. La meilleure l1~te a ete dressee pat· Borelli de Serres Recherches mr 

divers _services p11blics, T, P· 543-546, qui s'arrete a 1260; ajoulez'pour HOl-1 106: 
uu pr~v~t non .i~oornm~ (Prou! Actes de Philippe J•r, n• 153); t 116-H11 : 
un prevot non deo?mme (Lucllat~· e, Acles de Louis VII, no 708) ; 28 aout 1251-
8 mars 1252 : G~rmer de Verbene et G.autiel' le Maitre (acte cite par Bloch, 
B,Za.nche d~ C~slllle et les serfs du chapzlre de fa,·is, dans .Mem. de la Soc. 
d hzst. de I arts, t9H, p. 227, D: 4. - M. Depom suppose aussi, mais sans 
prenve~, que le Tebertus preposzlus, nomme dans un ·acte de i093 (Lib test 
p. 22), etait prevt>t rle Paris. ' I • ., 

~· M. Flach! RappO?-t ~ite, p. 25, n'hesite pas a le aoutenir et appelle le 
prev6t de Pans prev<Jl-vzcomte. 
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en meme temps que lui dans les documents t; nous voyons par-· 

fois plusieurs prevots, a Paris corn me ailleurs 2 , et il n'est pas 

tres sor qu'au debut les prev6tes aienl constilue des circohscrip-

tions bien delimi tees 3 • Cependant-'chaque prevot devai t recevoir 

!'investiture pour un territoire rlonne et il est probable que ces 

circonscriptions peu a peu se fixerent. 
S'il est difficile d'elablir un lien quelconq~e entre le dernier 

vi corn le et le premier prev6l de Paris, il est plus difficile encore 

de determiner les rapports qui ant pu exister entre la vicomte 

et la prevole de Paris. 11 n'est pas douteux que !'expression 

vicomte ait ete entendue, selon les epoques, dans des sens diffe-

renls. Selon Brussel, qui possedait sur la question autant de docu-

ments que nous, la vicomte de Paris n'a jamais englobe tout le 
terri Loire d u comte de Paris4-; on l'aur·ai l con fondue lout d'abord 

avec le ressort mrme de la chalellenie de Paris, comme semble 

l'indiquer une ancienne listP, de date indeterminee, des villae 

vicecomitatus Parisiensis conlenue dans le registre Nosier de la 
Chambre des comptes t;. La vicomle de Paris contenait done dans 

ce premier sens, outre la prevote de Paris qui s'etendait sur 
tout le domaine royal non infeode, les seigneurie~ nombreuses 

et importantes relevant du chateau de Paris, mais a !'exclusion 
des chatellenies qui relevaient seulemen t d u comte de Paris, 

comme Poissy, Gonesse, Corbeil. Montlhery ou Ch<Heaufort 6 • 

Mais un document postf1rieur, egalemenl insere au registre 

Noste1·, donne une extension bien plus grande a la vicomte de 

Paris en declarant q u 'elle comprend les prevutes de Paris, 
.Mont! hery, Gonesse, Chateau fot·t, Poissy, Saint Gemme, .... Corbeil, 

Luzarches, Chilly, Longjumeau) Tournan. Mal'ly, Fontenay et 

Vi viel'-en· Brie, Torcy 7 • Dans ce sens, la vi eo m le de Paris do it 

1. Luchaire, Inst. mon., I, p. 89-90 et p. 214-217, ne fait entre eux aucune 
difference. 

2. V oyez Jps Ji!'tes et textrs cite!~ supra. - C f'St dan!'l une enquele jugee au 
Parlement de la Saint-Martin d'hiver 1~59, qu'il e::t fail mention pour la pre-
miere foifl aux 0/im, I, p. 92, uo n, dn prev6t de Paris au singulier; cf. I, 
p. 136, n° IX (1261). 

3. Eo ce sens : Flacb, O;•iginPs ... , Ill, p. 502. 
4. Usage des fir>f~. 11, p. 700-712. 
5. Brn'5sel 11, p. 700 et 101 ; cf. Petit, A ne. memo;·iaux de la Chambre des 

Comples, no 330. 
6. 11 reseort bien de cette notion proposee par Brussel que la vicomte est 

une cirr.onscription avant tont fPodale, comme l'eblit la chiitellevie, alors que 
la prevtlte avail un raractere domanial, le prev6t n'exer~ant SE'S pouvoirR que 
dans JP domaiue non infeode. Les revenus qni proYenaient des fief~ infeodes 
(droltS de mutation, confiscations, de;:herences) etairut per«;us par !'adminis-
tration ceulrnle, a l'••xrlusion dn prevol. 

1. Rrus!'el, 11, p. 706. n a. - 11 est prohable que l'admiui~tratiou centrale, 
a un moment donne, j11gea inutile de di,;ling-uer la vicomte et la comte de 
Paris, en tant que cirronQcriptious feodales di. tiucte!'l, et c'est alors que la • 
vicomte engloha tontes le!'- r·hate Jenies dn reosort de la comte. 

1 l-C\ c hc\bd\e.~\c. ~ j'~~Q.1~~ -o.. ~rt_' <-'t~~~J e.- \"-OJl- \.,_. 'Lt.'~ ,e'~ ~~ 
i~tq, o.veL tj2.\~ c\Jt t~L'1,'Pctp\ • \1.l>J\. vl''~ c\. Q c.k C\.1n~ ·. ~ ~'l-t~, 

~ 1 C.\' • a\-' rl' ~ t (' t \ 1 ~ \\ 1 I 1'\ ~ "'; 7 [ h'. 1 \ \. 2J l' J 
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etre assimilee simplement au bailliage ou baillie de Paris, souvent 
mentionne au xme siecle', mais qui prit en definitive le titre de 
prevote et vicomte de Paris. 

Toutes ces variations de sens, explicables par l'extreme mobi-
lite de l'administration royale, ne sauraient done nous faire 
per·dre de vue qu'a un moment donne la prevote de Paris et la 
vicomte finirent en somme par se rejoindre et par devenir les 
deux termes d' une e~pression stereotypee 2 • Ce fut la consequence 
d'un mouvement qui transforma le prev6t de Paris, agent local 
au point de vue domanial et judiciaire, en un agent a large com-
petence, tout a fait assimilable a un bailli. Ce mouvement parait 
aujourd'hui elucide, grace aux recherches du colonel Borelli de 
Serres 3• 

Le pr·ev6t royal, au xne siecle encore, parait le mattre clans son 
ressort; on ne rencontre notamment, en matiere judiciaire, 
aucune trace d'un appel porte devant la cour du roi a l'encontre 
de ses sentences 4 • Mais, a la fin du xne siecle, on s'effor~a de reor-
ganiser et de centraliser !'administration, en pla<;an t au-dessus 
des prev6ts locaux des fonction naires hierarchiq uement superieurs 
que l'on appela des baillis. Les premiers baillis paraissent avoir 
ete institues pour renforcer l'action d'es cours prevotales. Dele-
goes par la cour du roi, ils allaient, au nombre de deux ou de 
quatre, sieger a la cour du prevot clans les principales villes du 
domaine et recevaient l'appel contre ses sentences, de meme 
qu'ils connaissaient des affaires les plus importantes. Au debut 
itinerants, sans circonscription fixe et sans permanence, ils se· 
localiserent peu a peu, surtout pour assurer la conlinuite de leur 
action financiere. C'est seulement sous Louis IX, semble-t-il, que 
leur localisation devient complete; ils sont ace moment des fonc-
tionnaires de carriere, comptables et justiciables de la cour du roi. 

Il est remarquable qu'a Paris revolution fut differente; alors 
que les baillis apparaissent a Orleans, a Sens ou a Etampes au 
debut du xme siecle, nons ne rencontrons·a Paris que des prev6ts 5 ; 

I. llistor. de France, XX, p. 541.; t. XXIV, p. f)• (12551 · joignez t. XXII 
passim ou l'expression baillivia Pa1·isiensis apparait frequem'ment. ' 

2. Cf. les textes cites sup1·a, p. 31, n. 4. 
3. Reche1:ches sur diver.? services publics, I, p. 195-204 et p. 543-572, dont 

le~ conclu!<IOns. sont adm1ses par Iluisman, Juridiction municipale, p. 20. -
AJ<_,u~ez L1~c~atr~>, INst. mon , I, p. 225 et s.; L .. Delisle, Chronoloqie des 
ba1lhs '~ senechw~x royaux depuis les originfs jusqu'a l'aveuement de Philippe 
de Valozs ~ans Hut. de France, XXIV, p. 15-35. 

4. Luchane, Inst. mon., l, p. 301 ; meme conclusion si l'on se reporte a 
Cb.-V. Langlo1s, Textes relatifs a l'histoire du Parlemenl, Pari~, 1888. 

5. A. Orleans en H~8, a Sens et a f.t&mpes en 1202 : vovez les listes de 
L. Dehsle. · '~ · 
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la plu part de ces prevots sont sans dou le des agents locaux 

comme au x11e siecle, avec des pouv(lirs limiles au domaine non 

infeode, a Paris ou aux environs; ce sont de simples bourgeois 

tenant leur charge d'une ferme annuel!e 1 ; mais a c6te d'eux on 

rencontre de veri tables baillis, delegnes par la cour· du roi, cons-

tituant a la fois une j u ridiction d 'a ppel et une haute administra-

tion chargee des finances extraordinaires. Or, il n'est plus ques-

tion de baillis de ce genl'e a Paris, a partir du debut du 1·egne de 

Louis lX; il est probable que I<~ proximite de la cour du roi les 

fit paraitr·e inuliles. Les finances extraordinaires furent rendues 

au prer6t de Paris et ace point de vue le bailliage fut uni a la 

prevole, surtout apres la refor:me de 1260 qui, en _ supprimant la 

mise a ferme) ameliora le reCf'Utement des prevots. Le prevOt 

de Paris rend desormais des comptes, non seulement pour sa 

prev6le proprement dite, mais aussi puur la baillie. Mais au 

point de vuP. judiriaire, sous saint Louis, la prevole de Paris 

n'est pas encore un bailliage: on appelle directement a la cour 

du roi des prevdtes environnantes. Cependant !'assimilation deja 

faite au point de vue financier devait conduir·e peu a peu a une 

ass1milation complete, favorisee par !'excellent recrutement des 

prevots de Paris, a partir du 1260. L'appel se developpant beau-

coup a cette epo JUe, la cour du roi aurait ete surchargee d'affaires 

parfois insignifiantes, jt1gees en premier ressort par lr.s prev6ts 

locaux de la region parisienne; on confia l'appel de ces causes 

au prevot de Paris qui devint ainsi, a tous points de vue, un 

veritable bail!i. L'evol ution para it accomplie sous le regne de Phi-

lippe le Bel, mais le prevot cie Paris garda son titre et le bailliage 

de Paris resta la prev6te et vicomte de Paris 2 • 

La regularisation de toute cette organisation administrative 

explique a merveille qu'au cours du xLve siecle il soit plus 

frequemment fait mention des coutumes de la pre,6Le et vicomte 

de Paris que des antiques consuPtudines Francie. Il n'est pas 

doutt=>ux que le rapport le plus etroit existe entre elles; les cou-

tumes de la P. et V. continuent les consuetudines Francie 3 ; mais 

la coutume a trouv~, pour 1a premiere fois, son cadre nalurel et 

L Le colonel Borelli de Serres a d'ailleurs fort bien montre, a l'encontre 
de la legende emise par lcs GrandPS Chr·oniques et popu larisee par Joinvill~, 
que ces prevt>ts-fermiers se recrutaieut parrni les plus richt'S bourgeois 
parisiens et arlmiuistraient lenr prthbte, en geus d'afl'..ire8, mais tres correc-

tement, toe. cit., specialement p. 550-563. 
2. J'ai iodique sup>·a, p. :n, que la premiere mention de la coutume de la 

prevote de Paris est de la fiu du xn1• siecle ; elle coinciderait ainsi ave.c la 
transformation oper~e daus ·les fonctions du prevot et cette coincidence Vlen-
drait a l'appui cle !'explication de M. Borelli de Serres, 

3. Je renvoie au]l: te.xles cites supra, p. 31. 
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son res sort precis; apres s'et.re spon tanement epanouie dans 
cette vaD'ue region de la F1·ancia, elle va strictement se cnnlonner 
dans le domaine d'une circonscription judiciaire dtHerminee. Les 
conditions aenerales de cette evolut ion nouvelle doivent etre 

0 • 

decrites avec soin; sans doute les antecedents en sonl anciens; 
mais c'est au x1ve siecle qu'elle produit toutes ses consequences, 
en meme temps qu'elle app~rait bien clairement dans les docu· 
ments devenus nombreux. 

Section I V. - Le Chttfelet et I' elaboration definitive de la 
coutume de Paris (XI \·e ... xve siecles). 

§ 1. - LE CADRE JUDICIAIRE :JUSTICES SEIGNEURIALES 

ET JUSTICES ROYALES. 

La coutume trouve spontanemenl son origine dans la conscience 
et les pratiques juridiques de tous; mais si spontanee qu'elle 
soil, a sa naissance, elle se fixe seulement dans les decisions 
judiciaires, apres discussion complete par les interesses. Le juge 
ne cr·ee pas la coutume; elle preexiste a sa sentence, m a is elle 
reste, jusque-la, incertaine et changeante; il la constate et la 
precise en l'appliquant a une situation juridique complexe; et il 
assure sa perennite en creant un precedent qui re~tera dans les 
memoires. L'autorite judiciaire joue done UD role decisif dans 
!'elaboration de la coutume; c'est devant elle que toutes les diffi-
culles aboutissenl pour etre soumises a quelques praticiens spe-
cial isles doot l'essenliel devoir est )'etude de la coutume 1 • 

Or daos la pleine periode feodale, etjusqu'a la fin du xne siede, 
la jus lice est extremement fragmentee; l'isolement domanial est 
complete par l'inJependance des justices nee de la pratique de 
l'immunite; chaque seigneUt~ haut-jllsticier est rnaitre chez . soi, 
de meme que chaque prev6t royal daos son etroite circonscrip-
tinn2. Sans doute une hierarchic va s'iotroduire peu a peu au 
cours d u xme siecle; l'appel, en se developpanl, va subordonner 
toules ces justices independantes a l'action centralisatrice des 

1. ~eaumao?ir, Prologue: no 6, ci_te .eu premiere ligne comme element de 
son ltvre les ;ugements qut ont este jet en nos tans en ladite conlee de Cl,.r-
mont: il ne cite qu'apres les coulnmes usees et accoustumees de ionr: tans 
pesiblement. 

2. Beaumanoir, Prolo,que, n• 7, atteste l'extreme diversite des coutumes · il 
est remarq.uable que, seton lui, l'unite coutumiere est la chastelerie ce qui 
C()llfi~rne hl>lll les vues Pxno~ees supra, ' 



ui 

LE CADRE HISTORIQUE ET · GEOGRAPHIQUE .t3 

baillis, comme a la haute surveillance de la cour du roi. Mais ce 
mouvement de regularisation ne se produit pas sans lenteur 1 ; 

lorsque le developpement des relations j u ridiq ues !'usci lera !'appa-
rition d'une coulume generale, on songera tout d'abord aux 
consuetudines Pa1·isienses, ou mieux encore aux consuetudines 
Franr.ie; le bailliage de Paris, plus tardivement fixe qu'ailleurs, 
n'a pas eu encore une assez longue existence judiciaire pour de-
venir une veritable circonscription coutumiere. Mais il y tend, des 
sa naissance meme; la coutume de la prevote de Paris apparait avec 
lui .des la fin du xme siecle; elle sera plus clairement affirmee au 
cours du xrve, a mesure qut.:! le bailliage de Paris e~ercera mieux 
son influence regulatrice; et a la fin de ce siecle la coulume de 
Paris ne sera plus en quelque sorle que le style du Cluitelet. 

Si no us no us plac;ons au debu l du xtve ~iecle, la region pari-
sienne et la ville m erne de Paris sont decou peP-s en un tres grand 
nombre de juslices 2 • Sans qu'il entre dans mon dessein d'en 
decrire l'enchevetrernent inextricable, il faut cependant exposer 
les lignes principales du systeme, ne serail-ce que pour rnontrer 
le's bienfaits de l'unificalion couturniere, au-dessus de ces pous-
sieres de justices. Ces justices sonl seigneuriales ou royales, 
selon qu'elles appartiennent a quelque seigneur ou au roi lui-
rneme. Les ju~tices seigneuriales peuvent appartenir a des 
seigueur5 laiques ou ecclesiastiques, sans que, dans ce dernier 
cas, elles aienl quelque caractere particulier·. Nous possedons 
assez peu de documents sur les justices la'iques; nous savons 
cependant que les ha~tes justices elaienl fort nombreuses dans 
la region parisienne 3 ; les plus impol'lanles cornprenaient un 
prevot et un bailli, soil deux degres de juridi~lion 4 ; pour le 
xtve siecle, les regislres d u Parlement no us ont consr.rve le sou-
venir de bien des j uslices seigneuriales dont il fut appele devant 
le prevot de Paris d'abord, puis en Parlemen l5 ; d'aulres no us 

1. Tanon, Justices de Paris, p. 65-68. 
2. Le Livre des .llltitiers d'Et. Boill'au traitait tn la tie1·ce parlie et en la 

deharenie1·e desjoustices et des juriditions a toz ceus qui justir.e et ju.ridition 
ont dedens la tzlle et dPdens les fol b/JUl'S dP Paris : Prologue, edit. de LPspi-
nas~e et Bounardot. p. 2. Cf. l'lnlroduclion de cet ouvrage, p. cxJ.IV et s. 
Mais cette troisieme partie ue parait pas avoir ele redi~otee, ou du moins ne 
nous est pa!' parvenue et nons ~ommes aiu1:1i prives d\me source tres sure de 
renseigoements. - On trouve bieu des iudicatiom eparses sur les justices 
ecclesiastiques parisi • noes c'liiiJS le memorial de la Cbambre des Comptes dit 
Liber de temporalilalibus dout la rest1t11tion n'a malheureusement pas ete 
tPntee mais dont j'ai trouve une table fort precise, non l!ignalee, da01:! le ms. 
fr. 21390 de la Bibl. nat. 

3 Gr. Cout., p. 2S3. 
4. Et cela malgre les protestations des legistf's : G1· . Cout., p. 9i et p. 6H-

642; on en trouve de nombreux exPmples dans le~ textes cites aux notes 
suivantes. AjontPz: Arl'h. nat., Y 5221, fo 156 v• (1399) pour Lnzarr.bf's. 

5: (Jlim, J, p. 330, 11' xvu1 (1269) : prev6t de Cbevreuse qui releve d'abord 
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apparaissent au xv• siecle dans les registres du Ch~telet ou clans 

les denombrements•. 
C'est parmi ces justices la1ques qu'il fa ut ranger la jus lice 

s~igneuriale de la prevole des marchands . qui possedait uncertain 

domaine clans la ville de Paris 2 • Ce n'est cerles pas ace point de 

vue que le Parloir aux Bourgeois aurait pu exercer quelque 

influence sur le developpement de la coutume parisienne; il doit 

elre assimil~ aces innombrables juridictions subordonnees et de 

faible ressort qui jugeaient tant de menues contestations nees 

sur leur domaine ou entre leurs sujets. D'autre part, il me para it 

bien certain que le Parloir aux Bourg·eois, en lant que tribunal 

de la Hanse, n'a jamais eu corn petence en maliere de droit prive 3 • 

De quelle maniere aurail-il pu contribuer a !'elaboration de la 

coulume de Paris? Sans dou te, a la fin du x111e siecle et au de-

but du x1vc, il fut sonvent invite par des autorites judiciaires a 

fournir des consultations sur le sens exact de la coutume de 

' Paris et les documents qu'il nous a laisses a ce sujel sont de la 

plus grande valeur 4 • Mais leur valeur meme a fait illusion sur le 

role de la prevote des marchands 5 ; on a consulte la municipalite 

parisienne, non pas en tant que tribunal competent en celte 

matiere, mais parce que, reunissant les grands bourgeois, elle se 

trouvait en fait qualifiee pour apporter un temoignage sur telle 

disposition obscure de la coutume. ll appartenait au juge com-

petent d'apprecier le poids de cette consultation officieuse, corn me 

aussi de n'y recourir qu'a son gre et a cole d'autres modes de 

preuves. Si le Parloir aux Bourgeois avail eu vra ment le droit 

de l'eveque de Paris; sur ce prev6t cf. Cart. de Cernay, n• 994 (i301) et 
no 10:1.4 (1309); Arch. nat., XIA 6, fo 202 (1331) Pt XiA 10, fo 14 vo (t341l); joignez 

Moutie; Chevreuse, dans M em. de la Soc . arch. de Rambouillet, 111, p. 13 et >~. 

- Olim, Ill, p. 409, 0° XXIIJ (1309) : justice de la terre de IJauton a Paris; Ill, 
p. i3i0, n° XXX1Il l1318). bailli Sanr·te-Gemme prope l'a1·isius; Boutaric, no 6134 
(1322) : maire de Therouaone; XlA 5, fo 5 ~ 5 vo (1328) : justice de Guillanme 

Rig.aud, ecuyer l X1A 6, fo 304 (1:332): bailli dP Charentun; fo 310 vo (1334) 
ma1re de Marguerite de Passy; XL-. 8, fo 86 v• : ba1lli comtal de Mootjay: 
XI• t1, fo 6 v0 (1343) : JUSlice a Mootreuil-sous-Bois; XiA. 10, fo 50 vo bailli 
d'uoe hante justiM a Vitry. 

~· Ar~b. nat., Y.5221, fo• 123 et !49 vo (1399): juges de Villepreux et de 

Jmlly-les-Dammartm; Y 5223, f0 18 v0 (i401): maire df> BiPgi-en-Mulcien · Y 
5224, f• H2 v' (U02): juge de Villiers-sur-Marne: Y 5226, fo 45 vo (140i) ~ 
prevM et bailli de Mon~~oreocy; b• 24::19, P; '109 (1399 : prevM de Trappes; 
P 129, n° 49 (1456): batllJ et prh()t de la cbatelleuie de Magny-l'Essart. 

2. Hui8mau, Juridwlion municipale, p. 119-190 
3. M. Huisman, loc. cit., p. 196 191, parait d'ailleurs as~;ez timidement P.OU-

tenir l'opinioo contraire, au moios pour les Jeruieres annees du l 111o siecle · 

cf. mes observations ace sujet, dans la 1\'ouv. Rev. hist. de droit, 1913, p. 1!4~ 
1t.5 et infra, p. 78, n• 4. 

4. cr. ce qui sera dlt infra, p. 11 et 11. 

5. V oyez notamment. l'~xpo>~iti~n d~ Laferr~ere, Hist. du dr·oit (ra n(:ais, VJ, 
p. 305 et 8.! dont les Idees sysiematJques, b1en que seduiBRDtes a pretn if>rp 
vue, ue r(·s1stcnt p :H; a un exameu Cl'ilique. 
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de dire la coulume, peul -on adm ·llre qu'il eul laisse si promp te-
meot tomber en desuetude un e prerogative aussi precieuse? Eut-
il si aisement permis au ChAtelet, des qu'il fut en possession d' un 
cadre de praticiens romp us aux affaires, de se reserver corn ple-
tement la preuve de la coutume, comme il le fait si clairement 
dans la seconde moitie du x1v• siecle 1 '? 

Nous possedons des renseignements bien plus nomb; eux sur 
les justices seigneuriales ecclesiastiques qui on t ete decri tes de la 
maniere la plus interessante, pour la ville de Paris, par 
M. Tanon 2 • La justice la plus importante est celle de l'eveque, 
qui s'etend sur une partie de la ville de Paris et sur de nombreux 
villages des environs, et qui connait en appel des sentences de 
divers j uges seigneuriaux, du bailli de Chevreuse no tarn men la. 
Elle siege au For-l'Eveque"' et comprenu un prevot, puis un 
bailli dont on appelle nO.ment par privilege devant le Parlement 
et non devant le ChAlelel 5 • Sans doule la juridiction de l'eveque 
fut imporlante, mais il n'apparait pas qu'elle ait joue quelque 
role bien distinct dans !'elaboration de la cou tu me de Paris. Ici 
encore il faut se garder de vues trop systematiques. Le For-
l'Eveque est hie~ independant du prev6t de Paris; mais il se 
borne a suivre la jurisprudence consacree par le tribunal royal; 
s'il teolait de s'en ecarter, l'affaire vena1t en appel devant le 
Parlement qui consullait sans hesiter sur la couturpe cootestee 
les praticiens du ChAtelet ou ses prop res a vocals, don Lla jeune::-se 
s'etait forrnee au Chal13let. L'eveque de Paris exer<;ait bien eo sou 
officialite la juridiction spirituelle qui lui donnait une grande 
influence; mais l'officialite doit etre distinguee du For-l'Eveque 6

• 

Elle a pu jouer quelque r6le dans !'elaboration de la coutume 
parisienne, et il en reste un ternoignage precis du x1v• siecle : il 
existe au diocese de Paris une coutume speciale en rnaliere de 
donations entre epoux 7 ; en toutes ces rnatieres coonexes au lien 

t Cf. infra, p. 82 1 t s. 
2. Registre criminel de la justice de Saint-Martin-des-Champs a Paris au 

XI V.• siecle, Paris, 1811 et surtout Histoire des justices des anciennes eglises et 
communaute~ mo1•astiques de Paris, Paris, 1883. 

3. Tan on, Justices de Pari.~, p. 150- i 16. 
4. Olim , lll, p. 302 et 303 (1308) : Jeux proces plaides coram preposito 

Furni Episcopi Parisiensis. 
5. Textes <:.ites a la note precedente et aus!li : Olim, Ill, p. U5, n° xvm 

(t304), p. 314, no LX (t3U8) ; Boutaric, n° 6699 (1322). 
6 Cette distinction n'n pas ete faite par Laferriere, loc. cit., p. 301-304, qui 

coo::-i.Jere la juridictiou ecclesiastique corn me ayant ete l'un e des sources de la 
coutume de Paris, ce qui n 'est vrai que pour quelques matieres seulement. 

1. G1·. Cout., p. 321 ; autres preuves de l'influeoce de la juddictioo spiri-
t uelle en matiere de donations entre epoux ou de testament: A. C. de Mantes 
et Meulao, t5. 5 (B. de R., Ill, p. i19; cornparez cout. de Chartres de f5U8, 
~H., (ibidem, lll, p. f13) ; A. C. de Clermont-en-B., de 1496, publiee par Tee-
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de mariage. corn me en ce qui concerne la pr·olection des mineurs, 
!'influence de l'officialite est vraisemblable, tout en restant 
myslerieuse dans les details ; mais il n'en faut rien conclure quant 
au For-l'~~veq~e, tribunal seculier dont le role, a notre point de 
vue, me parait negligeable. 

Le chapitre de Notre-Dame possede aussi un tribunal seigneu-
rial qui est lenu par l'un de ses chanoines, dont relevent les 
juges seigneuriaux de plusieurs eglises parisiennes et dont on 
appelle nl1ment en Parlement 1 • La justice de Sainte-Genevieve 
ressortil aussi au Parlement, des le x1ve siecle 2 ; et la me me faveur 
fut accordee un peu plus tard a la justice fort importante de 
l'abbaye de Saint-Germain-des-Pres qui, auparavant, ressortissait 
au Chatelet 3• Les aut res etablissements ecclesiasliques parisiens, 
ou en dehors de la ville, comme Saint-Martin-des-Champs, Saint-
Victor, Saint-Magloire, Montmartre, Sainte-Opportune, Saint-
Eloi, Saint Lazare, Saint-Maur-des-Fosses, Saint-Denis ont aussi 
des justices, mais subordonnees au prevol de Paris". Le person-
nel de ces justices est assez variable, mais cons isle d'ordinaire en 
un maire on un prevot au premier degre, en un bailli ou en 
l'assise m erne des religieux au second degre 5 • Mais ces nombreux 

taud, Nouv. Rev. hist., 1903, p. 422, no 63. - Ces lextes montrt'nt bi.-n 
l'iutluence exerce~ pa.r· les j'Jri.Jictions sur la fixation de la coutume. 

1. Tanon, Justices de Paris, p. 125 -149 ; Olim, Ill, p. 1239, no xxx (t3t8) : 
jugement du maire de ~Hint-Merry, am endement du ma.fo?' canonicus de 
cette eglise, appel devanl le doyen et le cbapitre de Nolre-.Dame, puis devant 
le Parleruent; Boutaric, n° 7112 (l::l23): maire f't bnilli d~ Saint-Benott le 

· Bestourne, cbarnhrier du charitre, Parlement; XiA 6, fo 166 (l::l31): cbambrier 
lai de J'ev~que, doyen et cbapitre, Parlemeut; Xtc 10, no 70 (1:195) : haute 
justice du chapitre 8 Vitry. 

2. Olim, Ill, p. 228, no VII (t30i) ; cf. Tanoo, loc. cit., p. 229 2\6, qui 
indique seulement, p. 2H, qu'au xvre ~iecle le Par\Pmf'nt connait des appels 
du bailli de Saiute-Geuevieve. Mais le roi dut tout d'ahord accorder de~ 
privileges pour certaines atfaires car, en 1332 (Xi.t. 6, fo 224), je trouve un 
appel du charnbrier de Sa.inte-Gf'nevieve devant le prevM, puis le Parlement. 

3. Olim, Ill, p. 141, no VI (1304); XiA 6, fo 219 vo (1332) ; XiA 9, fo i53 V0 

(i34t) ; XlA. 11, (0 8 vo (1343) ; cf. Tan on, loc. cit , p. 203-228. , 
4. Cf. ·~·anon, l~c .. cit., passim, pour les j~stices parisiennes; ajoutez: XiA 6 

fo 240 (1332) : re1Ig1euse~ de M outmartre a Bourg-la-Reine; XiA H, fo iZ3 vo 
(1346) : prevot des rel1gieux de Saiut-Magloire. - Pour Saint-Maur-des-
JI'os~es, Hoularic, no 6214: pre_vOt , puis comruissaires des assises; pour Saint-
Dems, _Xi\9, f 0 _i93 (134t): discussion avec Saint-Lazare pour la justice au 
Pre-Sa1ut GervaJs; XtA 9, f• 4:H (1343) : affaire deferee au Parlement en 
vcrt.u d'un privilege special. En definitive, d'apres Doublet, Hist. de Saint-
Dents, p. 422-423, la jut~tice de Saint Denis relevait nument du Parlement. 

5 .. Saint-~~artiu-des-Cbamps ava~t un maire (Xh 8, {0 57 vo, an. 1339) qui 
ava1t _son s1ege dans la rue Au Ma~re (Longnon, Pari.~ pendant la domirwtion 
~ngl<J:lSe, r. 242) e~ ~ont on appela1t devant les assises du chambrier.1i'.:.. Les 
etabl~ssem~nt~ ~el~g1eux, ont sou vent plaide pour etablir leur droit a deux 
degres de Jur·rdiCtwn: Xh _9, f0 1~3 vo (i3H) pour Saint-Germain-des-Pres; 
X1~ . 9,_f0 4_3i (134~) pou~ Satut-~PnJ.s; et rueme, d'apres Doublet, loc. cit., il y 
av~J~ a SalDL-De~:ll~ 3 sl~g~s ~e.lu~tJce : le prevOt, le bailli et les assises des 
rehg1eu~; le batlh ava1t ]tlfldlchon dans trente villages et allait tenir ses 
grands Jours dans les chatellenies dependantes. 

-11-- ( lP • d.9 ~ ~ {1\ cud·~ ... ck'> ( Vt (\ '}r\A r .\ I " ': 
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tribunaux, auxq uels il faud r'ai t ajou ler les moyennes el basses 

j usl!ces, con ver 0ent lou;:;, ~race a _l'appel, vers le Parlemeut de 

Paris, ou plus souvent vei's la prev6te royale. Le Parlement, dont 

le ressort s'etend sur les regions les plus diverses, n'est pas un 

agent d'unificalion de la coutume; il respecle strictement au 

contraire les coutumes territoriales. Ce role d'unification appar-

tient avant toul au tribunal du prev6t; il l'exerce en ce qui 

concerne les justices seigneuriales de son ressort, et, de la meme 

maniere, en ce qui concerne les prevotes royales de sa depen-

dance. 
Ces prevoles royales, inclus~s au bailliage de Paris, et ~oisines 

de la peevote proprement dile, dont le prevol de Pads est juge 

en p1·emier ressort, soot en nombre fort variable et sui vent les 

modifications freq uentes du domaine royal. Lorsqu'une chatel-

lenie est incorporee au domaine, le roi y installe un pre vot; on 

peut considerer que la chalellenie est le cadre normal de la 

prev6le '· Mais si pour un temps plus ou moins long le roi infeode 

une padie de son domaine, une chalellenie par exemple, le 

prevOt royal disparail 2 ; un j uge seigneurial s'installe a sa place, 

qui pourra d'ailleurs relever du prev6t de Paris ou du Parlement. 

Et meme, en dehors de toute modification dans le domaine du 

roi, on peut juger convenable d'inslaller ici ou la un prev6t dont 

le ressort limilera celui de ses voisins :1• Ces modifications inces-

santes dans la configuration j udidaire de la prevole et vicomte 

de Paris ne peuvenl etre suivies faute de lextes et ne presenlent 

d'ailleurs aur·un inlerct th~orique. D'apres le r77'and Coutumier, a 
la fin du xrvo siecle, le pre\'6t de Paris est juge d'appel des pre-

v6tes ou chalellenies de Gonesse, Poissy, Corbeil, Montlhery et 

autres; d'autres documents mentionnent Tournan et Chateau fort 4 • 

i . ll est possible que lea documents anciens parleot plus volontiers de 
chatellenies que de prevMes, comme ils purlent plus souvent de la viromte 
que de la prev(.te de Paris : TreSOI' des Charles, V, n°• 549-550 (vers i250); 

Olim, 1, p. 1, n-> IX (1251) : chatellenie de Poissy; OLim, Ill, p. H16, no LXXVIII 

(t:H1) et p. 1226, no XXIII (13!8) : chatellenies de Cha.teaufort, Gometz et 
Poissy ; XIA 8, fo 16S v0 (t34i)"': cbatellenies de Chilteaufort et de Mootlhery 

dans la vicomte de Paris. l\lais, tles 1215, il e~t question de la prevllte de 
Corbeil (Cart. deCe1'1zay, u• 808), qualifiee en 134:7 par exemple de chAtellenie 
(XI\. H, fo 167) et dans le ressJrt Je toutes ced chatellemes un prevot est 
mentionne plus ou moins tot. L'ancieone expression feodale chdtellenie 
s'est confondue avec !'expression admiui!ltrative prevdte, tout comme la 
vicomte de Paris s'est confonJue avec la baillivia Pari~;iensis. 

2. Gr. Gout., p. :n. 
3. 11 el't arrive, je crois, que des prevtlts royaux oot ete installes dans des 

localite.- ou il n'y avait pas autrefois de chAteau fort ou qui, tout au moins, 
n'etaient paa le siegP. ancien d'une chatellenie, mais ce n'est pas tres sur. · 

i. Arcll. nat., P :n. - Voici sur chacune de ces prevotes quelques docu-
ments : Doublet, Hist. de Saint-Denis, p. 9 i4 (i308), XtA 9, fo 226 v0 (i342) : 

Gonesse, ou des maires soot mentionnes.avant 1210 d'apres Treso1· des Charles, 

r ::: f"wt~o.l' r-, 'h ~ 3~L'/ 
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Les textes disent qqe le prev6t de ·Paris est considere comme le 
batlli de ces prevotes et c'est en cdte qualite qu'il semble avoir 
tenu regulierement ses assises au siege de ces prev6les depen-
dantes1. Il vidait sans doute dans ces assises les appels formes 
contre les sentences prevolales 2 et exerc;ait ainsi dans toute sa 
circonscription un r6le capital pour !'unification de la coutume 
et de la procedure. 

Ces constatations faites, nous ne saurions etre surpris de voir 
se multiplier au cours du XIV6 siecle les mentions de la coutume 
de la prevote et vicomte de Pm·is. Cette circonscription j1~diciaire, 
situee au cceur de la region oil s'elaboraient les consuetudines 
Francie, en conservera sans doule l'esprit mais en restreindra le 
ressort, tout en le precisant. n·autres ·bailliages seront crees peu 
a peu, tout autour de la prevote et vicomle de Paris, et aux 
depens de l'ancien domaine des consuetudines Francie 3

; le bail-
liage d'Elampes apparailra le premier, englobant une partie 
importante de ce domaine'-; puis apparaitront Melun, Dour-

V, no 816; L. Delisle. Actes de Philip}.le-Auguste, n° 22i (H88): Poissy; Cart 
de Cernay, n° 164 (1215) et no 8oq (1219) : Corbeil; Lucbaire, Louis le Gros-
ph· 342 (1 136) et Cart. de Cemay, n•s 952, 1012, 1016, 1020 (1296-1301.' : M out 
lhery · Bouillart, Hist. de Saint-Germain-dt s P1·es, PTeuves, no 98 (1215) et 
Cad. 'de Cernay, nos 921, i.U55, 1058 (t292-t~U3) : Cbateaufort. Ajoutez les 
textes cites a la note suivante. . 

~ !) Arch. oat, P 1, no ?6 (1.406) : 1~1a i l m~ut _flu prevot rle Paris, bailli cte 
Poissy; en 1322, menbon des 8S$1S P S de Po1ssy, teoues par le prevM de 
Paris : Uoularic, 0° 6146; en 1335, Poissy est qualifie de s0uz haillie et pre-
voste Viard , Doc.1w·risiP.ns, uo 155) . XiA 1, f 0 86 (1336), appel du prevt>t rle 
Montlbery devaot le prevot de Paris baillivum dicti loci; cf. P :1, no 52 (1405). 
Cart. de Ce1•nay, u 0 808 (t21!1), n° 950 (1296); XiA 8, t• 156 (134\); XiA H, 
fo 161 (1341}, fo 111 v0 (1348); Fagoiez, Rep. no 81 (1496): prevot de Paris 
bailli de Corbeil, et assises de Corb• il. P 128, no 226 (1408) : as.-ise de Tour-
non· X1 A 10, fo :?i (1344) : le prevot de Touruau agit comme commissaire du 
prev'M de Paris. Xi>. 6, f<> 202 l1331 ) ; X1A 8, f0 214 vo (1342 1 ; XtA 10, fo 392 
(1345): bailli et assises d.e .Chatea~fort. Je truuvA meme en 1413 le prevot de 
Paris agissaul comme ba1lll de Samt-GPrmain (Charles de Saint-Ge1'main-en-
Laye, no 25), ou un prevot local apparait en 1360: Gravier, Essai sur les pre-
vdts royaux du Xfe au X.JJJ• siecle, dans Nouv. Rev. hist., 1903, p. 851. 

2. Mais il est horil de dout~ que le pr~vOt_de Pa~is n'a aucune competence 
en premier res~o~t _sur. ces dtverses ~rev~tes et ~est sur cette obeervation 
que se fonde ~a d1stmchon entre .la prevOte .de ,Pan~ ou le prevOt de Paris est 
juge en prem1er ressort et la v1comte ou 11 o est Juge qu'eo appel: Xt• 9, 
1o l19 (i341), pour Tour11an; et Y 5220, fo 184 v0 (13!:16 ), pour Gone~se. 

3. ll faut voir pout· tout ce qni suit les listes deL. Deli!!le, Hislm·. de France 
t. XXIV, premiere partie, et D"pont-Ferrier, Les officiers royaux des bailliage; 
et senechaussees ... a la fin du mOJtf'n dge, Pnrh>, 1 !:102, Appendice, l, no 28 
(Dourdau), u~ :::!9 (Elampes) .• no 43 (M.autes e.t Me, ,Jan), n° 45 (Melun), uo 60 
{pre'"Me et viComte de Pans). - Ma1s les llstes de L. Delisle s'arretent en 
i328 et M. Dupoot-Ferrier se place au xve et ne donne pas de iistes. 

4. Etllmpes a u11 bailli a rlater de 1202, mais en t269 la ville est baillee en 
douaire ; a ~on retour a la couronne, on n'y voit plus de bailli; en 1301 il 
est alieoe de nouveau; eo :1454. le prevot d'Etampes parait bien soumis au 
Cbatelt't de Paris (Y 5232, _fu 10.6); un bailliage royal distinct n'y fut cree que 
sous Frao~ois (er. Je ne puis smvre tout cela en detail; voici seulement fJUel-
ques textes : Cm·t. de N. D. d' Etampes, no 91 (i211) : chatelain et bailli 
d'Etampes; cf. Cart. de Mm·igny, p. 96-91 \12:S2). Liv. de Nicolas de Chartres, 
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dan 1 ; au nord, ~fantes et Meulan 2 , en outre le corn te de Montfort-

l'Amaury s'organisera lui aussi en region coutumiere bien dis-

lincle, a vec ses nombreux juges seigneuriaux et son bailli relevant 

du Parlement 3 , et cela bien avant que, faisant retour au domaine, 

il soil erige en bailliage royal. ll est bien impossible rle suivre 

les progres de cette organisation bailliagere, sur laquelle meme 

les specialistes ne donnent que peu de details. Mais on peut et 

l'on doil conslater que ces bailliages, par le fail meme qu'ils 

constituent des circonscriptions judiciaires independanles, s'or-

ganisent en unites coulumieres distinctes; les antiques consuetu-

dirus /francie vonl se lrouver livrees aux inlel'pretalions particu-

laristes des d1vers bailliages, donlle:- ressorts s'etendent d'ailleurs 

sur des regions assez diverses. Les nuances locales qui, sans nul 

dou te, n'ont jamais manq ue ne feron l que s'accenluer d u fait 

me me de ces interpretations in dependan les. On relrouvera bien 

des traces de celte parenle primitive dans les coutumes de ces 

diver!:; bailltages, mais parlout elles evolueront d'une maniere 

distincte, sans aucun point de contact. Telle fut la consequence 

importanle de !'action exercee sur· la coutume, a parlit' surtout 

du x1vc siecle, par l'autorite judiciaire; l'unile coutumiere se 

modele sur !'unite j udiciaire. La coutume de la region parisienne 

n'est plus que la coutume de la prevote et vicomte de Pa1·is. Un 

simple fait souligne a merveille cette evolution, a la fin Ju 

XIV 6 siecle: Jacques d'Ableiges eompilant son ouvrage a utilise des 

textes coutumiers qui visaient l'usage de France, mais, dans sa 

pensee sans doule et dans celle de ses contemporains, il n'ecrivit 

qu'un style du Chdtelet 4 • 

no 51 (1210) : bailli d'Etantpes. Car·t. de N.-D d'Etampes, n° 56 (i384) : hnill 

du comte d'Etampe:! et saus doute anssi, n° 86 (1391). Nombreuses meutious 

du prevOt d'Etampes, ibid"m, no• 101, 109-111 (1285 a 1326); n° 82 (1383J; 

uo• ~0, 67, 6H, 11 (\401-1484). 
L Prevot de o .,urdan : Acl~>s de Philippe-Auguste, n<> 2144 (1222). Baillis de 

Dourdan: Charles de, r.-D. des Moulineaux, u0 29 (1365), o 0 21 (1388) 1 uo H 

(H01). • 
''· .\!ante;; a ete parfois rattaohe au baillrage normand de Gisors . .l\1ais deja 

eu 1342 je trouve meulion d'un bailli de ~laules et de ~leulan pour le roi <le 

Nav .. rre: XIA 8, fO 210 v0 • - D'ailleurs ce bailliage ne touchait qu'a peine la 

re~ion parbieuue; il y avait cepeudaut quelqo~es difUcultes pour deliuriter la 

c:hatl!lleuie dP. Poi::;sy qni relevait du Chatclet et celle de Neanphle, qui, jus-

qn'au xvxe siecle, relevait de ~tautes : cf. U/im, I, p. 7, n• IX ( 1256); f, eSOI' des 

Charles, V, o os 5 i9-550 \ vers i 250). 
3. Snr les justices du comte de .\1outfort, mais pour· le xvxe siecle seule-

ment, cf. de Oiou, J,es fiefs du comte de Mont fort, dans Mi!m. de la Soc. w·ch. 

de Rambouillel, I, p. 3fi~-358. - Voici quelques textes plus ancieu:; : Cart. de 

Ce1·nalj. uo 902 (128\l); Cha1•tes de ~ainl-Law·enl-de-.Hont[orl, nos 18 et 21 

(1354, ·1381), uos 26 et 28 (1416 et H87); pour· la chatellenie de Rocheforl qui eu 

relevait: Ca1·t. de C<Jmay, n<>a 98i, i045, 1050, i013 (1299-1412). 

4. Cf. infra, p. 96. 
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§ 2.- L' ACTIVlTE DES PRA.TlC!ENS DU CHATELET : LES NOTA-

BLES ET LES COUTUMlERS. LE REGNE DE L'ESPRIT BOUR-

GEOlS. 

Celte action regulatrice du tribunal de la prev6te et vicomte de 
Paris, due e11e meme aux constants progres de l'organisation 
judieiaire, me paratt et re le fait capital qui domine et qui explique 
l'histoire de la coutume de Paris au XIve siecle. C'est grace a cette 
action, plus tardive a Paris q u 'ailleurs, que no us voyons s'epanouir 
d·ans la seconde moilie de ce siecle tou Le une floraison de textes 
juridiques susceptibles, enfin, de nous renseigner avec quelques 
details 1 • La coutume de Paris n'a pas eu la chance d'etre apergue 
et precisee en sa jeunesse meme par un jurisconsulte de talent 
comme le fut Beaumanoir, pour la coutume de Beauvai~is; elle 
n'a meme pas beneficie, comme celles du Vermandois ou de 
l'Orleanais, des efforts de q uelque compilateur sans genie, mais 
dont la diligence du moins reste louable. Ou bien, si eel effort 
fut tente, nous n'avons pas eu la chance d'en conserver le 
resultat. C'est directement aulour du Cbatelet et grace aux 
preoccupations les plus terre-a-terre des praticiens que sont nes 
et nous ont ete conserves les premiers lemoignages de quelque 
abondance concern ant la coutu me de Paris. 

Sans doute, des la fin du xme siecle, un ouvrage de procedure, 
les Constitutions demenees au Clu1telet de Paris, semblent nous 
promettre quelques echos directs de la jurisprudence parisienne; 
mais il n'est pas sur que ce titre, don ne par l' unique ms., assez 
recent, soil le titre exact 2 ; et il est certain que le style convient 
plut6t a des justices la'ique~, en general, de meme qu'il fait allu-
sion aux us et coutumes de Ft·ance et non aux coutumes 'de la 
prev6te et vicomte de Paris. ll n'est pas dou teu x au contraire 
que les nombreux recueils de coutumes notoires ou prouvees en 
turbe de la seconde moitie du xrve siecle ne se referent avant tout 
a la jurisprudence du Chatelet de Paris, ce qui se revele aussi 
bien a leurs intitules qu'a ce que nous savons de leur histoires. 
Tous ces notables transcrits sans grand soin sur les papiers des 
avocats ou procureurs qui mililaient en Chatelet, dans l'unique 
soud d'alleger ou de rafraichir leur memoire, conliennenl 
!'expression la plus directe de la coulume, telte qu,elle se cris-

.t. Les preuves sero_nt donnee~ i~(rq, a la section speciale consacree a !'his-
tone des sonrces. Ma1s les conwieratiOns generales qui sui vent devaient trou-
ver leur place dans ce large expose histol'ique. 

2. Ch. Mor,tet, Le livre des constitutions, Avant-propos, p. 7-11. 
3. Cf. "'L f1·a, p. 11. 
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tallise en que1que sorte autour du tribunal royal charge de 

l'appliquer. Et si l'on songe que tous ces maires, prev()ts uu 

baillis, qui militent dans tout le ressort du bailliage, au service 

du roi ou des seigneurs jusliciers, se sont inilies au droit en leur 

jeunes~e, autour du Chatelet, en tenant quelque modeste office de 

clergie au greffe ou chez les praticiens, on peut mesurer l'influeuce 

decisive que devait exercer la jurisprudence ou le style du 

Chatelet de Paris. 
C'est un fail que la pensee de reunir tous ces documents !ii 

directs sur la coutome de Paris est venue a un bon magistral de 

carriere, don t la jeunesse se forma au Chalelet dans les fonclions 

delicates et variees d'examinaleur·; je veux parler de Jucques 

d'Ableiges 1 • Groupant avec une ha~ilele moyenne et sans dissi-

muler la peine qu'il y prit tous ces petils recueils que se commu-

niquaient volonliers l es praticiens entre eux, il oous a laisse 

u ne corn pilatioo de peu de valeur lheoriqua mais qui presen le. le 

plus serieux inleret documeolaire. Il esl peu d'ouvrages Oil la per· 

sonnalite de l'auleur s'efface a ce point et qui soient plu~ depour-

vus d'idees generales ou de reflexions de quelque porlee; mais il 

en est peu aussi qui refletent avec lant de fidelile le milietl oit 

ils sonl nes; les Coulumes de Beauvaisis sonl bien de Philippe de 

Beaumanoir: nul aulr.e quP. lui u'el1l pu les ecrire; mais le Grand 
Coutumie1' de France a pu rester longtemps un ouvrage anonyme; 

il el1t pu elre ecrit par quelque pralit!ien, par Jean Des Mares, 

par Jean Lecoq, aussi bien que par d' Ableiges. El celte sorle 

, d'impersonnalile est directement atleslee par le libre usage 

que fit toujours la pratique, a la fin du xtve siecle ou au cours 

du xve, du StiLle que fist~~ composa d'Ableges". Sans doule, to11S 

les lrailes de droit coulumier ont ele remanies; mais on peut 

tout de m~me discerner assez bien leurs contours primitifs. Une 

telle besogne apparait singulierement ardue pour l'ouvrage de 

d' AbleiKes; les copistes abuserent de son inconsistance m erne : 

ne de la pratique, il subit docilement son influence et ses 

besoins et evolua en quelque sorte avec elle. 
Grace a celle iosignifiance et a celte docilile, nous pouvons 

rechercher dans eel ouvrage l'esprit rtui inspire la pratique pari-

sienne au x1v 8 siecle. Le xiV 8 siecle vil le cornplel triomphe de la 

bourgeoisie parisienne; ce lriomphe elait sans doule depuis 

longlernps prepare; j'ai signa le des le xue siecle l'enrichis. er11ent 

de la bour6eoisie marchande et industrielle; au xme siecle, la -11-

L ln{rcl., p. 9ll et s. 
2. Infra, p. !16, n. 5. 

-# -t',\-to.'l.t<Z~ d.Y- ~~ (lto;tt;-h dR.\ ChC\tvltt~ 1 
~·: . '\l,? (t:l?•) 

P\'qJl)'U!. j()JUt.~\'ln , boWt~o..v•'~ 4~ fQ1.,'~ , ott\·t,'l.l;t~ ~th dt'h-
bto.'lotl lP- Ul-'llt> , 'b C\-'l ~\1\.\:; h .'lnv.\ @ lt\~ -(\.h tVU\.lt'l. c\_,... 

ti.ot,\\J'l().tl _ 1' JQ'lfU.~k ~i12.'1n <\"'-' ;r lttoJ~~,c~ tt~ ~·'4· 
[\l~·'·J.}] 
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faveur royale lui permet de s'organiser en municipalile et son chef 

elu, le prev6t des marchands, reprend une large part de !'influence 

qu'exer~ait en fait la haute bourgeoisie parisienne, auparavant, 

en prenant a fer me la prevote royale 1 • J'ai indiq ue aussi le role 

officieux que joue dans la definition de la coutume l'echevinage 

parisien, considere comme le depositaire naturel de la tradition 

coutumiere. Le xive siecle represente l'apogee de la bourgeoisie 

parisienne. Alors que la noblesse ruinee _par son faste, mal pro-

tegee . par un regime successoral insuffi san t, decline d'une 

maniere continue, la bourgeoisie en vahit main tenant les gran des 

fonctions adminislratives et j udiciaires et s'y enrichit, par la 

faveur royale, comme elle s 'etait enr·ichie dans le commerce ou 

l'industrie 2 • On n'a pas manque de constater que la plupart des 

fondations pieuses au xive siecle emanaienl des bourgeois, alors 

qu'autrefois elles provenaient surtout de la noblesse mililaire. 

Sans doute la bourgeoisie parisienne possede principalement, 

outre sa fortune mobiliere, des maisons a Paris, des terres rotu. 

rieres , ou de ces excellentes creances. hypothecair:es qu'etaient 

alors les cem; et rentes sur les maisons 3 ; mais elle commence 

aussi a acquerir des fiefs, malgre la dedaigneuse et vive resistance 

de l'ancienne noblesse militaire. Rien ne repugne davantage a 
l'esprit du vieux droit feodal; il a du rom.pre, pour les heritages 

roturiers, la stricte loi domaniale, comme il a dO., par l'affran-

chissement des serfs, unifier la grande classe des non-nobles et 

consacrer son independance juridique; mais rien de cela, du 

moins, ne portait atteinte a la ;3ituation de la noblesse comme 

caste : elle restait bien fermee et gardait seule le droit de posse-

der des biens nobles, des fiet's. 
La bourgeoisie triomphante ne devait pas lui laisser cet orgueil-

leux monopole; bien des nobles ruines devaieu t s'incliner devant 

sa fortune pour obtenir des prets, ou meme, dans les cas deses-

peres, une liquidation avantageuse. La disparition de la regie 

an.cienne s'imposait avec l'iuflexibilite des lois economiques et 

dans l'interet me me de l'ancienne noblesse. La royaute le comprit; 

sa volonte vainquit ces resistances si naturelles et si excusables 

que dicte la fidelite a la tradition; pour menager les susceptibi-

lites, elle prit des mesures adroites 4 • Arbitrant avec prudence, 

L Sans pouvoir m'expliquer sur ce point qui est en dehors de mon sujet 

propre, j'adwets la tres ingenieuse th~orie exposee par M. ~larcel Poete Bull 

de la Bibli 'the que et de~ Travaux /1-W .. de la v~lle de Paris, i 909, p. 49 et s. · 
el developpee par M. Hmsr;oan, Jundtctwn mur:lCipale, p. 19-21.. ' 

2. Voyez sur tous ces pomts notamment : VIard, Doe. parisiens, r, p. IV. 

3. lbzdem, p. vu. 
4. Tous les details du systerne seront donnes plus loin. 

lt ) Dq'l, o.·'l.~ Jlt1 (.o.. ~\lt 'h l- c\O. }l..\ "'~ 1Ctl, l1U1l' . ct' f-\. \J,'cl,'t_Jt l~l) . ~\.'(, cl· kt'Jf-

r{\.1 11~ t cq1'l1 \1• t'l-?1-,tl~ _ 1 Jr oru-~ I- l"'"'tl~ 1$!1U..'}.r\JI ~t.~t- t''ln.{Jct~l-o1.t't 1 

A1 ~ \, .'l,no.\- , M~ ( el,Q..) t'\11., ~ eo.,..\. \.J-1 ~\)U'l'j-Q.\.'~ 1\ . • et._~ k- -d.<t1 ~1At dt.A 1-"1 

c~l o. ln\ <,\o. \~ t,\~ ~~,~~ Q\ \.1.\ (\~~/1.JI 1 ~ o. P. t- }'\..1 (t.l'l-oJ r.l-Wfl -c;l._ 'lnl.'l\VQ..O.l• 

~(:\.\
1

~~ 1 (l \)(!_l. l.l'h Q').r,t,_h9\}~\' 1. ~ e.n']C\ (' 1. cl:1nu..1'u~ cL: ud..euQ.'),(__O.J ' 

A Jl't,..~C..~ v.·o.n) I L\J'lA, c\~ c t.. . ... J- 4 J 
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et non ~ans !'Ouci de ses interets, une transition delicate, elle 

rapprocha de la noblesse ses bourgeois de Paris et les privileges 

q u 'elle leur oclroya les decrasseren t un peu de leur primitive 

roture. Et ainsi se realisa sans trop d'a-coup cette t ran formation 

Capitate qui devait lant COJ.ltribuer par ses COnsequences a Jeve· 

lopper sans cesse la patrimonialite des fiefs. L!e fief n'est plus 

une tenure strictement grevee du service militaire a cheval et par 

la meme reservee a ceux que la noblesse de leur naissan('e con-

sacre au devoir mili~aire. C'est une propriete assez semblable 

aux autres, sauf le devoir formaliste de foi et d'hommage, et 

sauf aussi de plus lourd5 droils de mutation. La lheorie nou-

velle, si favorable a la bourgeoisie, apparait clairement dans les 

textes ou s'est precisee la jurisprudence du Chatelet. Ces textes 

ont amplement reglemente les rapporls si complexes, deve-

loppes depui-s le debut du xm• siecle, et qui se nouent autour de 

la propriete roturiere 1 • La matiere si riche des cens et des rentes 

reste au premier plan des preoccupations parisiennes, comme 

on le peut constaler aux recueils de notables, au Grand Coulu-

mier el anx registres mem~s de la prevOle qui apparaissent a 
l'extreme fin du siecle. ~iais ces memes textes, pour qui sait les 

·lire, en opposition avec la tradition ancienne, affectent de traitet· 

les fiefs, comme d'autres biens, eon.,ideres en soi, et abstraction 

faite de la qualite de leurs p 1)Ssesseurs •. Bien rares sont devenues 

les par·Licular·ites du pur droit des nobles, tanuis que se main-

tiennent celles du droit des fiefs; et a ce point de vue les texles 

parisieus sont en ifagran t contraste ~ vec les textes angevi ns, par 

exemple, qui prennent si nettement en consideration la qualite 

des personnes. Nul doute qu'en s'atlachant uniquement a la qna-

lite des biens, a partir du XIV" Siecle, le droit parisien n'~it 

acquis ~ette ciarte et celte logique souveraines que soulignent 

l'obscurite et la complexite de certaines autres r·eglementations 

coutumieres. Mais cetle clarte ne fut acquise qu'en s'eloignant 

d'une tradition qui avait eu aussi sa logique et sa force. Et il faut 

bien reconnaitl'e qu'elle servit avant lout les inl;ret3 de labour-

geoisie parisienne, dont l'esprit s'installa au Chfttelet pour domi-

ner de ce point privilegie !'evolution de la coutume. Comment 

s'etonnet· par sui le que le droit parisien ait plus rapidcment pro-

gresse que le droit apparente des ressorts voisins? Ce n'est pas 

en vain que le tribunal royal siegeail au centre meme de la ville 

laborieuse, att.entif a ses besoins, et reunissant dans le corps de 

L Cf. infra. au eh. des ce ,ls et ?'cmtes. . 
2. Toutes ces iJees serout dcveloppees et prouvees en leur heu. 
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ses juges comme dans son entourage si actif d'avocat~, de proc_u- . 
reurs ou de notaires, l'elite intellectuelle des bourgeois de Pans. 

§ 3. - LA CRJSE DU XVe SlECLE. 

Et cependant, en cette fin du x1ve siecle, an moment oil s'epa-
nouissait toute une lilterature juridique, tres representative de 
l'esprit nouveau de la coutume, une crise grave s'annon<;ait, qui 
devait alteindre les campagnes d'abord, puis la ville rneme de 
Paris. La guerre de n.ouveau installee au cceur d u royaume allait 
detrui1·e toule cette prosperite que la paix avail engendree. Il 
s'agit ici de faits Lres connus; la misere que developpa la guerre 
de Cent ansa ete maintes fois decrite'; d'autre part celte longue 
crise n'a que fort mediocrement influence l'evolulion du droit 
parisien, parvenu a un point de precision qui devail en diminuer 
la sponlaneite. C'est assez pour me borner a quelques indications 
indispensables z. 

Des avant 1380, les documents altestent que la region pari-
sienna a deja beaucoup souffert de la guerre; la tactique de 
Charles V, qui abandonnait le plat pays, fut desast.reuse 3 • L.es 
campagnes etaient livrees aux depredalions de la soldatesque; la 
guerre dechaina en outre d'affreuses epidemies et les populations 
affluerent dans les villes , sauf a y provoquer bientot de graves 
desordres. Les consequences apparaissent de suite dans les 
denombremen ts; Ies villages son t abandonnes, les terres res lent 
en friche; le produit des cens et autres redevances diminue clans 
des propor·lions considerables4-. 

i. Voyez sur l'excellente situation des campagnes vers 1330, avant la 
guerre : de Boilisle, Le budget et la population de la Fmnce sous Philippe 
de Valois daos Ann.-Bull. de la Soc. d'hist . de Fmnce, 1815, p. 232-240; 
Coville, dans l'Hisloire de F1·ance, l V, 1, p. 1:9 et s., et sur la Jacquerie qui ue 
paratt guere avoir atteint la region parisienne, ibidem, p. 1::!1-131, outre le 
livre conuu de Simeon Luce, Hisloi1·e de la JacquPrie, 1R59; sur les ravages 
des ecorcheurs et la misere surto11t aux envirous de 1440 : Peti i-Dulailli,; 
dans !'Histoire de Fmnce de La vis se, IV, 2, p. 86-93 et p. 123-1.30. ' 

2. Je puis d'ailleurs renvoyer aux oon1breux documents cites infra au eh. 
des censives, au debut de la section Ill. ' 

3. Leoo Mirot, Les insurrections w·baines au debut du r·eone de Chm·les VI 
Paris, 1905, p. 16 et s. V ' 

4 . En ce qui conceroe les domaioes de Saint- Germain-des-Pres voyrz 
Dom du Bourg, L'abbaye de Saint-Ge1·main-des Pres au XJVe siecle da~s Mem. 
de la_ S?c. d.'hist. de l'f!ris, 1900, p. 100-136 et specialemeot p. t'o2-104, qui 
pubhe m extenso un deuombrement rendu en 1384 constataul la diminution 
generate du produit des cens. Meme impression d'apres le denombreme,.t 
rendu a la meme date par l'obbaye de Montmartre (P 129 u0 l1 t>t Cart. de 
Montma~· t re, p. i96-20 :l).- ~oigoez P 128, n° 152 (-1373) : u~ fief a Montreui'-
sous- ~o1s est tom be de 15 a 6 I. de cens pour les heritages qui sont demourez 
en frtche; u0 i?O (1385) : denombrement de la terre d'Au!f'ergis ·no 214 
(1404) : le produit des champarts est tombe de 8 muids a un seul :'nos 235 
(HtO) et 24\ (141 1). ' 
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Le mal s'aggrava encore a la fin du malheureux regne de 

Charles VI et il s'etendit aux villes, nolamment a Paris. Je n'ai 

pas a insister sur les insurrections ur·baines qui revelent un peu 

partout le plus profond malaise. Ces insurrections et plus tard les 

incessantes batailles des partis developperent a Paris une crise 

effroyable. Depuis pres de deux siecle:-::, la ville n'a vait cesse de 

grandir et la propriete urbaine, par la-meme, n'avait cesse de 

prendre plus de valeur 1 • Cette plus-value avai t ete escomptee, et 

en quelque sorle monnayee, au jour le jour, non sans quehtue 

imprudence, par les proprietaires des maisons; et ainsi s'etait 

allongee la lisle des cens et des renles, garantis uniquement par 

la valeur de la maison et du teuain. Sans doute, de temps a 
autre, la renonciation dun proprielaire trop aventureux ou mal-

chanceux attestait, meme aux epoques paisibles, la fragilite du 

systeme; mais, avec quelques saalf1ces, il res tail possible de 

relablir l'equilibre. Il en fut autrement au debut du XV 0 siecle, 

quand la population parisienne e"lll ele decimee par la guerre et 

les mortalites. La pr·opriete btl.lie s'effondra dans une crise sans 

precedents; il ne s'agit pas seulement de quelques defaillances 

individuelles, mais d'une faillite [Hesque generale. Les proprie-

taires, impuissants desormais a faire face a des charges exces-

sives, disparaissent; les censiers, pour s~uver leur droit, n'osent 

accepter une responsabilite menagante; ils renoncent eux aussi. 

Les maisons se vident de locataires ou s'eflondrent faute d'enlre-

tien; des placPs nues deshonorenl ~a ville si fiere de la foule 

pressee de ses maisons; et me m~ des bandes noires speculent sur 

ces ruines et n'achetent ces maisons dedaignees que pour en 

vendre les materiaux. 
Le pouvoir royal essaya bien de remedier a tant de maux; le 

roi anglais, comme le vrai roi de France, legifererent abondam-

ment, et tout a fait dans le me me sen!.'; les mesu res si curieuses 

qu'ils adopterent sont d'or·dre trop technique pour etre exposees 

ici. Elles le seront en leur lieu, mais la plus importanle devait 

survivre a la crise : les rentes devinrent rachetables, en dehors 

de toute convention expresse, et ainsi apparut la possibilite de 

redllire des charges qui jadis, avec l'ecoulement du temps, ne 

pouvaient que s'accroitre. Comme consequence plus loinlaine, le 

edit cessa d'avoir cette base precise et reelle que !'ancien droit 

coutumier s'etait attache a lui donner; il s'elargit et frappa plus 

durement la personne meme du debiteur qui devra desormais 

1. Tous les details et pr~uves seront donnes in(1·a au eh. des cens et rentes. 

i 

I 
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subir j usqu'au bout le risque eco~omique. Ici encore, il n'est pas 
possible d'effleurer des questions diffici'les qui sPront traitees, 
comme il convient, le moment venu. 

Ce serait d'ailleurs san" doute exagerer I'influence de la crise 
qui frappa la propriete i><1Lie que d'attribuer a elle seule d~s 
transformations si profondes. On risquerait d'oublier le chemine-
ment obscur du droit romain que nul fait exterieur ne revele, 
mais qui n'en est pas moins sllr. Le droit parisien, des le 
x1v 8 siecle, s'est eloigne de l'esprit du tres ancien d1·oit coutnmier: 
il n'en subira que plus docilement !'influence do droit romain. 
Le droit romain, enseigne partout aux universites comme la 
raison vivante, impregne la mentalite du jurisconsulte ou du juge 
qui interpretent la coutume. Qui pourrait se flatter de dos(>r en 
quelques !ignes !'importance de cette action insensible et conti-
nue? Il y fau t les pro cedes les plus delicats de l'analyse j uridique. 
Mais cette influence hi~lorique devait etre signalee au moment oil 
sans nu I dou te elle prend u n& force croissan te, au xve siecle, a 
cause du lent ·atraiblissement de la tradition coutumiere, comme 
a cause de l'activite si realiste des . postglossateurs qui la pro-
page'nt. En ne la mentionnant pas au xve siecle, on rendrait 
inexplicable la place que tient le droit romain dans l'muvre des 
plus ill ustres comm~n tateurs modernes de la con tu me pari-
sienne. 

La crise de la propriete bfl.tie a Paris disparut assez prompte-
ment, comme il est habitue! dans les crises de ce genre, quand 
le roi Charles VII se reinstalla dans sa capitale et put la mettre 
a l'abri de toute attaque; elle ne parait meme pas a voir laisse 
un souvenir bien net au xvr8 siecle. Plus longue a se guerir fnt 
la crise qui atteignit a la meme epoque les campagnes; pendant 
plus d'un demi-siecle on se battit, presque comme an x1e siecle, 
de ch~teau a chMeau. D'in uombrables temoignages att estent que 
ce fut dans toute la region parisienne la depopulation et la 
ruine 1 ; les terres arables et les vignes sont abandonnees; la 
campagne se couvre de friches et de buissons; la foretJ parlout 
attaquee et amoindrie depuis le xn• siecle, envahit a nouveau les 
champs que l'homme a desertes. Le mouvement de resurrection 
fu_t plus lent que clans les villes: il se produit pourtant dans le 
dernier tiers du xve siecle. Partout le travail reprit, partout les 
domaines se reconstitueren t 2 • .Mais no us constaterons que cette 

i. Voyez, outre les ~extes cites infra, Moulie, Chevreuse, dans lllem de la 
Soc. ar~h .. de Ram~outtlet. If, p. 95 : en i458, il n'y a plus a Chevreuse que 
28 paro1ss1ens au l1eu de 300. 

2. Cf., outre les textes cites au, eh. des censives, Lair, La S.:ignew·ie d~ Bw·es 
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renaissance ecunomique ne modifia pas les cadres j urid iq ues que 

la coutume offrait a l'aclivite des propri etaires. Une forme 

nouvelle de conce:-:sion n'apparut pas; les seigneurs se servirent 

tout simplement de la censive, instrument souple et comm ode 

qui fut aisement accepte par les cultivateurs, dont on avait besoin 

sansJoute, mais qui ne pouvaient offrir que leurs bras. La modi-

cite du cens ne les rebuta pas; et ils savaient, par une experience 

deja ]ongue, loule la reelle valeur de la propriete rolnriere, 

malgre son apparen te dependance. Les seigneurs, a cause de la 

rarete des bras, ne purent qu'exceplionnellement se servir du 

bail a ferme, bien plus avantageux, et durent ainsi alifmer de 

nouvean leur domaine proche, que la mi~ere des temps avail 

passagerement enrichii. Une telle occasion ne se represenlera 

plus pout' eux et d'aucuns sans doule la regretteront. Mais nous 

devons .surtout retenir- qu'une crise aussi grave resta presque 

sans influence sur l'evolution g{merale de la coutume. On peu.t 

penser seulement, qu'apres de si longs troubles, les rapports 

entre les seigneurs et leurs vassaux ou leurs sujets se trouverent 

ramenes a lenrs termes les plus simples et en quelque sorte les 

plus secs. Mais, apres lant de siecles d'appliration reguliere , le 

regime feodal n'en subsiste pas moins qans ses !ignes ess~ntielles. 

Il se presentera memo, au seuil des temps modemes, avec une 

singuliere precision de contours, bien que pauvre de sens; et 

solidement ancre au texte des coutume~, qui ne l'accueilleront 

pas sans humeur, il defiera de nouveau les siecles. 

Section IV.- L'ere des coutumes redig-ees (XVI-XVIIIe siecles). 

§ fer. - L' ACTION DE DU MOULIN ET DU PARLEMENT 

DE PARIS. 

Avec le XVI 0 siecle en effet s'ouvre, dans les regions coutu-

mieres, l'ere des red actions officielles. Ces redactions, considerees 

deja par Chades VII comme l'une des mesures reparalrices qui 

dans M em. de la Soc. d'hist. de Paris, i816, p. 203-207 et p. 243 -245; Fagniez 

Recherches sur Vemm·s -en-F1·ance, ibidem, p. 30l. 

1. Le fermage s'et11it un p e u develnppe vers la fio d11 xm 6 et le debut du 

xrve slecle : See , Classes 1'UJ'ales, p. 5 74-579 et Pe lit-Dutaillis . da us Hisl. de 

France, IV, 2, p. 124; ex. du xv• siecle da11s de Mi! Dlleville, P. J., r. 358 

360, 376 et s.; mais la rarete de la main-d'muvre arr·eta P.OD essor. ll fut 

employe tres ~eoeralemt> ot daos les deux deruiers E<iecles rie l'an<'ien 

regime, quand les seigneurs voulureot tirer parli dP- leur domaio e reteuu. 

Mais ce domaioe t>tait trop restreiot pour que le fermage ait pn modifier 

beaucoup !'aspect general des campagnes. 
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s'imposaient au lendemain de la guerre de Cent ans, ne furent 
que hien timidement entreprises dans la seconde moitie du 
x've siecle. Et c'est au debut du xvle siecle seulement, apres des 
velleites sans resultat, semble-t-il, que la coutume de la prev6te 
et vicomte de Paris fut officiellement redigee. Cette redaction fut 
avant tout conduite par les praticiens des divers sieges royaux 
reunis au Chatelet de Paris, dont il n'est pas douteux que !'in-
fluence fCH decisive; aussi s 'inspira-t·elle dans I' ensemble de ce 
conservatisme cher· aux praliciens, qui se salisfont aisemen t de ces 
menues retouches ou perfectionne.ments de details, dont s'accom-
pagne naturellement tout examen de conscience juridique, por-
tant sur une tradition un peu ancienne 1 . L'interventiQn des repre-
sentants du Parlement de Paris se manifesta dans le meme sens, 
avec la me me timidi te.ll se trouva pour tan t que certai nes reformes, 
qui parurent en 1510 de peu de consequences, produisirent des 
effets d'une rich esse in attend ue 2 • M a is il fall ut, pour de gager 
ces effets, l'action souveraine d'un hornme qui s'eleva singu-
lierernenl au-dessus des petils compartiments oi1 la pratique 
accornplis~ait chaque jour sa rninutieuse et correcle besogne. 

Cet horn me fu t le grand jurisconsulte Charles Du Moulin 3 ; en 
meme temps qu'il absorbait et digerait toute la science juridique 
de son temps, basee sur une interpretation utilitaire du droit 
romain, il s'initi ,iit a toutes les complexites de la pratique afin 
d'en mieux compeendre les besoins et de la rnieux diriget'4-. Et a 
quaranle ansa peine il livrait hativement au public son com-
mentaire sur le titre de~ fiefs de la coutume de Paris, fr-agment 
de l'oouvre grandiose qu'il avait revee 5 • Les orages de sa vie ne 
lui permirent pas de l'achever; il publia cependant avant de 
mourir son commentaire sur le titre des censives et ses Notes 
so{enneLles, ou, avec son orgueilleuse autorite, il formulait des 

L Sur tous ce;; points, infdt, p. 106. 
2. Je sooge notammeot aux moJifications a la theorie de la saisine soil en 

tiefs, soil ~n. censives, qui, consacrers en 1510, entrainerent, surtout 'pour les 
fiefs, un ventable renver;;ement Jans la situation respective du seigneur et 
de ses vass ·wx ou sujets . 

3. A defaut .d'nue. et1~de c~it.ique snr Du Moulin que nous ne possedoos pas 
~ncore, ~t gu~ sera1t b1en ~esnable, tout en presentant de grosses difticultes, 
Je renvo~e a I e~cPlleut~_f~e. de Me Chal'lPs Du .111oulin, publiee par BroJeau et 
reprodlllte eo tete del Pditw.n coura~te Je !681 de~ ceuvl'es du jurisconsulte, 
p. _i ~0. Je me permets dr c1ter auss1 unP. dissertation sans pretention, mais 
q_UI resume ~l'l long·ues n~ cherches, que j'ai rapidement ecrite en 1908 sous ce 
titre : L'~spnt de tl·adilion et t'esp1•it cTilique ou novateur dans les reuvres de 
DuMouh11-. 
, 4: ~e en i 500, il e.tait docteur en rlroit Pn 1521 et, a partir de 1522, il suivit 
as~H lume!lt ,les au~Ie~c~s du Parlement, tout en etudiant methodiquement 
toute la lttterature JUrtdique de f:on temps. 

5. L'ou vrage parut en 1.539 et devuit coostituer la premiere pat·tie d'un com-
mentaire general de la coutume en quatre volumes. 
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decisions sans replique 1• Il n'est pas possible de mesurer tct 

!'influence immense qu'il exerga sur lajurisprudence comme sur 

la lettre me me de la coutume; celte influence apparailra presque 

en toutes matieres et devra rester presente a !'esprit de qQ.i 

voudra comprendre l'evolution du droit parisien dans les deux 

derniers siecles de !'ancien regime. C'est par son canal que le 

droit romain s'infusera au cmur rneme de la doctrine et de la 

jurisprudencr.; non pas sans doule que Du Mouliu ait essaye 

d'imposer les institutions du droit romain, ni son autorite en. oi; 

Du Moulin est bien trop pour cela dans l'esprit de Bartole et de 

ses disciples, sans compter ses scrupules de legisle tout devoue 

a l'independance absolue du roi de France 2 ; mais il interprete 

le droit parisien en jurisconsulte imbu d~ l'espril et de la 

technique du droit romain. ll n'est pas inaple a comprPndre le 

droit coutumier : ce n'est pas en vain qu'il descend d'une lignee 

parisienne d'avocats au Chatelel et au Parlement de Paris 3 ; ce 

n'est pas en vain qu'il a respire l'ai1· doux et salubre 4- de la cou-

tume de Paris. Mais le droit coutumier, tel qu'il subsisle au 

XVle siecle, ne peut plus fournir a un jurisconsuJte Jes directions 

completes et imperatives qu'il souhaile; il exi ste encore sans 

doute bien des theories qui sont de pur droit coutumie1'; mais 

seul le droit romain offre un corps de doctrines logiques et 

inspirees d'un meme esprit. Comment n'envelopperait il pas, en 

quelque sorte, le droit coutumier, pour en combler les lacunes et 

envahi1· les domaines qu'il ne s'est pas nommernent reserves? 

Et surtout comment ne penelrerait-il pa~ de son esprit, comme il 

a soutenu de sa trame, un droit sans grande vigueur et qui a 

perdu ses lettres de noblesse? 5 

La synthese tentee par Du Moulin au cours du xvre siecle eut 

pour premier resultat de demonlrer l'insuffisallce de la premiere 

coutume de Paris, telle qu'elle etait sortie du travail sans preten· 

tion des praticiens du Chatelet. Un parlementaire cminen.t . le 

t. Le commentair~ sur le titre des censives fut publie en 1558 et de nouveau 

en t564 avec une reedition de celui snr le titre des fiefs. Les Notm solemnes 
par urent en 1. 566, l'aunee rueme de sa m ort. 

2. Comme bieu d'autres legist~s de son temps, il c.raiut que !'application 

directe du droit romain en France ne contttitue un argument t>n faveur de la 

preeminence de !'Empire sur le royaume de France : In cons. Par·is., Pr·eamb., 
nos 106-110 (1, p. 22). 

3. Sou pere etait avocut au Parlrment de Paris. 
4. Expression de Brodeau, Coul. de Pa1·is, I, p. 3. 
5. Je ne counais guere qu'Eusebe de Lauriere qui ait interprete la coutume 

dt> Paris avec une wetbode et des soucis d'historien ; ruais uans S( s ex plica-

lions il heurtait tres souvent la pratique de son temps, tout a fait etrangere 

a des preoccupations d'histoire. Brodeau sait beaucoup Je choees et a le gout 

de l'histoire, ruais il a mal digere le resultat de ses immemes recherches et 

il a subi presque exclusivement !'influence de- Du Moulin. 
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president Christophe de Thou entreprit aulour de Paris toute une 
croisade de redactions ou de reformations et aboutit enfin en 
1580 a la reformation de la coutume de Paris. J'indiquerai Ies 
circonstances de cette reformation avec le soin qu'elles merilenli. 
Mais je dois signaler ici les deux consequences en apparence 

. contradictoires qui en decoulerent. Le ressort de la coutume de 
Paris fut bien definitivement restreint et fixe ·aux limites etroiles 
de la prev6te el vicomte de Paris, tandis que son influence en 
tant que coutume modele rayonnait sur toute la France coutu-
miere. 

§ 2. - LA FIXATION DEFINITIVE DES RESSORTS COUTUMIERS. 

J'ai deja montre !'influence exercee sur !'evolution de la cou-
tume par Ies progres de !'organisation judiciaire, a parlir surtout 
de la fin du xme siecle; les consuetudines Francie on t fait place 
peu a peu aux coutumes de la prevote et vicomte de Paris, tandis 
qu'au cours du xve siecle surtout de nouveaux bailliages s'orga-
nisent sur la peripherie de l'ancien domaine des coutumes de 
France 2 • C'est au xvre siecle que tout ce rnouvement s'acheve, 
gri\ce a la redaction des couturnes; jusque-la quelque incertitude 
avait pu regner sur le ressort de coutumes voisines, encore mal 
differenciees, malgre les tendances particularistes des divers 
sieges. ·Mais au xv1e siecle la royaute, de meme qu'elle veut fixer 
la lettre de chaque coutume, entend bien en delimiter le ressort. 
Or, sauf dans les rares provinces, corn me la Normandie ou la 
Bretagne, qui avaient pu eo nservel'leur autonomie j uridique, grace 
a leurs Etats Provinciaux, le ballliage, unite administrative et 
judiciaire, fut partout adopte comme nnite coutumiere. Cette 
decision etait bien naturelle et preparee par l'evolution ante-
rieu re; mais elle devait enteainer une sorte de depe~age des 
regions bien plus larges ou s'etait primitivement elaboree la 
coutume. En sorte que la geographie cou tumiere d u xv1e siecle 
est bien plUS comp!iq uee que celle du Xlll6 OU m erne du XIV 6 siecle 3; 

et que, gt·ace a !'esprit de concurrence et de jalousie des sieges 
de justice, la redaction des coutu mes, telle qu'elle fu t comprise 

L Infra, p. u 8 et s. 
2. Le projet de coutume redige eu 1507, pour Paris, parlait encore des 

fiefs tenus aus us et coustumes de France : ms. fr. 11710 ro 36 · mais cette 
formule, critiquee . comme equivoque, di~parut en 1510 et ]'on 'se boroa a 
reserver les fiefs se gouver11ant a la coutume du Vrxin : Proces-ve1·baL de 
l'A. ~ 1 art. 2 .e~ Si moo .VIarioo, tus. fr. ,5254, f 0 2 v0 • - Je ue cuur1ais pas de 
ment10u !JOsteneure des coutumes de l~rancr, au seas aucieo. 

3. C'!ci avait ete aper!tu par Du Moulin daos sa celebre Oratw de concordi z 
fl unione consuetudinum fi'rancie, Il, p. 690-692. . 
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au XVI6 siecle, fix a partou t des nuances locales sans gran de 

importance et rendit impossible l'unitication ou meme la simpli-

fication du droit coutumier. Ceci se voit tres netlement en Cham· 

pagne et anssi, quoique a un moindre degre, dans la region pari-

sienne. 
Lors de la redaction de la coutume de Pads en 1510, les con-

vocations ne furent pas methodiquement faites et le ressort de la 

prev6te et vicomte de Paris ne fut pas exactement fixe . Mais de 

nombreuses difficulles s'eleverent lorsqu'a partir de la seconde 

moitie d U XVl0 siecle 00 proceda a la redaction des COU lumes des 

bailliages voisins; ces difficultes furent grandes surtout quand il 

s'agit de preciser les limiles des baillia~es d'Ihampes, de Dour-

clan et de Moutfort -l'Amaury qui s'etaienl conslitues, en partie 

tout au moins, aux depens de l'ancienne Francia. Le bailliage 

d'Etampes en· particulier est dans une situation delicate entre les 

pnissants ressorts de Paris et d'Orleans; aussi ses frontieres sont-

elles contestees des deux coles 1 • Les habitanls de Sermaises 

affirment que de leur bailli on appelle directement au Parlement 

de Paris; ils n'on l jamais releve du bailliage d'Etampes et ont 

toujours sui vi la coutume de Paris; meme aftlrrpalion pour 

Champmoleux 2 , Ces deux viiLes, bien qu'enclavees danH le bail-

liage d'Etampes, n'ont jamais subi l'influence pat'ticulariste des 

officiers de ce siege : ils son t restes fideles a la coutu.me de Paris, 

heritiere legitime des anciennes consuetudines Fmncie. Mais cette 

circonstance favorable n'est pas indispensable; nombre de 

paroisses ou de seigneuries comme Vairas, Villiers-en-Beauce, 

Bouville, Farcheville et Huyson remontrent qu'elles se sont tou-

jours gouvernees seLon la coulume de Paris, jasoit que les appel-

lations du bailly dudit Vaires ressortissent d present pa1· devant le 

bailly dudit EtampP-s 3 • Des modifications. recentes dans la geo-

graphie judiciaire n'ont point efface dans !'esprit des populalions 

le souvenir des vieilles coutumes de F1·ance. Nos an~iens auleurs 

meme, qui ne s 'altachaient guere aces questions, ont remarque 

l'etroite pal'ente qui exislait entre les contumes d'Etampes et les 

coutumes de Paris"; ils oot cru que le bailliage d'Etampe:; avail 

ete eclif1se de la prevOle et vicomte de Paris; et cependant 

Etampes a ele consliLue en baiiliage distinct a une epoque tres 

ancienne! 
i. En ce q11i concerne Orleans, voyez le Proces-ver·bal de la coutume d'Etam-

pes: B. de R., Ill, p. 1\2-113. 
2. Proci~ .~ - vetbal , ibidem, p. i 13-t 14. 
:·L Ibidem, p. l t4. 
4. Du \toulin, In cons. Pa1·is., tit. des censives, art. 16, gl. I, n° 4- (1, 

p. i18J; et les note.; dans B. de R., ll[, p. 93-94. 
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On rencontre les memes protestations, quoique moins nom-
breuses, au proces-verbal de la coutume de Dourdan, dont le 
ressort peu etendu parait bien avoir ete constitue an d~lriment 
de celui d'Elampes et sans doute lorsque la l'egion d'Etampes 
fut don nee en apanage'. Par contra elles sont tres frequentes nu 
proc(~s-verbal des coutumes de Montfo~t-l'Amaury, dont le do-
maine dispute entre Chartres et Paris et1t ete reduil a presque rien 
si les commissaires, attentifs a mainlenir leurs delimitations arli-
ficielles, n'avaient dedaigne les vceux des populations fideles a 
des souvenirs hisloriques '. On ne rencontre pas de protestations 
de ce genre clans les proces- verbaux des coutumes de Mantes et 
Meulan ou de Senlis; leurs ressorls ne portaient guere atteinte 
a l'ancienne region parisienne; elles s'etaient plutM partage le 
domaine des antiques coutumes du Vexin franl(ais loujours clai-
rement differenciees de l'usage de France. De meme entre Meaux 
et Paris subsiste dans ses grandes lignes la frontiere historique 
qui se para it la Francia de la Campania. C'est a peine si le bailliage 
de Meaux englobe la chatellenie de Saris qui pretend cependant. 
se gouverner selon la coutume de Paris 3 • La seule difficulte 
serieuse nail des privileges jadis concedes a des etablissements 
ecclesiastiques et dont ceux-ci enlendent proftter encore au 
xvt• siecle en se raltachant a la prevote de Pads, tout en suivant 
les coutumes du bailliage de Meaux' : c'est meme, semble-t-il, 
dans la region parisienne l'unique exception qui fu t ad mise au 
principe de la stricte concordance des ressorls judiciaires et cou-
tumiers5. Au sud-est, pour la region de Melun, il reste peu de 
traces de l'ancienne commuuaute coutumiere, en ce qui concerne 
du moios la partie de la Brie fran((aise qui fut rattachee au 
bailliage de Melun; cependant en 1580 deux fiefs qui relevent 
d'une chatellenie assi~e au bailliage de Melun pretendent suivre 
la coutume de Pari& •. Le bailliage- de Mel un est de creation 
ancien ne et compose de regions coulumie,·es assez diverses; 

f. Proc~s-verbal de la coutume de Dourdan ; B. de R., lll, p. 137. 
~· Proc~s-verbal, B. de H., Ill, p. 161 et s • 

. ~. P1:oces-verbal de la coutum~ de Paris de 1580, B. de R., IJI. p. 74. 
4. lbt~e'f!l, p. 1t.. Bourdot de Rtcllebourg relev~ que cette drff:iculte n'a pas 

encore ete tranchee de so~ temps et souleve beaucoup de conflits. . 
~· _ll fau~ eutendr·e par· la que ~ans un .meme ressort judiciair~ du type du 

. b.a1l1Iage. regne ,':lne. coutume umque. Mats de nowbreuses justices seigneu-
rtales, bten qu _lOdepeodan,tes du ~hatelet de Paris, sni vaient cependant la 
cout~me de Parts, parce qu elles et_atent dans son ressort geographique. Les 
proces-verb_anx des coutumes conhr.nuent de nombreuses reservations ema-
nant des setgu~u,rs dout l,~s justices releveot nurneui du Parlement; et il e13t 
enteudu .sans dtffi.culte qu 1ls ob~erveroot la coutnme du bailliage ou ils sont 
couvoques, sans etre pour cela soumis a ea justice 

6. B. de R., lll, p. 75. . 
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l'anciennete de sa creation a pu effacer le souvenir des consuetu-

dines Ftancie; mais quand on voit son domaine si promptement 

menace au sud par les anciennes coutumes du Gfl.linais, on 

reconnait assez le caractere artificiel de cette circonscr1ption 

judiciaire creee au detriment des coulumes de France, comme 

de celles du Gfttinais 1 • 

Ces indications confirment et pt·ecisent m~me les indications 

des textes concernant le ressort des usus et consuetudines F1'ancie 

aux xme et xrve siecles. Si la ~outume de la prev6le et vicomte de 

Paris est par excellence l'heriliere de la coutume de France, 

celles de Melun, d'lhampes, de Dourdan et de Monlfort-l'Amaury 

en ont egalement conserve l'espt·it, tout en se differencianl tardi-

vement de la mailresse coulume 2 • Et si l'on songe meme que ce 

ft·agile esprit des coutumes medievales a pu mieux se conserver 

dans quelque bailliage recule, loin de la grande ville si prompte 

a accueillir les nouveautes, on considerera avec plus d'attention 

ces modesles coutumes dedaigners; n'offrent-elles pas une faible 

chance de saisir en leur letlre, comme en quelque miroir fidele 

mais terrli, l'ombre hesitante des institutions qui s'evanouissent? 

Quoi qu'il en soil, les limiles de la coutume de Paris sont 

desormais bien fixee:;; d'innombrables convocations ont reuni, 

en 15~0, les gens d'eglise, les nobles et les deputes du Tiers de 

tou te cette region , assez vas le 3 , encadree au nord par les cou-

tumes de Mantes et Meulan et de Senlis, a l'est par celle de Meaux, 

au sud pa celle de Melun et d'Etampe~, a l'ouest par celles de 

Dourdan et de Montfort-l'Amaury . A· l'aide de lous ce~ noms de 

lieux inscrits au proces ·verbal de la coutu me 4 , les cartographes 

soigneux pourront dresser, a }'usage des praliciens ou des plai-

deurs, la carte de la prevote et vicomte de Paris 5 • Nul doute que 

dans ce res sort ne regne la seule cou tu me de Paris, telle que le 

texte mfirement redige et parfaitement calligraphie en a ete 

depose au greffe du Parlement 6 • A la verite toules les j uslices, 

L P1·oces-verbal de la coutume de Melun, B. de R., Hr, p. ~30. 
2. Et encore, daos la m~me region, la Ferte-Aleps et Neauphle ont prelendu 

constituer un ressort coutumier distinct, m a is sans sncces : B. de H., Ill, 
p. 12 pour la Ferte, et p. 13 et 161 pour Neauphle. - Brie-Comte-Robert qui 
constitua it en t580 un baillia~e independant du Chii.telet recounait qu'il suit 
la cuutume de Paris : ibidem, p. 14. 

3. La liste seule dt>s persounes et des cornmunautes convoquees occupe le~ 
p. 51 a 10 de l'edilion in-folio de Bourdot de Richebourg. 

4. Liste alphabetique duos B. de R., III, p. 88-92. 
5. On trouvera la lisle de ces cartes, dont la plus aocieooe, biea impar-

faite encore, est de 16~8, dans L. Vallee, Catalogue des plans de Paris et d"s 
cartes .. , i908, n° 1 2860 et s. - Je me !lUis servi de la carte tres commode 
qui se trouve au premier tome de l'ouvrage de Ferriere, Cor·ps et compila-
tion ... 

6. Ce ms. est aujourd'bui il la Bibl. nat., rns. fr. H1H; il a ete diverti dea 
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toutes les seigneuries de ce ressort ne relevent pas du tribunal 
du Chatelel; les grands etablissemenls ecclesiastiques, convoques 
par les officiers du Chalelet, n'ont pas manque de faire remarquer 
que, selon d'anciens privileges, leurs juges superieurs relevent 
nfiment du Parlement de Paris, et ce meme privilege peut tou-
jours etre concede aux j uges de q uelque fief de dignite, eo m me on 
se prit a en eriger dans la .region parisienne. Des j u::,lices seigneu-
riales peuvent done subsister, independautes du Chalelet, et 
l'edit de 1674 ne les detruira pas toutes 1 • Mais peu importe : du 
moment que leur ressort est enclave dans celui de la prevote et 
vicomte de Paris, H suffit, la coutume parisienne doit y etre 
appliquee; le Parlement, a defaut ·du Chatelet, saura bien y tenir 
la main. La surabondance des justices n'a done plus aucun inte-
ret a notre point de vue; les usances locales ont ele severement 
pourchassees; OD n'admet d'exceptions a )a coutume generale 
que si elles resultenl de conventions expresses dument prouvees. 
La coutume est vraiment unifiee; s'ille faut, la jurisprudence du 
Chatelet supplee a ses lacunes et telle est l'aulorite des juges et 
des praticiens de ce tribunal que la plupart du temps un acte 
de notoriete suffil pour trancher les points douteux, sans recou-
rir a l'enquele par turbes 2 • 

§ 3. - LF. TRIOMPHE DE LA COUTUME DE PARIS. 

Mais !'influence de la coutume de Paris, surlout apres 1580, 
deborde singulierement au dela des limites territoriales oil 
s'arrete son action directe et normale. La coutume parisienne, 
dans les deux derniers siecles de notre ancien regime, a joui, du 
mains en fait 3 , d' une indiscutable preeminence. Cela tient sans 
dou te un peu a ce qu'elle regissai t la ville capilale du royaume"'; 
mais cela tient surtout a la valeur de son texte 5 • Commentee 

arcllives du Parlerneut avaot 1699, car Berroyer et de Lauriere, Bibliotheque 
des coutumes, r. 43, ne 'iteut pas la N. C. de Paris parmi celles que cunser-
vaient encore Jes archives du Parlemeot. 

1. Sut· J'edit de 1674 qui supprima eo priucipe toutes les ju8tices seigo~u
rialeR a Parit~, sauf a les laist~er subsister parfois dans d'etroites limites, 
cf. Tanon, Justices de Pal'ls, p 121. - On trouvera dans Bouillart, Rist. 
de Saint G~1·main-des-PTes, I'Teuves, n° 135, des textes interessaots et de 
cwrieux details sur l'importaoce de la justice de l'abbaye avaot l'edit. 

2. Denisart, eo 1759, a publie un recueil in-4° des .Acles de iwto?'iele donoes 
au Chatelet de Paris. Mais la plupart de ces actes de notoriete se referent a 
dPs details de procedure. 

3. En droit. tout le moode recouoatt son caractere strictemeot territorial : 
Ferriere, Corps et compilation, 1, p. 18-22. 

4. Du Mouliu, In cons. PaTis., art. 74, gl. i, n° 1.62 (I, p. 708); Brodeau, 
Cout. de Paris, I, p. 2 

. 5. Le Cam us da~s F~~riere, toe. cit., I, p. :l4; !->u Moulio, apres son ami 
Tnaqueau, declara1t deJa que la coulume de Pans eiait caput omnium hujus 
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avant 1580 par le plus grand des jurisconsultes coutumiers, elle 
fut reformee en 1580 avec le visible souci d'en faire une cou-
tume modele; les hommes eminents qui la redigerent y firent 
entrer la substance m erne de la jurisprudence du Parlemeu t de 
Paris au cours de ce xv1e siecle si fecond 1 • Et le Parlement, recon-
naissant son ceuvre) etendit volontiers ses dispositions aux. cou-
tumes muettes donll'esprit n'etait pas contraire. Son texte meme 
fut copie, en France et hors de France 2

; et le roi decida qu'en 
principe, pour tout ce qui concernerait le regime des biens, au 
Canada, on suivrait la coutume de Paris 3 • C'est meme en la Nou-
velle-France, si doucement conservalrice, que la coutume pari-
sienne a le plus longtemps dure : elle y est morte, vraiment de 
sa belle mort, au milieu du xiXe siecle 4 • 

Mieux encore que ces extensions lointaines, la consideration 
dont l'entourent nos anciens jul'isconsultes atteste son prestige. 
Non seulement les commentate.urs l'accablent de leurs gloses, 
avec un zele que l'on rencontre en d'autres provinces; mais sur-
tout c'est autour de son texte que se cristallisent les vreux d'uni-
ficalion cou tumiere dont furent han les tant de cerveaux bien 
fran~ais depuis le triomphe definitif de la royaute 5 • Les institutes 
coutumieres de Loisei, qui eurent tanl de succes, se referent nor-
malement au droit parisien 6, ainsi que d'autres de ces petits 
recueils qui prelendaient resumer la substance du droit coutu-

'·egni et Lolius etiam Bel,qicae Galliae consuetudinum (1, p. 3, n° 2); Brodeau, 
toe. cit., l, p. 2; Pothier, Donations entre vifs, u 0 213. 

1. Ct. ce qui sera dit infra, p. 1 H. Ajoutez le temoignage de Choppin, Gout. 
de Paris, tit. 33, no 5 et surtout Brodeau, I, p. 3, dont le temoignage, par la 
penetration des ideeset le charme du style, meriteralt d'etre textuellement 
reproduit. 

2. La coutume de Calais de 1.583 reproduit presqne litteralement eel le de Paris 
et l'art. 22 y renvoie pour toutes les difficulles non trauchees relatives aux 
tiefs et censives. En 1633, le due de l\lantoue, prince souverain de Charleville, 
decida que la coutume de PHris s'ap-pliquerait daus les ville .et hailliage de 
Cllarleville, sans Jeroger toutefois aux anciens usages bien etablis: Brodeau, 
I, p. 8 et 26 ; li'erriere, I, p. 5, n<> 6. 

3. Et cela malgre l'origine not·mande de la plupart des colons; Brodeau, I, 
p. t; : "' J'ai vu p/usieurs fieffes et concessions d~ teNes a de('ricltu faites en 
ta vilt•· de /Ubec et autres Lieux de la Nouvdle Pt·ance en Canaaa. pm· la 
Compagnie et ceu.?: qui ont droit d'elLe, a la charge de les tenir aux uz et 
coustumes de la ville, p?'evo.~te et vicomle de Pa• i~. » - Cepeut.laut certaius 
fret's furent anssi concedes aux coutumes du Vexin ft•an~ai.o : Muuro, The sei-
gnorial system in Canada, New- York, 1907, p. 63-64 et p. 193. 

4 .\luuro, loc. cit., p. 9 et s., et p. 31. 
5. Ct. Violh·t, p. 201 et s. Du Mouliu dressa le plan de ·cette codification 

clans son Oralio de concordia et unione consuetudmum Francie deja citee et 
en prepara les grau 1les !ignes dans ses Notae solemnes (ll, p. 693-164). 

6. Loisel a beducoup pris dans le G1·and Coutumie1· dont it possedait au 
moins un ms. qui, par l'.intermCdiaire de son neveu, Claude Joly, chantre du 
chapitre de Notre-Dame, est pas;;.e dans la bibliotheque de ce chapitre et de la 
a la Nationale (fr. 236:11; anc. N. D. 119). - On peut y joi.ndre les Institu-
tions de C•)quille, de Ferriere et, a un moindre degre, celles de Pt'evot Je la 
J anne.o et de Pocquet de Livoniere. 

1 o I 
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miet·. De la meme inspiration decoule, sur un plan plu:; vaste, 
outre les Pandectes franr;oises du bonhomme Charondas le Caron, 
le Droit commun de la France du jurisconsulte Bourjon, tout 
nourri de la pratique du Chatelet de Paris. Enfin et surtout, quand 
le President de Lamoignon reva d'unifier le droit franyais, c'est 
aulour de la coutume de Paris que s'accumulerent les travaux 
preparatoires dus au zele d'Auzanet; et c'est encore le droit pari-
sien qui inspire tout ce qui devait sorlir d'un si vaste effort, ces 
secs, elegants et classiques A1·retes du P. P. de Lamoignon 1 • A 
tant de points de vue la coutume parisienne depasse l'etroite 
region qui fut son berceau; nee dans la ville royale, elle beneficie 
en quelque mesure du rayonnement meme de la royaute. Pour 
les contemporains, comme pour bien des modernes, elle repre-
sente le droit coutumier dans ses conceptions les plus claires, les 
plus mesurees et en quelque sorte les plus polies. 

C'etait, pour les antiques consuetudines F1·ancie, nees si peni· 
blement au creur du moyen ftge, finir en apotheose. On aimerait 
a mesurer en q uelques traits le chemin parcouru depuis des 
debuts si modestes; mais il est plus sur d'atleJldre !'impression, 
moins vive peut-etre, mais plus fine et plus nuancee, que devront 
laisser des analyses minutieusement conduites. Ces analyses 
meme reveleronl mieux que des generalites les influences qui 
determinerent, sinon la coutume figee dans sa lettre, depuis 
1580, du moins !'interpretation qui en fut donnee. La matiere 
coutumiere n'a plus en effet la plasticite ancienne; elle n'est plus, 
eo m me autrefois, et j usqu'au XVl0 siecle, docile aux grands 
courants historiques qui, malgre la permanence morale de la vie 
fran<;aise, deplaceut les conditions et les fortunes. C'est d'ailleurs 
un fait general, qu'apres cette mobilite surprenante du moyen 
age et des debuts de l'ere moderne, a dater du XVli 8 siecle, toutes 
les institutions fran<;aises s'immobilisent, ayant pour ainsi dire 
trouve leur point d'equilibre ou de perfection. Le droit coutumier 
n'echappe pas a cette loi generale; il represente l'element le plus 
stable, le moins sujet aux brusques variations; et surtout il 
beneficie, malgre l'idee de spontaneit~ attachee a sa definition, de 
cette solidite que lui donne la redaction. Toute codification, en 
ran<;on des avantages qu'elle presente, retarde !'evolution du 
droit. Comment n'eut-elle pas immobilise la coutume parisienne, 
alors que tout, autour rl'elle, s'arretait? 

Je sais bien que cette immobilite meme n'etait qu'une apparence, 
et que d'autres idees cheminaient lentement et minaient bien des 

i. Vuyez ce qui sera dit infrd, p. Ha. 
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institutions anciennes, qui, a force de vivre sans se transformer, 

avaient peu a peu epuise leur vertu. Ainsi le regime feodal, tel 

que l'avait organise la coulume, se revelait impuissant meme a 
maintenir la situation d'une aristocratie indispensable a l'Etat; 

cetle aristorratie, a l'encontre de l'esprit de la coutume, devait 

recourir a des procedes plus complex.es, comme les institutions 

contractuelles ou les substitutions'. Il ne restait guere du regime 

feodal que les entraves dont il entourait la propriete, avec son 

cens, ses droits de mutation, son retrait feodal, sans compter ces 

formaliU~s periodiques comme les renouvellements de terriers, que 

des praliciens besognenx de village excellaient a rendre onereux 

et pleins d'emb0ches 2 • Voila tout ce qui survivait du regime, 

sans nulle compensation, pour les innombrables proprietaires 

dont les titres remonlaient a de si lointaines generations. Je sais 

bien qu'a tout considerer la gene n'etait pas grave; en compa-

raison avec la hausse ininterrompue de la propriete fonciere 3 , les 

redevances dues par les lerres roturieres etaient vraiment peu de 

chose 4 ; et les plus avises des proprietaires pouvaient deja penser 

qu'ils n'echapperaient aux droits de mutation seigneuriaux que 

pour s'exposer aux exigences fiscales de l'Etat. Cette gene etait 

cependant sentie, et d'autant mieux que l'on y melait parfois des 

questions de sentiments: a c6le de ce proprietaire ex jure Qui-

ritium, dont le droit romain proposait l'orgueilleux exemple, le 

proprietaire d'un heritage en roture ressentait quelque humilia-

tion de sa situation dependa.nter,. Mais que faire a l'encontre de 

textes si formels et d'une institution dont !'armatur-e etait si resis-

tante encore'! Bien des seigneurs avaient gemi en 1510 et surtout 

en 1580 de voir leurs droits tollus a tant de points de vue 6 ; et 

1. Cf., infra, au eh. des fiefs, section lll, ~ 4. 
2. lnfdt, au eh. des fiefs, section 111, § 1. . , 
3. Voyez sur ce poiut des indications precises clans Lair, La belgnew·le 

de Rul'es, daus Mem. de la Soc. d'hist. de Paris, 1814, p. 244-.245. C'est ainsi 

que l'arpent de pre pal t de 40 livres a la fin du xve pour atteindre 800 I. a la 

fin du xvme ~iecle. L'angmeututioo est 8urtout considerable du debut a la fin 
du XVIII 0 S. 

4. Les sdgueurs o'attachaient plus guere d'importance a leurs censives; 

voyez ce lellloignage de Jeau de Chaulues, seigneur de Bures, el propritHaire 

meticllleux, au debut du xvne siecle, daos Lair, loc. cit., p. 220 : les censives 
en F'_rance, c'est un sot bien et un maygre cvntentement, sy elles ne sont fort 
bquldes et ,qrosses et que deux les doi1·ent pr11· villaiges, ung seztl et pow· le 
tout, soyt en grains ou ar·gent et r·econgneus de temps en temps; aultrement, 
ce . n'est que villene,·ye, ·Pt pr·vces de nP-ant, qui sont , c~use _d'alterer· lPs 
mezllew·s parens, amys et voisins, pour• devenir ennemys a Jama~s. 

5. Haos cornpter lt>s roturiers rossesseurs de fiefs, exposes a J'onereuse!'-
recberches, par les lermiers du droit de franc-fief. 

6. Observations de 8imou Marion avocat de la noblesse en 1580, ms. fr. 
5~54: l 

0 1 : JJroictz tolluz aux seigneu1·s par la redaction de 1510 ; !0 21 : 

U1•ozts toflu:. ... Pn l'an /.580; ces listes snnt tres instrur.tives, 
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pourtant ces textes • restrictifs devaient ett·e, au xvme siecle, 
l'unique point d'appui du regime; en vain bien des choses avaient 
change au tour d'eux, ils reslaient immuables et il est surprenant 
qu'a la veille meme de 1789 les jurisconsultes les commentent 
avec une inalterable serenite. En 1783, Henrion de Pansey, qui 
fera son chemin pendaut la Revolution, et au deJa, occupe sa 
brillante jeuuesse a mettre dans un ordre moins gothique le 
commentaire de Du Moulin sur le titre des fiefs de la coutume de 
Parb' I Comment se peu t-il que ces ~ran des institu lions, dont la 
vie s'elait peu a peu retiree, en aient conserve jusqu'a la fin 
les seduisantes apparences? 

Mais la Revolution ne devail pas emporter seulement le regime 
feodal dont la disparition, au dela des inlerets directement 
leses, n'a pas laisse de bien grands regrets. Elle emporta aussi, 
quoique plus tardivement, de riches et belles institutions du droit 
familial qui furent peut - ~tre Jes victimes d'inj usles confusions. ll 
ne pou vait guere et re question, dans ces vues generales, de ces 
institutions dont la destinee n'a point d'ordioail'e suivi le rapide 
courant des circonslances historiques et. economiques. Basees 
sur de tres anciennes idees, liees profondement au plus in time de 
la vie morale de nos ancetres, elles ont beneficie dans leur har-
monieuse histoire de cetle grande permanence qui s'y observe. 
Elles ont evolue sans doute, mais le rythme lent de leur evolu-
tion ne peut se determiner qu'a l'aide de tres minutieuses ana-
lyses1. Mi~ux comprises souvent que les institutions regissant la . 
condition des biens, elles ont longtemps beneficie d'une interpre-
tation intelligente, tandis que Domat les justifiait philosophique-
ment, avec une majestueuse seche.sesse. Elles furent minees, elles 
aussi, par les idees fuyantes et subtiles qu'elabora le xvme siecle. 
Mais l'histoire de ces idees n'est plus .que la preface de l'histoire 
du droit moderne; et devant elles doit s'arreter l'historien de la 
coutume parisienne, dont )a tAche est finie s'il a su faire revivre, 
en leur lettl'e comme en leur esprit, les institutions is~ues des 
an liq ues usus et consuetudines F.rancie circa PaTisius. 

t. Henrion de Pansey, Trait€ des fiefs de Dumoulin, analyse et c?nfeJ'e avel! 
lee; aul?·~s feudistes. Paris, in·4°. 

2. Ces institutions seront etudiees dans mon second volume. 



CHAPITRE 11 

Les soarces du droit parisien. 

Section I. - Les origines (Xl6-Xlll0 siecles). - Les chartes 
et documents de la pratique. 

Les chartes constituent les documents les plus anciens que 
nous possedions pour nous renseigner sur l'elaboration de la pri-
mitive coutume parisienne. Il n'est pas question, avant 18 debu l 
du Xll16 siecle, d'une coutume generalet, et par suite l'idee fi'a 
pu venir a quelctue pralicien de fixer, dans un coutumier, ce 
qu'il connaissait des usages parisiens. En Normandie, ou !'evolu-
tion du droit, grace a des circonslances favorables, s'est-faite avec 
une netlete particuliere, le Tres ancien Coutumier n'apparait qu'a 
l'extl·eme debut du xme siecle. D'autre part, il n'existe guere de 
chartes de communes dans la region parisienne et elles ne con-
tiennent pas de droit prive. Notre unique ressource est done de 
recourir aux documents de la pratique, connus sous le nom gene-
ral de chartes 2 • 

Ces chartes constatent de~ conventions intervenues entre 
particuliers; elles ne posent done pas, comme un texte jul'idique 
proprement dit (arret 1 notable, coutumier), une regle de droit. 
Cependant, l'activite des particuliers se soumettant d'une maniere 
normale a la coutume, il est possible, en interpretant et en rap-
prochant de nombreuses chartes, d'apercevoir la coutume qu'elles 
appliquent, ou qu'elles creent, dans la sphere plus ou moins 
large qui a toujours ete laissee a l'autonomie des volontes indivi-
duelles. Et si nous possedions des conventions asse·z variees, 
intervenues ent.re personnes de toutes conditions, il deviendrail 
aise de reconstituel' au moins les grandes lignes de la couturne 
primitive. Malheureusement, nous ne possedons qu'une categorie 
assez reslreinte de ces chartes : les chartes emanees du roi, des 

1. cr. supra, p. 25 et s. 
2. J:ai doone suw·a, daos ma Bibliographie la liste des cartulaires ou des 

recue1ls de chartes que j'ai depouilles. On trouvera aisement dans l'excel-
lente Bibliographie des Cartulaires de M. Stein !'indication des cartulaires 
fll88, de la region pa..isienne, 
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seigneurs, ou mf>me, a dater du xme siecle, des non-nobles, en 

faveur des etablissements ecclesiastiques; c'est a titre exception-

ne], au moins avant le XIIle E-iecle, que nous possedons quelques 

documents d'autre nature. Cela tient avant tout a ce fait que 

set Is les etablissements ecclesiastiques ont su conserver leurs 

archives, 5oit en preservant les actes originaux, soit en les trans-

crivant dans des cartulaires 1 • Ce fait est tres con nu, m a is il devait 

etre rappele ici car il a une importance capitale pour l'historien du 

droit; les chartes p~ovenant des etablissements ecclesiasliques 

contiennent les plus precieux renseignements sur la condition 

des personnes et des terres; mais elles sont bien moins riches 

en ce qui concerne les institutions du droit familial. Les condi-

tions de la recherche historiqne seraient toutes ·changees si nons 

possedions pour l'epoque la plus ancienne la collection complete 

des diplomes emanes du roi et le chartrier de quelques grandes 

families, comme les seigneurs de Montmurency ou de Montforl 2 • 

Regret superflu sans nul doute, mais qui doit du moins mettre 

en garde contre tout argument que l'on pourrait etre tente de 

dednire, pour l'epoque ancienne, du silence des documents! 

Quoi qu'il en soit, les chartes sont !'unique source dont nous 

disposions pour la region parisienne, au moins j usqu'a la secoude 

moitie du Xlll0 siecle, ou apparaissent les premiers arrets des 

Olim. Et, apres cette (late, elles ne cessent pas d'etre instructives, 

a bien des points de vue, pour illustrer d'ex.emples vi vants ou 

controler les textes proprement juridiques. Les chartes, lres 

rares aux X0 et Xl6 siecles, deviennent un peu plus nombreuses 

au xne et surabondent a partir du xnt!l siecle; tres breves au 

t. On sait que le Tresor des Charles du roi de France tom_ba aux mains des 

Anglais a Freteval en H94 : Delaborde, lntroduction aux Layettes du T1·es0r 

des Chfl.des, V, p. ij et s.; il e~t vrai que l'on s'occu pa tout de suite de le recons-

tituer, mais il ne parait pas qu'on y ait complelemeot reussi, si !'ancien char-
trier royal contenait vraiment, comme le dit Guillaume le Brrton : 

Nomine quid cen.sus ... quantum 
Quisque lenel'etur feodali solve1·e fure, 

Qui $i;1t .vez' glPb~ s~rvi v~l ~on.ditio~i.~,' 
Quove rnanumissus patr·ono jure lige/U1' ... 

2. Dachesne n'a pr1 ecrire l'Hisloire ,qenealoqique de la m!'dson d<! Montmo-

ren~y qt~'a !'.aide drs arch!ves ecclesiastique's; de me me M M. de Dion et 

R,he~n_, hu~tor_I~as de l:t ~am1lle de \1ontfort. - La famille de LAvi~-Mirepoix, 
d or1gme parJsienne, ma1s installee ri::tns le Micii au debnt du xm• siecle R con-

Fierve _.des arch! ve~ aoci_enoes et j'ai tire rl'utiles reoseig-nemPnts rour le 

X1V 0 stecle de Stmeoo Ohve. lnventai1·e histnrique et genealoqique des docu-

men~~ de la bra.nche Levis-Leran, dev.enue Le11i~·Mirepoix. 1903, mais il u'est 

pa.s a ma conn~.Iss~nce q11e le Cm·tulmTe de Mi,·epoix, anuooce p1ir \1. PaqniPr, 

fl011:- par·r1. - J md1que qu_"l le T1•esor des Charles a r_ecueilli quelq•res docu-
ments emanant de la fam1lle des Garlanrie. cornme t1tres de pronriete sans 

doute, de la terre de Tournao, acqui:~e tardiveweut par la ruyuute. ' 
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dl~but et souvent meme resumees par le copiste pour etre trans-
crites au cartulaire', elles s'enrichissent peu a peu de clauses que 
suggere a la pratique la renaissance des etudes de d roil roma:n; 
alors en etlet que les plus anciennes sont expediees directement 
sous le sceau du seigneur qui les concede, a partir' du Xlll0 siecle 
elles sont le plus sou vent dressees par quelque officialite; et, a 
la fin du meme siecle, apparaissent les chartes en fran~ais sons 
le sceau du Chatelet de Paris qui auront toule faveur- a partir du 
Xl ve siecle, sous le nom de lettres du Chalelet, parce q u'elles son t 
altributives de juridiction et qu'elles enlrainent )'obligation 
generale des biens du debiteur. Apr~s le xme siecle, l'etude des 
charles devient a la fois moins irnporlante, a cause de }'appari-
tion des textes juridiques, et plus difficile, car on n'en a gnere 
publie. Elle serait indispensable cependant pour qui voudrait 
etudier a fond les variations de la pratique et l'evolu tion de :cer-
taines institutions juridiques cornme les cens et rentes et l'hypo· 
theque 2 • A partir du XIV6 siecle, abondent aussi dans les archives 
les aveux et denornbrements qui peuvent ulilernent renseigner 
sur hi en des particularites d u droit feodaP. M a is ce n'est guere 
qu'avec le XV16 siecle qu'apparaissenl, clans ]a region pari si en ne, 
les archives nolariales, avec !'admirable variete d'actes de toutc 
nature qu'elles contiennent 4 • A cote de ces archives nolariales, 
quoique moins variee, il faut citer aussi l'imposante serie des 
registres d'insinnations du Chatelet de Paris ou sont transc:rites, 
a partir de 1539, loutes les conventions impliquant quelque 
alienation a t1tre gratuit 5 • Malheureusement ces deux sources, 

L 11 en e!'t ainsi par exemple de bon nombre de chartes transcrites au Liber 
testamentorum Sancti Martini. 

2. On trouverait aux Archives nationales, dans la serie S, d'innombrables 
chartPs originates, quelques-unes fort anciennes, mais dont la plupart soot 
des x1ve et xve siecles. 

3. J'ai vu seulement daos la srrie P les actes d'aveux et denombrements 
rendus a la Cbambre des comptes pour les fieff; de la rei(iOD parisienne. a 
partir de la fin du x1ve siecle, et quelques registrrs dresses vers cette ~ate 
pour l'abbaye de Saint-Deois. Mais on en trouverait hi en d'autres auxArch1ves 
nationales, comme aussi, sans doute, aux archives departementales de 
Seine-et- Oise. 

4. Aux Arch. oat .. la serie Nolariats et tabPllionnages ne possede que quel-
ques rPi!istres de i.553 a i6i2 (ZZ' 301.-31 0); mais les diverses etude.s de 
notaires a Paris coneervent des archives abondantes, a partir dn XV1 8 Slecle, 
quoique d'un acces fort dHficile. Je n'ai pu que fruilleter, clans cet ordre dP-
recherches, la publication de M. CnyecqnP, Recueil d'actes nolaJ·ies relalifs. a 
l'hisl. de Paris el de ses envi1·ons au XVJe s., 1905, dans Hist gen. de Pan~; 
mais ce recueil, i11tf>ressant a tant de points de vue, fournit pen. de rense.J-
floemeots aux juristPl" qui, pour suivre le style des notaires, aura1ent besom 
d'actPs publies in extenso. . 

5. lci encore jP, n'ai pu que depouiller la tete de celte immense collecttoo 
tians la publication de MM. Campardon et TuPtey, lnventoire des t·egistres des 
insinuation.~ du Chtitelet de Paris. Regnes de Franrois J•r et d~ RPm'i 11, t 91'6, 
dans llisl. gen. de Paris. La 11erie complete comprend 409 reg1stres: Y 86-494. 
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dont la premiere est d'ailleurs bien difficilement accessible, ne 
peuvent que deconcerter, par leur abondance meme, l'historie.n 
de la coutume de Paris. Il fa ut esperer seulemen t que, la v01e 
etant frayee, on vienne y chercher les elements de monographies 
bien circonscrites qui seraient utiles a l'histoire du droit, comme 
a l'bistoire des mreurs. 

C'est aussi parmi les chartes ou documents de la pratique qu'il 
faut ranger, semble-t-il, malgre son importance particuliere, un 
predeux texte de 1212 que, l'on appelle parfois les lois de Simon 
de Montfort 1 • Apres la conquete du comte de Toulouse, Simon de 
Montfort reunit un Parlement a Pamiers et soumit a son appro-
bation un texte assez etendu qui reglementait de nombreux points 
de droit public et fixait aussi un certain nombre d'institutions de 
,droit prive, en renvoyant aux us et coutumes de France ci1·ca 
Parisius 2 . Ce reglement devint loi en raison de l'assentiment que 
lui donnerent les interesses et c'est a ce point de vue qu'il a 
toules les apparences d'un contrat. Mais on pourrait le considerel' 
aussi comme une charte de coutumes, car a la suite de cet accord 
unanime, il eut force de loi el s'imposa a toutes les terres de la 
conquete. Quoi qu'il en soit, ce reglement ne s'appliqua pas long· 
temps, car la plupad des domaines du comte .de Toulouse lui 
furent restitues; la coutume parisienne continua cependant de 
regir·la condition des terres dans la senechaussP.e de Carcassonne 3 • 

Et ce texte de 1212 reste important car c'est le premier temoi-
gnage de quelque etendue qui nous ait conserve le souvenir de 
la coutume generate qui, dans la pen~ee des barons fran9ais 
eloignes de leur patrie, regnait deja en France, autour de Paris. 

1.. La meilleure edition, et la plus recente, a ete donnee dans la reedition 
in-quarto de l'Jlistoi1·e generate de Languedoc, VHI, p. 625-635, d'apres !'ori-
ginal scelle conserve au Tresor d r s Chartes. Le tPxte difl'ere assez sensible-
ill · nt de celui ru.blie par Dom Marte?e, 1'hesaw·us anecdotorum, J, p. 831-
838. Quelques ariicles ont Pte reprodmts par Beugoot, Olim, Ill, p. 1507, qui 
donue des indications interessaotes. .. 

2. Ces textes seront cites en temps et lieu quand il s'agira de decrire les 
institutions parisieones qui "3 soot visees . 
. 3. On t~ouvera sup1:a, p. 31, n. 5 _la liste de_s arre!s des Olim appliquant 
a ~es rf>g1ons c!u M1d1 _les consuetudmes F1ancze; la hste donnee par Beugoot, 
Ohm, Ill, P·. 150B, est mexacte car Beugnot ~·a pas su distinguer la consue-
tudo F1·ancte, au sens large, des consuetudmes F1·ancie regissant la re.aion 
par_isienne_; . certaius des arrets qu'il cit~ se referent, n on au Languedoc, 
ma1~ ~u. Pe_ngord: II, p .. 188, n° XLIX, ou meme au Nivernai s: 11, p. 617, no v. 
-. J a.I lll1ilque a_uss1, ~b_zdem, quelqu~s document!!- posterieurs attestant l'ap-
phcahon du droit par1sJen, au x1ve siecle, dans la Benechaussee de Carcas-
sonoe. · · 

+ Cct. t~H- CL n ~ l- ~ o ll)~ ,· Q.\1\ t~ 1" c\/1 Sa. ho.'l" ~ , L!t,\. 
}~~11''~ o\kv. , tb:,l 
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Section 11. - Le Ill• sieele, 

S t. - GiNERALITES. 

eme au xm• sieele, alors que. dans presque toutesles provinces, 
apparaissentles coutumiers, ceuvres privees des pratieiens,. rien 
d~ tel n"'apparall dans la region parisienne. Nos anciens auteurs 
rapport.aient cependaol au droit parisien, et u eu au hasard. 
les textes les plus divers 1• 11 'est plus utile de combattre des 
opinions diseredttees 2• mais quelques observations doiven1 ~tre 

· faites~ en bonne methode, au sujet de certains de ces coutumiera. 
11 est hi-en con nu aujourd'hui q~ le Conseil dun ami ecrit par 

Pierre de Fontaines, bailli du Vermandois en 1253,_ se refere, 
darts les passages d'ailleo.rs asses rares de droit coutumier qu'il 
eentient, a la coutume du Vermandois qu'il etait a meme de 
eo n.ltre et qu'il cite d'ailleors a diverses reprises a. Cetle cou-
tume, a plusieurs points de vue, est en opposition avec le droit 
~e la region parisienne 4 ; cependant certains mss. du Conseil a un 
ami parlent parfois _des coutumes de France et de YermamtoisJi. 
11 me parait probable que ces mss. ne soot pas les plus anciens et 
qu'ils ont cherche a etendre les solutions donnees par P. de 
Fontajnes pour le seul Vermandoiso. Etant donnes la graode 

t. Aioai Berroyer et Lauri~re, -Bibliotheque des coutuma, Parie, t 699, P• t 63, 
enum~rent eomme sotuces de la coutume de Paris : les Btablts.,ementt de 
Saint-LtJuis, le Conaeil a un ami, le Livre la Rein~, 1.-s A.ssil ea de Jerusalem, 
le Grand Coutumier, la Somme IJ.ural. - Eneor_, en t858, Laferriel'tS, Hist. du 
droit, VI, p. Sat et s., croit que la Somme rutal contient du droit pariaieo. 

2. Les Aaais«a de Jeruaalt~n~ ont pu, dans une eertaine mesure, subir fin-
tluenee des eoutumes rtanqaises mais elles ont ete redigees dans des circons· 
tanees historiqnes to!.ltes apeciales et pour des emigrants de nationaht6a 
diveraes; cf. Beugnot, Introduction aux Aa•ises de la Haule-Cour, p. xvm. 
Ftcker y trrouve de fortes inOuencea Iorraine : Vnter. uchungen .zur Erben-
fol'fle der oslgerm. Rechte, D 111 IU6 et 1070. 

3. ll nous re dit lui-mlime: edit. Marnier. p. i; voyez pp. Ht, tU, 125, 304, 
423 des citations de la coutume de Vermaodois; eomme autre eoutume, il 
ne cUe, a ma coonaiaeance, que la eoutume de Ja Bass6e qui flnit par se con• 
1ondr •n·eo eelle de Vermandois, p. 26t. _.. Le dr.oit du Ct:IMeil a un ami est 
d~ailleor nmblable au droit d,'un Coutumier tie 'Ysrmandoit publie en t8i8 • 
p.r Bea tempe-Beau-pre : Viollet, p. t80. 

i._Ainai foe Ctnueil, u, t (p. 83)• donjle t5 ans eomme l'Age de la majorite, alot"l 
qu'eo Fraaee, des le. xnr' libele, e'est 2t ans eeulement; d apree le eb. 3,, § t8 

mh les enfaeta du preader lit n'ont aur.un droit apeeiall!ur le-a propres de 
r m~re, ce qui eonetilue one Rar.icularite n()table du droit panlien. 

I. i.Dti lea m • fr. Nit et 8aiot-Germain .i3t' de la B•bl. oat., dana le 
~. 

it ar er, peu critique, n'iodique pas l'&ge • ¥tni le el,aat&· 
tfoD. :de ~rail er ett jtldeutt dane 1~ BJ8. 

1JfJ~;~P,~8'" .... ,..,. a Y.(f'lft.., J mots et 
dt: ~ ~trf Ulilfl· - D raal P48 0"' 
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penurie des textes et les graves inconvenients que presentait 

l'incertitude des coutumes, les hommes d'etudes ont eu une 

tendance naturelle a generaliser meme une ceuvre mediocre 

comme le Conseil a un ami; mais cette tendance explicable ne 

saurait nous induire ay chercher du droit proprement parisien. 

On peut affirm er cette generalisation, grace aux savantes etudes 

de M. Paul Viollet, en ce qui concerne les editions successives des 

Etablissements de Saint-Louis. It n'est plus conteste aujourd'hui 

que ce celebre coutumier ne soit une ceuvre privee composee 

de deux ordonnances royales, d'un coutumier de Touraine-Anjou 

redige eri. 1246 et d'un Usage d'Orlenois, coutumier orleanais de 

la memft epoque. L'edition primitive de l'ouvrage ne vise au 

livre II, sauf un unique renvoi, que l'usage d'Orlenois; une 

seconde edition, representee par plusieurs m ss., rem place l'usage 

d'Orlenois par la coustume du pa'is et de la terre; et u ne troisieme 

edition enfin ajoute systematiquement aux inots a l'usage d'01·Ie-

nois, les mots et de Paris 1 • Ces modifications peuvent d'ailleurs 

etre le fait du compilateur primitif qui a voulu etendre la portee 

de son ouvrage. Mais cette confusion systematique ne doit pas 

nous amener a considerer le livre II des Etablissements de Saint-

Lo.uis corn me une source du droit parisien 2 ; l'usage d'Orlea.ns et 

l'usage de Pal'is ~ont sans doute tres voisins, mais cette ressem-

blance n'implique pas communaute d'origine et on doit les dis-

tinguer, tout en les comparant. 
Cependant la premiel'e edition du coutumier (I, eh. CLXXI) ren-

voie ou tit1·e dou fait presant a l'usage de F1·ance 3 • Ce renvoi parait 

hi en vis.er le eh. 11 du livre 11 qui traite la matiere du present 

me/fait (flagrant delit)"; mais ce chapitre ne mention ne point 

l'usage de France et m erne un renvoi tres net d u eh. XXXI in fine 

blier en outre que le Verrnflndois etait cornpris dans la F1•ance au seos large' 
- En tout cas l'bypotbese de Charouda!l, rajeunie par Klimratb, selon laquel\e 
le Conseil ... aurait servi de base a une codifirlltion officielle des us11ges du 
domaine roy<ll, est iuadmis!liblo : Brissaud, p 283, n. 3; Viollet, p. 179, n. L 

L Et. de Saint-Louis. eriit. Viollet, I, p. 467 
~-.M. Ducoudray, Hist. du Parlement de PaTis, p 739-141,• a souteu11 cette 

op1010o, trop influPnce rar la sirni:ilurie quR presPnte le droit des Etabli.•se-
ments avec c~rtaine~ decisions des Ulim se referant a la region parisienue.-
Cette analog1e est s1 peOJ contestable que nous verr.>ns inl"dt, p. 89 nn pra-
ticien d.'Orleans c.ompiler, a la on du Xl\'6 siecle, les Ps. decisions de Des Mm·es, 
avec des elements presque exclusivernent parisieos. 11 est surprenant d'ail-
leurs, etant don nee cette analogie, qup, l'infl uence des EtablissernPnt!l, si 
grau:1e eo d'antres regions, ait ete si faible a Paris. M. Viollet, I, p. 280 et s , 
n'a nen reJ.'ve en ce sens; M. Andre Giffard a sigoale recemrnent, Etudes 
w.r les sources du d-roit (1·an()ais dans Nouv. Rev. hist., 1913, p. 206 et s., que 
le ~t!J.Le ?~'s Maut.reux lenr a ernprunte plus d'uo passage: mais les rapports 
qu Ilmd1que, p. 205, n. 4, entre les El. et les Constitutions du Chiilelet me 
paraiflseut plus incertaius. 

~ - Edit.. Yiolld, If, n. 3i6. 
4. ibidem, 11, p. 331. 
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du livre 11 vise ce m~me chapilre du presentmeffait: oucommence~ 

ment de l'usage d'Orlenois t. Cette mention unique de !'usage de 
France ne saurait detruire tant de pt·euves attestant que le 
livrc 11 des Etahlissements reproduit l'usage d'Orlenois. Mais U, 

mot de France a un sens plus general, outre le sens precis que 
j'ai tente de degager; et d'ailleurs on peut admettre qu'une con~ 
fnsion ait ete faite de bonne ~ure entre l'usage d'Orlenoh; et 
m~me les Etahlissements de Saint-Louis et l'usage de France. 
la fin du .. ivre de Jostice et de Plet, dont l'origine orleanai e est 
eertaioe, divers titres, abreges du u·ne I des Etablissements, soot 
ra g~s sous la rubrique des costumes de France 2 • Tout cela atleste 
bien !'incertitude de la tef'minologie, comme aussi peut-Atr~ 
!'ambition des compilateurs, a uoe epoque de si grande ~auVI'ete 
dans la production juridique. Mais il serail peu scientifique de 
tomber aujourd'hui, comme jadis Boutillier, ~ans des pieges 
aussi ipglmus 3 • 

ll y_ a mo:ins de dif6culte encore en ce qui concerne les Cou.tumes 
de 8eatmaisis de Ph. de Beaumanoir. Sans doute, Beaumanoir 
cite 1 diverses reprises les coutumes de France 4 , m a is son livre 
se refere uniqnement a la coutume du comle de Clermont en 
Beauvaisiso. M~me a titre subsidiaire, et quoiqu'en ait pense 
Beugnot, Beaumaooir ne fait pas appel au droit commun coutu-
mier·, ni es coutumes de /f.1·ance; malgre certaines difficultes de la 
tradition manuscrite, il vise les ordonnances royales en parlant 
du droit qui est communs a tous au royaJ,tme. de France 6• 

Nous n'avoos done pas, pour le xme siecle, de coutumier pro· 
prement dit concernaot le droit parisien. Faut-il admettre que 
ce coutumier ait existe, au moios au debut du xrve siecle, sauf a 

t. Ibidem, 11, p. UO. 
2. Jostice et Plet, Mit. Rapetti, p. 335 et s. - Tout cela a 6te remarqc' par 

M. Andr6 Gilfard, loc. cil., p. 205, n. 4, qui n'en tire d'ailleurs a\)cuoe coo~ 
elusion. • 

3. Boutillier, omme rural, I, 45 : coutume de la viconte dtJ Paris, d'Orteans, 
d'Anjou et de Touraine ; I, 78 : coutume de Paris et d'Orlian3. Ces deux text~ 
de BouU.Ui~l' vieooent des Et. de Saint-Louis : .cf. Viollet, I, p. 353; Boutil-
lier a. 6te trompe par les editions des Et. parlant de la eoulume de Paris. 

1. Edit. Salmon, no• 45l, 546, 602 et i181. 
;.5. Beaumanoir le dit lui-m~me dans son Preambule et avoue d'ailleurs qu'll 

ne oonuatt pas lee autres coutumes. 
6. V-oJez- toqte cette di.84ussioo dana Salmon, I, p. +, n. l ; ces deux le~a 

tOr.Lt doo9es ~tar d'-excellentk msa. de families diiferente« et il n'y a~ de rai-
~· paltiographiques de d'cider. 11 fant se d~eider pour deR raisona de fond; 
()1'- lll'eat. pu poNible que Beaumanoir ait aonge au droit com un eoutu-
.ater &lor~. que de 100 propre aveu i1 ne connalt pas le droit des eoutum~s 
"'•l aM (JltURod, p. 281, n~ i); a'il avail songe aux comuetudinu Francte 
&Q A~ it ett iod~u6 cette tource d&D3 I& premie" !U~fO~, i 
titre 14, t .t•anejUrieprudenee pour lea ehiteUemes vofetoea 
du ... iD~thf eotnm& UD& &OU'rC"e Me iue.te d'une 
portae g6nlr on. de • Sakoo~;t 't p6 ent done. 
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disparaitre dans la suite 1 On l'a cru longternps, sur la foi d'un 
acte de 1332, cite par Du Breul, d'apresles archives du college de 
Laon, acte par lequel Geoffroy de Saint-Leger, libraire, reconnait 
a voir vendu a Gerard de Montaigu, avocat au Parlement, un livre 
en quatre tomes couverts de cuir rouge et intitule Speculum his-
toriale in consuetudines Parisienses 1 • Mais si, a defaut de l'acte 
original~, il existe encore dans les archives du college de Laon 
d'assez nornbreuses traces de eel ouvrage, qui lui fut legue par 
le meme Gerard de Montaigu, chanoine de Paris et oncle dn 
celebre garde du Tresor des Charles sous Charles Vl 3' il n'est 
jamais desigoe, duns les documents conserves, que sous le titre 
de Speculum hist01·iale, sans nulle mention des consuetudines Pari-
sienses 4-. It semble des lors certain qu'il s'agit sirnplement du 
celebre ouvrage de Vincent de Beauvais, dont la troisieme parlie .... 
s'intitulait Speculum historiale et fut abregee a la fin du xmc siecle 
par Adam, clerc de l'eveque de Clermont, et par Jean de Colonna, 
romain u. Du Breul, en transcrivant inexa.ctem~nt le titre de cet 
ouvrage connu, a fait naltre, chez les historiens du droit pari-
sien, des esperances ou des illusions qu'il ne convienL plus d'en-
tretenir". 

L Thedtre des antiquites de Paris, edit. de i639, p. 458; Brodeau, Gout. de 
Paris, I, p. 8, a connu ce texte et declare avoir vainement recherche ce pre- · 
cieux: ms.; cf., apres lui, Ch. Giraud, Institutes de Pasquier·, Introduction, 
p. XLVI. 

2. J'ai vainement depouille, piece par piece, aux Arch. nat., les cartons 
S 6456-6461, ainsi que le carton S 6241 se referant au college Louis-le-Grand, 
auquel le college de Laon fut uni au xvm 0 siecle. 

3. Delachenal, Hist. des avocals au Pm·lement de Paris, 1385, p. i65, p. 367-
368 et p. 4l8-4t9; Delaborde, Layettes du Tresor des Chm·tes, lnt?·oduclion, 
p. CXl. 

4. Codicille du 2'7 novembre 1339 (Arch. oat., M 141, n° 1) : Gerard de 
Montaigu legue au college suum Speculum hisloriale contentum in quatuor 
voluminibus; ce document est indique par les deux auleurs cites a la note 
precedeote; je ne sais si c'est le document auquel songe M. Flach, Rappod 
cite, p. 23.- lnventaire apres deces des biens meubles de Gerard de Montaigu 
les 6 decembre t339 et jours suivaots (S 6458, no 8J ~ le 9 decembre, on trouve 
dans son studium un livre intitule Speculum histm·iale in quatuor voluminibus. 
- Dans un lnventaire des titres et pa.piers du college de Laon t·euni a celui 
de Louis-le-Grand, dresse apres 1780 (Arch. nat., 8• 6306), on trouve, fo 8, 
d'apres uu ancie-n cartulaire du college, !'analys-e de l'acte dn 21 mars 133:! vu 
par du Breul, !'analyse mentionne un liv1·e en quatre volumes ec1·it sur velin 
Speculum historiale. Et le meme inventaire, fo 25, analysant la gro5se du 
codicille cite au debut de cette note, remarque expressemeut que dans le 
Cartulaire inventorie en tele de cet inventaire se trouve un acte en datte du 
21 mars 1332, lequel est /'acquisition (aile par Me Getard de Montaigu dudit 
ouvrage Legue par le codicile pTecedent. 

5. !list. litleraire, XVIII, p. 4'72. Gerard de Montaigu, outre son ~peculum 
historiale complet, possedait un libr·um abrevialum ~:>uper Speculum historiale, 
qu'il legua a son neveu Jean Roge : M 141, no f; S 6458, no 8. 

6. On ne saurait expliquer la confusion de Du Breul par ce fait que le 
Hpecutum de Vincent de Beau vais contient du droit ; la jurisprudence fllit 
partie en effet du Speculum doctrinale et non du Speculum historiale : Hist. 
{itlet·air~, XVlll, P· 496 i le Speculum dactrinale comprend lea l~vrea vu a ~· 
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§ 2. -- LES CONSTITUTIONS DU CHATELET ET LES SENTENCES 

DU PARLOIR AUX BOURGEOIS. 

A defaul de coutumier proprement dit, nous posseJons du 
mains, pour la region parisienne et datan t de la fin du Xllle siecle, 
un style de procedure, les Constitutions du Chdtelet, et un precieux 
recueil de textes coutumiers et de sentences arbitrales, tradition-
nellement coon u sous le nom de Sentences du Parloir m.tx 
Bow·geois. 

Le LiV?·e des Constitutions demenees el Cftastelet de Pm·is a ete 
publie pour la premiere fois par E. de Lauriere 1 , d'apres un ms. 
appartenant a M. Hautin, conseiller au Chatelet e.t reedite avet.! 
plus de soin par M. Ch. Mortet, d'apre:~, cet unique ms., aujour-
d'hui conserve a la Nationale 2 • Je crois avec M. Mortet que ce 
ms. a ete redige aux environs de 1280 3 ; il retrace en 86 para-
graphes les regles de procedure applicables, non pas seulement 
au Chfl.telet de Paris, mais a toutes les cours seigneuriales ou 
royales, a !'exclusion seulement des officialites. On trouve <;a et 
la, parmi ces regles de procedure, quelques regles de droit cou-
tumier dont beaucoup visent d'une ·ra<;on expresse les us et 
coutumes de France 4 et qui se referent sans nul doute au dr_oit 
parisien 5 • Ces Constitutions du Chdtelet ne paraissent pas d'ailleurs 
avoir exerce une bien grande iotluence 6 • 

Pour l'histoire de la coutume parisienne, les Sentences du 
Parloir aux Bourgeois ont une toute autre importance. Le Parloir 
aux Bourgeois etait le lieu de reunion de la municipalite pari-
sienne dont la corporation celebre des marchands de l'eau avail 
constitue le noyau primitif 7 • La municipalite parisienne, compo-
see du prevot des marc hands et des echevins, outre ses attributions 
administratives, constituail un tribunal commercial avec juridic-

- ll parait impossihle ,de suivre le Speculum hisloriale en 4 vol. donne par 
Gerar·d de Moot~J.igu au college de Lfloo. Cet etablissement n'est pas cite par 
L. Delisle, Cabinet des mss., 11, p. 252-257, parmi les colleges dont on retrvuve 
quelqnes mss. a la Bibliolheque nationale. 

L Dans le troisieme volume de son ~ommentaire sur la coutume de Paris. 
2. Dans les Mem. de la Soc. d'hist. de Pm·is, 1883, t. X. ll existe un tirage 

a part. 
3. Introduction, eh. Il, p. 13-f9 du tirage a part. 
4. Supra, p. 28, n. 2. 
5. J\1. Andre Gilfard, al'l. cite, n. 205, n. 4, constate de menus ernprunts 

faits aux Etablissemenls de Saint-Louis. 
6. C'est ce que revele le petit nombre de m ss. conserves; cependaot M. Gif-

fard a montre que le Style des Maucreux s'eo etalt servi, art_ cite, p. 205, n. 4. 
1. Je suis dispense aujourd'hui d'iosister sur tout ce qui suit, gra~e a l'ex-

cellente monographie de M. Huismao, La juridiction municipale pa1·isienne, 
Paris, 1912, daos la Bibtiotheque d'Histoire de Paris, qui donne tousles details 
et toutes les preuvei necessaires. 
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tion etendue pour tout ce qui louchait les privileges de la hanse 
et plus generalement tousles privileges concedes aux bourgeois 
de Paris 1 • Proprietaire d'un domaine foncier a Paris, elle y 
exer9ait la basse justice 2 • Nous la voyons enfin trancher a titre 
de juridiction arbilrale d'assez nornbreux proces nes entre 
bourgeois parisiens 3 • Mais elle n 'a pas exerce a m on sens, en 
dehors de sa basse justice, une veritable juridiction contentieuse 
entre bourgeois, rneme limilee a certaines rnatieres, cornme les 
prod~s de succession 4-. Une telle juridiction constituerait une 
anomalie sans precedent dans !'organisation judiciaire du rnoyen-
age. La j uridi ction arbitrale exercee surtoul en ces rnatieres par 
le Padoir aux Bourgeois s'explique tres simplement, je crois, par 
le role officieux, rnais important, qu'il jouait dans la determina· 
tion des usages juridiques parisiens; no us le voyons en effet 
consulte, dans des formes diverses, par le prevot de Paris ou 
!'official sur des points delicats de la coutume parisienne 5

. Ces 
consultatiolls, dont j'essaierai de determiner l'exacte nature, 
rneritaient d'etre conservees, non moins que ces sentences arbi-
trales ou ces decisions contentieuses qui attestaient les privileges 
de la hanse et la basse justice de la municipalite sur son dornaine 
urbain. 

C'e:;t a des soucis de bons administraleurs, dont on trou:ve 
d'autres exemples parmi les grandes collectivites parisiennes, en 
cette fin du xwe siecle 6 , que no us de·vons la conservation de ces 

1.. Huisman, lac. cit., p. 51-165. 
2. Huisman, p. 119·190. 
a. Huisman, p. 196 et s. -M. Alain de Boliard, Note sur l'arbitrage a Paris 

au XJlJe siecle, dans Bull. de la Bibl. et des Trav. hist. de Paris, i9u9, p. LV-
LVII, a commis a ce sujet une confusion justement relevee par M. Huisman, 
lac. cit., p. tOO, n. 4:. 

4. Cette opioioo a ete souteoue par ~1. Huisman, toe. cit., p. 191; mais les 
textes qu'il cite en note ne sont nullement probaots. Des deux affaires deR H 
et ~3 decembre 1295 _(L. de Lincy, p. 129), la seconde concerne surement une 
matson .daJ!S la censtve.?es Bourgeois (cf. ibidem, p. t 14); et il eo est sans 
doutP. aJD!'l de la .prern}e~e. (voyez p. 109, un Jacque" le Potier cite comt;ne 
hOte des ~ourgeo~s). L affa1re du 21 jauv. 1299 (p. 148) n'est pas une affatre 
de successiOn, mats une act10n en revendication concernant sans doute une 
maison de la censive des Bourgeois . En fin l'ajournement en cause d'amende-
men~ du ms. fr. ~~00! fo 40 est uu exploit classique dans les. rapports ent_re 
censte~s et. proj)net.ai,res et. de la competence des bas-justiCiers.- M. H\JI:-
ruan n a m erne pas ctte certams textel", plus embarrassants en apparence, mats 
qu~ _I'?n p~ut ecarte~ par !'analyse juridiqne. Toutes ces di~cu~>sions seraient 
factlltees si J?Ous avwos une bonne edition critique, avec notes, du censie1· 
des Bourgeots. La coufereoce d'histoire de Paris en annonce une : Bull. de la 
Bibl ... de Paris, 1909, p. xL,' JI·JX. • 

5. Huismao, toe. cit., p. 19U 1~8. - Le tres curieux document que conlieot 
l~ ms. ft•. 5900, fos 32 vo~;{3 vo, c~ocernant une affaire pendante eo Parlement, 
n e~t pas u1:1e consultatiOn ~n regie demandee par les plaideurs, comme le 
cr01.t M. Huts~an, p. 195, m par le Parlement a proprement parler. Les bour-
geois du Parlotr !loot eotendus au cours d'une procedure d'enquete sur dei 
coutnmes contestees. 

6. J'eu rapprocberais volonliers ces mss. des gt·ands etabli~semeut religieu.t 
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precieux documents, dans deux mss. dont l'un, injustement ignore 
par Leroux de Lincy, a ete longtemps neglige. Ces deux mss., 
dont l'un est aux Archives et le second a la Bibliotheque natio. 
nale, presentent les plus frappantes ressemblances et proviennenl 
l'un et l'aulre des archives de l'ancienne municipalite parisiennP, 
dont le second fut di verti de bonne heure au profit du Tresor des 
Charles, d'ou il passa illicitement dans la bibliotheque de Pierre 
Pi thou i. Ils contiennent l' un et l'au tre, calligrap hiees avec so in, 
dans une jolie ecriture du xme siecle, les ordonnances de la pre-
vOte de !'eau, precieux fondement des privileges de la municipa-
lite parisienne. Je ne doute pas qu'ils ne servissentjournellement 
au Parloir aux Bourgeois; et, comme a cette epoque les juridic-
lions ne tenaient pas encore de proces-verbaux reguliers de leurs 
seances, i1 vint probablemen a l'esprit de quelques clercs de 
conserver d u moins un souvenir ecrit des plus memorables in-
terventions du Parloir; les m ss. des ordon nances contenaien t des 
feuilles blanches, et meme des blancs entre les divers textes; 
tout eela fut m is a profit; on prit parfois me me sur les marges et 
de la sorte furent composes les deux mss. que nous possedons 
el dont l'aspect est tres frappant a premiere vue. Le contraste 
eclale en eflet entre la caltigraphie soignee des ordonnances, 
partie primitive des inss., et ces additions faites au hasard par 
des mains diverses, d'une ecriture hative et souvent difficile. 

Ces Sentences du Parloir aux bourgeois ne sont done pas sans 
analogie avec les anciens registres Olim; pas plus qu'eux, elles 
n'ont un caractere officiel, car elles ne constituent pas un vP.ri-
table proces verbal des seances du tribunal 2 ; mais elles on t eo m me 
eux un caractere authentiqne et presenlenl toute garantie, car 
elles ont ete redigees d'apres les textes officiels. Nos deux mss. 
presentent de menues nuances de redaction, surtout dans les 
formules; le ms . des Archives laisse de cote certains documents 
qui ont ete soigneusement transcrits dans le ms. fr. 5900 3 , de 

parisiens con tenant les cas de justice, indiques par M. Viollet, et publies p ,1r 
M. Tanon, Justices de Paris. L'analogie est surtout grande en ce qui conceroe 
1e Liber justilire de Sainte-Genevieve, qui, outre des reglements sur les me-
tiers et des cas de }ustice, contient une note sur le rachat du fie monseigneur 
Jehan de Versailles (Tanon, p. 4H-H2). 

·1 VoyPz sur ce ms. 5900 de la BibL nat., qui avait ete d'ailleurs decrit 
avec ~eaucoup de soin daos le Catalogue in-4° du fonds fran~ais : Marcel 
Poete ans Bull. de la Bibl. et des Trav. hisl. de la ville de Paris, IV, p. XLV 

et s.(l. Huisman, loc. cit., p. Ill. 
2. ll suffit- pour s'en convaincre de coruparer le ms. KK 1337 des Arch. 

nat. et le ms. fr. 5900 de la Bib!. nat. avec les registres de la serie Z1H des 
Arch. nat., qui cont_iennent, a ~ater des derni.eres anners du _x,ve Slede, !es 
proces-verbaux offie1els du ParlOir aux Bourgeois et dont M. Hmsmao, lo". c1t., 
p. 2H-245, a tire .des d?cuments ~urie_ux. · 

3. Ainsi l'enqnete fa1te dans l affa1re de Jean de Moutio1t coutre Hugue 
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meme qu'il neglige, pour gagner du temps, des pieces en forme 
qui ne font qu'attester une consult11tion du Parloir deja trans-
crite 1 • Ces men uPs divergences, la grande variete des documents 
recueillis, en forme ou simplement resumes, tout atteste le carac-
tere officieux de ces transcriptions dont la valeur resle inesti-
mable. 

Nous n'en pos~edons malheureusement qu'une edilion insuffi-
sante, faite par Leroux de Liucy sur le seul ms. des Archives'; 
sans doute, Leroux de Lincy a complete ce ms. par des textes 
empruntes a Choppin, qui les avail copies sur le ms. de Pithou 
aujourd'hui conserve a la Nationale 3 ; mais Choppin n'avait pas 
copie tous les textes utilisahles Ju ms. de Pithou et l'edition de 
Leroux de Lincy. malgre les services qu'elle a rendus, doit etre 
reprise sur d'autr·es bases critiques~. Le nouvel edileur devra 
partir des deux mss. conuus, donl l'anciennele et l'aulhenlicile · 
ont egal.es, encore que le ms. fr. 59UO paraisse plus complet que 
fe ms. des Archives 5 • • 

A cOte de ces docu menls pr·opr·ement parisiens, il faudrait ega-
lement citer les lextes pliilcieux que fournissent les registres 
Olim a dater de la seconde moitie du xm• siecle; mais il me parait 
preferable, cette indication eta ut donnee, ~·en renvoye~ l'elu de 
a ce qui sel'a dit dans la section suivante des archives du Parle-· 
ment de Paris 6 • 

Adhemae : fo• 32-33; une consultation relative aux communautes familiales : 
fo 28 .,o; un texte sur la maniere de recevoir un compte de tutelle: to 31; des 
texles coocernaot le parta~e : fo 48. _ 

1. Voyez 1° 31 v• des lettres en forme emaoant de Guillaume de HanO'est, 
prev6t de Pari~, et certifiant uoe consultation du Parloir en matiere de do~aire 
deja transcnte fo 28 (Leroux de Liocy, p. 124); voyez anssi fo• 4.0 vo et 41 une 
sentence uu prevM de Paris, confirmee par le Parlement, et rendue dans le 
sens d'une cousultation donnee par le Parloir et transcrite fo 29 (L. de Liocy, 
p. 121 ). 

2. Hisl~i1:e_ dt· l'Hdt~l. de Ville ~e Paris, 2e_parlie, Appendice Jl, p. 99 !16. 
3 . . ne C1Vtltbus Pa~·zswrum mm·z~us, PrO!mt_um, edit. de 1603, p. 5 ... unae 

concwnatus qualemw vetus Aed1lzlw,·um plebts Responsorum, calamo exar·atus 
Rege Phi~ippo 4. Quem n'Obis ~ibe.llnrr: commo~a~it Petr. Pithoeus colle,qa nos~ 
ter, patrzae, externae gue antzqmfalts calenhsszmus. - Les sentences publif>ea 
par Le Hoy, Dissertatwn sur l'm·iyine de t'Hd1el de Ville, en tete de Felibien 
Hist. dt! Pm·is, provienneul, soit du ms. KK 1 :~;n des Arch. nat soit de 1'ou~ 
vrage de Choppin; mais Le Roy n'a pas Jirectemeut utilise le~:;. de Pithou. 

4. Il est surprenant que Leroux de Lincy ait accueilli daua son edition des 
texte~ publies par Choppin et qui n'etaient pas dans le ms. des Archives sans 
s'etre informe de la source a laquelle Choppin avail puise. 

5. En attendant celte edition critique que nous annonce M. Huisman loc. 
cit., p. m, j'ai transcrit les textes du ms. fr. 5900 qui ne soot pas dans l~ ms. 
des Archives. 

6. Cf. infr'a, p. 1 02-l 03. 
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e "on Ill. - Le XIV• et V• iecles. 

§ i. - LES STYLES DE PROCEDURE. 

Le tv• sieele est de beaueoup la periode la plus brillante de la 

r ter ture juridique pari ienne; c'est a ee moment que les source 

abondent et permeLteot de recoo tiluer en detail le droit cou-

tumier parisien. EL encore, la plupart de ces sources datent de 

la seconde moitie du sieele. Cepeodant, des le debut, nons reo-

eontrons deux styles de procedure qui ont ate rediges dan l 

e ion parisienoe et auxquels n()us pouvons demander, a titre 

F--~-~--~•:idillli're, quelques reoseignements. Le plus connu est le Stilu1 
Parlamenti redige peu avant 1330 par le celebre avGcat au 

... .,.ll'lt~lnu-nt. Guillaume Du Breuil s; ce Style, dont les nombreux 

e ve jusqu'a nos jours attestent la diffusion et no-
flue e, ut raiment a.u point de vue de la procedure le breviaire 

des praticiens du xtv• siecle. C'est une reuvre Lreve, bien con-

duite et d une exceptioooelle lucidite 2 ; on peut regretter qu'elle 

ne contieune pas davaoLage de droit parisien; mais, redigee en 

vue de la procedure devant le Parlement de Paris, elle ne se refere 

pas aux coutumes territoriales. On peut utiliser cependant, au 

moins a Litre de comparaison, ce qu'elle dit des tiers ou de la nou-

vellete. 
L'Ordre de plaid'li~r ... , des freres de aucreu , eu au i 

avocat.s au Parlement de Paris, date sen iblement de la m~me 

epoque, mais est .b.eaucoup oins connu, d'aillears a juste titre, 

que le style de Du Breuil 1 • 11 n'en reste qu'un ms. de plus 

mediocres, copie en 1.673 a Commercy par un italien pour Gio-

vanni Fogatelle'; la restitution d'un te te convenable sera cepen-
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dant possible, grace a certains mss. du Grand Coutumier de 
J. d'Ableiges qui s'en est b~aucoup servP. Ce style parait avoir 
ete fait pour une cour secondaire de justice 2 ; Ies auteurs parlenl 
du Chatelet de Paris 3 et de la prev6te seigneuriale de Chelles 
qui relevait de la vicomte de Paris'; mais Ieur· ambition n'est pas 
d'ecrire seulement pour la region parisienne; ils entenJent poser 
des regles generales sauf a renvoyer le lecteur, pour les nuances, 
aux coutumes du pays 5 • Certai ns chapitres, qui ont pe ut-~tre ete 
ajoutes d'ailleurs a. l'ouvrage primitif, contiennent du droit cou-
tumier qui paralt se referer a la Champagne plus qu'a la region 
parisienne 6 : l'unique ms. que no us possedions a ete copie sur un 
ms. de provenance champenoise 7 • En tout cas l'Ordre de plai-
doier .. , qui est avant tout un ouvrage de droit savant, bourre de 
droit romain et de droit canonique, ne peut etre utilise comme 
source parisienne qu'avec les plus grandes precautions 8 • 

§ 2. -- LES RECUEILS DE NOTABLES ET DE 

COUTUMES NOTOIRES. 

Les recueils de notables de droit ou de coutumes notoires 
deviennent, a partir de la seconde moitie du xrve siecle, l'une 
des sources les plus abondantes du droit parisien; ils doiveut etre 
etudies av,~c soin, car, nes de la pratique, ils nous fournissent des 
renseignemenls directs sur les procedes en usage pour prouver 
la coutume, et, d'aulre part, its ont fourni une riche matiere a 
Jacques d' A bleiges, modeste corn pilateur du droit pari si en a la 
fin du xtve siecle. Bien qu'il ne soit pas tres facile de classer ces 
nombreux recueils, dont l'etude critique est loin encore d'etre 
achevee, on con state cependant que les u ns se rapportent plutOt 
aux coutumes revues au Parlement de Paris, alors que les autres 
se referent uniquement, ou presque, aux coutumes revues en 

1. Notamment le ms. Vatican 4-190; cf. Giffard, loc. cit., p. 202. 
2. Ms. f~ . 1.9832,_ f0 2 : us est. une chose frequentee de anoiennete comme nous 

avons to ''Jours use que on lenozt les plais au marchie de cest ville. · 
3. ~1s. fr. 19832, 11'. 1 et 3·1 v•. 
4. Ibidem, fo ;! vo. 
5. Ms. fr. 19832, fo 1, fo 29 vo, 
6. 11 e~t assez s~uveut question, ainsi f0 .3.7, ~aos u.ne forme tres elliptique, 

des lettres ~es _folres ~e ~h~m pagoe, qm 1nteressa1ent toutes }es justices a 
cause des pn;deges qm y eta1eu.t attaches. Mais au fo 38 v• le eh. du don mu-
tuel me parait coo forme au. droit champenois. 

7. L:e ms., fr. ~9832 cont1eot en etfet !'Ancien Coutumier de Champagne : 
E. Chenon, l ~nct~n Gout. de ~hampagne, p. 5-6 du tirage a part. 

8. M. Audre G~~ard~ l0c. czt., P·. 203 ·204, iosiste sur ce point et sigoale, 
p. 2~6~213, u~ e ser1e .d empnmts faits par les Maucreux aux Etablissements 
de .Satn!-Louzs, ce qui etplique les mentions de Sainte-Croix d'Orleans et de 
Samt~Aigoan de Berry. 
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Ch~telet. Les premiers ne contiennent pas exclusivement du droit 
parisien et sont assez sou vent rediges en Iatin, langue dont l'usage 
etait habitue! au Parlement; les seconds, qui visent avant tout la 
coutume parisienne, sont normalement rediges en fran<;ais, lan-
gue des praticiens du Chatelet. Cette distinction n'est pas stricte 
sans doute, et l'on peut parfois hesiter a l'appliquer; elle fournit 
cependant un cadre commode et particulierement utile pour 
l'historien de la coutume parisienne. Mais, avant de classet· nos 
sources a ce point de vue, quelques observations generales sont 
necessaires. 

La determination de la coutume a toujours souleve des diffi-
cultes de preuve; mais le droit coutumier ancien parait bien s'en 
etre remis au juge lui-meme du soin de trancher ces difficultes; 
les parties n'ont pas a prouver la coutume; c'est au juge qu'il 
appartient de l'etablir par l'un des moyens dont il dispose 1 • Le 
plus souvent, il aura de la coutume une connaissance person-
nelle, l'ayant maintes fois appliquee dans des circonstances ana· 
logues; il peut d'ailleurs consulter ses conseillers, son entourage 
de praticiens qui \'aide dans sa mission de juger. Il peut meme, 
et dans une forme quelconque, consulter une collectivite qu'il 
jugera compelente pour lui donner sur la coutume conlestee uoe 
appreciation juste. C'est ainsi qu'a la trn du xme siecle le prevol 
de Paris consulte le Parloir aux Bourgeois 2 et, d'une manH~re 
plus large, les notables bourgeois parisiens qu'il y convoque 3 ; 

les parties son t etrangeres a cette consultation 4 ; le prevot de 
Paris envoie un clerc 6 , un examinateur 6 ou lout simplement une 
lettre missive 7 ; en tout cas u ne cedule precise le point con teste. 
Le Parloir aux Bourgeois n'agit pas en vertu d'un droit propre, 

L Esmein, p. 793-794 ; H. Pissard, Essai sur la connai.~sance et la preuve 
des coulumes en .fudice dans l'ancien droit franrais et dans le sysleme 1'0-

mano-canonique, Paris, i 910, p. 59 et s. 
2. Sur ces consultations, cf. Pil:lsard, lo..:. cit., p. 80 81; Huisman, Jw·idic-

tion municipale, p. 191 et s., qui citent les princ1 paux textes 
3. Ms. fr. 5900, fo 28 vo (1294) : outre les ecbevius, sont nommes dix bour-

geois de Paris a ce mandes et apeles de pa1· le prevosl de Paris, cf. ms. fr. 
5900, fo 30 v 0 (8 juin 1293) = Lerou~ de Lincy, p. 120, qui ne cite pas les noms; 
Leroux de Lincy, p. 1i8-H9 : ... et par moult grant plante de boU?·,qoz·s de 
Paris, p. i 2t, p. 1.24 ·125, p. 164. 

4. La consultation du 8 juin 1293, citee a la note precedente u'est pas de-
maudee par les parties, malgre les apparPnces; il ne faut pas oublier que 
beancOUfl de ces textes du Parloir ont ete tres ue~ligemmeut tran~crits. Je 
ne crois pas que le texte du ms. fr. ?i900, fos 32 v0 -33 v0 , soit une consulla-
tion demandee par les parties, comme l'admet M. Huisman. p. 195. 

5. Leroux de Liu~.Y. p. i2t (1.3 aout 1293); p. 1.21-122 (meme date). 
6 . .\Is. fr. 5900, fo 28 vo : mest1·e Helye examineur des lesmoings de Chas-

lellet. 
1. ll est fait mention d'une cedule simplement dans deux sentences dil 

i1 janvier 1.304 (Leroux de Lincy, p. f64-Hi5); la decision de i 293 (p. it 8-
1.19) est depourvue de toute precision. 
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comme une auto rite officiellement chargee de dire la coutume; 

il se reunit sur la requisition du prev6t qui lui adjoint des bour-

geois connus; il agit ainsi comme auxiliaire du prev6lroyal qui 

le requi'ert, comme il pourrait requerir tout autre corps, pour 

faciliter !'administration de la justice 1 • Le prev6t n'est pas lie, 

naturellemen t, par une consultation qui reste officieuse; et quand 

il jugera l'affaire, dans le sens de la consultation du Parloir, il 

ne le nom m era pas; il se born era a mentionner, selon l'usage, 

qu'il s'est enjo1·me et enquis diligaument de ladite coustume par 

bones gens et sages 2 • ll ne parlerait pas aulrement s 'il n'avait 

consulte que les simples nssesseurs de son tribunal. Il reste 

cependant qu'en fail on s'en refere normalemen tau Parloir quand 

une difficulte s'eleve sur la coutume; le prev6t de Paris le 

reconnait volontiers.3 et les autres tribunaux parisiens recourent 

a !'occasion a une assemblee aussi competente; c'est ainsi que 

!'official de Paris prie le Parloir de lui donner son avis sur la 

coutume en cas de douaire "· Et il semble bien que, dans des 

enquetes pa'r turbe menees par le Parlement de Paris, nous avons 

les reponses des bourgeois inlerroges comme tourbierS 0 • 

Tel est le systeme pratique a la fin du xme et au debut du 

xiV 6 siecle; sans aucune distinction entre la nature des coutumes 

qui lui sont soumises 6 ; le prevot Je Paris reste le maitre des pi'o-

cedes d'investigations qu'il doit employer; il recourt volontiers 

au Parloir aux Bourgeois, mais il ne faudrait pas conclure du 

sileflce des documents que ce fut la son unique ressource. Le 

systeme changea au cours du XIV 6 siecle, grace a la generatisa-

1. Les textes indiques supra laissent presque tous !'impression que tout 

se fait sur requisition du prev6t et sur son ordre. 
2. Ms. fr. 5900, f 0 40 v0 in fine (1294) : ju,gement du prev6t de Paris dans 

J'affaire de la succession de Nicolas le Coffrier, rendu dans le sens de la 

consultation du Parloir (Leroux de Lincy, p. 121-122). 

3. ~ls. fr. 5900, 1° 31 V0 : lettres emaoees du prev6t de Paris authentiquant 

la con sultation donnee par le Parloir a l'official; mention des echevins et 

autres bourgeois q.d quos pro consuetudinibus civitatis ejusdem et caslellanie 

Parisiensis recurnlur et secundum quorum recw'Sum super consuetudinibus 

Judicatur : il est vrai que celte allegation est mise dans la bouche du prev6t 

des marchanJs. 
4. L>' roux de Lincy, p. 124 et ms. fr. 5900, f0 31 v0 ; il est mention ne que le 

Parloir agit a la priere de !'official. 
5. Ms. fr. 5900, 1°.32 yo, et 1° 33 V0.- Le f5 ju!llet 1.343 (Arch. nat., XiA 9, 

1o 474 v0
) des commissaires du Parlement, charges par le roi de constituer le 

douaire de la veuv~ d'un auba~n ~ec,ede, demandeot anx jures n1a<;ons et 

charpentiers de la v1lle de Pans, a I executeur des mandats des foires de 

Champag11e, et enfin au p~evOt de,s marchands et a un echevio, ct'apprecier 

en capital une rente de .60 hvres: C est un bofi: exemple, dans un autre ordre 

d'idees, de ces consultatJOos offic1euses que les Juridiclions parisiennes deman-

daient tout oaturellement aux represen~ants qualifies des bourgeois de Paris. 

6. Dans la ~lupart .des cas. ou le Parl01r est consulte, la coutume est alleguee 

comme noto1re, ma1s ce nest pas absolument constant et j'admets avec 

M. Pissard, que ce terme n'a pas encore une signification absolument p'recise. 



e eoq tes par turbes, qui ne fureot u itee 

que e nl la curia regi1 1• ll est pos ible qu'a l'origine il ar-
exelo ivement au juge de decider 'il recourrait a l'eoqo~ 
turbe plut6& qu' tal autre mode d'investigalion; mais 1 

resuUatade l'enqu~te par torbe de a· n au moio en fait, s'i 

er bieo pt s o'ttemeDt. au joge que ceu d'une con ult.at·on. 

orftcieuse res de e sesseurs oa de quelq,ues pratici a 

d \. E les• p · e\lrs foreot peu a peu ameoe voir dan 

qua par t garanlie eonlre l rbitraire absolu du 

j e qui av it 6l6 l ju oe-18, r.urtoul du jour ou il parli~ 

cip rent la de i n i de t.eQloi entendu en lurbe. P r 

uite la p atique devait 'etrorcer d'obliger le juge dao ee l.ai 
c , a ordonner un& enquAte par turbe. Et c'e l ai · 

en , que s'i.ntrodlli it, au moins dao la regioo pari Ieone la 

• lincUon entre les coutumes lie uees comme notoires et cell 

e le part.ies enteodeot proover par turbe, en cas de cootesla-

..-... --. .. .... ..r ~ e · tinction e t trop nettemeot affirmee par les textes 

·;,::-tiiM!~iU .JMl~- qn'•l oit possible d'y voir une simple distinction 

'ecbte, s ns portae pratique 1• J'y vois la base du sysleme sui vi, 

au moins au Ch!telet Cle Paris. Le plaideur peut done alleguer 

telle contume comme notoire; nolle difficutte si elle est confes-

see p~r la partie ad verse; c'est la consuetudo noti sima, confessata 

per partem, qui ne se discute plus'. Mais si l'adver aire 1 con-

teste, le jnge appreciera librement ; la couLur.ne alleguee eomme 

notoire ch.iet a dilcrecion rJe jugP.; le j uge pour a 1 melt 

l'ecarter de piano; il pourra con alter le membr oo e • 

if--4, demander favis des avoc t ou procureotS pri ents t l~au
dienee, n aueu e fo e. 0 esle •. ais si le pl ideor 8-

garde d'alleguer la eontome eo me notoire, u o seul mode de 

preuve est ouvert, l'Etnqueta r lurbe, qui suit des re les pre~ 

cises et dont la decision lie le jnge; le tourbiers doivent tUre un 

certain nombre, au minimum douze, pui di d' pres d' Able· ea 1 ; 

plaideur les cboisit panni lea ati~os du Cbt.Lelet 7, ou parm· 
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des gens de metiers, charpentiers ou orfevre~. si des questions 
techniques se posent 1 ; la turbe doit se prononcer a l'unanimile. 
Le plaideur prolonge ainsi la duree du proces, s'expose a des 
frais considerables, comme a des mecomptes; mais il eehappe a 
l'arbitraire du juge. Les deux alternatives ont leurs avantages et 
leurs inconvenienls; et celte distinction tres simple parail bien 
adaptee aux besoins de la pratique. 

Les gens de loi avaient en tout cas le plus grand inleret a 
connaitre ces coutumes considerees comme notoires, confessees 
par les parties, couramment appliquees par le juge, ou recem-
ment prouvees en turbe. Et ces preoccupations professionnelles 
e:x:pliq uen t le grand nom bre des notables qui son t venus j usq u'a 
nous sous des formes diverses, et qui representent cependant 
une· faible partie de tou le celle litteralure speciale. La plupart 
des praticiens, et surtout les avocats en Parlement, possedaient 
un Style de Du Breuil, cet ouvrage ayant toute la valeur d'un 
recueil officiel des usages de la Cour. Il leur etail comm_ode de 
transcdre a la suite, au jour le jour, les regles coutumierP-s cou-
ramment admises en Parlement pour les divers ressorts qui" en 
relevaient. Ces notables se transmettaient de praticien a praticien 
et etaient soigneusement transcrits, a la suite du Stilus curie, 
quand on en prenait quelques copies nouvelles. Nous en possedons 
de nombreuses collections , plus ou mains etendues, a la suite des 
divers mss . du Stilus curie aujourd'hui con~erves a la Bibliotheque 
nationale, et l'on en retrouverait sans dou le de nou velles dans 
les autres mss. de cet ouvrage 2 • 

La plus caracteristique de ces collections a ete publiee par 
Henri Bordier sous le nom d'Aliqua de stylo curie, suggere par le 
court preambule qui la precede 3 . A la difference des au lres collec-
tions qui semblent tout a fait factices et im person nelles, les Aliqua 
presentent, sinon ·un dessein ou un plan bien rigoureux, du mains 
quelque e~sai de groupement et de discussion; le corn pilateu r 
semble avoir recueilli avec predilection le.; doutumes conlro-
versees pour nous iudiquer brievement les diverses opinions sou-
tenues. Le recueit est anonyme; M. Andre Giffard a cru possible, 

L Gout. not., 159-1.60 (orfevres) ; 172 (charpentiers). 
2. Andre Gif'fHrd, Etudes sur les sources du droit Cf)Utumier dans 1\'ouv. 

Revue hist. de d1·oit, 1906, p. 624-625 ' 
3. Recueif.c; de lextPS anterieurs au XVJe sii~cle relatifs aux coutumes de 

Paris et de l'lle-de-France, Paris, 18~5 et Bibl. de l'Ecole des chartes 1 RH 
p. 398 et s., d'apres le mR. Iatin 4643; M. Andre Gilfard dans Nouv: RPv: 
hist. de droit, 1913, p. 685 -693, vient d'en donner une nou~elle editiou eu se 
servant pour les t3 premiers §§ du texte donne par le ms. de Grenoble du 
Stilus curie (Felix Aubert, edit. citee, p. xxxrv). 
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recemment, d'eo aUribuer la composition a Eudes de Sens, cha-

noine de Paris, auteur d'une Summa dt! judicii• po11e11oriis~ qui 

vivait dans le premier tiers du x1ve siecle 1 ; cetle hypolhese repose 

priocipalemenl sur ce faiL que d'Ableigescite, en les attribuanL a 
Eude de Sens, deux decisions qoi se lrouvent dans les Aliqua de 

Stilo cut ie; mais il e~t rort possible-, d'abord, que le compilateur 

anobyme des Aliqua ail emprunle A Eudes de Sens ces deux d6ci-

sion ; et surtout il est bieo plus natnrel de les aUribuer, non pas 

i Eudes de Sen , chanoine de Paris et auteur d'un traite de droit 

savant, mort avanL 1343, mais l un autre Eudes de Sens, cite 

dans des turbes en 13'77 et 1387 parmi des a vocals au CbAteleL1 ; 

a ce modeste pratieien du CbAteMt, bieo piu qu'au savant 

chanoine, s'applique l'epitbete de consuetudinat·iu• que d'Abteiges 

lui d~cerne 8 • Cette attribution aura it enfin fa vantage de reporter 

la composition des Aliqua aux environs de 1380, epo«Jue qui paralt 

bien cQnveoir, dans !'ensemble, au droit retrace par ces courtes 

ma imes'. Mais il me paratt encore plus prudent de conserver 

' ooymat 11. ce petit recueil. 
Lea Notables points de l'usage de France, egalement publie par 

Bordier. constituent, comme l~s Aliqua, un recueil de notables 

ajoute'l, sous le titre le plus vague, au Stilus cut·ie5 ; mais ils soot 

rediges en rraoc;ais, bien que certains d'entre eux aienl ete visi-

blement traduits du Iatin, et ils se referent le plus habituellemeut 

a l'usage de Paris. Aussi, bieo que ee reeueil ail ete rail plutOt, 

comme le precLdeot, a l'usage d'un avocat an Parlement de Paris, 

il peut rouroir uoe note iotermediaire entre ce. recueil gener~ux 

de notables ·ss us de la jurisprudence d11 Parlement 8 et ces 

t, Etudes sur ks source1 du droit coulumier, VI, Eudes de Sens tl Jacque1 
d'Ableiges, daoa Nouv. R~v. hist. th droit, t9t3, p. 660-671. - J'ajoute HUX 

documents biographiqnes cooceroaoL eet ludes de Seoe, chanoiue de Paris, 
uu texte d'avrll t3U qui a ~cbapp~ a M. Giftard, loc. cit., p. 656; e'eaL la 
confirmation d'uo accord passe eutre le ext\cuteurs testameolairea de 
M• Eude d~ 'ens, publie par J. Viard, Doe. pat'iSWu, n• 316 (11, p. t99-200). 

Ce texte fixe pour sa •ie uo t~rmirnu ad~· 
2. Cout. nnt., tU f't l51 ; cf. B. de Lauri6re nr Loi et, Institutes coulu-

mures, i, 3, 2: Loi el a d'ailleora extrait cette maxime de son ms. do Gt·and 

Coutumier, anjourd'hui me. 23637 de la Bib I. oat , t• 59 v•. 
3. . Gilfard le recoonatt expreueweut, loc. ci'·• p. 670, n. '· 
i. Je oe pui admeftre l'opinioo de M. Gilfard, loc. cit., p. 612-613, eloo 

leqoel le droi de A.llqua peat remonter au d~bot do XIV' siede. 
IS. Recueil cit~ supra, d'aprb le m • Jat. U669 (Ft!Hx Aubert, lilus cun., 

p. 1); le recoeU porte daoa le m , ce aimple titre : cy-apru 1'ensuient plu-
ieur notables. Parfoi des nom d'avocat bieo conau comme &main, 

CA.t.llQw, Pa lorel. toot io crllt eo JDarge des ootablea ; Bordier a iotuprl!t6 
nem • p. 40, o. i, de I ,piu plaleaote mani•re: Ptulol'el d •aeot ou li re 

;._ :£ll1~t"J!P'e; Putoral; e' Rouma&n ChAlo• devteat le celebr• CAIGMel de 
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recueils, plus directement interessants pour nous, qui sont nes 
autour du Chatelet de Paris. 

Les plus connus de ces recueils sont les Coustumes tenu~s toules 
notoi1'es et jugees au Chastellet de Pm·is, et les Decisions de Maistre 
Jean Des Mares qui ont ete publies par Julien Brodeau a la fin de 
son coJ.Timentaire inacheve sur la coutume de Paris 1

• Le premier 
de ces recueils est surtout important et peut etre considere corn me 
le type des compilations de ce genre. M. Andre Giffard a demontre 
que les Coutumes Notoires se composaient de deux series distinctes 
de coulumes dont la seconde, plus recente, se rencontre dans 
d'autres mss., bien que dans un etat moins satisfaisant 2

• Ne 
possedant pas a l'etat isole, dans leur· forme primitive, les deux 
recueils dont les Coutumes notoi1·es ont ete corn posees, elles son t 
pour nous un texte de la plus grande valeur. Les diverses cou-
tumes ainsi reunies sonl sonvent datees; nous savons qu'elles 
sont notoires, ou confessees, ou prouvees en turbe; nous posse-
dons sou vent la liste des tourbiers; aussi ces lextes soot bien plus 
vivants que les habituels recueils de notables et ils fournissent 
des renseignements bien plus precis et d'une critique plus facile. 
Tou tes ces coutumes sont de la seconde moitie du xrve siecle et le 
noyau des deux recueils parait a voir ele ecrit entre 1366 et1374; 
mais on rencontre des additions assez postet·ieures entre 1382 et 
1384 et meme de 1387; les possesseurs successifs de ces utiles 
recueils prenaient naturellement le soin de les Lenir au couranl. 
Le ms. publie par B1·odeau a malheureusement disparu; il con-
tenait un ms. du GTand Coutumier dont la perte n'est pas moins 
regrettable 3 • 

Le second r·ecueil, publie par Brodeau d'apres un ms. qui ex isle 
encore'-, est beaucoup plus disparate et presenle dans !'ensemble 
bien moins d'interet que les Coutumes notoires. Le titre que lui 
altribua Brodeau n'est pas defendable car les deux premiers 
notables seulement sont de Jean Des Mares 5 ; nous devons a 
M. And re Giffard les renseignements les plus precis et les plus 

ces notables et les utiliserai au cour~ de mon travail. ~1. Giffard loc. cit. 
p. 69:3-695, a publie les notable!\ du ms. de Grenoble. - 11 serait bi~n a sou~ 
haiter que l'on enlreprit la publication methodique de tous ces petits textes. 

L Edit. de 1669, ll, p 523-6!7. 
2. Eludes sur les sources du droit coulumier Il-. Les Coutumes n.otoires et 

les Decisions rte Jean des 1\~ares el leur·s sources,'ctans Nouv. Rev. hist. de droit, 
19~6, p. 609-613. - Je pms renvoyer pour les Jetails a cette etude de tous 
pomts excellente et dont les conclusions s'imposent. 

3. Brodeau, Gout. de Paris, 11, p. 523. 
4. Bibl. nat., ms fr 5259 . 

. 5. On les re~rouve da:ns le ms. !at. 40-Hs, fO 58, et le ms. lat. 12812, fO Q21 
cttes par M. G1tfard 1 op. laud., p, 616 1 et dans le ms. lat. 98H, fO 68 vQ, 
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ingemeux sur cette mediocre compilation 1 • Elle paratt bien 

avoit• ete ecrite entre 1380 et 1383 par quelque praticien orlea-

nais qui aurait mis bout a bout des collections de notables d'ori-

gine fort diverse 2 • M a is il est certain que da ns I' ensemble le 

Ps. Des Mares conlient des tex tes parisiens; les uns semblent 

provenir de !'entourage du Padement, ainsi les 150 premiers 

notables, ainsi encore les dec. 308-~~28 qui resument des arrels 

du Parlement que nous possedons par ailleurs dans une forme 

bien plus salisfaisante 3 ; les texles les plus nombreux se referent 

aux usages d.u ChAlelet et on l ete em prun tes, so it a l'une des 

sources des Coutumes notoires, soit a d'autres petits recueils qui 

nous ont ete conserves d'une maniere independante. Nous cons-

talons habituellement, quand il est possible de confronter le Ps. 

Des Mm·es avec ses sources, qu'il les a reproduites sans grand 

soin, en les abregeanl et en s~ pprimant des indications qui 

peuvent etre utiles; et corn me, a la difference des Coutumes 

notoires, nous possedons la majeure partic de ses sources , ce 

mediocre recueil perd beaucoup de sa valeur. Toutefois, tan t que 

nous n'aurons pas une edition complete et critique de tous ces 

petits textes, le Ps. Des Mares conservera quelque utilite. 

Mais il ne sera pas prudent de s'en !!'ervir sans le comparer a 

ces textes dont le ms. fr.181 tO de la Bibliotheque nationale nous 

a conserve de tres i nleressantes collections. Deja en 18D2 d'Espi-

uay a extrait de ce ms. un petit recueil fort methodique que, sur 

la foi d'un annotateur recent, il a p·ublie sous le titre de Cous-

tumes de France du temps de Charles V 11"'; fn realite ce recueil 

est bien plus ancien puisqu'il a ele largement utilise, comme l'a 

montre M. Giffard, par le Ps. Des JJares compose au plus lard en 

1383 5 • Il se divise en ooze chapi lres consacres aux pi us im por-

tantes theories coulumieres: de ci1·ca censum consuetudinibus; 

de (eud01·um consuetudinibus, ele. M. Giffar.I a signale qu'il se 

lrouvait dans deux mss. du Grand Coutumier 6 ; je l'ai retrouve 

L Loc. cif., p. 613-623. 
2. A partir du n° 253 commence une collection inlitulee dans le ms. meme 

de Brodeau, Us(Jges el coustumes gardees en la cow· du Chaslelet el ce1·taines ( 1 

sentences donnees en plusieurs cas notables, extra1cts du papier Huffi; cf. Gi ff a rd, 

lac. cit., p. 620 qui a fort bien indique que ce papier se trouvait dans le ms. 

fr. 18110, f01 62-64 v 0 , mais qui n'a pas iusi~te s11r l'analogie presque com-

plete des titres de ce recueil daus le ms. fr. 1811.0 et dans le ms. de .Bro-

deau. 
3. Cf. Gitfard, loc. cit., p. 421 qui renvoie au ms. lat. 12811. - Le ms. fr. 

i8t10, fos t92 V 0 et s., cootienl la meme collection. 

4. Un document inlidit sur la coutume de Paris dans Nouv. Rev. hist. de 

droit, mars-avril i89i et tirage A part. 
5 Loc cit., p 619. 
6. Mss. fr. 1016 et 5219. 

j') , 1 , 

(•) l-o dttC\\;h' eh~ 1J2c.u~~P l~.cte~ 1'\C\M~ -C\lf('\~\ cL-Q' c~~(\, 'lR/Jv'C\'1 qt-U-.(. 1'1 WL-

l-1 , \~ 1-,t.-\ 'h 'h.t-fL- I lJ. ~ ~ l-~_\ (\.\A t-1 l'l \-~\Aft 0- (\1ft ~ C\. l '_\ (~ 'l!"1ft (lt1 ~.~ 
1
0\ ~ '-. I tv ( 

lW. tv·~ r. \ ~ 'b b I \'l. u l I 'lrl· ~ Qr r . s "' I CY- ~ ll; (\ (! ( h (\\"t-u (_\ G-r jf-0-1 ~ 
L 11>. t.. ;_~ J 
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aussi, et en condition plus satisfaisante, dans le ms. fr. 5253 1
; 

cependant le texte publie par d'Espinay reste le meilleur et peut 
etre utilement consulte car ]e Ps . Des Mares ne l'a pas integrale-
ment reproduit. 

Le ms. fr. 18110 contient encore beaucou p d'autres textes pari-
siens, re prod uits sous des ti lres divers et parfois assez vagues; 
les uns derivent de l'une des sources utilisees par les Coutumes 
notoires; mais, eo m me ils l'abregent parfois et suppriment les 
dates, il vaut mieux se referer aux Coutumes notoires 2 ; les autres 
soot au contraire la source de nombreux notables du Ps. Des 
Mares et doi vent leur et re preferes 3 • J'ai transcril to us ces textes 
pour mon usage personuel, mais il est bien a souhaiter que nous 
possedions une edition critique de tous ces notables dont la mul-
tiplication a si ngulierement favorise !'apparition, dans la region 
parisienne, d'un coutu mier veritable 4 • 

§ 3. - LE GRAND COUTUMIER DE FRANCE DE 

JACQUES D' ABLEIGES. 

Le G1·and Coutumier de F1·ance, depuis 1<1: decouverte de 
Leopold Delisle- en 1880, a suscite de nombreux travaux, dont il 
faut esperer qu'ils favoriseront la preparation d'une edition cri-
tique bien desirable, et dont je dois resumer les principaux 
resullats acq uis 5 • Cet ouvrage, reste longtemps anonyme, n'etait 
con nu j usqu'en l868 que par quelq ues editions goth iques devenues 
des raretes bibliographiques 6 et par une edition de Charondas le 
Caron difficile a rencontrer 7 • En 1868, MM. Laboulaye et Dareste 

- reediterent avec soin les diverses editions gothiques et decri- -

1. P. 9 et s. 11 n'y manque que le chapitre des censi ves, dis paru avec un(\ 
feuille perdue du ms. 

2. Les Aulres coustumes du (0 65; les Coustumes des murs prop1·es et com-
muns des fos 6:5 v0-66 v0 , Jes Autres couslumes des fos 66 v0 a 16 se retrouvent 
en partie dans les Cout. notoi1·es, et sous une forme meilleure : Giffard, lac. 
cit., p. 612; mais d'a~:>sez nombreux notables qui ne se trouvent pas ailleurs 
doivent etre utilises d'apres le mg. fr. 1S11.0. 

3. I.l en est aiosi des Usaiges et slilles ,qardez en la court de Chastellet et 
cerlatnes ser:tences donnees par icetle court en plusieurs cas notabLes des fos 
62-64 v0 , qm ne soot autres que le papie1· Ruffi du Ps. Des Mares : Giffard, 
p . 620. 

4. Les nombreux notables du ill!'i. fr. 5219, fos 6-23 v0 , dont la plupart se 
retrouveot dans les Cout. notoi1·es, le Ps. Des Mm·es, les Ps. caul. de 
(Jharles Vll, les Notables points, mf>riteraient aussi de retenir !'attention 
bien qu'ils soient dans le plus grand desordre. ' 

5. E_xcelleute uolice Jaus Viollet, p. 1.91-i93. 
6_ Ltste daos Laboulaye et DarestP, b.troduction, p. XLf-XLIV; ajoutez Leo-

pold Delisle, arl. cite infra, p. i40, n. t. 
7. Paris, in-4°, i598. 
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virent, sans les utiliser, d'assez nombreux mss. de l'ouvrage 1 • 

Les editeurs paraissent a voir ete deconcertes par les profondes 

differences qui separaienl des mss. retrouves les editions les plus 

anciennes 2 ; alors que ces dernieres contenaient une division tres 

nette de l'ouvrage en quatre livres, les mss. ne presentaient 

qu'une suite de chapitres sans aucune classification de ce genre. 

En 1880, Leopold Delisle acquit un ms. du Grand Coutumier 

qui contenait la division en quatre livres des editions 3 , ell'etude 

qu'il fit de ce ms. le conduisit a decouvrir, dans les collections 

d'imprimes de la Nationale, un nouveau ms. en quatre livres qui 

contenait une preface fort ex plicite emanee de J acques d' A bleiges, 

alors bailli d'Evreux 4 • Et L. De lisle retrouva aisemen t les pri n-

cipales etapes de la vie de ce jurisconsulte inconnu auquel nous 

devons l'un de nos plus importanls coutumiers; les recherches 

entreprises apres lui n'ont fait que preciser quelques points. 

Jacques d'Ableiges debuta vers 1371 comme secretaire du due 

de Berry; puis il fut examinateur au Chatelet et jusqu'en 1380 il 

fut bailli royal de Chartres; de 1380 a la fin de 1384 il resta sans 

doute bailli de l'abbaye de Saint-Denis, avec laquelle il est en 

prod~s au debut de 1385. Peu apres, il fut nomme bailli royal 

d'Evreux, charge qu'il quitla dans des circonstances inconnues 

vers le debut de 1389. Apres cette dale, nous le lrouvons maire 

du chapitre de Chq.rtres, puis avoca.t au Chatelet. et peut-etre au 

Parlement, fonction qu'il exerce en 1391, en 1393, et probable-

ment j usq u'a sa mort, survenue peu de tern ps avant le 3 juin 

1402 5• . 

L lnlToduction, xxn-xLI; ces notices avaieut ete publiees par divers savants 

da.ns la_ Revue histoTique de d1·oit : ibidem, p. xxu, n. 1. 
2. Jbtdem, p. XLIV-XLV. 
3. L'auteur du G1·and Coutumier de F1'W1Ce, dans l'tfemoiTes de la Societe 

d'histoire de Paris, vm, 1881, p. 140-160. 
4. Publiee in extenso par L. Delisle, /oc. cit., p. 145-148. 
5. Je crois utile de rassembler les documents dates, un peu epars, qui ont 

e e ~ignales jusqu'ici concernant d'Ableiges. - Je crois que le Jac?bus 

de Allegiis de l'Ord. de janvier 1367 (01•d., IV, p. 100), cite comme examma-
teur au Chatelet, est le pere de uotre jurisconsulte: Guilhiermoz, Rull. de la 

Soc. d'hist. de 1-'m·is, 1884, p. 130. - Jl debute en 1311 cumme serretaire dt~ 

due de Berry (L. DPJisle, nos 1-m); il est examinateur au CMtelet le 23 ma! 

1:ii5, sans doute (Nouv. Rev. hist., 1910, p. tl4, n. 5), et surement le 29 m~I 

1311 (Molinier, Bull. de la Soc. d'hisl. de Paris, 1882, p. ~0-94); le :n avnl 

1 :n8, Jacques d'Ableiges plaide au Parlement, comme ot(icie,·, sans que ~a 

qualite soit autrement precisee; il defend une information, peutetre ancienne, 
qu'il a menee, sans indiquer a quel titre; il alleguf' seulement qu'il a ete 

c/erc et familien de si:.!._~ei_eur, rnaistTe des eaues et des [01·ests 

(Arch. nat., XtA 1471, fo• :m v•-37 v0 ; indlcatron de M. Jean Morize); en judlet et 

se!Jlembre 1380, il est ballli royal de Chartres (Delisle, nos VJ-Vlll; G~ilhierm?z! 

Btbl. Ec. Ch., !905, p. 665, n. 1): des la fin de 1380 (Delisle, n° v', 11 est ba1ll1 
de ~aint-Denis, et le resta jusqu'a la fin de !384 (Giffard, Nouv. Rev. hist., 

l~- P~t.t- I 0 IL;o\;h_' J;~1 ui~cu''hlq_ 1<!'\)1. ''bb , tt~\"'. 'l.~~ " bt,t"'rc' 1 '_~;, 

1\Jitt,,\(,tt~ c\' P,U(_~o -'<l'lf'•\"'1 (\"''l.A\·1-(\ tl'!,''lrtt.,'lfV- cl' f'bl_Q._~(_~, jl-l'h.'O-

tctlf\A. ~v~ i:t:tJ.'JN. I~,,: 'ln('11- (('1A"1""C'-'h_.:&- et··., 'ln-"li'Vl•h'~ W'l."l·l;o 

r. t.\J- t~HVl4 ", ) \J "' c\. ... J 
d ' ll.C).(,.J-1 

c_f. t'b~(\e!'btn 7 
r. ~ _ N•'wla~ ct' f\ ~~ ~~t~ 'l,_ ~"l· u Jo <t,Lt•.\ J 'f' b~~~ 

s~'l c.'l\t·d_t-o--. 10; ) l'~'clt'h~n<t cf."t· ~v'~~ 1n'(' 1•'Q})\ ~ ti\'lf\1\'!Jv\l).'ll\ OUflL 
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Mais la decouverte deL. Delisle a eu bien d'autres consequences 
que de mettre un nom sur un ouvrage considerable reste anonyme; 
elle a ete le point de depart de l'elude scientifique du Grand Cuu-
tumier; les m ss. connus on t ete examines; on en a sign ale de 
nouveaux. Et surtout, en comparanl les boos mss. avec le texte 
imprime, on a pu reconnaitre le caeactere exact des anciennes 
editions; publiees au debut du xv1a siecle, elles soot deparees par 
des suppressions arbitraires, des addili0ns mediocres, des inter-
polations parfois difficiles a depister par la critique interne du 
textet. On ne saurait aujourd'hui se conlenter, pour etudier 
l'reuvre veritable de d'Ableiges, de ces textes negligemment 
fournis au xv1e siecle, par d'habiles libraires, a une pratique sans 
grande culture. Il semble meme qu'une edition critique du Grand 
Coutumier devrait logiquement preceder nn.e etude approfondie 
de la couturne parisienne 2 . Aussi, sans qu'il entre daus mes 
desseins de jamais tenter une si utile besogne, ai-je du eludier 
au moins les principaux mss. du G1·and Coutuntier, afin d'elablir, 
pour mon compte personnel, un texte salisfaisant du Livre 11, et 
plus generalement des chapitres qui inter~ssent le droit. parisien. 
Je dois exposer ici les resultats de mes recherches, en soulignant 
le point de vue lres special auquel je me suis place, et sans pre-

1909, p. 108; ibidem, l9t0, p. H4, n. 5; XI• 1412, fo 239 v0 ; Tardif, Bull. de 
la Soc. d'hisl. de Paris, 1882, p. 131); de 1385 a 1389 de nombreux riocuments 
nous le montrent bailli royal d'Evreux, de Breteuil et de Conches (Delisle, D01 

IX-XXl; Guilhiermoz, lnc. cit.; Giffard, loc. cit.,); il a quitte cette place le 
25 fevrier 1389 (l>elisle, u0 xxn); le 7 j nillet 1389, il est maire du chapitre de 
Cllartl'es, et le 1:3 mai 1391 il est avocat au Cllatelet (Delisle, nos xxm-xx1v); 
je crois bieo qu'en 1392 il est rievenu avocat au Parlen1ent : les comptes de 
Tournai du 2 aofit au 1.5 dec. 1392 le mentionnent comme avocat-pensiou-
naire de cette ville, avec laquelle il avait eu quatre ans auparavant des rela-
tions peu clai.res (Guilhiermoz, lo..:. cil , d'apres A. Allard}; le 1 l juillet i392, 
un registre du Parlement le mentionoe (;omme avocat, sans plus (Noun. 
Rev. hist., 1910, p. 114, n. 5); deux autres documents de 1.395 et de i398 men-
tionnent Me Jacques d'Ahleiges, sans autre precision (Guilhiermoz, loc. cit.). 
Enfin il est mort depuis peu le 3 juin 1.402, d'apres Y 5224, {0 39, decision du 
Chatelet qui subroge au mineur Jaquet d'Ableiges un second tuteur et cu-
rat~ur, aux lieu et place de son pere decede, Me Jacques d'Ableiges; ce qui 
aba1sse de neuf ans la limite extreme de sa vie, fixee a 1411, d'apres uu autre 
extrait des registres du Cllatelet cite par Guilhiermoz, Bull. de la Soc. d'hist. 
de Paris, 1884, p. 130. - Celte liste eta'it dressee lorsque j'ai eu coonaissance 
de la notice consacree a J . d'Ableiges par M. Andre Glffard, di:lm !'introduction 
de son edition des Ordonnances de J. d'Ableiges pour les metie1·s d'Evreux 
(BibLiotheque d'hist ,i,·e du d1·oit nor·mand), 1913, p. 6-10. Je la waintiens 
parce qu'elle ne fait pas tout a fait double emploi avec cette notice. 

L ~a finale c~r it ne p1•ent -~flisine qui ne veut du dernier § de lap. 233 est 
un_e JDterpolatton du xv1e s1ecle : cf. ms. fr. 10816, fo 186. Elle a trompe 
Bnssa~d •. p_. _1306 et n. 1: - Le texte de lap. 35~ etend le principe de l'im-
prescnptlb!IIte des serVItudes aux faubourgs et a la banlieue, selon l'A. C., 
80, mais contre le droit du x1ve siecle : ms. fr. i0816 , (o 218 vo. 

2. Cf'tte edilion ·critique avait ete annoucee par M. Guill:liermoz (BulL. de la 
Soc. d'hist. de Paris, lX, 1882, p. 21, n. t), qui a malheureusernent renouce a son desseiu. 
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tendre aucunement anliciper sur la besogne ou sur les conclusions 
du futur editeur du Grand Coutumier 1 • 

I. - Description et classement des mss. du Grand Coulumier. 
- Il faut mettre en tete de la longue serie de ces mss. le groupe 
des mss. en quatre livres qui sont sans doute, dans leur ensemble, 
conformes a la compilation primitive elaboree par Jacques 
d' Ableiges vers 1388, alors qu'il eta it bailli d'Evreu:x. 2 • Ce groupe 
est represente par trois mss. cumplets, de grande valeur : a la 
Bibliotheque nationale, le ms. fr. 10816 et le ms. fr. n. acq. 8555; 
au British M usenm, le ms. Harley 4426; et un ms. tres in<:omplet, 
le ms. Ottoboni 2791 de la Bibliotheque valicane, dont le princi-
pal interet consiste surtout en ce qu'il se rapproche du texte des 
editions gothiq ues 3 • 

Le ms. fr. 10816 est le senl qui contienne la celebre preface de 
Jacques d'Ableiges, mais il ne saurait pour cette raison etre con-
sidere comme un original, ni meme comme un prototype dont 
deriveraient tous les autres. Les deux aulres mss. en quatre 
livres, dont la concordance est presque absolue, fournissent assez 
·sou vent des le<;ons superieures a celles du ms. fr. 10816 4 . D'autre 
part, les editions gothiques derivent de m~s. en quatre livres 
constituant une famille distincte; car, parmi des fautes gros-
sieres provenant de la negligence des copistes successifs, elles 
donnent <;a et la de bonnes leyons qui ne se retrouvent dans aucun 
de nos trois mss . en quatre livres. 

De ce premier groupe de mss. en quatre livres derivent de 
nombreux mss. secondaires qui en paraissent a premiere vue bien 
eloignes 5 • On peut citer tout d'abord, parmi ces mss. secon-
daires, le ms 682 de la Bibliotheque muuicipale de Troyes, qui a 
appartenu a P1erre Pithou 6 et le ms. fr. 23637 de la Bibliotheque 
nationale, qui vient d'Antoine Lois~l 7 • Ces mss. ont supprime la 

1. M. Andre Gitfard s'est occupe a diverses reprises des mss. du Grand 
Coutumier; je renvoie au classement qu'il en propose dans sa derniere etude 
(Nouv. Rev. hist. , 1913, p. 659-662) et qui est analogue dans ses grandes 
!ignes au classement que j'ai admis dans mon memoire de 1911. 

2. Voyez les precisions suggerees sur ce point par M. Giffard, Nouv. Rev. 
hist., 1909, p. 705, n. 2. 

3. Ce dernier ms . a ete signale par M. Ernest Laoglois, Notices et ext1·aits, 
XXXIII, 2e par lie, p. 290. 

4. J'ai transcrit tousles passag <> s du ms. fr. 1081.6 concernant le droit prive 
et j'ai collatioone sur ce texte le ms. fr. n. acq. 3555 et une photographie 
du ms. Harley 4426 . 

5. Je n~ conn~tiP. pal'l le ms. Ottoboni 2962, cite par M. Giffard, Nouv. Rev. 
hist., 1913, p 659, o. 3, et rappro ~he des mss. en quatres livres. 

6. Table des chapitres dans Laboulaye et Dareste, p. xxx-xxxn. - Les 
Pithou c1tenl frequemmeut le Grand Coutumier dans Jeur commentaire sur 
la r.outume de Troyes. Un releve de ces citations m'a convaincu qu'ils posse-
daient deux mss. differents du Grand Coutumier dont l'un a disparu. 

1. Table ibidem, p. x~vr-xxvu. - Loisel en a e:drait la maxime 131 de ses 
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division en livres, ainsi que de nombreux chapitres, tout en 
conservant des renvois selon cette division qui decelent claire-
ment leur origine. lis pourront cependant etre utilise5 subsidiai-
rement, car il n'est pas sur qu'iis derivent d'un ms. en quatre 
livres tout a fait semblable a l'un des trois que nous avons con-
serves. H est probable aussi que le ms . Arsenal 2666, qui ne 
contient qu'un fra gment du Livre ll et presque tout le livre IV, 
est apparente aux mss. en quatre livres 1 • J'ai cependant releve, 
au cours d'une etude rapide, une addition qui parait bien emaner 
de d'Ableiges lui-meme, alors qu'il etail rnaire du chapitre de 
Chartre~, c'est-a dire apres 1388, date approximative de la com-
pilation en quat re li vres 2 • 

De celte meme comp.ilation decoule encore le rns. fr. 4472 de 
la Bibliotheque nationale qui a ete minutieusement etudie par 
M. Guilhiermoz 3 ; ce ms. remanie entierement, et non sans intel-
ligence, ! 'arrangement des matieres dans·le texle en quatre livres; 
illes decoupe, les abrege ou les allege de curieuse fa<;on; mais il 
ne contient que des additions tout a fait insignifiantes 4 ; tous ses 
elements se retrouvent dans les mss. en quatre livres et son 
texte, avec des fautes assez nombreuses, se rapproche du texte 
des editions. Les mss. fr. 5279 et fr. 1076, tres incomplets, m.e 
paraissent contenir des remaniements du meme genre, mais bieu 
moins soignes; il~ peuvent fournir <;8. el la une le<;on utile mais 
on ne saurait. je crois, leur attribuer quelque valeur distincte a 
c6te des mss. en quatre livres 5 • 

Le second gl'oupe des mss. du Grand Coutumier ne comporte 
plus la division en quatre livres mais comprend des mss. impor-
ta•l ts a cause des additions qu'ils apportent aux m ss. du premier 
groupe. Le meilleur de beaucoup est le ms. Vaticanus 4790 de la 

In~l. coutumieres ainsi que la maxime 335. 11 devait aussi posseder, ou con-
nattre, un. autre ms. ~u type Style dn Chdtelet, ou il a puise les maximes 6\ 
et 139, .q~n ne so.ut, m dans les e .Jitions, ni dans Jes mss. en qu11tre livres. 

1 Ol.IVIer Martm, .Votes sur guelques mss.juridiques pPu connus, dans Nouv. 
Rtv. htsl ., 1911, p. 81-83. 

2. Jl est vrai que d'Ableiges a pu avoir connaissance de ce fait lors de son 
prem1er sejour a Chartrrs comme bailli royal vers 1380. 

3. ~ibliotheque_ de l'Ecole des _Ghartes, . l9fl5, p. 664-682. Voyez deja 
Enquetes et Pro r:es, p. 112-1 i3; rna1s M. Guilhierrnoz a renonce a attribuer 
ce remaniemeut a Jehan Saince. 

4. L'opiniou coutraire a ete soutenue par M. Batiffol Rev historique 1.896 
ll, p. 228. ' . ' ' 

5. Le. rm. fr. 5279 e~t si mediocre que Leopold Oelisle, lac. cit., p. 1.42, se 
ref1.1se a Y.vo1r ~1n m~. du G1·and Coutumier; il en contieot cependaut un 
fragment a parl1r du f• 2-i sous Cfl titre Stille dP. Chaste/let de Paris el cous-
tume ~e.France; . . VI. G~~·ar~i, N?uv. Rev. hist., 191.3, p. 661., u. 3 le rapproche de 
la tro1s1 ~me ~annlle c1tee l.nfra. Le ms. fr. -1.016 derive au~si slirement du Gr. 
C_out_um1er, b~en que .\-1. Vwllet le cite volontiers comme Style du Chdtelet, 
;unsi p. 57, n. 1; p. 687, n. L 
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Bibliotheque vaticane 1 ; a la me me famille appartiennent le ms. 804 

de la Bibliotheque de Rouen et le ms. fr. 5277 de la Bibliotheque 

nationale 2 . Une etude trop exclusive m'a porte naguere a emettre, 

"au sujet du ms. Vatican 4790, une hypothese inexacte que le 

progres de mes recherches, non moins que les observations deci-

sives de M. Andre Giffard, m'ont fait abandonner 3 • 11 est bien 

certain que ce ms. derive de l'ouvrage de d'Ableiges; malgre d'evi-

dents soucis de demar·quage, il y reste bien des documents ou des 

indices qui portent la marque du bailli d'Evreux. Mais il esl non 

moins certain qu'il ne derive d'aucun des mss. e[J quatrP- livres 

que no us possedons et ou l'on se plaisait naguere, sous !'influence 

de la decouverte deL. Delisle, a voir l'reuvre meme de Jacques 

d' Ableiges; cetle independance a l'egard des m ss. en q uatre 

livres est aujourd'hui explicilement reconnue par M. Andre Gif-

fard 4 . Elle pose, quantaux relations exactes entre le ms. Vatican 

4790 et l'ouvrage meme de d'Ableiges, une serie de problemes sur 

lesquels une experience recente m'apprendra du moins a garder 

toule reserve. Ce ms. reproduit -il plus fidelement que les mss. 

en quatre livres, sur certains points, l'ouvrage primitif de 

d'A bleiges, dont il aurait par ailleurs elague des documents j uges 

super·flus? Est-ce une edition nouvelle, donnee par d'Ableiges 

lui-meme, d'un ouvrage dont les mss en quatre livres ne con-

tiendraient qu'une pr·emiere ebauche '? Je ne sais et le futur edi-

teur decidera, s'il le peut, apres une exploration minutieuse de 

tous les mss. qui n'a pas encore ete faite. 
Il me suffit, pour la tache presente, d'avoir releve dans le ms. 

Vatican 4790 et aussi dans le ms. de Rouen, bien des textes qui 

manquent dans le Li vre ll des mss. en quatre li vres et a (orti01 i 

clans les editions 5 • Je citerai toujo1.1rs ces mss., et en particulier 

le ms. fr. 10816, quand je devrai remedier a l'insuffisance des 

editions; je ne renverrai au ms. Vatican 4790 que lorsqu'il me 

fournira seulle renseignement utilise. On pourra mesurer ainsi 

toule sa valeur. 
Un troisieme groupe est nettement conslitue par cinq mss., 

L Table dans Laboulaye et Dareste , p. xxxv-xLI et Olivier Martin, Le ms. 
Vatican 4790 et Le G1·and Coutumie1• de Jacques d'Ableiges, dans Nouv. 
Rev. hisl., t906, p. 661·666. 

2. Tables dans LaboulHye et Dareste, p. xxxn-xxxv et XXVII·XXIY. 

3. Outre !'article cite a la note 2, Nouv. Rev. hist., 1906, p. 630 -668, voyez 
Andl'e Giffard, Le ms. Vaticanus 4190 de1·ive-l-il de d'Ableiges ou de sa source? 
dallS Nouv. Rev. hist., 1909, p. 104-121, et LOa replique, dans Nouv. Rev. hist., 
1910, p. 11:3-127. 

4. Nouv. Rev. hi~t., t913, p. 662. 
5. M. Giffard, Nouv. Rev. hist., 1913, p. 662, n. 2, annonce une publication 

procbaine des additions du ms. Vatican et des mss. du troisieme groupe cites 
infra. 
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dont trois sont conserves a la Bibliotheque nationale (mss. fr. 4369, 
180\J9, 18 i19), un a 1' Arsenal, ms. 2466, et le cinquieme a la 
Vaticane (Ottoboni :>794) 1 • Il y a sans doute entr·e ces mss. des 
divergences de detail; ils ne sont pas egalement com.plets, 
ni egalement corrects; mais ils ont lous pour trait commun 
de contenir une revision methodique du Gt·and Coutumie1·. Ces 
mss. paraissent. bien deriver des . mss . en quatre livres; mais 
le texte primitif de d'Ableiges est complete par des additions 
nombreuses, rapportant parfois des affaires concretes plaidees · 
a l'extreme fin du x1ve siecle et denotant des modifications 
dans la jurisprudence; d'assez nombreux chapitres ont ete ajou-
tes, comblant des lacunes sensibles 2 • Ces mss. presentent done 
un ouvrage partiellement nouveau, qui doit etre distingue du 
coutumier en quatre livres termine vers 1388, et qui ne semble 
pas avoir ete acheve avant I' extreme debut du XV 6 siecle. Devons-
nous .attribuer cette edition nouvelle a d'Ableiges lui-meme qui 
semble bien avoir milite de nouveau en Chatelet entr·e 1390 et 
1402, apres l'avoir abandon ne vers 1375? Il y a en ce sens une 
coincidence curie use; les textes les plus recents qui paraissent 
faire corps avec l'ouvrage soot de 1400 et de 1401 3 et d'Ableiges 
meurt en 1402. En tout cas, ce troisieme groupe presente pour 
l'historien Je la coutume de Pads un inten~t particulier, car il esL 
visible que tous ces mss. tiennent compte des modifications 
recentes survenues dans la jurisprudence du Chatelet. Aussi ai- je 
releve les additions concernant le droit coutumier que donnent 
les m ss. de ce groupe, principalement d'apres le ms. fr. 18419, et 
j'ai cru devoir les citer sous le titre de Style du Chatelet que sug-
gerent certaius m ss. de ce groupe 4 • J e sais bien que ce titre peut 
preter a quelque confusion, car l'ouvrage de d'Ableiges a ete 
connu et cite au xve siecle sous le nom de Style du Chatelet 5 ; 

mais je ne pouvais adopter ce titre, pour l'ouvrage en quatre 
livres, sans aller a l'en~ontre de l'usage constant qui lui don ne 

i. Tables des deux fJremiers dans Laboulaye et Dareste, p. xxrx-xxx. -
J'ai signale le troisHnne et j'en ai publie la table : Notes sur guelques mss. 
juridigues peu connus, dans Nouv. Rev. hist., 1911, p. 75-81. - Le ms. Otto-
boni a ete signale· par M. Andre Giffa.rd, Nouv. Hev. hist., 1906, p. 429-430, 
mais nc;>Us n 'en pos~edons aucune descript~on precise, non plus que du ms. 
fr. 18419. - Choppm a pos:;ede ou du mo10s counu un ms. du meme type 
que~ces cioq mss. ; voyez par exemple de m.oribus Par·is., Ill, JV, no 2. 

2. Cf. Gitfard, Nouv. Rev. hist., 1913, p. 660-66L 
3. Giffard, ibidem, p. 660, n. 4 et m on elude dans Nouv. Rev. hist., 19tt, 

p. 79-80. 
4. Voyez ll'lon etude de 1911, ibidem, p. 78. 
5. Ms. fr. 5259, t0 166, cite par L. Delisle, Bull. de la Soc. d'hist. de Par·is, 

1882, p. 27; ms. Dupuy 247, _f0 , 147, cite. par M_. Collinet, Nouv. Rev. hist., 
1906, p. 2H; ms. lat. 12811, c1te par M. G1ffard, tbzdem~ p. 621, n. 5. 
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reproduit presque tous les notable~ intitules Aliqua de stylo curie, 

et une bonne moitie des Nutables points de l'usage de France; de 

meme, il a copie de nombreuses coutumes notoires, mais plut6t, 

semble-t-il, d'apres les Ps. coutumes de Charles V If ou les recueils 

du genre de ceux du ms. fr. 18110 que d'apres les deux grands 

recueils publies par Brodeau 1 • Enfin, il a insere dans soH 

ouvrage un tres curieux petit traite des Fiefs a l'usage de France 

dont il existe plusieurs mss. independants 2 ; il est remarquable 

de constater ace sujet que les mss. en quatre livres ont laisse de 

cote le preambute et les o.riginales formules de ce traite par 

demandes et reponses que l'on retrouve dans certains mss. inde-

pendants et, avec d'imporlantes additions, dans le ms. Vatican 

4790 3 • 

Mais, abstraction faite de tous ces materiaux d'emprunt, dont 

on peut discerner la presence et que nous possedons par ailleurs, 

il reste· plusieurs massifs de textes dont no us ignorons la prove-

nance et dont la reunion donne la plus grande valeur a la compi-

lation de d' Ableiges. C'est ainsi que la plus grande partie du 

quatrieme livre, nourri de faits, de decisions du Chatelet, d'opi-

nions d'avocats, constitue un resume tres vivant de !'experience 

judiciaire de d'Ableiges, aide sans doute largement par 1es souve-

nirs de ses collegues 4 • Le noyau du troisieme livre, relatif a la 

procedure devant le Chatelet, est une muvre de grande vateurJ 

claire et sob re, dont on n'a pas jusqu'ici retrou ve ]a source 5 • 

Enfin, et c'est le point qui nom~ interesse le plus, le second livre 

consacre au droit coutumier, tout en etant abondamment farci de 

notables, de coutumes noloires, de chapitres de Du Breuil ou des 

Maucreux, contient tout un traite fort methodique de droit cou-

tumier dont on chercherait vainement l'origine dans les textes 

L Cette relllarque a ete faite par M. Gitrard, Nouv. Rev. hisl., f906, p. o::!6, 

et j'ai pu en verifier l'exactitude • 
. 2 .. La Thaumassie~e avai~ dej~ publie ce petit traite d'apres un ms. aujour-

d hm ~erdu; cf. Ch~non, l A~czen?e cou~lfme du pays rfe Be1·ry dans Nouv. 
Rev. htst , i905, p. 592; Bord1er 1 a pubhe de nouvea11 d a pres un autre ms. 

tJibl. Ec. d~s Charles, 26 ser~e, v, p. 45 et s. La Bibliotheque royale de Berlin: 

fonds Hamilt?n i93, en conbent un texte. nou~e~u signale par M. Blondei, 
Nouv. Rev. htst., 1.884, P·. 2~ t-222; M. Colhnet, tbtdem, i9iO, p. 671, a indi-
que un autre ms. a la lhbiiotheque tie Stockholm et j'en ai rencontre quel-
ques autres sur lesquels je me reserve de revenir. 

3. J,'avoue ne l?as con~aitre le ms. d~.nt parle M. Flach, Rapport cite, p. 23, 
et qUI permettra1t de discerner ce qu 11 y a de plus specialemeut parisien 
dans le Gr. Gout. 

4. Cf. rues o.bservations dans la Nou~. Rev. hist., 1.906, p. 652, n. 3. 
5. Je ne cr01s pas en effet, corn me 1 a soutenu M. Giffard Un. style du Chd-

telet utilise par d'Ableiges, dans Nouv. Rev. hist., 1.906 p. 425-452 que ce 

troisiem~ livr,e a.it sa. source dan.s le Pour montrer ... M.' Giffard par~it d'ail-

leurs auJourd. hu~ moms affirma.tlf : Nouv. Rev. hist.; i909. p. 720, n. 1 et 1913, 
p. 651 1 n. 2, tn fine. · 
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que nous possedons. M. Andre Giffard a ingenieusement remarque 
que certains chapitres qui ie composent paraissent provenir d'un 
recueil de Consuetudines Ftanciae, sans doute primitivement 
redige en Iatin 1 • Ce n'est la qu'une conjecture inverifiable clans 
l'etat actuel de nos connaissances. Mais il est bien certain qu'en 
j uxtaposant a ce traite tres savant et assez complet le traite des 
Fiefs a l' usage de France ou les chapitres tires de Du Breuil ou des 
recueils de notables, d'Ableiges s'est expose a bien des repetitions, 
comrne aussi a de legeres discordances, provenant de l'Age divers 
des documents employes. La dualile des sources de d'Ableiges me 
paratt ainsi a veree; mais, tant que no us n'aurons pas retrouve 
dans leur etat primilif ces Cunsuetudines FTancie, il faudra bien 
se servir de l'cr-u vre si disparate de d'Ableiges, sans negliger, pour 
plus de sClrete, les melhodes de la critique interne. 

Ill. - L'influeoce du Grand Coutumier. - L'ouvrage de 
J. d'Ableiges, en mettant au point, dans son ensemble, la juris-
prudence parisienne, produisit le resultat ordinaire des grandes 
compilations qui est d'arreter presque toute nouvelle activite 
doctrinale. 11 est bien evident que le Grand Coutumie1· a ete le livre 
familier a la pratique parisienne, a ]a fin du XIV• corn me clans to t 
le cours du xv 6 siec1e; il ne faut pas oublier que tousles mss. que 
nous en posseduns para.issent etre du xve siecle. Les praticiens 
en ont fort librement use avec d'Ableiges; son ouvrage a ete 
allege, complete ou remanie au gre de chacun de ses possesseurs 
et il est certain qu'il a ete repandu bien au dela de la region pari-
sienne et notamment en Champagne 2 ; plusieurs mss. revelent 
clairement cette large utilisation 3 • .Mais c'est a Paris surtout 
qu'il a ete etudie et vraiment adopte par les praticiens; on ren-
contre dans d'assez nombreux mss. des lambeaux de son ouv-rage 
et, parmi ces collections assez informes de textes dont on se con-
tente au xve siecle, des mentions attestent que l'on se souvient du 
Style de Chas~ellet que composa d'Ableiges 4 • 

L Nouv. Rev. hist., f9G6, p. 624, n. L Je regrette Vi\temenl que l'etude annoncee sur ces Consuetudines Francie ne soit pas encore parue. - Je remarque que le ms. de Brodeau, d'apres lequel i1 a publie les Coutumes notoit•es etait intitule en !'la premiere partie Coustumes de France et Style du Chastelr:'t avec la matiere dts fief's et autres enseignemens de cour d'eglise : Cout. de Pm·is' 11 1 p. 523. Ce ms. nous aurait peut-etre fouroi la cle de l'enigme. 
2. Le ~s. 804 de Rouen est surement de provenance champenoise, comme je l'ai montre : Texte~ inedits de d1·oit champenois, dans Trav . jurid. et econ.; de la Faculte de d1·ott de Rennes, f913, p. 205-207. Les mss. rr. n. acq. 355a et Harley 4426 contienneot d'assez aombreuses additions de droit champenois, notamment a la fin du c. des coutumes de fiefs. 
3. Le ms. Vatic~n 4790 a ele copie en 1446 par un cop_iste de Besan~on, daos la region du sud-est : E. Langlois, Notices et exl1·aits, xx:xw, 28 partie, 

I"' p. 267. . 
4. Supl'Ct, p. 96, n. 5. 
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C'est ainsi qu'a la Bibliotheque nalionale le ms. fr. 5259 et le~ 
mss. Dupuy 235 et 247 contiennent des fragments etendus de 
l'o-uveage de d' Ableiges, parmi d'autres notesj uridiques; on n'ose 
guere considerer ces mss comme des mss. de l'oouvre meme de 
d'A.bleiges; ils attestent du moins son influence. Plusieurs mss. 
du XV8 siecle nous ont aussi conserve un petit traite de droit feo-
dal, dont presque toute la substance parait empruntee au Grand 
Coutumier, et surtout dans sa forme la plus recente que j'appelle 
le Style du Chdtelet 1 ; ce petit traite d'ailleurs fort court merite-
rait d'etre pub lie 2 • 

1l semble meme que l'ouvrage de d'Ableiges etait etudie par les 
debutanls; l'un des mss. que nous possedons parait bien n'etre 
que le cahie r u'un ecolier, et d'un ecolier fort distrait, qui se lasse 
de copier son auleur et s'amuse a ecrire de pornpeux paraphes 
au milieu des pages blanches 3 • ll est surprenan t, dans ces con-
ditions, que le Grand Coutumie1' n'ait pas davantage servi aux 
redacteurs de la premiere coutume de Paris; c'est a peine ~i 
quelques articles semblent rappeler le texte de d'Ableiges •. 

Cependant quelque praticien, ternoin des travaux preparatoires 
de 1507, a transcrit en marge de ses notes) a titre sans doule de 
comparaison, de courts .. textes ou parfois des chapitres isoles 
venant du Grand Coutum.ier 5 ; mais les redacteurs prefererent 
suivre les textes qui s'etaient peu a peu cristallises au Chalelet 
de Paris, pendant le xve siecle. Par contre, on a signale, plus 
ou moins recemment, !'influence du Grand Coutumie1' sur les 
anciennes coulumes de Senlis, de Clermont en Beauvaisis et de 
Sens 6 ; celte influence me parait ega.lement certaine sur l'an-
cienne couturne de M-elun redigee en 1506, et qui s'est trouvee 
de ce chef enlachee d'archa'isme 7 • 

-La redaction de la coutume de 1510 enlevait tout interet au 

L Ms. Dupuy 2-ii, fos 20 et s.; ms. fr. 1.8782, fo~ 189-203; ms. de Stockholnl, 
iudique par .M. Collioet, Nout•. Rev. hist., 1910, p. 611. 

2. J'ai pris copie des textes du ms . fr. i878:.! et du ms. de Stockholm. 
3. BibL oat., ms. fr._ 107~, fo~ 15-18, dessins grossiers; [o• 55 et 571 paraphes 

et si.lmatures N. de Rwhelzeu. 
4. tlapprochez !'art. 22 de G1·. Coul., p. 313. La filiation est loin d'Mre cer-

taine. L'imitatiou est plus directe dans N. C., art. 90-92, ·a. rapprocher de Gr. 
Gout., p. 229 230, qui vient d'ailleurs du Style des Maucreux. 

5 . .Ms. fr. 5256, fo 122 et s., cf. infra, p. 106, D. 5. 
6. Pour la coutume de Senlis, L.a~oulaye et Dareste, lnh·oduclion, p. xvu; 

pour celle de Clern;wnt-en-B~auvatsts, Bourde de la Rogerie, EcoLe nationale 
~es Cha_rt.es : Posztwns des_ theses, 1895, p. 11-:13, observation qui parait avoir 
echappe a M. 'festaud~ ,edtteur de celte coutume, _Nouv. Hev. hist., HJ03, p. 
250-215; 421-452; 491-;:,38; pour la coulume Je Sens, Collinet, Nouv, Rev. 
hist., 1906, p. 213·214. 

7. Voyez notamment le c. de saisine en fief, art. 134 et s., et aussi le c. de 
t•etraitz, art. 22 et s. 



LES SOURCES DU DROIT PARISIEN 101 

Grand Coutumiet, en tant qu'il constatait la coutume parisienne; 
et cependant c'est apn3s celte dale qu'en apparaissent les pre-
mieres editions gothiques. Mais , bien que certaines de ces edilions 
aient pris Je soin d'adapter a peu pres le Livre li au droit nou-
veau, le Grand Coutumier etail surtout consulte comme ouvrage 
de procedure 1 ; de fait on cessa. de le reimpl'imer apres !'ordon-
nance de Villers-Cotterets de 15'39 qui reformait sur de nombreux 
points l'ancienne procedure. Des lambeaux importants de l'ou-
vrage de d'Ableiges passerent pourlant, a col.e d'elements bien 
differents, dans le Guidon des praticiens qui parait a voir eu 
quelque vogue a partir de 1539 2• 

§ 4. - LES RECUEJLS D' ARRETS 

Bien que le Grand Coutumier, non moins que les notables, 
no us ait conserve de nombreux temoignages concernant la j oris-
prudence parisienne, on ne saurait se di!:!penser d'etudier les textes 
qui soiit directement provenus des divers tribunaux charges 
d'appliquer la coutume parisienne. Les arrets authentiques, tou-
jours dates, fournissent a l'historien du droit les renseignements 
les plus precieux; il est regrettable que !'utilisation en soil diffi-
cile. 

Les justices seigneuriales de la region parisienne ne no us orit 
laisse que tres exceptionnellement des archives anciennes ; comme 
registre civil, je ne connais que celui de Villen~uve-Saint-Georges 
de 1371 a 1373, pub lie par M. Tan on 3 ; tres in·teressant en ce qui 
concerne la procedure, il est presque insignifiant quant au droit 
coutumier proprement dit. Les Archive~ nationales possedent 
quelques registres desjustices seigneuriales, a partir de la seconde 
moitie du xvc siecle 4 ; j 'ai depouille, parmi les plus anciens, ceux 
de Saint Eloi a Paris (1456), de Chatenay (1461) et d'Avrainville 
(1469) : les tres maigres resultats obtenus m'ont dissuade de con-
tinuer rues recherches dans ces regi8tres mediocrement tenus par 
des praticiens de village. 

i. Le Stille de Chastellet, imprime a l'extrllme debut du xvte avant le 
G1·and Coutumier en quatre livres, dont la plus aocienne edition est de t 5H, 
et dont parle M. Gitfard. Nouv. Rev. hist., 1.906, p. 425-426, me pat'ait deriver 
de quelque ms. de l'ouvrage de d'Ableiges. 

2. J'ai etudie l'exemplaire de la Bibliotbeque nationale (luv. RPserve, F 
2131). Cette compilation e!:lt inutilisable pour !'etude du droit du xv1e siecle 
car d'Ableige8 est reprotluit Eaus aucnne correction. 

3. Registre civil de la seignelll'ie de V1lleneuve-Saint-GPorgPs, dans Nout·. 
Rev. hist., 1886, p. 52-96; 182-218. Cf. P. Viollet. Negistres judiciaires de 
quetques etablissements rtlif!ieux du Parisis1 dans Bibl. de l'Ec. dts Charles, 
1813, p. 3t1-33t. 

•· Serie Z', 
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La jurisprudence du Chatelet de Paris, qui jugeait en dernier 
ressort et en appelles causes d'un territoire etendu, preseilte une 
toute autre importance; aussi ai-je etudie avec soin les tres faibles 
debris qui nous en ont ete conserves. Sans doute trouverait-on 
dans les archives des grands etablissements parisiens bien des 
expeditions authentiques de sentences rendues par le Chtttelet de 
Paris, mais on ne pent pratiquement utiliser que les registres 
meme emanes de cette juridiction, et le plus ancien que nous 
possedions n'est pas anterieur a 1395. D'autre part, si l'on s'arrete 
a 1510, date de la redaction de l'A. C., il ne nous reste pour ces 
115 ans qu'une quinzaine de registres, dont certains son t dans le 
plus triste etat, au lieu d'une centaine au moins de registres qui 
ont ete dresses pour les seuls proces civils 1

• 

L'interet que presentent ces registres de la Prev6te de Paris a 
ete mis en lumiere, voici longtemps deja, par une publication de 
M. Fagniez, trop modestement intitulee F1·agment d'un 1·epe1·toiTe 
de jw·isprudence pm·isienne 2 • Mais ce recueil. compose en quclque 
sorte a titre subsidiaire par son auteur, qui poursuivait, en 
depouillant les registres du Chatelet, d'autres desseins, n'epuisait 
pas la riche matiere de ces archives. J'ai depouille de nouveau ces 
registres, en me plagant exclusivement au point de vue du droit 
coutumier, et j'ai publie les sentences qui me semblaient les plus 
i nter·essan Les 3 : on pourra mesurer Ja valeur de ces tex.tes a la 
place qu'ils tien9ent dans !'annotation demon ouvrage "'· 

Le Parlement de Paris connaissait en dernier ressort des affaires 
les pi us im portantes jugees par les juges seigneuriaux ou le 
Chtttelet; sa jurisprudence doit done etre consultee par l'histo-
rien du droit parisien, sauf a s'assurer, pour chaque arret, qu'il 
vi se bien la coutume parisienne.- Cette etude est facile j usqu'en 
1318, grace a la publication du comte Beugnot,5 , complet~e par les 
recherc~es consacrees par Leopold Delisle au Livre de Nicolas de 

1. J'ai donne des details sur tous ces points dans mes s~ntences civiles du 
Chdlelet "de Paris (1395-1505) publiees d'apTes les 1·egistres originaux, dans 
Nouv, Rev, hist., i9f:l, p. 758--168. 

2. Memoi1'eS de la Societe de l'hist. de Paris, 1890, p. i-94 Pt tirage a' part. 
3. Sentences civiles du Chdtelet de Paris (1395-1505), publiics d'ap1·es les 

regist1·es O~'iginaua; dans Nouv. Rev. hist , i9i3, p. 758-804; 1914, p. 61-104-; 
p. 461>·523; p. 611-641 et tirage a part. 

4. Je dois signaler qu'ayant depouille fort commodement les Livres de cou-
Ieur et Bannieres dn Chatelet de Paris, grace a Tuetey, lnventaire analytique 
des Livres de couleur et Bannie1·es du Chatel"l de Paris, j'en ai extrait 
quelques documents que j'ai publies : Glanes de droit coutumie1• pa1·isien, 
dans Trav. jul'id. et econ. de la Faculte de droit de Rennes, 1914, p. 261-
308 et tirage a part. 

5. /,es Olim, ou registres des arrets 1•endus par la cour du roi .. . , 3 tomes 
eu 4 volumes in-4o, 1839-1848 (Documents inedits sur l'histoiTe de Fmnce). 

-· . 
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Chartres 1 • De 1318 a 13~8, le repertoire de Boutaric permet de 
relever les arrets interessant le droit parisien et il est facile de se 

reporter aux registres originaux, les analyses de Boutaric ne 

pouvant d'ordinaire suffire a l'historien du droit coutumier2. 
Mais, apres 1328, il n'existe plus de guide et l'on se retrouve 

sans secours devant la magnifique serie des regisLres du 

Parlement. Plusieurs annees d'un travail assidu seraient neces-
saires pour depouiller les seuls registres civils jusqu'en 1510. Je 

ne pouvais songer a une telle besogne; mais j'ai obtenu de !'ex-

treme bienveillance de M. Henri Furgeot l'insigne faveur de 

consulter les fiches manuscrites qui seronl ,bientot publiees et 
qui continueront jusqu'en 1350, dans la meme forme, les acles du 

Parlement de Boutaric. J'ai releve ainsi de nombreux arret.s dont 
j'ai pu aisement analyser les f olutions, d'apres les registres ori-

ginaux. Mais apres 1350 un guide aussi precieux m'a fait defaut. 

Mon unique ressource fut, a partir de cette date, de consulter la 
Table si connue de Lenain, a la Chambre des Deputes; elle m'a 

sans doute fourni quelques indications utiles, mais il faut hien 

constaler tout de m erne que Lenain s'est a peine preoccupe des 
questions de pur droit coutumier; il a voulu avant tout fournir des 

documents pour l'hi~toire des institutions et du droit public. On 
peut penser que les nombreuses collections d'arrets du Parlement 

faites au xviL~ et au xvut!l siecles s'inspirent des memes preoccu ... 

pations. 
Les memes questions interessaient deja, a la fin du XIV 0 siecle, le 

coatemporain de d'Ableiges, Jean Lecoq, avocat au Parlemenl, 
lorsqu'il compilait les a1·resta notabilia qu'il avail vu prononcer 

par le Parlement3; mais Jean Lecoq s'occupe aussi parfois de 

droit coulumier, et, bien qu'il ne vi se pas exclusivement le droit 

pari si en, son recueil est interessant a etudier,' car Jean Lecoq 
aime a discuter les problemes tranches par le Parlement. ll serait 

bien a souhaiter que DOllS ayons enfin une bonne edition de ce 

recueil, termine au plus lard en 1401, et dont nous ne possedons 

que des editions anciennes) rares ou incommodes, et deparees par 

des interpolations d u xve siecle 4 • 

l. Dans l'Jnventaire de Boutaric, cite infdt et dans Notices et exlraits, 
t. XXIll. 2• partie, p. U3 et s. 

2. E. Boutaric, Actes d't Pm·lement de Paris. 2 vol. in-4° (publication des 
ArchivPs nationales). 

3. Cf Viollet, p. 163: Jean Le Coq etait sl\rement mort le t'7 juin HO I, d'a-
pres ms. Clairambault 763, fo 2, a la Bibl. nat. 

4. L'edition la plus recente est celle cle Dn Moulin (ffiuvres, edit. de 1681, 
Il, p. 551-632) qui n'a d'ailleurs fait que reproduire celle de Descousu; je ne 
conoais que deux mss. des arr~ts lie Jean Le Coq, le ms. Harley 4503, au 
Rriti?h \1usf'um, siguate par M. Viollet, et le m~. 'at. 4645 dr la Bib!. nnt. ~lU-

(,'\:""Q. ~M t·~\1\A~Ut ~~t'\~,·Vl~l.,J... I fh.'Vtt"'l1\""''(\~·l,~ d leA 

(\,' 1f\,\ \("\\A 11\ 0. \).h. I I~' b" t ( ' "'-~ .ttn Uft t(.' '> t. u "' I \ ~ 11; I 

\1' "~ l. I ~· (,. ' 

(';.:'.b.'-""] 

Otttl~c\( t Ctl!t~ ltL'\~ lt(tu. eh.- 1-t r~·uhtl ·~)1 ~( Ji~'Jn(\~ 
1," · J. c ~lu,1 c,· ll\ L,;o\. ti Tt,li"'- , Vl'i '~ At ulll-' 
c~ ~"' M'-~. 
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Si la seconde moitie du x1v 6 siecle fut pour le droit parisien une 
periode de veritable epanouissement, il n'en va plus de !meme 
pour le xve siecle . Sans doute, les diverses juridictions signalees 

fonctionnent regulierement et ace point de vue nnlle distinction 
n'est a faire. Mais l'activite des j urisconsu ltes parisiens est 
presque completement arretee; cela est attribuable a !'influence 
du G1·and Coutumier, comme aux circonstances bistoriques gene-
rales qui furent si peu favorables pendant la plus grande partie 
du x V11 siecle. Les nombreux mss. de l'ouvrage de d' Ableiges suffi-
saient a l'activite des praliciens et decourageaient toute' tentative 

nouvelle; et meme le Grand Coutumie1· semblait trop etendu pour 
les gens d'affaires de mediocre culture: d'ou ces remanie.ments qui 

ont tant eloigne certains textes de la physionomie premiere de 
l'ouvrage. L'unique coutumier nouveau qui remonte au xve siecle 
est, je l'ai deja indique, dans une etroite dependance vis-a-vis de 
l'ouvrage de d'Ableiges 1 • 11 semble meme que, dans !'incertitude 
des temps, les praticiens du xve siecle ne se soucient plus guere 
de former, comme leu rs predecesseurs, de grands recueils de 
notables; ils se servent seulement des anciens recueils. C'est a 
peine si, dans le ms. fr. 18110, qui contient tant de textes 
importants du XIV 6 siecle. on rencontre quelques coutumes 
prouvees en turbe entre 1438 et 1464 2 • Les renseignements que 

fournissent ces coutumes datees font vivement regretter que 
no us n'en ayons pas une ample collection. Mais on peul penser 
qu'a partir de 'la second~ moitie du xve siecle, au moment ou les 
conditions generales de la vie s'ameliorent. l'annonce de la 
prochaine redaction des coutumes, a titre officiel, devait dissua-
der de toute entreprise particuliere. 

Section IV. ~ La redaction des coutumes. 

§ 1. - LA TRES ANCJENNE COUTUME DE PARIS. 

En 145i, la celebre ordonnance de Montilz-lez-Tours (art. 125) 
prescri vi l la redaction par ecrit des diverses coutumes, en vue 
sui'Lout ct'abreger les proces. Deja auparavant les praticiens 
de divers sieges, senlant vivement les inconvenients tenant a 
l'incerlilude des coutumes, avai.ent pris l'iqitiative de redactions 

1. Supl'a, p 96. 
2. Je les ai publiees dans mes Glanes de d1·oit couturnier parisien loc. cit. 

J'en ai relrouve deux autres de i45l dans le ms. fr. 5217 de la Bi'bl, n~t., 
fP i80, a l~ !!lllte dll Grand (Joutumier. ' 
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a qui l'approbation royale avail donne un caractere offir.iel 1 • ll 

me parait probable que, vers la fin du XV0 siecle, les praticiens 

du Chatelet se reunirent eux aussi pour rediger les coutumes 

couramment appliquees par le tribunal de la prevote et vicomte; 

mais il n'est pas sur que cette redaction, dont il me parait pro-

bable qu'un fragment nous a ete conserve sous le nom de Cous-
tumier de Chastelet 2 , aH ete revetue de !'approbation royale. Celte 

redaction provhoire s'ex pliquerait par ce fait que le mouvemen t 

provoque par l'ordonuance de 1454 fut extremement lent. 
A la fin du x-ve s1ecle, la royaute s'appliqua fl l'acceler·er, tout 

en modifian t la procedure de redactiun dans u n sens bien plus 

liberal; et il semble qu'a cette epoque la redaction de la coutume 

de Paris fut entreprise, sans etre menee a bonne fin. Le 

~ Reptembre 1497, Charles VIII, par leltres datees de Moulins, 

chargea Thibaul Baillet et d'aulres commissaires de faire publier 

ce1·taines coutumes, don l le ressorl n·est pas indique, mais dont 

le texte a deja ele etudie par les trois Etats, les commissaires 

et le premier pre::!ident au Parlemeut. Ces lellres ne furent pas 

executees, mais Louis XII, par lellres du 23 mai 1506, renouvela 

les pouvoirs des commissaires qui ret;urenll'ordi'e d'aller operet· 

les publications f'n la prevoste et vicomte de Pa1'is, es .buzlliages de 
Meaux, Melun, Montargis et Sens 3 : de ftLit les coulumes de Melun 

et de Sens furent publiees en 1506, mais les aulres ne le fureut 

que plus lard. 
Ces lettres de 1506 ne peuvent pas viser, corn me pret a la publi-

cation, le texte qui ful public a Paris en 1510, car ce texte'ne fut 

etabli qu'en 1507; il est done tres vraisemblable qu'a Paris un 

projet avail ete prepare vers 1497, mais n'elait pas encore publie 

en 1506; les operations ay ant traine en longueur, on j ugea plus 

L Sur tous ces poiuts, Viollet, p. U2 et s. 
2. Je l'ai publie ri'apres le ms. fr. i8HO dans Ies T1av. Jurid. et econ. de la 

Faculte de droit de Rennes, 1.901, p. 4t f-4a2. - Ce texte est malheureuse-
ment tres iocomplet; je l'ai attribue eo le publiant a quelque praticieu; wais, 
apres mure reflexion, j'estime qu'il est trop vuiilin du t~xte admis en 1510 

pour n'avoir pas quelque origine quasi-officielle; son titre Coustumier de 
Chaste/let me determine a y voir no texte redige au Chat~let, plutM qu'uu 
texte de coutume dresse pour toute la prevt>te et vicowte dt~ Paris a 
l'extr~me fin du xve siecle. O'autre part, j'ai constate, depuis, qu'a la fiu du 
xve siecle, le prev6t de Paris delivrait aux plaideurs si1r leur demande des 
lettt·es certifiaut la notoriete de telle coutume, dont le texte etait transcrit : 
Glanes de droit parisim, u•• 16 et 17; les coutumPs aiusi certifiee~, sauf de 
meuuel:! divergences de redaction, soot aualogues au Coutumie1' de Chdtelet, 
n° 56; et etant donnee cette habitude, on dut prendre oiu de transcrire au 
Chatelet les coutumrs dout la notori~te avail aiusi cte certifiee. La citation 
de deux lois du Digeste au n8 57 du Gout. de Chdlelet peut ~tl·e une addition 
du copiste. . . 

3, CP~ documents !!e trouvent dans 1~ Pl'oces-verbal de l'A. C. de Melun 
(~. de A .• Ill, "" 4?i 42~. 
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sO.r de recommencer, en 1507, la procedure qui men a a la redac-
tion de 15LO. Nous possedons le texte de diverses coutumes qui 
vers la meme epoque furent redigees, mais ne devinrent pas offi-
cielles, faute de publication re~ulierB 1 ; le texte de cette tres 
ancienne coutume de Paris semble avoir disparu, a moins que 
l'on ne veuille en voir un fr,agment clans ce Coustumier de Chas-
telet, qui me parait etre plutOL l'muvre des seuls praticiens du 
Chatelet 2 • Il est bien certain, en tout cas, qu'un texte, officiel ou 
non, etait considere et vise comme contenant deja la coutume de 
Paris, lors des tr·avaux preparatoires de la red action de 1510 3 • Et 
a la fin du XV16 siecle un jurisconsulte fort curieux d'histoire cite 
a plusieurs reprises le texte me me de l' ancienne coustume pre-
cedent l'an 1510 4 • Sans doute ces temoignages peuvent s'entendre 
a la rigu eur d'une redaction privee emanant des officiers du 
Chatelet; mais si on les rapproche des lettres patentes de mai )506 
ordonnant la publication des coutumes de la prev'6le et vicomte 
de Paris, on ad metlra que la coutume de Paris fut officiellement 
redigee avant 1510, mais qu'il lui manqua la formalite essentielle 
de la publication. 

§ 2. ~ LA REDACTION DE t' ANCIENNE COUTUME DE PARIS. 

C'est sous le regne de Louis Xll que devait aboutir, en 1510, la 
premiere red action tout a fait reguliere de la cou tu me de Paris. 
Il m'est possible, grace a deux mss. jusqu'ici negliges, de re tracer 
les dtHails de toute cette procedure li, Nou~ sa vions deja par Etienne 

L Ainsi l'A. C. de C:lermont-en-Beauvaisis, editee par M. Testaud, celles de 
Mantes et Meulan que donne Bourdot de Ricbebourg; mais c'est a tort que 
ce dernier, Ill, p. 829, n. a, considere comrne imparfaite l'A. C. de Lorris-Mon-
targis de 1494, qu'a publiee de la TbaumassiEwe. 

2. Pour les raisons donnees ~upril, p. 105, n. 2. 
3. Ms. fr. H110, dont il sera parle infra, fo 58 vo : et l s rwcuns d'eulx 

oppine, pour ce que l'on la trouve escripte es onciennes coustumes qui ont ces 
rnotz doubteuse en teste, que ainsi se doit mett?·e ou p1·esent. 

4. Observations de Simon Marion, ms. fr. 5254:, fo~ 2 vo, 4, 1 t, 13, 16 v 0 , 17, 
19, 19 vo. 

5. Bibl. nat., ms. fr. H710, fos 35-16 et mi'\. fr. 5256, fos 122-159. Le ms. fr. 
UiiO _contient a li>remiere apparence le texte de l'A. C. de 1510, mais, pour 
?htemr ce te~t~, on a rature et surcharge systematiquement le texte du pro-
Jet de 1501; J a1 pu cepend1mt le reconstituer sous les raturPs, rnais on en a 
snpprim.e tout le deput, qui serail fort interessant potu nous, pour commen-
cer au·htre des fi ,. fs. - Le ms. fr. 5256 est un proces-verbal tout a fait ana-
logue, tenu sans doute aussi par quelque praticien assi~tant aux: reunions de 
1507, mais il est moins complet, moins ordonne, et son redacteur l'a illustre 
de cit~tions d.u Grand Coulttmiet• et parfois rneme coupe de chapitres vlus 
ou moms muhles de cet ouvrage. - J'anrais deja publie ces deux mss., dont 
l~.s indications _coocordent, si je n'avais cru devoir, par deference, attendre 
1 etude annoncee sur le ms. fr. 11.110 et sur un autre ms. inconnu par 
M. Flacb, Rapport sur le concours pour le prix Odilon Ran·ot en 19H, p. 22-
23 du tirage a part; mais je dois indiquer que M. Flacb n'est pas de m on 
avis sur la nature du ms. fr. H110. 
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Pasquier que la procedure de redaction commen-;a en 1507 1• Le 

ms. fr. 11710 permet de preci~er. Vers le debut de juin 1507, 

furent convoques au Chfltelet, par les soins du prevot, uncertain 

nombre de gens du clerge, de nobles, de bourgeois et de pt·ati-

ciens du ChAtelet ou des divers sieges subordonnes ; nous ne 

savons pas s'il s'agit d'une veritable reunion des trois Etats du 

bailliage, mais, en tout cas, les di-verses categories d'inleresses 

furent largement representees a la reunion que presidait le lieu-

tenant civil 11 • Une seance prealable fut sans doute tenue au d~bul 

de j uin 1507 pour la verification des"pouvoirs de l'assemblee; trois 

seances consecutives furent necessaires pour !'elaboration du 

texte de la coutume, les 7, 9 et 10 juin 3 • Dans la premiere seance, 

on alla jusqu'au titre communaute de biens; dans la seconde,jus-

qu'au dernier titre autres coutumes, qui fut adopte dans la troi-

sieme seance. Le plus souvent le texte est enregistre sans obser-

vations, tel qu'il passera dans la coutume definitive; il provient 

sans doute de la redaclion deja preparee a !'extreme fin du 

xv• siecle. Parfois cependant il est mentionne que la disposition 

provisoir·ement tr~nscrite est _consideree comme douteuse 4 ; ou 

bien une discussion complete s'engage dont le resume nous a ete 

conserve a la suite de !'article litigieux ; il s'agit de coutumes 

localei contestees &, ou d'une coutume generate roconnue par to us, 

mais qui parart trop rigoureuse et dont la reformation est desi-

rable 6 ; chacun dit son mot, clf:'rge, nobles, praticiens, au besoin 

les gens du roi on le lieutenant civil; le~ divers arguments soot 

releves avec soin, et il est convenu que le roi statuera en defini-

tive, sur le vu des raisons alleguees. Une derniere seance fut tenue 

le 15 juillet, apres nouvelle sommation adressee aux prev6ts des 

sieges inferieurs de faire connaitre les coutumes locales dont ils 

desiraient l'inscription dans la coutume generale 7 ; le projet arrete 

fut relu devant l'assemblee et definitivement approuve pour etre 

soumis au roi et a ses commissaires, avec toutes les reserves 

inserees au p1·oces-verbal. 

t. Lettre citee infra. 
1. J"'4ous ne pouvons preciser, car nous ne connaissons pas le debut ancien 

du ms. fr. H1t0; dans la suite, on trouve des mentions plos va!I;UeP, ainsi 

fo 66 vo : tous les odvocatr., P'·ocureurs et praliciens et la pluspart et saine 
partie du c/erge et assistans dessus nomme:. 

3. Ms. fr. ititO, fu 36, 56,10 vo; cr. ms. fr. 5256, fo• i31 vo, ,32 v•, i58. 

"· ExemplE'S : ms. fr. H 110, r•• 36 vo' 39 v•. 13; IDA. fr. 5256, fo t30. 

5. Ms. fr. tt110. fo• 4i v0-41 (coutnmes locales de Tournan et de Corbeil). 
6. Voyez par exemple la tres interessante discussion a propos du don 

mutuel: ms. fr. tt1i0, f•• 62 v1-63 v•; ms. fr . .,5256, fo t58 vo, qui resume 

bteu plus s~cbement la dbcoPsion. Pour la question dn remboursement dPs 

ventea eo ~&I de retrait, voyez me. fr. H7t0, fo• 66-61 et me. fr. 5256, fo '35 

•. hien plus bref. 
1. !\h . fr. t11i0, fo• 13-16. 
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L'examen de ce texte fut conduit sans hA.t.e aucune, car plus de 
trois ans apres seulement, par· lettres du 21 janvier 1510 (a. st.), 
le roi designa Thibault Baillet, president au Parlement, Fran<;ois 
de Morvillier, conseiller, et Roger Barme, avocat du roi, en qua-
lite de commissaires pour faire publier dans les formes requises 
les coutumes, pie<;a en assemblee competente rapportees, acco1·dees 
et esc1·ites et. depuis par vous et autres nos commissaires, pa1· now; 

_ ordonnez sur le fait desdites coutumes, veues et af-restees. En exe-
cution des instructions royales, les commissaires enjoignirent aux 
officiers du Chc\telet, le 8 mars 1510 (a. st.), de convoquer en vue 
de la publication de la coutume les gens d'eglise, nobles, officiers, 
advocats et autres du Tie1·s-Etat 1

• 

L'assemblee des trois ordres se reunit le 27 mars dans la grand'-
salle de l'h6tel episcopal; les commissaires procederent a l'appel 
des personnes convoquee-s, revurent les corn partitions par procu-
reur et enregistrerent les protestations de certains corn parants; 
l'assemblee comprenait 45 membres du clerge, 45 nobles et 65 
representants du Tiers, conseillers en Parlement ou en Cbatelet, 
officiers, praticiens et notables bourgeois 2 • Un greffier lut le 
projet dresse en 1507 3 ; les commissaires ·royaux firent admettre 
un certain nombre de modifications, et l'assemblee prit amsi 
l'initiati ve de quelques retouches. Le texte fu t ainsi arrele d'un 
commun accord, article par article, sauf quelques reserves ou 
protestations inserees au proces-verbal. Et le 1 eJ' avril 1510, 
avant Paques ", le texle fut declare par les commissaires etre 
!'expression unique et co~plete du droit en vigueur dans la pre-
v6te et vicomte de Paris; defense fut faite aux j uges d'admettre 
a l'avenir aucune preuve par turbe ou tesmoings pa1·ticuliers. La 
cout}lme, ainsi dument publiee, fut enregistree au Chatelet de 
Paris et au Parlement: elle devenait ainsi pleinement executoire 5 • 

Cts formalites montrent bien que, selon les principes de la mo-
nal'chie temperee, la coutume est determinee par l'accord rles 
parties interessees; le roi n'intervient que pour arbitrer d'irre-
ductibles differends, que notre: ancien droit public repugna tou-

L Sur tous ces points, voyez le Proces-ve1·bal de l'A. C., dans B. de R., 
lll, p. 16-i7. 

2. Voyez la lisle . ibidem, p. 17-19. 
:-L Brodeau, Gout. de Paris, I. p. 51t, declare avoir eu sous les yeux le 

cahie1· des m·Licles presentes a MM. les commissai1·es en l'an 1510, c'esi-a-dire 
un document analogue au ms. fr. i 1710. 

4. L'A. C: ,de Paris a dOJ?C ete. redigee en 15H (n. st.). Toutetois je me 
conformera1 a uu usage tres anCJen en parlaut de la coutume de i5i0 sans 
m'astreindre a men.tiou_ner que cette date est selon l'ancieu style. ' 

5. Le texte enreg1stre au Parlement se reh·ouve encore aux Archives natio-
nales .• XL, 9219. L'Pnregistrement eut lieu seulement le fer aout 1514. d'apret 
~ena1n 1 Table, p° CozLtztmes (Chambre des Deputes, ms. 937, p. 538 et 541). 
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jours a tt·ancher par la loi. trop simple de la majorite, et pour 
rendre executoire celte coutume* librement constatee par les 
populations qu'elle regit 1 • 

En fait les commissaires royaux n'abuserent nullement du 
droil de correction qui leur appartenait, comme representants du 
roi; la redaction de 1510 fut conduite dans un esprit genet·al de 
fidelite a la tradition, comme on peut le conslater en compat·ant 
le texte de la outume avec ce qui nous reste du CoustumiP-r de 
Chastetlet 2 • Cependant l'assemblee preparatoire de 1507 s'effor~a 
de restreindre le don mutuel entre epoux; elle generalisa I' obli-
gation pour le ret!'ayant de rembourser les ventes, etendit aux 
rentes non declarees pendant la procedure l'effet de purge atta-
che au decret d'adj udication et fix a les principes regissant les 
prescriptions breves, pour les fournitures ou les salaires 3 • Les 
commissaires royaux, lors de la redaction definitive en 1510, 
determinerent les !hats a des reformes pl11s importantes : Sll;p-
pression du quint denier en cas d'exercice du retrait feodal ; 
limitation a certaines classes d'alleux des regles des successions 
nobles; maintien a titre seulement facultatif de la saisine sei-
gneuriale; suppression du bail noble en ligne collaterale; adop-
tion de la representation en ligne directe, sans reserve ou rappel 
expres, etc •. Enfin ils obtinrent de l'assemblee le rejet des cou-
tume~ locales pol'lant aggravation, dans certaines prev6les ou 
chatellenies, des charges seigneuriales ordinaires; on reserva 
S8ulement aux seigneurs la possibilite de prouver qu'ils etaient 
en possession de percevoir des ventes plus elevees 5 • 

Toutes nos· grandes biblioll.Jeques possedent des editions en 
caracteres golhiques de l'ancienne coutume redigee en 1510. La 
premiere edition fut donnee par les greffiers du Chatelet) en 
vertu d'un privilege a eux concede, en grande connaissance de 
cause, pat· le Parlement, le 13 mai 1513 6 • 

1. Voye'l. le~> textes cites par M. Viollet, p. HS. 
2. J'ai compare, dans la publication citee, les articles du Cout. du Chdtelet 

aveC'les articles correspondants de l'A. C. 
3. Ms. fr. H710 1 fos 62 v0 , 66 V 0 , 10,14 V 0 -75. 
4. Voyez sur tous ces points le P1·oces-ve1'bal de l'A. C., passim. 
5. P1·oces-ve1·bal sur l'A. C., 53 (I I I, p. 21); voyez sur cette question des 

coulumes locales Du Moulin, ln cons. Pm·is ., art. 52, gl. I, n° 32 (edit. de 
1681, 1, p. 721) et Brodeau, Cout. de Pw·is, I, p. o11 -Si lea coulume:> locales 
avaieut ete reyues, la sitLlatiou des seigneurs aurait ete bieu plus favorable, 
car il>~ n'auraient pas eu a faire la preuve de conventions par:ticuliet"es leur 
donuant ces droits anormaux. 

6. Felibien, Ilist. de Pari~, lV, p. 621. - L'A. C. de Paris a ete editee 
nombre d·~ fois, avant comllle apres la reformation de 1580; on la trouve 
notamment dans le Nouv. Coulumiu geneml de Bourdot de Ricllebourg et 
ea tete de la cutupilatiun de Ferriere. 

'I 'la I' LV .- • 2 Vf · b(\V.. ~;~ , ~ C'-1 ", !)-., \"' · -, t l -qlu· c_,h_ h'lfl-~t.- fCl.V~t.~ 

0- 'lfl.. o l\..' ~ vJL C\t.t.\VL- c\.i~ tp_ '1 J lA;'h t 51 o (I t.t f- ~~Fvt~ ci ';"' 
)o~ lk0-~ '- c\' 0 '1-.U.' £'~ ~ 7 

er b <?_ C\L LCL, l.-\1"- -d'cn tt"'U'> l'lL,~ t·c- · 

1,·e_ u.M> ( ).. 5. 3 . 1. 7 J 
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l') § 3. - LA REFORMATlON DE LA COUTUME EN 1580. 

La redaction de 1510, bien que faite dans des conditions satis-

faisanles et sans graves difficultes, vieillit rapidement; le 

commentaire de Du Moulin, en l'interpretant avec une grande 

liberte, y avail apporte bien des retouches et, en essayant 

d'adapter la technique juridique romaine aux institutions coutu-

mieres, en avait parfois· meconnu l'esprit. D'autre part, la juris-

prudence du Parlemenl de Paris avail mis au point, pendant le 

XV16 ~iecle, bien des theories a peine ebauchees en 1510 et ses 

arrets cadraient assez mal avec le texte de la coutume redigee; 

une reformation etait utile pour donner a ces theories !'adhesion 

des intereE-ses; on pouvait enfin fait·e valoir, pour la justifier, le 

· nombre restreintdes personnes qui avaient approuve la redaction 

de 1510, le peu de soin et de methode apportes dans les convo-

cations et les conflits avec les ressorts voisins qui en etaient 

resultes. Une reformation bien conduite devait souligner, en 

me me tern ps que les progres de !'organisation administrative et 

judiciaire, }'unification de maintes institutions coutumieres rea-

lisee par la doctrine et la jurisprudence. D'ailleurs, depuis la 

seconde moitie du xv1e siecle, tout un mouvement se dessinait 

pour accelerer la redaction des coutumes non encore ecrites et 

pour entreprendre la reformation des coutumes deja redigees 1 • 

L'initialeur de ce mou vement fut le President Christofle de Th0u, 

a qui le doublement du Parlement crea des loisirs 2 ; il mena cette 

besogne avec des vues systematiques, qui n'ont pas ete assez 

remal'quees, et qui enleverent au droit coutuinier quelque origi-

nalite en lui donnant par contre plus d'uniformite et plus de 

science 3 • Le couronnement de son ceuvre devait et re la reforma-

tion de la coutume de Paris qui jouissait deja en fait d'une grande 

preeminence 4 • 

Des lettres patentes de Henri Ill du 15 decemhre 1579 le com-

mirent a cette reformation avec les conseillers Claude Anjorrant, 

Mathieu Chartier, Jacques Viole et Pierre de Longueil; on peut 

i. Klimratb, Jttudes su?" les coutumes dans Travaux sur l'histoire du droit 
{ran{:ais, II, p. 154 et s. Viollet, p. 146; Brissaud, p. 363. 

2. Lett1•e d'Eltenne PasquiP1' a Monsieur de la Bite, juge general de Mayenne1 

Liv. Vll, no iO, edit. d'Amsterdam, 1723, II, p. 185, 
3. La lettre de Pasquier est formelle en ce sens; cette croisade de Chr. de 

Thou, a qui Du Mouliu dedia ses Nofae Solemnes, son veritable testament de 
jurisconsulte coutumier, meriterait d'etre etudiee avec soin. 

4: Lettres du r?i dans le Pr·oces-ver·bal de la N. C., B. de R., Ill, p. 56 : 
mats les autres n ont encore peu .par· la mali_ce du ~emps estre r·eformees, mes-
rr;ement celles de notre bonne vtlfe de, [>al'ts, capt_fafe de noslre royaume, a 
l exemple de laquelle les autres v~lles d weluy se relglent et se conduisent .. 

c~. r~l"'L'r. t-e P1t~~~1 P1~);dqh\"" tt'\1\. a .. -rhl'l' , __ , . ,q; 7 
~·" ,.,~ It\" r· ')_t'1· _l1' ( q~\.Le.\ te~o-t·(~ Utl'h\fq(\~~) 

[J.7.Vt.~JJ 
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aisement suivre les details assez peu connus de cette entreprise 
a l'aide d'une lettre d'Etienne Pasquier t, de trois manuscrits 
jusqu'ici negliges de l'avocat Simon Marion \ et enfin du ProcC!;-
verbal officiel annexe a la coutume 3 . 

Un premier projet fut redige par les soins de Pierre Seguier, 
lieutenant civil de la Prevote, presidant une commission d'avocats 
et de procure~rs au Chalelet; cette commission tint pl1:1sieurs 
vacations pour conferer l' A. C. avec les arrets et l'adopter aux 
besoins nouveaux ""·Le texte provisoirement arr~te fut envoye aux 
jugesinferieurs relevant du Chfltelet 5 ; certains d'entr·'eux assem· 
blerent les avocats et procureurs de leur siege et redigerent des 
memoires sur le cahier dresse en ChAtelet. Ces documents ser-
virent a une revision attentive de l'avant-projet et le texte defi-
nitivement adopte par les praticiens du Chatelet fut soumis a une 
commission d'avocats au Parlement. Les travaux de cette 
seconde commission ont ete fort bien expliques par Pasquier, 
qui en etait membre 6 • Le ms. fr. 5281 nous a conserve le sou-
venir des efforts de ces deux commissions 7 ; en face du texte de 
1' A. C. soot notees toutes les -modifications que l'on y apporta: 
suppressions, additions ou remaniements; bien des ratures ou 
surcharges attestent un travail minutieux, mais il n'est pas tou-

i. Livre !IX, no i3, edit. citee, H, p. ~,5 et s. ! lettre ~dress~e a Rohert, 
a.vocat au Parlement. 

2. Bibl. nat., m ss. fr. 528i, 5282, 5284.- Ces trois mss., bien que fort exacte-
ment catalogues, n'ont pas attire !'attention j il sera parle des denx premiers 
inf1'il. Le troisicme est intitule Observations sur· la cow~tume de Paris par 
moy, Simon Marion, en l'an 1591; ces observations d'ordinaire courtes soot 
redigees au point de vu"' historique; et comme Simon Marion, avocat de la. 
noblesse, suivit de tres pres toute la reformation de 1580, elles ont toutes la 
valeur d'un temoignage precis et bien informe. Je compte publier bientM ces 
trois mss. 

3. B. de R., Ill, P• 56-85. 
4. Proces-ver·bal, p. 15, et lettre citee tl'Etienne Pasquier. 
5. Proces-verbal, p. 75 : aux p1·evosts de Corbeil, Montl'hery, Chasteau-(ort, 

Tournant, Gournay, Poissy, Bt·ie-Comte·Rober·t, la Fer·te-Aleps et autres sieges, 
justices et jw·idictirms de ladite prevoste. 

6. Lettre citee, p. 518 : je dy cecy par expr·es, parce qu'en la reformation 
der·niere de nosl1·e coustume de Paris, on y appm·ta lres grande religion; car 
premierement on delegua au stege presidial quelques-un~:: des plus fameux 
advocats pour deschiffrer en quay gisoit lew· commun usage: et lew· besongne 
ayant ete app01•tee au Parlement, fut·ent commis neuf advocatz dont moy 
indigne fen eslois l'un avec Messieurs de Fontenay, Durant la Faye, Canaye, 
Mango!, Vulco, Monlelon, Versori~, Chopin qui lravaillasmes en la maison de 
Versoris plus proche du Palais huit apt·es disnees ou environ, chacun de nous 
rapportant sur le lapis vad tout ce que no us avions remar·que dans nos rriemo-
riaux avoir· este juge par le Pm·lement, non seulement pour la Prevoste et 
Vicomte de Paris, ains pour les aut1•es provinces es questions generales non 
attachees aux coustumes parliculieres des lieux; el sw· ce moule accomodasmes 
les articles. 

1. D'apres une note de la main de Simon Marion : le premier project de la 
nouvelle coustume de Paris dresse par les officiers du Chastellet et reveu par 
les anciens advocatz et procureurs de Pm•lem~nt avant qu'assemblez les E.~tats 
en l'an 1.580. 
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jours possible de discerner la part prise par chacu ne des corn m is· 
sioos dans cette revision attentive. · 

Ces operatioils preliminaires ayant ete promptement menees a 
bien, un mandement royal du 10 janvier 1580 marque le de-
but des operations definitives; l'avant-projet, ainsi elabore et 
approuve par les commissaires royaux, sera expedie a tons les 
sieges inferieurs. Les prevots locaux devront convoquer les 
membres des trois ltlats de leur ressort pour examiner le projet, 
dresser des memoires et designer deux ou trois personnes qui se 
rendront au Chatelet le 18 fevrier, quelques jours avant la publi-
cation, pour est1·e ouys et entendus sw· les remontrances qu'ils 
vouldront faire sur chacun article desdites coustumes 1 • Les repre-
sentants elus des divers ressorts, reunis a la date fixee au 
Chatelet, reviserent dans son ensemble le projet qu'ils avaient pu 
etudier a loisir: l'avant-projet elabore par les praticiens recevait 
ainsi !'approbation des populations interessees, apres une proce-
dure bien plus compliquee" qu'en 1507, mais reposant sur les 
rnemes bases juridiques. Le ms. fr. 5282 nous a conserve le texte 
arrete dans cette assemblee restreinte, sous la presidence des 
commissai res royaux 2 • 

Le lundi 22 fevrier 1580 ;:;e tint, dans la grand'8alle de l'eveche 
de Paris, l'assemblee generale des trois Elats de la prev6te et 
vicomte de Paris, presidee par les cornrnissaires 3 • Selon les pres-
criptions du mandement royal, les convocations avaient ele fort 
etendues et les plus petits hameanx envoyerent des delegues, 
elus dans des assemblees composees de tousles chefs de famille, 
meme femmes. Aussi ces !hats Provinciaux de la vicomte de Paris 
cornprenaient-ils 151 ecclesiastiques, 245 nobles, 75 officiers de 
justice et 512 me,:nbres du Tiers. La premiere seance fut consa-
cree a l'appel des membres et a la discussion des reserves faites 
par bon nombre de · personnes ou de communaules, qui pre-
tendaient suivre une autre coutume; ces reserves furent d'aill~urs 
toutes rejetees. Le lendemain rn'ardi, les commissaires firent preter 

L Prot:es-ve1·bal, p. M-51. . 
2. Note de la maiu de Simon Marion : le second project de la couslume de 

Par·is, dresse a rnesw·e qu'on la r·efot·moit en 1580; qui peut servir a l'avenir 
en le conferant avec la coustume arrestee et imprirnee pour ,{ai1·e cognoistre 
comme la 1·edacli?n a este conduife et queUes disputes et difficullez s'y sont 
offertes. Je pot·lozs la par·ole pow· la noblesse. - Cette note assez peu precise 
pourrai_t fa~re croir~ q_u'il s'a.g1t du tex.te dr~_sse ~ors de la _dernif~re operation, 
la publiCahou; mats tl est a1se de voir qu ~~ n en est neo, en co1 1 feraot le 
ms. fr. 5282 avec le texte de la N. C. : les dd'feren~es soot assez nombreuses. 
ll ne peut done s'agir que du projet redige par les representants des Etats1 
et qui fut encore retouche au cours de la publication. 

3. Proces-verbal, B. de R., Ill, p. 57 et s. 
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le serment accoutume 1 ell' on adopta une melhode de travail que 
le grand nombre des deputes rendait necessaire : chaque ordre, 
rl}tire separement, designa un homme de conseil pour prendre 
la parole en son nom, pendaut la publication de la coutume. 
Antoine Loisel fut elu pour le clerge, Simon Marion pour la 
noblesse, Franl(ois d'A uver~ne et Loys de Sainction pour le Tiers-
Etat. Le lieutenant civil de la prevote, Pierre Seguier, exposa 
ensuite la procedure suivie pendant les travaux preparatoires et 
il fut decide qu'on lirait a la fois le texte de l'A. C. et celui du 
projet elabore en definili ve 2 • La publication fut ainsi faite a partir 
du mardi 2:3, sans discontinuation, tant du matin que de 1·elevee, 
jusques au samedy dudit mois includ. L'assemblee se reunit a 
nouveau le 4 mars, pour relire et approuver les redactions nou-
velles qui avaient ete decidees, et que l'on mit au net dans l'in-
tervalle. Ce jour, la publication fut achevee et les commissaires 
proclamerent 9ue les dites coustumes seront, tant pa1· les defaillans, 
que par les compm·ans, gardees ei observees pow· loy du pais. Et le 
27 aoO.t 1580, le texte et le proce::;~ verbal de la cou tu me reformee 
furent enregistres au grefte du Parlement 3 • 

Ces minutieuses formalites allestent que la N. C: de Paris, 
selon les principes de noire ancien droit public, fut bien accor-
dee du sentiment des trois Etats de la Prev6te et Vicomle et 
que tout fut mis en ceuvre pour porter au plus haul point la 
regularite et la solennile de la reformation. ll semble cependant 
qu'en fait les Etats de 15so participerent de moins pres a la 
redaction que les Etats plus restreints, moins majestueux, d u 
debut du XVle siecle; le projet de 1507 fut elabore au sein meme 
de la representation provinciale; en 1580, il fut prepare avant 
tout par des commissions de praticiens el les delegues des Etals 
ne retoucherent que timidement un projet lres bien etudie par des 
redacteurs competents; tout au moins, la sponlaneite d'expression 
de la coutume se trouva diminuee·: elle prit une fol'me plus 
savanle, plus mO.rie, mais mains libre. 

Aussi devous nous conslater sans surprise que la coutume de 
1580 est bien moins respeclueuse de la tradition que celle de 1510; 

L Texte ibidem, p. 15. 
2. Proces-verbal, ibidem. 
3. Proces-verbal, p. 85. D'apres Lenain. Table, vo Coutumes (Chambre des 

Deputes, ms. 931, p. 548), c'est le 26 aout que la N. C. fut mise au greffe.-
Le ms. original, revetu des signatures et des sceaux des cinq commissaires, 
qui fut depose au greffe du Parlement, et revMu de la mention de l'enregis-
trement par du Tillet, est aujourd'hui a la Bibliotbeque nationale, ms. 
fr. t11H. ll a ete diverti des archives du Parlement avaut f699 car, a cette 
date, Berroyer et Lauriere, Bibliotheque des coulumes, p. 63, ne citent pas la 
N. C. de Paris parmi celles dont le texte etait encore conserve dans le& 
archives du Parlement. 

( 8 
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a cerlains egards, il y a mains de difTerenee enlre le droit de 1::~. fill 
du x1v6 siecle et l'ancienne coutume qu'entre celte derniere et la 
nouvelle, redigee 70 ans apres. Mais la coutume reformee realise 
sans nul doute de precieux progres; elle a comble de nombreuses 
lacunes de l' A. C., par ex em pie en consacrant u n titre a la dis-
tinction des biens. L'ordre des chapitres est plus rationnel; la 
theorie des successions est gt·oupee dans un titre unique, an lieu 
d'eLre coupee en deux par un gros massif de lextes; le conlenu 
du titre heleroclite aulres coutumes de la redaclion de 1510 a ete 
methodiquement reparti entre divers titres; des imperfections 
de forme et des redondances ont disparu. 

La N. C. est a tous res points de vue une coutume savante; 
mais il faut remarquer surtout qu'elle a ete influencee d'une 
fa\!on decisive par la jurisprudence du Parlement de Paris. Le 

- temoignage de Pasqriier etablit que la commission des a vocals au 
Parlement, dont il etait, travai.lla dans des vues systematiques, 
seton les intentious du President de Thou; on ne tint pas compt:e 
seulement des arrets de la Cour interpretatifs de la coutume de 
Paris, mais aussi des aulres, en tant du moius qu ils touchaient a 
des theories generales i. De nombreuses preuves en seront don-
nees au cours de ce travail et l'on peul vraiment dire avec Pas-
quier, comme chose t1·es vrage, que La coulume de Paris n'est autre 

chose qu'un abrege de l'air general de la cow· du Pw·lement; et a 
tant qu'on ne se repentiroit d'y a voir 1·eeours, en deja ut des autres 
coustumes, comme aussi estant Paris dedans ce royaume ce qu'es-
toit Rome dedans L' empire 2 • 

Les delegues des Etals acceplerent toules ces redactions nou-
velles et obeirent docilement d'ordinaire aux suggestions des 
avocals, dont le texteJ revu par les comrnissaires royaux, servit 
de base a leur discussion. Cependant ils rejelerent une serie de 
titres projetes concernant les diverses justices, les droils des jus-
ticiers, le droit d'amc)rtissement et les batards 3 • Sans doute l'ac-
cord ne put se faire, sur ces questions brO.lantes, entre les sei-
gneurs et les membres du Tiers-Etat. 

i. Texte cite .~upra, p. i B. n. 6. 
2. Lettre citee, 11, p. 518. 
3. Ms. fr. 5281, foa 2-i<t; ces textes ne figurent plus dans le ms. fr. 5282. 

-Nos anciens auteurs connaissaient bien cet incident de redadion et out editc 
a diverses reprises ces titres non approuves : Brodean, Cout. d~ Paris 11 

· p. 618-621, qui renvoie a Bacquet, a LoiM·au et a un ms. de Pierre Pith'ou: 
Bourdot de Richebourg, Ill, p. 86~87. - Mais il n'y a pa~ concordance abso~ 
ll,le entre les textes publieo par Brodeau et ceux du rns. fr. 5281. 
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§ 4. - LES PROJETS DU PRESIDENT DE LAMOIGNON. 

Aux environs de 1670, le premier presiJent Guillaume de 

Lamoignon con~ut le dessein d'une seconde reformation de la 

coutume de Paris 1 • Il s'adressa dans celle vue a Barthelemy 

Auzanet, avocat au Parlement, deja Age mais tres. savant, et qu'il 

avait deja employe pour preparer les elements d'une grande 

Ordonnance SUI' l'ensembJe du droit COUlnmier qui devait, a 

defaut d 'unificalion complete, trancher beaucoup de questions 

controversees . Ce dessein lrop vaste n'ayant pu aboutir, si ce n'est 

a la redaction des celebres A1Tetes 2 , Lamoignon songea plus 

pratiquement a reformer la coutume de Paris et a en faire, 

comme en 1580, la coutume modele, en y incorporant la subs-

tance des arrets du Padement. Auzanet fournit des memoires 

critiques; des reunions furent tenues ou assisterent Fourcroy, 

Brillac et Le Pelletier, prev6t des marchands, et Lous les articles 

de la coutume de 1580 furent examines. Le proces-verbal de ces 

reunions DOllS a ete conserve 3 et il y a beaucoup d'anaJogie 

entre le texte des Ardtes et celui du nouveau projet de redaction 

de la contume de Paris, simple aspect reduit d'un dessein plus 

vaste con<;u par Lamoignon Tout cela n'a qu'une valeur acade-

mique, corn me les articles nou veau x proposes par Le Cam us, 

lieutenant civil du Chatelet 4 • A la fin du xvnesiecle, la ref01·matiou 

de la coutume eta it sou bailee, m a is les projels con<;us n'eurent 

pas de suite et la coutume de 1580 regit jusqu'a la fin de l'ancien 

regime le ressort de la prev6te et vicomle de Paris. 

§ a. - LA JURISPRUDENCE ET LA DOCTRINE . 

A cote des deux coutumes redigees, les arrets emanes des 

L Viollet, p. 217, n. i et p. 221. - La source d'ailletJr!l assez vagu e de ces 
informations ee trouve daus uoe lettre trAuz~tuet du ter decembre t669 publiee 
au debut de !'edition de ses <Euvres chez Gosselin eo 170 ~L La Preface de 
J'editeur est plus explicite . -

:.!. On trouvera ces Arretes parmi les papiers d 'Auz tnet a la Bib!. nat., ms . 
fr. H126; ils oot ete imp rimes a diverses rerrises depuis 1702. 

3. Bibl. uat., m~;~ . fr H1i4, iu ·4°, 545 p . - 11 a ete publie parmi les OEuvres 
de Ba1'thelemy Auzanet, Paris. 1108 in-folio, p. i 3:!6. - Les memoires four· 
nis par Auzanet sur la coutume de Paris n 'out ra"' e te puhties : ils se 
retrouveot en grand desorJre par mi set> .papiers a la Bihl. oat. Voi ~ i le claQ-
serneot que l'on peut, semhle-t-il, eo proposer : ms. fr. t 1725, Memr1ires et 

nfflexion~, ms. fr. lt715, 1.018 tl. : serie de trrlites en fol'me sur to , •te~ 1.-s 
malie ·es de la cnnlurne de P11ris, lll!'S. fr. 11116 tt 1t1t8, uot~3 rapide!l P.l 
nelo(riaees l!urla coutumedePHis; urs!" . fr. 1.1124 . 1!719, 1ti20, H721,H12i, 
H723°: commeotilire etr11dn et soigue sur la coutume de Paris. 

4. Publies par de l'erriere daus son Co,·p8 et compilation .•• , a la ~;~uile de$ 
glosee sur chaque article. 
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diverses juridiclions competentes constituent une sour·ce certaine 

du droit parisien. Pour les trois derniers siecles, ou du rnoins 

pour les xvne et xvme siecles, nous possedons des archives tHen-

dues pour les plus rnodestes juridictions seigneuriales, cornme 

pour le Chatelet et le Parlement. Leur depouillement, rnaterielle· 

rnent impossible, ne presenterait d'ailleurs qu'un inlenH secon-

daire pour une etude purernent historique de la coulume pari-

sienna; rnais elles fourniraienlla base de fort utiles rnonographies 

sur des questions de detail. Les decisions les plus notables du 

Chatelet ou du Parlernent se retrouvent d'ailleurs cornrnodernent 

clans les recueils d'arrets qui se . rnultiplient a par~ir d u xvue 

siecle, comrne dans les commentateurs de la coutume 1 • 11 en est 

de rneme des actes de notoriete du Chatelet qui suppleaient au 

silence de la coutume redigee 2 • 

Bien que la doctrine ne puisse etre consideree comme une 

source, au sens l8chnique, de la couturne, cependant l'historien 

du droit parisien ne saurait manquer d'y voir une mine fort pre-

cieuse de renseignements. Nornbreux ont ele les comrnentateurs 

de la coutume de Paris et il s'en faut que tous les comrnentaires 

dont elle a fait l'objet aient ete publies 3 ; un choix s'irnpose pour 

l'historien qui doit rejeter les travaux se souciant uniquement 

de fournir a une pratique pressee des rnanuels commodes 4 • A la 

tete des ouvrages qui rneritent de survivre, il faut placer les corn-

rnentaires de Charles Du Moulin sur lesquels le necessaire a ele dil 5 

~t dont la doctrine a nourri les plus savants de ses continuateurs. 

Le commentaire de Charondas le Caron sur la N. C., publie des 

1582, se recommande plut6t par les soucis d'historien de son 

auteur que par sa yaleur propre; il est lres inferieur a l'ouvrage 

de Choppin, paru en 1596, d'une concision elegante et d'une eru· 

dition de bon aloi. Julien Brodeau, dont le commentaire inacheve 

parut en 1658, doit beaucoup a Du Moulin; rnais il est plus que 

L On trouvera une liste commode de ces recueils d'arrets dans !'utile 

bibliog~aphi~ qui for·!ll~ le second volume de Camus et Dupin, Lellres sur la 
professwn d avocat, ed1t. de 1832, n•• 1297 et s., et specialement pour le Par-

1ement de Paris, no• 1316 et s. - Je me suis tres peu servi de ces recueils 

les commentateurs reproduisant tous les arrets importaots. ' 

2. Edites par Deoisart, Acles de notoriele donnes au Chdtelet de Paris 
in-4°, fi59 et 1169. ' 

3. On trouvera une longue liste de commentaires mss. sur la coutume de 

Paris dans la Biblio,qraphie des sources manuscrites de l'histoire de Pm·is 

que do!t.pub~ier ~1. Clouzot et qu'il m'a aimablement commuoiquee, vo Cuu· 

tu me. J a1 feu1llete beaucoup de ces commentairesqui ne presententaucun inte-

r_e~; cegont la plupart du temps des aide-memoire pour jeunes gens ou pra-
tletens. 

4. Liste des commentateurs de la cou~ume de Paris dans Camus et Dupio, 

loc. czt., ~o 1_267, p. 269-274 et daus Fernere, Co1·ps et compilation, I, Prelace, 
sans pagwatwn. 

s. Supra p. 58 et s. 
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I ui curieux d'histoire, et ses gloses, un peu trop surchargees de 
citations, ont la plus grande valeur. Le petit livre d'Eusebe de 
Laur'iere, dont la premiere edition date de 1698, me parait etre, 
sous une forme desuete, le meilleur ex pose historique du droit 
parisien que no us possedions; a la difference de beau coup de ses 
predecesseurs, de Lauriere est avant tout un historien et son livre 
est pour un moderne une excellente introduction a l'etude du 
droit coutumier 1 • 

Bien d'autres commentateurs meriteraient une mention; mais 
on trouvera l'essence de leurs doctrines dans la compilation trop 
decriee de Claude de Ferriere et de son fils qui se sont appliques 
a decouper les opinions de tous les commentateurs de la cou-
tume 2 • Sans doute un tel travail comporte de l'arbitraire et bien 
des inconvenients; il faut etudier les ouvrages meme des princi-
paux commentateurs, mais, pour le surplus, la compilation de 
Ferriere fournit commodement un vaste repertoire d'opinions 
doctrinales et d'arrets de j urisprodence. 

L Je renvoie a ma Bibliographie pour ]'indication precise de !'edition con-
suttee et citeP. 

2. Corps et compilation de lous les commentateurs anciens et modernes sur 
la coutume de Paris, 2e edition, Paris 1114, 4 vol. in-folio. Chaque article de 
la coutume, sui vi de courtes remarques de Ricard, est amplement commente 
en uoe serie de gloses, oil sont donuees, daus un expose critique, toutes les 
opinions soutenues; puis vienuent les observations de Le Camus, une confe-
rence, extraite de Guenoys, et une bibliographie. - Cette compilation fut 
vivement critiquee par Berroytlr et Lauriere, Bibliotheque des coutumes, p. 1.62. 
Ferriere repondit dans neuf dissertations jointes a ses Nouv. Institution 
coutumieres. -





L'ETAT DES PERSO~NES 

Notre ancienne societe fran~aise n'a jamais connu le principe 
de l'egalite civile; elle est divisee en classes dont les prerogatives 
sont diverses corn me les fonrtions. Cette diversite des conditions 
se retrouve, clans une cel'taine mesure, meme sur le terrain du 
droit prive et c'est a ce point de vue seulement que nous devons 
l'euvisager. A la fin de l'ancien regime, on distingue le clerge, 
la noblesse et le tiers-etat; quant au clerge, la seule theorie de 
la mort civile qui frappe les religieux ayant prononce le_s trois 
vceux solennels est a considerer et il est commode d'en renvoyer 
l'etude a la maW~re des successions. La noblesse a joui de quel-
ques privileges sur le terrain du droit prive : j'en presenterai le 
tableau som·maire .. Le tiers-etat, a notre point de vue, doit etre 
subdivise: les roturiers representent dans les campagnes la classe 
des tenanciers libres et le~r condition coostitue le droit commun; 
les bourgeois soot les hommes lib res qui habitent clans les villes; 
ils jouissent, notamment a Paris, J'importan ts privileges de droit 
prive. Enfin, et tout au moins au moyen age, nous rencontrons 
dans la region parisienne des non-libres ou serfs dont la situa· 
tion juridique nettement inferieure merite d'etre etucHee 1 • 

Les etrangers habitant en France, aubains, et les enfants nes 
hors mariage, bdtards, soot traites moins favorablement que les 
regnicoles ou les enfau ts legiti mes; le ut· condition j uridique n'a 
d'ailleur·s pas ete particulierement reglementee a Paris et le 
necessaire a leur sujet p011rra etre dit a propos de la theorie des 
successions ou des donation~ . 

. 1. Les serfs n'etant pas des hommes libres ne font pas parlie du tiers-etat 
jouissant des droits politiques; on salt d'ailleurs qne les roturiers n'ont eu 
de droits politiques qu'a parlir de la fin du xve siecle, 



no LIVRE I. - L'ETAT DES PERSONNES 

Le mariage que nous rangeons aujonrd'hui dans )'etude de 

l'etal des personnes doit etre laisse de cote : il ne releve pas du 

droit coutumier, mais du droit canonique. lL en est de meme de 

la separation de corps et de Ja filiation : le point de depart se 

trouve en droit canonique, et si, plus lard, nolre ancien droit est 

arrive a des resullats autonomes, cela est du a un developpement 

de jurisprudence independant des diverses coutumes territo-

riales1. ll rentre au contraire dans moo sujet d'etudier la situa-

tion des fils de famille et des mineurs, en tant surtout qu'elle a 

ete l'objet d'une reglementation coutumiere; si cette reglementa-

tion a ete assez maigre en ce qui concerne la puissance pater-

nelle ou la tutelle, eHe a ete bien plus complete en ce qui con-

cerne la garde noble ou bourgeoise. 

t. 11 faudrait appliquer ici la methode mouographique au ressort de chaque 

Parlement. 



CHAPITRE I 

La condition des personnes : nobles, roturiers, 
bourgeois et serfs. 

Les coutumes redigees de Paris ne consacrent pas un tilre 
special a determiner la condition des personnes, a la difference 
de cerlaines autres, surloul clans les regions oil le servage exisle 
encore au xv1e siecle 1 • Elles decrivent tout de sui Le la condition 
des biens; en droit parisien, comme d'ailleurs en droit commun 
coulumier, il n'est pas douteux, en eflet, que la qualite des biens 
soil plus importante pour determiner leur situation juridique que 
ne l'est la condition personnelle de leurs possesseurs; et, corn me 
le servag€' n'existe plus, les r·ares particularites du droit des 
nobles ou des bourgeois pouvaient etre indiquees en quelques 
articles, sans meriter une rubrique speciale. 

Mais si le plan des coutumes redigees, au xv1e siecle, peut ainsi 
se justifier, Jacques d'Ableiges consacre encore un chapitre, a la 
fin du xive, au nombre des personnes 2 ; et plus on remonte vers les 
origines, plus la condition des personnes prend d'importance; 
elle a determine au debut la condition m~me des biens et, plus 
Jongtemps encore, le droit coutumier la prit en l!onsideration 
pour tenter de realiser un exact parallelisme entre elle et la condi-
tion des terres. La logique et l'histoire s'accordent ainsi a l'en-
contre des preoccupations averees du droit recent. pour imposer 
l'etude prealable de la condition des personnes. 

Le G1·and Coutumier oppose les nobles et les non-nobles, sauf 
a distinguer parmi ces derniers les personnes franches et les 
serfs 8

; cette classification differe certainement de celle de Beau-
manoir. Faut-il y voir avec M. Guilhiermoz le souvenir d'une dis-
tinction ancien ne, basedu droit feodal, entre le noble, c'est-a-dire 

L Ainsi, daos le voisinage de Paris, la coutume de Meaux de t509, art. l et s. 
2. Gr. Cout., liv. 2, c. H, p. 2t0-2t3.- Beaucoup de decisions de ce chapitre concernent d'ailleurs le droit public ou le servage en Champag.ae dont .le 

prev~t de Paris avait parfois a s'occuper comme gardien de cerhnns etabhs-
llt~menta ecch~siaatiques de la region de Meaux; cf. Sent. du Chdtelet, n• l 
(ttO'l). 

3. P. 210. 
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l'homme libre, et les non-nobles, c'est-a-dire les serfsi? A part 

ce texte d'une interpretation disculahle 2 , les documents parisiens 

ne fournissent pas de lumiere speciale sur cette question epi-

neus.e que ne peuL resoudre la slricle methode que je me suis 

imposee 3 • Je dois done reserver· m on opinion et partir du fait 

avere que, des le Xlll6 siecle, le droit parisien connait, a cOte des 

nobles et des serfs, la classe des horn mes lib res, s·ubdi visee elle· 

meme en roturiers et bourgeois. 

Section I. - La condition des nohles. 

Selon d'Ableiges, les nobles sont des hommes libres qui sont 

aflranchis de taille, impositions et autres subsides, a cause du 

r6le de defense et de protection qu'ils ont assume 4 ; et cette notion 

parait bien en concordanee avec c.e que l'on peut apercevoir de 

l'origine de la noblesse 5 • Le noble, a l'epoque feodale, c'est 

l'homme libre capable de s'equiper et de servir a l'armee, en 

combattant a cheval, selon la tactique nouvelle qui s'est imposee 

depuis les invasions arabes; la noblesse est une classe largement 

ouverte a tous ceux qui ont dugout pour la guerre et qui peuvent 

s'equiper, soit par leurs propres moyens, soit avec l'aide d'un 

grand. L'adoubemenl souligne cette aptitude militaire et le noble, 

c'est le chevalier ou celui qui se prepare a I'etre. La possession 

d'une terre n'est nullemenl indispensable et la terre concedee au 

chevalier chase, ou possedee par lui, est u n fief ·noble, parce 

qu'elle reflete la qualite de son proprietaire. 

L Essai sur l'origine de la noblesse en France au moyen age, Paris, t 902, 
p. 359. 

2. D'Ablciges oppo!le de meme, comme il sera dit infl'it, les heritages 
feodaux, c'est-a -dire les fiefs, aux heritages non feodaux, qui comprenneot 
selon lui les aiiPux et IP.s cPnsives; c'est la certaioement une opposition 
peu conforme a l'hietoire mais qui pourrait se justifier par !'importance pra-
tique recoonue a11x fief>, tout comme !'opposition sigoalee au texte s'expliqne 
par le rote soci.-d de la nohlesse. 

3. Voyez Guilhiermoz, Loc. cit ., p 346 et s., et Esmeio, p. 216 et s. Je suis 
convaincu avec M. Guilt1iermoz que l'etude de notre tres ancien droit prive 
doit fouroir sur cette question des reoseignements importaots. Mais si !'on 
song~ qo~'11n excellent specialiste comme Ficker a pris sur ce terrain exacte-
meut le contre-pied de la these de M. Gt1ilhierruoz, en souteoant que le droit 
des llobles est un droit f'XCepliOOIIel et d'origine recente, a l'encontre du droit 
comruun des hommes libres, on ne peut que souhaiter. avant de cooclure, 
un plus ample iuforme. - Voyez Ficker, Untersuchungen, Ill, 2e partie, 
no 842. 

4. Gr. Cout., p. 210. . 
5. Voye.z ~ur cette question diffi.cile: Viollet, p. 250 et s.; Esmeio, p. 253 

et s. ; Gmlh1ermoz, loc. cil., surtout p. 370 et s. - Les textes parisiens fonr-
ni:;sant tres oeu de reuseignements, j'ai retrace, a l'aide des auteurs, l'evo-
lution qui me parait la plus probable. 
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Mais ce systeme primitif ne tarda pas a se modifier; l'accession 
a la chevalerie cessa d'etre pour les fils de nobles possesseul's de 
fiefs la condition m erne de la conservation de leu r noblesse'. Le 
fait de posseder un fief, autrefois insignifiant, prit ainsi de !'im-
portance; le fief, longtemps concede a une lignee de noble$, 
avait acquis qualite de terre noble et hient6t on ne pO.t le conce- . 
voir que possede a charge de service militaire. La possession 
d'un fief impliquant ainsi vraiment la vie de soldat supposait par 
la meme la qualite de noble; les deux choses etaient etroitement 
liees et si, par aventure, un roturier acquerait un fief, le seigneur 
restait mail re de refuser l'hommage de ce vassal non qualifie 2 • 

Mais si le seigneur jugeait apropos de le recevoiren foi, pourquoi 
ne pas considerer comme noble ce possesseur de fief qui adoptait 
ainsi la vocation militaire1 

Ces principes cesserent d'etre satisfaisants lorsque, par la dis-
parition progressive des guerres privees, le service mililaire ne 
fut plus effectif. Les bourgeois enrichis se mirent a acquerir des 
fiefs, a titre de placements avanlageux, sans . pour cela changer 
de vie, sans renoncer a la marchandise : cela devient courant au 
xme siecle. La noblesse hereditaire cherche a reagir; n'a-t-elle 
pas a sa disposition un moyen tres si m pie 1 refuser l'hommage, 
selon le droit ancien. Mais au Xlll0

• siecle, la patrimonialite des 
fiefs a fait de grands progres; de quel droit repousser un nouveau 
vassal, merne roturier, s'il offre au seigneur le service accoutume 
et les droits de mutation? La royaute, sollicitee d'iutervenir dans 
ces litiges, talon ne; son premter mou vemen l est de prohiber 
completement pour les roturiers !'acquisition des fiefs 3 • ~lais 

bient6t, en ce qui concerne son domaine propre, elle se ravise; 
elle ad met par faveur certains bourgeois a entrer en foi; puis 
elle fait payer ces faveurs individuelles. Enfin elle generalise le 
systeme : les roturier:S pourront acquerir des fiefs a charge de 
payer une finance speciale : le droit de franc-fief; ici encore la 
regie ancienne a flee hi; elle n'est plus que le pretexte allegue par 
une fiscalite ingenieu~e 4 • 

t. Guilhiermoz, loc. cit., p. 477 et s. 
2. Esmein, p. 251-258; et voyez le texte cite, infra, p 124, n i, qui est bien 

posterieur et ne peut s'expliquer que par un souvenir de !'ancien droit arbi-
traire du seigneur. • 

3. Ce fut l'objet d'une ordonnance aujonrd'hui perdne iloot parle Beau-
manoir, nos H96 et s. 1\H~me mouvement en Bretague T. A. Coutume, edit. 
Planiol, p. 343, no 1.5 et p. 417, art. 29. 

4. Tout ceci est clairt>ment expllque par Esmeio, p. 258-259. 11 y a dans les 
boos mss. en quatre Jivres du Gr·. Gout. une serie de mandements royaux 
du XIVe siecle, concernaot le droit de franc-fief. dout d'Ableiges, bailli royal, 
eut a assurer !'application: cf. ms. fr. 10816, fo• ii2-161. 
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Mais la royaute ne s'en lien t pas la ; elle oblige les seigneur~ a 
recevoir en foi leurs vassaux r·oturiers 1 ; ne pourrait-elle pas les 

anoblir pleinemen t, par prerogative regalierine 2 ? En leur con fa-
rant }'aptitude a posseder un fief, par privilege, elle entend bien 

vaincre tout scrupule ou toute resistance. C'est ainsi que la 

royaute elle-meme ruine la fr·a gile barriere qu'elle avail elevee. 

Les roturiers pourront desormais acquerir des fiefs. Mais, en 

continuant a les considerer par la-meme comme nobles, on ris-

quait de deposseder la vieille noblesse militaire, ou du moins 

d'en modifier· trop promptement le caractere. On risquait aussi 

de la mecontenter gravement. En 1260 un chevalier, Amaury de 

Meudon, qui tenait un fief d'un ecuyer, refuse de rendre hommage 

pour ce fief a un bourgeois qui venait d'en acquerir le dornaine 

direct; le nouveau seigneur est 1'usticus; il ne possede pas le fief 

a titre hereditaire. Le Parlement donna raison a Amaury de 

Meudon 3 • Des susceptibililes de cette sorte devaient etre mena-

gees. On y arriva tres simplement en ecartant l'anoblissement 

automatique qui resultait jadis de la possession d'un fief•. Cela 

se fit lentement, au debut du xive siecle, sans doute en correlation 

avec le developpement du Jroit rt3galien d'anoblissement. La 

transformation est sOrement accom plie a la fin d u xrve siecle, 

dans la region parisien11e 5 • Et comme d'autre part l'acioubement 

dApuis longlemps n'est plus exige, la noblesse est devenue une 

classe a peu pres fermee et une condition hereditaire. 

t. Exemple tres clair de 1328 pour Paris dans Viard, Doe . parisiens, no t. 

ll eat probable qu'on en trouverait de plus anciens dans les registres du Tresor 

des Chartes. 
2. Remarquez la formule du texte cite a la note precedente : l'abbe de Saint-

Germain-des-Pres devra recevoir en foi Etienne le Haubergier, bourgeois de 

Paris ac si esset nobilis. C'est tres probablement a la suite d'une serie de pri-

vileges individuel• ainsi accordes que les bourgeois de Paris se considererent 

comme presque nobles, et en tout cas aptes a posseder des fiefs co·mme des 

nobles. Je crois que toute cette evolution est Iiee au developpement du droit 

regalien d'anoblisseruent. La question meriterait une etude approfondie. -

Les formulaires de cbancellerie, par exemple le ms. Iatin 4641, fo• 38 et 39, 

(fin du x1v• siecle) contiennent d'interessantes formules d'anoblissement par 

lettres- royales. 
3. Olim, I, p. 497, no xvn. 
4. 11 semble bien aust~i que les seigneurs se consolerent, comme le roi, en 

percevant une finance; voyez les textes cites au cbapitre des fiefs. Mais il 

n,'est pas tres sur que cet usage ait subsiste Iongtemps dans la region pari-

sienna. 
5. De nombreux textea du Gr. Cout., par exemple p. 301-302, nous montrent 

des ~on-nobles possedant des fiefs, sans que leur situation juridique en soit 

modtfiee. Cf. ms. i081.6, fo 202, qui repete a deux reprises: pour les personnes 

ne per·d .Pas le fief sa noblesse, montrant ainsi a l't'>vidence qu'il n'y a plus 

correlation entre la qualite des personoes et la qualite des biens. Voyez tes 

idees generales developpees supra p. 52 et s. Mah; ailleurs, tout ce mouve-

ment n'alla pas sans resistance, jusqu'a !'ordonnance de Blois de i519 qui le 

generalisa. Cf. Loisel, no• 27-29. 
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La grande source de la noblesse au xive siecle, c'est l'heredite : 

celui-la est noble qui est ne de parents nobles. ll n'y a pas de dif· 

ficul te quand le pere et la mere sont nobles; si le pere seul est 

noble, le droit parisien decide que sa noblesse passera a ses 
enfants, a moins qu'il n'ait epouse une femme serve, auquel cas 
les enfants seront serfs, s'ils acceptent la succession de leur 

mere; m a is ils peu vent rester nobles en y renonltant'. Le droit 
parisien ne connatt pas la noblesse malemelle admise en Cham-
pagne dans une mesure discu tee; si done la femme seule est 

noble, les enfants he le seront pas. Ces solutions donnees par 

d'Ableiges au xive siecle pre~audront au XV1° en droit commun 

coulumier. Cependant la noblesse n'est pas une classe absolument 
fermee :a cote des nobles de nati vile, no us rencon trons les nobles 

de fait, qui le sont devenus apres leur naissance, soil par la 

possession de certains offices, soil par des lertres expresses d'ano-
blissement2, dont )'expedition constitue au xtv• siecle un droit 

regalien 3 • Par ailleurs les texles ne contieonent rien sur la perte 
de la noblesse, ni sur la theorie de la derogeance qui s'est tardi-

vement developpee. 
Quelques privileges de droit prive justifient celte distinelion 

entre les nobles elles personnes simplement libres; le G1·and Cou-
tumier ne reconnalt expressement aux nobles qu'un privilege de 

juridiclion : etant sujets directs du roi, ils ne sont jusliciables en 
principe que de ses lribunaux: de meme, elant lenus de Jonner 

le bon exemple, ils sont frappes, pour le meme delit, d'une 

amende plus forte que les simples roturiers: la proportion est 
d'un a vingt, soixanle livres contre soixanle sous 4 • Mais les textes 
parisiens revelent d'aulres particulariles du droit des nobles 5 • Le 

survivant de deux conjoints nobles a le droit de prendre tousles 

meubles de la communaule; ce privilege existe encore au 
xvt• siecle et a ete maintenu parliellemenl lors de la redaclion 
des coutumes. Entre nobles, au xtve siecle, les enfants du premier 

lit, de la p1·emi.ere heneisson, em portent, en cas de remariage de 

leur mere, tous ses propres, a l'exclusion des enfants du second 

lit. Celle coulume, peut-etre generate au Xlll 6 siecle, n'existe plus 

L G1·. Cout., p. 2H-2i2; cf. Loi~>el, no 99 qui en derive. 
2. Gr Cout., p. 2i0; exemples d'aooblissements pour la region pans1enne 

dans Viard, Doe. pa1·isiws, nes UO, 2H, 223, 251, 268, 286, 340 (an. i339 
et s.). 

3. G1·. Gout., p. 95, dont la source est !'ordonnance du 8 mai i372, Ord., 
V, p. 480, n° 6. 

4. Gr. Cout., p. 2i0-2i t. 
5. Les justifications seront donnees sur ces differents points au siege de la 

matiere. 
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au xne !:)iecle 'qu'eulre uubles, et a disparu au xvie. L'ancienne 

coutumd de Paris ne donnait in terminis qu'a la femme noble le 

droit de renoncer a la communaute conjugale;· bien que ce droit 

ait ele generalise peu apres, on le considere volonliers, en ses 

origines, corn me une pat·ticularite du droit des nobles; j'espere 

pouvoir demonlrer que ce fut plulot une •·estriction tardive a une 

faculle generale en son principe. Enfin, dans le dernier etat do 

droit parisien, les nobles seuls peuvent exercer sur les biens de 

leurs enfants mineurs le droit de garde noble; mais la garde 

noble s'est appliquee tout d'abord aux fiefs, independamment de 

la qualite de leur·s proprielaires : par une devialion posterieure, 

elle esl devenue un privilege attache a la qualite des personnes. 

Section 11."- La condition des hom111es lihres. 

Selon d'Ableiges, les personnes simplement libres ne different 

des nobles qu'en ce qu'elles sont soumises aux tailles et autres 

subsides; mais elles jouissent, corn me les nobles, de la plenitude 

de leurs droits et peuvent librement disposer de leurs biens, entre 

vifs ou par testament, comme elles peuvent transmettre leur suc-

cession et se marier sans restriction 1• Leur person ne n'est astreinte 

a aucune servitude, encore que leurs biens soient assujettis a 
certaines redevances. La si tualion de l'homme lib re est la silua-

tion normale de droit commun 2 ; mais une distinction doit ~tre 

faite, parmi les hommes libres, entre les habitants de la cam-

pagne, vilains o'u roturiers, et les bourgeois, habitant les villes. 

§ f. - LES ROTURIERS. 

A la fin du xne siecle, les roturiers representent la majorite des 

populations agricoles dans la region parisienne : ce soot les heri-

tiers des hommes libres qui ont reussi a sauvegarder leur liberte 

aux plus mauvaises epoques du haut moyen Age; cesont aussi,et 

en plus grand nombre peut-etre, les heritiers des anciens serfs 

qui ont ete affranchis et ont ainsi acquis la pleine liberte, ou qui 

l'ont prescrite en s'eehappant de leur domaine 3 • Il y a daos la 

L Gr. Cout., p . 2H. A plus forte raison, les hommes libres peuvent tou-

jours quilter la terre oi:t ils ttoot etablis sans pouvoir ~tre reclames par le 

seigneur et eo cooservant tou!! leurs biens. 
2. Esmeio, p. 253. 
3. Cf. L. Oelisle, Etudes sw· la condition de la clusse agricole en Norm'lndie 

au moyen dge et See, Les classes 1·urales et le regime domanial en France au 

moyen dge. 
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situation de fait de ces roturiers des nuances importanles; cer-
t~ins cullivent des exploitations eteudues, d'autres de simples 
lopins de terre. Un petit nombre soot des alleutier'S ne relevant 
de personne et ne devant rien a personne. L'immense rriajorile 
est corn posee de censitaires; les terres qu'ils cu ltivent leu r ont ete 
concedees a titre perpetuel, a charge deredevances determinees 1 • 

Ces tenures en vilenage, ou censives, correspondent exactement 
a la situation des roluriers ou vilains dans la hierarchie des per-
sonnes. Dans !'esprit du droit feodal, les roturiers seuls peuvent 
posseder des vilenages et encore faut-il qu'ils soient habitanls du 
domaine. C'est a titre exceptionnel, ·et lardivement, que les sei-
gneurs autoriserent des nobles Oll des clercs a posseder des \'ile-
nages2, .\Jais la coutume ancienne repugne a celte discordance, 
car le vilenage, outre ses charges reelles (cens, champad), s'ac-
compagne normalement de redevances ou de services tres carac-
teristiques de la condition personnelle du roturier 3 • 

C'est ainsi que le rolurier corn me le serf supporl-e ces mono-
poles econo,mitjues que l'on appelle les banalites : il doit faire 
moudre son grain au rnoulin du seigneur et faire cuire son pain 
an four du village; le pressoir banal ecrasera son l'aisin 4 • De 
meme il est aslreint au paiement des droits que le seigneur etablit 
sur le transport des boissons ou des denr·ees 5 • ll est sournis nol'-
malemenl a la taille seigneuriale, dont La quolite est fixe, corn me 
a l'aide exigee aux cas de la coutume. Enfin il doit souvent des 
corvees, services en nature qui permeltront au seigneur la mi5e 
en culture de son domaine reserve 6 • Tous ces droits, eucore que 
la lisle en soil lougue, paraissent a voir ete suppol'lables, du jout· 
oil ils ont echappe a l'arbitraire. Certains d'entre eux, comme 
l'ajde ou la litille, sont peu a peu tombes en desuetude et les 
redevances vraiment reelles comme le cens ou le eh am part sont 
devenues les plus importanles, au cours deja du xme siecle. Le 

1. J'etudierai ces redevances au c. des censives. 
2. Les textes seront cites au c. des censives. 
3. L'etude minutieuse de ces redevances 1mpliquerait nne description com-

plete du rl>gime domanial qui n'est pas daus moo dessein. 
4. J'exposerai la reglemeutation juridique des banalites en appeodice au c. 

des fiefs. 
5. Infra, an c. des censives. 
6. Les corve,.s sout assPz rarement meutiouuees dans les cartulaires pari- + 

sieas. Voyez cepPndant : Cal"l de N.-D. de l'm·is, 11. p 1~5 (12111); Cart. de 
Saint-Spi1·e, p. i i t-1 12 (1259); Charles dP. Saint-G•1•main-des-Pres, u0 155 
(H74); Livre Re t1·and, A. N., LL 1355, f0 3S(vers1340), pourd<>s domaiuPs_tenue 
a champart; de ~1anneville, P. J., p. 3:i2 (l39~) : dHn:> ce deiiOIIIbremeot• oil de 
uombreux teuanciers sout {mumeres, il n'ellt fait Qll'nue fois meuliou de 
corvees; daus uo denombremeot Je 1408 (A. N., P t2S, u 0 2:!8), lt:s corvees 
eout evaluees eo argent 8 et 12 deniers. Je trouve meme eu t396 une waisou 
a Paris eharg~e d'uue eorvee : Sent. du Chdtelet, o 0 -108, + 

+ clna..<tt•.\ ~ ~·~ i't ru r. tn c\.9~ c.ln o 1nr-1"'"~ , tt-: 1..\ ss- ( ''7f.. - ,, s,) 
tt. ·: S1 ~ ( ·~'"''- '~"·) "ef..l.Q}'l ~j ~r.-(\IJF\A Ct'l1vct.'~ 'lil l~~ 1:;'1,·> 
e\'" cz.'\l.A-;l-at\.,u'l.f'\A 1't."J~'Lv1.t\.'l.'\A ~l'-~Q..IJ.tl trl111\.:b~,~ '' 

, . ( s~ , c 'h. '· '~-1 ] -t: ,\,ic\~IM, \1'~ ''1~ ''J."_,; · b~'htCl. ~ Lth.J- ~o,'>l'1" a r QA.I) '~ l 0 .\ ~ . <.\.Cl. ~ ""$> q u"' 1/V tvt'~ t1.0;j C' \,(\Le l> et.. l"' Q ~ tt 1ft~ 
et" t-V\ o (). t'-(\J\. t CL '-"' J v- j A ~ e-c, 'f-UL-
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roturier est en fait u n petit proprietaire, greve de charges fixes, 

et qui peut tir<~r partisans obstacle de sa propriete. Sa situation 

au xm• siecle semble nettement favorable 1 • 

Les actes mentionnent tres rarement les roturiers ou vilains; 

mais ils parlent tres souvent au contraire des h6tes (hospites), 

et il est tres delicat de fixer le sens de cette expression 2 • D'apres 

les charles de la region parisienne, il me parait certain que le 

terme hospites n'a pas un sens tres precis et recouvre des situa-

tions juridiques assez diverses. Bon nombre de chartes tout 

d'abord se bornent a mentionner des dons ou des echanges d'h6tes 

sans fournir d'indications sur leur condition 3 : il n'en faudrait 

pas conclure d'ailleurs que les h6tes pouvaient elre donnes ou 

vend us comme les esclaves; ils sont cedes avec leur tenure et ils 

en sont inseparables. Parfois) !'expression hospites s'applique a 
de veritables serfs et rloit etre consideree comme synonyme de 

servi ou de commendati'•. Mais celte synonymie ne se trouve que 

dans les actes les plus anciens et bienLOt les holes s'opposent aux 

serfs, tres neltement 5 . ' On qualifie d'hotes les habitanls nou-

veaux du domaine, les cultivateurs venus du dehors pour bene-

ficier des conditions liber·ales qui leur etaien t offertes 6 • Leur 

multiplication est liee a la pratique des defrichements; les grands 

f. Un interessant document de 1.274, publie dans la Bibl. de l'Ec. des 

Chartes, X, p. 67 -68, Revue de la garde feodale de Sainl-Maur-les-Fosses, nous 

montre que certains seigneurs exigeaient encore a cette epoque le service 

militaire personnel des hornmes libres, pour la defeose des pl:ices, avec un 

arrnemeot proportion ne a leur situation de forlune; ajotttez pour Issy : 

Tanoo, Justices monaslijues de Paris, p. 438 (1295). 
2. Sur la condition des hOtes en general, cf. See, Les classes rurales en 

France, p. 224 et s., Esruein, p. 282-283. 
3. Cart. de Saint-Marlin de Ponloise, o0 39 (1099); Cm·t. de Longpont, nos 77, 

80, Si, 9 :l (XII 0 siecle) ; Liber testa m., p. 56-57 ; 6U ; 66-67 (xno siecle); Cart. 

de Saint-Spire, p. 6 (t1.96); Cart. des Vaux de Ce1·nay, no47 (1177); no 54 (H79); 

no 1.37 tf206); u 0 208 (1217).- ll est possible que les hospites vises par cer-

tains de ces actes soient des serfs ; rnais on ne saurait l' etablir, car les rede-

vances enurnerees peseot aussi bien sur Jes- roturiers. 
4. Charles de Saint-Marlin-des-Champs, n° 124 (1i08-H09) : l'eveque de 

Paris, en approuvant la donation par un sire du Puiset a Saint-Martin d'une 

terre v~isine de. Saint-~loud, stipule que Saint-Martin n'y accueillera pas ses 

hates Ill leurs biens; C0;rtons d-1~ Toi.s, n°. 5_22 (t ~5~); Cart. de Moriyny, p. 202-

2o3 {121.8) : les Mtes pa1ent la taille a pla1s1r ma1s 1ls en soot afl"ranchis; Cart. 

de N.-D. de Paris, ll, 36 (1269 ) ; ibidem, II, p. 379 (1255); II, p. 537 (f2H) : 

daos ces deux derniers a~tes l'hostise designe une tenure servile. 

5. Charlts de Saint-Germain-des-Pres, no f92 (1181); Cart. des Vaux de 

Cernay, n~414 (~249); et surtout de Maoneville, P. J., p. 158-1:19 (123:1.); Cm·t. 

de N.- D. de Parts, 11, p. 537 (1271); lll, p. 265 (1284); Cart. de Sainle-Gene-

vieve cite par Miss Constance H. M. Archibald, Les serfs de Sainte-Genevieve, 

p. 94 (H79). 
6. Un acte du debut _du xue siecle, Liber lestam., p. 1C9 dislinoue les vil-

lani et les hospiles. - Voici un certain nombre d'actP-s qui visent tres oette-

~ent la prati_que des defrichernents: Ca,·~· des Vaux dd Cemay, oo 38 (H13); 

Ca1'l. de Morzgny, p. 43-44 (1142); Collectum du Vexin, i4, fo 12 (:120:1): accord 

entre Galeran de Seueville et Jes holes auxquels il permet de s'tHablir sur s" 

terre, cf. Ord., VI, p. 637. Cf. supra, p. 16. _ 
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domaines comprenaient d'ordinaire, outre la partie reservee au 
s6igneur et la partie cultivee d'anciennete par des tenanciers 
libres ou serfs, de vastes etendues de terres incultes ou de bois. 
La population stable du domaine n'eO.t pas suffi pour en assurer 
la culture; elle restait a peu pres stationnaire, hors d'etat, en 
tout cas, d'entreprendre une veritable colonisalion. Le seigneur, 
par lui-meme ou par l'intermediaire d'un monastere, dressait un 
plan de defrichement : un certain nombre d'arpents de bois 
etaient divises en petiles exploitations a peu pres egales (hoslisia, 
masura) otfertes a tout venant a des conditions avantageuses. 
L'hole jouissail de sa libede personnelle, sauf a payer au sei-
gneur quelques redevances bien precisees et assez faibles, semble-
t-il. Ces defrichements, quand ils etaient bien congus, drainaient 
la population environnante, mecontenle de son sort ou de got'its 
aventureux. Les hommes libres des alentours qui n'avaient pas 
assez de terre, et surtou L les serfs des domaines voisins affluaient 
sur les defrichements avec l'espoir de se refaire une vie plus 
large ou plus lib re 1 • Il eu t ete bien impossible d'attirer des culti-
vateurs si Jes holes avaient ele soumis a la servitude comme les 
anciens habitants du dornaine; la reconnaissance de leur liberte 
devait etre la premiere condition du conlrat. D'autre pad, l'ou-
verture de tels defrichements risquait de depeupler les domaines 
voisins dont les tenanciers subissaient un sort plus severe. Les 
seigneurs essayaient parfois de les empecher 2 ; mais ils ne reus-
siren t pas a les enrayer serieusemen t et l'on a pu soulenir avec 
vraisemb]ance que l'exlension de celte pratique, due a des cir-
constances economiques favorables, contribua a l'aifranchisse-
ment des serfs au xme siecle 3 • 

La population un peu bariolee des holes se casa peu a peu sur 
le domaine et se confondit au boul de quelques generations avec 
les roturiers qui l'habitaient d'anciennete; il. n'y avail pas entre 
eux, en etfet, de differences specifiques; on avail seulement 
reserve un terme special a une situation de fait bien nouvelle; les 
holes disparurent pour devenir des roturiers et les hoslises 
devinrent des tenures ordinaires. Au xme siecle, les grands defri-
chements sont operes et !'augmentation de la population dans les 
campagnes suffit aux progres de l'agri<.;ulture. Le mot bole, qui 
d'aille urs se rare fie, prend une signification lout autre, bien plus 

1. Miss Archibald, loc. cit., p. 103-104. • . 
2. Cart. de la Roche, no 5 (12:!5); Saint-Denis consent a laisser uoe ter~e a 

l'abbaye de la Rocbe qui l'a achetee dan, s&. censive, mais il defend d'y IUS-
taller des hOtes. 

3. See, to~. cit., p. 237-238, cr. sup1'a, p. ~2. 
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large, et dont on trouverait sans doute des precedents anciens : 

il devient synonyme de jusliciable 1 • L'hote, c'est l'habitant du 

domaine, l'homme couchant et levant, soumis a la juridiclion du 

seigneur. Lagrande classe des roturiers est completement unifiee. 

§ 2 .. -- LES BOURGEOIS. 

Les bourgeois, ce sont les hommes libres habitant les villes ;, 

ils ont juridiquement la meme ~dtuation que les roturiers ou 

vilains; ils sont sou m is notamment au regime seigneurial, qui 

subsiste dans les villes de la region parisienne. comme d.ans le 

plat pays 2. M a is, en fait, le regime seigneurial s'est relache dans 

les villes et notamment a Paris, et les bourgeois enrichis par le 

negoce sont dans une situation superieure a celle des habitants 

des campagnes. D'au lre part, les seigneurs, en fondant des hourgs 

nouveaux qui sont devenus des villes, ont cree pour leurs 

habitants un statut privilegie, en vue de favoriser leur peu-

plement. C'est la meme tactique que celle signalee apropos des 

defrichements dans les campagnes. Dans la region parisienne, 

nous ne connaissons que la situation speciale des bourgeois de 

Paris, combles de faveurs personnelles par la royaule. 

Les bourgeois de Paris ont le droit de saisir-arreter les biens 

meubles de leurs debiteurs forains : ce privilege leur fut accorde 

par uue, ordonnance de Louis le Gros de 1134 qui fut mamtes fois 

confirmee par la suite 3 • Il n'elait accorde par I' ordonnance que 

contre les debiteurs justiciables du roi, car le roi ne pouvait pas 

porter atteinte aux prerogatives des seigneursjusliciers; mais la 

pratique, dans la suite, l'entendit beaucou p plus largement et 

permit la saisie de tousles biens trouves a Paris et appartenant 

a des debiteurs forains quels qu'ils soient 4 • C'est dans ce sens que 

le privilege passa dans les cou tumes redigees 5; il devait d'ailleurs 

se combiner avec le pd vi lege des h6Leliers et le debiteur fora in 

L Cart de N.-D. de Pat·is, lll, p. 432 (1259), p. 214; Felibien, Ill, p. 21 {1213); 

Lim·e de Nic. de Chart1·es clans Not. et Ex., p. 148 (1214). Livre Berb·anrt, 

LL 1335, fo 38 (vers 1340). Cf. sur ce seus large les observations d'Esmem, 

p. 283. 
2. 0/im., I, p. 661, no Ill (1256) : des bourgeois de Paris qui tiennent des 

vignes d'Amaury de Meudon sont condamnes a lui payer l'aide feodale selon 

la coutume de la terre; ils alleguenl en vain qu'ils paient la taille au roi 

pour tous leurs bieus. 
3. Ord., I, p. 6; confirmations en 1316, 1346 et 1351 : Ord. ll, p. 438 et IV, 

p. 261; Viard, Doe. , .arisiens, n° 364. 
4. Gr. Gout ., p. 216-211. Le ms. 804 de la bibliotheqne de- Rouen t>xige 

toutefois, fo 1.45 v0 , que le contrat d'ou decoule la deLte ait ete passe a Paris 

ou dans les faubourgs. 
9. A. C., 192; N. c., i13-i14. 
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ob ten ail la recreance de ses meubles en Laid a nl eau lion bour-
geoise de leur valeur 1 • Les bourgeois de Paris sonlaussi dispenses 
de l'amende due en coulume au cas de non paiement du cens; 
no us ne connaissons pas l'origine de ce privilege qui fut peut-etre 
accorde par le roi aux bourgeois habitanl sa censive et que la 
pratique s'effor<;a ensuile de generaliser ; le privilege est affirme 
au xrve siecle sans aucune restriction 2 , mais il fut con teste en 
1510 par les seigneurs tan t laiq ues qu'ecclesiastiq ues. Il fut cepen-
dant inscrit clans la coutume qui reserva seulement les stipula-
tions ex presses en sens con traire 3 • 

Les bourgeois de Paris beneticient d'une procedure expeditive, 
instituee par !'ordonnance de 1288, pour se faire payer·leurs cens 
ou rentes grevant les herilages assis ii. Paris ou dan-; les fau· 
hourgs 4 • Ce privilege est accorde d'une fagon generale aux pro-
prietaires de maisons sises a Paris et il apparait ainsi comme 
accorde plus clans l'interet general de la ville de Paris que dans 
l'interet personnel de ses bou•·geois. Mais, en fait, il profile sur-
tout aux bourgeois et c'est en ce sens que l'entendent les textes 
du xiV6 siecle quand ils parlent des criees en vertu du privilege 
aux bourgeois. Enfi n les bourgeois de Paris soot consideres 
comme presque nobles en leur qualite d'habitants de la ville 
capitale du royaume 5 • C'est ainsi qu'ils sont exemptes du droit de 
franc-fief dfi par les roturiers qui acquierent une terre noble. De 
meme et surtout ils exercent sur leurs enfants mineurs le droit 
de garde bourgeoise qui est tres voisin de la garde noble. Ces 
privileges sont confirmes par une ordonnance royale du 9 aofit· 
13716 et par de nombreux textes posterieu rs 7 ; m a is jusq u'ici le 

L Rouen ms. 804, fll !46; Sent. du Chdtelet, nos 239 (1401) et 240 (U30). 
2. Gr. Cout., p. 646; ce texte ne parle pas d'un priv1lege du roi mais dit 

que celte di~peuse est fondee par l'usaige et coustume. 
3. A. C., 62 et le Proces VP-rbal sur cet art1cle; eu 1507, l'arlicle n 'avait 

pas ete con teste; cf. Olivier M.utin, Tral)au.rc preparaloires de l'A.. C., art. 62. 
4. Ce privilege ~:~era etudie en Jetail, a pr·opos de la theorie des cens et 

rentes. 
5. Gr. Gout., p. 313 et snrtout Jbs. fr. i08i6, fo 228 v•. Cf. 8upra, p. i24, 

n. 2. 
6. Ord., V, p. 418. 
7. Les privileges des bourgeois de PariR ont ete dans leur en~Semble con-

firmes a diverses reprises : mars !344, 01•d., XV, p. 54; iO ><eptembre i409 1 

IX, p. 463: 1424 et 1431, XIII, p. 41 eti11; juillet t498, A. N., K 981. L'ordon-
uance du 26 decembre 1431 est a11ssi publiee par Longnoo, Pa,·is pendant la 
domination anglaise, u0 i61. Voyez snr cettP. flllestion les textrs iutcre!ISHUts. 
tout recem11aent publ~t~a par M J. Viard, /.,'ech(}vinage l'a1·isien et la r·oyaute 
sfJus Philippe VI de Valoig daus Bull. de ta Bibliotheq,te et des travaux histo-
rique' de la ville de Pari~, VI, 1913, p. XVI·XXl'{. c~:~ tPxle:~ qui sout de 1343 
sont des or.Jouuances ou peut-etre seulement des projets d'ordonnauces, 
drPsses a la suite d'une requete presenU•e par l'echevtuage pa!'ISieu. La 
requete, no 9 (p. xxm) allegue l'aucienue franchise du droit de franc-fief, mais 
il n'y a pas sur ce point Q.'ordonnance correspondante. ll n'e~t ras meme 
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texte qui les a crees n'a pas til e re lrouve. Hs ont pu d'ailleurs 

s'etablir par la coulume, sans concession expresse 1 • 

: La qualite de bourgeois de Paris presentait ainsi au point de 

vue du droit prive de serieux avantages . Elle n'etait acquise, au 

x1ve siecle, .qu'a des conditions assez strictes. C'est essentiellement 

un el~t de fait caracterise par la possession d'une maison ayant 

une certaine valeuret par une residence continuee de la Tous~;aint 

-1/- a la Saint-Jean, sauf pelerinage ou maladie. Mais le nouveau 

bourgeois doit en plus se presenter devant le prev6l 2 , lui declarer 

son intention, .oblenir des lettr.es de bourgeoisie, et signifier le 

tout a son ancien seigneur. Ces precisions sont donnees par les. 

bons manuscrits du Grand Coutumier 8 , sans considerer specia-

lement !'acquisition de la bourgeoisie parisienne. Il faut y voir 

des precautions prises contre les roturiers ou les serfs qui cher-

chaient a echapper indument a la juridiction de leur seigneur 

nature!. Nous ne savons pas dans quelle mesure exacte elles 

furent appliquees aux bourgeois de Paris. Le fait que les textes 

concernant l'acquisition de la bourgeoisie ont disparu de la piu-

part des manuscrits et de toutes les editions du Grand Coutumier 

don ne a pensei' que ces regles tomberent peu a ·peu en desue-

tude et que le juge put trancher librement en fait la question de 

sa voir si telle personne etait ou non bourgeois de Paris et pouvait 

jouir des privileges attaches a cette qualile 4 • 

~en~ion_, dans la requete, de la garde bourgeoise, do~t on peut penser qu'eile 

n eusta1t pas encore " . - Cf. ms. fr. 5259, Notts d audzence d'un ]Jraticien 

anonyme, tos 239 et 241 (1385). 
1. ~elon le ms .. 804 de R.ouen, f 0 152, par ordonnances royaulx et par cou-

lume, les bourgeois de Pans peuvent ex1ger de leur meunier seize boisseaux 

et demi de farine rar setier de ble et en cas d'insuffisance, ils peuvent arreter 

le cheval du meumer. . 

2. Exemple de declarg,lion de residence a Pads dans Sent. du Parloi1· aux , 

Bow·geois, p. 111 (3 mars 1309). . 

3 .. Notamment l~ ms. fr . 10816, f 0 s 156 V 0 _-151 v0 • l>'apres ce texte, le bour-

geois peut aller a1lleurs vendanger ou mo1ssonner, mais il doit aE>sister aux 

tetes annuellee. Jl doit de meme parliciper a toutes les charges de la ville 

jusqu'a sa reo.oociation publique ~ la bourgeois~e. Uo batard ue peut etre 

reQu h!'mrg:eois sao,s grflce du ro1. Le ,texte ne s occupe que de la question 

de. ~und1ct10n et I on p eul penser qu d songe surtout au.x ·villes royales 

v~:nsmes de la ~ha~pagne oil la questwn des bourgeois de roi presentait des 

dlfficultes paL'ticuher~s. Cf. C. C~abrun, Les Bourgeois du Roi, these droit 

ParJ~, _1908. - Le ~l•I peut. con~ed~r par lettr t> s, m erne a des etrangers, la 

quahte de bourgeois de ParJs; et. V1ard, Documents pansiens, 0 o 17 (1028) et 

n•s 20, 24, 49, 102, 203, 213, 218, 242. 

4. L'A. C., 192 et la N. C., 113 exigeaient en passant la residence d'an et . 

jour, a propos du privilege sur les debiteurs forains; cf. Actes de noloriete 

~ 1 oclobre 1109. 
' 
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Section Ill. - La condition des serfs. 

Le servage a ete la condition normale des populations agricoles 

dans le haut moyen ftge; il a ete plus rare dans les villes 1 • Le 

serf est l'heritier des anciens esclaves de la societe gallo-rornaine 

et des peuplades franques dont la condition s'est progressivement 

adoucie; les affranchis et les colons sont aussi devenus des serfs 

et bon nombre .d'hommes libres sont tornbes, pour des causes 

diverses, dans cette classe inferieure, intermediaire entre l'escla-

vage antique et ]a pleine liberte. Mais si le servage a existe 

presque partout en France dans le haul moyen age, il n'a pas eu 

partout la meme extension, ni la merne duree. Dans certains pays, 

et notamment dans ]a region de l'ouest, il a disparu de bonne 

heure, ne laissant que de faibles traces. Ailleurs, ·comme en 

Nivernais ou en Fran9e-Comte, il a subsiste jusqu'a la Revolu-

tion 2 • Pour Eavoir au JUSte quelle fut sa destinee dans la region 

parisienne., il faudrait explorer minutieusernent les archives des 

grands etablissements ecclesiastiques et dresser, domaine par 

domaine, ]a carte du servage 3 • Celle exploration n'a ete que par-

tiellement entreprise et elle n'entrait pas dans mon dessein 4 • On 

peut tres su ffisamrnent re tracer la condition juridique des serfs 

et Huivre leur disparition avec les seuls documents publies. 

§ 1. - LES TRAITS GENERAUX DE LA CONDITION SERVILE. 

Les serfs ont ete certainement nombreux a Paris et aux envi-

rons, dans tout le ressort de la future couturne de Paris. Il y en 

a sur le domaine royal, sur les terres des seigneurs, comme sur 

les domaines des grands etablissernents ecclesiastiques: chapitre 

Not re- Oame,abbayes de Saint-Germain des-Pres, de Saint-Martin-

des-Champs, de ::;ainte-Genevieve et de d'autres encore. Mais il 

serail difficile d'etablir ]a statlstique de ces colonies serviles; 

L Voyez'dans les Char·tes de Saint-Ge1·main-des-Pres, u 0 213 (lf62-HR2) uo 
ex.emple de serf charge a vie d'un office de charpentier pres Je l'abhaye. 

2. Sur tontes ces geoeralites, cf. Esmein, p. 259 et s., SPe, L'!s classes 
1'7trales et le regime domanial en Fmnc11 au moyen dgP, p. 156 Pt s. 

3. Je crois savoir que cette bt>sogue a ete enlrt>prise nHr M. ~fare Bloch 
q11i a recemmeot publie une interess-1nte etude 1111r Blanche de Caslille et les 
sPr/s du chapitre de Pa1·is, Memoires de la Soc. d'ltist. de Paris, 191. l, p. 22l-
n:t 

4. Miss Ar'chihald a etudie lPs serfs de l'Hbbave rle Saiute-Geoevieve: The 
serfs of' Sainte Genevieve, En_qLish histo1·ical RPview, 1910, p. 1-25; adaptation 
fran~aise daus Bull. de la Soc. d'hist. de J•w·is, 1910, p. 9i-122 que je citerai 
de preference. 

CroJ ro~ Kt·d,~r-, ~~ J~{~ cV- J': 1i~'lrw· All 
~lq r· c Q~ ir\A(,\ tru'J~~~~t'l\h ) 
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nous n'avons pas pour le haul moyen ~ge un document analogue 

au Polypttque d' b ·minon pour l'epoque carolingienne 1 et les 

colonies serviles nous sont connues surtout par les actes d'affran-

chissement d u xme siecle. ll me ·semble cependant que, si le-s serfs 

ont ete nombreux dans la region parisienne, il y a toujours eu 

parmi les populations agricoles d'im por·tants noyaux de lenan-

ciers lihres, dont la condition plus enviable a excite les serfs a 
sortir de leur situation inferieure. Leselemenls libres de la popu-

lation se sont mietiX defendus qu'ailleurs contre la redoutable 

contagion du serva.ge. Leur persislance a contribue a adoucir la 

condition generate des serfs et a brusquer le mouvement d'affran-

chissernent qui aboutit, de;; le debut 'du XlVe siecle, a la di:'pari-

tion presque complete du servage dans la region parisienne. 

Di verses ex press ions designent les serfs clans les acles ; le ler·me 

commendati est a- sez ra re .2 ; on trouve plus sou vent servi pour les 

hommes et ancillae pour les femmes3; !'expression vague d'hos _-

pites o~ d'homines designe souvent le!s serfs4; le terme le plus 

courant, presque lechniq ue, est homines de co1·pore, hommes de 

corpss; nnis on lrouve aussi homines de poteslate, qui designera 

plus tard. de preft3rence, les roluriers s De rares textes parisiens 

menlionnent, sans autrement preciser, les colllberls et paraisseut 

bien les assimiler aux serfs 7 • A premiere vue la difference n'est 

pas lres grande entre la situation de fait du serf et eel~ du rotu-

rier8. L'un et !'autre sont etabli::; sur une lenure normalemeut 

suffisanle pour assurer leur subsi:.;tance : ils paient le ct>ns et le 

champart; ils sonl sou m is a la justice du seigneur, corn me aux 

monopoles du four, d11 moulin on du pressoir qu'i,l s'est reserves. 

Et cependan t, il yen a en t1·e eux des ditferences profonde·s : le 

rolurier· esL lib re et le serf ne l'Pst pas 9 ; le serf est sou m is a cer-

L La remarque est faite par miss Arcbibald, loc. cit., p. 95. 
2. Liber lestam., p. 69 tdebut du xue siecle), cf. p. Si-82, (i019-U05). 
3. Libe1· testam.: p. 9 et p. 89-90 (fin xre); Cart. de Longpont, n·• 96, n• t22 

et no i29 (vers 1 I 00). 
4. (art. de Longpont , n° 122; Liber les'am., p. 69 (df>but du xue s.). 
5. Oltm ., I, p . 18 I -11S2 no xur ( 1 262); Chrouique uuooywe (llisl. de France 

XXI, p. 141), citee par .\1nrc Hloch, op. laud. ' 

6: Charles de Saini-Gn·m,,in-des-l'res, n° 155 (1174). 
1. Cha1'/es ~e. Sairll Germa;n-en-Lrtye, u• i = Prou, Acles de Philippe Jer, 

n° 63 (i.013); zbzdem, u0 ~o \1015); Cart. de Longponl, no t15 (vers HOOJ; Cart. 

de Mongny, p. 42 {I l06) : les serfs el les colliberts de la Saiote-Trioite 

o'E~ampes aurt)ot Jes 111eme3 prerogatives que les serfs royaux. Cf. ~ur· les 

collrberts, Viollet, p. 3f\6-308; See, lac. cit., p. 190 et s. 
8. ~1~ss Arct.Jibalt.l, loc:: cif., p. 124-12:5, paruir avoir He frnrpee rar cette 

aoalogte apparente .le :;ttiJaiJOII et etle tu cnuclut, un peu pro ~>plerue"t pelll-

clr•', que les serf5 eu Ch•~rchaut a s'alfrauchir OUt paye, pl1il&l q11e Jes UVUll-

ta ,es mat<'riel~, l'idee de! l,berte. 
9. EuquMe de 1252, publit)e par B!och. no 3:l, loc. cit., p. 269. 
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taiues re.levances et a cerlaines restrictions qui sont caracteris-
tiques de sa silualion inferieure el portent neltement_alteinte 3. Ea 
liberle nalurelle. 

U n certain nom bre de charles de Saint-Germain-des-Pres no us 
monlrent les serfs de l'abbaye lui jurant publiquement fidelite, 
sicut homo de co1·po1·e•; certains textes, s'appliquaut il est vrai a 
des officiers de l'abbaye, parlent m~ me d'hommage (hominium)'. 
Ce serment de fidelite, devant temoins, rendait difficile une contes-
tation ulterieure 3 • M a is cette formalile, qui ne parail pas a voir ete-+ 
generale, ne se maintinl pas en definitive; la qnalite de serfs, 
n'etant plus etablie par une reconnaissance expresse, devait s'in-
duire de cerlains trails car'acterisliques de la condition servile; 
ces traits elaient habituellemenl reunis, comme en fai~ceau 

indiscutable de preuves; mais tous n'avaienl pas la meme gene· 
ralite ni la meme valeur. 

Dans beaucou p de regions, les serfs paient u ne redevance per-
son ne !le, assez faible, mais caracteristique de lem· condition : le 
chevage, capitngium; les quelques deniers qui le representent ont 
joue un role dans le rituel de la revendication et de l'affranchis-
sement dt>s serf:;4. Le ·~hevage n'a pas existe en coutume generate 
dans la region parisienne; il en est fait rarement mention, et 
tous les serfs ne le paient pas, sans cesser pour cela d'elre 
homines de co1·pore 11 • Le Grand Coutumier) qui' retrace en trails 

1. Chnrtes de Saint -Germain-des-P,·es, nos 210-212 (t162-H82); n• 336 (1205). 
- D'apres le Cart. de .V.-D. de Paris, I, p. 303 (120R), les Mles de I'Eglise de 
Pdris soot obli~es de (acere fidelitatem au seigneur de Brie. Ajonlez les textes 
cites par Guilhiermoz, Urigi7Je de lrt. noblesse, p. :32:1, n. 4. 

~. Ibidem, no 209 (1.162-t 1.82) : Guillaume, maire d'E~maos, conleste puis 
reconnaithominiumet fidelilalem;n° 214 (lt62-lt82): Gui, mait·e de Snresoes 
'wmagium 1lf)S[rum conftlens, {idelitatem nobi5 Ul hom? noslu d~ COI'pOI'e fecit; 
et peut-etre n• 210 (1162-1182) pour Roherr, ruaire de la Celle ou l'on pour- ~ 
rait lire hf)minium an lieu de hominem. 

3. Les abbayes parisieunes impo,aient eo outr.• a l~>urs serfs, au xne !liecle, 
la. comparuliou perio iique a des p/a(:ila generalia qui conliouaient les tradi-
tions franques d'orgaoisation de la juslic.e. Voy. Chm·ti'S de Saint-Germain-
des-Pre.,, no 155 (1. tli) en faveur des homines de poleslflle d'Aotony: ... auditn-
cias, placita generalia remittimus; ibidem, u 0 !59 : on !lupprime, eu f<Jvenr 
dP.s bommes du bourg Saiut-l~ermain, tallia, corvrlde et placita g.enercditt: 
Chal'/es de Saint- Uarlin-des-Champs, n° 106 (vers lf05) a Noisy, oil il a uoe 
colonie servile (cf. le n° 161 de H23 ' , le moua:;:tere pos:>ede corveia el via1 iam 
el placitum generalP. On ~a it qu'encore au Xl \'e siecle certaineos abhayes pari-
sieooes teoaient des a~gises ou devai~ut assister leurd va:::saux et leurs hommes: 
Tanon, Ju~tices mona~liques de Paris, p. 80-86. 

4. Esmein, p. 261-262. 
5. Un acte de HS.i concerutnl les serfd de Saiut-Dlui~ et de Sainte-Gene-

vieve mention ne le~ cupzlngia; certaios serfs dP Rosny .v soot soumis, d'autres 
n0n: .Miss Archibald, lac . cit, p. 96 et t02 et Giard, H1sloi1·e de l'abbaye de 
Sainle-Gmevieve, d 10s J.lUm. de la Soc. d'hisl. de Paris, l903, p. l tO (texte de 
la fin du :me siecle).- En 1111 une sPotence arbitrale, reodue par deux jnges 
delegues du pape, declare que deux llabitauls de Vanves, tout en etanthommes 
de corps de Sainte-Genevieve, ne lu1 doivent pas ~ deniers qui leur etaien 

-;# - .f?h. Ac j'~ ilt(.\_ttf.tl (kl (h.<l'lf\-\1"~.\ 1 b': tL'~ 1.\ ( l cl£'(, t:lS'l') . '1~llb,(\~ 
c~ li'-'ivO.•'~\J•'\~, rtPV~1nl,_ c~ lttt'Jn.Ab~tt1- ~1 1ML'•'h~ .• . 1Ru'l/l1rtCl;,-

tiJt. Q..\l~ lftt.1'l.'1,\t'lrtQ'rv' c~ (011-ttl~ ec.tlis .... ~\' {rdQ'lfv\ t't-'IPJ tcr.,- ((11r0'1~ 
le.'\fll\ , A~ '\.'l) ~) 'lrl1 C\;'1'1.) A~.-\. \Vl ,-q tl.-1 I ')t\ 0 d J(l. 1,1..-\ {\. 'ln t\l'Q... Ut:" t-Ctl'\q t.A£1111\.A.. 
rw 1M 0 c\_t. (.O'Llll''lP e{l \_p~; a. ~c\; d '<Z- • ( tq, 1 , ,_ 1 ] ·• 

c.f· 11·:_ H'')C' ( t)..l.d') jf."l')rl.,e1.'\t- (l'hC,lt.."'~'~ 11.Q..'l... 11 

lt'l" ho'lf1A~ dJL thocj~ ~'In l31A·~ et- h·~ \t"'J1.. (•J..tt1',): ht'1rt.'1w--. (.l~ IAJW ~\ 
<Oh>~t-"'c\,;'}N2o, Vc'\\.9- jt!- Q"\f\'-11\A.JL 

11 
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brefs mais precis la condition des serfs, ne parle paa du chevage t J 
il a disparu de bonne ·heure dans les domaines oil il fut usite 2 • 

La taille a plaisir a existe plus generalement dans la region 
parisienne, mais, bien qu'en fait elle frappe le plus souvenlles 
serfs, ce n'est pas une redevance exclusivement servile 3

• Il fa ut 
cependant reconnaitre qu'elle constitue une serieuse presomption 
de servitude, dans la pensee me me des con tern porains '· Dans )a 
rigueur du droit, au temoignage de Beaumanoir, le serf ne pos-
sede rien qui ne puisse lui etre enleve par son seigneur; tout ce 
qu'il gagne comme laboureur ou comme marchand peut lui etre 
ravi. Beaumanoir proteste d'ailleurs contre cette exploitation 
excessive, en invoquant le devoir de charite, comme l'interet 
bien entendu du seigneur~;. Les textes parisiens n'admettent nulle 
p~rt ce pouvoir arbitrail'e, et la taille a plaisir n'en est qu'une 
survivance bien affaiblie. Elle pcut etre levee par le seigneur une 
fois par an et c'est a lui qu'il appartient. u'en fixer la quotite '. En 
fait, les textes nous montrent bien qu'elle conslitue une imposi-
tion exceptionnelle, levee de loin en loin, et non sans quelques 
hesitations ou scrupules. Les serfs du chapitre Notre-Dame soot 
tailles pour des constructions ou reparations a l'eglise, pour 
racheter une dime, pour une subvention a l'Eglise romaine; et, 
apres 123'2, tout un parti de chanoines s'oppose meme a ces 
levees irregulieres parce qu'elles grevent trop les paysans 7

• La 

reclames p1·o censu capitis : Cart. de Paris, p. 429; acte commente par Miss 
Archibald, /oc. cit., p. 94 et s. - Les serfs Je la Garenoe· Snint- Den is payaient 
le chevage avant leur afl:'raochissemeat en 1248 : Doublet, llist. de Saird-
Denis, p. 901. 

L P. 2ti-212. Voir le texte preferahle du ms. fr. 10816, fo 115; indications 
complementaires dans le Style du Chdtelet, ms. fr. 18419, fo 58. 

2. Miss Archibald, p. 102, estime qu'il a disparu au milieu du xm' s. 
3:Cf. en ce sens Bloch, lac. cit, p. 233, n. 3, qui cite des exemples d'lwmmes 

libres payant la taille a plaisir et de serrs payant la taille abonnee. Un texte 
juridiqoe, 0/im., l, p. 181-182, 0° Xlll (1262), ne cite pas la taille a plaisir 
parrpi les traits caracterisliques du servage. - Jl faut voir dans Blocb. loc. 
cit., p. 232 et s. on tres interessant recit des demeles du chapitre de Paris 
avec les hommes d'Orly qui nieot devoir la taille a plaisir, redevaoce ,sei-
goeu_riale, et che~chent ~ creer 1~ne confu~ion avec la taille royale, levee 
auss1 pnr le rhap1tl'e, 111aJs pour L 0st du roz et en remplacement du service 
militaire etfectif. Ce recit tres iostructtf est complete par la publieation de 
l'enquete inedite faite a ce su,iet. Comparez l'enq11ete snr la condition des 
hommes d'ERmans, v.ers i246, daos Guilhiermoz, Eng. et proces, p. 293. 

4. Cf. Bloch, loc. ctt., et notam.ment la deposition de l'arcbeveque de Seos, 
P: 25~ (i252). Il faut relever anss1 qne Ies hon1met. de l'abbaye a Saiot-Denis 
(wfra, p. 142, n. 1) sout de boone hPure aflraochis de la mainmorte que 
Suge_r pre!'le!lte .corn me uo~ exaction recente, et ne l'oot ete que plus ta~d de 
la tallle arb1tra1re. Dans bren des ea,:, sans doule, a l'epoque la plus aneienne 
la distinction entre le.s.serfs et lt>s libres n'etait pas tres nette. ' 

5. Gout. de Beauvams, no• 1.452 et 1458; cf. Esmeiu, p. 262-263. 
6. Enqn~te de i2:J2, puhlice par Bloch, p. 253. 

, 7. ~~r to us ces points, Blocb., p .. 237-240; cf. Ca1·t. de Paris, p. 429 (H13) ou 
I auxtltun~ c?nvemens m necessttatzbus e.cclesie me paralt ~tre la taille a plaisir 
ramenee a l etat de redevance exceptronnelle. - Miss Archibald, loc. cit.; 
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taille a plaisir subsiste encore, da ns ces conditions, a la fin du 
xme siecle. Elle frappe meme des serfs aO:ranchis et le fait de 
n'etre point serf ne suffi t nu llemen t pour en et re exempte 1 ; le 
seigneur pouvail toujours en stipuler le maintien dans l'acle d'af-
franchissemenl '. Mais elle lend presque parloul a devenir une 
taille ab on nee, une taille fixee en coutu me, analogue a celle que 
paient les roturiers 3 • 

. Ainsi, ni le chevage, rare dans la region parisienne, ni la taille 
a plaisir, ne suffisent pour c<1racteriser le servRge. Trois restric-
tions sont au contraire caracleristiques: le serf ne peut se marier 
hors de la seigneurie ou hors de sa condition, sans le consente-
ment expres du seigneur; il ne pent entrer dans le clerge sans 
l'autorisation de son seigneur; il ne peut transmettre ses biens 
a cause de mort sans d'importantes reserves'. 

Le serf peut se marier et son mariage a la meme valeur que 
celui d'nne person ne libre: l'Eglise, qui reglemente les mariages, 
n'admet pas de distinction et c'est la une des gran des differences 
entre le servage du moyen age et l'esclavage antique 5

• Mais le sed 
doit epouser une personne de sa condition et residant dans la 
meme seigneurie 6 • Les mariages entre libres et serfs ou entre 
serfs de seigneuries differentes entrainaient des complications 
pour determinet·, soil la condition des epoux de stalut different, 
soitleur attribution et celle de leurs enfants a tel ou tel seigneur. 
Il semble que, dans la region parisienne, l'homme libre qui 
epousait une serve Lombait, sauf exception, dans le servage du 
maitre de la serve 7 ; de m erne, le serf qui epousait une aerve 

p. i 02 con state qu'en fait la tallia ad volunlalem est d'ordioaire fixee. Pour 
la Brie et la Champagne, oil le servage est rigourenx., le Gr. Coul., p. 212 
parle d'une taille tres lourde du cinquii~me des meubles. D'apres 'e Slyle du 
Chtitelet, ms. fr. i 8419, f0 58 v0 , les serf~ d u roi a Cbartres paien t u ne taille 
dont la quotite reste fixe ponr chaque village, quelq•Je soit le Utouvement de 
sa population. 

f. Senteuce arbitrale coofirmee en Parlemeot le 3 aout i38l: Cart. de N.-D. 
de Paris, 111, p. 325-334. 

2. Cart. de N.-D. de Paris, IT, p. 3i (i259) pour le11 serfs de Chevilly. 
3. Ibidem, p. 34 (1261) : la taille a plaisir des serfs atfranchis de Chevilly 

est abonnee. 
4. Ces trois ret~trictioos soot donnePs cornrne caracteristiques par Olim, I, ( ) 

p. i81-i82, oo xm (i26i) qui y ajoute la pO@!Iibilite d'echanger un serf pour un 1 

autre, Pt la limitation de la testamenti {actio. Voyez au~si Cart. de Paris, 
n° 5i9(H13). 

5. Esmein, p. ~64-26'7; See, loc. cil., p. 181 et s. 
6. Eoquete de 1~52, citee par Blocb, p. 268; Style du Chtitelel, ms. fr. i84i9, 

fo 58 V 0 • 

'7. Charles de Saint-Germain-des-Pres, n• 92 (H40); Doublet, Ilisl. de Sainl-
Denis, p 901 (1248); Cart. deN -D. de Paris, ll, p. 41 (i268J qui declare que 
cette reg-Ie est de consuetudine generali ipsius patrie. Une clause de l'acle 
d atfrancbissement des serfs de Villeneuve-le-Roi par Sllint-Louis en i246 
(Ord., XII, p. :i2i) porte que, si l'un des serfs atfranchis epouse une persoune 

(,~·L!-\)t~'h. Jt-\~\-. • 'h\L'\~.7 }1·~~~-"J.S" - \J..ll.t- ke. \";<L~\10\- ~ S'.:-~~'111\Alta.h 
t~,,~Vl. .lh:l< \,[i'L a,.\)(). t - ~0- (.oi\J\ Jt,. '/,tl< q ,,• t<'V- J._; f tl' eJI \1 Cl~ lP- Jvtt 
(.\v-- tm'''lnuz- ~L.:\- ''q~l9le- Ju;{ j~ \1-l-,oa' ']nA(Vt~e_.q jft:'tll-} (0_"'"'-~,,~' ~~S>'t..,..., 
~ ~,LL 1~.~ c\ Ao~ _ln.JUl ..';cz'> t,;fL'lnJ el- C\- 'lf\A lJt\- ~l~ G\ \Jta. , ~t-l 'f. ,, 
1'1 • Q) t 0 ; t \"-0.~ a_, w,. c\, t• •' b o. ~"" ~ 't uruv ~"' ~ w \" w. t I d drn'.l "- J ~ •1<>-

[ ,. " 3. ?-~ J 
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appartenant a un autre seigneur lombait sous la dependance de 

ce seigneur 1 ; les enfants suivaient la condition de la mere et 

appartenaient au rnerne maitre 2 • Cependant ees regles n'etaient 

pas toujours -suivies et, clans certains villages, la serve mariee 

hors de la seigneurie tombai t sous la dependa.nce du mail re de 

son mari 3 • En sornrne, ces formariages troublaienl gravement la 

situation normale du domaine et pouvaient etre une souree rle 

conflits entre les divers seigneurs Aussi etaienl-ils prohibes par 

la coutume du rnoyen age'. 
La seule sanction tout a fait ef1cace etH ete la nullite des 

forrnariages, rnais l'Eglise n'accepta pas en definitive cet empe-

chement dirimant, ne de la seule couturne fdodale, et s'inspirant 

plus d'interets rnateriels que du bien des ames. Le rnariage, une 

fois 0ontracte, restait indissoluble; le seigneur pouvait seulemen t 

confisquer les biens du serf rnarie h1)rs de la seigneurie ou le 

frapper d'une amende arbilraire, sur laquelle je n'ai pas lrouve 

d'indications dans les lextes parisienss. Habituellement J'ailleurs 

les choses n'allaient pas ainsi a !'extreme: les serfs n'osaient 

guere enfreindre la defense coutumiere et sollidtaient du seigneur 

l'autorisation de se formarier . Et il est vraisernblable que le 

seigneur ne la refusait guere; dans bien des cas, la prohibition 

absolue du forma~iage eut abouti a des situations inlolerables; le 

seigneur eut empeche· un mariage confor·me a ses inlerets sans 

entraver des concubinages qui blessaient le sentiment chretien 

et tournaient au detriment du seigneur car les balar·ds etaient 

francs 6 • Parfois me me l' obligation stricte de se marier clans la 

de condition servile, il retombera en servitude. - Un acte de la fin du x1• B. 

(Cart. de N.-D. de Paris, I, p. 11) dispense par faveur un homrne libre de 

l'applicati0n de cette re~le; et c'est dana ce m~me sens Lres sitnple f{Ue j'in-

terprete le celebre privilege ac ~orde a Eudea de Chalo, dont les fils libres 

affraochiront de hmr servitude les serves du roi qu'ils epouseront: Prou, 

Actes de Philippe fer, n• 114, p . 422-425. avec toute une bibliographie snr ce 

texte date dfl 101\5 dont la critique diplomatique est faite p. ccx-ccxm. 

1. Cart. de Pw·is, n° t12 (1 \16); Tardif, Cart'mS des Rois, no 4H (1.139); 

n° 52i- (1153) = Ca1·t . de N.-D. de Pw·is, Ill, p 351; no 629 (1.111) = Luchaire, 

Actes de Louis VII, no 606; Cad de N.-D . de Pari~, H, p. 133 (1.156); Sauval, 

Antiquiles de Paris, Preuves, p. 10 (1261). 
2. Cw·t. de N.-D . de Paris, l, p. 71; ll, p. 133; Gr. Coul., p. 212. 

3. Ainsi, chez les g<>rfs de Saiote-Genevieve a Vi·llenfiUVe et a Chaillot en 

vertu d 'une coutume appelee befl'hl, et confirmee en 1124 par Lour:> VI: C~rt. 

de Paris, n° !02. . , 
4. En 1.067, .les serfs de ,Vny pretendeot ~ntre atitr~s choses qu'ils peuven t, 

sans la permlsston du prt>vOt et des chanotnes, se mar·ier ~t leur gre. ~ais le 

tribun'll rles scabini _le11r donne tort: Cart. de N.-D. de Paris, lll, p. 354. 

5. Sur tou:> ces pomts, E5mem, p. 264. Pour lt1. region de M.eaux, cf. Sent. 
du Chdt~!l~t, u0 I (H07). 

6. Ca,·t. de V.-1). de Pari~, H, o. 1.17 (xne siecle), deja signale par Guer trd, 

p,·eface, p. cv<HIV: u'le serve est d Hlnee p1r les ch.aooine::> de Saint-Germ tin-

l'A'IX.~rrois 1\U chapitre Notre-D.1m~ dont elle veut epouser un sed tirn3rttes 

eti'lrn ne forte filia ejus fornicaria fierP-t. ' 
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seigneurie eut force les serfs, dans ce cercle restraint, a se marier 
entre ·parents, a un degre prohibe par l'Eglise 1 • Pour eviter ces 
inc(;>nvenients, et pour ne pas risquer au surplus d 'etre places en 
presence du fait _accompli par des sujets plus audacieux, les 
seigneurs au torisaient les formariages. 

lls pouvaient ainsi regler enl1'e eux les con_sequences de cette 
situation nouvelle et equilibrer leurs interets. Uoe cornbinaison, 
d'ailleurs frequemment employee, etait tout a fait satisfaisante: 
nn serf du chapitre N•)tre-Dame desire epouser une serve de 
l'eveque; il devientlra avec sa descendance sujet de l'eva ue; 
mais, pour retablir l'equilibre, l'eveqlle donnua au chapitre u 
serf qui epousera une serve du chapitre 2• Ou bien les seigneurs 
echangent deux serves pour donner satisfaction a un chasse· 
croise d'inclinations nees danR leur seigneurie 3 ; si en fin deux 
serfs d'un meme seigneur se sont epris de deux serves .d'un autre, 
le double mariage sera permis et chaque seigneur aura l'un des 
nouveaux couples 4 • Toutes ces combinaisons supposaient, dans 
les projets matrimoniaux des divers groupements serviles, une 
exacte correspondance qui ne se rencontrait pas toujours. Des 
seigneurs corn plaisan ts auto risaient parfois cepen ciant un 
mariage, sans contre-partie immediate, en stipulant pour 
l'avenir de la part du seigneut' favorise la meme autorigation 
compensatrice s. En dehors de ces echaoges, qui sont tres 
nombreu:{, la conciliation des interets pouvait se faire sur 
d'autres bases 6 • Le seigneur du serf formar·ie pou vait reserver 
ses droits et ecarter la coutume par une clatJse expresse; il n'y 
avait pas d'obslacle juridique a ce que le mari fUt a un seigneur, 
et la femme a un autre, et, dans la region parisieune, le seigneur 
pou vait conserver to us ses d t'Oi ls sur U n serf OU une Se I'Ve 
residant hors de sa seigneurie 7 • Le partage des enfants a naitre 
pouvait se faire simplement par moitie, et, si les enfants etaient 

L Ca,·t. de N.-D. de Pm·is, lll, p. 168 (f21o); ade de 1219 cite par Miss 
Arr.hibald, p. 91, n. i; ajoutez Giard, Hi~f. de "'ainte-Gwevii~ve daos Mem. de 
la Soc. d'hist. de Paris, 190:3, p. 100-t 02 et p. H 1-i 18. 

2. Cart. de .V.-D. de Paris . I, p. 5~ (vers il9i) ; li, p. 10 (1253). Chal'les de 
Saint-Gennain des-h·e~, nos H2-H3 (1 14~-11.52): n° i20 ( H56-1151); n°1 125-
126 (H55 H62); u0 2ti2 (tl82-1Hl2); u• 323 (il92-i204). -tl-

3. Cart. de N.-D. de Pari.~, 11, p. 85 (1.231 ). . '- , ( + 
4./biri~m. ll,~.38i(t213). (\1.&.>~~\'\C\-1t\hCUL~ C~~tawr.s, 11~570 •qf. - '2''•) 
5. ChrLrles de aint ·Germain-des-Pres, n° i 1g (1. t 18) ; texte cite par Miss 

Archi bal•i, p. 98, n I. 
6. l:iuerard, Pre('LC'! au Cart. de N -D. de Paris, p. cr.'<x.xrv-ci.XX:l:V, cite de 

nombreux e~emples d'ecbaog~s de serfs et de perwissioos de formariage. 
1. Voyez les preuves doouees par Miss Archibald, p. 98; ces mariages ne 

desorgaoiseut done eu rien la famille; its ue faisaient que compliquer !'ex-
ploitation domaniale. 

--#-- t~.Je ': (\UJt~1n c\Jz..~ (h.<\trv-r> I h':_...b\'J.. l\'J...\I,.I).t'~) 
e'IJlt ~ J '~~ l"\Ct ~"' (l_t· j '":. tlt ~'1 \~ ~ • Cll "'-" 1ru>- l' ~'tho ~~ 
o. J","' h!' o' lC\ ~, . k ·, 

4'-- C.~, C~ S ~ (11 CVl ~ , ~~ lkCL~ \-t-~ 1 In-~~ i\ ll1 l1flACUl~ r' '-~~) ~ 
c\Pu.~ Je-1~~ <\9, ~'~ lvtwlt-;-t'Ln ~·r-~7uH'lnl - ')... .);-'l\l'lJ cUt-d .. ~QJl 
~Q''lrt ~ f'vz.\. 1-t ~: l\bl-\- l_ctcc \J.S9) ~ c h (\'lf\~<!.. a'!nah'S&.tJl-
~ h \- 'lP- t"t ()n ~ U,AA(t"CL ~ ~ Q.1rdi \ "-t er LR) 1nru.' ,· ~c ~ : d, ('t ( """' ~ Clfl cf.,_ t UJ 1..4 t'} ~ 
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~n nombre impair, l'un d'eux se faisait clerc 1 • Le Migneur 

pouvait enfin abandonner tous ses droits sur le formarie, 

,moyennant une compensation pecuniaire, comme il pouvait 

.e_xiger une so m me d'argent pour payer son autorisation 2 • 

Le formariage, dans sa rigueur, etait une grave atteinte a la 

liberte person nel1e de la population servile; m a is il semble bien 

g.u'en fait la prohibition ne fut pas strictement appliquee; les 

seigneurs, inleresses a multiplier par des mariages leurs colonies 

serviles, accordaient aisement leur autorisation prea.lable, avec 

les modalites necessaires a la conservation de leurs droits. 

: L'ioterdiction d'entrer dans les ordres, sans le consentement 

4u seigneur, constitue une s~coade restriction tres caracteris-

tique a la tiberte personnelle des serfs. Le clerc est necessairement 

~n homme lib~e, dont la situation n'est pas compatible avec les 

reserves qui enchainent la condition servile; l'Eglise, tout en 

souhaitant un recrutement normal pour son clerge, respecte la 

propriete du seigneur et subordonne ainsi a Fon autorisation 

l'accession du serf aux ordres sacres . La regle est re~ue dans la 

region parisienne comme ailleurs 3 : vers le milieu du xne siecle, 

les chanoines de Saiote-Gene vieve qui out re~11 parmi eux, 

sans le sa voir, un serf du chapitre Notre- Dame, s'engagent a n'en 

plus recevoir sans le _consen temeo t du chapitre 4 • La permission 

d'eotrer dans le clerge semble d'ailleurs a voir ete assez facilement 

accordee, au moins par les etablissements ecclesiastiques, dont 

les archives nous ont conserve d'assez nombreux exemples 

d 'affranchissemen ts de serfs, eo vue de leur entree daos les 

ordres 5 • On stipule seulement d'ordinaire, selon l'esprit du tres 

~ncien droit coutumier, que ces serfs affranchis ne pourront pas 

succedfr a leurs parents restes serfs ni, d'une fagon generale, 

po~seder des tenures serviles 6 • Les textes parisiens n'indiquent 

pas la sanction de cette regie de l'autorisation prealable ; nous 

1. Cart. de Lon_qpont, n° 236 (vers 1l10) ; Cart. de M01·igny, p. 27 (f120); 

Charles de Saint- Germain-des-Pnfs, n° 178 ( H 18); Cm·t. de .V.-D. de Par·is, 

1, p. 53; III, p. 115-1 i 6 et les autres ex em pies douues par Guerard, Preface, 

p. CLXXXV ; Carlun~ des Rois. D 0 Hi (1 i39); no 524 (i 15-~); Luchair"e, Actes de 

Louis Vll, uo 286 et p. 391 (H52-1153). 
2. Exernple cite par Miss Archibald, p. 99. 
3. Gr. Gout., p 2tf. 
4. Car t. de .V.-D. de Pm·is, Ill, p. 356. 
5. lbi ,iem, 11, p. 285 (1217); ll, p. 375 et s. (1219 et s.); mais le serf affranchi 

devra rester clerc; s'il se marie, il retomb ~ ra en servage.- Cf. pour la regiou 

de Meallx, Tanon, Justices monas tiques de Pa,·is, p . 344 (1271). 

' 6 . Ca~'t. de V.-D. de Puris, ll, p . 19-20 (1236).- Vov.:z dans un foemulaire 

de la chancellerie royale de la fin rlu x1v• siecle (ms . ·Iatin 46~1, fo 44 vo) uoe 

lettre pour recevoir un ser·f en 1·eligion et qu'il ail tonsure d 'eveque. Hieo n'in-

dique d'ailleurs qu'il s'agisse de la region parisienne oil les serfs etaient tres 

rares a cette epoque. -
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savons par ailleurs que le serf pourra etre revendique par son 
seigneur, s'il a re<;u seulement le pr~mier degre de clericature; 
au-dela, il restera clerc et pae suite lib re, mais le seigneur pourra 
contisquer tous ses biens 1 • 

La mainmorte, sur le terrain des droils patrimoniaux, resle 
la restriction la plus grave qui mal'que la condition servile; mais 
elle ne concerne que le droit de disposer a cause de mort. Le 
serf parait a voir eu toujours la capacite d'acquerir entre vifs 2 et 
son droit de disposer pendant sa vie est soumis seulement aux 
restrictions habtluelles imposees aussi bien au rolurier et au vassal 
noble. ll ne peut disposee de sa tenure sans l'autoris'ati0n de son 
seigneur 3 ; mais ce dernier se soucie avant tout d'empecher 
qu'un serf etranger acquiere dan-5 son domaine une tenure servile 
ou que cette tenure passe dans la main d'11n homme libre 4 • 

Selon une loi souvent rencontree, la tenure servile est reservee 
au serf; mais la coutume tolera vile, sans doule, !'alienation· 
entre vifs au pwfit d'un autl'e serf du domaine, alienation qui 
aissait intacls les droits du seigneu1·. 

La mainmorte, pa1· contre, restreint gravement le droit du 
serf de disposer a cause de mort; dans la rigueur du principe, 
tousles biens que le serf laisse a son deces retournent au seigneur 
au lieu d'aller a ses h~ritiers naturt:ls; c'est un echo de cette 
regle que conserve l'adage coutumiel' : te serf mort saisit le vif 
son setgneur 5 • Mais, des la fin du Xl11 siecle, un seigneur rem et 
aux enfants d'uu com!llendatus la moitie des biens du defunt 
qu'tl aurail pu exiger pTo comrnendatione : la mainmorte n'est 
plus que -de moitie 6 • ~:t peu apl'es il est normal en coutume que 

L neaumauoir, u•i t43o et 1448. -Cf. pour la rt>~ion de Meaux, 1'anon, . 
Justicrs monasliques de Pa1·is, p. 342 (13 fevrier 1279): amende payee pat· des 
serfs qui ont fa1t toosurer·leurs tils; ibidem, p. 34a (1217): arnende payee par 
les pareuls ; l'aube fait raser les clercs par un barbier. 

2. Voyez les textes cites par \liss Arcbibald, p. iOI : s'il en avait ete autre-
meat, les serfs n'auraieut pu se coostituer les reserves importantes qui leur 
permireut d'acheter l'alfraorhtssern~::nt. 

3. Cru·t. de Paris, b.0 81 (i031-106U) : des serfs du roi ont fait des dona-
tions a :;uint-.Magloire avec son autorie.ation; Charles de Saint-Germain-des-
P1·es, uo 1.00 (Hiti-1145): un setf engage ses biens a uu bourgeois avec le con-
sentemPnt de l'abbe. Cf. Cr. Gout., p. 211. .Mail:! voyez daus le Cart. de N.-D. 
de Paris, 1, p. 448 (1101), une serve qui a re~u ues biens de son pere et 
ajoulez les texles cites par ~JJss Archibald, p. 101. 

4. Cart. de N.-D. de Paris, Jl, p. :H et p. :ns et s.; et 1158-H59, Louis VH 
confisque des terres acquises par des l.wmmes libres et qui, depuis un temps 
itumemorial, apparten1ieut a ses serfs: Luchaire, Actes de Louis Vll, no 4t0, 
- Cf. A. Couturnter de Champagne, c. 13, 30. 

5. Esmein, p. 268. 
6. Chartes de Saint-Marlin-des-Champs, n• 89 (1 080-H 00). 
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les heritiers directs herileut de to ute la succession du defunt 1 • En 

ligne collaterale, il y eut plus d'hesitation : tel seigneur donne 

par une concefosion generale le droit de succeder aux freres et 

srnurs el autres proches parents 2 ; mais plus sou vent, a defaut 

d'herilier direct, un anangement special inlervient; tant6t le 

seigneur concede de nou veau, a titre gr a tuit, aux parents colla-

teraux, la tenure du serf deceJe sans herilier directs; tanl6l illeur · 

vend la tenure qui lui a fait retour'; tan lot en fin il leur propose 

une concession nouvelle moyennant le paiement d'tJn droit de 

mainmorte en argent:>. C'est eu ce dernier sens que la coutume se 

fixa definitivement .. La mainmorte se rapproche ainsi, comme on 

l'a fait observer, du droit Je relief paye par le vassal noble, ou 

meme par le roturier.; mais le droit de relief se fixa promptement 

a une quotite determinee alors que la mainmorte resta toujours 

a l'arbitraire du seigneur. D'autre part, les rigoureux pl'incipes 

anciens ne furent habiluellement adoucis qu'au profit exclusif des 

heriliers de conditi0n servile habitant le domaine. Suger, 

abolissant la mainmorle dans le bourg de Saint-Denis, stipule 

que les heritiers du defunt habitant Saint-Denis lui succederont 

seuls, a l'exclusion des heriliers soumis a un autre rnaitre 7 • Et, 

corn me a fortiori, plusieurs actes d'affranchissement au xine siecle 

refusent aux serfs affranchis le droit de succeder a leurs parents 

restes serfs •. 

L Charles de Saint-fiermain-des-Pres, no tOO (1 H6-i H5); Dom Anger, 11, 
p. 87 (1231) et HI, p. 300 (12H); enquete de 1252 citee par Bloch , p. 26H; 
Gr. Cout., p. 211. On peat cleja iuduire cette regie d'un acte de 110i, Cart. de 
N.-D. de Paris, 1, p. 373, u• IV. 

2. Concession en faveur des serfs de Corbeil en H09, Cart. de N.-D. de 
Pa1·is, I, p. 375. 

3. Cm·t de N.-D. de Pm·is, I, p. 373, o0 IV (i iOI). 
4-. Ibidem, I, p. i l1 (vers 1 140) . 
5. Chm·tes de Saint-Germain-des-Pres, no iOO (i U6-H4:5); le droit qualifie 

d'excidium est fixe a 32 Hvres: mais les parents du serf ne cooseutent pas a 
reprendre la teuure, ~revee . de dettes par ailleur:~. L'abbaye se resigoe a la 
conceder a uu chev~ther ma1s PU reservant aux par.ents du serf uu droit de 
reprise indefini. Cet acte montre a quel point les tenures serviles soot des 
cette epoque considerees comme esseutiellement familiales.- On remarquera 
aussi qu'il n'est pas question oans tous ces textes de !'expedient des commu-
nantes serviles, si usite dans certaines regions. 

6. Esmein, p. 268 
7. Chartes de Suger, eriit. Lecoy de la l\farcbe, n• l (I 125). - Ajoutez le 

texte cite par ~iss Archibald : nullus homo qui non sit homo nosle1• de c01·pore 
jus hereditarium habel in terri~ noslris ({oc. cit., p. Hi ). 

8. Voyez les l~>xtes rites infra. Ou peut riter comme denot11nt des preoccu-
pations . du meme ordre des arrangements iuJiqnes par Dom Anlo!er, ll, 
p. 87 (i231) et Ill, p. 3oO (i2H) : Jes se•fs de Saiut-Germaio-des-PrPs ont 
epouse des serves _de l'ev~que . ou r~ciproqn~ment : si les epoux meurent 
saos enfant, leurs h1~ns propres Ir·ml a le11r. !"etg~eu~ re!'\peclif, aiosi que leur 
part dans lcs cunquets de la eommuuaute, u1a1s 1 abbe devra se dessaisir 
dans l'an et jour au pt·ofit de l'eveque de~ conqu~ts efl'ectues dans le domaine 
de ce dernier, et reciproquement. -

-If- th . c\,_ 5 ': rtu.Jth h b~ a ... I 'ln "~ ll' g" ll de't. I~ S' (') • T ~t.l'IMl\~ 
~ ltl't'lA(\.;'hu:tl .. , (\t-tJtR~ J'Q'tt ... ttLL'h'ill.\ ~ll,'J:u 1rtv- M (l'1.r .. 
,\,, r--·ue ~ tvz(I1:'\-V-t qt.\.~ . ,, ~ Vv' u 1nl'- nun t l\.(\_ t.• ,. ... , ~·· s . 

J lA9- 1"'l' ~"- c\...s:. ~"'-'If\ d -e ---. J o \.~ f<-' ~r eh' t:-' 111 o t"L-1.' t':' 
,\.R (R.'ltt t-\A ~ ~ l'c. t1 ~, . .. et, ,· t·· t" s •-._ !'1C\.-1l• 1"' J'\.,1.L., t h. cl'~ 

[tft.t.'l-7] 
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Le droit de mainmorle du seigneur entrave egalement les 
liberaliles testamentairrs •; le serf ne pourrait pa~ leguer une 
partie de sa tenure sans l'autorisalion de son seigneur; mais on 
lui permet de disposer de quelques meubles, a litre de legspieux, 
pour satisfaire ainsi a !'obligation 'que I'.Eglise impose a tout 
chretien • .. le n'ai pas rencontre dans les textes parisiens la 
limitation a cinq sous du droit champenois 3 • 

Outre ces incapacites fondamentales, les serfs ne peuvent 
agir en justice sans le consentement de lenr seigneur 4 ; et, sauf 
privileges, d'ailleurs largement concedes 5 , ils ne peuvent 
temoigner en justice ni 6gurer dans nn duel j udiciaire. En6n, la 
plupart des serfs de la region parisienne parai~sent avoir appar-
tenu a la dasse inteJ'mediaire des se~f~ de servitude personnelle; 
a la difference des serfs de corps et de poursuile, ils peuvent 
quitter la ~eigneurie et se choisi1' une autre residence; mais, 
moins favorises que les serfs de servi~nde reelle, le simple 
abandon de leur tenure ne les affranchit pas : ils restent theori-
quement sous la dependance de leur seigneur primilif 6 • On 
trouve cependant quelques traces du droit, pour cerlains serfs, 
d'echapper a toule poursuile en renon<;ant a Jenrs tenures 7 et 
Ies coulumes de Simon de Montfort permettaient le desaveu du 
seigneur, par !'abandon de to us biens, meubles et immeubles •. 
Ont-elles garde quelque souvenir, sur ce point, du droit de la 
region parisien ne? 

Les textes parisiens sont a peu pres muets sur la question des 
sources du servage v ; un texte nous montre qt~'aux environs 
d'Etampes la seule possession d'une tenure servile entrainait 

L Olim, 11 p. 18l-i 82, n• XTfl. 
2. CharLes de Salnt-Germain-des-Pres, no 83 (H26), pour la re~ion de Sens; voyez ce que dit le Gr·. Cout., p. 212-213, du droit pretendu par le cure de Cou lom miers -en-Brie. 
3. Beaumaooir, no 355; Gr. Cout., o. 212. 
4. Cat·t. de N.-D. de Paris, 11, p. 375. 
5. V oyez notammeot: Ca1·tons des r·ois, oo 2H (1058): srrfs de Saint-r.ermaio-de!!-Pres; no 334 (HOB) et n° 345 (t 110) : sPrfs de Notre-Dame; no 3-if (1109): serfs de Sainte-Genevieve.; n8 34~ (11~1): !'erfs de Saint-Martin-des-Champs; n• 347 (H 12) : !!erfs de Sawt- DPIIJS (aJOUiez Doublet, p . 932, arr~t confirmatit du Parlemeot de 12Ri); u0 311 (1118) : serfe de Saint-Maur-des-Fos!'es.- La plupart de ces cbartes se retrouvent dane les divers cartulaires ou recueils de chartes. 
6. Acte de 11 R4, citP. par :\1iss Archibalrl, p 96; 11jnulPZ un ac~'ord entre Sainte-Genevieve et la C<ltnmnne dP. Meaux cite par Gi::~rrl, loc cit, p. 121 (1273); Doublet, Hist. rie Saint-Denis, p. 904-905 (1233-12341 rt p . 916 (1272). On nourrait ajontrr eo ce sens, si l'on etait !'Uf de !'e tronvf'f eo prrs"nce de documents d'origioe parisienoe: Gr. Cout., p. 509 et s.; Style du Cl!dteLet, ms. fr. 18419, fo 58. 
7. Cw·tons des t'ois, n° 601 (U67). 
8. Preuves de l'histoi1·e de 1.-anguedoc, edit. in-4°, VHT, p. 631, no 25, V· cr. Beaumaooir, n•s 14311 eL 1453. 
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acquisition de la qualite de serf 1 • Mais la naissance reste la 

grande source du servage. Alors que la noblesse etait transmise 

par le pere, en servage, les enfants suivaient la condition de la 

mere : les enfants d'une serve mariee a un homme libre ou meme 

a un noble etaient serfs 2 • Les texles parisieos ne precisent pas la 

condition des enfants issus d'un pere serf et d'une mere libre, 

tandis que les coutumiers voisins se prononcent en faveur de la 

liberte 3 • IL semble bien par contre qu'a Paris, comme en 

Beauvaisis, les batards soot francs et ne suivent pas, comme en 

mariage, la condition de leur mere 4 ; c'est une consequence, 

heureuse pour eux, de la conception du moyen age qui les exclut 

de la famille civile 5 • 

§ 2. -- LES AFFRANCBISSEMENTS ET LA DISPARITION 

DU SERVAGE. 

L'affrancbissement est l'acte par lequel le seigneur fait de son 

serf une personne franche, un homme libre. Bien qu'il n'y ait 

pas beaucoup de differences entre la situation materielle des 

serfs et celle des agriculteurs libres, il est bien certain qu'a 

partir du XUle siecle l'affrancbissement a ete passionnemant 

souhaite par les serfs de la region parisienne. lls ont consenti de 

lourds sacrifices pour jouir de la liberte, pour disposer sans 

restriction de leur personne et de leurs biens. Ce mouvement 

d'emancipation est ne d'ailleurs assez tard, a une epoque de 

grands progres materiels •. Le serf du xte siecle n'avait que faire 

de la liberte ; c'etait assez de vi vre et la jouissance de sa tenure, 

sous la protection lourdement payee de son seigneur, l'empechait 

1. Cart. de Morigny, p. 158 (1158). Ajoutez un acte lie Louis VII (H79-ft80) 

qui abolit cette mauvaise coutume : Ord., XI, p. 2H-2i3 et Luchaire, Aclt8 

1 de Louis Vll, no 759. - En H2:3, Dreux de Clacy construit une maison a 
Noisy-le-Sec, sur une terre servile relevant de Saint-Martin-des Champs; les 

religieux lui reclament de ce chef toutes les coutumes que doivent les serfs 

de cette terre, malgre sa situation personnellP- il doit ~tre noble-. Cepen-

dant, apres beaucoup de difficultes, on le dispen8e personnellement de cer-

taines coutumes: Charles de Saint-Martin-des-Champs, n• 161. 

2. Gr. Cout., p. 2i2. 
3. Beaumanoir, no i434 in fine; A. coutumier de Champagne, c. 53. - En 

H 14, Louis VI atlranchit une de ses serves et lui perm et d'epouser un serr de 

Notre-Dame, sans perdre sa liberte. Mais l'acte ne C(IDtient rien sur la situa-

tiou oes enfants a naitre :Cart. de N.-D. de Paris, I, p. 449. 

4. Olim, Ill, p. 1261, n° x1.v (1318) : cette coutume rst alleguee par un plai-

deur, mais l'arr~t ne la confirme pas expressement. Beaumanoir, no H35 • 

. 5. On trouvera dans les Charles de Saint-Germain -des-Pres, no 226, trois 

genealogies de. serfs de la fin du xu• siecle, en vue sans doute d'etablir la 

qualite de diverses personneR. Ajoutez, AppendicP., n° 226 bis. 

6. Cf. sur tous ces points : See, op. cit., p. 239-259, 

!'toM ~~I·' <I. I H Q\1. l.t;) \•. I Ja J.v. {~ ~·. )..j, ' r. I g ' '1-t. ').. c\a· ~ ,.... 1(.\ ( 
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du moins de m1>tHir de faim. Mais, au cours du xu• siecle et 
Sllrtout du xme, la !'ecurite renait, des defr·icbements s'enlre-
prennent, des vilfes nouvelles se fondent. Le serf peut sur sa 
t~nure faire quelques economies; il regarde au dela du cercle 
etroit de la seigneurie; une esperance nouvelle lui apparail; 
avec du courage et du travail ne pourra-t-il pas trouver sur 
quelque domaine d'alentour· ou clans la ville voisine une situation 
moins humiliee '! Pour cela sans doule, il lui faudra abandonner 
sa tenure et peul·etre me me renoncer a ses meubles 1 • l\Jais 
qu'importe, s'il entrevoit la possibilite de se faire une vie, et une 
vie lib re? 

Peu a peu, le seigneur verra son domaine deserte, sur·tout 
par ses elements jeunes; en vain poursuivra-t-il les fugitifs 2 ; 

dans beaucoup de lieux privilegies, la franchise s'acquiert par an 
et jour; et, malgre les accords passes entre seigneurs 3 , il est en 
fait bien difficile de retrouver un serf qui a tout sacrifie pour 
echapper a la servitude. Le seigneur sera par experience amene 
a conclure que son inter~t meme est d'affranchir ses serfs pour 
les conserver chez lui et accroitre le rendemen t de son domaine 4 • 

L'aflranchissement implique ·sans doute pour lui un sacrifice; il 
renonce d'ordinaire a la taille a plaisir et toujours au for·mariage 
et a la mainmorte. Mais ce sacrifice peut etre compense par la 
somme assez forte dont les serfs paieront volontiers leur liberte; 
le seigneur peut aussi stipuler une reJevance annuelle, sous 
forme de taille abonnee. Et surtout, en supprimant les 
desertions, il assurera le peuplement et la mise en culture de son 
domaine, augmentant par la-meme le produit des taxes liees au 
bien-Mr·e de ses sujets. 

Les seigneurs obeissaient done a uoe sai ne conception de leur 
interet, tout en accorn plissant un acte conseille par la morale et 
les enseignements de 1' Eglise . Aussi, au cours du xme siecle, les 

1. Voyez les textes cites supra , p. 143, n. 8. Je n'ai pas trouve trace dane 
la region ~arisienue du desaveu expres rtui joue un ~nnd ri'>le ailleurs et sur 
lequel il y a de bons reust:'ignemeuts daus Ln ehaire, Manuel , p. 304 . 

2. Doublet, Hist. de Sll int -Dertts, p. ~ 05 (ver :> H 5 •) : une bulle du pape 
Adrien prescrit aux ev~ques d'excommunier les serfs fugiti fs de l'abbaye de 
Saint - Deni:~ qui se cacheut et ne rentient plus les services qu 'ils doivent. 

3. Voici quelque.s y11s de ces accords : Act:s de Louis VII, no 726 (1177-
H 78); A cles de Phtlzppe-A uguste, u• 72 et p . 4\Ji.l- 496 (H 83); no 434 (1.195); 0 1·d. 
lV, p. 63 (H96), mais pout· des reaious voisiues de la region parisieone: 
Ajoutez Luchaire, M11nuel, p. 301-3 ()3. 

4. Doublet, /oc. cit., p. 887: eo liS6, l'abhaye de Snint-Denis atfranchit de 
la taille arbitraire, moyenuaut 127 livres de redevauce auuuellP, les bourgeois 
de Saint-Denis, deja atfrauchis de la matnmorle en H25 (Charles de Suger, 
edit. Lecoy de la Marche, H0 1); cette coutume etait si odit ~ use, rapporte l'acte, 
que lee bourgeois n'osaient plus se livrerau commerce, et loin que les etrangen 
s'etablissent dans la ville, certains habitants cherchaient a la quitter. 

iO 
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affranchissements deviennent-ils nombreux dans la region pari-

sienne 1 ; on rencontre tout d'abord beaucoup d'affranchissements · 

individuels : deux livres du Cartulaire de Notre-Dame de Paris 

soot consacres aux singulares manumissiones 2 • -#tes serfs, 

aflranchi:; surtout pour permettre !'accession a la cleric a tu re, -

ou pour rendre possibles des mariages, sont nommement designes 

dans les actes; mais cel'lains d'entre eux enumerent un grand 

nombre de serfs. Ils se rapprochent ainsi des affranchissements 

generaux egalement frequents, et qui s'appliqueu t a des colonies 

entieres de serfs possedes en certains lieux par les seigneurs. 

Certains de ces affranchissemen ts se firent par eta pes'; m a is la 

plupart im pliquent liberation corn plete. On en re neon tre quelques-

uns au xue siecle ~; ils se multiplient au xme, et surtout aux 

environs de 1250 •. lis sont habituellemenl cousenlis a titre 

on'ereux; les serfs promettent une somme une fois payee, 

parfois considerable; ainsi, en 1255, les hommes de Wissous 

paient leur afTranchissemeut mille livres, ceux de Bagneux en 

1269, treize cents livres; en 1263, les hommes d'Orly s'engagent 

a payer en huit ans q ua.tre mille liv_res •. Ces chifl'l·es attestant 

qu'au cours du xme siecle les serfs ont IJU se consliluer 

d'importan tes reserves, ou acq uerir prf>s des riches bourgeois 

parisiens, qui faisaient les avances de fonds, un suffisant credit; 

ils montrent aussi que les serfs consentaient d'onereux sacrifices 

pour conq ue~ir leur liberte. 

En dehors du prix de l'affranchissement, qui variait beaucoup, 

L Cf. M is! Anhibald, p. i05; Bloch, loc. cit., p. 244. - On trouve des 

afl'ranchissemenls individuels bien plus anciens: :;oehnel', Actcs d'Henri J•r, 

n• 82 (1048 ?) ; Cartons des 1·ois, uo :HJO t 112~) et n• 602 ( 116 7); Charles de Saiilt-

Germain-des-l'1'es, u• 92 (I HO) et n• 114 (l149-H52); Luchaire, Actes de 

Louis Vll, n° 629 (t 112-Hn). 
2. On trouvera d'excelleots renseignemeots sur lPs affranchi!sements de 

l'Eglise de Paris dans Guerard, Cal't. de N.-D. de Paris, Preface, p. cxcvu-

cciV. 
3. Ainsi pour les serfs du bourg de Saint-Denis, sup1·a, p. '-1, n. 4. Les 

serfs du bourg de Saint-GermAin-de;;- Pres, exooeres de certaines coulumes 

des H14-H15, (Charles de Saint-Ge1·main-des P1·es, u• t59) ne furent comple-

tement affraochis qu'en 1250 : Bouillart, Preuves, no 92. 

4. Aimi celui des bourgeois de Saint-Denis. Des 1205, les habitants du 

chateau de Montmorency soot alfranchis: du Cbesue, Pr. de l'hist. de .Uont-· 

morency, p. 15-1f'. 
5. Doublet, Hist. de S tint-Denis, p. 904 (1232): serfs de l'abba)le a Paris, 

outre le Petit Pont; p. 901 (12}8) : serfs de la Garenue-Saint-Denis 

Sainte-Genevieve affranchit tous ses serfs, sous l'abbatiat de Tbibaud entr~ 

t246 E't i248: Giard, Hist. de Sainle-Genevieve, dans Mem. de la Soc.'d'hist. 

de Paris, 1903, p. 85-tO"i. Saint-Germain-des-Pres atfrancbit en t248 tes serfs 

d'Antony et en 1249 ceux de Villeneuve-Samt-Georges, Crone et Valeoton: 

Dom .-\.nger, 11, p. 212-215 et p. 142-t.U. L'Eglise de Paris entre quelquea 

annees plus tard dans cette voi~ : textes cites infra. 

6. Cart. fje N.-D. d~ Paris,_ Ill, p. 342; ll, p. 108, p. t t-t2; ajoutez lea 

exemples mtes par Miss Archibald, p. 101, o. t; en t269 une l!eule famille 

pai~ L300 ltvres pour obtenir sa liberte: r,·iso'' des Charte~, V, n• tH:i. 

~· ~"'"- dt j'~ .. "'-,rut~~,\ (~(}'\)\At~ 1 lt"~ qt)O (t).~t) 1 l'~'l~~· 
(W~~\ c\' f'\lu,~e. v,l- rtQ.~C'" ett- tw~h,\o. ~QM.~~r ~~ 

. tot-Q'' J (.\~1-C\.11\c.\u~)'~-- c~Jl- uz ~~'11\-1.9- ~ c\vt.\Ji \:-\AtV-; ~y--
1s1A<\~'h'U'Ul''Lt(L e.\- dJL tl1t\\-().tth.,. ~~ • A\rl1t')e I(\,\- hl.v-

J l, t'\. (.\ lt l' 'ln. C'-\A. { ll t,t V Cl. 'l1l t ( 1 M • L 1-1 J 
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eerlaines clauses de style etaient inserees clans l'acle 1 • Outre un 
druit de patronage, sans consequences bien precises) le seigneur 
se re~ervait toules les anciennes redevances, cens, cham part~, 
coutumes, corvees ou dimes 2

• Parfois m~me la taille a plaisir 
eta it main tenue, m a is elle eta it normalernent abonnee, et des 
regles liberates etaient posees pour sa perception 3 • L'acte stipulait 
toujours l'affranchissement du formariage et de la mainmorte ", 
sauf a reserver ses pleins effets, le cas echeant, jusqu'au 
parfait paiement de la somme convenue '· D'autre part, les serfs 
alfranchis ne pouvaient plus desormais acquerir de tenures 
serviles; et, si quelque tenure de ce genre leur etait ·devolue par 
succession, ils devaient clans l'an et jour, et sous peine de saisie, 
la transferer a un hornme de corps du seigneur 6 • 

L'affranchissement ainsi consenli par le seigneur n'e.:;t definilif 
qu'apres l'autorisalion du suzerain 7; c'est en efTet un cas dJabre-
gement de Iief qui n'est possible, selon la coutume seigneuriale, 
qu'avec !'approbation du suzerain. Cette regle n'etait guere une 
entrave pour les grands elablissements ecclesiastiques, dont la 
plupart des biens, tenus en franc he au m6ne, ne dependaient 
d'aucun seigneur; mais eUe n'etait pas favorable a la pratique des 
atlranchissemenls par les laiques, seigneurs de pelits fiefs : l'inter-
ventinn du suzerain les rendaient plus difficiles et plus onereux. 

Malgre toules ces difficultes, les affranchissements se generali-
serent dans la region parisienne et aboutirent peu a peu a la 
uisparition du servage. On ne peut guere determiner la dale 
precise de celle disparition, avec les seuls documents publies : 
quelques noyaux isoles de serfs ont pu se maintenir assez lard 
clans une seigneurie eloi14nee et rester en dehors du mouvement 
general d'aiTranchissements. Voici quelques constatations de fait. 
En Vexin, les serfs sont nombreux au xue siecle: ils disparaissent 
completemen t au cours d u xrn• '. Dans la reg10n panstenne, on 
ne trouve pas d'atl'ranchissements de serfs poslerieurs .au 

t. On peut prendre c·JmmP type l'affranchissemeut des serfs de Chevilly et 
de I'Hay en 1259 : Cart. de lv.-IJ. de Pa1·is, Jl, p. 3t. 

2. Pour If's serfs de W1ssous, le cens fut double :ibidem, Ill, p. 139. 
3. La taille de Chevilly fut abonnee huit aus apres l'atfranchhsement: 

ibirfem, Ll, p. 34. 
4. Ibidem, II, p. 3-1 (!'.erfs d'Orly); Boudlart, n• 92 (bourg Saiut·Germaiu). 
5. Ca1•t. de N.-D. de Paris, ll, p. i l-12 (serfs d'Orly). 
6. Ibidem, 11, 1.1. 31, et p. 318 et s. . 
1. l<~smdn, p. 214; Oelitile. Actes de Philiope-AitgltSfe, Ull 719 (1202); r,•esOI' 

des Cha1'les, u• 1ti91 (1225); Cartons des Hois, nos 811 et 8l9 (1248). En 1113, 
lors de la fondat10u de t~aiot Victor, le roi lui permet d'a[l'ruuchir ses serf! 
sans sou conseutetnent: ll'elibieu, Ill, p. 56. 

8. M. Set>, op. laud, p. 20:~, eu trouve encor·e au xrve siecle sur let'! terreP. 
du s1re de Coucy et lie l'abbaye de Saint-Maur. 

9, D~ Manneville, Etat des Terres ... , p. 22. 
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xme siecle; les acles de 8aiule-Genevieve ou du chapitre Notre- , 

Dame qui menlionnent encore des serfs, au x1ve siecle, se 

referent a des domaines situes en dehors de la region parisienne: 

. a norest, pres de Senlis, ou dans la Bl'ie champenoise 1 • Or il est 

avere que le servage a subsiste. bien plus longtemps en C~am

pagne qu'en France. Le Grand Coutumier, qui decrit encore a la 

fin du xive siecle la condition juridique des serfs, parle surtout 

de~ serfs de Champagne et de Brie', tout comme le Style du 

()hate/et parle de ceux de Chartres 3 • Les serfs pouvaient subsister 

«;a et h. clans la. region parisienne, mais ils y etaient rares, 

puisque les coutumiers allaient chercher ailleurs leurs 

exemples '. 
Jusqu'a quelle epoque exactement subsisterent ces derniers 

vestiges de la servitude? A lire certains articles de l'A. C. de 

Paris parlant, a propos de la capacite -de tester, de personnes 

(ranches, on pourrait croire qu'il existait encore des serfs a·1 

debut du XVle siecle dans la region parisienne 6 : Simon Marion 

l'admet en 1596, en se fianl a la lettre de la coutume 6 • C'est a 
mon sens attacher trop de poids a. des fa«;ons de parler tradi-

tionnelles et empruntees sans doute par les redacteurs a des, 

textes plus anciens. Au temoignage de Du Moulin, il n'existe plus 

de serfs de son temps clans la region parisienne et il est tres pro-

bable qu'ils avaient disparu bien avant le xv1• siecle 7• La pros-

L Miss Archibald, p. 107-108; Cm·t. de N.-D. de Pm·is, 11, p. 382 (t366) 

affancllissement de serfs a Rozoy eu Brie; JIJ, p. 276 : ledit batllif· est tenuz 

d'aller visiter. en Champagne et en B,·ie Les hornrnes et f~mmes dudit Mgr 

l'evesque ou il en a grant quanlite q 'tt so •• t ces ·Gers de morle-main et de 

mr.I.I'iage. Sur ces serfs de Ruzoy-eu-Brie, ajontez XrA 8, f• 41 v• ( U ~vril 1339). 

ll exi!.,te au8si des serfs au xtvo siecle a Choisy-en-Brie : Boutaric, n• 7597 

(t32•) et X1A6 t• 337 (2i juillet i332) : daus c~ deroier proces, le prevtlt de 

Paris se pretend competent - Doublet, Hist de Saint-Denis, p. 957, cite un 

arr~t du Pdrlemeot = XrA 1, {0 35 (22 mars 1335) adjuaeaut une mainmorte a 
l'abbaye, et p. 966, uu acte montrant que Jes serf:~ Je l~!thbaye, lui doivent uoe 

cbaudelle de 2 deniers appelee La chandelle de .11. Saint-Denis; mais il n'est 

l•a~ inl1ique ~e quelle region sont. ,ces serf~. - Oom du Bourg, L'abbaye de 

~atnt-Germam-des-Pres au XIV• szecle, daus Mem. de la Soc d'hist. de Paris 

i 900, p. i i i-t t2, at teste qu'eu t38i cette abbaye ne possedait plus de serfs qu~ 

dans ses domaines champenois. 
2 . ..P. :2H-212. 
3. Ms. fr. i84t9, £0 58 v0 • 

• 

4. L'uniq,ue atfaire de se_rvage que j'aie relevee dans les regi"tres du Cha.-

telet se refere aux possesswns du C•mvent de Faremoustier en Champagne : 

Sent. du Chdlelet, n• t. (U01); cf. A. N., Y ?223, r~ 2~ (1401) : accord con-

ceruaot des serfs du dwce~e de Laugres. AJoutez pour la region de Meaux : 

X1A 6, fo H (18 avril t329) ; X1A 9, f• 49 (U avril 13:39) et 1° t39 (22 fevrier t3-'t) · 

Xrc 8, n° 206 (21 aout 1&54) et XIc 10, D-0 123 ~31 aout t351). , 

5. Art. 93, 97, 98. 
6. Observations ... B. N., ms. fr. 5254, fo 9. 

1. In. cons. Paris., art. 3., gt. 3, n°1 2-5 11, p. t 26-J 27). - La coutume de 

Meaux. de 1509 pari~ encori des serfs, art. 17-19, d punit d'une amende le 

fgrmanage. Le l'roces-verbal (I:J. de R., Ill, p. 402) donue des details sur Jet 

aerfs de 1'abbaye de Resbelz. . 
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perite economique du xm• siecle et les defrichements systema-
liques enlrepris a celte epoque clans les grandes forets qui 
entouraient Paris avaient rendu impossible le maintien du 
servage, en lant que condition normale des classes agricoles. Les 
etablissements ecclesiastiq ues 0 'hesi leren t plus a pratiquer la 
politique d'ailleurs avantageuse des affl'anchissemeots. Et les 
rares colonies serviles qui subsistent au x1ve siecle sont, au 
milieu d'une population libre, des anomalies vouees a la dispa-
rition. 



CHAPITRE II 

La condition des mineurs. 

La condition des mineurs n'a pas ete, dans son ensemble, 

l'objet d'une reglementation coutumiere. Sans doute la coutume 

se preoccupe tres t6t du cas ol.1 la propriete d'un fief, par exemple, 

advient a un mineur; mais elle a plus souci, dans celte hypo .. 

these, de determiner et de sauvP-garder les droil5 du seigneur ou 

de la famille que de construire une theorie generale de l'i nca-

pacite. En dehors de quelques regles tres simples, suggerees par 

la pratique, la jurisprudence dut chercher des solutions ailleurs 

que dans les couturnes: elle les trouva dans le droit romain qui, 

dans son dernier etat, fournissait une theorie tout entiere 

con~ue dans l'interet des mineurs. La reception des doctrines 

romaines fut favorisee par ce fait qu'au debut, et pendant long-

temps, la protection des mineurs fut assumee surtout par les 

juridictions ecdesiastiques 1 ; les canoni~tes et les gens d'eglise, 

nourris de droit romain, accepterent d'autant mieux ses solutions 

qu'il avait organise une protection fort raisonnable des mineurs 2 • 

Lorsqne ]es tribunaux laYques, et surtout a partir du XlV , siecle, 

firent resolurnent concurrence sur ce point aux officialites, ils 

suivirent natu~ellement les memes priucipes et la theorie de l'inca-

pacite resta imbue de droit romain. Je ne puis suivre les details 

de cette reception, apropos du droit coutumier parisien. Mais, 

corn me tou tes ces questions concernant la condition j uridique 

des minen rs sont tres voisines de la question des gardes noble 

et bourgeoise qui a ete reglementee par les coutumes, il me 

L Les orohe!io!'. et, d'une fac;on generale, les rnineurs etaient ranges parmi 

les miset·nbiles pP1'Sonae et etaient ~'-pecialement rrott>ges nar l'Esdi!'IP, apres 

l'avoir ete par la monarchie carolingienne : Fournie1·, Les officinlites au 

Moyen Age, p. 80 et Olivier Martin, L'Assemblee de Vincennes de 1329, p. 1.9 

et p. 31.4. 
2. On pent relever de nombrenx eXPmples de ce!; interHntioos de l'officia-

lite en faveur dPs mineurs dans le regifltre de t'officialite dioce~aine dP Paris 

pour 1.384 et les annees sniva .. tes qui vient d'etre puhliP daos les Docu-

ments inedits sur t'hisloire de P1·an ~e, apres no long- retard df1 a la mort on 
M. Joseph Petit son editeur. Voyez au~si Senl du Chatel'It, no l (24 dec. i39!-). 

ou t'eveque de Pari;; est moutre prenant des dispositions pour assurer la 

garde d'une personne orpheline. 
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pariJit utile d'en donner un aper~u sommaire, en tenant compte 
autant que possible de lex les pi'ovenant de la region pari· 
sienne 1 , 

Section I. - La puissance paleraelle et l'emaociratio~. 

La celebre maxime de Loisel, droit de puissance paternell1 n'a 
liPu a provoque parfois des appreciations trop sommaires'. On a 
cru q u 'en ~roi t cou tumier les fils de famille etaient pleinement 
capables et, qu'a la difference du pat~rfamilias romain, leur 
pere n'avait sur eux aucune aulorite. Cela est faux et d'autant 
plus faux que l'on remonte davantage clans l'histoire de not re 
droit coutumier. Loisel a vouln dire simplement qu'en pays de 
coutnmes on ne connais::ait pas la pat·ria potestas du droit 
romain, encore admi"e, clans ses grandes ligneg, par les pays de 
droit ecrit. La puissance paternelle a existe clans notre ancien , 
droit cou tumier, encore qu'elle s'y soi t sans cesse affaiblie. 
Elle parait bien se rattacher au mundium germanique adouci 
par !'influence chretienne 3 • 

Les textes nous la revelent de bonne heure dans la region 

L A propos Je l'adoption qui fut tardivemPnt reQUe a l'iuetar du droit 
romain. je me horue a citer quelques lPxles pnril'i ... us f{Ue mes recherches 
rn·ont fa1t nncootrer: IJih. JSat., mt~. Clair·amlHllllt i61, p. 300, arte d'aclop-
tion du 4 aoJ)t 1481 eutierement lranscrit d'apreg uu regi•trP du Chatelet 
a11jourd'hni di.,parn; Co_ver,quP, R rueil d'actes notru·ies, u 0 1631 (~. 1540), un 
manouvrier pt ~a femme adortent un enfant de troi" ans, filg d'un manou-
vrier et de sa femme to11s deux dece.lcs a l'llot .. l-Dieu; ibidPm, n° 3128 
(a. 15'•5), adoption pilr unf' veuvc de la nif>ce de son mari; Cam;1ardon et 
Tuetey, lnvenlail'l1 des l'egist, ·es d'insi•1uatwns. n° 4203 (;} mai t 552), deux 
eponx saus rnfants adnptent une orpheliue qu'ils eutrrtienueut depuis un 
an et veult>nt qu'.,lle !Pur snccedr en tnus biens. - L'adnption proprement 
dite est a rnppio<·her de la pratiqne usitl>e au moveo af4e de recueillir 1'\ de 
nourrir, pow· l'amour de Oie11, les f'nfn11ts ahandonnes; mais cette pratique 
charitnble ne donnait anx enfants ain~i recut>illis aurun droit de succession; 
les documents meme qtd llOUS reuseig-neut a CC sujet moutrent que l'on 
prenait eoin d'ecartt>r toule eventualile de communaute de meuhles et 
d'acquMs avPc ces enfants: P'a~nif'z, Rt>peT/oire, n° 30; Etudes sw· l'indusb·ie, 
p. 62. n. 2; Sent. du Chdlelet, u 0 111 (1401). 

2. Inst. co1tl .. n° 55. Les texte~ cites [Hr les annot:1tcnrs snr celte maxime 
per•netteut d,;ji\ d'en precisrr le :;ens. Potu· •on interpretation, cf. Viollet 
p . 526; Hriss:IIJ I, p. 1100 rt s.; V•HI S::jli~. fleit,·ag zur GPschichll' dl'l' l'iiterli-
chen Gewnlt nach alf{mn:.osischem Reroftl. rlans Zeitscln·. rier Sav. Stiftung, 
G. A., VII, p 1.31-20\. Loi•el, no I i1, n'a-t-il pas a!firn1e la maiobouruie des 
pere et mere? cr. vou ~alis, p. HO. 

3. Les in,Jications qui ~uivent ne se referent q11'a la pateruite legitime. Je 
n'ai trouve qn'un tloeumrnt conceruant IPs enfant~ naturels et il ne ren-
sei!roe pas sur la qnrstion de pui:::sauce : Sent. du Chdtelet, n° 8 
(29 novembre 1402). 11 e•t possible cepeudant q11'une decision du 9 juillet f39_9 
(Sent. du Chdfelet, u• 2) visl' lrs enfants nl\turels : dans ce cas elle attestera1t 
qu'aucuoe ditfereuce o'etait faite, quant d. la puisMuce paternelle, entre lea 
enfants oaturels E>t les l'nfants Iegitimes. Mais les textes de cette epoque ne 
donoent pas toujours a !'expression enfants nalurels le seos precis que noua 
lui reservons. 
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parisiennet. A la fin du xmc siecle, tant que les enfants 

demeurent en sele, c'est·a-dire resident avec Ieurs parents, ils 

sont soumis a la puissance paternelle; leur~ parsats ou le sur-

vivant- car la mort de l'un d'eux ne modi fie pas la situation -

sont chiefs d'osteL. Comme consequence de cette dependance, les 

* enfants· n'acquierent pas pour eux-memes, mais pour leurs 

parents'; ce qui leur advient ne leur profile pa.s personnellement 

et, n'ayant pas une aptitude ·distincte a posseder un patrimoine, 

ils ne font pas compagnie avec le survivant de leurs parents. 

D'autre part, lorsque les enfants sont mis hors de sele et etablis 

par leurs pere et mere, ils doivent se contenter de ce qu'ils ont 

re~u et ne peuvent, sauf rappel expres, venir a la succession de 

leurs parents 2 • La famille constitue ainsi une unite juridique qui 

s'enrichit des acquisitions dP- tous ses membres; si l'un d'enlre 

eux s'en eloigne, il rec;oit sa part, et acquerant desormais pour 

son compte, il n'aura plus aucun droit dans les acquisil~ons 

nouveHes faites par le groupe dont il est sorti 3 • A la mort des 

pere et mere, chefs d'hotel, les biens communs se partagent 

entre les enfants demeures en sele, ou du moins, si aucun par-

tage n'intervient, chaque enfant constitue une tete distincte dans 

la nouvelle compagnie familiale. 11 y a la, attestee par des docu-

ments essentiellement parisiens, une organisation tres simple et 

tres coherente qui doit remonter aux traditions germaniques de 

copropriele familiale. 
Celle absorption complete des acquisitions du fJls de famille 

dans le patrimoine de ses parents est le trait le plus caracte-

ristique de la puissance paternelle quant aux biens. Quanta la 

personae, les textes parisiens ne fournissent aucun renseigne-

ment; on peut admettre corn me vraisemblable une tres serieuse 

dependance, sanctionnee par un droil energique de correction, 

contre-partie necessaire, dans l'esprit du droit coutumier, de la 

responsabi!ite qu'entrainent pour le pere de famille les actes 

delictueux des enfants en puissance 4 • C'est aux parents aussi 

qu'il appartient de choisir pour leurs enfants un etablissemen t 

L Sent. du Parloir aux Bow·geois, p. 1.06 (6 juillet 1290) et p. 120 (8 juin 

i293). 
2. Ce prinripe sen etndie au livre des SllCCPSSions, a propos des origines de 

la theorie du rapport. Von Salis, foe. cit, p. 118-1.80, indique de nornbreux 

te:x.tea coutumiers irnpliqn rmt le me rne systeme. 
3. Voyez un acte remarquah 1e de 1~2l, Trl'so1· des Chw·tes, V, uo 280, qui 

sera explique a propos de la tbeorie du rapport. 
4. Ce droit de correclion ponvait 1lller sans doute jusqu'a !'expulsion du 

cercle familial, 8ans etabli8sPment ui dotation ; cf. Reaumanoir, n• 640 et 

• V0£1 Salis, loc. cit., p. 1.83-18L L'emaucipation a titre de peine de 1399 (Sent. 

du Chdtelet, n• 4) me parait un souvenir de ce droit d'expulsioi). 

• . fttc,v..'-'HL\~, 1"~ ~(\ 1"., ~ do~of.t"'lf\ Ctv-1.- ~'ln.l(-"~1;- q_~ ll). 
1fv' (\ ~ ~ 1n .-Cl lL-1.0 ~' ~Q (\"' ~ 1£ • 
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convenable : mise en apprentissage', mariage, entree en reli-
gion. En fait, sans doute, les parents avaient la plus grande 
latitude et nOIJS apercevons peu de traces d'un droit pour les 
enfants d'exiger leur etabli~sement ou leur mise hors de sele, 
du moins au xme siecle 1. Mais il faut se sou'Venir que la liberte 
de decision des parents etail controlee par des mreurs severes et 
que d'autre part la doctrine de l'Eglise reservait toujours sur les 
points essentiels, corn me le mariage ou l'entree en religion 3, la 
pleine autonomie de volonle du fils de famille. 

Tout cela resso1·tit plus aux mreurs qu'a la coutume. Mais les 
rapports patrimoniaux entre parents et enfants exigent plus de 
precision; les textes pari~iens de la fin du xn e siecle, en no us 
donnant sur ce point des renseignements nouveaux, decelent 
deja un certain affaiblissement de la puissance paternelle. Sans 
doute !'expression meme se retrouve au Grand Coutumie1· corn me 
dans les notables et les formule.s d'emancipalion ; sans doute les 
dons ou legs fails au fils de famille apparliennent encore a ses 
parents, comme ses acquisitions a titre onereux. Mais, si la libe-
ralite est causee, les parents n'en auront ni la propriete ni 
m~me l'usufruit ; elle sera appliquee conformemen t aux inten-
tions du donateur 5 • Ces liberalites causees etaient failes d'ordi-
naire en vue d'un mariage ou pour aller a l'ecole. 

Le fils de famille n'est pas par cela me me incapable : il peu t 
s'obliger quand il est sorli de minorite, mais ~on pere n'est pas 
tenu de son obligation. ll pourra ecarler raction des creanciers 
par l'exception du senatus-consulle Macedonien, empruntee a la 
technique romaine au profit du ·pare seul. Le fils de famille, 
valablement oblige, pent ~tre emprisonne pour sa dette, mais, 

L Les registres du Cbatelet nous montrent 11ouvent les pArents plattant 
leurs enfant,; en apprenti~SAile; cf. Fagnifz, Etudes sur l'indusfrie et la 
classe indusl,·ielle a Paris au XJ/Jo et au XI Ve siecle, p. 5' ·57 et p. nO t-t 11. 

2. Cependant, en 1224, un enfant .ast:igne 11es parents devant !'official de 
l'arcbidiacre de Paris pour qn'ils pourvoient a 8CS besoinf-l pPndaul8eS etudes; 
l'official lui don ne rai(jon; l'es parents. aprec a voir f11it appel, se ravisent et 
)Ui attribueot Sa part d'heritAgP, a charge flOIIf Jui de renoncer a toute rec)a-
Ul&liOD ulterieure: Treso1· de$ Chm·£es, V, n• 280. 

3. Sent. du Parloir· aux Hourgeois, p. t64 (11 janvier t:l04), ou il est preci-
sement quel'lion d'un enfaut de 17 ans entre en religion saus le consente-
mt>nt de ses parents. 

4. Gr. Gout. p. 200, 371 372; Ps. des Mm·es, n11 36, 24~; F11gniez, Rtfp,.rtoire, 
n•• 5:3-55; Sent. du Chdlelet, n .. 4 et 6. Le ms. Vatic11n 4790 du G1·. Coul., f• 8, 
emploie l'expression gHmaniqne mainbour et von Salis TPmarque tres 
justement, sur Gr. Couf., p. 31!, que les boos mss (ainsi fr. i08;6, f• 22B) 
portent sele et non puissance : loc. cit., p. 55. Ajoutez sea observations ter-
minologiques, p. t39, n 2. 

5. Gr.· Cout .. p.- 371-372 qui reproduit Aliqua de Stilo, u• 2, sauf la glose 
qui souligne que c'est cootraire au droit romain ; Ps. des Mares, n• 248. -
Exemple d'une donati_on caus~e : Sent. d74 Chdttlet, n• 9 (t396). 
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ayant la faculte de se liberer par abandonnement, it n'otfrira 

quelque surface qu'une fois arrive en age et faculte de biens. 
Cependant le pere sera tenu des obligations de son fils s'il agit 

pour son compte, ou clans son interet, ou s'il ratifie ses opera-

tions ; il en sera de rn~me si le fils est chevalier ou marchand 

public; clans ces deux derniers cas, on considere sans doute que 

le pere, en armant son fils chevalier ou en lui permettanl d'exer-

cer le commerce, approuve par avance ses engagements 1 • l.e 

pBre est egalement responsable des delits de son fils, tant qu'il 

reste en ~a puissance 2 • 

Le fils de famille ne peu t ester en justice sans!l'autorisation 

de son pere, si ce n'est pour des causes exceptionnelles et 

urgentes (demande d'aliments, action d'injure) 3 • Si le pere est 

absent, le fils pourra agir avec l'autorisation de justice 4 • De 

rneme, on ne peut poursuivre le fils de famille en justice sans 

l'autorisation de son pere ou de justice. Enfio, s'il y a opposition 

d'interets entre le pere et !'enfant, ce dernier sera represenle par 

un curateur nomme par justice avec !'avis des amis et a(fins 5 • 

ll y a la un sysleme assez complet de puissance paternelle 

dont beaucoup de trails, sans doute, ont ete directement emprun-

tes au droit romain, mais qui conserve cependant une certaine 

originalite. Les memes influences se retrouvent dans la defini· 

tion des evenements qui mettent fin a la puissance paternelle. 

Pas p!us qu'au xwe siecle, l'enfant n'esl hors de puissance par 

cela seul qu'il a atteintl'cige de la majorite 6 • Mais la notion pri· 

miti ve de mise hors de se le s'esl det'ormee; on ne s'allache plus 

uniquement a la separation rnaterielle, resultant de la consti-

tution de deux foyers distincls. Il suffil qu'un evenernent quel-

L Gr. f.out., ms. Vatican 4190, r·~3 v·, reproduit tres medioct·ement dans 
l'editioo, p. 446. 

2. Gr. Gout., p. 384; l'affaire a laquelle d'Ableiges fait allusion fut plaidee 
au Parlernent le 3 aout 1~17 (Arch. Nat., XTA 1470, f•• 211 et s.); Sent. du 
Chdtelet, u· 4 (30 avril 1399). Cf. les texles cites pour d'autres regions par 
von Salis, loc. cit, p. i56-151. · 

3. Priocipe pose par le Gr. Gout., ms. Vatican 4790, f• 8, c. de ceulx estant 
en la puissance d'autrui; exemple d'uoe action exercee par un pere pour son 
fils in sua qunrdia et mainbw·dia ... de jw·e, usu et consuPlttriine nof.o?·ia 
patrie dans Xu.5, f• 67 v• (26 fevrier t321) = Bou.taric, n• 6290, dont !'analyse 
est iosuffisante. - Exemple de dernaude d'altrnents intentee par le fils seul 
daos Tnfsor des Charles, V, n• 280 (i2H). - Au fond !'obligation alimentaire 
e~t reconnue pilr ce texte et, si !'enfant n'a pas de biens personnels, par le 
G1·. Cout., p. 365. 

4. Fagniez, Repertoire, n• 4 (i1 JDai 1399), 
5. Sent. du Chdtelel, n• 9 (15 mai 1396); cf. Y 5232, [" 108 (27 aout H54) : 

un fils ernancipe .dont le pere est curateur obtient la nomination d'un cura-
tP.ur ad hoc pour intentH contre son pere une action en retrait; Sent. du 
Chdtelet., n• 2 (9 juillet 1399). 

6. Voyez, a titre de comparaison, les nombreux textes citei par von Salis, 
loc. cit., p. 163 et s. 
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conque cree entre les parents et l'enfant une tres nette separa-
tion d'interets. Ainsi le seul fait du mariage du fils de famille met 
fin a la puissance paternelle 1 ; on n'exige plus une vie desormais 
separee, ni !'attribution a titre de dot d'u ne partie du patrimoine 
des parents. Par le mariage, un groupe nouveau se forme, dont 
les in terMs sont distincts, et il est vraisernblable que, si les epoux 
restent sons le toit paternel, ils representeront une tete distincte 
dans la communaute taisible de meubles et de conquelS qui 
s'etablira. 

11 semble au8si que le fils de famille devient sui juris par le 
deces de l'un de ses parents 2 ; en tous cas, il succede a ce der-
nier et acquiert des biens separes, qu'il peut se faire altribuer 
apres partage; et s'il continue a vivre avec le survivant une 
communaute taisihie se formera entre eux dont il sera une 
tete 3 • C'est la une solu lion neltemen t oppos0e a celle du 
xut8 siecle. Sans doute, dans cette hypolhese, si le fils de familia 

'est mineur,. le survivant de ses parents pourra devenir son 
gardien noble on bourgeois, dan certains cas, comme il pourra 
admini lrer ses biens, en qualile de tuteur ou de curateur, seul 
ou avec quelqu'r:tUtre tuteur nomme par justice~. Mais ce n'est 
pi us la veritable puissance paternelle. 

L'affranchissement de la puissance palernelle resultera aussi 
de l'e:erciee d'un metier . separe, au moins quant a l'exercice 
de ce ·metier; Je me me l'homme d'e0lise, en ce qui concerne 
son benefice, et l'avocat, quant au~ gains de sa pl'ofession, 
soot consideres comme echappa.nl a la puissance paternelle, 
sans doute par application Je la theorie romaine des pecules 5 • 

L Ps. des Mm·es, u• 236, cite par von Salis, Inc. cit., p. 196; Gr. Gout . , ms. 
Vatican 4190, f• 8, c. de eme11cipocion: solutions voi,;ines dans Boutillier, 
1, t 00. 

2. CPla est dit par lP ms. V11ticau 1790, !• 8. CPpendrmt le 2 aot1l 1454, une 
veuve remar1ee OlPt hor:~ de- !!a puissance, avec le consentf>m ·nt de son 
serond mari, lee euf;tUts du premier lit qni devraieut etre s•1ijuris : ';ent . du 
Chtitelet, n• 6. 

3. Ms. Vatican 4190, f• 1l et G1·. Cout., p. 366 = Sut. Poi11!s, n· 81. 
4. Sent. du Chdldet, n• 25 (29 jar'lvier 14 •1) : le pere survivaot, avec un 

antre curateur, reud comptP a sou fi ls dR son administration Pt gouverne-
ment; cf. n•• i9 (140\l) et 22 (1402 \ et Y 5~28, f• 3:1 v· (1415); Y 52:i.2, f• 108 
(i45i). - Mais il or faudrait pas c0nclure de c• s tpxte:'l q•1e le roujoiut 
SllfVivaot elait ipso facto tnteur du fils de famitle tniUellf, Ui qu'uue tutelle 
etait tnujours orgauiseH daos cl'lte hypolhe:;e. OiiOS bien des UJenages 
modet'tes ~an~ dout••, 1~ pHr·ent snrvivaut gpr•ait les atfaires des mineurs, en 
f~tit, sauf a requPrrr, comme uu tule11r, l'avi.- de>' par ~ uts et le d1~ c ret Ju 
jugA pour les actes gravPs comrne tes alienation": boo ex,mple du 
t1 no·;emhre 139.1 dan" Sent. du. Chdlr'let, u' 3. Toutes le,; di,tinctions du 
droit modHne n'etai~nt pas faites, ruais les pouvoirs du parent survivant 
etaient modifies par le deces de son conjoint et n'etaieot plus en fait que des 
pouvoir.s de tuteur. :::J ~ 

5. Ms. Vatican i190, r·s . ., n,\,UQ" I h-13. ~t'f.t I •t '.t?ll ( c.h e\I~I· V\. 

~ \ o.v ~H t\ t " t' l• C\t..l \- ... c\oU"~~t \-t-\"~ ~ ". 
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C'est aussi, sans doute, a !'imitation du droit romain que l'on 

permit au pe1·e de famille, au cours du xiV 6 siecle, de metlre fin, 

par une Rim pie declaration, a l'exercice indef1 ni de la puissance 

paternelle 1 . A la fin du XlVe siecle !'emancipation resulte d'une 

declaration faite par le pere, devant la justice, qu'il met son fils 

hors de sa puissance et qu'il lui donne toute autor1te pour se 

gouverner lui-meme et acquerir pour son compte~. Cette decla-

ration est necessaire et parait surfisante ; elle est tres ditferente 

de la mise hors de sele, sans forme, du xme siecle, qui impll.qua.'it 

separation materielle de vie, et normalement dotation, quand 

elle n'etait pas prononcee a titre de peine. Sans doute !'emanci-

pation est parfois accompagnee d'une donation en faveur de 

l'emancipe, en meubles ou immeuhles 3 ; mais cette donation 

n'est pas indispensable et de nombreuses emancipations n'en 

comportent pas. Parfois aussi, il est mentionne dans l'acte que 

le fils de famille tient son emancipation pour agreable 4 ; la juris-

prudence n'admettait sans doute pas des emancipations faites 

sans nJotif, coiltrairement aux inlerets de l'enfant '· Cependant, 

justifiee par la male ?Jersacion et le petit gouvernement du fils, 

!'emancipation restait un moyen legitimement employe pour 

echapper a la responsabilite de ses del its 6 • Et dans cette appli-

cation, !'emancipation du xtve siecle joue le i·ols de !'expulsion 

de la famille prononcee a titre de peine par le pere germain 7• 

· Un texte peu sl1r semble dire que le fils de famille. peut'exiger 

son emancipation 8 ; mais je n'ai pas trouve d'exemples en ce sens 

dans la pratique du Chatelet aux xrve et xve siecles. U ne telle 

possibilite serail certainement contraire a l'esprit primitif de 

!'institution; elle a peut-etre ete proposee par des jurisconsultes 

pour remedier a des ab us de puissance et aux in con venients des 

L Cf. von Salis, loc. cit., p. i85 et s.; Brissaud, p. H09; Boutillier, I, 4.00. 

Le pr..,mier exemple d'emancipation que nous possedions eE-t de f3Q.4 : Sent. 

du Parloi1· aux Bourgeois, p . i64. - Voyez dans Viard, Doe. pm·isiens, 

n• to 1 ( 1 332) et n• 13.1 (1335) des leltres royales d'emancipation, tres diJie-

rentes des actes du Chatelet. 
2. ?-r. Gout., ms. Vatican 4J!l0, f• 8 et Style du Chdlelet, ms. fr. 18419, f• 26 

qn1 aooneot denx formules ditferenles. Nombl'f'UX exernples dans les registres 

du Cllafelet a partir cle f~95 : Fagniez, Repertoi1·e, u•• 53-55; Sent. du Chdte-

let, n•• 4-6; Y 5220, f•• 161 v•, 192, 199, 224, 262 v•, etc. 

3. l<'agniez, Repertoire, n• 53. anssi publiee par von Sali~, loc. cit. p. 187 

et i89; joiguez Y 5225, f• 23 (UOfi). . 

4. Fagniez, Repertoi;·e, n•• 54; Y 5220 r~ !92 (28 avril t396) · f• 224 (1 J·uin 

!396). ' . ' 

5. Les emandpations soiJ.t babituellemP.ot motivees pour la vraie et bonne 

amou1· naturelle ~Sent. du Chdtelet, n• 5 (2 juin 1414) et no 6 (2 aout 14:5,). 

6. Sent. du Chalelet, n• 4 (30 avril 1.399). . 
1. Brissand, p. HH, n. 4. . 

8. Style du Chdlelet, ms. fr. i84i9, f• 26. 
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emancipations lrup lardi ve:::.,. Elle at:hemioait a l'idee d'uoe 

emancipation tacit~ resultant de l'arrivee a un Age determine. 

L'emancipalion des fils de famille ne leur confere pas une 

pleine capacite; son effet essentiel est de- les affranchir de la 

puissance paternelle et de leur permettre d'acquerir pour leur 

compte; mais, si les enfants soot trop jeunes, leur pere peut 

rester leur r.urateur quant aux biens 2 , et surtout on prenura la 

precaution de leur donner des curateu1·s ad Li!es, pour les 

a-.sister dans leurs proces 3 • 

Telles soot les solutions que nous permettent de degager les 

textes parisiens du moyen Age. Les documents proprement 

parisiens manquent pour suivre !'evolution poslerieure de la 

puissance paternelle. Les deux coutumes soot mueltes, ainsi que 

les commentateurs qui les suivent pas a pas. Les principales 

questions, aux deux derniers siecles, onl sans doute ete tranchees 

par la jurisprudence du Chfttelet dont les details ~ont tres loin 

d'etre connus 4 • Je ne puis que me referer aux indications de · 

Pothier 5 et surtout de Bourjon qui s'altache de preference a la 

pratique du Chatelet •. 
Dans le dernier etat du droit parisien, la puissance paternelle 

s'est encore affaiblie. Le pere ne devient plus proprietaire des 

acquisitions realisees par ses enfants. ll n'en a meme pas 

l'usufrui t, sauf dans les cas particuliers oil il y a lieu a la garde 

noble ou bourgeoise. Le pere n'est plus que l'administrateur des 

biens de ses enfants et ses pouvoirs ne depassent pas ceux d'un 

tuleur sur les biens de son pupille 7• D'aulre p<Jrt, la puissance 

paternelle prend fin plus facilemenl encore qu'au xtve siecle. Elle 

disparail par le mariage, par l'emancipalion expresse, par 

!'accessiOn a diverses charges qui vaut emancipation tacite; et 

surtout, elle dispar-ait a l'age de la pleine majorite, a 25 ans •. Le 

dernier trait de ressemhlance avec l'indefinie potestas romaine 

esl ainsi efface. Par contre, on n'altache plus le meme efl'et au 

1. Nou!'; avons des exemples ti'emancipation a 21 ans (Y 5220, f• 192) et 
meme a 26 ans (ibidem, 1• 199; 5 mai 1396), texte deja cite par von Salis, Loc. 
cit., p. nu). 

2. Exemples cite!'! supra. 
3. ~'aguiez, ReJJerloire, u• 54. Presque toutea le:~ emanc1pations sont suivies 

de la uowinatiou u'un curateur aux causes, aJosi Y 5220, f• 16i v· (6 avril 
i:J96) L'em mcipation s'applique souveut a de tres jeunes ecolierR. 

4. I.; article Puissance patemelle oe la Collection de decisions nouvelles de 
Denisart, procureur en ChAtelet, ue contient que de vagues indications 
couceruant surtout cette io:!tltution en pays de droit ecrit. 

5. Traite des pt7'sonnes, titre VI; <Euvns J>oslhumes, 11, p 604 et &. 

6. Droit commun de la France, I, p. 40 et s. 
1. Pothier, p. 604 ; Bourjon, p. 41. 
8. Bourjon, p .. n. Von Salis, loc. cit., p. ~00-20.. 



simple etablissement separe, qui parait avoir ele le criterium 

essentiel a une epoque ou l'exercice de la puissance paternelle 

elait intimement lie an fonclionnement de la communaute fami-

liale 1 • 

Les regles concernant la capacite jul'idique des fils de famille 

n'ont guere ele modifiees; !'exception macedonienne cependant 

peut etre invoquee par le fils comme par le pere, selon le droit 

romain. 
Si la puissance paternelle ~·est atfaiblie, quant aux biens, 

jusqu'a disparaitre presque completement, it semble qu'elle tend 

a se renforcer quant aux personnes. La jurisJJrudence, daos le 

dernier etat de not re ancien droit, est unanime a declarer qu'un 

fits de famille ne peut, ni se marier, ni entrer en religion sans le 

consentement de ses parents 2 • Ces solutions sont conlraires aux 

theories canoniques et peul-etre aussi a la tradition coulumiere. 

Du Moulin classait en bon rang, parmi ses griefs conlre la recep-

tion d u Concile de Tren te, ses decisions relatives au mariage des 

fils de famille, si peu con formes aux vceux des rois de France 3 • 

Et, un peu plus tard, Ayrault ecrivail lout un traite sur la 

puissance palernelle pour anacher son fils a l'ordre cies Jesuites 4 • 

Ce sonl la des manifestations retenlissantes d'un etat d'esprit 

nouveau, mais qui devait se degager dans une societe de plus en 

plus aristocralique. L'interel des grandes families exigeant le 

sacrifice des preferences personnelles de leur~ membres, on ne 

craignit pas d'aller a l'encontre des solutions canoniques, 

plus favorables aux tendances individualistes et lres desiute~ 

ressees, au moins dans la question du mariage des fils de famille. 

Aussi Bourjon, lout en blamant l'esprit republicain de la patJ·ia 

potestas romaine, souhaile, dans l'i nteret de l'Etat, un renfor-

cemen t de la puissance paternelle ~. Et, de son point de vue, il 

n'y a pas d'incomequence doctrinale a supprimer toute efficacile 

a la puissance paternelle lorsqu'elle tend a empecher un engage-

gement du fils Je famille au service de l'Etat •. Le renforcement 

de la puissance paternelle n'esl souhaite que pour oblenir des 

familles disciplinees et soumises au monarque; il ne peut aboutir 

. ~. Denisart, loc. cit .. v• P11;issanc_e paternelle, cite, en s'en etoonant, la dispo-

sition de la coutume du Po1tou de <.; l J aut q11e le roturier ruarie qui reside au 

et j,u_nr hors de l~ maisoo paterllelle est ·tac_itement emancipe, alors que le 

gentilhomme JJe I est uullement par sun manage : interesHante survivant;e de 

l'ancien sys teme. 
:2. Pothier, p. 604-oOl; Bourjon, p 42. 
3. Cons~Lium super acfis_ co'll;cilif Tridenlini, u• 46 (edit. de 1681, V, p. 318). 

4. PothH!r, p. 604, q.111 mle 1 n.rret rendu eu t581 en faveur d'Ayrault. 

5. Loc. ctt., p. 40, n 5 et p. 41, n• 11 • 

. G. ~othier, p . 605 , ~. \"' CilV\ k' \'\fl. o. ~ '\ w 1 &. (; l't().!t}. J j l5\ vi I.J>.. In-\:_ 

l"· (\I '\_9.. J\.'\\\~ 1-l'\t\d } \\J I \" • ~ ~, . q "J 



LA GAROE NOBLE 

a' conlredire direclemenl l'inleret de l' Elal. En liant ainsi la 
notion si nalu re lie de la puissance palernelle a !'organisation 
politique de la societe, on preparait les reactions excessives de 
la Revolutionqui'voulut, avec une fausse logique, introduire dans 
les rapporls familiaux le principe politique de Lt libel'te indi-
viduelle. 

L'exercice de la puissance palernelle elan t subordonne a 
l'interM de l'Etat, on devait etre Rmene aisement, sous l'ancien 
regime, a le conLr6ler. Ce contr6le concerne surtout l'exercice du 
droit de correction dans sa forme la plus energique: l'emprison-
nement dans une prison publiq ue. Le. pere de famille, en faisant 
appel a la societe pour defendre ses prerogatives, doit accepter le 
conlr6le de la magislrature. lL fut organise par une serie_ de 
reglemenls, dont bon nombre de dispositions sont passees dans 
notre Code civil 1 • Celte correction surveillee se substituait ainsi 
a l'ancien systeme de la lenue en char le pri vee. 

Beau coup d'au tres questions de detail seraient a examiner, 
par exemple en ce qui concerne !'obligation alimentaire reci-
proque, reconnue entre les parents et les enfants, ou !'obligation 
dP- doter que n'admeltait pas notre jurisprudence coulumiere 2 . 

Mais il suffit de degager les grandes !ignes d'une theorie qui 
n'est plus speciale au droit parisien En somme, la puissance 
palernelle, qui a tres neltement existe aux Xlll• et xlv• siecles, 
s'est sans cesse affaiblie par l~ suite, quant aux biens, sauf a se 
renforcer, dans une cerl<iine mesure, quant a la personne, sous 
l'iufluence de considerations aristocr·aliques et politiques. 

Section lJ. - L:t g·arde nohle. 

La garde noble, ainsi que la garde bourgeoise et. la lutelle, 
se referent s~ulement a l'administration des biens du rnineur, 
alors que la puissance paternelle s'exerce a la fois sur la per-
sonne et sur les biens. Un mineur se tr·ouve a la lele d'un patri-
rnoine, ce qui arrive norrnalement par le deces de son pere ou 

\. Analyse suffi~ante dans Pothier, p. 605. - I! est bien ~onnu egalement 
que le pere de fami ·le pou,ait aussi oiJteuir routre son fils une lettre de -1-
cacbet. On lrouvera sur ce poiut dPt~ indications, que l'ou E>onhaitt-rait plu11 
completes et pl'.ls ~;:vstr!Daliques, dans Fr .. ~·u11c_k · Brt>utano, L_es le tires rle 
cachet a Paris, lntroductwn, p. XVII E:'t 8. (litst. generate de Pul'lS). 

2. Bourjon, p. U. Bo11rjon estime en oul~e qu~. le pere u'a aucu'u usufruit 
aur lea bieus propres de ses enfants, mats qu ll peut prelever sur leurs 
revenus le montant de leur entretien. 

+ r\ ~ C\tt'l().'\- t''tnr~·v~\ (' Vt.."\.''\ ~· tl! h-'Jcz'- 1\- J'-,\'1 I \~ 
c.-'<ttvl<.\.~'\Jl c\, l~'Uhv ; f (>\' (}' 't.Q.t..hM{W.n ~; tL\ lfVl~t:~,._, P- of'. 
\,r'A;'\f\ ... tj\"'lOb\r~ C~ \L\ kth9- c\p_ (.(.'IL~r t~\'\Lt"1(\ (\;t;" (\U~ l,~ 
.tt;.'~~f!MQ.'II\l~ 0rt~ r~!\ fl,\-t,.'a_'l [lli.LJS] 
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de sa m~re; elanl dall5 l'incapacite de l'adminislrer, il doil etre 

soumis a l'aulorite d'une person ne capable d'assurer cette ge~tioP. 

A cette necessite de fait, repondent trois institu lions d'origine et 

d'inspiration differentes : la garde noble} la garde bourgeoise et 

la · tutelle. ll convient d'en detei'miner les frontieres, pt r 

aper~u 1 • _ 

Le droit coutumier parisien est parti d'une distinction entre les 

fiefs et les censi ves : les fiefs possedes par le mineur soot sou m is 

au regime de la garde noble; les censives ou biens roturiers, a la 

tutelle. Cette distinction est independante de la qualite des per-

sonnes1 :le mineur noble qai possede des fiefs et des ceasives est 

soumis A la fois a la garde noble, pour ses fiefs, et a la tutelle, 

pour ses censives .. Reciproquement, si un mineur roturier pos-

sede des fiefs, la garde noble sera organisee pour eux, alors 

qu'un tuteur administrera le reste de son patrimoine. 

Celte distinction a base reelle devait etre troublee par !'appa-

rition de la garde bourgeoise, pl'i vi lege re con nu aux bourgeois 

de Paris de jouir des droits appartenant aux gardiens nobles sur 

le patrimoine des mineurs. En fait, sans doute, la plupart des 

gardiens nobles etaient nobles : mais ce n'etait pas un privilege 

accorJe a la noblesse; c'etait un procede special d'administration 

pour Ies fiefs. La garde bourgeoise est bien, au contrai1·e, un 

privilege personnel, admis en faveur des bourgeois de Paris et 

qui substitue a la tutelle une puissance plus avantageuse pour . 

le gardien. Le developpement de cette institution, joint a d'autres 

causes, finit pa1· reagir sur le caractere primitif de la garde 

noble et de la tutelle. A la suite d'un insensible deplacement de 

points de vue, on aboutit, lors de la redaction de la coutume, a 
un systeme different. La garde noble est une institution reservee 

au mineur noble et qui porl.e sur lous ses biens; la garde bour-

geoise est un privilege reserve aux bourgeois de Paris et qui 

englobe tout le patrimoine de leurs enfants. La tutelle enfin est 

un procede general d'administration des biens des mineurs qui 

s'applique dans tous les cas, devenus nombreux, ou la garde 

noble ou bourgeoise soot hors de cause. 

L Je ne fais que resumer ici, dans un but de clarte des considerations qui 

seront developpees et justifiees infra. ' 
, 2. _ll convieo! d_'?-illeurs de remarquer que, dans le tres ancien droit, qui 

s altere au xm ~~e~le, le8. nob.les seuls possedaient des fiefs, si bien qne la 

gardtl noble eta1t a la f~n.~ reelle et persounelle. M"is, lorsqne ce systilme 

cha~geB:, la cout•1me pans1enne ne cons1dera plus. que la qualite des biens. 

Cf. 11•(ra p. 
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§ 1. - GENERALITES. 

Le fonctionnement normal du systeme feodal est compromis 
lorsqu'un fief est devQIU pat• s ICCession a un mineur· 1 • Le 8ys-
teme feodal, a son or igioe, e~t avant tout une organisation mili-
taire: le vassal est un soldat dont le service est solde par la 
concession du fief. Avant !'introduction de l'heredite des fiefs, 
nulle difficulle ne se produit : le seigneur reprend le fief a la 
mort du vassal; sans doute il pent le conceder a nouveau au fi!s 
de son vassal; m a is cette concession nou velle est a sa discretion 
et il peut la refuser a un mineur hors d'etal de porter les armes 
ou a une mineure trop jeune pour se marier et fournir ainsi au 
seigneur le soldal dont il a besoin. Mais l'heredite des tiefs 
apparut de bonne heure; les conce8sions perpetuelles devinren t 
norrnalea; les enfants du vassal decede ont un droit ferme a sa 
succession et peu vent le faire valoir m erne s'ils sont mineurs. 
Et cependant, les conditions generales de la concession ne sont 
plus respectees, clans cette hypothese : le fief n'est plus desservi, 
car le mineu r est en fait incapable de rend re le service mili-
taire, comme le service de cour 2 • Le seigneur pourra-t-il rappeler 
a lui, saisir feodalement, le fief qui n'est pas desservi, et celte 
saisie deviendra-t-elle definitive, comme le fut, au debut, la 
saisie faute rl'homme? Une telle solution etH ete severe et con-
Lraire a l'esprit du pacle de concession : le mineur n'est pas en 
faute; il est frappe d'une incapacite naturelle de porter les armes 
et qui prendra fin d'ailleurs a sa majorite. 

La coutume, soucieuse de maintenir l'heredite des fiefs sans 
porter alteinte aux droits essentiels d u seigneur, trouva une 
double transaction •. Le systeme dit de la garde seigneuriale 
etait le plus favorable au seigneur : la jouissance du fief devolu 
a un mineur fait retour au suzerain, en meme temps que la garde 
de sa personne. Les revenus sont affecles a !'education du 
mineur, selon son rang; le surplus appartient au seigneur, en 

L Ct. Esmein, p. 236-237 ; d1Espinay, La fiodalite el le droit civil, i862, 
p . i93-204. • 

2. Le Livre Bel'lrand, Jum {eodalia, § 8, a bien conserve, au milieu du 
x1ve siecle, l'esprit de la coutume ancienue en declarant que le seigneur 
n'ei!t pai! oblige d'admettre a l'hommage ses vassaux mineurs. Le prwcipe 
est si uien cou~u dans l'mteret du seigneur seul que la fin du paragraJJbe 
permet au seignenr de cuusiderer les mineurs comme ages, quelque soit 
leur Age, et de les admetlre a l'bommage ut majOI'fS. C'est pdr une deviation 
de !'esprit du systerne primitif qu'a la tiu du xxve siecle cette tolerance du sei-
gneur a cesse d'etre opposable au gardieu ou baillistre : infra, p. 113, n. 2. l~.!) 1 

3. Rensetgnem ents genetaux surj..deux S)slemes dans Bns~aud, p. 166 et e.; j\ 
Viollet, p. 5::11 et s. 

1--\ . Vti lt ~;~ . ,Z t.\Jt ~~ H ltu'd" bz. cWt 
t') p lt t ( ~1"- '2ftA ~ 11. i'J) t) j ..... ,~) 
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compensation du defaut de service. Cette joui:,sance sans abus 

prend fin lors de la majorile d u mineur ou lors du mariage 

avenant de la fille, car alors le fief est regulierement desservi, 

soil par !'enfant majt:'ur, soit par le mari de la fille. Tel est le 

regime su ivi en Norm and ie, terre d 'election de la garde seigneu-

riale1. Mais ce sysleme ne se mainlint que dans les regions oil 

!'organisation feodale a joui d'une vitalite parliculiere'. La garde 

familiale , seconde modalite Je la transaction cherchee, fut, sans 

doute des le debut, et resla le re6 ime des pays de feodalite 

moderee. 
Elle est adoptee par la p 11 part ·des regions coutumieres et 

nolamment dans les ressort::; . i~JDs de la coulume de Paris 3 ; 

elle ful tres t6t le regime adotplt' dans la region parisienne oil 

l'on ne trouve pas trace d'un autre systeme' La jouissance des 

heritages du mineur elait devolue, pendant sa minorite, a 

quelque proche parent, qui devait, en compensation, desservir le 

fief et subvenir a l'entretien convenable du mineur auquelle fief 

etait restitue a sa majorite. Le fief etait desservi par le gardien 

et le seigneur ne pouvait se plaindre d'une combinaison plus 

conforme que la garde seigneuriale au principe de la patrimo-

nialite; le fief ayant ete concede a tel et a ses heritiers, il etait 

tout naturel qu'un parent du mineur se substituAt provisoirement 

a lui pour assumer ses obligations feodales. Les parents, en leur 

qualiLe d'heritiers presomptifs du mineur, pouvaient en outre 

~tre interesses a la bonne administration de ses fiefs. 

La determination dee parenls charges dans ce systeme de la 

L T. A. Cout. de Normandie, c. it; c. 66, 2 et c. 84, 2; Summa de legibu1, 

~. 3t. - La garde ducale d~viut en Normandie la garde roya_le quand le roi 

de Fraoce succeda aux auc1eus dues, mais le sy~teme se conserva dans see 

grandes lignes (Cout. de Normandie de 1583, art. H6 et s.; art. 213 et a.), 

sauf les deviations pratiqoes attestees par V10llet, p 538. 

2. 11 ne ~e semble pas en ~lfet qu~ la garde seigneuria_le ait ete le regime 

le plus ancien auquel se sera1t sub:-tiluee la garde famthale ; je crois p•utOt 

que ebacun des deux systemes a eu un ressort ~eograJJhique distinct et des 

le .debut. - L'exe~~le d.e la BretHgne .' u l'.AssiYe aes mcltats de 1276 sup-

prima la garde seigoeuriale pour e~abhr la gaft.le familiale n'est pas prohaot, 

d'ahord parce que ht garde de l'as~Ise de t276 o'est pas uoe veritable garde 

familiale, ensuite t:t surtout parce que la garde seigneuriale, introduite par 

force au debut du xm• siecle sous J'influeuce certaine de Ja coutume nor- . 

ma~~e, rempla~a arltficiell
~~eot, eu Bretagne le sy~tem~ primitif de ta garde 

famthale. Cf. Durtelle de t'latut-8auv .. ur, Etude ht6lor1gue sur les droill de 

hail seigneuo ial et de rachat en Bretagne, i 904. 

3. Ainsi en Heauvai1111'1, Ctaam~a~ue, Or1eanais, Touraiue et Aujou. 

4. D'apres ies Coutumes de Simon rh ,._l{fH'l ~.Marteot>, Thesaurw 1, 

p. ~36, art. 36, la garde des wiuf'~rs est dereree aux vareots lea plus ~ 

et a leur defaut seulemeol 110 seigneur de fief. - Je u'ai pas retrouv~ cet 

ar~ic l ~ daoe le texte que. publi~ut les Preuves de l'histoire de Languedoc, 

edit. m-4•, t. VIII, p. 625-635. -V oyez dans ,\larc;ht'lgay, Charles de Suint-Fio• 

rent, u• ,, uo acte de lOSt, oous moutrant Guillaame de Montmorency eou1 

le bail de son oncle Herve. 
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garde familiale pouvait conduire a des varianles. La coutun1e 
parisienne ne s'atlacha pas aussi rigoureusement que les cou-
tumes angevines 1 a l'idee que la garde, organisee dans l'interct 
de l'heritier presomptif, devait apparlenir au · plus proche 
parent du cote du fief et pouvait merne se diviser s'il y avail des 
fiefs de diverses origines. A Paris, tant qu'il exisle des ascendants 
et des collateraux pruches, on suit la regle de la proximile du 
degre, en appelant, dans. l'ot·dre, la mere survivante, les grands-
parents, les freres et ~ceurs '. Mais, au dela, il semble bien que le 
droit parisien le plus ancien attl'ibua la jouissance des biens au 
collateral qui en etail l'tuhitter presornplif. Cetle solution 
l'amena a prevoir, corn me en Touraine- Anjou, la cupidite de ces 
collaleraux eloignes 3 , et a separer, pour y remedier, la jouissance 
des biens et le gouvernernent rle la personne 4 • Ce systeme, en 
lui-meme assez logique, entrainait des complications qui le firent 
sans doute abandonner, au xv• siecle, pour des regles plus 
simples 5• 

§ 2. - LA GARDE NOBLE AU MOYEN AGE. 

La garde noble est au moyen age un procede special d'adminis· 
tration des biens nobles appartenant a un miueur; le gardien 
noble fait les fruits ~iens, sans etre tenu d'en rendre compte, et 
a charge seuleLHeut d'enlrelenir le mineur et de tui restituer ses 
fiefs en bon tHat a sa majorite; ce n'est pas, en outre, un devoir 
coulumier, mais une pure prerogative. Cetle tutelle si privilegiee 
s'expliq ue par ce fait que le gardien noble assume luules les 

1. Et. de Suint- Louis, f, i 2t. - ll semble Lieu cc pendant qu'en Touraine 
Aujou le bail Je::; cotlateraux n'existe qu'a defaut de pere ou mere surviTant: 
Et. de Saint-LtJUis, l, 19; Cout . glosee, 11. Ce s_v~teme est tout a fait au poiut 
dao:; la. Cout. d'Anjuu de 1.411, arL. 51. - V oyez aussi, pour le Beau vai. i~, 
Beaumanoir, n°1 5u1, 510, 5 j5. Les coutumes du ~ ord, st:lun Boutil11er, 1, 18. 
93, prererent en princ1pe le pareut le plus procb~: ; cepeudant, a M taut de pere 
OU de mere, 00 appell~ lt~ pare1 ,t )e plus proche du COte lJU fief. 

2. Vuy.z les textes ciles tll/'tiL, p. 1ti5 ets. 
a. L'heritier presomptit peut etre teute de laisser rnourir le rniueur, sacri-

fianL ses devoirs de parent a sa cupidite d"berHier. C'est pour ce motif que la 
T . .A. Coutume de Normandie, c. li, 1, declare preter .. r la ~arde seigoeuriale 
a la garde fawiliale : le sei:.(ueur n'etant jamui:; herilier du fief a iuteret a ce 
que le mmeur vive et prolouge awsi ~ou avautageuse jouissance. 

4. L.f. intra, p. 161, n. 5. Cowparez Et. de Saint Louis, l, i21; Cout. d'Anjou 
de 1411, art. 48. Gette dishuctiou e~ot exprimee par l'uJage hieu c6uuu: 

Ne doit mie gardet· l'agnet 
Qtu en deit avoi1· le pet. 

Cf. Viollet, p. 539. Le pareut qui a la garde de la personne re<;oit uatul'el· 
lement une provi:;ion en Tourallle-Aujou cornrne daus l'ancien droit pari::;ieu. 

5. Sy:;terne voisiu eu Champagne, Anc. coutumiu, 5, et en Orleanai11, 
Justice et .Plet, 10, 2;J, 1. 
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obligations feodales du mineur; et ce n'etait pas une sinecure en 

pleine feodalite 1 • Le gardien paie de sa personne, au lieu et 

place du mineur; il est naturel qu'en retour il jouisse du fief, a 
charge d'enlretenir !'enfant. Un droit aussi large d'usufruit ne se 

con<;oit g uere sur une censi ve, grevee de redevances ou de 

services qui n'ont aucun caraclere personnel; celui qui administre 

une tenure roluriere, au nom d'un miaeur, n'assume aucune 

responsabilite; il rendra compte et restituera au mineur l'excedent 

des recettes sur des depenses faciles a evaluer. La garde noble 

est done liee a la natur·e juridique du fief et des engagements 

personnels qu'il comporte : c'est une lheorie annexe a la lheorie 

du fief 2 • 

De nombreux textes du xine siecle affirmentce caractere reel de 

la garde noble dans les coutumes qui avoisinent Paris 3 et il n'est 

pas douteux qu'elle eut ce meme caractere dans la region pari-

sienne. On ne saurait expliquer aulrement le maintien de ce 

systeme au xtve siecle. Le Grand Coutumie1· nous parle de la 

gardP. noble, a propos d'un fief, possede par un noble ou par un 

non-noble: ia q ualite' des personnes est indifl'erenle 4 • D'aulre part 

la garde noble ne s'applique jamais aux rotures, meme possedees 

par des nobles; selon le Grand Coutumier encore, si le mineur 

noble po~sede des rotures et des fiefs, la garde noble ne porlera 

que sur les ilefs 5 • C'est done bien le systeme de la realite 

absolue e. 11 faut remarquer d'ailleurs que, dans l'esprit de 

l'ancien droit coutumier, et jusqu'au xme siecle, le systeme de la 

realite ne soulevait aucune objection et n'impliquait pas de 

1.. Cf. Brissaud, p. i iO. 
~. J'ai au devoir cependant la traiter a 'prupos de la condition des per-

sonues, Cdf il y avait un grand interet a la presenter en connexion avec ia 

garde bourgeOISe et la_ tULe.Jle; d'autre part, a dater du xve siecle, la garde 

noble pertl son caractere reel. . 
3. Beaumanoir, uos 501, 51.+-517; mais la terminologie de Beaumanoir est 

toute partlculiere: il quahfie de batl le droit a'administration sur les fiet's 

avec gain des fruits et des meubles; la gaTde, c'est un droit d'administratio~ 

pure, sans gain de meubles ui de fruits (n° 5 6<:!\J-63~), qut s'exerce sur les 

vileuages apparteuant aux nobles et appartteut ausst aux pere et mere 

nobles sur les biens ~enus a leurs. enfa_uts d'un vareut dececte, s'opp08ant, 

dans cette tuuctwn, . a la cowpagn1e taiSible qu1 se forme entre gens de 

poste. - V oyez aussi Josttee et ?tet, iU, i3, 1. 4; Et. de :Saint-Louzs 1 tH · 

Camp. de us. -;J.ndeg., ~o ~- .Selon les textes angevms, il u'y a pas' d~ bail 

pour les rotuners; mais 1 hent1er du provre peut teuir la terre et eu faire 

les frUits s1ens, jusqu'au moment ou le mineur roturier pourra parler et 
chois1r le varent qui lui plait. 

4. P. 302 =des fiez a l'usage de Ft·ancc, § 33. 
5. P. ~04=Cout. not., no 151. 
6 • .En AnJou, au xv• s1ecle .(Cout. ~e 1411, u.o ?OJ, on suit un systerne mixte; 

le _bail porte sur _tou~ les tiefs~ l!lerne voss~des par des rotuners, mai& le 

baiihstre uoble fait !liens les trmts des hentages en roture possedes par le 
tnineur. 
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disparate : les nobles seuls possedail3nt des fiefs et la garde 
noble, procede d'admi nistration des fiefs, etait en m erne tern ps 
un privilege pour les nobles. Cela changea lorsque la coutume, 
apres de vaines prohibitions, permit aux roturiers L'acquisition 
des fiefs, sans en faire pour cela des nobles. Mais, a Paris, on 
n'hesita pas a maintenir, en faveur des roturiers proprietaires de 
fiefs, le regime de la garde noble : la coutume parisienne s'est 
montree tres liberale a ce point de vue et a organise le syst~me 
des fiefs sans tenir compte de la qualite personnelle de leurs 
possesseurs, a la difference des coutumes plus aristocratiques de 
l'Ouest. C'est un peu plus lard seulement qu'il y eflt deviation 
dans le sens de la personnalite. 

A qui appartient la gm·de noble? - La garde noble est attri-
buee, en droit parisien, non pas aux heritiers presomptifs du 
fief, mais au parent le plus proche du mineur selon l'ordre des 
affections presumees; il y a la une garantie pour le min~ur et la 
coutume put en Iigne directe ecarter toute distinction entre la 
garde de la personne et !'administration des biens. La garde 
noble appartient tout d'abord au survivant des pere et mere du 
mineur. Nous en avons des exemples des le xme siecle, concer-
nant la mere survivanle ; en 1228, la veuve de Jean de Bretigny 
fait hommage a l'eveque de Paris du fief de Breligny qui 
appartient a son His et qu'elle a en sa garde 1 • En 12t0, Marie de 
Neaufle, veuve de Guy de Chevreuse, amortit une terre achetee 
par les moines des Vaux de Cernay, au nom de ses enfants qu'elle 
a en sa garde, et sauf leur ratification a leur majorite 2 • A cette 
epoque, la femme peut, sans con teste, posseder et desservir regu-
lierement un fief et la mere est la protectrice naturelle de ses 
enfants en has ilge. Son remariage meme ne modifiera pas ses 
droits, car, facilitanl le service des fiefs, il est vu favorablement 
par la coutume feodale; selon un arret du Parlement de 1268, la 
garde noble appartient a la mere remariee a !'exclusion du plus 
proche parent paternel, heritier presomptif des fiefs 3

• Ces 

L Cart.'de N.·D. de Paris, T, p. H1. Cf. I, p. 113 (t268); I, p. 1.17 (1269); 
J, p. 200 (1213); I, p. 2t0 (t218).- Joignez pour le roi de J:l'raoce, T1·esor des 
Charles, D 0 18~8 (i226). - 11 est bien probable que la veuve noble qni, en 
1181, donne uue dime aux moines de l'abbaye des Vaux de Cernay conce-
dente ... filio ejus Pelro clerico, pue1·o in poles/ale ipsius exislenle, e~t gar-
dienne noble de cet enfant : Cart. des Vaux de Cernay, n° 65. 

2. Cart. des Vaux de Cunay, no 598. 
3. Olim. I, p. 126, no Jv (arr~t rendu selon Ies coutumes de France). 

Joignez Boutaric, n° 1291 (132;)); mais le second mari s'engage vis-a-vis des 
parents paternels des miueurs. a ne pas les marier sans leur autori~ation. Le 
mariage des mineurs a toujours ete considere comme interessaut la famille 
tont P.ntiere, des que l'un des parents est mort :"Sent. du Chdlelet, n• 1 
(1398). 
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solutions sont en tout point confirmees par lis textes juridiques 

de la fin du xtv 6 si ecle 1 • 

A defaut de pere Oll de mere survivant, la garde passera a l'aYeul 

ou a l'ai' eule J; l'a 'ieul aura la garde de tous les fiefs du mineur, 

sans di s tinction d'apres la ligne dont ils proviennE'nt : l'a'ieul 

paternel aura aussi bien la garde des fiefs maternels 3 • De meme 

l'ai' ~ul est prefere a l'oncle parent du c6te des fiefs 4 . La coutume 

ne s'attache done pas a la devolution successorale eventuelle des 

fiefs du mineur; la garde ?'emonte et ne ·' uil pas la regie paterna 

pate,·nis. Cependant un texte justifie ces ~olutions d'une fac;on 

assez singuliere en expliquant que la garde portant sur les 

meubles du mineur et sur les fruits de ses heritages doit et re devo-

lue aux successeurs aux me,1bles et acquets, c'est-a-dire aux 

parents les plus proches 5 : c'est bien forcer l analogie. 

A la fin du xrvo. siecle. la jouissance des fiefs des mineurs 

apparlenant aux ascendants est techniquement qualifiee de garde, 

dans la region parisienne. Dans les regions voisines, une grande 

incertitude regne dans la terminologie 6 . Et longtemps, a Paris 

me me, les chartes emploient ·les expressions vagues : tutela, cus-

todia, tuitio 7 ; les mots garde et bail sont pl'is l'un pour l'autre • : 

c'est seulement a la fin du XlVe siecle que les textes juri iiques 

a.doptent une term1 nologie u niforme et precise : la gar·de noble 

s'entend du droit de jouissance des asceudan:s; le bail, c'est le 

droit de jouissance exerce par les collateraux; la tutelle en fin 

t. Gr. Cout , p. 373 ; Cout. not., 25: Ps . des Mm·es, 2:>0; la mere r.emari~e 

jouir~ de la gayde noble et son epoux avec Pile, mais il.paitra le racb11t pour 

leg b1ens souuns a la garde, comm e pootr les antres h1ens de son epouse : 

Gr. Cout., p. 313 • t 291 =des fie: a l'usag" de France, § 4. 

2. Gr. Coul., p. :;g~ =des fie-:. a L'usn'l" d~ Frauce, ~ i1; Cout. not., 25, 

3 • . cr .. Cout ., p. 303 =des fiez a l'~sage de France,§ 34. La question de 

8aVOif SI l'uu doit preferer l'aieul paternd a l'a'ieul materuel n'est pas trao-

cbee. 
4. G1·. Cout., p. 29 3 =des fit-:. a l'usage de France, § 1.:2 et p. 303 :;:: ibidem, 

iH. 
5. Gr. Cout ., p. 303 =des fie:. a l'usage de France, 34 . 

. 6. Le mnt bail de~igoe liabitut>llemeut le droit de joui,~sance 8Ur les fiefs du 

mm.Pur. quelquP. so1t I~ dt>gr~ de par~nte de s<!o tituiH1re; lt> mot garde, en 

Orleana1s et en Tourame-AnJOU, Je~Igue le so1n de la personne du mincur 

chez .Beaumanoir, l'admini~tratiou a charge de ft'Ddre comptt' qui s'exerce sur 
les VIlenages. 

7. Tutela : Cart de N.-D. de Pw·is, I, p. 147 (1228) · tuitio : ibidem r 
p. 113 (1;;:68); custodia · Ca··t. des raux de Cerfloy uo '593 (1260) · tuiti~ ef 
custodia: A1·ch. de tll~td Dieu, no 5 3 {1248). ' ' 

, 8. Cart. d.e .~ l'aux de Cemay, u 0 598: in ballo meo et cus'odia (il s'agi' 

d e.nfaots ; Carl. de V.-D. dP .I!an~, I. p. 1'77 (i2fi9 ) ; in luitionesua sive en baill; 

Oltrn! 11, p. 2•0 : ballo filu suz: Ill, 1'· i2 .W u 0 .xxv1 ti318 ; : ballum ei 

ga~·dwm, pour une veuve. - Je trouve ~epP.ndant bajulatio, applique a la 

J1 1ll:-;sauce exercce par up collater11.l Jes ~051 ; .\larcqe.aay. Charles de <#nt 
Flol'ent, n° 4. . · 
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designe !'administration sans jouissance organisee pour les 
tenures roturieres t. 

A defaut d'ascendant, gardien noble, le bail est exerce, avec 

d'ailleurs les memes prerogatives, par les parents collateraux. Il 

appartient tout d'abord aux freres et sceur!) majeurs 1 ; mais il n'est 

pas d'or:dinaire organise en ce cas. On prefere une combinaison 

plus avantageuse pour les enfants et qui est un souvenir tres net 

de l'ancienne tenure en parage : si le vassal defunt laisse plu-

sieurs enfants, dont un majeur, ce dernier portera foi et hom-

mage, en son nom personnel, pqur la totalite des fiefs, sauf a d~li
vrer leur part a ses freres et 8ceurs arrive~ a la majorite. L'atne, 

en se portant baillistre des cadets, aurait du le rachat, sacrifiant 

ainsi une annee du revenu des fiefs : la tenue en parage, conser-

vee dans cette hypothese, permet d'echapper au rachat, tout en 

assurant le service correct de la totalite des fiefs 3 • 

Apr~s les freres et smur·s, le bail passe aux oncles et tantes 

ou autres collateraux plus eloignesi-. Mais d'apres quelles regles 

choisissait-on entre plusieurs collateraux? La coutume parisienne 

primitive, semble-t-it, attribue le bail au collateral qui doil avoi1· 
le retour de la ten·e 5 • Et celte distinction d'apres la provenance 

des fiefs conduisit a sepal'er la garde de la personne ell'adminis-

tration des biens, dans l'inleret t.lu mineur; elle pouvait aboutir 

aussi a par lager le bail entre plusieurs collateraux •. Ces compli-

cations decouragerent la pratique; elles disparuren t sans doule 

au cours du xve siecle et un seul parent collateral, qui ne fut pas 

L Gr. Gout., p. 313; Ps. des Mares, no 250; les textes mivent tres correc-
tement cette termioologie; cf. Ps. des Mares, ne• 205-206; Gr. Gout., p. 312 
at l. 2, c. 27 (passim\, 

2. Gr. Gout., p. ~92-293 =des fiez l'usage de France, §§ I i. et i2. . 
3. Gr. Gout., p. ~96 =des fiez a l'usage de France, § 11; p. 313; Not. Potnt$. 

no i06. - ll se peul que cette solution ne soit qu'un expedient relative~ent 
recent. Une charte de 1255 nous montre une so.Bnr ainee exerctaot le ball au 
moment de sou mariage et en transmettant l'exercice a son mari : Cart. de 
N.-D. de Pm·is, I, p. 165. . . 

4. Gr. Gout., p. 302-30::\ ==des fie: a l'usage de F1·ance, § ~3, qm p~ectse que 
la taute baillistre. en se mariant, couservera tou!l ses droit~, sauf a payer le 
rachat a cause de la muta•ion par mariage. Ext>mple d'un hail exerce par nn 
oncle frere de pere: Gm•l. de N.-D. de Paris, I, p. 204 (12i6). 

5. C'est la solution donnee par un ms. du traite des fie:. a l'usage de France 
que nous a consHve La Thanmassiere, Goutumes locales de Be,·ry, i619, 
p. 352, c. XXXIX. Les aulres mss. de ce texte, apreg a voir pose la questwo, n'y 

repoudent pas ou doooent des reponses divergeutes. ll semble qne le ms. ~e 
La Thaurnassiere, sur ce poiut, comme sur quelques autres, nons a transm1s 
le texte primitif; et. des fiez a l'usaqe de France, § 3l in fine. . .. 

6. La premiere consequence seule est dunuee par le ms. c1le a la note 
preceJeote et elle est nettemeot molivee pdr la crair•te que l'heritiPr pre-
~omptif ne soit teute de faire mour-ir ou de mal soiguer le mJneur. Le tPxte 
precise que le bailli1.1tre devra bailler des biens de.•quels ril a la garde fOI.Ir 
r•ourrir le~diz en{ans c~u~es ~ ~ll ~~tr~ parent, . . . . . 
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designe sans hesitation, resta en definitive charge de la personne 

et des biens du mineur 1 • 

Telles sont les regles qui determinent l'altribution de la garde 

ou du bail noble; il fa ut y ajouter, comme principe essentiel, 

que l'acceptation de la garde ou dn bail est toujours facultative'. 

Ce n'est pas une obligation decoulant de la parente et imposee 

par la coutume dans l'interet du mineur; c'est une charge, en 

meme temps qn'un privilege, que l'on peut accepter ou decliner; 

a Paris, comme en droit commun coutumier, ne prend bail qui 

ne veut 8 • Le gardien ou baillistr.e assume la responsabilite de 

desservir le fief; plus lard, alors meme que le service militaire 

s'est beaucoup allege, il doit assumer l'entretien du mineur, le 

paiement de ses dettes et souvent du rachat. ll pourra echapper 

a Lout cela en renonvant. On voit a quel point celte administra-

tion pri vilegiee differe de la tu telle ordinaire, con vue eo m me 

une charge publiq ue a laquelle on ne saurait se derober sans 

excuses limitativement precisees. 
Le mineur dont la situation est mauvaise ou donteuse est 

ainsi expose ~ ne pas trouver dans sa parente un gardien ou 

un baillistre; ses parents ont pu lui laisser des dettes impor-

tantes, avec peu de meubles. 11 peu t meme posseder des fiefs d.e 

grande valeur m'ais, s'il est pres de sa majorite, le gardien 

supputera qu'une courte jouissance ne sera pas une compensa-

tion suffisante. Ainsi, en 1284, la veuve de Bouchard de Montmo-

rency renonce a la communaule conjugate et a la garde de son 

fils pour s'affranchir des dettes '-. Si person ne n 'accepte la garde 

ou le bail, le seigneur, d'apres le G1·and Coutum.ier, ·saisira le 

fief non desservi du mineur et le gardera jusqu'a sa majorite_, 

affranchi de toutes les charges non infeodees, et sans ::..ssumer 

meme l'entretien du mineur n. Cette solution, tres rigoureuse, 

semble bien prouver qu'il ne reste, dans la region parisienne, 

i. On peut induire ce changernent de la redaction nouvelle des mss. preci- · 

tes et du pas11age correspondant du G1·. Cout., p. 303. Les divers rnss. de 

d',Ableiges eux-mernes ne s'entendent pas; le!' uns desiguent le coli .teral le 

plus proehain (ms . fr. 10816, f0 2H) d'autres l'oocle de par le oere (rns . d'ou 

derivent les editions gothiques). Eu Vexin frangais. an X111 6 siecle, on prefe-

rait le collateral representant la branche aiu ee, meme s' il etail plus jeune, 

souveuir tres net du parage: Olim. l, p. 155, uo Ill (1262. 

2. G1·. Gout , p. 293 :::=des fiez a tusage de F1·ance, § 13; p. 307 ; Aliqua 

de stylo, ne 9. 
3. Beaumaooir, n•s 508-509. 516; pour la Champ ·1gne, Aliqua de stylo, 

n° 9 ; pour l'Orleaoais, Jostice et Plet, 12, 6, 38. 
4. 0/im, ll, p. 240, no XVII ( 1284). 
5. Gr. Gout .. p. 293-29\ =des fie: a l'usage de France,§§ 1.3 et t4; cf. ms. 

fr. 10816, fo ~H8. L'ad .litioo donnee par !'edition, p. 294, n. 3, n'est pas dans 

les mss. et a ete suggered par le texte de l'A. c. de Paris. 
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aucune trace du bail seigneurial; conserve a defaut du bail 
familial, il et1t du moins impose au seigneur l'entretien du 
mineur, alors que la coutume parisienne applique dans cette 
hypothese les principes severes de la saisie faute d'homme 1 • 

Ceprndant une solution plus equitable est suggeree, des la 
fin du xrve siecle, par des textes sans doute un peu posterieurs : 
1e fief etait mis en main de juRlice, apres que le seigneur avait 
exerce le rachat, et ses revenus servaient a l'entretien du mineur 
et a l'acquittement des dettes. Le Style du Chdtelet, au debut du 
xv• siecle peut-etre, indique dubitativement que, dans cette 
hypothese, le seigneur devra bailler souffrance au mineur 
jusqu'a sa majorite 3 • Cette solution, la plus simple, prevalut 
sans doute au xve siecle, car elle passa sans difficulte dans la 
cou lume de 1510 4 • 

D1'oits et obligations du gardien et du haillistre. - Leur situa-
tion est id en tique, sauf en ce qui concerne le rachat : aussi 
parlerai-je du gardien seulement. Le gardien n'est pas un 
administrateur dans l'interet du mineur : il jouit du tlef pour 
son propre compte. 11 en fait siens tous les fruits, ce qui s'entend 
des fruits civils et naturels, sans abus 5 ; il doit couper les bois 
et pecher les etangs a la date accoutumee, sans anticipation 
defavorable au mineur 6• De plus tous les meubles du mineur 
deviennent sa propriete definitive, ainsi que ses creances mobi-
lieres dont il peut seul reclamer le paiement 7. Cette attribution 
des meubles au gardien ne peut s'expliquer que par l'insigni-
fiance, a cette epoque, de la propriete mobiliere; le mineur ne 
possede que pen de meubles, sujets a deperir et d'une conser-
vation difficile; en fait, ils se confondront avec les meuules du 
gardien. La coutume jugea plus simple de les lui attribuer avec 
leurs charges. 

En compensation de ses droils, le gardien est tenu d'une serie 

L Beaumanoir, no 52l, ad met la sai8ie fante de baillistre; le seigneur n'a 
pas a payer les dettes du bail, mais il doit entretPnir le minenr (n° 5 532-533). 

2. Not. Points, n° HO; Gr. Gout., m~. fr. 10816, fo 202 et ms. Valican 4190, 
fo 27 v 0 ; ces texte11 soot pl11s rPcents Pans doute que le petit cateclli!lme de 
droit feodal recueilli par d'Ableiges et qui doone la solution rigoureuRe expo-
flee pins ha11t.- Cette solutiou equitable etait deja doonee au xme siecle par 
Joslice et Plet, 12, 6, 38. 

3. ~s. rr. 184l9, 1° HO. 
4. Vo_vez dP.ia le Couslumier du ChdlPlet, n° 27. 
5. Cout. not., 2R; P.,. des MarPs, 281 ; fir. Cout., p. 287 (tradnit du Stilus 

curie) et p. 307-30R. M erne priocipe dans Beaumanoir, n° 518; Jostica et Plet, 
fO, 23. 3; Somme 1·ural, I, 93. 

6. Gr. Caul .. m~. Valican 4790, ro 27 v0 : cf. Et. de Saint-Louis, I, 19; 
Somme rural, r. 93. 
, 7. Gr. Colll., p. 307 -·w8. Me1ne s.v~teme dans les textes cites supra et dans 
lA ne. coutu"':ier de Champagne, c. 5, 
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d'obligations. Son rtJle essentiel, tout d'abord, est de desservir 

le fief du mineur; c'est lui qui entre en foi et hommage et qui 

assume personnellemenl toutes les obligations imposees au vas-

sal par la concession ou par la coutume 1 • De meme, it doit 

payer tous les profits seigneuriaux qui peuvent ~tre dus : a Paris 

le gardien ne doit pas le rachat pour le fief possede pa1· le 

mineur au debut de la garde 2 ; mais si, dans la suite. une suc-

cession coHaterale etait devolue au mineur, le gardien devrait 

payer le rachat d~ par le mineur 3 • Le baillistre au conlraire 

doit le rachat des le debut -et pour son compte personnel .... 

Le gardien doit ensuite nourrir l'enfanl et lui donner une 

educali•m en rapport avec sa situation sociale; la :cG.Utume pari-

sienne ne reglemen le pas specialement cette obligation; a la 

diflerence de la coutume normande, elle n'impose pas au gar-

dien le mariage avenant de la fille nubile 5 • La garde apparte-

nant au parent le plus proche, on estime sans doute que l'afl'ec-

tion du gardien le po1·tera suffisamment a assurer par un mariage 

la situation de la mineure, ici encore, les mc:eurs familiales 

assureront le contr6le necessaire. 

Le gardien doit encore payer les arrerages de toutes les 

charges reelles qui grevent le fief, · entretenir les heritages en 

parfait etat, au besoin m~me en effectuant les grosses repara· 

lions, bien gouverner la justice dont il touche tous les emolu· 

men ts. 1l doi t enfi n payer to u tes les dettes mobilieres du mine or 

et restituer la garde absolument quitte 6 • S'il n'execute pas toutes 

ces obli~ations, il pourra Mre actionne par le mineur parvenu a 

sa majorile ou par ses ayants cau~e; il pourra m erne, dans ce 

cas, et s'il commet de graves abus de jouis~ance, ~tre frappe de 

dicheance au cours de son admini .. tralion. 

Le gardien n'est done ni un tuteur; ni un simple usufruitier; 

il est, dans un sens large, le representant du mineur et notam-

f. Livre Bertrand, Jura (eodaJia, § 8; Gr. Cout., p. 291 = des fiez a fusage 

de Ft·ance, § 3 et de nombreux textes au c. des cou11umes de fiefs. - Gout. 

not., no 136 = Ps. de., Ma,es, n!) 194. 

2. Textes cites a la note precectente et Gr. Cout., p. 312. 

3. Ps. de.<~ Mares, n"• 2"5-206. 
4. Gr. Cout , p. 292-29:l = dPs fiez l1 l'usage de France, § 1 l. 

., ~· ~: . 1· qou~. de ~vrmandie, H, 4 et Summa de legibus, 31, t3. - Mais 

J a1 d_epmdlqt~e .~u,ura~ p. 165, !l· 3 que, dans certaios cas tout au moios, le 

gard1en, avant de mar1er les mmeurs, devra consulter la famille. 

6 . . rlr. Cout., p. 2i}3 =des fiez a i'usage de France, § 12 et p. _308. - Le 

gardu·n e~t tenu mllrne des grosses reparations; cela fot prouve eo t367 par 

18 chevaliers et t.O ecuyers qui etablirent les principes de ' la matiere: Cout. 

not., t.00-103 ; Ps. des Mm·es 185. 39u. - Ajontez un arrH du Psrlement de 

Pads du 3t mai 1329: A. N., XIA 6. i 0 • 186 vo-189 d'apres la Table de Ltnain 

ibidem U 579, p . 790 ; et un notable <1ans le m~. Jat. · 98•5 df! la Bibl. pat, 

f" 59. - ~Gme systeme dans ~eaum~noir, 5t9-520; 527-530; ~39-~~~· 



LA GARDE NOBLE AU MOYEN AGE 11i 

ment son representant. dans la hierarchie feodale; il est d'autre 
part une sorte de liq uidateur forfaitaire de sa !'ituation. Pro-
prietaire definitif de tous ses meubles et des fruits de ses heri-
tages echus pendant la garde, il doit acquitter touter;; ses dettes 
mobiliiH'es et les arrerage!:i echus •1e ses charges reelles. Ce pro-
cede de liquidation est, au xtv~t siecle, une survivance interes-
sante de la vieille idee contumiere d'apres laquelle les detles 
sont la charge des meubles 1 • Cette vieille idee, dont nous trou-
verons une autre consequen<;e en etud1ant les institutions 
mat ri moniales, s'est mieu x conservee dans le dr·oit des nobles, 
sans doute parce que la coutume fut plus lente a admettre 
!'obligation des fiefs aux deltes personn~lles. ~1eme a nne epoque 
oi1 les immeubles peuvent elre executes pour assurer le paie-
ment de ces deltes, il reste vrai qu'elles sont d'abord la charge 
des meubles et que les meubles doivent normalement suftire a 
leur reglement La coutume tend toujours a conserver au mineur, 
integralement, la propriete des fiefs famil1aux : elle ne saurait 
permeltre qu'une partie en soil vendue pendant la minorite, 
pour !'acquit des detles . ~~lie maintient done au xrve siecle 
!'antique systeme que recommande d'ailleur·s sa grande si'mpli-
cile : le gardi·'n paiera les detles et gardera les meubles; on 
evitera de la sorte l'inventaire, la prisee et la vente des meubles, 
ainsi que la reddi lion de corn ple, tou le u ne paperasserie a 
laquelle les rudes barons feodaux ne pouvaient guere se sou-
mettre. A la fin de la garde, la situation du mineur sera netle et 
ses fiefs lui seront rest1 tue5 en hon elat, ~ans formalites. Ce 
systeme tres simple ne peut d'ailleurs nuire au gardien qui 
s'ohst1endra si la situation oberee du mmeur rend ce forfait trop 
onereux. Et, a sou d··faut, on organise des la fin du x1ve siede 
une liquidation en justice qui conciliera les inlerels en presence. 

Comment finit la yarde ou le bail? - En cas d'inexecution de 
ses oblig-ations ou de grave abus de jouissance, le gardien perdrait 
son droit 2, La garde fin it aussi tres simplement par la mort du 
mi neur : son herit1er en all ant porter foi et hummage au sei · 
gneur est mis en pos ession du fief3. Mais la garde finit norma-
lemenl par l'arrivee du mineur a la major·ile. 11 est probable 
que dans le systeme primitif un age fixe n'etait pas determine. Le 
mineur etait en fait dans l'incapacile de dessei'Yir le fief; mais 

L Pour le developpement de cette idee, cf. Esrnein, Eludes su1• les contrals 
dans le tres ancierl d1·oil fran(:ais, p. t60 et s. 

2. Gr Cout., rns. Vatican 4190, fe 21 v•; cf. El, de 'aint-l .. oui~, i, i9; 
Somme rural, I, 93. 

il. Co"!l. not., D 0 28 : 
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cette incapacite cesse des qu'il est en etat de porter les armes. 

Sans doute, loJ·s.que le mineur noble avail ete regu chevalier, le 

seigneut· l'adrneltait a l'hommage et le gardien d~vait lui res-

tituer le fiefi. Pour les filles, la garde prenait fin sans doule avec 

leur mariage, qui assurait le service de leurs fiefs, sans qu'il fO.t 

besoin du gardien. Mais !'imprecision de ce systeme primitif 

pouvait favoriser des abus : les gardiens pouvaient ne pas trop se 

presser de mettre au point la preparation militaire des rnineurs 

ou retarder a l'exces le mariage des filles, pour pro longer une 

jouissance fructueuse. Un texle peu connu du Livte de Joslice et 

de PLet nous apprend qu'un etablissement de saint Louis, pout' 

remec.lier a des abus, fixa a q uinze ans la fin' du bail de la fille, si 

auparavant elle n'avait pas ete mariee~. Cet etablissement n'etait 

sans doute rendu que pour le domaine royal, rnais la plupart des 

cou tumes, s'inspirant des m ernes considerations 3 , determinerent 

pour les gargons comme pour les filles l'age de la majorite 4 • 

La rnajorite admise en F1·ance est, au temoignage de Beauma-

noir, pour les gargons, de vingt ans accomplis, c'est-a-dire 

de vingt ans et un jour 5 ; un texte de la meme epoque declare 

que les filles sont majeures a leur vingtieme annee, c'est·a-

dire a dix-neuf ans accomplis 6 • Mais une majorite aussi tardive 

ne fut pas maintenue pour les filles. Les textes parisiens du 

x1ve siecle la fixen~ a quinze ans accomplis, alors qu'elle reste 

a vingt ans accomplis pour les males 7 • La garde des filles prendra 

i. V oyez Guilhiermoz, Origine de la noblesse, p. 396, n. 9. De meme 

il devenait pleinement capable de s'obliger des qu'il etait chevalier: Cart. des 

Vaux de Ce1·nay, no 57 (vers 1180). La liais -•n existant entre !'accession a la 

cbevalerie et la pleine capacite eet bien m on tree par deux actes Q.e 1169 : 

Cart. de N.-D. de Paris, I, p. 47 et p. 50; deux jeunes gens qui ne sout pas 

encore cbevaliPrs approuveut une vente et s'engHgent a la garantir a nouveau 

dans l'annee de leur accession a la cbevalerie; cf. Guilbiermoz, loc. cit., 

p. 399, D. 16, 
2. 12, 6, 7. La Summa de legibus, 31, 13 manifeste la meme preoccupation 

d'assurer le prompt mariflge de la jeune fille. 
3. ll fant ajouter aussi que, comme l'a bien montre M. Guilhiermoz, loc. 

ci~ .• p. 477 et s., nombre de jeunes gens n'arriverent jamais a la chevalerie, 

tout en jouissant dt>s privileges de la nobles!;e. 11 devenait ainsi necessaire de 

fixer un age determine pour la fin de la garde noble, comme pour la pleine 

capacile. 
4. Beaumanoir·, u 0 522 : douze et quinze ans; Jostice et Plet, iO, 23, 3 : 

qu~nze ~>t vingt et un ans; A ne. coutumier de Champagne, 5 : onze et 

qmnze ans. 
5. Coutumes de Beauvaisis, no 546. 
6 B. N., ms. fr. 5900, f0 34. Ce ms. contient les Sentences du Parloi?· aux 

BourgPois. Je ne sais quelle est la valeur de ce document, mais aucun lexte 

COOtPmporain ne perm et de l'infirmPf Beallmanoir ne parle que des males; 

d'autre pa~t, en Normandie, la fille non mariee n'est majeure qu'a vingt et un 

ans arcotnplis: Summa de leqibus, 31, 14. 
7. Jw·a feodalia, § S: ArticlPs du p1·oces plaide en 131.4 entre Jean de 

Montfort et Charles de Blois dans Dom Morice, Actes pour servi1· de preuves 

a l'histotr~ ~e Bretagne, I, p. i418; Ps. Cout. de Cha7'les Vll, de circa gardiam 

consuetudm~bus, § 3 = Ps. des Mares, 259 ; des fiez a t'wage de F1·ance, §tO. 
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fin plus tot si elles se marient avant quinze ans a un epou x. 
majeur. C'est l'ancienne conception fort llberale: l'Age de quinze 
ans conslitue une limile extreme dans l'interet des seules 
mineures 1 • Mai:-, quant aux males, le seigneur, en acceptant 
l'hommage du mineur avaut sa majorite coutumiere, ne mettrait 
pas fin a la garde qui sub~islera j usqu'a la majorilfP. Jci la 
majorite parait fixee dans l'interet des gardiens, autant que 
dans celu\ des rnineurs. ll en serail de meme, sans doute, si le 
roi accorde au mineur des lettres de pardon d'Age, venia aetatis 3 ; 

les leltres de chancellerie reservaient d'ordinaire les droits des 
tiers. Et il faut reconnailre que la duree de la ga1·de ne se 
modele pas sur la seule consideration d'un service normal du 
fief. Elle est devenue un droit lucratif dont les proches parents 
peuvent jouir jusqu'a l'Age moyen fixe par la coutume 4• 

La garde fiuie, le gardien n'a pas de comptes a rendre; il se 
bornera a remettre a l'enfant majeur les fief:; qui lui appar-
tiennent et dont il fer a hommage au seigneur 5 • Tout se passera 
comme si le majeur succedait immediatement a son auteur 
decede : pendant sa minorite, nul evenement n'a pu res-
treindre scs droils, les prescriplions ont ete suspeudues, les 
actions relatives aux fiefs, soil pour, soit conlre le mineur, sont 
entrees en sommeil; les actes du gardien relatifs aux fiefs, perdent 
toute efficacile a la fin de la garde 6

• Nulle coutume sans doute 
mieux que la coutume normande n'a organise ce systeme de 
protection mai~ la coutume parisienne encore a la fin du x1ve siecle 
en a retenu les traits principaux 7• 

L G1·. Cout., ms. fr. 10816, fo 231 v 0 , qui ajoute au § tO des fiez a l'usage de 
France, non reproduit daud l'et1it10n p. 292 : si plus UJt rt'est manee; cf. 
p. 303 et ms. lr. 1U81ti, fo 241. Oe meme Summa de tegibus, 31, 15 et Heauma-
uoir, n° 546; mais selon ce deruier, uOs 5-1!--545, le buitlistreJouira des tiels de 
la wiueure jusqu'a sa majorite, meme si elle se mafle auparavant. 

2. G1·. Gout., p. 303 ; le:; Jura feodatia, ~ 8 ne coutienneut pus cette restric· 
tion au prot.it du garJ1en. Cf. ce qui a ete dit supra p. t6l, n. 2. 

3. La possibtlite d'obteuir du roi un pardon 1l'age est prevue par Not. 
Points, uo 101. 

4. ll faut remarquer d'ailleurs qu'en assurant au gardien une jouissance 
d'une duree deterwinee eo coutuwe, on le decidait a accepter la garde, ce 
qui elait finalement couforme a l'Iuter~t du mineur : !'experience conduit 
amsi souvent a corriger des conceptions trop exclusivement logiques. 

5. D'apres les Jura feodalia, §§ 9 et 10, le gat·d1en ou baillistre est libere 
autvu1atiquement a la maJorite Llu rnineur; le se1gneur peut par su1te metlre 
le tief en sa IDt1in immedJatement, l!llUf a le redtituer avec tous ses fruits si 
le vassal entre en fo1 dans les quarante jours apres sa majorite.- Selon 
Boulillier, i, ~3 tn fine, le balilistre ~e dessaisit dans les mains du seigneur 
qui r cssa1s1t le m1neur. 

6. Cart. de-; Vaux de Cemay, u0 598 (1260); cf. Beaumanoir, nos 512-543 
Les Jura feudaLia, § 11, re~ervent aux enlauts devenus majeurs le droit de 
renoucer au Jief patemei. 

1. Le~ detail:> et leo textes seront donnes in(1·ii a la section des tutelles, a 
propos de la capa~,;ite des wiueurs. Ps. des Mares, n° 28, declare que le gar4 
uien couserve la saisine du mineur. 
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Tel est le systeme, lres cuberenl et dun dessin tres ferme, qui 

est admis dans la region parisienne aux xute et XIV 6 siecles. La 

coutume se preoccupe avaut tout d'assurer la regularile de 

fonctionnemePt des principes feodaux dans le cas ou un fief 

se trouve devolu a un mineur. Mais il serait excessif de ~outenir 

qu'elle se soucie plus des droits du gardien que de la protection 

du mineur. L'attribution de la garde au plus proche parent, 

dans l'ordre presume des affections, montre que l'inlE'lret des 

mineurs est pris en consideration, et d'autre part les preroga-

tives importanles reconnues au gardien ont ete longtemps la 

compensation legitime des obligations qu'il assume, relativement 

au service du fief, a l education du mineur, a l'entretien des 

herilages et au paiement des dettes. Restreindre ces droils eO.t 

ete compromeltre l'inleret des mineurs, qui n'auraient pas trouve 

aisement de gardien, et dont la situation eO.t ete sacrlfiee, a 
une epoque ou la. puissance publique n'etait guere en mesure 

d'a.ssurer leur protection. Toutefois, et des le XIV 6 siecle, une 

certaine disproportion apparait entre les droits et les obligations 

du gardien; le service militaire a ele singulierement roduit par 

la suppression des guerres privees et le service du fief se borne 

a la prestation de l'hommage et de quelques taxes pecuniair'es. 

La garde noMe devienl de plus en plus ·un privilege lucratif pour 

les gardiens et onereux pour -les mineurs. Aussi va-t-elle subir 

une double evolution : en tant que privilege, elle sera reservee 

aux seuls nobles, et. on en restreindra la porlee, a bien des points 

de vue, dans l'interet des mineurs directement pris en conside-

ration. 

§ 3. ~ tA GARDE N013tE 0 ' APRES LES COUTUM.ES REDIGEES. 

Si l'on se refere · aux deux coutumes de Pads, redigees au 

XV16 siecle, on releve une premiere et importante modification -

au systeme de la garde noble tel qu'il vient d'etre retrace pour 

le moyen age. La garde noble a perdu son caraclere reel : c'est 

une tutelle organisee pour un mineur noble et s'elendant a tous 

les immeubles qu'il possede, fiefs ou rotur·es; elle est d 'autre 

part hors de cause si un mineur rotul'ier possede des fiefs_ : ils 

sont soumis a la garde bourgeoise ou a la tutelle selon que le 

mineur e~t ou non bourgeois de Paris. 11 n'est pas facile de deter· 

miner exactement a quelle epoque celle moditication s'est accom-

plie. Des la fin du xne siecle, certains textes parisiens laissent 
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apercevoir une alteration de la conception ancienne ou du moins 
des flottements caracteristiques. 

Le petit tra1te des fi~fs a /'usage de France recueilli par 
d' Ableiges, mais dont 1 existence autonome et anterieure est 
averee, represente le droit primitif de la region parisienne, 
conforme au droit commun coutumier 1 • Mais d'Ableiges a aussi 
intercale dans son chapilre de garde et bail des notables, 
collectionnes avec plus uu moins de soin, et refletant parfois les 
hestlations de la pratique, sans :se preoccuper de les mettre 
d'accord avec les texles d'aulre provenance 2 • D'apres l'un de ces 
notables, 1l y a lieu d'oppuser la garde des enfants uobles a celle 
des enfants des bourgeois : la garJe des enfants nobtes est en 
effet rendue 1ranche et quitte, a cause de la noble:sse, eL aussi 
parce que le gardien noble fait les meubles siens. H e::,t vrai, 
continue le texte, 4ue d'apres !'opinion de certains coutumiers 3, 

la garde doit ~tre rendue quitte, des qu'il s'agit d'un fief et quelle 
que soit la qualite du possesseur. Ces coulumiers representaient 
la tradition parisienne, mais le notable montre bien que l'on 
commence a en perdre le sens et a s'attacher plut6t a la qualite 
des personnes. Un autre notable, qui n'a pas ete recueilli par 
d'Ableige5, declare que les bourgeois, tout en ayant la garde des 
fiet's de leurs enfants, ne paient point Leurs dettes et ne s'appro-
prient point leurs meubles, parce qu'ils ne sont pas nobles; ils 
n'exercent done que la garde bourgeoise, meme sur les fiefs". 
Le Style dUe Chdtetet decide que si le mineur bourgeois n'a plus 
ni pere ni mere et possede un fief, on lui nommera un tuteur 6 • 

Enlin un notable de la meme epoque par.:ait bien nous montrer 
des nobles exen;ant la garde noble sur tousles heritages de leurs 
enfants) sans distmctwn, en meme temps qu'lls s'atlribuent tous 
les meubles de la communaute dti::i!Oute '· 

L Les solutio us de ce petit traite ont ete donnees supdL; et c'est a elle8 
que Je me I!Uu~ borne pour douuer uue expo"'Jtion plu:; clatre tlu ~:~ysteme 
prlWlLlt. Elles sout u'aitteurs couftrme~:s par les Jura {eodalia qui datent de 
1340. 

2. l.i1·. Gout., P· 314-315 J.'apres Aliqua de stylo, 7 et Not. Point.,·, 113. - Je 
ne partage pas 1 op1n1011 de M. A. t.Jttlard, .Vouvetle .Revue htst ., 19ta, P: 687, 
n. 4, sdon luquelle le texLe des Aliqua ne Y1sera1t que les . bour~e01s de 
Chawp11.gue. · 

3 . . \ot. P ,J ints, H3 traduisent ioexactement ; aucunes coustumes d ient ... il 
ne s'aglt pas de divergence& entre couturnes, wa1s de ~1isseutirneuts .. ntre 
pr·atic1ens : cela est m1s hors de Joute par les Aliqua ... et par aa lraductwn 
du Gr. Cout., que l'on trouvera en meilleur etat daus le rns. fr. tu8t6, 1° 2~9. 

4 • .\'ot . Puints, 101. Ce te.de est tres corrompu, wais la version de Bord1er. 
est vra1semb1a.ule. 

5. Ms. fr. t84t9, {o HO. 
o. H. N., m,, tr. i8HO, f 0• 1l v0 -72, dans un recueil de notables intitule 

Autres Cou.stumes qu1 se retrouvent en majeure parue, mais nou Lous dans 
les Gout. Not. ou le Ps. de! Ma1·es. 
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Tous ces textes sans doule ne sont pas lres probants : ils 

revelent plulol les hesitations d'une pratique meciiocre et ils ne 

tranchent pas la difficulte la plus caracteristiq ue; un simple 

roturier, qui n'est pas bourgeois de Paris, possede un fief : orga-

nisera-t-on la garde noble ou la tutelle, bien diflerente? Mais il 

faut reconnailre qu'en cas de conflit entre la garde noble et la 

garde bourgeoise, les Lextes donnent la preference a la garde bour-

geoise et meme excluent entre bourgeois toute garde noble. J'en 

chercherais volonliers le motif dans quelque sourde hostilite des 

praticiens contre la garde noble, deja consideree comme excessiYe 

a la fin du x1ve siecle, en ce qui concerne surtoul le gain des 

meubles; ils preferaient, en cas de doute, la simple tutelle ou la 

garde bourgeoise qui ne comportail pas ce: le prerogative. D'autre 

part) la garde bourgeoise) privilege personnel, accorde par le roi 

aux bourgeois de Paris sur les biens de leurs enfants,- devait 

influencer la garde noble, reelle dans son principe, et determiner 

peu a peu une confusion complete. Ajouto.ns enfin que les obli-

gations speciales liees a la possession d'un fief n'existent plus 

guere, tandis que se developpent sans cesse les considerations 

aristocraliques. Puisque l'on a commence a lenir compte de la 

qualite des personnes, plulot que de la nature des biens) pour-

quoi ne pas toujours et uniquement s'allacher a la qualite des 

personnes? Un criterium nouveau se substituant a l'ancten, pour-

q uoi ne pas lui donner une porlee generate et aboutir ainsi a une 

construction differente mais egalemt:nt logiquet On peut penser 

qu'au cours du xve siecle, iusensiblement, la garde noble est 

devenue un privilege nobiliaire et s'est etendue sans distinction 

a tousles elements du patrimoine du mineur noble. 

Tel est le systeme que consacre sans difficulte l'A. C. de Paris•. 

Cependant une certaine confusion persiste dans bon texle et l'on 

n'aper~oit pas tres bien le depar·t qu'elle fait entre la garde noble 

et la garde bourgeoise. L'art. ~9 semble en efl'et n'admettre la 

garde noble qu'en dehors de la ville et des faubourgs de Paris. 

Est-ce a dire que le survivant noble n'exercera sur les immeubles 

du mineur noble situes a Paris que la garde bourgeoise? Ce 

serail extraordinaire. Toute contusion di::;parut lors de la refor-

mation de 1580; ies nouveaux textes sont clairs!!. La garde noble 

i. Art. 99. Les travaux preparatoires ne fournissent aucuoe indication sur 
la geoese de cet article qui ap!Jarait identique, sauf la finale, dans le projet 
de 1501 : T?·avaux prepa1·atoi1es de l'A. C., art. 98 .. 

2. ~ .. c., art. 261.- H 1.aut voir sur ce nouveau systeme Lauriere, Gout. 
de Pans, 11, p. ::!92-296, qu1 retrace avec lucidite l'evolutiou accomplle grace a 
sa connaissance de l'ancien droit. · 
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n'existe que pour les miueurs nobles, mais porte sur tout leu r 
patrimoine: fiefs, rotures et reutes. La majorite feodale et ant plus 
tardive que la majorite ordinaire , remarque Lauriere, les mineurs 
nobles sont moins favurises que les autres qui, des quatorze ans, 
disposent de leur patrimoine. D'anlre part, la garde bourgeoise 
est un regime particulier aux mineurs bourgeo1s de Paria, mais 
s'etend aussi bieo sur les fitfs qu'ils peuvent posseder que sur leurs 
rotures ou leurs rentes. 11 en resulte, remarq ue encore Lauriere, 
que le minem· bourgeois a, des quatorze ans, la 1ibre disposition 
de ses fiefs, resultat en contradiction avec l'a.rt. 32 de la coutume 
qui fixe la majorite feodale a viugt ans, saus considerer la qualile 
du possesseur du fief. 

Ces solutions uuuvelles sont moins cuh~rentes que le sysleme 
du moyen age. Mais ou a perdu au XVJ.c siecle la compretJeuhiOn 
veritable du ~ysteme feodal, trop eloigne de son origine et devenu 
avant tout anstocralique; le pomt de vue nol.Hllall e ~·est ~u.bstilue 
aux ancieunes cons1c..teratious reallstes, ba::,ees sur des necessites 
m1hlau·es. La ~arde noble n'est plus qu'une pu1ssance decora-
tive, une luleHe plus d1sttuguee que les autres; une simple eti-
quette la separe de la garde .bouq~eoise, mais les mols prenneut 
de !'importance dans une societ3 aristocratique. Celle evoluuon 
est d 'at11eur:s a peu pres generale; presque parlout la garde uol.>1e 
e~t un privilege de noblesse 1 et peu de traces se sont consel'Vees 
du rec;une prunit1l ~. H s'esl done bien produit au xne siecle, seton 
i expresswu de Lauriere, une corT'ufJlion de l'auc1en urott de 
lli ~arde eL du ball uoble. Hue faudralL pas d'atHeurs s'exagerer 
l'1mportance de ceUe corruption. Au xVl• siecle, la garde uob!e 
esl uu~ mstilulion sa us v1~ueur, vi vemeut battue en breche !on 
des redactlou::s. £.lle ue se matnltent qu 'avec uue porlee moindre 
et des prero15a.ltves atlail.>lies. ~·est 1~ hecond polllt de vue 
d'ensemble ~u'i! couvienl de sit;naler rapidement, car ia te01e-
meuLalton coulumiere de la t;arde noble u'a pas souleve de dilti-

culle. 
Tout d'abord, la t;arde noble en ligne direcle subsista ;seule : 

le bail au protiL des coHaleraux tigur~1t dans le projet dtscute en 
15v7, cow me dana le texle qui iervtt de b~se a la redacLwn, de 
151U 3 ; mais, tors de celte redactwn, les commissaires royaux 

L Eta111pes, 89-~0; Chartres, 105; Sens, A. C., Ul. 143; N. C., i56. 
~. l..e¥t:UUii.Ut a MauLed et Mt:Ulci.U, .N. <...:., 1 i~ t:L a 1\!t:luu, z~~, la garde 

nuole ue s t:Xerce que sur lt:e tieh> posseues par lei:! w1ueurs uotJ1t:ll • .Ue 
wewe a blt:iiUX, HIS 14.~ et a ~lerwout t:U !$., A. ~., it>ti j .N. l..., 111. 

a. 1'7·avau.c preparatuiru ae t'A. <J., au. ~~; <;out. ae IS1U, ~ruces verbal 
(B. ae !\., Ul, p. 1.1.). 

u_ 



remontrerent a l'assemblee que ies baillislres tournaient trop SOU• 

vent a leur pt·ofit exclusif les produits des heritages, negligeaut 

de les entretenit· et provoquant des proces et la ruine des mineurs. 

L'assemblee con"entit a la suppression du bail collateral i; et cette 

reforme, volontiees pr·opl•see par les commissaires itinerants, ne 

se heurta qu'a des r~sistauces insuffisantes. Les vieilles traditions 

feodales ne pouvai.ent plus etre serieusement invoquees et la 

jouissance des heritages n'etait plus compensee par une charge 

correspondaute. La garde noble, 1l esl vrai, ne se juslifiait pas 

davantage a ce point de vue traJ.1tionnel; mais le droit romain 

venait la ran forcer, en donnan ~ a ux parents !'administration et 

la jouissance des bona adven cia appartenant a leurs enfants. 

G'etait, au x vie siecle, une raison ~uffisante pour maintenir la 

garde noble. Mais nul precedent romain ne justifiait le bail 

df>s collateraux : it ne pouvait survivre avec les conditions 

sociales nouvelles et la mesentente absolue des anciens principes 

qu'elles entratnaient fatalement. 
Du moins, la garde noble est- eUe reconnue a to us les ascen-

dants, pere ou mere, puis a'ieul ou ai:eu e . EUe reste d'ailleurs 

facultative, ce qui ne presente p u..; 'incon ·enient~ car un sys-

teme de protection a ete or anise au - ·1e -iecle pou les mineurs 

qui n'ont pas de crardien. Le seicrneur doit leur bai ler souffrance 

j u~qu 'a leur majorite et ain -i les mineu ~ n ·ant plus a redouter 

la saisie faute de foi et d'bommagc 3 • Le~ mineur- e an ainsi en 

regle vis a-vis du seigneur, l'adminis ration e le , :::, biens est 

confiee a un uteur de~igne par a ·us ice et eou de 

(•ompte. La. renon--ia ion du O'ardi n noble n 

rien aux rnineul'S I! i e ai d'au n p s e 
nir la possibilite que le~ droi ~ d g rd en a 

et ou es se:s ~har e: c user' e~. E p u ~ 
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du xv1e siecle, des exemples d'acceplatil>n en jus lice de la garde 

noble 1 • Cette formalite fut rendue obligatoire par la coulume de 

1510 2 . Et celle de 1580 y ajouta la redaction d'un inventair·e, con -

sequence nalurelle d'une nouvelle limitatiqn apportee a celte 

epoque aux droits du gat·dien 3 • 

Le gardien noble, au xv1e siecle, fait siens tous les fruits des 

heritages du mineur : fruits des fiefs ou des rotures, arrerages des 

rentes meme, selon l'art. 267 de la N. C. Et cela f''entendait non 

seulement des heritages possedes par le mineur au debut de la 

. garde, mais encore de lous ceux qui lui venaient posterieuremant. 

Les legeres hesitatiol.JS de la judsprudence, sous l'A. C., devaient 

disparaitre devant l'i nten lion formelie des reformaleurs et.le texte 

cornprehensif de la N. C , art. 267; on ne s'explique guere les 

controverses qui s'eleverent sur ce point au xvre !::iecle 4 • Mais le 

gardien noble n'acquiert plus la propriele des meubles du mineur; 

ce privilege a du disparaUre assez tot au cours du xvo siecle 5 ; 

il ne figure plus dans la coutu me de 1510 et rien n'indique que sa 

suppression ait ete de droit . nouveau. De fait, il ne se conserve 

au xvtc siecle que dans q uelq ues coutumes archa·iques 6 • L'in-

fluence de la garde bourgeoise, qui ne cornpo rtait pas cette pre -

rogative, ameoa sans doute sa suppression; elle devait ·etre 

d'autanl moins remarquee que l'on avait depuis longtemps perdu 

le sens de l'antique liaison eutre les meubles et les dettes. Le gar· 

dien noble n'avait plus que !'administration des meubles et elait 

te n u de les restituer a la majorite du mineur. L'A . C., par simple 

inadverlance, n'imposait pas au gardien noble la 1edaction d'uu 

inventaire, imposeeau gardien bourgeois qui, traditionnellement, 

n 'acq uerai t pas les meubles 7 • Cetle lacune fut comb lee par 

l'art. 269 Je la N. C . 
.Malgre celte serieuse reatrictiou a ses prerogatives anciennes, 

le gardieu noble reste soumis aux memes obligations : il doit 

t. E:xemple de i505 : A. N., Y 5232, fo 119. 
2. Art. iOO; elle apparalt dau::; le p!'Ojet de 1507 : Travaux preparaloir·es de 

l'A. C., art. iOO. 
3. Art. 269. . 
4. Voyez sur ce point Lauriere, loc. cit., 11, p. 30l-305', qui prenrl a partie 

Charondas le Caron qui n'etait pas Je cet avis : il ne faut pas s'etonner si 
eel auteur illustre qut etoit alo1·s dans un dge decrepit s'est trompe. Choppin 
atteste l'iuteutiou tres claire des retonuateurs doot il etait. La solution qui 
triompha etait deja admise par Beaumauoir, u0 504-. 

5. 11 semble exclu par un notable qui peut etre du debut du xve sier.le : 
B. N., ms. tat. 464-iA, fo 85, selon lequel le gardieu retient : omnia mobilia, 
hoc est, ut credo, fructus seu levatos terre. 

6. Lorris, A. C., 2!>; N. C., 21: Orleans, A. C., 29; N. c., 25; Clermoot en B., 
A. C., i20; N. C., 110; Sens, A. C., 14L H3; N. C., 156. 

1. A. C., i02. 
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entrelenir le mineur et lui donner une education conforme a sa 

condition; il doit maintenir en bon elat ses heritages et acquitter 

les charges reelles qui les grevent. 11 do it en fin payer toutes 

ses delles et les arrerages des rentes constituees dont il est 

debileur 1 • Toutes ces charges sont la compensation de la jouis-

sance des fruits qui lui apparlien t : les auteurs estiment que ces 

charges incombent meme ultra vires au gardien acceptant; 

Pothier voit dans la garde noble une sorte de marche a forfait 

auquel le gardien, apres son acceplalion, ne saurait se derober 2 • 

La garde noble se termine sans ditficulte par la mort du 

mineur ou par celle du gardten; la deslitution du gardien peut 

d'ailleurs etr'e prononcee ar la jus lice; pour mal versa lions, 

defaut d'entretien Ju mmeur, ab us de jo.uissance 3 • Mais la cause 

normale qui met fin a la garde reste le mariage du mineur ou son 

arnvee a la majorite. Au XlV 8 siecle, le mariage avant I'Age de la 

majorite mettatt fin seulement a la garde de la jeune fille, et non 

a cel!e Ju Jeune homme. Au xv1• siecle, on part de l'idee gene-

rale que le mariage emanci pe, et l'emancipation eq uivau t a la 

majorile. Le gardien uoble ne peul d'ailleurs se plaindre, car le 

manage n'a pu se faire sans son consentement. De meme, si le 

mineur a ete emancipe par lettt·es du roi, !'emancipation ne met 

fin a la garde que si les lettres ont ete enterinees du consente-

ment du garchen 4 • Dans celte mesure, se maintient !'idee 

ancienne que le gatdten noble doit protiter de son droit de 

jouissauce dans les llmiles prevues par la coutume et qui sont 

celles de la majonte, restee tixee, de puis le xrve siecle, a vingt 

ans ou a quwze ans accomplis, selon le sexe 5 • Enfin le rema-

riage du gardien ou de la gardienne met fin a la garde. Cette 

cause nouvelle tut adopVee sans ddficulte en 1510 et fut accueillle 

par la plupart des cuutumes 6 • b-lle temoigne d'un souci plus vif 

de la protection des mineurs : on redoule que le gardien remarie 

ne fasse profiter son nouveau menage des revenus du mineur; 

celte possibilile choque a une epoque ou l'on est soucieux de 

cvnserver les biens dans les famiUes et d'en affecter les revenus 

a l'entretien des seuls interesses. 

LA. C., 99 iN. C:., 261. 
<l. 1'1-tliUf de la garde noble et boul'geoise, 3, i; ~uvt·es Posth., 11 p. 399-400. 

:... Pollner, loc. c~l., 4, 1, p. 40i-4U:l. 
4. CL Putluer, ibitiem. 
5. A. C., \:19; :>.. C., 268. 
6. A. C., 99, in ftne; cette disposition ne figurait pas dans le projet de t501 • 

~. C.; :.!tit>. L:t. MaULes et .\1eulau, ~. C., 18U; .Elampes, 8\J-9U · Uuarlres 10ti ~ 

.\leaux, 152; Clermont en tl., N. C., 11:.!. - Cependaut ie g~oupe orl~aoai~ 
rt:a~ta l:iuelt: a l'aoClen sysLeme : Lorns, A. C., 31; N. G., 35; Orleans, A. C., 32. 
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La garde noble etant finie, le gardien devait restituer au 
mineur ses immeubles et ses meubles partes a l'inventaire mais 
il n'etait pas tenu de rendre compte. Pas plus qu'au xtv• siecle, 
il n'a pu compromettre pendant sa gestion les inlerets du 
mineur; ses pouvoirs se limitent strictement a !'administration 
des biens et a la perception des fruits. Le gardien noble ne peut 
aliener les immeubles du mineur, pas plus qu'il ne pourrait 
intenter une action dans l'inleret du mineur ou y defend re. 
C'est le role du tuteur qui sera designe par le tribunal, le cas 
echeanl 1 ; le gardien peut d'ailleurs etre nomme tuteur: il n'y a 
pas in corn patibilite entre ces deux qualites, que do it distinguer 
!'analyse juridique 2• 

Telle est !'institution de la garde noble dans le dernier· ·et at 
du droit parisien; on n'y reconnait plus guere !'institution ori-
ginale du moyen Age. Restreinte dans son domaine, affaiblie 
dans ses prerogatives, et, d'autre part, davantage conyue dans 
l'inter·M des mineurs, elle n'est plus qu'unejouissance legale des 
ascendants sur leur patrimoine. Au XIV 6 siecle, la garde bour-
geoise n'en fllt qu'une pale replique, dont les rois flatterent la 
vanite des bourge~is de Paris. Au xv1e siecle, par insensible 
reaction, elles se sont presque confo!!dues dans une egale insi. 
gnifiance. 

Section Ill. - La garde bourg-eoise. 

La garde bourgeoise est une institutiod particuliere a la ville 
de Paris : c'est le droit pour les parents en ligne directe d'un 
mineur, bourgeois de Paris, d'accepter la garde profitable de ses 
biens, a charge de l'entretenir pendant sa minorite. Il e~t diffi-
cile de determiner stirement l'origine de cette institution. On y ·a 
vu une survivance de la tutelle usufructuaire de l'epoque franque 
a ppartenant au survivan t des pere et mere 3 • Mais il serait singu-
lier que cette tutelle usufructuaire ne se fut maintenue qu'a 
Paris, dans les limites meme de la ville et des faubourgs. La 
region parisienne ne connait meme pas pour les roturiers celte 
garde sans profit don t Beaumanoir no us par le en Deauvaisis 4 , et 
qui n'est d'ailleurs que la tutelle romaine sous un nom coulumier. 
La garde bourgeoise s'oppose a tous points de vue a la simple 

L N. C., 210; Bro •ieau sur Louet, I, p. 10t-103. 
2. N. C., 21t. 
3. Rrissaud, p. 06. 
4. Cout. de Beauvaisis, n°• SH-513. 516. 
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tutelle des rotu ri ers habi"tant hors Paris. Elle se rapproche au 

contrait·e de la ·garde noble, par son nom corn me :par sa struc-

ture juridique. 
n me parait vraisemblable que la garde bourgeoise, loin d'etre 

la survivance inexplicable de !'ancien systeme general des 

tutelles, est un p rivilege personnel aux bourgeois de Paris et 

qui leur a ete accorde par concession royale a lfimitation de la 

garde noble. Nous ne possedons pas, sans doute, !'ordonnance 

me me qui crea ce privilege au profit des bourgeois de Paris. 

Mais u ne ordonnance de Charles V de 1371 con fir me Ies bour-

geois de Paris dans leu rs anciens privileges, et notamment dans 

leur droit de garde et de bail 1 ; elle ne tranche pas, il est vrai, 

toute difficulte car elle parle de bail alors que, selon les textes 

coutumiers de la fin du xtve siecle, la garde seule existe en ligne 

directe . Mais, sauf cette difficulte, l'ordunnance atteste que la 

garde bourgeoise est une institution privilegiee dont jouissent les 

seuls bourgeois de Paris; la garde bourgeoise a pu s'etablit• en 

coutume, mais elle reste une situation exceptionnelle, creee ou 

developpee a l'imilation de la garde noble. L'ordonnance de 1371 

enumere une serie de points de vue auxquels les bourgeois de 

Paris sont assimiles a des nobles ~; et le G1·and Coutumie1· affirme 

que la garde bourgeoise a ete introduile a cause de la noblesse 

de la ville de Paris 3 • L'idee generale est en somme que les hour· 

geois de Paris jouissent d'un slatut personnel privilegie qui en 

fait une classe intermediaire entre les nobles et les roturiers, 

mais plus voisine des premiers que des seconds. 

La garde bourgeoise est done un privilege attache a la per· 

sonne : alors que, normalement, les heritages tenus en censive 

soot soumis a la tutelle, ils soot soumis a la garde profitable des 

ascendants du mineur, s'ils soot bourgeois de Paris . Il ne s'agit 

pas seulemeul des biens situes dans les limites de la ville et des 

faubourgs de Paris, mais de tous les biens du mineur bourgeois'. 

I! me parait probable que . primitivement, le systeme de la garde 

bourgeoise ne s'appliqua qu'aux heritages tenus en censive 5 : 

les flefs appartenant aux bourgeois restaient soumis au bail ou a 
la garde noble. Mais, des la fin ·du x1ve siecle, la garde bourgeoise 

·L 01·d., V, p 418-419: cf. supra, p. t31, n. 7. 

2. En ce qLJ~ c~ncerne l'~cquisition des fief~. la dispense dn droit de franc-

fief, la pO~Slfllltte de Se fa1re llOillffier CbevaJier, de porter des eprrOllS dores. 

3. P, :n0 et s ~r~.out ms. f~ . 108t6, fo 228 vo, plus complet. 

> 4. _ C e s~ 11ne d.tflereuce t_res nat~relle avec. le p_rivilege aux bow·geois de 

~an~ su1 le fatt des mwsons rzaneuses et znhabttables, dont il sera parl4 

znf,·a, au c. des cens et renles. · 

l$. C'est ~insi queJes Cout. Not, 157 parais :: ent ~resenter les cboses. 
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s'tHend aux fiefs possedes par les mineurs bourgeois et exclut 

ainsi la garde noble 1 • Le caraclere de pure personnalite l'em-

porle et elle devient un procede general d'administration des 

biens apparlenant a des mineurs bourgeois de Paris. 

La garde bourgeoise n'existe au XlV 0 siecle qu'au profit rles 

parents en ligne directe, epoux survivant, a'ieul ou ai'eule 2 • Le 

remariage n'empeche pas de jouir de la garde, rnais motive une . 

precaution : l'epoux de la veuve remariee doit dunner caution 

de restiluer les meubles et est ainsi associe aux responsabilites 

de la mere gardienne 3 • A defaul de parents en ligne directe, il 

n'existe pas de bail bourgeois au p~ofit des collaterau . . On orga-

nisera une tutelle veritable; le tuteur percflvra les fl'uils clans 

l'interet du rnineur et rendra compte 4 • L'acceptation de la garde 

bourgeoise est facultative 5 • Mais, a la difference du gardien 

noble, le gardien hourgeois n'a pas grand in teret a refuser la 

garde, car, si ses droits soot moins etendus, ses obligations sont 

aussi moins lourdes. 
Le gardien bourgeois gagne les fruits des heritages, mais il ne 

fait pas les meubles siens; aussi doit-il en fai re inventaire au 

debut de la garde. 11 est dispense de fournir caution, s'i l est de 

bon renom et .s'il pos~ ede des immeubles suffi sants ; par contre 

la necessite de fournir caution est imposee au second rnari de la 

mere gardienne 6 • Le ChAlelet de Paris deduisil uue consequence 

tres juridique du pl'incipe que le gardien bourgeois ne fait pas 

les meubles siens; en 1396, un pere gardien bourgeois fut auto-

rise a employer des deniers, legues a ses enfants par leur 

a'ieule, a retraire un bien de famille dans des conditions avanta-

geuses; mais il e::,l enleudu qu'il ne jouira pas des fl'uits de 

l'irnmeuble ainsi relraye : ces fruits serout pervus par des cura-

teurs daus l'interet des mineurs ;. 

Le gardien bourgeois doit enlrelenir le mineur et, sans doute 

aussi, restituer ses heritages en bon elal de reparations, bien 

que les textes ne nous renseignent pas diredement sur ce 

point. Mais il n'eat pas tenu de payer les detles, de rendre la 

i. Les lextes ont ete cites supra a propos ne la garde tll •blt>. 

2. G1·. Cout., p. 313; Ps. Cuut. de Charles rll, de consutludinibus circa 

ga1·diam, § t : ce dernier texte ee trouve dauB plusieurs wss. et M Viollet, 

p. 536, n. 4, cite rea consuetudines ci1·ca gardiam d'apres le ms . fr. i 076. 

3. G1·. Cout., p. 373; l\'ot. Points, nu 5 1 et 125. Cf. Cart. de Saini ·Spire 

p. i97 (1326); Sent. du Chdlelet, no i2 (i504 ;. 
4. Gr. Cout., p. 374. 
5. Gr. Cout. , p. 313; ex. d'acceptalion en justice de la gan:le Lpurgeui~e 

Sent. du Chdtelet, no• i0-12; de renouci~t!op, ibidem, n° 13, 

6. Textes cites, n. 3. 
1· Sent. du Chdtelet, no 9. 

.. 

/ 
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garde quitte; il doit seulement les arrerages des rentes grevant 

les heritages et qui sont la charge naturelle de· la jouissance; 

mais les dettes mobilieres sont la charge des meubles qui conti-

nuant d'appartenir au mineur. C'est la une difference capitale 

entre la garde bourgeoise et la garde noble 1 • 

Le mariage et la majorite du mineur mettent fin sans doute a 
la garde bourgeoise; mais la majorite du mineur bourgeois sur-

vient beaucoup plus t6t, a douze ou q uatorze ans accomplis, 

selon le sexe, et encore les texte3 font allusioa a la possibilite 

d'obtenir du roi des lettres de pardon d'Age 1• 

L' A. C. de Paris contenait un titre distinct, en trois articles, 

consacre a la garde bourgeoise' et reformait a divers points de 

vue le systeme du xtv• siecle. La garde bourgeoise n'appartenait 

plus qu'au survivant des pere et mere, a !'exclusion de l'a'ieul et 

de l'a'ieule. En outre., le remariage du conjoint survivant, sans 

distinction, mettait fin a la garde bourgeoise •. Consacrant un 

usage atteste, des le debut du xve siecle, par les registres du 

ChAtelet •, la coutume imposait l'acceptation de la garde en 

justice; en plus de l'inventaire deja exige au xtv• siecle, le gardien 

devait en to us cas fournir caution •. A u surplus, ses droits et 

obligations restaient les memes : il jouissait des fruits des heri· 

tages, a charge de nourrir le mineur, d'effectuer les reparations 

courantes et d'acquitter les arrerages des rentes. Mais il ne pou· 

vait deduire en justice les droits reels de son mineur, sans l'assis-

tance d'un tuteur ou curateur special 7 • 

En 1530, pour eviter des redites, les redacteurs de la N. C. 

j ugerent bon de fusionner les denx titres de la garde noble et de 

la garde bourgeoise •. L'art. 267 imposa aux gardiens bourgeois, 

comme au gardien noble, le p:1iement des dettes mobilieres du 

mineur dont il n'etait pas question dans l'art. 101 de L'A. C . 

.Mais il n'y eut pas la, malgre les apparences, aggr·avation rle la 

situation des gardiens bourgeois auxquels, des avant 1580, la 

L Gr. Cout., p. 374-313 qui vient ~· 4liq,ta de slylo, no :; cr. Not. Puinls, 
113. 

2. G1·. Cout ., p. 314. 
3. Titre 9, art. 101-103 :le texte detinitif est a peu pres cl)nforme au texte 

arrMe en 1501, sat1f l'adjonctlon a !'article tOl relative au remariagtl : Tra-
vauxpreparatoirr:s del'A. C., art 101-103. 

-i. Art. 10_1. Decision de droit nouveau car I'll 1504 encore une mere rema-
riee accepte la l!arde bourgf'oi11e :Sent. du Chdtelet, u0 12. 

5. Sent. du Chd 1elet, nos 10-13; ajoutez Y 52JJ, 1° 4 vo (30 aout 1504). 
6 Art. 102. · 
1. Art. t03. 
8. Le premter projet cuutenait enwre les deux titreo distincts (ms. fr. 528l, 

r• 45); le second n'eu c0utenait plus qtt'un, qui passa avec d'insignifi taLes 
retouch Js, dan~ le tellte defiaitif (ms. fr. 5282, fo 19), ' 

---#- L\ 1Jl~ ~ l t"<!. t-~~ 1ft~ lte'lll..' et. 11\ t-- A' '-'-'\." (: ('3 l'Q. c\._p. , t ~ l~ 
.e, b . cl,.. ~ ':,.. t\t\J\ lf 11\. ~.\ c tA (.\"'" t"-> • tt ~ ,l, [, "., , ~ l, • a· r~'}_,~) 
LQ~ ~ {<! ~ J t''l" t" 11'\A(\. J ~tv<l ~ (\' I Lt_ t\.11\) {t <. '-t' 1 ,, }' t.\. : l\V. 

l'1.Ji 1J1. (.0'1ft.) ~11\ \' C\.11\.\- o.' U/1" J:'t Q1X et~ Cl.. rt C\ 'ln) \' \''\." \'Q\o\· ~ 
'·"~ f''h 1J'v-.t'ln£\A.JL.. ~ ·~1"'~C\.~Cl. ~ ttJl-0<.\AJt.JU\. jo 1at· ~,·t..o-
l;;v'\1\. '' t''t"-cp-t~ ~Q.~o- ~'11\~~} ~"~""C\""a.Jlrv'> <t_v.C\t'tAO'L c\.t(_\', 
1r't\AJl1V- (\~1f'-tA~ cv'l."-''n~\J~'\.\\- ( J 

r tq~t·l1 
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pratique imposait cette charge, malgre le silence de la cou-
tume '· On avait perdu au xv1• siecle le sens de la vieille regie 
coutumiere qui liait !'obligation aux dettes a la propriete des 
meubles. La garrle noble reagit ace point de vue sur la garde 
bourgeoise; le gardien noble, au xvte siecle, payait les dettes 
mobiliere~. bien qu'ayant perdu, et sans rloute sous l'influence 
de la garde bourgeoise, la prerogative de faire les meubles 
sien~ ; on jugea pos';ible d'imposer la meme obligation au gar· 
dien bourgeois qui avait les m~mes druits que lui. Ainsi, les 
actions et reactions reciproques entre les deux institutions voi-
sines les avaient peu a peu confondues dans un regime moins 
avantageux pour les garrliens. Du moin~J la jurispru·dence, se 
rendant peut-Mre compte de cette sorte de desequilihre, n'inter-
pretait pas rigoureusement cette obligation de payer les dettes 
mobilieres 1 • • 

En definitive, la garde bourgeoise, qui n'etait pas une institu-
tion lres repandue en droit coutumier •, ne differait plus de la 
garde noble qu'a un petit nombre de points de vue. Cependant 
la garde noble appartenait encore a l'aYeul qui etait dispense de 
}'exigence d'une caution; enBn la garde bourgeoise finissait 
bien plus 1ot qu'elle, a douze ou quatorze ans accomplis, selon le 
sexe •. 

Section JV. - Les tutelles et curatelles. 

§ J. - LE MOYEN AGE. 

La matiere des tutelles et curatelles, je l'ai deja observe, ne 
releve pas du pur droit coutumier •. Les tribunaux se sont 
bornes a adapter aux besoins de la pratique les solutions 
romaines; et, sans s'astreindre a en conserver tout le detail, en 

L Au temoigoage de Simon Marion, ms. fr. 525i, fo 10. 
2. Pothier, Traite de la garde nrJble et bourgeoise, OEuvres posthumes, I, 

p. 395 et s . 
3. Elle existe cependant a J<:tamt~es comme a Paris (Gout. de 1539, art. 89-90). 

Ailleursla ~ard~ protltahle est le regime des mineurs roturiers ou bourgeois, 
au profit des pere ou mere survivant (TourainP, A. C., 32, 1-2; N. C., 346, 
348-349) ou m~me de lous les ascetldants (Molltfort-l'Amaury, U6J. La garde 
bourgeoise de la cout. de Dourdatl, t25-t27 n'est, sous une etiquette trom-
peuse, qu'une simple tutelle comptable. A Clermont -en -Beauvaisis, A. C., 
t36; N. C., 176, les baillistres roturiers, m~me cullateraux, font leurs les 
fruits des fiefs possedes par les mineurs, maia c'est une survivance de 
l'ancien caractere reel d n bail feodal. 

4. Paris, N. C .. 265-266, 268-269. Voyez la comparaison etablie par Simon 
Marion, loc. cit. 

5. Voyez sur tout cela les explioations, confuses parfois, de Brissaud, 
p. i59-i92. 
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y apportant m~me pa rfois q uelque originalite, ils soot restes 

fideles a leur esprit. La tutelle est consideree uniquement comme 

une mesure de protection, prise dans l'inter~t des mineurs; 

c'est d'au tre part une charge publique, imposee par l'autorite 

judiciaire et a laquelle on n'a pas la possibilite de se derober. A 

ces deux poin ts de vuA, il y a opposition complete entre le 

systeme des gardes noble ou bourgeoise et le systeme de la 

tutelle. Et cette reglemeutation differente ne fait qu·e traduire 

sur le terrain pratique· une dualite complete de conception et de fin. 

La necessite d'organiser une tutelle permanente dans l'interet 

des mineurs n'est apparue que tardivement en droit coutumier, 

a lors que l'apparilion de la garde noble est contemporaine d'une 

organisation methodique d u systeme feodal. La tutelle suppose 

que le mineur, incapable en fait, a besoin d'un representant 

qualifie pour proteger ses interets patrimoniaux et agir en jus-

tice pour son compte. Or cela !mplique !'existence d'interets 

patrimoniaux distincts, non moins que l'insuffisance d'un sys-

teme de protection de bonne heure etabli. Tant que le mineur a 

encore son pere et sa mer·e, il ne peut avoir de patrimoine puis-

qu'il acquiert pour ses parents, et, meme si l'un d'eux decede, 

\'existence, courante entre roturier·s, de communautes taisibles 

empeche toute apparition d'interet patrimonial distinct, au profit 

du mineur; il n'echappe a la puissance paternelle, qui absorbe 

sa personnalite, que pour etre une simple tete dans une r.ommu-

naute dont la gestion ne saurait lui apparlenir. 

Le mineur noble , du moins, et normalement par le predeces 

de ses pere ou mere, poss~oe c1es intert~ ls patrimoniaux distincts, 

car· le sys!eme des communautes taisibles n'existe pas entre 

nobles ~on g<udien ou bailli~he noble n'a nullement qt1alile pour 

le represen ter c1 (l ns la vie .i uridique : son role se borne a desser-

vir les fiefs; mais lE's obligolions que la .cuutume lui impose, en 

correlation de ses droits, l'entrainent a satisfaire dans une certaine 

mesnre les interels dn mineur: il dirige son education, il paie 

ses dettes et il entretient en parfait etal ses heritages. Pour le 

surplus, la coutume croit puuvoir assurer, automatiquement en 

quelque sorle, la protedion des interets c1u mineur. Elle proclame 

qu 'en principe la situation immob iliere du mineur doit etre exac-

temenl la meme a sa majorite qu'au jour meme du deces de son 

u uteur; il sera str-ictement maintenu, selon I' expression nor-

mar· de, dans la saisiue de son anlecesseur 1 • Si done le gardien 

1. Le syFterne eFt particuli ereruent bien organise en Nor mand ie : T. A. rout., 
c 6; r .. i , 1·3; c. iS , 5. - ~ais ll eEt aussi clan fiDent alfi1m e par un arrM 

des Obm de 1~18, rendu selon la coutume de Paris; Livre de Nicolas d~ 
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noble abusait de son droit pour aliener quelque immeuble appar-

tenant au mineur, cette alienation serail inoperante 1 • Le 

mineur pourrait reclamer non ~eulement la propriete mais encore 

la possession de tout son heritage. Sans doute, au xtve siecle, le 

principe ancien n'est plus aussi rigoureu)( :on peul acquerir une 

saisine contre le mineur 2 ; mais ressentiel en est maintenu, car la 

prescription ne saurait courir conlre lui; le mineur jouira tou-

jounl des moyens petitoires 3
• 

Les interets du mineur sont egalement proteges, a un autre 

point de vue, par le systeme de la dormition des actions qui 

remonle a l'epoque franque 4• Sans doute le gardien noble peut 

exercer ses aetions mobilieres, dont il est mailre, en memo temps 

que des meubles. Mais, et c'est le trait capilal, toute action immo-

hiliere concernant le patrimoine du mineur· et exercee par lui ou 

conlre lui est suspendue pendant toule sa minorite~. Sa situation 

immobiliere doit et re exactemen t la m erne q u'au deces de son 

auteur; elle ne peut elre diminuee, ni par une usurpation, ni 

meme par une action _regulierement intenlee devant la justice. 

C'est au mineur seul qu'il apparliendra de se defendre et il ne le 

pourra, a armes egales, qu'a sa rnajorite. 
Un lel sysleme rendait superflue }'organisation de la tutelle, 

sauf en ce qui conceme les actions personnelles du mineur 6 • 

Mais il ne se mainlint pas, car illesait trop gravement les inle-

rels des tiers : l'exercice de leurs pretentious les plus legitimes 

eta it suspend u pendant de longues annees; et, d'autre part, on 

pouvait craindre le deperissement, ~ar si long espa!!e de temps, 

des preuves du mineur dont les droits . n'etaient pas constates 

Chartres, no 333. Ajoutez Xi.A. 5, fo 120 vo (i'r aout i321) =: Boutaric, no 6468, 
dont le resume est insuffisant : UD mineur arrive a sa IDaJOrite est maintenu 
dans la saisine d'une maison qne pos~edait son pere, decede depuis 20 ans, 
et cela malgre le trouble apporte par son tuteur lui-meme. 

1. Ou pluttlt ne serait valable que pendant la duree de la garde: T. A. Gout. 
de Normnndie, c. 1, 4; et, pour la rl>gion parisienne, Cart. des V nux de Cernay, 
no 598 (1260\. Au xue siecle, quand un mineur noble participe a une aliena-
tion, il s'engage a ratifier l'acte de nouveau dans l'aunee ou il sera fait cheva-
lier: Cart. de N.-D. dd Paris, I, p. 41 et p. 50 tH69). ll n'est pas douteux 
qu'a defaut de cette ratification l'acte d'alienation ne lui serait pas opposable 
car, pendant sa minorite, sa situation immobilH~re ne peut ~tre modifiee, 
me me a vec son consentement. 

2. Cout. not., 19. 
3. Gr. Gout., p. i99. 
4. Sur le systeme en general, cf. Brissaud, p. i63-t65. 
5. Olim, ll, p. 361., n° xx1v tt293); Xh 6, fo 254 v0 (aout -i332) : au cours 

d'un proces de succession dans la senechaussee de C'lrcassonne, il est fait 
mention de mineurs qui, selon la coutume de la vicomte de Paris, non tene-
banlur procedere donee ad tagium pervenissent. · 

6. De bonne heure en effet les actions personnelles des mineurs purent Hre 
exl'fc~es par un tuteur Qll cqrateqr ; voyez poqr Paris, Olim, 11 p. 316, no l 

(1269). . 
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partout avec les soins minutieux qu'y apportait la coutume nor-
mande, avec sa juree de douze temoins. Une ordonnance de 1330 
vint decider que l'on pourrait agir, meme en action reelle, contre 
le mineur; la justice lui nommait un tuteur ou curateur qui plai-
dait en son nom et le jugement ainsi obtenu etait opposable defini· 
tivement au mineur 1 . On gP.ner·alisa rexpedient deja admis pour 
les actions personnelles et c'est ainsi que le tuteur apparut tout 
d'abord avec la qualile d'un representant ad litem; ace point de 
vue son aptitude devint generate, le systeme ancien de la dormi-
tion des actions ne s'appliquant plus q u'aux actions d'etat, concer-
nant la liberle ou la Iegilimite du mineur : il n'y avail pas les 
mllmes inconvenients ales suspendre 2 • 

La nomination d'un tuteur comme representant ad litem 
s'imposait a tout mineur contre qui une action etait intentee; ni 
son gardieu ou baillislre noble 3 , ni son pere me me, exeryant la 
puissance paternelle, ne sont qualifies pour le representer en 
justice 4 • Mais on fut amene peu a peu, clans bien d'autres hypo-
theses, a nommer des tuteurs avec des pouvoirs depassant la 
si m pie representation en jus lice 5• Des le x1ve siecle, on ad met 
que le mineur, meme du vivant de ses pere et mere, peut posseder 
des biens qui lui sont propres; si !'alienation de ses biens, en vue 
par exemple d'un meilleur emploi, parait utile, on lui nommera des 
tuteurs ou curateurs pour realiser cette alienation, tout corn me on 
lui nommerait un curateur aux causes pour plaider a leur occa-
sion 6 • A fortio ,.i au deces de son pere ou de sa mere, le mineur 
aura un patrimoine distinct, me me s'il s'agit d'un mineur roturier; 
en fail sans doute et le plus sou vent, sa part restera indivise clans la 
communaute continuee. Mais il n'en a pas moins un interet 

L Ord., If, p. 63; le Stilus curie, c. 3, expose encore le systeme de la dor-
mition des actions reelleii et est litteralement traduit par le Gr. Gout., p. 318 
~t s. 

2. Ps. des Mares, 31. 
3. Style du Chdtelet, ms. fr. 184l9, f 0 105 v•. 
4. Sent. du Chdtelet, no 9 (1396) : nomination de curateurs a des fils de 

famille pour poursuivre uo retrait lignager. 
5. Des f218 un arret des Olim, Livre de Nicolas de Chm·tres, no 333, affirme 

que des tuteurs nommes par !'official ont f!ualite pour passer un bail a cens, 
au nom des mineurs maxime cum di1·eclo officialis. Voy . dans Ies .A1·ch. de 
l'H dtel Dieu, no• 831 ( 1290), a6t (1293), 1041 et 1 043 ( 1291), rl es tuteurs qui 
renoncent en justice, avec !'approbation du conseil de famille et du juge, a 
la propriete de maisons en mauvais etat et trop cbargees de cens. LPs docu-
ments cites reproduisent les lettres de nomination de tuteur emanaot de 
l'official. - En 1298, alors que la gard.e de la persoune d'unfl enfant est 
remise a quelque parent, ses biens sont livres a son tuteur: Olim, H, p. 428, 
ll1 XXXII. 

6. Sent. du Chdtelet, no 9. cr. ibidem, no 2 (1399), ou un curateur est nomme 
a des mineurs pour prendre saisine en leur nom d'une maison qui leur est 
donnee par leur pere. 
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distinct, alors qu 'au xmc siecle la· puissance paternelle absorbait 
to us ses droi ts. Sans doule, on ne lui nommera pas loujours un 
tuleur au deces de l'un de ses parents; cela sera le plus souvent 
inutile : son gardien noble ou bourgeois assumera !'administra-
tion courante de son patrimoine; s' il s'agit m~me d'un simple 
roturier, le plus souvent il ne sera fait ni invenlaire ni partage 
entre les enfants mmeurs et l'epoux survivant administrera la 
communaute jusqu'a sa liquidation, qui surviendra normalement 
lors de l'etablissemenl des enfants, c'est-a-dire a l'epoque de leur 
majorite. Dans le train ordinaire des choses, la tutetle sera done 
inulile. Mais des circonstances exceplionnelles peuvent se pro-
duire; des mesures graves peuvent s'imposer, concernant le patri-
moine j uridiq uement distinct du mineur : on lui no mm era un 
tuteur pour les accomplir, qui pourra d'ailleurs fort bien etre le 
conjoint survivant 1 • 

11 en sera de meme, et beaucoup plus frequemment, si le 
min eur a perdu son pere et sa mere 2 ; sans doute ici, le mineur 
noble peut a voir un baillistre qui suftira a !'adminis tration cou- (I ) 

rante de son patrimoine; mais le mineur bourgeois ne peul avoir 
de gardien, en dehors de la ligne direcle, et des lors il faudra 
organiser une tutelle, non seulement pour la representation en 
justice ou les actes exceptionnels d'alienation, mais encore pour 
les acles courants d'administr?-tion, tout comme il la faudrait 
organiser si le mineur ne trouvait dans sa parente ni gardien ni 
bail noble, ni gardien bourgeois 3 • Quant au mineur roturier, le 
droit parisien ne semble pas a voir con nu les communautes ( 1- ) 

familiales etendues, usitees par exemple en Beauvaisis, et qui 
· exc~uaient la tulelle, meme apres le deces des pere et mere 4 ; la 
nomination d 'un tuteur s'impose done, me me pour assurer l'a.dmi-
nistration de son patrimoine. 

Ces quelques observations, d'ailleurs necessaires pour deter· 
miner le domaine respectif, si enchevetre, des gardes et des 

t. Sent. du Chdtelet, n• 3 : une pauvre veuve se fait autoriser par les parents 
et la jut~tice a veudre un b1en appartenaot a ses eufaut~J (ia\15); tb~dem, u" 25 : 
un pere rend cowpte cowwe Luteur et curateur de sei! enfanLi! (1407 ) ; voyez 
ibici11m, uos HI et 22, des cae oil le pere e:st tuteur avec un autre parent: le 
ne~ 1i uous moutre un enfantsoum1s a la garde bourgeoise de sa mere muni 
d'un tuteur et curateur. 

2. Daus la plupart des hypotheses de tutelle visees par les Sent. du Chdtelet, 
nosH et s., les deux parents sout morlll; mais t~i la mere survit on peut 
nowruer auss1 uu Luteur et qu1 n 'est pas ordma1rement la mere. 

3. Les A r eh. de L'flotei.- Uieu, uo 4 5~ ti<!42J uoua woutrent un pelit-fils qui 
ee trouve w batlo et tuittane de iiOU grand-pere, ses p<treutii eLaut morts · 
rien u'indique qu'il s'ag1st>e d' un mineur noble comme au no 53J (12•MJ 0~ 
deull enlauts sout trl tuitwne et custodia de leur grand-pere chevalier, 

ol, .Beaumanoir noa 628-62~. 

!{,· '11' 'h~q~J · c\c' t· ,·c.· h'1 ICI ~C\.1~ c ctt IC\ p<!1Jt'h 1v- la q u>'J ~ ' t' 1" q'~nJ t ~ 

1.9'~Lu' lflC\. 1 I<A ~ ~q~LR.. Jnuv ~'lr\ 1 · l' 't"'~\•' c, · or , d 'c•J t:~\. l'ctt, •' .! rt £ ~ a 'h.t •'l 

t~ 1VI tn. 0 h ct t' .\ ~ [,'~ 'h~ l ·, ~ · Ll{J1'VI , ifc , /" , 1q l.t 
1 

V, ·~ j. 11 • ( , -, l"'l t 

l"-1-t\,' .) a' 'l,r\ ,t.V.l l1. t11.An. f<VL ··~ , 
[~ t .L.).1J 

ec,lU,rt ~l ~fo.?n [~ 7n.0- ~~Wl.PJ ~ ( (J. ~ eilt l- . ( (Ao-(·o{p r- lq ( J. r (~c. 1~9!): '-"1 

}.rw.' t"c~~ l' 't--. ~ ctAJtc\.L-tl-\.IL\ 11.\-'Lvt C\rt.~t l :'l t·c.Jt Ldtv . d. "'"" · f(\; t·C! ]1C\...1. l.Jta'v.. tA.a-
1- W{Jz.J 1 [ I £,_ 'J-11 • l ~ J 
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tutelles, expliquenl pourquoi le droit coutumier n'a pas eu une 

theorie d'ensembJe de la tutelle. Le droit coutumier ancien etait 

organise pour s'en passer completement : le mineur n'avait pas 

hesoin d'un representant general parce qu'il n'avait pas a 

defendre ses interets; la coutume y avail pourvu automalique-

ment, dans la faible mesure ou ces interets pouvaient se degager, 

distincts, des groupes communautaires oil ils sommeillaient. Mai.s 

toute cette construction s'atfaiblit: on renon~a a la dormition des 

actions .reelles; l'esprit communau tai re declina; les patrimoines, 

jadis figes dans les families, devinrent plns mobiles; ·de plus 

complexes cornbinaisons d'interets naquirent oil furent impliques 

des mineurs. Et peu a peu on eprouva le besoin de constituer des 

representants susceptibles d'agir au lieu et place des mineurs. 

Tout cela se fit progressivement, sans vue d'ensemble, avec 

l'unique preoccupation de salisfaire aux necessites de la pratique. 

Les parents du mineur, les tiers soucieux de regularite s'adres-

saient a la justice, le cas echean t, pour oblenir la nomination 

d'un tuteur. Les premiers tuteurs furent, je crois, des tuteurs ad 

litem, puis des tuteurs pour telle ou telle negociation determinee; 

un peu plus tard on designa des tuteurs stables avec des pouvoirs 

generaux. Mais on fut tres loin d'atteindre a !'organisation si 

complete du droit romain dans son dernier etat. Le systeme se 

developpe lentement des la seconde moitie du xme sieclej; il est 

constitue a la fin du x1ve si l'on en juge d'apres les registres des 

juridictions parisiennes. Mais il conserva plus d'une trace de son 

origine et de son timide developpement. 

ll ne semble pas que le droit parisien ait fait une difference 

bien nette entre les tuteurs et les curateurs: les deux expressions 

paraissent bien equivalenles et m~me, semble-t-il, pour Ies fous, 

les prodigues, ou les faibles d'esprit, les textes parlent de 

tuteurs et de curateur8. De meme, malgre les dislinclions de cer-

tains textes 2, les lermes tuleurs et curateurs designent inditfe-

remment les representants nommes aux mineurs, avec des pou-

voirs generaux ou speciaux 3 • Habituellement d'ailleurs deux 

tuteurs et cw·atew·s sont nommes conjointement, sans doute pour 

plus de commodite4. 1153 sont loujours nommes par la justice et 

c'est l'un des traits les plus caracteristiques du sysleme coutu-

L J'ai cite sup1·a des exernples de 1.269, 1.278, 1.298, d'apres Jes Olim. 

2. Aiusi, Style du Chdtelet, rns. fr. 1.8H9, fo 106. 

3. Voyez Fagniez, Hepe1·toire, n•• 1.81-182 et les tres nornbreux textes cites 

in ·''dr. lies Sent. du Chdtelet. 
4. StyLe du ChdteLet, ms. fr. 1.8U9, fo 106; Gr. cJout., rns. fr. i08t6, (o 370 : 

exempte des mineurs Cou1·tois que gouvernoient M• Jehan des Maru.is et 

M• Guiilaume de Sens . 

.{ k . <:U j ·~ M (Vl f. ~ a Cl~ c. 1n a. 'ltV\ r ~ , 1n ~- , '). 1 q 
'btetl~l''b c\'t,'bt k"!A.~~t\Jl JL\J\.- tC\ Jelr\AC\"t"A.e 

1!1.1'\ I~ , J>t M l 1 l' ~ ,· U o..\, c\.9- l' C\.-<H ht c\.,' C\ vt..c 

~~ ~' \''U2..) Q. f. , 1,. ·~~ I '). ~ I - I '). g 'J... ( I J.. ~ l' ) l't 0.. '1 

tl,\h.lvt Q\- (.lL'l<lt<!lL-'1., Ve..'ln\-<1. c\'t.t.lA btct~ c\v 

( \ :l.. g t' ) ~ 'ln f) 'lJ1-u. , 

~ \1 Jt,j ,·a ~.-vu J1 (\-
N r C\Jll'l 

l'l'~,-t,'cd1 c\.,. L'll'ts;~I,Al'
~··'l~t.V\.-

[lL,,t,J-1] 
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mier des tuleUes, vrai des le XlV 6 siecle, et exprime plus tard par 

l'aJage : en droit coutumier toutes les tutelle$ sont d&tives. La 

tutelle legitim.e n'existe pas plus que la tulelle testamentaire; 
mais le j uge ne fait pas un choix arbitraire : il est guide dans sa 

decbion par les propositions d'un conseil de famille, reunion de 

parents ou d'amis convoques dans cette fin; et d'ordinaire il se 
borne a confirmer son choix 1• Mais ce n'est la qu'un fait: le tuteur 

tire ses pouvoirs de la nomination du juge. Et ce systeme des 
tulelles datives s'explique fort bien, si ron songe que la tutelle 

ne s'est pas introduite en droit coulumier comme une insli-

tutioll de premier plan, mais q u'elle a ete, dans son origine, un 
expedient auquel le juge avail recours dans des circonstances 

exceptionnelles. 
A la difference du gardien, et pour une raison analogue, le 

tuteur n'est pas mailre d'accepter ou de refuser une tutelle qui 

lui est deferee : c'est une charge publique que le j uge lui impose 
dans l'interet des mineurs. Le tuteur peut sans doule invoquer 

des excuses, mais il appartienl au juge de les apprecier ·et au 
besoin de les rejeter 2 : si le tuteur persiste dans son refus, le juge 

le contraindra en lui envoyant des garnisaires 3 • Le tuteur, 
au debut de la tutelle, prete serment de bien remplir ses fonc-

tiuns et dresse inventaire des biens appartenant au mineur'. Le 

ma.ndat du tuteur est essentiellement gratuit; ce n'est pas une 

charge lucrative comme la garde; le tuteur n'a droit qu'au paie-
ment de ses debours et il ne doit tirer aucun profit de sa ges-
tion 11 • Le tuteur en effet administre le patrimoine du mineur et 

perc;oit les fruits et revenus de ses heritages; mais cette percep-
tion se fait uniquement dans l'interet du mineur~; les fruils 

devrunt etre portes en compt~ et, s'ils depassent les frais d'entre-
tien du mineur et le colit des reparation:s aux heritages, le sur-

plus devra etre reserve, pour etre restitue a la fin de la tutelle 8 • 

C'est la une des differences essentielles qui separent la tutelle, 
mission publique et gratuite, de la garde lucrative. 

L Exemple de nomination de tuteur du 29 fevrier 1396 : Serd. du Chdtelet, 
u0 t.4 et .li'agniez, Repertoire, n• i8L .- Le Gr. Gout., p. 192-195, donne 
diverses formules de aumtnations de tuteurs et curateurs. Voyez dans un 
formulaire de cl!ancellene de la tiu du XlV0 siecle, ms. latin 16i1, I· n, des 
lettres royales expeJiees pour cou&tater la nomination de tuteurs et cura-
teurs par le Parlement : littera de tutoribus et cw·u.toribus datis quibusdam 
minunbus per Pal"lamentum. 

2. Fagniez, Repertoil'e, no i82; Petit, Reg. de l'of(icialile de Paris, p. ~02 

(tass). 
3. Fagniez, n• 18L 
4. }<"dgaiez, n°• 181-182; Sent. du Chdtelet, n° l4. 
5. Gr. Gout., p. 311. 
6. Gr. Gout., p. 314. 



... 

LIVRE I. - L'ETAT DES t>ERSONNES 

Les Lextes ju ridiques IJe do nnent guere de renseignements sur 

le foncliou nement de la tutelle ; les registres du ChAtelet no us 

montrenl qu'eHe foncLio nne sous le controle constant de la jus-

tice e t cela est naturel, si i'on songe a son origine. Le tuteur, 

sans doute, accompli t seul les actes com·ants d'adminis-tration; 

mais, des qu'une difti culte se presente, il se fait couvrir contre 

une respon:sabi hte ulterieure par une aulor.•..;alion e.x.presse. C'est 

ainsi qu'un luleur obtient de la justice qu' une depense exlraor-

dinaire lui soil allouee en com(Jle 1 • Ou bien, avaut d'employer 

au change i'argent de ses mineurs, il solhcite !'approbation des 

amis chm·neLs des mineurs 2 • Pour les actes les plus graves, la 

prat1que exige a la tois !'avis du conseil de fam1Ue et le decret du 

j u ~e . Le conseil ue famlile n 'est pas u ue a~semblee permanente, 

mais uue reunwn couvoquee, sans formes, de parents des deux 

!ignes, d'arn1s ou de vo1s1us. Le J uge ne nom me jamais les 

tuteurs sans le con::,uller; de meme, 1l suit habLLueHement son. 

a vis pour le;:) acles J uridiq ues imporlauts concernant les mineurs: 

alieuation d immeubles 3 ; renouctatwn a la propriele dune mai-

son l:lurchargee de renles 4 ; exerc1ce du retrait ilgnager 6 jl'enon-

ciatiou a. succession i ; partage amiable 7 ; ball a cens d' uue 

rnaison ou rachat de renles Joucieres a. Toutes ces precautions 

ont pour but de sauvegarder le patrimoine 1mmobiller du mmeur; 

emprunlees a la prauque rorname, elles sont tout a fa1t con-

formes a l'espnt du droit coutumter et d 'Ableiges peut aftirmer 

qu 'elles s'tmposent de dt·oit ecrtt et pat· t'usage et coutume P. 

La mise hors de tulelle es t une que:::twn d 'opportunite, a tran-

cher en !ail; l'age de la maJorite coutumiere u 'a rten a voir avec 

la t utelle; elle se refere u111q uement a la termma1son de la garde 

noble ou bourgeoise. Un 'mllleur sorli de garde peut tres bien 

etre soumis a un tuteur, de meme qu'un mmeur emanc1pe de la 

puissance palernelle. ~ans doute, les couLumiers declarent pa.1'-

l01s que la tuielle prend tin a qualorze ans accomphs, si toute-

fois le mineur est d'une matunte suHisante 10 ; apres quinze ans, 

1. Sent. du ~hdtelet , no 16 (tO w&ri 1396). 
2. ~7 . Cout., .1:'· bb~. 
a. ::,ent. au I.Jiuitt:let, no 18 (t•Ol) et n• 19 (H09); Gr. Gout., p. 370-371; 

Ps. aes Mares, 1<::. 
4. ~:::Jent. au Utd.lelet , no 20 (H02). 
5. i::Jent. a.u Cllatt:let, uo a t1J~ti). 
ti. llmtem, no 11 t14-U~); autres exemples : Y 5222 fo 165 (1399) · Y 5:226 fo 16 

(HUl J. 
1 1 1 

1. Mnt. du Chdtelet, no 2i \6 sept. i399). 
~. H.egt~tre cwlt ae ' zl.leneuve i:Jull,t-cleorges no 88 ( i312) · Sent. du Chdtt:let 

L' :.!2 ~14U<:!J; uo 1~ tHO~) et !taguiez, Hepertou~e no Jl5. ' 
1 

11. ~r. (,out., p. JlU-J11. ' 
10. ut·. (.,out., p. ;sj ~. 
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on nommerait un cural eu r et nou pl u::. un l uleur 1 ; m a is il me 
semble que ces solulior.s, vi~iblemeul empr uulees a la distinc-
tion romaine de la tutelle el de la curalelle, ue correspoudent 
pas tres exactemenl a la pr allque judicia ire. Sans doute, on 
qualitie plulol de curateur 11~ re~n: ::;eulanl uomme a un mineur 
emancipe Lie la puissan~e patPr nelle ou de la garde; mais les 
representants generaux des mineurs sont qualities a la fois de 
tuteurs et curateurs. Et la 1utelle ne prend pas fin a quinze ans, 
d'une la<;on reguliere, pour etre remplacee par uue curatelle. La 
terminaison de la tulelle e~t au x1ve siecle une simple question 
de lait, resolue par le tribunal, d'apres l'avis des amis charnels. 
Nuus avons un exemple d'un mineur de vin~l-qualre ans ou 
envi1·on m is hors de tulelle par la j usl1ce 2 ; et l'on peut dire que 
la pratique a tendance a prolonger la duree des tutelles, :::ans 
et re ani vee encore a la curatelle romaine des mineurs de vingt-
cinq ans. La lulelle prendrait fin aussi, d'une maniere relative, par 
la destitution du tuteur pour malversation 3 • De quelque maniere 
qu'elle se ternJine, le tu teur, toujuurs 1 esponsable de sa gestion, 
est lenu de rend re compte; la I'eddition de compte ~e fera devant 
uu commissaire nomme par justice et en presence des parens et 
ami~; le tribunal donnera decharge au tuleur de sun adminis-
tration et condamnera le mineur, le cas eclH~ant, a payer au 
tuteu1· les sommes dont le compte a pule reudre redevable 4

• 

La justice uommail aussi des tuleurs et ~urateurs a un pos-
lhume simplement conctu 5 ; de meme a. des absents 6

, a des 
alienes ou faibles d'espriL 7, a des prodrgues 8 • La_demande pou-

. i. Style du Chdielet, ms. fr. i8.U9, fo i06. 
2. Sent. du Chdtelel, n° 2~ (13l:lo1; d'apres le no 24, deux mineurs en deman-

daut eu justice a leu1s tuteurs une redd1tiou de cowpte, provoqueot lii nn 
de la tutelle, sur avis conforme dt:s p11rent~. 

3. Sent. du (;lldtetet, no 15 (t399J; Heg. de t'officialite dt! Paris, p. 96 {1385). 
4. ::,ent. au Uwtetet, nos 25 et 26 (1401). ReOdJLIOus de cowptes devaut 1~ 

Parleweut : Boutanc, uo 6:lti3 (1321) et u• 1851 (i32oj; XtA 8, fo 2i3 (4 mal 
1iS4iJ. Uaus 1'a1faue aoalyt!ee par Houtaric, uo 11b3 =AlA 5, fo 301 l~* avnl 
1323), un cotuteur ei!L atsigue et coudamue a reuure compte, b1en que Ja 
tutelJe ue soiL pas term1uee, a cause de ta fuite du temps. 

5. Stnl. du (;hdtelet, uo• :-.n et i~ (13!!9 et 1409). 
6. 0iim 1 111, p. i~t, U 0 XYll (1308) j 111, p. 458, U 0 LXVIJ (i309). 
1. ent. du Gndtelet, no• i!l eL 3\ p4U9 d 1454); XiA 1, 1u 60 v0 (i335); daos 

ce deruier cas, la femme est chargee de i'adwinil)trl!.tiou des bieus. Eu cas de 
retour a la saute de i'alieue, il et<ut l1bere de Ja tutelle: Sent. du Chdtelet, 
uo a~ (t.:S96). 

8. Uttm, 111, p. 849, uo XXIX (tal3); 'enl. du Chdlelet, nos 33 et 34 (i:l99 et 
i454J; liagm~z, Repertoire, no 1:>2. Les Jivres de coul~::urs du Lh<i.telet con-
tieuneut u'as .. ez ·uombreux textes se reteraut aux interd1ts : Tut:tey, lnven-
tai,·e, noa 210 \ H! avru 1::ltJti) et :.!13 (i3 uovembre ta96n ordoonauce du prevOt 
de Pans de1euuant lie coutracler avec des prodigue::>; uos 584 et 5!:15 (10 avrii 
HH el 14 aout i4a3), decisJOUS dfHendaut a des prodlgues l'alieuation de leurs 
immeubles; u0 tHtl li4 juin 15:.!1), sentence d'mteru1ctiou pronoocee par le 
eenechal de Rennes. 



LIVHE I. - L;ETAT DES PEI:lSONNES 

vait emaner des parents ou meme du procurenr du roi; dans Ies 

cas douteux, une enquele etait faite pat· un examinateur et les 

parents etaient toujours en tend us; la chancel.lerie delivrait aussi 

des lettres royales !'interdiction, mais elles devaient etre enteri-

nees par la justice et constituaient un detour, i'llspire sans doute 

par des preoccupations fiscales. Le jugement d'interdiction etait 

publie daus L'1nterel des tiers, car le;:; actes faits par le faible 

d'esprit ou le prodigue, malgre !'interdiction, etaient annules, 

sauf ratifieation par le curateur et la justice 1 • 

§ 2. - LES TUTELLES ET LES CURATELLES 

DANS. LE DKI:lNIER ETAT DU DROIT PARISIEN. 

La matiere des tutelles, devenant toujours plus pratique, a 

re~u dans le dernier elat de notre ancien droit tout le develop-

pement desirable; mais dans loute cette regl~mentation minu-

tieuse, devenue de droit commun, ou ne trouverait guere de 

traits proprement parisiens. Aussi puis-je me borner a en retra-

cer les grandes !ignes 2 • 

Apres le XV1° siecle, il y a lieu plus souvent qu'au moyen age a 
!'organisation de la tutelle; il suftlt que le mineur ail un patri-

moine distinct, ce qui se pt·oduira par le predeces de son pere ou 

de sa met·e 3 • lL fa ut aussi qu'il ne so it sou m is ni a la garde noble, 

ni a la garde bourgeoise, ce qui arrive bien plus souveut qu'au 

moyen Age. Cependant, meme dans celle hypothese, le rnineur 

noble ou bourgeois aura besom ii'un tuteur pour l'assistPr· dans 

ses proces ou dans !'alienation de ses immeubles : et c'est meme 

l'unique cas oil la coutume de Paris prevoit la nomination d'un 

tuteut· •. Mais il s'agit d'un tuteur special, tandis que, dans les 

autres cas, Le tuleur a des pouvoirs generaux d'admiuistration. 

i. Olim Ill, p. 849; Bq,utaric, n° 1i08 ~i323); X1A tO,!- 187 ,. (1345); ,enl. 
du Chdtelet, n" 30 (13\19). · 

2. ll a sur celte question une litteratnre etendue; je me !luis borue a 
trois ouvrages : Pothter, Traite des pe1'somzes, tit. vt, sect. 1v, de la tutelle, 
daus (Euvl·es_pu thume~, .e?tt. iu-4, ~l, p. 60 -6~8, qui resuwe les prwcipes 

a vec sou habttuelle lcr clli!te. - BourJon, Le drotl commun de la f'1·ance et la 
coutum~ de Pa,·is t•eduits en principes, Liv. I. til. n, edit. de 1110. I, p. 45 et 

s., precteux su~tout en ~e qu'll s~ refere saus l'esse a la jurisprudence du 

ChAtelet de Pans. - Entiu les ArreUs de .\l. le P. P. de Lamoignon tre Partie, 

tit. t, edit. de li1i, p. 8 et . uous fuuruisseul le vues de~ reform~teurs. 
3. Bourjon, p. 46 . 

. +. N .. c., art. ~70-211; la c~>Utum.e ne prevoyait que la repre enlion eu jus-

bee mal la Junsprudence l'etenda1t pour le cas d'alienatiou des irnmeuules · 
Brodeau sur LoutH, l, p. 102. ' 

(,) (}lch''h't <l'lltC4 c\' t' 'l!l \~CJl;J.\'c\il'1,_ <l'~C\ (\ t~ ,h, ~vor <.\,. f 
(.\<:\. > T~Q\"Q~ t k;\Jt"}" ~ (\.1 vlct\J1. 1 h~. J..1'-, {t71b) \ll:- 111 J' 
rt'bt,·c.cd'~t' Q Cbot<'. L\ ~(! sohh~h~~ -d'fl'rll-VLd.t'd7tlh Q 

1 1.~t.'\\- ~a. cl.t'OU~R-~ jt~ ;Jic.t.t' !> h~',~ ~ ... t. , \SS', •t.L..fl 7 

')..1-t? ll.q" ( 1-V". <!.l- j..Vcr<, S) ? lczv~'~ d' il1htn.~·c~t'tl 11~ 3 

l 1(. J. \ [ s . \C • ,_ 7 ] 
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Bien que lous les jurisconsultes 1 reprodui~ent le prinl ipe d u 
moyen Age que loutes tutelLes sont datives, il parait avoir revu 
quelque deviation. Meme dans les coulumes qui n'admetteut. 
pas expressement la tutelle legitime du survivant des parents', 
la pratique s'accorde a lui re con nattre u n droit de pr·eference, 
tout eo m me elle acrepte le tuteur testa menta ire designe par· le 
dernier vivant des parents. La mere ne pourrait etre exclw'l de 
la tutelle fJUe pour les rai~ons Jes plus graves; de meme Oil fera 
le plus grand cas d'une designation testamentaire 3

• En lheorie, 
le conseil de famille se reunil pour nommer un tuteur, mais, a 
moins d'une veritable indignite, il nommera le luteur legitime 
ou a son defaut le tuteur testamenlaire; !'approbation du juge 
qui est ne~essaire n'est qu'une simple for·malite. Le principe que 
les tulelles soul datives est plus theorique que pratique ; il 
Eignifie surtout que le tuteur nomme tire ses pouvoirs du decret 
du juge. En fait, la tutelle lf>gilime et la tutelle lestamenlaire 
existent et le systeme du droit coulumier dans son dernier 
elat prepare le retour au systeme r6main qui a ete consacre par 
notre Code civil. Une evolution curieuse s'e~t ainsi produile. Au 
moyen age, la tulelle a commence par etre une intervention assez 
rare de l'autorile judiciaire, au profit des mineurs, dans les cas 
ou le systeme coulumier des communautes taisibles, du bail ou 
de la garde se trouvail en defaut. ~lois dans la suite, le bail ou 
la garde etant en plein recul, la tutelle, d'abord exceplionnelle, 
est devenue institution couranle. Et peu a pe.ula famille, si forte-
ment constituee, a repris ses droit~, limitant ainsi, du moins en 
fait, l'aulonomie de decision du juge; celle autonomie entiere, 
alors qu'il s'agissait de designer un representant judiciaire, ou 
le proledeur d'un mineur sans famille, ne pouvait plus guere 
subsister quand la tutelle est devenue le ~rocede normal d'admi-
nistration des biens des mineur~. 

En meme temps, le conseil des am is charnels s 'est regularise; 
il est compose de six ou sept membres appartenant aux deux 
Jignes 4 • Mais ce n'est pas un corps permanent; il est convoque 
pour chaque cas determine et l'on ad met que sa premiere reunion 
pour nommer un tuteur peut elre pl'ovoquee meme p::~r un 
parent eloigne 11 • Au .-vne siecle, on ne nom me habituellement 

i. Potilier, p. 608; Bourjon, p. 47. - Lallwignon, tit .}, art. I et :2 prop<Jse 
!'abrogation de toutes t•Jlelle:> le~itimes ou testnmenta.tre:> . 

2. N. C., Orleans, 26, 28 et 118 arlmet la tutelle legale du surviv,1nt rles 
p11r~uts. 

3. Pothier, p. 6H-612 et sut·tout Bourjou, p. 41. cf. Lamoignou, i, 2i et s. 
4. Arretes, tit. 4, art . 3 et 4. 
5. Bourjon, p. 41, no 6, d'apres une decision du pare civil Ju Chl\telet, 
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qu'un tuteur; cepenJanl, pour les mineurs des graudes familles, 

on designe a la fois des tuteurs honoraires, purement decoratifs, 

et Jes tuteurs oneraires, en fait d s gens d'affaires, qui assu-

raient le fonctionnemeut de la tutelle; de meme, si le mineur 

avail des interets dans des regions assez eloignees. on pouvait 

nom mer plusieurs lute u rs 1 • ~ous voyons aussi apparaitre le 

subro;e-tuteur donl il n'y avail pas trace au moyen age; il 

semble qu'il fut nomme tout d'abord dans l'hypothese ou le sur-

vivant des parents etait tuteur 2 ; il surveillait utilement la redac-

tion de l'in ventaire ou se mani festait u ne opposition d'in lerets 

entre le tuteur et Je mineur. Son role n'etait qu'ephemere, mais 

on constala sans Joule l'heureux etfet de son intervention et les 

<t.netes de Lamnignon l'instituent comme un rouage permanent 

le la tutelle, charge d'intervenit· dans lous les cas ou il y avait 

opposition d'interets entre le tuteur et le mineur 3
• 

Conformement au principe traditionnel, la tutelle esL comi-

det·ee eo m me u n office public que le luteur designe ne saurail 

refuser". Cependanl on ad met, dans la pratique, la faculte pour 

la mere survivante de decliner la tutelle 5 • En dehors de ce cas, 

le tuteur doit accepter s'il n'a une excuse reguliere: les princi-

pales causes d'e:cuses fixees par la doctrine et la juri prudence, 

son t le grand age, les lourdes chat·ges de famille, les fonctions 

impot'lantes, le service du roi •. Le tuteur designe do it preter ser-

ment; il est dispense d'ordinaire de bailler caution; mais la juris-

prudence a inlroduit !'hypotheque generale, a dater du jour de 

la tutelle. en garantie de la geslion du tuteur et du reliquat de 

compte dont il pout-rail se trouver redevable. Le tuteur doil 

ensuile faire dresser l'inventa1re des biens du mineur, avant de 

commencer son a~ ministration; eel inventaire sera la base meme 

de sa reddition de compte. 11 fera vendre au si, avec les forma-

lites de justice, les meubles peri-sables ou qui ne seraient pas 

utiles au mineur; des celte epoque, s'introduisirent les distinc-

tions aujourd'hui familii~res a notre jurisprudence 7 • 

L Bourjon, p. 48, n°• ii-19; Aroretis, tit. 4, art. 9-10; {~·i9. 
2. Bourjon, p. ~9, u 0 • 2i-28. 

·3. Tit. 4, art. i!-12 .. Le subr.oge-tut~ur a succede en sornme a !'ancien 

eurateur ad htem uomme qujiud 11 y ava1t opposition d'iutenhs entre le tuteur 

et le miueur; il joue auss1 le role que jouaiL l'un des tuleurs quand on avait 

l'habitude d'eu uommer deux. 
4. Pothier, p. 610-61.1 qui expose qu'a· Orleans la garde coutumiere des 

as~endaub et;t facultative. 
5. C_'est la pra0que couraule au Chitelet d'apres Bourjon p. ~8 no i4 Cf. 

Lamo1gnon, 4, 2:>. ' ' · 

6. Poth1er, p. 612 et s. 
1. An·etis, 4, art. 60 et s. 
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On en est de meme arrive a une doctrine tres ferme en ce qui 
concerne les pouvoirs du tuteur. Il ,est considere comme le 
representant du mineur pour tout ce qui touche a !'administra-
tion de son patrimoine 1 • L'unique dirficulte est done de faire le 
depar·t entra les actes d'administration et de disposition. Sans 
entrer dans les details, j'indiq ue les resultats les plus saillants, 
consacres par la jurisprudence d u ChAtelet de Paris. 

Le tuteur peut louer seul les biens appartenant au mineur, gi 
le bail n'excede pas six ans, pour les biens urbains, et neuf ans, 
pour les biens ruraux 2 ; il a qualite pout' recevoir le paiement de 

.. toutes ses creances et en donner valablement quittance; il peut 
de meme acquitter toutes les dettes du mineur qui se peuvent 
payer avec les revenus, sans toucher au fonds. Le tuteur doit 
employer toutes les sommes un peu importantes qui pourraient 
"et rouver disponibles dans le patrimoine du mineur 3 ; dans cer-
tain€'s regions on adjugeait l'argent des mineurs a l'emprunleur 
qui .en offrait l'inlerM le plus eleve; mais eel usage fut con-
darnne comrne usuraire et dangereux-': Pothier . recomrnande 
d'employer l'argent des mineurs en achat d'irnmeubles ou en 
achat de rentes sur les cornrnunautes ou particulier!il solvables. 
Faule d'emploi dans les six mois, d'apres la jurisprudence du 
ChAlelet de Paris, l'in ler~t normal de l'argen t etai t porte en 

~ compte au profit du rnineur. ~ 
Le tuteur a qualite pour accepter une succession devolue an 

mineur. Il peut egalement inlenter une action dans son interet 
ou y defendre, mais, dans le premier cas, il doit obtenir l'avis 
de la famille. On ne fail aucune distinction d'apres la nature du 
proces. La suspension des actions a completemen t d isparu : le 
tuteur represente en effet le mineur et, comme la solution du pro-
ces depend de la justice. il n'y a pllS d'interet a surseoir•. La 
surseance n'esl admise qu'en ce qui concerne les actions entre le 
tuleur et le mineur; elles dorment jusqu'a la fin de la tutelle et 
nulle prescription ne peut inlervenir entre eux 6 • 

Mais le role du tuleur est. limite a l'administralion 7 ; loute 
alienation consentie par lui serail nulle, comme emanee d'une 
per·sonne incompetente, meme si elle n'rtait pas desavantageuse 

L Bourjon, p. 50, n°• 3-l-:n; Pothier, p. 615. 
2. Bonrjoo, p. 50-51, n 11 38-44. 
3. Details aboodants dans Bourjon, p. 57 et s., n°• H6 et s. 
4. Pothier, p. 619. Celte pratique orleanaise fut abrogee par un arrM de 

regltment du 7 sept. 1726. 
5. Pothier, p. 616. 
6. Hourjoo, p. 55, oos 12-74. 
1. llourjoo, p. 51-52; Potuier, p. 616·611; Art·ettis, tit. 4, art. 87-88. 
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pour le mineur. Cependant, clans cerlains cas, une alienation 
peut elre necessaire pour faire face a des depenses qui depassent 
les frais normaux d'entrelien et d'education, prts sur le revenu : 
frais d'equtpement pour le service, frais de doctoral. Plus son-
vent, le mineur endette, pour echapper a une expt·opriation 
forcee , toujours oru~r2use, aura iuteret a desinteresser ses crean-
ciers avec le produit d'une alienation voloutaire Pour toute 
alienation, le tuteur devra obtenir ravis conforme des parents et 
l'autodsation de justice 1 ; i 1 en sera de me me pour un emprunt 
ou une constitution d'hypotheque, susceptibles l'un et l'aulre, 
dan5 l'avenir, d'entrainer !'alienation du palrimoine immobilier 
du mineur. En ce qui concerne le partage de biens indivis, la 
jurisprudence du Chatelet fait une distinction, qui n'est pas 
approuvee par toule la doctrine : le tuteur a qualite pour 
defendre a une action en partage, intentee par un des copro-
pl'ietaires; mais il ne pourrait pas provoq uer le partage, sans 
se soumetlre aux formalites necessaires a !'alienation des 
immet1bles 2 • Telles sont les regles generales qui president a la 
geslion du luteur; il ne faut pa-; oublier d'ailleurs que tout acte 
accompli par le tuteur est rescindable s'il a entraine uue lesion 
pour le mineur. 

Les e\·enernents qui mettent fin a la tulelle sont precises dans 
le dernier e tat de la jurisprudence parisienne. Ce son t, en dehors 
des cas exceptionnel..;, corn me la mort ou la destitution du tuteur 
ou la mort du pupille, l'arrivee a la majoi'ile et l'emancipation 3

• 

La majorile est fixee a l'age de vingt-cinq ans. sous l'influence 
cel'laine de la lheorie t'omaiue de la curatelle dt>s mineurs L'a~e 
qui mettait fin a la garde noble ou bourgeoise ne fut pas pri~ 
en consideration car ia lutelle etait tres distincle de la garde et, 
des le moyen ~ge, il exislait une tendance tres nelte a pt·olonger 
la lntelle. L'iuconvenienl qui pouvait en resulter clans certains 
cas etait ai!'emeut corrige par la pratique r~gulari~ee de !'eman-
cipation, qni met fin a la tutelle, corn me a·la ptlis-sance paternelle. 
L'emancipalion resulle lout d'aburd du mariage. Elle peut aussi 
elre demanclee par le mineur qui irnpetre en celte fin a la chan· 
cellerie royale des lellres de pardon d'age, signifiees au tuteur 
et enterinees pat· le juge. Le juge avail d'ailleurs u11 pouvoir 

L Potbi~r, p. 61.?; Bourj.ou, p. 52-53; d'apt'e~J la pratique du Ch~telet, le 
t_uteur P.l~tt .t~<lm!oe p~r le J uge tu_tem ad hoc, en vue d'accomplit• les forma· 
htes de l altenatJou dument autonsee. 

2. Pothit>t', p. 611 approuve cette pratique que critique Bourjon, P .. 52, 
D 06 50 et 51. 

~. Potttier, p. 621·622. 
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discretionnaire et refusait l'enterinement s'il ~imait que le 
mineur n'avait pas la maturite d'esprit necessaire. La formalite 
de l'obtenlion des lettres de chancellefie avail un caractere pun~
menl fiscal; les A1·r~Le.s ue Lamoignou la supprimaient et lais-
saienl le soin de prononcer !'emancipation a la discretion du 
juge 1 • Le mineur emancipe ne jouissait pas d'ailleurs d'une 
pleine capacile; on lui nom mail un curateur sans }'assistance 
duquel il ne pouvait pas regulierement accomplir les actes les 
plns importants ~. 

Quelque soit l'evenement qui mette fin a la tutelle, le tuteur 
doit rendre compte selon des regles minutieu!:lement precisees 3 ; 

si le compte laisse apparailre un reliquat au profit du mineur, le 
paiement s'en lrouvait garanti par }'hypotheque generate nee sur 

- les biens du tuteur du jour de l'ouverture de la tutelle'. 
Les tribunaux nommaient aussi des curateurs aux prodigues, 

aux fous, aux faibles d'esprit, aux sourds-muets et aux aveugles: 
il n'y a pas d'in terH a i usister 5 • 

1. Tit. 4, art. H9; cf. Pothier, p. 6 !2. 
2. Potbier, p. 622. 
3. On trouvera tous les de tails dellirables dat1s Potbier, p. 622-625 o>t 

Rourjon, p. 62-64. Voir a titre de curiollite un cumpte de tut~:lle de t54t 
daus Coyecq ue, Recueil d'actt s notaries, no 2145 . 

4. Buurjon, p. 65, no i50 . 
5. Pothier, sect. v, p. 625-621. 





LIVRE 11 

LA CONDITION DES BIENS 

CHAPITRE I 

La distinction des biens. 

Les coutumiers parisJens, comme ceux des autres region~, 
connaissent plusieurs classifications des biens; eiles n'ont pas 
toutes la meme importance. Certaines ont ete, assez gauchernent 
d'ailleurs, ernpruntees au droit rornain vulgarise par l'ensei-
gnement des univers1tes. Le Grand Coutumie1· de d'Ableiges les 
a copiees dans le style des freres Maucreux qui en etaient eux· 
mernes redevables, sans doute, a l'une de ces nombreuses 
traductions fra.n~aises des Institutes de .Justinien qui cornmencent 
a circuler dans la seconde moitie du xme siecle 1 • C'est ainsi que 
d' A bleiges oppose aux res in patrimonin, les ?'es nullius humani 
et divinijuris, en prenant d'ailleurs soin de retoucher les enurne-
rations rornaines, pour les mieux adapter a la pratique de son 
ternps 2• De merne, et plus correcternent, il reproduit la dislinc-
tion romaine des choses cor·porelles et des choses incorporelles, 
en cla.ssant parrni ces dernieres les droits feodaux, depuis 
long temps rapproches des servi tudes par les legistes 3 • Celte 
division ne presente d'ailleurs aucun inlec·et, car le droit coulu-

L G1·. Gout., Jiv. 11, c. 4 et Pi, p. 194-195; il faut voir le texte bien meilleur 
du m11 fr. t08t6, fr. 169 vo; Sl,1le des Mauc1·eux, ms. fr.19832, fo 2 vo. 

2. C'est ainsi que ni le~:~ .Maucreux, ni d'Ableiges, ne citent parmi les 
choses communes les litot·a mari.; de !'enumeration de Justiuien, Inst., 2, f, 
1 ; au moyen age, le rivage cle la mer fut dans une large mesure approprie 
par les seigneurs ba•1t-justiciers et, plus tard, it fat considere comme fai-
sant partie du domaiae public. - De m~me, parmi les res nulliu<; divini 
juris, l~s textes ne retienneut que les res sac1•ae, et nolamruent les biens 
des e~lises, alieaabl's seulement, disait dilja Justinien, pour le racbat des 
captifs, et pour la raa<(on du roi, ajoute le ms. fr. 10816, f0 169 v•, sougeant 
peut-etre a la captivite alors re.:ente dll roi Jean. 

3. G,.. Cout., p. f 95; m~. t08t6, fo 169 ve et 113 v0 ; il ajoute aussi, apre:~ le11 _ 
M~ucr~q~, les reutes 4 t'~numeratiqu de ~ustinien, ]rut., 2,21 1. 
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mier n 'a jamais hesite a eten dre la protection possessoire aux 

droits incorporels 1 • 

Trois classifications a u contraire ont beaucoup d'importance 

en droit parisien, eo m me en droit commun coulumier : d'Ableiges 

classe les differents biens en meubles et immeubles; parmi les 

immeu bles, il disli ngue les prop res et les acquets, les biens 

feodaux et non feodaux . A dife vrai, il n'e xiste pas une distinc-

tion uniq ue des propres et des acquets; on les classe differem-

ment a u point vue de la communaute conjugale, du droit/succes-

sora l, ou meme, au moyen age, du retrait lignager. Aussi, bien 

qu 'u ne idee d'ensemble preside a la notion de prop re, il vaut 

mieux renvoyer aux diverses theories qu'elle interesse !'etude de 

cette distinction complexe. 

Section I . - Lu division des meuhles et des immeuhles. 

Celte division etait en droit romain cla~sique plutot une 

division de fait et, bien que son importance ait augmenle au 

Bas-Empire , elle ne fut jamais une division generale des biens, 

mais une sous-distinction des ?'U corpm·ales. Dans notre ancien 

droit, elle prend au contraire une importance preponderanle 2 • 

ll n'esl pas tres sClr que cetle preponderance remonte a l'an.cien 

droit germaniq ue, qui n'aurait. pas con nu la propriete privee 

pour les immeubles ; apres les invasions, la ·distinction des 

meubles et des immeubles ne paratt pas au premier plan 

comme celle des propres et des acquets . Son importance apparut 

plu lOt dans le hau t moyen tl.ge, a la suite des circonstances 

economiques nouvelles. La raret.e des metaux precieux, la dispa-

rition presq ue corn plele du commerce et de l'industrie diminue 

le role de la richesse mobiliere. La terre est l'element essentiel 

des fortunes; aux avanlages economiques qui lui sont iuherents, 

le systeme feodal ajoute des privileges d'ordre politiq ue et social; 

la situation d'un individu ou d'une famille dans la societe est 

L D '~bleiges ne signale que la distin·ction purPment verbale entre la 

posses~wn. des cboses corporelles et la quasi-pot:session des bi1-ns incorpo-

rels. Certams m~s . (fr. n. acq. 3555, f012 et Barley 4426, f 0 15 vo) developpent 

J?lus lon~uemeut la question d'apr es le droit romaiu et le traite d'Eudes de 

Se us. Ces lP:xte~ St mldent a voir ecb nppe a M. A. Giflard, Eudes de Sens et 
JacquPs d'Ablezges dans 1\'ouvelle Revue hist01·ique, 1913, p. 654 et s. 

~- Ct. B_rJs•a.ud, p . 199 e~s:; Viollet, p. 616-617; Goury, 01'igine et develop-
pement hzstonque de la dzstznclion des biens etz meubles et immeubles, These 

N~ncy, 1891; Cb. Lefebvre, Les fO?·tunes a11cienms au point de vue iur'f-
dlque, 1912: 
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en raison direcle de la quantile et de la qualite des terres qu'ils 
possedent. Le droit coutumier fut ainsi amene a pr·oteger specia-
lement la fortune immobiliere. Les ditl'er·ences qu'il etablit entre 
ces deux categories inegalement consider·ees de la richPsse privee 
allerent bien au dela des nuances de technique juridique q-u'im-
posait la nature des choses . L'impodance artificielle ainsi 
altachee a cette distinction conduisit d'aulre part a l'elendre 
au dela de ses frontieres normales, respeclees par le droit 
romain. Et c'est ainsi qu'elle dut embrasser, non sans de 
serieuses difficulles d'interpretalion, le cercle des res incorporales 
pour devenir une summa rerum divisio•. 

§ f. - LA DISTINCTION DES MEUBLES ET DES IMMEUBLBS. 

Les textes propremenl parisiens du moyen Age concernant 
la distinction des meubles et des immeublf>S sont assez rares. 
Sans doule un arret du Pademen t de 1280 la precise a bien 
des points de vue, mais il vise plulUl les regles generales admises 
par le Parlement que la coutume meme de Paris 2 • ll en est ·de 
me me d u Style des Mauc,·eux, qui a fait des ern prunts tex tuels 
a eel arret 3 , et dont les decisions sont passees en majeure partie 
daus le Grand Coutumie1· . Cependant ce dernier ajoute a ces 
elements de droit commun coulumier quelques traits propres a 
la coutume de Pads 4 • 

Ces divers docu menls considerenl la distinction des meubles 
et des immeubles comme une subdivision des choses corporelles 
el l'tHabli:"sent selon le cr·iterium exterieur de la mobilile. Les 
meublP.s sont les objf>ts qui sonl susceptibles de se mouvoir ou 
d'etre deplaces, sans delArioralion, comme un pot, un cheval ou 
un manteau; les immeubles ne peuvent elre deplaces sans que 
leur nature soil modifiee, comme une maison, une vigne ou un 
pre 6 • Le meme criterium permet de ranger parmi les immeubles 
les instruments incorpores au sol, les materianx tenant a clous 

i. Le Gr. Gout., ms fr. 10816, fo 169 vo, declare que la division des biens 
en meuhles et immeubles ne s'ap olique qu'aux biens corporels. Le texte 
irnpr·ime cepPudunt, p. 201, parle d'imll)eub tes corporels f't incorporels; mais 
le ms. fr. 10 ~ 16, fo 173 vo empl•, ie !'expression de biens iocorpords. 

2. Olim, 11, p. 164-165, no xxx; il s'ugit de determiner la part de la veuve 
du coUJte de Blois et de .llons , igne111' d' .'llen~on son h eritier. L'ar~M vise si 
peu nne coutume particulit're qu'il reuvoie a In coutume des heux pour 
determint~r la cou .litiou du rai.iu et des poissoos. 

3. Ms. fr. 19 ' 32, fo 3 vo. 
4. P. 22~ - 229; l <:! xt~ m !ill e ttr dau~ ms . fr . t08 l61 Co !Si. 
:s. Gr. Gout., p 2Ll1 et Uls, fr. 1US16, f0 f69 v•. 
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et a cheville et, sans aucune distinction, les fruits pendant par 

la racinet. 
Il faut pourtant faire appel a des conceptions plus raffine11s 

pour expliquer certains elements de !'enumeration de d'Ableiges. 

C'est ainsi qu'il considere comrne imrneubles les poissons de~ 

etangs 1 tant qu'ils y restenl; mais ils deviendraient meubles, 

selon leur nature, s'ils etaient au sauvoue1· ou en fosse 2 . Il faut, 

pour expliquer cela. une idee d'affectation ou de destination a 
l'immeuble, susceptible de produire d'autres consequences. De 

m~me i1 faut faire appel a une fiction pour ranger parmi les 

imrneubles les deniers proven ant de !'execution d'un heritage •. 

Mais ces idees ne sont pas systernatisees, et d'Ableiges n'a pas 

su dominer la pratique de son temps. 

11 n'y a pas trace chez lui d'une preoccupation tendant a ranger 

es chases incornnrrlles parrni les menbles et les irnmeuhles. Et 

cependant, le droit pari·sien devait lui aussi ranger parrni les 

irnmeubles les tmures et les d1·oitures 4 et les droits incorporels 

n nombrables: foires. peages, banaliteg, imporlantes annexes de 

la propriete feodale'. Et, comrne Beanmanoir, 1 devait ran~er 

parmi les immeubles. a cote des irnrneubles corporels faciles a 
definir, tous les droits incorporels ~usceptibles de durer et de 

produire indefiniment des revenus reguliers &. Il ne pouvait s'en 

tenir, comrne d'Ableiges. au criterium par trop simple de la 

mobilite, tout a fait insuffisant a nne epoqne Oll les droits incor-

porels abondaient dans les patrirnoine~ et appelaient une protec-

tion coutumiere. Le silence d'une doctrine mediocre ne saurait 

faire echec a une hypothese neressaire; je tiens pour assure 

que la pratique parisienne combine avec le criterium de la 

mobilite, le criterium bien plus nuance de la productivite 

indeflnie, non sans quelques difficultes de detail. probablernenl 7 • 

L Gr. Cout.. P. 22 -229 et UJ!l. fr. iO t6. fo I 4. - ~Jai~. sel• n la contnrne 

Jl~rticuliere dP la ville de Corbeil. les fruit;: de la '"i~ne sont repnfe;: meubles 

des qne la culture de la ·dane est acbe>ee: Cart. de . ·.-D. de Pm'is, HI, 

p. i 5 (t260). 
2. Gr. Gout., p . 229-230. 
3. l1 . fr. fQ, 16, fo i 4: cettP ciecision pro>ient dPs :\JaucrPux. [)'Ablehres 

ranae enfin parmi les meuhles les wi on~ sw· ewl. a re~ les . raucreux~ H 

faut PntendrP par hi. ~ans doutP, les constructions leg:i>res en bois, a usag:e 

~~ !!range!'! Pt il la ri!weur tran::portahles : cr. Bontil.ier, I, ''J.l. p. 43i et 
'wllet, p. 61i -61 . \lai~ je donte fort qu'it s'agisse la du droit parisien. 

4 . CornrnP le Con eil a Wl ami, 33, i:!. 
5. Jo. lice et Plet. 16. :? • 1-~. 

6. Gout. de Beauvah . . n°s 6i2-67 . Cf. Lefeh>re. loc. cif .. p. 5i-:-' . 

1: qo_mrnent mettre en donte par exemple q 1e la pra1iqne p rit:ienne ait 

ass1mtle cornpletement IP>t rPnte;: anx immPnbl s corporels ·? Une !!lose au ms. 

f~. i 419 du lqle du Chrilelet. foil ,o, reputt> meuhles It>~ reotes a >ie et 

aJ~ute : secu. en bailliaqe de rel'mandoi , u ti l•m e 1 pe turbam. 11 est clair 

qu aucune d1fficulte ne s'ele,·ait pour les rentes per etuelle . 
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Les grauds j urisconsu lles du x vtc :::;1ede n'auraien t pas accueilli 
s1 aisemenL uue theorie tout etrangtre a la technique romame, 
s'lls u'y avaient reconuu la voix meme de la tradition parisienne. 

L'A. C. de Par1s ne eonteua1t pas de litre special concernant 
la Litsliudwn des biens; d'assez nombreux articles parlaient des 
meubles et des immeubles, ma1s la determination detaillee de ces 
deux categories etait laissee a la jurisprudence. Le seul art. 57 au 
c. de cennve decidalt que les reu tes, rachelables ou non, consti-
tuees sur les herltages, elaienl reputees immeubles jusqu'a leur 
racl1at. C'est en commentant cet al'licle que Du Moulin nous fait 
connailre sa theorie 1• En bonne terminologte, remarque-t-il, la 
distinction des meubles et. des immeubles ne saurait s'appli-
quer qu'aux b1ens corporels; il su1t ainsi, avec lous les civilistes, 
la pure doctrine romaine 2 • J.\lais il a Lrop le seus des necessites 
de la pratique pour meconnailre l'utihte qu'1l y a, dans nombre 
de cas, a rauger arLJtictellemeut les btens incorporels parmi les 
meubles ou les unmeubles. L'A. C. de Par1s donne l'exemple 
a propos des rentes et evite toule impropritHe de langage en 
disant qu 'elles soul repulees immeubles. 

La legttlmlle de celte di::>ttnCLlOll elant admise, le Lien incor-
porel, dans chaque hypothese, sera compare aux meubles ou aux 
immeubles et asstmile a la categone dout 11 se rapproche le plus. 
S1 un paiement um4ue epu1se la valeur du droit wcorporel, on le 
ran~era saus dtlticulle parmi les meuble::,; il en sera atnsi des 
creances ordina1res. t:li le urott tucorporel, loin de s'epuiser en 
uue tots, prudutL ues revenus period1ques, renaissant comme les 
fruits ualurels, on l'a::,::,HHLlera a. un immeuble 3 • Cat· ia perpetuile 
et la productiv1Le regultere dtslinguentles 1mmeuble:>~. C'estdonc 
a JUSte Lllre que la coutume con::,idere comme herila1:5es les 
reuLes conslttuees generalement ou specialemenl, rachetables ou 
non; sans doule les arrerages en argent ou en fru1ts qu'elles pro-
dutsent sont des meubles; mats la rente elle- me me, qui est le 
droit de percevou· iudeiiuunent ces arrera~es, est repulee 
immeuble. uu Moulin range d'ailleurs parmi les meubles les 
rentes constituees a temp , pour une perwde inf'erieure a treute 
a us 5 • 11 appllq ue douc tre.s nettement aux biens incorporels le 
crtterium de la produd1vtLe regullere eL iudelinie. Uuanl aux 

L In cons. l'w·is., sur i'art. 91 (l, p. Sih-838). 
~. ~JeHe rewarque aur.11t ete tune tuut J 'aoorJ. selou lui par le Speculateur 

(Gulllauille DurduLiJ, p. tsJti, 11° 18. Cr. ~peculum. JW'is, Jtv. 11, part. 3, lit. de 
~ructtbas et wte, ·esJe, u 0 ti; eJ.Jt. lie Lyou, 1o4:1, t. il, 1° ill V 0 • 

J. L.uc. cit., p. tiJ1, uo ~u. 
-t. L.uc. Ctl., p. 8;H, 11° 5. s. L.oc. ctt., p. ~ . .n, uos 22-24. 
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biens corporels, il s'en tieot an doule au criterium romain de 

la mobilite : chaque criterium a ainsi sa sphere legitime d appli -

cation. 
Mal lrre cette elegante doctr iue, i e~ probable que la pratique, 

au cours du .·vt" ~·ecle, regrelta, sur bien den que lion~ delicales, le 

silence de la couturne. Aussi, lor· e la reformation de 15 . e~ 

deu.· projets contieonent un chapi re -peciaiement coo~acre a la 

malieret et, a part quelques nuance de re aclion et quelque 

he itation au sujet des offices 'enaux, · fut adople lor de la 

redactiou Jefinili 'e, ans p ejudt~e du pa-s.>, et intercale apres 

les deux premiers chaoitre~ con sac re aux tie :::> et aux cens· e :? • 

Le~ redacleurs de la_·_ . d'ailleu ::. ne Lraiteol pas a qt estion 

e.· profes o · ils ne doonent a- e defioi ion::: e e borneol a 
trancher les cas douleux 3 • En ~ m me. \a c u 
avanl tout de deterrnin r la qualite e- bieu-
certains biens corporel · anxq el~ e- consi 
attribuer une condition ficti ·e1 • 

Le droi pari eo. fi ele a la tradi ioa, t a me pa-d 

rie interme iaire entre le- meub e~ e les imm nb e: a 

a 
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' rangenl parmi les immeubles les moulins, me me assis sur bateaux , 
et les navil'es d'une valeur superieure a mille livres 1 • Une ten-
dance analogue se manifeste en ce qui concerne les meubles pre-
cieux des grandes maisons, mais elle se heurta a !'opposition des 
romanistes 2 • Elle montre du moins le desir que l'on avaiL de pro-
te~er specialement les elements importants, quoique mobiles, 
des patrimoines. 

Cepenctant l'idee de destination et d'atl'ectation a perpetuelle 
demeure vint peu a peu corrager ce que le criterium tire de la 
mobilite avait d'absolu ; 1a coutume, dans sa lettre, exigeait une 
incorporation materielle, pour que l'alfectation a perpetuelle 
demeure fut rOO.Iisee 3 ; m a is la doctrine etendit cette notion. Si le 
meuble est afl'ecte necessairemenl au service de l'immeuble, dont 
il fait en quelque sorte parlie, et ~i la destination, etant le fait du 
proprietaire du meuble et de l'imrneuble, assure a celle affecta-
tion un caractere de perpetuite, le meuble sera considere comme 
un immeuble "· Celte conception, encore acceptee par nolre droit 
positif, fut degagee par la doctrine et par la jurisprudence du 
Parlement de Paris, sans considerer specialemen t le droit pari-
sien, auquelle silence de la coutume permeltait sans difficulte de 
l'etendre 5 • 

L'application en fut faite a l'artillerie garnissant les chateaux; 
bien C:lppropriee a leur defense, elle restait inutile en dehors 
d'eux 6 • On considera aussi comme immeubles par destination les 
statues simplement posee8 dans des niches ou sur des piedes-
taux dispo:ses a cet etl'et 7 • Un hesita davantage pour le mobilier 
et l'argenterie garnissant la chapelle du chAteau; ils etaient 
compris, a titre d'immeubles par destination, dans le preciput 
de l'aiue, mais on ne poussa pas plus loin !'immobilisation 8 • 

L'art. 91 de la coutume, reproduisant presque textuellement le 

L Auzanet, p . 6i; An·etes, 8, 13. 1.4. Dans le m~me sens, Loisel, Inst. cout., 
n• 2•8 et Le Cam us (Fern ere, I, p. t351-i 31>8). 

2. Le Camus, toe. cit., et Loisel, n° :!19. tUa.is Urodeau, ll, p. 4 soutient que 
la grandeur, l'tmmensile, le prix et la valeur de la chose n'adjouste rien a sa 
sutJstance, a son existence et iJ. sa qualite essentielle l..es Arretes Je Lamoi-
gnou, 8, 8, se boru.,ut a cuusaJertlr ces meubles pree~eux comme des 
iwweubtes lictifs, quant a leur entree dans la commun~tute coujugale. 

3. Art. 90 qui suit d'a11sez pres un arr~t du Parlement de Paris du 6 JUillet 
t 561 rappurte par t•erriere, I, p. 1~48. • 

4. l\icard daus J4'err•ere, l p. 1346 et Brodeau, 11, p . U. Cf. Normandie, 512. 
5. Les cowm.,utal.eur~, ~ar exemple Ferriere. I, p. t341f-1ii50, citent indis-

tinctemeut les arn~ts reudus pour les coutumes les plus daYerses. 
o. Ferriere, l, p. t34\}; BroJeau, ll, p. 1'1 -18; cf. Loi11et, l11st. cout., no 218. 

C'etait ...tej• la solution de B1wtitlier, I, 1-\, p. 430 et 432. 
1. J4'err•ere, I, p. \350. La doctrine 11'appuyait sur un arrM du Parlement de 

Paris du t l juillet t64!9 pour le chapitre de Saint-Vincent de Macon. 
8. Ferriere, l, p. 1349; Auzanet, p. 61; A.rretes, 8, 1. 
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G1·and Coutumier, consiuerait le poissun comme immeuble, 
tant q u'tl reslait dans l'etau~ ou le fosse ; enferme dans uu 
reservoir, il devenait meuble 1 • L'idee .de destination, qui expli-
quail cette solution, fut etendue sans difficulle, dans le sile.nce 
de la coutume, aux lapins des garennes, aux pigeons des colom· 
biers et aux abe11Les des rue hers 2 • D'assez pressanles raisons 
d'analogie conduisit·ent les Arretes de Lamoignun a rani:)et· panni 
les immeubles le betail indispensable a l'explollation llt,rit;ole du 
fo~ds. Mais Auzauet reconnait que c'est la une nouveaute, et qui 
ne sera )JaS accueillie sans protestations. De fait, cette extension 
allait a l'encontre de la tradition qui, depuis Jostice et PLet, dis-
tinguail a eel egard entre les auimaux sau vage:s et les auimaux 
domestiques: les premiers ne pouvaieul etre ni denombres ni 
separes du fonds, tandis que l'uu pouva1l taire uu compte exact 
des seconds 4 • 

La notion d'immeuble par destination ne fut done vas gene-
ralisee, comme elle l'a ete depuis par le droll moderue. Les 
commenlaleurs, s'en Lenaut aulaut que possible au cnterium de 
la mobdite, restaieut a1usi saus doute uans l'esprit de la cou-
tume. C'est en etfet a ce criterium qu'eile s'attache tid~le.ment 
pour determiner la COIHiltiou UeS recoltes et aulres prOUUClioUS 
de la terre; su1vanl ici encore le Grand Coutumier, elle dec1de 
que l~s recoltes et arbres pendunt pal' r-acine soul reputes 
immeubles et deviennent meubles des la separation 5

• Ce sys-
teme, en reuun~ant a toute di;:,lindion tiree de la culture plus ou 
moins avancee, ou de la maturite plus uu lUOius grauue d~::; 
recoltes, avait du moins l'avantage de la sirnplic1te 6

• Les com-
mentateurs rattacllaieut a la question des tru1L:s uaturels celle 
des truits ci vils, sur laq uelle la cuutume etait muette 7. Les dettes 
succes::,ives qui :s'accrobsent au juur le jour, comme les arre· 
rages de rentes, les loyers de ma1sous, les interets legitimes, 

L D~ Mo~l.~n, In cons. Paris., sur l'art. f, gl. 8, no 18 (1, p. 101); Ferriere, 
l, p. 1361-1::16:.!. lJallS le mewe seus, Orleaut;, ~. t.:., ii5ti; .Normand1e, 5UL 
Beaucoup de coutumes dectdaieut qu' aplt~:! trois am; d'elllJ:lOlilsouu~.-weuL le 
potsson eta1t repute meuble. 

z. rernere, 1, p. 1iio4; An·etes, 8, n. 
::1. Arre.tes, lj, 11 ; Auzauet, 1-'· ti8. 
4. Jusltce et Plet, 1ti, ::!8, 1-..: · Chop pin de mor Paris 1 i n· Brodeau 11 

p. 22-2ii. ' ' • ' ' ' ' ' , 
5. N. t.:., ~2.• 
ti_. L'A. c. u'Orleans, 213 decidait encore que, dans la prev6te d'Orleans, les 

f~u1ts ~e .la VIgu~ llee devena1eut meublet:_. t.:e tut supprtine par la N. C. 354 • 
.Eu_l'IIOI waudte, art. 5ll5, le 10lll et les reCO!les t\tcL1ellt reJ:lULe:! rueu!Jles a.u 
:!4 JUlll et les ~alSlilS et ies pommes au 1 er selJlewbre. 

1. 11 y eut d atlleur:t des coutt'over~es, cL l::lrodeau, ll, p. 25-21. Je donne au 
tex.t~ _les solutwns qu1 out prevalu u'apres Fernere 1 p. 1J12·1::113 t'L lej 
A.rreles, ~, 21-:.!1. · ' ' 
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sont ameublies de jour a au lre. Pur t.:OlJ tre, les fermages des 
biens ruraux dus a raison des fruits sont reputes meubles, des 
que la .recolte est faite, encore qu'ils ne soient pas venus a 
echeance: on exagerai L peut-etre le lien qui existe entre la dette 
de fermage et la recolte de la IJJOisson. De meme, a. Ja difl'erence 
des rentes constituees ordinaires, les rentes sur l'HOtel de ville 
ne sont reputees meubles qu'au jour ou le bureau est eflective-
ment ouvert pour leur paiement : cela tient a des particularites 
de l'ancienne organisation financiere. ll etaiL plus raisonnable 
d'ameublir seulement le jour de leur ecbeance les cens seigneu-
riaux, simplement recoguitifs et qui ne s'accr01ssent pas de jour 
en jour. 

La coutume precise aussi la condition des biens incorporels 
les plus importants; !'art. 89 decide que les cedules et obllga-
tions portant sur des sommes d'argent ou autres meubles sont 
reputees meubles. Les interpretes admellent aussi que lcs 
actions, autres droits incorporels, sont meubles ou immeubles 
seton la chose a Jaquelle elles tendenll, et les divers refor-
mateurs sont d'accord pour ajouter a la coutume quelques 
nouveaux articles classant parmi les meubles les reliquats de 
compte, les so ulles de partage, les actions en garantie 2 • L'art !:J4 
range parmi les immeubles les rentes, sans distinction, suivant 
ainsi !'opinion de Du Moulin qui n'hesilait pas a etendre aux 
rentes sans affectation spec1ale la solu Lion donnee par I' art. 57 
de l'A. G., pom· les rentes nommemeut conslituees sur les heri-
tages. Les commentaleurs, qui reprudui~ent la th~orie de Du 
Moulin, ne distinguent meme plus les rentes temporaires des 
rentes perptHuelles •. Au x1v• siecle, les rentes const1tuees 
etant, tout comme les rentes fonc,eres, une pars fundi elaient 
cerlainement des immeubles. Les modifications qu'elles subirent 
dans leur technique, a partir du xve siecle, ne diminuaient nulle-
ment !'importance qu'elles avaient toujours eue dans les patri-
moines des particulters '· Et le droit parisien restait bien dans 
! 'esprit du droit coutumier en les faisant beneficier, selon la 
tradition, de la protection reservee aux immeubles 5• 

1. Ferriere, I, p. t338, n• 22. 
2. Voyez avec des uuauces : Le Camus, dans Ferriere, I, p. f3H-f3i2 ; 

Auzauet, p. oij; Arteles, 8, 4. 
a. t<'ernere, J1 p. 14:iii-1435. - Les auteurs o.'exigent plus pour les 

imweubles le ca.ractere de perpetuite avec la m~me r1~ueur que .tleauma~ 
uoir, ut ll~me que uu ,\1ouuu; tls raugeut parmt !ell immeuole~> !'usutrutt et 
le droit au uouatre : Lotsel, lnst. cout., uo ~10. -

-'· Gec1 est b1eu mis en luw1ere par l:iroJeau, 11, p. 51. 
5. Uaus le meme sens : J..)ourdau, 49; Muutfort 1'Awaury, 54; Mantes et 

Meulit.n, 5~ ; Meit.ux, 66; 0l'h~aus, 351 ; Not·mandte, 513. - aJOUtez la confe-
rence de l<'erl'iere, 1, p. 1453, 

14 
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It en fu l de me me lorsq u'a parlir de la seconde moitie du 

xv1e siecle a pparut un nou vel elemen L loujours plus im porlant 

des pat1 imoiues. l'oftice venal. La delermina lion de sa nature 

juridique ~ouleva au debut les plus vives controverses parmi les 

jurisconsulles, ordin:.tjrement hostiles au sysleme de la venalile, 

et penelrc~ du caracte1 e slrictement personnel du droit a l'office; 

mais il fallut bit_n constater qu'en fait les offices representaient 

dans les families une valeur considerable et un element stable'. 

L'art 95 de la. N. C. decidait simplement que les offices venaux 

sont reputes immeubles en ce qui concerne l'hypolheque et les 

voies d'executinn, mais les deniers provenant de leur vente 

etaient sujets a distribution cumrne meubles'. L'office elait aim,i 

repute a la fois meuble et tmmeuble, et Loyseau etait fonde a 
constater que l'art. 95 ne tranchait pas delinilivement la ques-

tion de la nature juridique des offices. Mais, peu apres, l'edit de 

la Paulette, en rendan t hereditaires les olt1ces deja venaux, 

modifia sensiblemeot leur situation de fait et reodit leur protec-

tion necessaire. Bl'odeau constate que les offices sont a pn!sent de 

tout autre consideration qu'ils n'estoi.ent lo1·s de La 1·efo1·matwn de 

la coutume 3 • Aussi n'hestle-t -on plus a les considerer comme 

des immeu bles et a les r·anger parmi les propre ". Et me me les 

arrets, a l'enconlre des termes expres de la coutume de Par·is, 

finirent par admettre la collocation des creanciers, dans l'ordre 

hypothecaire, sur les denier·s provenant de la vente de !'office, 

ce qui fut confirme en detlnitive par un edit de fevrier 1683 5. 

Ici encore, les uecessites praliques furent plus fortes que les 

theories et les offices devinrent <!es immeubles, afin d'elre effica-

cement proteges et main tenus dans les families. 

La coutume prevoit enfin une derniere calegorie d'immeubles, 

les immeuhles fictifs : ce sont des biens, meubles de leur nature, 

mais consideres com~e des immeubles, a certains points de vue 

seulement, et notarnment a l'effet de ne pas tomber eo commu-

naute. C'esl ain~ i que, selon l'art. 93, une so m me de deniers 

donnee par un ascendant a un enfant, en contemplation de son 

mariage, et pour etre employee en immeubles, est reputee 

L Brodeau, ll, p. 66 et 8. - Sur la question dau8 son en8emble voir 

avant tout Loyseau, Droit des offices, 3, 4. ' 

i. Les redacteurs de cet arl. out eu de la peine a trouver un texte satis(ai-

8ant; les deux projets revelent deux redactions diiierentes d'ailleurs modi-

fiees l'une et l'autre lors de la redaction definitive. 
3. Gout. de Paris, 11, p. 75. 
4. Brodeau, II, p. '78 et s. 
5. Ferriere, l, IJ· i4 3-1484. 
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immeuble a cause de la destination 1 • Les commentaleurs greffent 
sur eel article l'immense maliere des stipula lions conventionnellf s 
de propres qui concerne directement la communaute conjugate 
et les successions 2. L ·~rt. 9? repose sur le principe de la liberte 
des conventions matdmoniales, si largement entendu dans notre 
ancien droit, et il interprete exactement l'intention des parties en 
reputant immeubles, c'est-a-dire propres de communaute, les 
deniers donnes a charge de remploi. Mais ces deniers ne sont 
immeubles qu'a l'effet de ne pas lomber en communaute; au 
point de vue successoral, notamment, ils sont ranges parmi les 
meubles, sauf uue stipulation speciale de reserve a l'estoc et ligne 
qui est ad mise dans certains cas. C'est ficlivement aussi semble-
t-it, et a certains points de vue seulement, que, selon la disposi-
tion finale de l'art. 94, les deniers provenant d'une rente 
rachetee a un mineur sont reputes immeubles jusqu'a sa majorite. 
La coutume n'admet pas que l'equilibre des divers elements du 
patrimoine d'un mineur puisse et re modifie pendant la minorite. 
M a is la fiction cessera des qu 'il sera parvenu a sa majori le et les 
deniers reprendront leur condition naturelle•. 

Cetle sommaire analyse de la distinction des meubles et des 
immeubles en droit pari ien revele le realisme et la souplesse du 
droit coutumier. Trad itionnellement une situation tou Le speciale 
est faile aux immeubles; il y a done inlel'et a ranger parmi eux 
toutes les choses de valeur, susceptibles de durer et d'etre con-
servees dan!' les families. Au~si n'hesite-t-on pas a clas~er parmi 
les immeubles, malgre les apparences, les rentes constituees 
d'abord, les offices venaux ensuite; et meme un parti impor-
tant dans la doctrine irait volontiers plu loin, en ajoutant aux 
immeubles par destination les cheptels de be tail qui eu x aussi 
produisent des fruits regulters. C'est ainsi que le droit coutumier 
des derniers siecles, en tenant continuellement a jour la liste des 
immeubles, reste fidele a !'esprit de cette distinction fondamen-
tale. Les redacteurs du Code civil, en conservant a cette distinction 
toute sa portee ancienne, ont eu le tort de diminuer la liste des 
immeubles, par un retour peu j ustitie aux solutions romaines; c'est 
ainsi que toutes les rentes, et surtout les valeurs dites mobilieres, 

LE. de Lauriere, I, p. 242 et s., me paraft a voir le plus clairement explique 
cet article, fort obscurci par les gloses. 

2. Ferriere, 1, p. i319-U3L Anzanet, p. 69-72, propose beaucoup d'arlicles 
nouveaux pour regler ces questions tres complexes. Les A1T~tes le8 inser"nt 
plus logiquem.mt au titre des prop res. 

3. Brodeau, 11, p. 56 et s.; Fernere, I, p. 1445. 
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ont ete, bien legerement, classees parrni les meubles 1 • On peut 

penser qu e notre droit cou lumier , en presence de !'immense 

developpement de ces ac t ions et obl igations des societes ano-

nymes et ,des fonds publics, les aurait ranges, tout au moins a 
cer tains points de vue, parmi les immeubles dont ils ont la 

duree quasi indefi nie et la prod uctivite reguliere. Les classifica-

tions moins souples du Code civil ont fausse le jeu de certaines 

de nos institu tions, la tutelle, par exemple, et sur-tout la commu-

naute conj ugate . Sans doute, on peut decouvrir d'autres procedes 

techniques pour remedier a ce desequilibre, et la loi de ' 1881 

sur les valeurs mobilieres appartenant aux mineurs l'a bien 

montre. It reste neanmoins qu 'une bonne distinction des biens 

ne doit pas el re stereotypee dans une formule, ma.is doit sans 

cesse s'adapter aux nou velles conditions economiques. 

§ 2. - lNTEmETS DE LA DISTINCTION DES MEUBLES 

ET DES IMMEURLES. 

Le soin que la doctrine apporte a bien preciser la distinction 

des meubles et des imrneubles est j ustifie par les nombreux 

interets qu'elle presente en droit parisien, comme d'ailleurs en 

droit coutumier. It n'est pas in utile de les rassembler en un 

tableau sommaire, en les groupa 11 t autour de quelques idees 

generales , et sauf ales developper au siege de la matiere 2 • 

11 est · de maxime courante que les meubles sont etroitement 

unis a la personne meme qui les possede : mobilia ossibus in/we-

rent; les immeubles ont au contraire uue assiette fixe et restent 

plus independanls de la personne de leur proprietaire. Les 

meubles, etant attaches a la personne du debiteur, sont comme 

cette personne meme affectes au paiement de ses dettes, alors 

que primitivement les immeubles echappent aux creanciers. 

Cette notion a ete mise en lumiere par les etudes de 

M. Esmein 3 ; elle existait certainement en droit parisien, malgre 

!'absence d' un temoignage direct; la jurisprudence et la coutume 

L Voyez sur ce point let! interessantes observations de mon ma!tre 

M. Ch . Lefebvre, Fortunes anciennes, i912, p. 62 et s. , dont J'di eu le plaisir 

de coustdter la concordance geuerale a vec les idees emi:>es a ana m on m,. 

de i9iL 
2. Je me ~uis se~vi pou.r retracer ce tableau de Ferriere 1 I, p. i326-133Q

1 
qui 

donne auss1 ':ln~. ~1st e. qUl peut ~tre ut1le des articles de la N. C. parlaut des 

meubles. Ma1s J a1 du le completer, car Ferriere ue songe qu'au droit des 

coutumes redtgees. 
3. Etude3 sur tes contrat3 dans le tre~ ancien droit fr·anfais, i883, p. i60 et 8, 
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en ont conserve des consequences certaines dans la theorie de la 
garde noble ou de la communaute. Du meme principe decoule 
la maxime pleinement reconnue au XIV' siecle : qui confisque 
le corps confisque les meubles 1 • Elle fut un peu voilee dans la 
suite, au profit du roi, dont les droils diminuet·ent sans cesse 
ceux des hauts justiciers .. De meme encore, les meubles, etant 
attaches a la pet·sonne, voient leur sort regie, notamment en 
maliere de succession, par· la coutume du domicile de leur 
proprietaire et non, comme les immeubles, par celle de leur 
situation. Cependant, en ce qui concerne l'exercice du droit de 
desherence ou de bA.tardise, les meubles sont censes avoir une 
assielle reelle et sont attribues au seigneur haul justicier du lieu 
oil ils sont situes •. 

Les meubles sont consideres comme les elements les moins 
importants de patrimoines ~ aussi sont-ils moins efficacement 
proteges que les immeubles; par contre leur circulation est 
moim; entravee, ce qui est favorable au commerce. A une sen-
sible difference de protection, se rattachent les consequences 
suivantes: 1° la possession des meubles, a moinsqu'il ne s'agisse 
d'une universalite, n'est pas protegee, contrairement au droit 
romain, par une action possessoire; cependant le droit canonique 
fit admettre le remedium spolii s'appliquant, en cas de deposses-
sion violente, aussi bien aux meubles qu'aux immeubles. 2• La 
prescription des meubles est acquise beaucoup plus promptement 
que celle des immeubles, seton la nature des choses et la tradi-
tion romaine. 3° Les voies d'execution concernant les meubles 
sont beau coup plus simples et plus expeditives que les solennites 
des criees pour les immeubles. 4° L'action en resci.,ion d'une 
vente pour lesion de plus des 7/12 ne reussit pas a s'etablir 
definitivement en droit parisien quant aux meubles, si ce n'est en 
faveur des mineurs s. 5° Le transfert de propriete des meubles 
n'est pas astreint aux formalites qui accompagnent d'ordinaire 

L Gr. Cout., p. 608, cf. ms. fr. 10816, fo 3U vo : les meubles des cl r rc11 
criminels sont pour l'ev~que qui les a justicies, alors qne les heritages sont 
pour les haut-justiciers; d. p. 6i 0, et fo 345 vo : les biens ensuyvenlle corps 
quanl aux meubles. - La rneme idee a produit d'autres consequeucrs au 
moyen age, concernant l'exercice de la juridictiou ecclesiastique, qui counut 
sans debats des proces relatifs aux meubles de ses justiciHbles. M. Goury, 
these citee, p. 52-58, a consacre un chapitre a !'influence des questiOOIJ de 
juridiction sur la distiuction des meubles Pt des immeubles. 

2. }i'erriert>, I, p. 1326. - cf. Loisel, Inst. Gout., 221 : Le mwble suit le 
corps et l'immeuble le lieu oit il est assis. 

3. Cependant le Cbatelet au x1ve ~iecle accueillait les lilelles de dtception 
d'ouliJ·e moilie pour les meubles : Gr. Coul., ms. Vatican •190, fu 1 v• qui 
donne ce reuseignerneut apres avoir traduit le Stilus curie, 19, iO, qui est en 
sens contraire. Ajoutez Choppin, 1, 3, no 2, et Ferrier~>, I, p. 1330. 
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le transfert des imrneubles; la dessaisine-saisine entre les mains 

du seigneur, bien que facultative a dater du xvi' siecle, resta 

usitee dan::; les ventes d'immeubles, pour faire courir le delai du 

retrait lignager. Les meubles sont au contraire transmis par 

simple tradition entre les parties sans aller au seigneur. Cette 

facilite de transmission est favorable au commerce. 

De meme le commerce des meubles est favorise par le fait) qu'a 

la difference des immeubles, ils ne sont pas susceptibles d'etre 

h·ypotheques. Cette solution etait contraire au droit romain qui 

semble meme avoir applique tout d'abord a des meubles, aux 

invecta et illata, le gage sans deplacement de possession, c'est-a-

dire !'hypotheque. Le droit parisien admet bien un droit d'hypo-

theque au profit du bailleur sur les meubles garnissant la chose 

louee, mais c'est une hypotheque bien incomplete, car il est de 

maxime au XIVe siecle que les meubles n'onl pas de suite par hypo-

theque 1 • Ces solutions, etablies des le x1ve !:-iecle, furent mainte-

nues clans les cou tumes redigees 2 • Fau l- il all er plus loin et dire 

que, d'une fagon general e. les meubles n'on t paR de suite et ne 

peuvent etre revendiques par leurs proprietaires, des que ceux-ci 

en ont perdu la possession? Il n'est pas douteux qu'au xrve siecle 

la revendication des meubles etait admi:!e 3 et elle le resta jusqu'a 

la fin dans nombre d'hypotheses. 

En fin Ies meubles, par le fait meme qu'ils sont mains precieux 

et plus perissables, sont mains strictement reserves a la famille 

que les imme ubles. Sans doute, au point de vue de la Gonserva-

tion des biens dans les families, on part surtout de la distinction 

des propres et des acquets. Mais les meubles sont toujours assi-

rniles aux conqnels immeubles en ce qui concerne les regles de 

devolution sue ·essoralr, le t·etrait li~nager, la quotite disponible. 

Et, me me a ce point de vue, la d istt ne lion des meubles et des 

immeubles presente quelques interels topiques. C'est ainsi que 

les meubles seuls, appartenant aux t>poux aYant le rnariage, 

tombenl en communaule : et si, quant au fonctionnement 

de la eo mm u naule conj t1ga le, on ne d isti ngue guere entre 

Ies meubles et les conquels immeuble~, au moyen age, le mari, 

chef de la communaute, eut sur les meubles des pnuvoirs plus 

i. G1·. Gout., m~. Vatican 4190, 1° 7 vo : la finale du texte fait allusion a 
l'etfet ft•Pl q11P JeS CiVili:<te;. atfa('hal"Df, COU1ill,_. 00 Je ~ait. d l'a• tiOfi paU· 

lieune. Ct. Cout . .Vol., n• ~3 = 1'. de ,Hares 165; notnble iusere a la suite 

nu "ti/us curie dans un m:;. de:; Archives d~ l'l~ere publie par A. Giffard, 

So1welle Revue lustorzque ... 1913, p. 695 uo i5. 
2. 'To C,, 110 ·111. ' 

3. Cf. par exemple Ps. de.~ ,'lJares, no 195. 
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etendus que sur les conquels. De meme, les meubles seuls des 
mineurs appartenaienl aux gardiens ou baillislres nobles, a titre 
de corn pensalion pour la charge des detles; cela disparut 
d'ailleurs au xv1e siecle; rnais, a cetle epoque, une nouvelle diffe-
rence fut etablie entre les meubles et les imrneubles. L'ordon-
nance de 1539 sournit a !'insinuation sur des regislres publics les 
donations d'immeubles seulernent; sans doute, celle ordonnance 
avail un but fiscal, mais elle se proposail aussi de restreindre 
les donations d'imrneubles et de sauvegarder par la meme les 
droits des heriliers naturels, en les assujettissant a une publicite 
susceptible parfois de faire reculer le donateur . 

Section 11. - Distinction des immeuhles en immruhles 
feodaux et non feodaux. 

Cette distinction ne concerne que les immeubles qui peuvent 
seuls etre l'objet d'une concession en fief ou en censive. Les com-
mentateurs des couturnes redigees n'ont pas insiste sur cette 
distinction que n'exprimait aucun tPxte; elle est au conlraire 
nettemenl etablie par d 'Ableiges au x1v e siecle 1 . Le Grand Coutu-
mier qualifie d'immeuble feodal le fief, immeuble dvnt le domaine 
utile est concede a charge de foi et hommage. Et il range parmi 
les immeubles non feodaux l'alleu et la ceosi ' 'e entre lesquels 
il introduit une sous-distinction. La censive est un heritage 
non feodal sur lequel le seigneur· a le droit de percevoi r tt n~ 

red-dvance annuelle; l'alleu est un heritage non f~otlal sur lequcl 
personne n'a le droit de percevoir une redevarwe . 

Celte distinction n'esl pas satisfaisante. La censive doit etre 
bien plul6l rapprochee du flef, irnpliqoant comme lui un dernem-
brement de propriete entre le seigneur et le tenancier. L'all e u, 
au contraire, n'a aucun caraclere seigneurial; il est l'objet d'une 
propriete libre sans demembremenl; r.t il repr~senle l'an.cienne 
propdete de l'epoque franque, alors que le fief et la censive s~ 
sont conslilues dans le haul moyen age, par un developprment 
parallele. Au point de vue hislorique comme au point de vue 
theorique, les immeubles devr·aient elre classes en alleux d'ulle 
part, et en fiefs et censives d'autre part 2 • 

t. Gr. Cou!., p. 208; texte plus cnn•plt·l daus le ID I:'. fr . i08t6, f• • i13 V11-li4. 
2. Cr. par t'Xemple Esu1eiu, V· 216 tt s. (ttnures feoda es) et p. 249 (/1'01tC 

plleu}; et. Viollet, p. 626 et s. ' ' 
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La classification du G1·and Coutumier a du moins l'avantage de 

souligner la distinction etablie au XIV 0 siecle, en droit parisien, 

entre les fiefs et les censives. Sans doute, si l'on remonle vers le 

haut moyen·Age, cette distinction devient moins nette. Le mot 

fief n'a pas au debut le sens technique de concession a charge de 

!ervices nobles; c'est ainsi qu'encore a la fin d u Xlll6 siecle, les 

Constitutions du Chdtelet de Paris opposent au point de vue de 

la devolution successorale le fief franc, qui est le fief tout court 

du x1vo siecle, et le fief vilain qui est la censive ou tenure en 

vilenaget, D'autre part, entre le fief veritable du xiVe siecle con· 

cede a charge de services nobles, moyennant foi et hommage, et 

la censive, tenue a charge de redevance:o\ en argent ou en nature, 

on peut apercevoir certaines tenures de transition : Oefs cones· 

des a charge de services vulgaires 11 ; fiefs nobles concedes 3. charge 

' de foi et hommage, mais aussi a charge de redevances en 

argent$. Et m erne, mieux encore que la terminologie un peu flot· 

tan te des debuts, ou que ces tenures u n peu hybrides, certaines 

ressemblances de fond clans la constitution juridique primitive du 

fief et de la censive revelent leur point de depart common elleur 

caractere seigneurial identiq ue. Dans le tres ancien droit parisien, 

dont les traces se sont conservees c;a et la assez lard, la trans-

mission des fiefs et des censives a ete soumise a des regles ana-

logues, ouvrant au profit des seigneurs la possibilite de percevoir 

les memes droits; de meme, dans l'une ou l'autre tenure, la vio-

lation des droits du suzerain a rendu licite l'exercice de la saisie 

~u de la commise. J'insisterai sur ces ressemblances; mais il faut 

reconnaitre que le fief et la censive, quelle qu'ait ete leur analogie 

premiere, ont promptement evolue dans u ne direction ditferente 

et se sont opposes toujours plus netlement'. 

Et les divirgences devenues nombreuses au xiV8 siecle expli-

quent fort bien le point de vue de d'Ableiges. Une dignite parti-

culiere est reconnue aux fiefs, isoles dans une categorie speciale, 

t. Edit. Mortet., § ~5; cr. Liber Teslam., p. 63 (debut du xue s.). 

2. Hourf{uelot, Charte.t de Saint- Victor, no 3 (H62-I 1 72), duus Bib/. Ec. 

Chartes, 1865, p. 161 : ~'abbaye concede a Heaudouin et a ses beriliers, aux 

e~v1rons de M~lun, trots arpents de terre arable, in feudo, a charge d'homi· 

mum et de trois sous de redevance a la Saint-Hewi. 

a. Textes cites ,Par V!ollet, p. 6i2, n. 3. - D'autre part, comme chaque 

fief ~oble tenu dun. se1gneur! en tant que tel, se composait d'uue serie de 

cens~ves, oa en arnve parf01s dans la laogue couraute a confoodre fief et 

ceustvt>s. Voyez par exeu•ple une declaration de temporel faite en t38~ par 

Ies dames _de Longcba~p : ~· N., P i29, fo .U vo, . autres fiefz p01·tans los et 

ventes. Mau les textes JUrtdiques ne commcttent jamais une telle confusion. 

~- Voyez. ~aus les Chat•les de Saint-Germain-des-Pres, nu 222 (l116-li82) 

une OP.P?t~Itwn ~res uelte ,.eo~re des bient~ qu'un noble tient en fief commo 

homo lzqtus et Q autres qu 1l t1~nt censuaiiter, 
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alors qu'une categorie subalterne embrasse les alleux et les cen-
sives. Celte distinction donne beaucoup de clarte au droit coutu-
mier parisieu et facilile !'exposition melhodique du regime des 
biens. On la retrouve a Chartre~, comme en Beauvaisis, en Cham-
pagne el en Ol'leanais. Mais les coutumes,de l'Ouest, et notamment 
celles de Normandie, de Bretagne, du Maine, de l'Anjou et de la 
Touraine, confondent, a bien des points de vue, les fiefs elles cen· 
sives. En Normandie, feodum veut dire simplement immeuble et 
s'oppose a catallum (meubles) 1 ; les textes bretons parlent sans 
cesse de fiefs nobles et de fiefs roturiers'. Dans toutes ces cou-
lumes, les fiefs et les rotures suivent un regime analogue, en 
ce qui concerne les droits de mutaljon, le retrait ou la saisie. Et, 
a la difference des coutumes de la region parisienne, les lextes 
coulumiers de ces regions ne contieunent aucun titre special 
relati f aux censi ves. 

Le droit parisien a done distingue les fiefs et les rotures beau-
coup plus nettement que les coutumes de l'Ouest, encor·e qu'au 
debut ces deux institutions d'un commun caraclere seigneurial 
n'aient pas ete aussi completement opposees. Ces courles obser-
vations permetlronl <.l'apprecier la valeur dos cadres qu'il faut 
adopter pour l'etude du regime des biens dans la region pari-
sienna •. 

t. Summa de legibus, 81, 2; les flefs sont appeles franca feoda : ibidem, 
34, 2; 52, 8. 

2. T. A. C. de Bt·etagne, c. !56, 261, 262. 
3. La coutume de Hlois de t523, art. 33, distiogue trois sortes de tenures: 

6P.f, ceos et terra~e. Le terrage est le champart du droit pari$ien que l'on 
peut etudier avec la censive. 



CHAPITRE I 

Le-s Alleux. 

L'alleu, assez sou vent qualifie clans les textes de franc-alleu, est 

·au -moyen age une pr9priete entierement libre, qui ne releve 

d'aucun seigneur et n'implique aucun demembrementt. Le mot 

alleu, clans les plus anciens textes francs, designait la pro• 

priete dont on a herite, le bien de famille, par opposilfon a 

l'acquet. Ce sens primitif devia peu a peu : la grande majorite 

des acquets etant devenus des benefices, c'est-a-dire des conces-

sions de terres a titre viager, l'alleu s'opposa insensiblement aux 

benefi.ces pour designer la propriete perpetuelle, •qu'elle ·soil 

v.en.ue de la famille, corn me . c'etait le eas normal, ou qu'elle 

ail ele exceptionnellement acquise. L'alleu de~igne toujoors la 

terre possedee en pleine propriete et ~·opposa ainsi aux tenures 

(fiefs et censives), qui succederent aux concessions viageres. de 

l'epoque franqu~, benefices et precaires 2 • 

On rencontre clans les lextes parisiens d'assez nombreuses 

mentions d'alleux La cbade de fondation de l'abbaye parisienoe-

de Saint-Magloire, apres l'exode de Bretagne, vers la fi& du 

xc siecle, enumere, parmi les biens donnes, des alleux et aus.si 

des manses tenus a benefice, et des vignes grevees de cens; le 

mol a lieu est pris dans son sens de propriete absol ue a. L'un de 

ces alleux est don ne par le comte Foulques; mais l'autre qui est 

petit, porvus et altodus, est donne par un certain Guillaum.e. 

sans doute un horn me simplement lib re No us possedons d'autres 

exemples posterieurs, jusqu'au xue siecle, de ces petits alleqx 

possedes par des hommes libres, et donnes a d~s etabfissemeDls 

L Les textes coutumiers emploient l'e.xpression franc alJeu · Ies acte•, 

!'expression alleu tout court.. ' 

2. Sur tous ces points : E. Chenon, Etude sm· l'hisloire des alleu:l: m 

F1·ance, Paritt, 1.888; El'mein, p. 249 et s.; Viollet p. 69o-i02 · Brir.sao4 

p. 732-735; Luchaire, ~antt~l , p. _147-US •. Voir dans T~rdif, Carton~ des Roi.: 

n° 242, un tt>xte de I an ~nl qu~ se. ref~re a la region parisienne : le roi 

Robert confirme la donahon ra1te a Samt-Maur-des-~'osses par un de set 

chevahe~~- d'un alleu et d'un benefice tenu du comte BoucQ.ar<t. 

3. Fehb1en, Ill, p. 39-40. 
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ecclesiastiques '· 11 paratt done certain qu'a Paris, comme ail-
leurs, quelques hommes simplement libres ont reussi a con-
server intacte l'ancienne propriete complete dont jouissaient les 
Gallo-Romains. Mais ces donations de petits alleux se rarefient; 
on peut penser que la plupart furent absorbes par la force d'atlrac-
tion bien connue de I' organisation feodale; il y efit la un mouve-
ment obscur, qui n'a pas laisse de traces dans les textes, mais 
que l'on doit conjecturer 2 • Et, bien que la petite propriete allo-
diale n'aitjamais completement disparu dans la region parisienne, 
les alleux se conserverent surtout dans les patrimoines des eta-
blissemenls ecclesiasliques et de quelques families nobles. 

La libre propriete ecclesiastique ne parait pas avoir ete qua-
lifiee, dans la region parisienne, de tenure en franche aumooe, 
mais c'~st sans aucun doute une propriete allodiale, . L'Eglise, 
tout d'abord, a conserve, plus aisemen t q u'un simple parliculier, 
la liberte primitive de ses :1;cquisitions, anterieures a l'etablisse-
ment d u systeme feodal; et elle a re9u, dans la suite, de nom-
breux alleux qui gardaient dans ses mains leur franchise pre-
miere4. D'autre part, les etablissements ecclesiastiques reussis-
saient sou vent a affranchir certains de leurs biens qui.se trouvaient 
engages dans la hierarchie feodale. Le plus souvent, cet affran-
chissement resultait J'uoe pwre liberalile, emanant du seigneur 
feodal : aiosi eo 1138, le roi Lvuis VII remet a l'eglise Saint-
Henoisl une obole de cens qu'il percevait sur une terre apparle-
nant a l'eglise : la terre devient ainsi libera ·et quieta ab omni 
exactionP.; c'est un alleu 5 • Parfois aussi, la person ne de main-

f. Cm·t. de Saint -Martin de PonloisP, no 1 (vers 1 032); Liber· te~t., p. 11 
{f066-t061); p. t06-t01 (10114); Cart . de Lorigpont, n~>• 152 et i63 (vers 1t00). 

2. Voy•·z ~nr ce point : Chenon, lac. cit ., p. 43 et s., qui ne donnP pas de 
lextes pour la rellion pari~ieune Au xme t>iecle, un villnge pres de Poissy 
!l'appelail lr's Alluel~-IP-Roy en Iatin Alludia; ou peut peu!'ler q 11 e Jans le 
haut tuoyen ii.!.! P, il y avait la de:< alleux mais au xr11e li'iecle le village est 
pt>u piE> par d· :> bMes do ut la condrtion tlaus l'ensewble est eel le des roturiers : 
Ord., VII, p . 215 -277. 

3. Le regime jurid1que de la franche-aum6ne est particulierement net en 
Normandie : C!Jen ou, p. 43- 52; Viollet, p . 702 et !'1. 

4. Presque toutes les chartes cit ees dans ce cbapitre sout de!'l donations 
a'alleux a quelqnes etablisRem ents ecclcsiastiques. Ajonti'Z : Depoin, Les 
vicomles de Corbeil, P. J ., n° i (1018); Prou, Act"s de Phihppe [e•. no f2 (1061): 
mention parmi les provrietes de l'eglise N. -D. de Pois~y oe unum alodum 
apud Sanctum-Nonum; Cart. de.\ Vaux de c,, nay, 11° 8 (1 t45-i 157) ; Cm·t. de 
la Roclu, no 13 (1231). Les marguilliers lai'cs de N.-D . de Paris pot1t1edent au 
debut dU :XIV 8 siecle, a ~Oit~ieJ, diX arpeUtS dP tefrl' Jabourable exempts de 
toute redPvance et de dime et qn'on appelle la Mm·y1·ele1·ie ou la Terre 
franche :cf. V11iier, d11IJ!'I Mhn. dP la S oc. d'lusl. de /'ans . Hl14, t. 41, p. i :.l8. 
11 est probab le que cet al leu lt>nr avail etf' douue JHiT l'e!o! li!; e d ... Pans. 

5. Car·t. de Pa1·is, n° 275 = L11cbaire, A elf'S de l.ouis VII, n° 26; ajonttz : 
Carl. de Longpont, n° 22!1 (vers it 10 , ; Charles de Saint -Martin des Champs, 
no 350 (1154-H57); Cart. des Vaux de Cernay , n• H f (H91) ; Cart. de Paris, 
n• 500 (H12); n° 562 (tl19). 
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morte rachete le cens dll par quelque terre de sa possession et le 
convertit ainsi en alleu 1 • Il peut arriver enfin que le cens soil 
transfere sur une autre terre, avec l'assentiment du seigneur 2 • 

Dans tous ces cas, un heritage feodal devient alleu par la dispa-
rition du cens; m a is ce phenomene ne se produisi t sans doute 
qu'en faveur de l'Eglise. Les bommes libres, loin d'affrancbir 
leurs heritages de la sujtHion feodale, eurent sans doute quelque 
peine a defendre leurs alleux. 

Cependant les actes nous montrent que d'assez nombreuses 
families nobles, encore au xme siecle, possedaient des terres 
allodiales'. 11 ne s'agit plus d'un petit domaine directement 
exploite par son propriehire. Ces alleux constituent des domaines 
etendus, des forets•, des terres concedees en cens_i ve ou m~me en 
fief. L'alleutier est ainsi un seigneur censier qui a concede son 
domaine a des roturiers pour en tirer profit, mais qui ne releve 
de personne s. 11 peut etre aussi un seigneur feodal qui a des 
vassau:x m a is qui n 'est le vassal de person ne 6. L'alleu peut m~me 
consister dans le droit de percevoir des chef-cens sur tel ou tel 
domaine, telle ou telle maison 7• De tels alleu impliquent natu-
rellement des prerogatives de justice, a tout le moins la justice 
attachee a la seigneurie: jus lice fonciere pour le seigneur censier, 
et justice feodale pour le seigneur de fiefS. lis ont ainsi une 
importance particuliere et appartiennent normalement a des 
familles nobles. Mais leur condition ne serail pas modifiae s'ils 
etaient possedes par des roturiers, cat• dans la region parisienne, 
de bonne heure, la condition des terres cessa de dependre de la 
qualite personnelle de leurs possesseurs. Et la condition de ces 
alleux imporlants, sommets de toute une petite hierarchie 
feodale, n'etait pas differenle de celle des simples alleux, sans 
doute plus rares, et impliquaut la propriete libre de qnelque 
terre ou de q uelque maison •. 

f. De Manneville, P. J., p. 17 (H65); Arch. de l'Hdtel-Dieu, p. 11 (t192). 
2. Cart. de Pa1·is, n° 320 (H45). 
3. Pr: d~ l'hfst. de Montmoren~y, p. 35 (vers 1 i 1 0) : Herve de Moutmorency 

donne a. ~ egltse de DeUJI. 1a d1me des alleux de Montmagoy. Ajoutez les 
textes mtes aux notes smvanles. Beaucoup de ces alleux se fondireot sans 
doute daos la ~ie.rarcpie t~odale et deviureut ,des (iefs de reprise (cf. Cbenoo, 
p_. 43 et s.) ma1s Je o en a1 trouve que peu d exemples dans la region pari-
slenne. 

4. Liber test., p. 5 (i096). 
5. Cart. de Longpont uo 326 (s. d.); Cart. de Morigny, p. 2 ll046); Cart. des 

Vaux de Ce1·nay, n° 38 (tt13) et ne il<i (H19). 
6. Cart. des Vaux de Cernay, u' 9t5 (1291). 
1. Sec. Cart. d'! la confrerie N.-D., p. 11 (Xlll 0 s ); Cart. de Paris n° 295 

(xue siecle); CaPt. de N.-D. de Pa1'is, Il, p. 144 (i27J). ' · 
8. Cart. de N.-D. de Paris, ll, p. 231 (1255;. 
9. V oyez par exerople Cart. de Longpont, p. 53; Arch. de l'H6tel Dieu, no 4U. 
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Il faut arriver au xrv• siecle pour rencontrer des textes juri-
cliques relatifs a la condition des alleux dans la region parisienne. 
D'Ableiges se borne a en donner une definition precise quoique 
negative: l'alleu est un heritage franc qui·ne doit aucune rede-
vance a qui qne ce soit et n'est soumis a aucune servitude de 
seit;neur; il se preoccupe ainsi d'opposer l'alleu a la censive 1. 

Le Ps. des Mares l'oppose au fief en declarant que le possesseur 
d'un alleu n'est pas lenu d'en · faire foi et hommage 1 • Les deux 
lexte:; remarquent d'ailleurs que l'independance de l'alleu 
s'entend au point de vue du domaine, de la propriete, mais non 
au point de vue de la juridiction 3 • L'alleu peut en effet relever 
d'une juridiclion superieure, etre inclus dans un ressort, 
quoiqu'etant independant de tout fief. 

Ai nsi subordination en ce qui concerne la justice, franchise 
absolue en ce qui concerne la propriete, tels sont les deux trails 
qui caracterisent la condition juridique de l'alleu. Comme conse-
quences de cetle franchise, l'alleutier ne paie aucune redevance 
annuelle, pas plus q u'il ne do it foi et hommage: il lransmet 
librement ses possessions a ses heritiers, sans payer le rachat; il 
peut disposer de son alleu, sans requerir l'aulorisalion de qui 
que ce so it, m erne pour une alienation en mainmorle '", et sans 
payet· le5 droils de mutation normalement dus (quint denier ou 
ven tes). 11 ne do it pas davantage all er au seigneur pour se deosai-
sir entre ses mains et pour lui demander de saisir son acquereur; 
il est par la meme dispense de payer Le droit de saisine dO. a 
cette occasion, quand il s'agit d'une censi ve. Les parties se 
bornent parfois a calq uer, avec une certaine gaucherie, les forma-
lites de la dessaisine-saisine •, a,lors que, dans les coutumes du 
nord, le seigneut·, a titre d'officier public, effectuait le devest-
vest pour donner a l'alienalion de l'alleu la publici le requise a. 

Une seule question importante, relative a la situation juridique 
de l'alleu, reste sans solution dans les texles coutumiers pari-
siens. Queltes etaien t les regles de devolution de l'alleu par 

i. Or. Cout., p. 325l et p. 208. 
2. Ps. des Mares, n• i1 et no J7t. 
3. Voyez deja Otim, I, p. 573, no xvr (i263), oll.la consuetudo Franci'! citee 

est la coutuwe geLterale du roydUille de .l!'rauce. cr. Hi)lltlllier, 1, 84; Dll 
Moultn, In Corn. Paris., sur l'art. 61!, n° 3 (l, p. 651l-6.i9). Je n'wsiste pas sur 
ce principe qui releve du droit public; cf. Eswein, p. 250. 

4. Cart. de N.~IJ.. de Paris , I, ~>· 5 5 (1190) i Il, p. 23L (1255); 11, p. Ui (i273) 
et les nombreux te.deo cttes supra a d 'autres propos. - Dans un acLe de 
f240, Arch. de l 'Hdtet Dteu, U0 ~L4, un seigueur intervient bien, ma1s seule-
meut parce qu'll est tenu a garanlle. . 

5. Cart. de N.-D. de Paris, 11, p. 305 (i336). 
6. SfJmme t•urai, I, 84. 



222 LI VRE 11. - LA CONDIT ION D~S BrENS 

succession ? It est probable que l 'alle u, au xi ve siecle, est devolu 
sans prerogative d'ainesse comme bien roturier; la succession 
noble ne s'applique, .semble- t-i t, q u'aux biens nobles, aux fiefs, 
car la coutume s'attache a la condi tion des terres et non a la 
q ualite des personnes. Eofi n, l'insistance avec laquelle d'Ableiges 
oppose les fiefs d'une part aux alleux ei eensives d'aulre part 
montre qu'il ra nge les alleux plutOt parmi les biens roturiers que 
parmi les biens nobles 1. 

Il r esle qu'a defaut de textes, ~elte solution n'est que probable, 
et seulement pour le XlV6 siecle. Car, au debut du xvl6 siecle, le 
premier texte que nous possedons sur la question declare que 
l'alleu est devolu corn me bien noble, sans aucune distinction 2 • 

Celte cou tu me nou velle, affirmee en 1507 dans le premier projet 
de redaction de la coutume, avail dfi se degager '{>eu a peu au 
cours du xve siecle. Beaucoup de possesseurs d 'alleux etaient 
nobles 3, el beaucoup de ces alleux representaient une valeur 
importante, puisque det;; censives ou meme des fiefs en relevaient. 
D'autre part, la coutume avail perdu le sens des vieilles necessi-
tes militaires qui avaient primitivement justifie !'existence du 
droit d'ainesse; il n'apparaissait plus guere que comme une 
institution aristocratique, propre a mainlenir la situation des 
grandes families, et, a ce point de vue, il elait raisonnable d'assi-
miler les alleux aux fiefs, quant a la devolution successorale. 
_ Cependant l'esprit d 'egalite, si cher au droit coutumier pari-
sien , devait reagir contre cette coutume encore peu enracinee. 
Lo rs de la redaction de la coutume en 1510, il fut remontre qu'il 
y avail a Pari.s un certain nombre de maisons tenues en franc-
alleu; en appliquant les regles des successions nobles, la maison 
toule entiere devait etr·e devolue a l'aine, au risque de priver les 
puines de toute legitime~ . L'assemblee des Etats se rangea a 
l'avis des commissaires et l'on abo L1 tit a une transaction equitable, 
en distinguant deux situations bien difl'erentes. L'alleu auquel 
fief, justice ou censive eta it attache eta it considere corn me une 
terre noble, au point de vue successoral; au ea!; contraire, il 
etait devolu corn me une roture '. Cette distinction entre l 'alleu 

L On peut tirer un argument d'analogie de l'Ancien coutumie1· de Cham-
pagne, c. 8. - Dans ce .sens, Ch~noo, p. 84, n' 2. 

2. Travaux preparatozres de lA . C. , ar t. 41 : ll em franc aleu se partit 
comme fie( nobLe. 

3. ll faut ajouter avec ~1. Chenon, lac . cit, p. 86-81, que les bourgeois de 
Paris jouissaient des privileges dea nobles et qu'ils pouvaient acqnerir des 
fiefs et des alleux sans payer le droit de franc fief. 

4. P1·oces-verbal sur l'art. 46 (B. de R., lll, p. 20). Joignez Obse1·vations de 
Simon Marion : B. N., ms . fr. 52M, f0 4. 

5. A. C., art. 4i. 
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noble etl'alleu roturier correspondait a la nature des choses, et 
les lex tes du moyen age permettent de la discerner dans les faits 1, 

Elle est reproduile par diverses coutumes et Du Moulin vuudrait 
l'etendr~ aux coutumes qui n'y sont pas directement conlraires2. 
Elle passa sans difficulte dans l'art. 68 de la N. 0., oil elle cons-
titue la principals disposition formelle sur le regime juridique 
des alleux a. Il n'est pas coutesle, au surplus, que l'alleu soit une 
terre litre, atr,·anchie de toute redevance et de tout droit de 
mutation 4. La dessaisine-saisine est remplacee par une publica-
tion en jugement de !'alienation, au plus prochain siege royal, 
publication qui fait courir le delai d'an et jour du retrai 
lignager s. 

Mais une difficulle nouvelle apparatt au xv.Je siecle et suscite 
beaucoup de controverses : en cas de doute, une terre doit-elle 
etre presumee allodiale, et, dans la negative, queUe preuve exi-
gera-t-on de celui qui pretend posseder un alleu? Le moyen flge, 
sans do ute~ n'a pas completement ignore cette difficulte, et 
Jean Faure, qui connaissait fort hien le droit coutumier oe la 
rf.gion parisienne, la tranchait, malgre son education de roma-
niste, dans un sens hostile a la propriete allodiale, et en faveur 
des seigneurs desireux d'annexer a leurs fiefs les alleux voisinss. 
Mais plus lard la question pt·it une tout autre acuite, car la 
lutte fut menee avant tout par la royaute, invoquant sa directe 
uni verselle pour rattacher a sa mou vance toutes les terres sans 
seigneur. Je me borne a degager les solutions admises par la 
doctrine et la jurisprudence parisiennes 7, 

Du Moulin a traite la question avec son ampleur habituelle s. 
Il repousse tout d'abord la theorie d'apres laq uelle le roi aurat t 
un domaine direct sur toutes les posse::.sions de son royaume et 

. nie qu'elle ait jamais ete soutenue par la Chambre des Comptes 

L M. Chenon, p. 82. et s., a tnontre que cette distinction a\'ait ete tout 
d'abord introduite par des ordouuances du x1ve t>iecle coucernant le droit de 
franc-.tief auquel la flscalite royaie reusllit a soumettre les acquereurs roturiers 
d'alleux nobles. 

2. Troyes, 52-53; Vitry, 1.9-20; Orleans, A. C., 244, soumettait l'alleu aux 
regles aes successions roturieres ; la N. c., 255 introduis1t la distinction 
parisienne. 

3. Voyt:z aussi art. 1.32 et 302. 
-i. Meluu, A. C., 91 i N. C., 105; Meaux, 190; Orleans, A. C., 2t4; N. c. 255 · 

Normandie, 102. La cout. d'Anjou, 140 conuait Jes aUeux qui Joiveut le' droit 
de ventes en cas d'alienation. 

5. Art. i3:t 
ti. Cite par Du MouliJ, ln cons. Pa1·is., art. 68, n• 4 (I. p. 659). 
1. Cf. Cuenon, loc . cit., p. HL-119 et 202-i26; Esmtlia, p. 7ti5-166; Brissaud 

p. 134; Viollet, p. 691-702. 
8. In cons. Paris., sur l'art. 68, D111 4-14 (f, p. 659-661). 
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de Paris 1 ; cetle theorie supprimerail tout alle u clans le royaume 
de France ; or il en existe, surtout en pays de droit ecrit, mais 
aussi dans la ville de Paris et da ns le ressort de la prev6te 2

• Du 
Mo ulinu'admet pas davanlage la these tres liberale selon laquelle 
toule terre doil etre consideree comme un alleu jusqu'a preuve 
contraire. ll introd uit une distinction : si la terre n'est pas clans 
le ressort d'une seigneurie parfaitement delimilee, elle est pre-
sumee allodiale . Mais , si elle se trouve dans le ressort d'un fief 
s'etendan t sur un territoire bien fixe, la terre Ht:ra presurnee 
feod ale, jusqu'a preuve contraire; le possesseur de l'alleu n'aura 
pas besom d'ailieurs de rapporter le titre conslilulif de l'aHeu, 
ni m erne un acle de re con uaissance emanant du seigneur; il 
suffira qu'il rapporte un titre ancien, mentionnant pour la terre 
en question la qualite d'alleu 3. 

Ces solutions elaient dans leur ensemble liberates. ll etait hien 
difficile, pour un jurisconsulte coutumier, d'admettre la pre-
somption absolue d'allodialite. Sans doute, hisloriquement, 
!'organisation feodale s'elait peu a peu subslituee a l'ancienne 
propriete libre du droit romain, et nos anciens auteurs ne l'igno-
raient pas. Mais, en pays coulumier, le systeme feodal avail .eu 
une extension tres generate et elait deveuu vraimenl le regime 
de droit commun de la propriete. Reconnailt'e la pre::~omplion 
absolue d"allodialite eut ete singulierement afl"aiblir le principe 
de l'i.rpprescriptibilite de la direcle seigneuriale 4 • Si uue terre 
se tro u ve dans les limites d'une seigneurie dont le ressort est 
bien connu, il est presque certain qu 'elle s 'est indumenl atrran-
chie de la directe et il serail peu equitable de la presumer 
allodiale . Si, au contraire, la terre n 'est pas enclavee dans les 
limiles d'une seigneurie, il est vraisemblable qu'elle a reussi a se 
tenir en dehors du reseau de teuures teodales qui l'euwure et 
la presomption d'allodialile n 'esL plus choq uaute. 

La doctrine posterieure resta divisee sur cetle queslion deli-
cate; certains commenlateurs, considerant que le lien feodal est 

L D'apres Du Moulin, cette theorie aurait ete soutenue par Pauormitain. 
~. Du Mouliu, u0 12, cite i'alleu noble de Villacoublay apparleuaut a 1'un 

de lf> t S am1s tt ou il alia se repoaer apres la reuactwn ue son cowweutaire 
sur le titre des fiefs . 

. 3. Du Mouhu, Loc. cit ., n•s 6:7 et 13 : ~·est ce que Du Moulin appelle un 
tttulus dectw·ato?'tUs . - 11 soutlent la m erne theone pour 1ts coulu wes qui 
u'admetteut pas J'alleu saus litre corume Melun, A. c., ~~~; !'I. c., 105 t:t 
Meaux, 1!>9. - 1.1 ue s'occupe pas lles cuutumes u'ailleurs assez l'ares qui 
prob11Jent cowpletement l~s alleux corn we Bretagne, .N. C., 3.ol~; Blois, :iJ et 
::leuiis, ~ti2, qm reproduit la dec1s10u formulee deja _ptt.r Beauwanoir, 
no 688-690. 

•· Sur la connexite de ces deux questions, cf. Chenon 1 loc. cit., p. 91 et s. 
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une se1·vitude, appliqueot l'idee romaine que la propriete est 
pr~sumee libre, et en cas de doute admeltent l'allodialite; mais 
Ferriere prole te vtvement contre cette deduction et Duplessis va 
j usqu'a soutenie qu'en France, to us les heritages sont presumes 
sujets 1 • Ricard propose, d'aiileurs timidement!, d'appliquer le 
dl'oit commun en maliere de preuve et d'imposer le fardeau de 
h preu ve au demandeue. Le systeme eut ete favorable aux 
alleux car, habituellement, !'initiative du debat etait prise par le 
seigneur. Brodeau estime que le franc-alleu ne peut exister sans 
titre dans le ressort de la coutume de Paris; il n'exige pas sans 
doute le titre meme de concession, constituant la franchise de 
!'heritage; mais il veut un titre emanant du seigneur interesse a 
contester l'allodialite 3. 

La jurisprudence est plus liberale. Une maison situee dans le 
tenitoire de la censive de Saint-Germain-des-Pres fut decretee; 
le seigneur censier reel am a les ventes; l'acquereur alleguait que, 
de temps immemorial, la maison etait tenue en franc-alleu. Mais 
il ne rapportait aucun titre et le prev6t de Paris, puis en 1610 le 
Parlemen t, le condamnerent a payer les ven les a 1·aison des heri-
tages voisins qui tous les payaient sans conteste4. En 1640, les 
rnemesjuges declarerent franc-alleu roturier une terre dont la qua-
lile etait simplement annoncee dans des contrats d'acquisition 
remontant a soixante ans; le seigneur etait cependant fonde en 
territoire limite mais il ne rapportait aucun titre de reconnais-
sance de cens 5 • La me me sol u lion fut confirmee par un arret de 
1662; le proprhHaire, alleguant des contrats passes depuis plus 
de quarante ans et enon<;ant la qualite de franc-alleu, doit etre 
maintenu dans sa liberte naturelle 6 • Tou tes ces solutions rendues 
en interpretation de la coulume de Paris supposent un alleu 
enclave dans le ressort d'une seigneurie determinee. 

La coutume et la jurisprudence parisiennes conserverent ici, 
comme en tant d'autres malieres, une attitude de juste milieu. 
Sans admellre l'allodialite absolue des pays de droit ecrit, elles 
ne sont pas hostiles aux alleux comme la coutume de Brelagne 
par exemple. Elles concilient assez bien les interels legitimes des 
alleutiers avec la notion de la directe imprescriptible, sacrifiee en 

1. Voyez 1'expo11ition d'ailleurs molle et peu claire de ~'erriere, J, p. 10t3 
et e-uiv. 

2. Cite dans Ferriere, J, p. i005-trOE\. 
3 Hrodeau snr LoutH, l. p. 201 n•s 2:~ et 24; Cuut. de Pari~, 1, p. 48l 
4. Hrodeau sur Louet, 1, p. 201, n° 2}. 
5. Ibidem, no 25. 
6. lbidtm, p. 208, no 30. 

15 
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d'aulres regwns a l'altodial ite. La jurisprudence parisienne, 
interpretant l'espr it libe ral de la coutume, ne s'associa pas a la 
campagne q11e certains legistes menerent contre les alleux. Le 
President de Lamoignon se montra plus severe que sa compagnie 
en exigeant, comme preuve de l'allodialite, un litre expres ·de 
reconnaissance emane du seigneur depuis au moins cent ans •. La 
fiscalite r oyale eot trouve dans cet article des Arretes l'arme 
decisive dont elle avail besoin contre ce qui subsistait encore en 
Fra nce de l'ancienne propriete lib re. 

1. A1'1·1!tes, t9 , 2 . 



CHAPITRE Ill 

Les fiefs. 

Le fief est le pivot de Loute u ne organisation politique et 
sociale que l'on appelle la feodalite .. La feodalite implique une 
conception parliculiere de la souveraiuele et une organi!'ation 
speciale des grandes fonctions publiques de justice, de defense 
et d'administration. A ce point de vue, elle releve du droit 
public et doit rester en dehors ·d'une etude de droit coutumier 1• 

Mais la feodalite repose aus8i sur une organisation originale de la 
propriete: la propriete feodale n'est ni la propriete romaine, ni 
h propriete du droit mod erne; elle suppose des rapporls com-
plexes, mais d'un agencement ingenieux, dont !'analyse releve 
du droit prive. Sans doute cette distinction entre la seigneurie 
et la propriete est, dans une certaine mesure, artificielle et part 
d'une conception a priori de la souverainete. ll reste cependant 
qu'en histoire la feodalite consideree comme une organisation 
particuliere de la propriele, a survecu a !'organisation politique 
et sociale qu'elle impliquait en son principe. Celte distinction 
classique reste done justifiee et ne saurait presenter d'inconve-
nient si, en decrivant la propriete feodale, on ne perd pas de vue 

_Ies circonstances historiques qui favoriserent sa naissance et lui 
preterent m~me la force de leur survivre. 

Section I. - Les origioes, les h·aits generaux et l'orgaoisation 
de la feodalite parisienne. 

§ 1. - 0RIGINES ET TRAITS GENERAUX. 

Le fief est une tenure concedee par le seigneur a son vassal, a 
charge de services nobles, et notammefit a charge de foi et hom-
mage. Le fief a done une base reelle qui est la concession d'une 

I. Sur tous ces poiuts : Viollet, p. 626 et s.; Brissaud, p. 656 et s., et 
Esmeio, p. i93 et s.j 
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terre ou d'un droit incorporel productif de revenus. Mais il 

implique correlativement des relations personnelles entre le 

seigneur et le vassal et notamment un lien assez strict de subor-

dination qui se manifeste par la presta lion de la foi et de l'hom-

mage. L'influence respective dans la formation de la feodalite de 

ces deux elements, personnel et reel, a souleve des difficultes 

sur lesquelles ce n'est pas le lieu d'insister 1 • 

L'element personnel du pacte feodal se rattache aisement aux 

praliques anlerieures de l'antruslionat et de la vassalite dont 

l'origine et la signification exades sont d'ailleurs vivement 

con Lroversees 2 • Les rois merovingiens reunissaient aulour d'eux, 

sous le nom d'antruslions ou de convivae regis, des soldats attaches 

·a leur personne et qui jouissaient par la meme d'une situation 

privilegiee. Des pratiques analogues se conlinuerent sous les 

Carolingiens avec les vassi dominici. Le lien personnel qui relie le 

vassus au roi resu1te d'un serment passe dans les formes tradi-

tionnelles du droit germ an iq ue s; le vassal s'engageait a servir 

son seigneur qui lui promeltait en retour une protection sl!eciale. 

La ceremonie, qui impliquait comme element essentiel la 

jonclion des mains du vassal et du seigneur, est qualifiea habi-

tuellement de commendatio et presenle une gt·ande analogie avec 

la ceremonie de la foi et de l'hommage •. 

L'element reel du pacte feodal, la concession de la tenure, se 

ra llache de me me au syslemi du benefice et specialement du 

benefice carolingien. Au lendemain des invasions le roi franc 

recompensait ses fideles par de simples dons d'armes ou d'argent. 

Nous voyons apparaitre plus lard des concessions de terres, 

devenues necessaires pour permellre aux hommes· libres de 

s'equiper et de combattre a cheval, suivant les transformations 

de la lactique militaire consecutives aux invasions arabes. 

Charles Martel se procura des ressources pour multiplier ces 

concessions en procedanl a une secularisalion parlielle des biens 

ccclesidsliques. On admet d'ordinaire que pour donner a l'Eglise 

une Eatisfaction de principe, le bene~ce ne fut concede en defi-

nitive qu'a titre viager et que cette forme de co.ncession bien 

• 
L Cf. Esmein, p. i29 et s. 
2. Br·uuuer, dout l'opinion est adoptee par Esmein, p. i32-i33 raltache ces 

inst~tutious .a _la .tradition g~t'!Danique du comitatus que nous co~naissons par 

Tacrte. M. Gmlhrermoz, 01•tgrne de la noblesse, p. 2:j et s., a combatlu vive-

ment cel~e opini?n et rattacbe les antrust.ions aux soldats domesliques du 

Bas-Emptre romam. 
:~. Ceci est admis m~me par M. Guilhiermoz, loc. cit., p. 78-85. 

4. Cf. F. Lot, Ilugues Capet, p. 237. 
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appropriee aux circonstances se generalisa et servit de modele 
meme aux concessions faites avec les biens du fisc 1 • 

ll n'y avait primitivement aucun lien de droit entre la commen-
datio, qui elablissait un rapport personnel entre le seigneur et 
son vassal, et la concession en benefice. En fait, et tres promple-
ment, elles n'allerent guere l'une sans l'autre: la concession du 
benefice recompensait normalement celui qui avait prete le 
serment de fide lite. Le systeme feodal se trou va conslilue lorsque 
les rapports personnels etles rapports reels devinrent en droit 
inseparables : la remise d'une terre devint la cause j uridique de 
l'hommage et il n'y eut plus d'hommage sans concession de terre 
correlative. Lorsque tous les vassaux se trouverent chases, le 
lien feodal se substitua au lien vassalique 2 • 

Au debut ces liens personnels n'avaient ele etablis qu'entre le 
roi et ses fideles. Mais a la suite d'un mouvement encourage par 
les empereurs carolingiens, les fideles du roi purent a leur tour 
avoir des vassaux et ainsi de suite, en sorte que toute une hierar· 
chie de vassaux et de s:!igneurs s'etagea jusqu'a l'empereur. La 
feodalite conserva ce type d'organisation; les grands feudataires, 
comme consequence de !'assimilation qui fut promplement faite 
entre leur fonclion (honor) et le fief, etaient seuls directement rat-
laches au roi, avec les barons de son dornaine propre; mais, au-
dessous, se developpait toute une hierarchie de fiefs, allant des 
fiefs de dignile aux plus modestes sergenteries. 

La feodalite ne fut d'ailleurs pas uniquement constituee par 
des concessions benevoles de terres, faites par le roi ou par ses 
grand~ vas::aux; ces concessions directes fournirent seulernent 
les cadres et le modele. Beaucoup de propri8taires libres s'enga· 
gerent dans cette vaste organisation de solidarite et d'assislance 
mutuelle. Ses avantages pouvaient etre recherches par un pro-
prietaire d'alleux qui, tout en perdant la pleine liberte de sa 
propriete, en conservait cepeudant les pt·erogalives essentielles. 
D'autre part, il etait paefois difficile a un proprietaire jaloux de 
son independance de ne pas subir quelque jour !'attraction de son 
puissant Vuisin; il Valait mieux obtenir Sa protection, au prix de 
quelque dependance, que de s'exposer a de plus brutales 
exigences . .Nombre d'al!eux furent ainsi incorpores dans la 

· 1. CeM idees qui out ete d'ahord exposees par Brunner ont regu l'adhesiou 
generate : cF. Guilhiermnz, lor. cit., p. 91 et s. et Esmeio, p. 145 et s. 

2. Cf. sur tous ces points : Guilhiermoz, loc. cil., p. 235 et s.; F. Lot, loc. 
cit., p. 2'•3-245. M. Lot eslime que l'evolutioo est termi_nee des le regne 
d'Hugurs Capet, a la fin du x 6 siecle et M. Guilhiermoz, p. 241, a l'eocootre 
de M. Flach, qui voudrait la retarder jusqu'a la fin du x1 6 , ad met, « q11'elle 
etait deja fort avonc~"• sioon a<.:he,·ee, au milieu du txe siecle ''· 
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hierarchie feodale, sauf a etre resti t ues a le ur proprietaire a titre 
de fiefs : on les distingue sous le nom de fi efs de rep1·ise des fief's 
directement concedes'. Ils eurent de !'infl uence sur !'extension 
de la feodalite et sans doute su r l' adoucissement de ses regles 

primitives. 
La concession de fief n' impl iq ue en son principe et a son origine 

que des rapports stricte ment per sonnels entre le seigneur et le 
vassal : te l s~i gneur a concede un fief a tel vassal, normalement 
pour s'assurer un soldat. Ce pacle est doublement precaire, du 
c6te d u seigneur, comme du c6te du vassal. Si le seigneur meurt, 
le lien est rompu et la concession annulee en droit; si son 
herit ier, en fait, renouvelle la concession, il s'agira bien eo 
d ro it d ' un lien nouveau. lnversement, si le vassal meurt, le 
fief ne passera pas a ses heritiers; il fera retour au seigneur, 
sa uf la possibilite d'une concession nouvelle. Ces regles s'appli-
quaient deja en theorie aux concessions en benefice. Mais, de 
bonne heure , un mouvement se dessina pour donner plus de 
stabilite aux droits du vassal; et le celebre capitulaire de Quiersy-
sur-Oise constate qu'au moins en fait l'hono1' doit passer a 
l'heritier du vassal, sauf la formalite d'une concession nouvelle. 
Le meme mouvement s'accentua pour etablir l'heredite des fiefs 
en li gne directe; ce mouvement s'appuyait sur une don nee toute 
na turelle et, mieux en core, sur de tres ancien nes traditions 
tendanl a maintenit· la situation et la cohesion des familles. ll y 
eut bien des resistances du cOte des s eigneurs; mais elles furent 
vaincues , plus ou moins t6t, par l'energique pression des vassaux 
et de leur famille. La tradition epique, comme l'a montre 
M. Guilhiermoz, a bien conserve le souvenir de eelte pression et 
de ces resistances. L'heredite finit par s'introduire dans tous les 
pays ou la feodalite etait organisee, et plus tot en France qu'ail-
leurs. On s'accorde pour reconnaitre qu'au Xl 0 siecle l'heredite 
des fiefs n'y est plus contestee, comme principe general 2• 

Certains actes de la region pal'isienne, en conservant qnelques 
souvenirs de l'ancien caraclere viager des benefices et des fiefs, 
monlrenl assez bien sous quelle pression et par quelles transi-
tions on arriva a l'heredite des tenures nobles. En 918, l'eveque 

L Voyez des exemples, notarnment pour la ChampaguP., daus Brussel, I, 
p. 126- 127; ajoutez: T1·eso1' des Cha1·tes, no 215 (t168) ; L. Delisle, Actes de Phi-
l ipp e Augusle, no 1869 (1219) p our le Laooouis; pour la region parisienue, je 
u 'eo ai reocoutre que deux exemples peu auciens : T1·esor des Charles, V, 
n° 431 (12l2 ) ; Arch. nat., s• 2438, fo 17 (1353). 

2. Je suis ici de tres pres !'expose remarquable de M. Guilhiermoz, loc. cil., 
p. 196 et s.; voyez aussi Brussel, I, p. 82-88. 
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de Paris Teudulphe donne quinze manses a saint Marcel; celle 
donation, deja faite par l'eveque Iogelvin, avait ete retiree par 
son successeur Anschericus, au tern ps des Normands, pour grati-
fier un fidele, sa vie durant 1 • Voila le point de depart : conce~
sion viagere pour parer a une menace passagere . .Mais on ne 
devait pas en rester la. Le due Hugues le Grand, sicut alias eccle-
sias attenuaverat multis prediis, avait depouille (l'abbaye de 
Saiot-Germain-des Pres d'une villa pour la donner en benefice 
viager au comte Hilduin. A la mort d'Hildnin, Hugues reprend la 
villa et la transmet a son fits Hugues, roi; Robert le Pieu.· la 
rendit a l'abbaye; mais IIenri le', cedant aux reclamations de 
Manasses, neveu d'Hilduin, reprend la vilLa a Saint-Germain et la 
remet a Manasses, a titt·e viager. A la mort de Manasses effecli-
vement, le domai ne fait retour a l'abbaye ; m a is le roi Phi-
li ppe 1er, obsede par les plai ntes du comte Eudes. fils de Manasses, 
qui reclame la villa a titre hereditaire, se decide a en finir. En 
1061, le domaine est remis au comte Eudes, mais sera restitue a 
sa mort a l'abbaye 2 • Ce precieux dip16rne illustre a merveille 
l'histoire de la feodalite naissante: malgr'ES le caractere viager de 
la concession premiere, le domaine est possede par trois genera-
tions de fideles. L'heredite se fut iotroduile sans nul Joule, si la 
coucession avaiL eu uoe source plus pure, ou s'elait heurtee a 
une eglise moins tenace et moins puissante. Des la fin du 
x 6 siecle, BoucharJ le Barbu et ses heritiers sont adrnis a tenir 
en foi et hommage le fief que leur a concede l'abbaye de Saint-
Denis, sous reset've seulement de n'y construire aueun chateau 3 • 
Plusieurs actes du X 6 siecle, qui nous montrent deja pratiquee 
!'alienation des fiefs, supposent que leur heredite n'est plus 
contestee 4, d'aulant que les parents des donateurs interviennent 

L Fc. ib en, IIC p . 12. 
2 Prou, Actes de Philippe Jer, n• 13 =Charles de Saint-Ge1•main-des-Pres, 

n° 54. - ll s'agit du dornaiu e de Cumbs-la-ViiiP, caoto;1 de Brie-Comte-
H.ubert (Seine-et-"larne), aux: coufiu-> de la re;(iou parisieuoe. ll est vrlli que, 
pour des raisons qni nous ~ch :1ppeut, 1 ~ domaiue ne revint pas en defiuitiv~ i1 Saint-Get•rnaio-des-Pres, Bouillart, llist. de Saint-Germain-des-Prt>s, p. 18 . 
.Mais le retour etait expt·es:~emeut st1p11le, a la mort du cornte Eudes, et 
Luchaire, Inst. mon., ll, p. 20 et n. 4, a iuexaclemeut iotcrprete la fin de la 
c~arte. 

3. Felibieu, Histoire de Srlint-Denis, n° 109 = Tardif, Cal'lons des Rois, no 249; Bouchard le Bubu tient le fief de Saiut-lJeois, au nom de sa femme. 
Lui et sea successeurs en feront l.Jotumage a !'abbe Lie Saiot-Denis. L'actt~ dale de 1008 est considere comme un faux par \f. Pfister, Robe1·t le Pieux, 
p. LXXI, o0 38, mai:~ comme uu faux. tres ancien, et serait par suite probant. pn11r l'epnque a laq11elle il fut re ltge. - V oyez daus uo acte de 1028, Tt1rdif, Cal'luns des Rois, n• 2'59, lti mentiou d'un benefice concede pour quatre gene-raLioo'3 seulernent par le comte Houchard. 

4. T.1.fd1f, Cartons des Rois, n° 2i2 (au mil) et no 20 (1006). 
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sou vent pour renoncer a leurs droits hereditaires 1 • Sans dou te, il 
existe encore, au debut du xue siecle, des fiefs purement Yiagers '; 
en 11 t2 Louis VI concede, a titre hereditaire, des benefices don-
nes par son pere, a titr·e simplement viager, de meme qu'en 
1123, il renouvelle a perpetuite une concession deja faite pat· 
son pere a Etienne le Marechal s. Ce sont la des survivances assez 
rares; la plupart des acles de concession au xne siecle sont faits 
a perpetuite et contiennent une clause en faveur des heritiers, 
tout au mains des descendants procrees en legitime mariage 4 • 

On peut supposer meme que ces stipulations expresses jouerent 
un role important, pour accelerer la reconnaissance du principe 
de l'lieredite des fiefs. Notamment, les proprietaires d'alleux, en 
s'agregeant a la hierarchie feodale, prirent le soin, sans doule, 
de poser leurs conditions et de maintenit· autant que possible les 
avantages de leur situation ancienne, au premier rang desquels 
se trou vai t l'heredite. L'heredite de vi n t ai nsi l'u ne des conditions 
normales de !'incorporation des alleux dans la feodalite. Et 13. oit 
ces incorporations furent nombreuses, les possesseurs de fiefs 
directement concedes durent souhaiter d'oblenir, et obtinrent 
sans doute aisement, une situation analogue a celle des posses-
seurs d'anciens alleux devenus des fiefs de reprise. La feodalite 
reagit vigoureusement contre la propriete libre en absorbant 
bon nombre d'all.eux; mais l'allodialile, par une reaction inverse, 
contribua probablement a repandre le principe de l'heredite dans 
la propriete feodale. 

L'hert3dite etant ainsi admise en principe, il fallut l'adapter a 
certaines exigences du systeme feodal; les necessites du service 
militaire, essentiel a l'epoque des guerres privees, s'opposaient 
au morcellement des fiefs au-dela de ce qu'il fallait pour l'equi-

1. Prou, Actes de Phitippe Jer, no 10 (i0i5) ; Geffroy de Gometz fait une 
donation a Marmoulier avec l'assentiment de son frere Ours; Libe1· test., 
p. i3 (1011-1.090): donation par Foulque d'Anet avec ]'approbation de son fils; 
zbidem, p. 7 (1.092) :donation de 6ef faite par Albert de Moussy, chevalier, du 
consenternent de ses deux filles quibus competebal hereditarzojw·e; ajoutez 
C/ia•-tes de Saint-J1arlin-des-Ciwmps, nos 44, 46 et 50. 

2. Acte de 1.105 dans Charles de Saint-Mm·tin-des-Champs, u 0 i12 et Cart. 
de l'aris, p. 195. 

3_ Cad. de Pari•, no 16 t et Prou, Actes de Philippe Jcr, p. XLII, no 5; Prou, 
Ibidem, p. XLII, ll 0 4 et Cart. de Pm·is, no 199. 

4. Cw·t. de N.-D. de Pw·is, I, p. 315 !1111), p. 141 (t221l); Charles de Sainl-
Germain-des P?Y!s, n° 99 (1145) ~t uo 1112 (1116-1145); Olim, 1, p. 673, no XVIII 

11267). Cependant un acte de 1220, "Collection du Vexin, 14, f" 110, reserve le 
fief aux. seuls descendants males. - L'elablisseruent de l'heredite des fiefs 
u'empecba d'ailleurs nullement dans la suite de stipuler le caractere viager 
de certaines concessions, faites pour remunerer des services personnels. 
Voyez par ex, Arch. nat., P 128, f0 i9ti, plusieurs aveux de la fin du XIV' siec~e 

par des personnes qui tiennent en fief du roi leur de dw·ant des rentes sur 
sou Tresor. 
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pernent et l'entretien d'un chevalier. D'autre part, cornrne il a 
ele deja indique, d'anciennes traditions tendaient au rr:ainlien 
de la situation des families et de la solidarite exislant entre 
leurs membres. L'interet dti se1gneur, en tant que chef mili-
taire, et l'interet de la farnille n'etaient nullement incornpa-
tibles. Entre toutes les solutions qui furent admises, selon les 
regions •, le droit normand arlopta. la plus elegaote; il cornbina le 
principe de l'indivisibilite des fief8 avt>c le pL·incipe de l'unil~ de 
la famille sous l'hegernonie de l'aine Chaqne enfant regut un 
fief, autant que possible, et l'aine, considere comme hoi1· prin-
cipal, garantit completement ses puines vis-a-vis du seigneur, en 
portant la foi et l'hommage pour la totalite de la succession; ce 
systeme est aujourd'hui con nu sous le nom de para,qe gr>neraL 2 • 

Le droit parisien n'a jamais pose ::lUssi fol'lement le principe 
de l'mdivisibilite des fief8; sans doute, il est parfois question clans 
les lextes de (eoda militum, de fiefs de chevaliers 3 , analogues 
aux (iefs de hauhe1·t du droit normand, et repr·esentant ce qui 
est normalemeot necessaire pour faire face a l'equipement com-
plet d'un cavalier. Mais il n'apparait pas que ces feodn mil1tum 
aient eta declares indivisibles; de tres bonne heure, les cb~
tellenies elles-memes son L di vi si bles 4 , et l'i ndivisibili le ne 
s'appliqut en droit parisien qu'anx baronnies et sans Joule 
aussi aux autres fiefs de dignite5. Dans la rnesure restreinle 
ou l'iodivisibilite est admise, l'aine doil d'ailleurs pourvoir par 
des pensions viageres aux besoins de .ses puioes comme au 
mariage de ses sreurs 6 • 

Par contre le droit parisien, s'il a admis la divisibilite dts 
fiefs, a connu le parage general; les puines ret;oivent uoe part 

f. Voyez un excellent expoae de ces diverses combinaisons dans Guilhier-
moz, p. 200 et s. 

2. Genestal, Le Para,qe 7W7'mand, 1911, 49 p, dnn3 Bib!iolheque d'histoire du d1·oit no1·mand; je ret:onnais bien volontier·s que !'expose si lucide demon 
collcgue Genestal m'a beauCOilp aide a debrouiller les textes par·isiens. 

3. Liber leslam., p. !01 (1019-1093 ) ; pour le Vexin franQaiB, ou lcs contours 
pl'imitif!l de la rcorlalile se ~ont mienx c,,userves, it rause de tH~ce~sites tnili-
taires plu::; pre~santes, voyez A. N., s• 2439, p. 393 (1229-1230): septem feodos militum. 

4. Suger, rie de Louis Le G1·os, edit. Molinier, n• 3, p. 11, qni ctabiit pour le 
debut du Xlle Fiede la divi8ion de la cbatrlleuie de Luzarcbes, oil llloius eutre 
tilles; Cart. de N.-D. de Paris, 1, p. !59 (1249); Arch. nat., Xtc 10, uo a20 
(22 juin i395). 

5. Du Chesne, P1'euves de l'hist. de Monlmorency, p. 13:3-134 (1286); G1·. C'>Uf., 
p. 218. L1•s fiets de dignite derivent, colllrne on le sail, de l'hono7' caroliugieu, 
mais il u'est paa fait meution au moyen a~e. dau;;; la region parlsienue, des 
vicomles et des comtes. - Voyez pour l'Aujou, El. de Sainl-Louis, I, 26, et 
Hjoutez sur l'indivisibilite des barouuiLB en generalles textPs reuois par Viol-
let, Et. de Saint Louis, Ill, p. 284 et s. 

6. Tex.te de t286, cite a la uote pl'ecedente. 
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de la succe'Ssion, aussi bien que les filles , et cette part lenr 
est attr ib uee en Loute propriete ; mais l' a tne reste seu] Lenu vis-a-
vis du seigneur de la foi et d~ l'hommage, coinme de la totalite 
des services jadis imposes a leur auteur; les puines n'ont 
aucone relation direc te a-vec le seigneur, non plus que les 
smurs mariees ; ils pretent hommage a l'aine pour leur part. Il 
en resulte ainsi une sous-infeodation partielle de la succession; 
les puines deviennent les ~rriere:..vassaux du seigneur primitifi; 
le d roit parisien pratique ainsi, comme le Beauvaisis, la Cham-
pagne et l'Orleanais, le parage avec hommage 2 ; tandis q u'en 
Anjou et en Norman die, le putne tient de l'aine sans hommage '. 
No us ne possedons pas de textes j uridiques pour l'epoque tres 
ancienne, no us decrivan t le parage general dans la region pari-
sienne; mais il en reste bien des traces dans les actes 4 et bien 
des survivances, me me a une epoque recente 5

• 

Avec un tel systeme, il irnpol'Lait peu que les pu~nes ou les 
filles re<;ussent pour leur parl un fief enlier ou une portion de 
fief; le resultat etait le meme vis-a-vis du seigneur; il ne 
connai~sait jamais que l'aine, qui avait assume la totalite des 
services du fief; la coutume n'ayant pas prescrit l'indivisibilite 
des fiefs, les procedes de partage de la succe·ssion coacernent 
uniquement les heritiers; l'aine prend son ainesse, selon la cou-
tume, et distribue a ses puines des fiefs enliers ou des portions 
de fief. Mais il devait arriver parfois, apres plusieurs partages, 
que le palrimoine du pe.re de famille s~ limitAt a un seul fief; 
on le partageait selon les regles de la coutume, sauf a masquer 

L Nombr>'ux soot les actes parisiens qui nous mootrent des puioes ou des 
sceurs tenant lenr fief de leur frere aiue et attestant ainsi !'existence dn parage 
avec hommage. V oyez notamment :Charles de Sainl-Germain-des-Pri<, n° 1111 
(-..ers 1150); n° i18 (1152- 1155 ) ; 0°2 :2 5 (tin Ju xue siecle) ; uos 213 et 296 (1.195 
et. 1200); Chm·tes de Saint-Mar·Lin-des-Champs, no 123 (fl08\ et no 405 (1169-
HIO ) ; Cart. des ~'aux-de-Cern 11 y, no 19 (116ll-1184); uo 21 (H62); n°• i48-15U 
(1208); exempl ,.. s de la fin du xn• siecle pour la mai~;uo de Chevreuse daos· 
.Moulie, Chevreuse, loc. cit., Ill, p. H9 et122; Tresordes Chm·les, no ISH (1205 ~ . 
Daus uo acte tres r.urieux de i 169, Ca1·1. de N.-D. de PaTis, I, p. 50, c'est 
l'alu e Jui · ffi~tne qui prend l'iuitiative de la Vt>Ote des bieus appartenaot a SOil 
pui11e et re levant Je lui. - ll faut ajouter de ux artes parisi(•ns cites par 
M. Guilhiermoz, p. 2U6, n. 31 et d' a pres lesquels deux seigneurs, en se sou-
m eltaot a l'orJoooaoce de 1209, indiqucnt clairemeot qu'ds suivaieut aupa-
ravant le systeme du parage; le premier de ces actes se trouve aussi A. N. , 
s• 2439, p. 155. 

2. Cout de BPauvaisis, 0° 465; Jostice et Plet, 12, 6; Anc. coutumier de 
Champagne, c 15. 

3. Sur le parage aogevio, Et. de Saint -Louis, 1, 24, 41-48; Co,tt. d'Anjo1t de 
1.4 11, 143-15 L- Sur ~e r1arage oormauri, voyez !'etude deja ciLee de M. Geoes-
tal et en general, Guilhiermoz, loc. ~:it., p . 202-201. 

4. Tt>xtes cites a la n. 1. 
5. lnf,.a, p. 237-239. 
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par ]e parage, vis-a-vis du seigneur, ce morcellement inevitable. 
Ce syst.eme manquait peut-etre de prevoyance en ne defeudant 

pas rnieux l'integrite des fiefs; du moins, le seigneur, grace au 
parage, elait assure de !'execution complete des obligations 
feodales par ratne, chef de la famille. Mais, lorsqu'a dater de la 
seconde moitie du xn• siecle les preoccupations d'ordre militaire 
se firent moins pressantes, les seigneurs remarquerent qg.e le 
parage avec sous-infeodation eloignait d'eux les heritiers de leurs 
vassaux et supprimait H:insi pour eux la possibilite d'exiger 
quelque profit, en cas de mutation de fief du chef d'un puine. 
Les seigneurs n'etaient en relation qu'avec l'aine et ne perce-
vaient de droits de mutation qu'au cas d'une mutation provenant 
de son fait. La suppression de la sous-infeodation devait au 
contraire multiplier les droits casuels, devenus, au debut du 
xme siecle, le plus clair de !'exploitation feodale 1 • Les seigneurs 
obtinrent du roi, en 1209, la suppression du parage'. L'ordon-
nance semble ne viser in tenninis, pour imposer l'hommage 
direct au seigneur, que le cas ou un fief est divise par succes-
sion entre l'aine et les puines, le cas du parage particulier. 
Mais, sous peine de manquer son but, elle s'etendait aussi a 
(ortio1·i a l'hypothese ou le puine avail rec;u pour sa part un 
fief en tier; elle supprimait aussi le parage general. 

Cette ordonnance ne fut que tres imparfaitement obeie 3 • C'esl 
ainsi qu'en Vexin franc;ais, dont les coutumes feodales ne furent 
pas sans influence sur le droit proprement parisien, le parage 
subsiste, avec sous-infeodation, distinct par la meme du parage 
normand 4 • A la fin du xtve siecle, la Coustume de Veu.lguessin 

1. Guilhierruoz, p. 206-207; Esrneio, p. 232. 
2. Or·d. des rois de France, I, p. 29-::!0; Teulet, Tresor d~s Cha1·tes. I, p 331, 

n° 873. - Des anparavant, les ~eig-neurs avaient pu sliouler de lellrs va!<!laux, en c~ts lie liernemhremeot, l'hornmage direct, au lieu d'una sous-iofeodation. 
Aiusi des i123 (Cartons des Tois n° 3HR) le roi nutorise Etienne le Marechal, a 
fJIIi est concede en fief une partie du tonlil'U 011 ~ain a Paris, a eo dooner la m 1itie en dot :'1 sa fille, a condili')U que le gt•ndre tienne directerneot du roi, 
en hornmage lige, comme Etieooe lui-mcme. . 

3. Cependaot pluPieurs seigneurs de la region pH·isienne, an dt;hnt dll 
Xlll 0 siecle, s'y couformeut expres<'emeut : tt>xtes c1tes par l\1. Goi!hiennnz p. <!06, n. :n auxqllels il faut aj<lulet', Cart. de N.-D. de Pm·is, I, p. U.!l (1228): 
Gilles de Versailles, tout en fniPaot hommage pour le tout a l'eveque de Paris, reserve le droit de SOD rrere si cede1·et in parlem ejus; et surtout, T, 
p. i59 (t249) : Aoseau fait hommage JJOUl' sa part d<IUS la chcHellenie ne Tour-
nao, son frere portant aut>si l'hommage direct secundum usus et con.wetudi-nes Ftancie et stalutum cLa1·e memorie PhiLippi quondam 1·egis F1·ancorum. 
Voyez au11>:i ibidem, I, p. t69 {t268) . 

4. En 1255, Gacr- d'OIItrPvOi!>iD tieut en fief de Saint Victor la dime d'Am-
blaiuville; son frere Tbibaut en possede le tiers qu'i! a rec;:u eo partage et qn'il tient (>ll fief de Gace son aine : de Maoneville, P. J., p. 184-i85; c'est un exemple tres clair de parage particulier; autre exemple de la merne annee, ibidem, p. t82-i8~. 



236 LIVRE II. - DE LA CONDITION DES BIENS 

deerit clairernent le parage g~neral; apres avoir etabli ies re5les 

de parlage et fixe la quolite de l'ainesse, elle declare que les 

puines tiendront de leur aine toute leur part, et que leurs fiefs 

feront arriere fiefs au seigneur 1 • L'ai11fl porte l'hommage pour 

le tout au seigneur; son fief reste, malgre ses demembremenls 

successifs, mir'oir de (iefs; seules les mutations dans le fief de 

l'aine donneront lieu a la perception des droils feodaux au 

profit du seigneur!. L'aine garantit complelement ses puines 

contre toute reclamation de sa part. La succession du defunt 

conserve ainsi vis·a-vis du seigneur son unite primitive; le pat'-

tage n'intervient que dans les rapporls des heritiers entre 

eux. 
Mais le parage en Vexin n'exisle pas obligatoirement si le 

defunt ne laisse que des filles •; en 1076 le Parlement refuse de 

considerer, dans cette bypothese, la fllle ainee comme heres 

principalis et permet aux puinee8 de tenir directement du 

seigneur si elles le preferenl 4 • La coutume locale de Montforl-

l'Amaury va plus loin encore que celle du Vexin; d'apres une 

decision du Conseil du roi, en 1315, Louis.. X admet Yolandc de 

Montfort a l'hommage, pour la totalite de la succession de sa 

mere, partagee entre elle et sa soour Jeanne; et selon les cou-

tumes du cornU~ de Montfort, mais a l'encontre des consuetudines 

Franci::e, Jeanne liendra sa part de Yolande el non pas directe-

ment du roi de France 5 • De meme, dans la chatellenie de Mont-

morency, selon un tr.xle du debut du xtve siecle, et a l'encontre 

des coutumes de la vicornle de Paris, l'aine garantit ses puines 

et ses srnurs mariees, au moins tant que son fief represenle une 

cerlaine vaieur; mais il faut pour cela que l'aine soil majeur 6 • 

Ces textes semblent bien indiquer a contrm'io que, selon les 

1. E.dil. G. Blonde!, nu 4, dans Nouvel:'e Revue hist., 181'l4, p. 211-221. 
2. Art. i 5-17. 
3. Coust. de Veul,quessin, art. 11. 
4. Arret du 2:1 decembre 1376 dttos Collection du Vexin 15, fos 260-2ti5; je 

cro.•s que cet arret termioa l'atfaire dont parle Geoestal, loc. cit., p. 42, u. 1; 

ma1s 1l u'en faul pas cooclnre que le parnge decliue en VPxiu car !'arret ue 

s'oppliqne qu'a l'hypothese ou ilu'y a que des filles. ' 
5. A .. N., JJ 5~, ll 0 35 .. 1° 1 'i , \ 0 iudiCJue par Hileiu, Lrt seignew·ie de Mun'forl-

~n-lvelme, p. \JO 1 ~ pub/ _e par E. Perrut da.us Nuuuelle. Hevue hist, i\H 1, p. 6:!4-

696.- Uoe allu•Jou t1es nelte r>t falttJ a cette atfa1re daos les ecritures de 

.lean de 1\tootrort, l<~r:> de sou proces avec Charles de Blois: D. ~1oriee, Pr. de 
l'l~isl . de Brelagne, I, p 1418. 

6. Livre de la justice d~ Sainle:Genevieve, Bib!. Saiute-(ienevieve, m:>. 610, 

fo 98_, du 1'acltal da fie M1Jn~e1gneur Jehan de Versailles, texte pu biH~ par 

Fago1ez, Recherches sur Vemar's daos Mem. de la Soc. d'hist. de Paris, 1816, 

p.281, n.1, puispar.Ta~on, .Justices de Pans, r. 411-412. Je n'aireocoutre que 

da11S ce texte uue IUthcatluu sur le rnomeut ou le para"e avec sous-iufeo-
dation preud fiu; l'alue cesse de gartlutir ses puine:> quaul'la part dont il jouit 

etrecLivemeot n'atteiot plus !a valeur de 60 soudees de revenu auuuel. 
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coutumes de France Pt de la vicomte de Paris, le parage 
n'existe plus; cependant les Constitutions du Chdtelct, a la fin du 
xme siecle, imposent encore nettement le parage particulier qui 
a ete plus tenace certainement que le parage general i. On peut 
penser, il est vrai, que ce texte vise quelque coulume loeale 
comme celle de la chatellenie de Montmorency. Bien plus embar-
rassant reste un texte, ajoute dans uo bon ms. a l'ouvrage 
de J. d'Ableiges ', el declarant que, selon la coutume de la pre-
v6te de Paris) si un homme meurt laissant plusieurs fiefs, l'aine 
choisira run des deux partii suivants : les puioes porteront 
l'hommage au roi directement, ou bien feronl hommage a l'aine, 
sous la condition qu 'en cas de forfaiture leurs fiefs reviendront 
au roi. C'est bien la le parage genel'al facultatif, avec celte sin-
gularile que le choix est laisse a l'aine. Ce lexle est en com-
plete discot·dance avec tousles autres lemoignages du x1v• siecle 
concernant le droit propt·ement parisien. 

Le G,•an.d Coutumie1· implique, en effet, aussi netlement que 
possible, la disparition du parage general, comme du parage 
pal'liculier, meme a titre facultati£1. Le puine qui re<;oit une 
part de fief devra tcnir sa part du seigneul' et non de l'aine . car 
aulrement il ferait un arriere-fief de ee qui etait autrefois plain-
fief au seigneur; c'est meme a cause de cetle regle, explique 
d'Ableiges, qu'il y a tant de hautes jusliees dans la region pari-
sienne, car chaque partie du fief demembre, au profit des puines, 
jouit de la haute justice'. ll n'existe plus du syslerne du 
xne siecle que des survivances qui, sans doute, ne s'explique_ 
raient pas sans !'existence anterieure du parage, mais qui 
impliquenl en meme temps sa disparilion, comme systeme deUni. 

Quand u ne person ne meurt, laissant des enfants mineurs et 
un fils majeur, l'aine des enfants peut enlrer en foi pour la 
tntalite de la succession, pour son propre compte, et non pas 

1.. § 65. - C'est le syslerue suivi en Beauvabi;; : Beaumanoir, 464-465, 4'12-
413 · mais si les pulue8 oot re<:u un tief eutier, lleaumanoir, 490, les autori~a, 
dan; uue assise, a teuir· de l'aiue ou directe!nent ll u seigneur, a leur choix. Le 
!Jaraoe general est done deveuu facultatif, tandis que le parage partieulier 
reste" ublicratoire, sauf en ligne collaterale (n° 4ti\l), et sous cette re•erve que, 
si la partie dernem~ree du fief excede le tiers, le seigneur pent toujours 
exiger l'homrnage <hrect (nos 4\18-499, t-480). 

2. Ms. 1r. 10816, 1° 24:! v0 ; le texte declare aussi que, si les fiefs consistent 
en rente sur le Tresor, le roi ctwisira. Cepeudaut des instructions donnees 
en 1384 par des commissaires sur le fait des uouveaux acqu~ts excluent tout 
parage lorsque le fief consiste en une rente sur le Roi : ms. fr. i0816, fo 151, 
texte reproduit par· Dupuy 241. fo 171, d'apres uu Sldlum Castdleli apparte-
naut a Doulx. Sire et qui esl suremeut la compilation de Jacques d'Ableiges. 

3. P. 282-283 (c. de saisine en fie(), et p. 290 qui t'eproduit le petit traite des 
fiez a l'usage de France,§ 1. 

4. p. 282-283. 
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cornme bailli stre de ses freres mi neurs l. L'interet de la com-
binaison consiste en ce que l'aine ne paiera pas le rachat, qu'il 
aurait di'J. corn me baillistre ', ca r it a git jw·e p1·oprio ; c'est 
un souvenir tres net de l'ancie n parage general ou l'alne, hoi1· 
principal, garantissait ses puines vis-a-vis du seigneur 3

• Le 
systeme, conse rve ici pour eviter le paiement du droit de 
rachat, n'a pas grande portee car, a leur majorite, Ies puines 
entreront directement en foi du seigneur et ainsi cette ephemere 
cohesion familia le se trou vera · rompue. De me me, la serie 
d'hypotheses, qui seront bientM signalees, oil la presence d'un 
frere affranchit ses samrs du rachat en leur premier mariage ', 
se rattache a l'ancienne pratique du parage general; dans ce 
systeme, le seigneur ne percevait pas de droit de rachat quand · 
les filles putnees se mariaient, apres le deces de leurs parent~, 
car l'ai ne garanlissait les puines vis -a -vis du seigneur, pour 
toute mutation provenant de leur chef; il y avail une intime 
relation entre le parage et le rachat, l'un excluant l'autre 1 . La 
disparition du parage aurait du entrainer la generalisation dn 
rachat; mais on mainlint !'exemption ancienne, contre toule 
logique, dans les hypotheses favorables, comme le mariage des 
filles; certains tex.tes meme, encore a la fin du x1v• siecle, 
exigent le rachat s'il n'y a que des filles, ou si l'aine des gar«;ons 
n 'est pas majeur, c'est-a-dire dans les hypotheses oil ancien-
nern ent le parage etait exclu •. Tout cela serait inexplicable 
si le parage n'avait p as existe dans la region parisienne. 
Enfin on peut voir encore un souvenir du parage dans la 
pretention, invoquee au debut <lu x1vc siecle par l'aine, d'etre 
mis en possession de la totalite des biens nobles par pre-
·rerence aux puines 7 ; c'est un trait avere du parage general 

L Gr. Gout., p. 296 qui vient du meme petit traite, § i 7; Not. Points n• i06 · 
ces deux textee supposent que l'aioe est uoe fil1e; faut-il eo conclur~ qu'au~ 
trefois le11 coutumes de ~'ranee admettaieot le parage entre filles comme la 
coutume locale de Montfort en 1315, et contre la coutume du Vexio en 1376 '! 
- Rapprochez : Cout. de Beauvaisis, n°s 564-566. 

2. Cf. supra, p. 167. 
3. Eo Cl:lampagoe, selon I'Anc. Coutumier, c. 15, i8, une situation voisine 

resulte du fait que le parage particulier existe encore pendant la minorite des 
pui?es, ce!lx~ci pouvaot ~ leur m:1 jorite t_eoir de l ~aine ou du seigneur a leur 
chotx; mats a Paris les pulUes m aJeurs dotvent temr du seianeur. 

4. Voyez les textes cites infra, section 11, § 3. 0 

5. Cette relation apparait bien notamment dans les textes augevins aiosi Et 
de Saint-Louis, l, 2L ' · 

6. Ce'3 textes serout cites infr·a, se ction JI, § 3. 
7. Olim, Il, P: 556-557, no m; cette coutume est invoquee de consuelud i,tJ 

Francie et m~:nzme ville Parisie_nsjs ;, mais l'~rret ne tra~cl:le pas la question 
au fou~, car 1l co~sbte que la.. senechaussee de Beaucatre, ou se tronve la 
successiOn, est regte par le drott ecrit et que la saisioe doit etre attribuee a 
l'heritier insti tue par le testament. 
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dans les pays ou, comme en Normandie, il a garde sa vitalite '. 
Mais toutes ces solutions ne soot plus que des survivances, 

des hizarreries, qui ne sont plus comprises au x1ve siecle. Le 
droit parisien, en admettant l'heredite des fief's, n'a pas su 
dMendre leur indivisibilite, pas plus qu'il n'a su maintenir, au-
dela du Xlllc siecle, la SoliJaril e familiale Si frappau te qui resul-
tait du parage general, ni merne celte apparente indivisibilite 
que· sauvegardait encore, pour quelques generations, le parage 
particulier. La coutume parisienne s'est res1gnee au demembre-
ment des fiefs resultant des partages successoraux, comme de 
l'etablissement des filles; elle ne l'a me me pas limite, comme on 
le conslale aillcurs, a une cerlaine fraction du fief2; il est trop 
laLse a la discretion des copartageants ou du pere de famille, 
pour l'elablissemenl de ses enfant . La coutume s'est en-defini-
tive toutjuste preoccupee d'assurer a l'aine la part la plus large 
dans la succession de ses parents 3 • 

Meme apres !'admission si complete du principe d'heredite, il 
reste que le contrat de fief cree un lien personnel entre le suze-
rain et ses heritiers d'une part, et le vassal et ses heri tiers de 
l'autre'. Le seigneur n'a pas le droit de ceder a un autre le 
domaine eminent qui lui appartient sut' le fief de son vassal; et 
jnversement ce dernier ne pourrait pas lt·ansferer a un autre le 
domaine utile dont il jouil. En dehors meme d'une clause for• 
me \le s, J'inalienabilile du fief est dans I' esprit de la concession •. 
D'ailleurs, a l'epoque ancienne, l'alienalion du fief est rare; elle 
suppose une situation tout a fait desesperee et elle est con traire 
aussi bien aux interets de la famille qu'a ceux du seigneur. 
Cependant, il me paratt probable que, si le vassal vendait son 
fief a quelqu'un de sa famille, selon l'inspirationla plus naturelle, 
le seigneur ne saurait s'y opposer, la _concession ayant ete faile a 
la famille en quelque sorte autant qu'a l'individu; bien que cela 
ne soil pas dit par les textes, il en reste un indice notable : au 

i. Geuestal, Parage normand, p. 18, n. 2. 
2 Ainsi Gout. de /Jea 1waisis, nos 490, 4:18-}99, 1480; selon Boutillier, J, 76, 

le!! ·ftefs u~ peuvent etre quiulcs qu'uue fo_is to~gJc:; soixaute a us. 
3. Les regles cvuceruant la prerogative d aiUesse, qui soot restees en 

vigueur dans lenr;; graude' iigues jusr1u'en. 1~89, scront exposees, in{1a. 
4. CC. sur ce poiot, .Es•ueiu, p. 2H et s.; t;utlhiermoz, p. 208 et s. 
5 Exemple dan~ Charles de 'atnl-Gennain-de~-Pres, nu 231 (1186) : il s'agit, 

il e~t vrai, d'une concession faite a titre de trdUdaCtiou pour lllf'tlre fio a des 
difficultes ancienues. 

6. Eu iHH 1185, le pape Lucius lll fait.~efense a tou~e personae d'acheter 
ou de recevoir en g1ge uu fief teou de l ey~q•1e de Pau~, sang le couseut_e-
ment Je ce dernier : f..Jart. de N.-D. de Pans, l, p. 34; et V. Mortet, Maunce 
dP. Sully, p. 85-86 remargue tres exacterueut que ce u 'est pas uu privilege, 
mais !'application du droit commun. 
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• 
XLV6 siecle, le quint denier n'est pas du en cas de vente clans le 

lignage, non plus qu'au cas oil un parent exerce le retrait 

lignager t. 
A defaut de secours dans sa propre famille, le vassal, presse par 

la necessite, offrira son fief a son seigneur, et son seigneur se 

lrouvera dans !'obligation d'acquerir le fief, s'il ne veut permeltre 

a son vassal de l'aliener au profit de quelque etranger. Nous avons 

en ce sens un acte tres curieux du milieu du xue siecle 2 • Mais si, 

avant cetle offre au seigneur, le vassal .disposait de son fief, 

!'alienation serait nulle 3• On apergoit ainsi assez nettement un 

systeme equitable ou, !'alienation du fief restant en principe 

prohibee, le seigneur doit tout de meme l'autoriser, en cas de 

necessile absolue, s'il ne prefere acquerir le fief pour son propre 

compte. Par ailleurs) en dehors du cas de necessite, le seigneur 

res la it lib re d'a utoriser a son gre !'alienation, au profit de tel ou 

tel nouveau vassal 4 : son consentement equivalait en somme a 
une concession nouvelle en faveur de ce vassal. Il ne tarda pas 

sans doute a faire payer ce consentement d'une somme dont le 

montant fut d'abord discute entre les parties'. Une fois admis le 

principe d'une compensation pecuniaire a discuter, le seigneur 

fut bientOt place clans l'impossibilite morale de refuser son 

consentement. 11 pouvait d'autant moins alleguer un interet 

essentiel pour pretendre garder un pouvoir arbitraire d'appre-

cialion que l'affaiblissement croissant du service militaire per-

L Caul. nol., 134 = Ps. des Mares, 193; Gr. Gout., p. 337. 

:?. Chal'lts rle Soint-Germazn-des-Pnfs, no H8 (1152-H55). Une femme vas-

sale de Saiut-Germaiu, pres~;~'e par la ueces8ite, oflre a son seillneur l'achat de 

son fief; l'abbe refuse, mais un des moines achete le fief, craignant de le 

voir pa::.ser ea des mains etrangeres. Cf. Car'i. N.-D. de Paris, 111, p. 135 

(12\5).- Je cite infra, p. 252 n. 1, qudques exemples d'acquisitious·realisees 

par des seigneurs ecclesiastiques dans leur mouvance; mais il u'est fJas dit 

que le va;;sal veude soua le coup de la necessite. 
3. Ibidem, no 326 (1192-1204). Uo vassal de Saiot-Germain a vendu son fief 

a un etranger qui de jure 1·etinere non poterat. Le vassal donne son fief a 
l'abbaye moyennant 50 1.; c'est. malgre les apparences, un acte a titre onereux. 

4. Exew pies daus T1·eso,_. des Charles, no 788 (1205) et peut-etre aussi daos 

Cw·tons des r·ois, n• 651 (11":3); Cart. de N.-n. de Par·is, I, p. 353 (1225 1 p. 354 

(1226); Collection du Ve.rin 11, fo 110 v0 (1242), ! 0 184 (1~41l)· de ,\Jan:ceville 

?. J ., p. 182-183 (1255). - 11 ne s'agit oaturellemenl dons tou~ ces textes qu~ 

de ven tes fdites a des lalq11e~. Le cousentement &eigoeuriH! L st eucore exige 

en No!mandie au milieu du xm· siecle pa.r la Summa de lr:g1bus, 27, 9. 

5. ~1, par exe!nple, _la vente est fa1le a. un pa.reot du se!gneur, ce dernier 

moderera I~ droll habitue! propter app1·opznquatzonem feodz que uobis in hoc 

fiebat : Tresor des ChartPs, no 2784 (1::!39); des ce moment la quotite normale 

du droit est nxee au quiot deniH. - L'Pxpression d'apprOJJinquatio e~t 

curie use et je n'en ai trouve que cet exemple daos la. r~gion parisieune; eo 

Bretagne, on par le constamtlle~t de I« premesse (p1·oxzmztas! d 11 seigneur en 

ce qu1 conceroe le fief con··~de et le retraJ~ leodal est qualifie de druit de 

ptemesse; cf. M. Douroux, Etude sur· le drotl de retrait d'apres la Coutume 

de fJretagne, These Droit, Rennes, f914. 
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sonnel ne l'au!orisait plus a verifier aussi serieusement les 
aptitudes de son nou veau vassal. 

La coutume exer~a promptement son r6le regulateur en 
subordonnant le consentement du seigneur au seul versement 
d'une somme raisonnable, determinee par la quotite des tran-
sactions habituelles 1• Le seigneur auquel le quint denier est 
r2gulierement oiTert ne peut s'obstiner clans une attitude nega-
tive; la coutume retient seulement, avec la plus ingenieuse 
equite, -ressenliel ue la conception ancienne en permeltant au 
seigneur de reprendre le fief aliene a la condition d'en rem· 
bourser le prix a l'acquereur evince : c'est ce qu'on appellera 
plus tard le retrait feodal. Ce sysleme d'inalienabilite temperee 
s'elabore dans la premiere moilie du xme siecle •. 

Ce systeme respecte pleinement l'integrile du fief et son aflec· 
tation militaire, et c'est pour cela que l'alienabilite devait aise· 
ment s'etablir en coutume. Mais !'antique regie de !'approbation 
arbitraire du seigneur se maintint jusqu'a la fin dans l'hypothese 
bien differente d'une alienation au profit d'un etablissement de 
mainmorte •. Et elle se defendit plus longtemps clans le cas 
d'une alienation partielle, d'un demembrement. 

Le vassal ne saurait modifier, sans leser gravement les interets 
du seigneur, l'exacte consistance du fief, tel qu'illui a ete con-
cede; ce fief n'est nullement la chose du vassal; le seigneur a 
retenu sur lui des droits etendus; tfll qu'il se comporte, il garan· 
tit au seigneur la stricte execution des obligations vassaliques 4 • 

L'alienation du fief clans son ensemble est infiniment moins dan-
gereuse qu'une alienation partielle, diminuant en quelque maniere 
~a consistance. Sans doute, la coutume a permis le morcelle-
ment des fiefs pour doter les filles, etablir les enfants, equilibrer 
Ies partages; mais, dans toutes ces hypotheses, l'interet de la 
famille etait en jeu et il etait assez fort pour s'imposer au sei-

L 11 est question du quiot comme taux normal des 1.239 dans l'acte cite a 
la note precedente; cf. infra, section 11, § 2. 

2. Le rletail juridiqne du systeme sera etudie infra, section If, § 2. 
3. La theorie de l'amorlissement est tres i mportante, et comme elle est corn· 

muoe a la ceusive et au fief, j'ai cru devoir la traitcr daus un cllapitre spe-
cial infra, chap. v. 

4. Ce souci legitime du seigueur de s'assurer la slricte execution des devoir& 
qui lui soot dus apparalt tres nettemeot daus uo acte de 1088 : Cartons des 
rois, n° 30 :i; le seii'(neur de Tonrnan 11nlorise ses vassanx a faire des dona-
tions a l'ah11ayP- de Saint-Maur, ita dunlaxat ut suum totum non 11reberrmt 
(eodwn, ne indP suum perde1·ent se1·vit ium. Cr. Liber test., p. 3-4- (1109) • 
.M~me souci dans un acte plus recent: Cart. des "Vau:c-de·Cemay, n• 547 
(1255). 

16 
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gneur; le demembrement au profit de quelque etranger ne se 
justifie nullement par les m ernes raisons 1 • 

Aussi la coutume ancienne, selon l'esprit meme du pacte feo-
dal, pose-t-elle en principe que le fief ne saurait Mre modifie par 
le vassal sans l'autorisation d u seigneur, au torisation laissee a 
son appreciation arbitraire. Nous possedons ainsi des actes 
nombreux de confirmation par le roi d'affranchissements de serfs, 
emanant d'un seigneur lai'que ou d'etablissements ecclesias-
tiques2. De meme, le vassal ne saurait, sans une autorisation 
expresse du seigneur, sous-infeoder une partie de son fief 3

; en 
1266, un fief ayant ete sous-infeode el detache, elongatum, d'un 
fief relevant de ~·eveque de Paris4-, ce dernier exige une com-
pensation pecuniaire assez elevee. Le vassal ne pourrait pas 
davantage detacher de son domaine reserve quelques tenures 
qu'il concederait definitivement en ~ostise ou en censive 6 • 

Toutes ces operations diminuent la valeur ou l'etendue du 
fief relevant directement d u seigneur feodal; il etait dans la 
logique du systeme de les soumettre a son approbation. A for-
tiori, toute alienation definitive d'une partie du fief serait-elle 
interdite. A defaut de textes anciens, la tongue persistance de 
cette regle est la preuve de sa lointaine or1gine. La cout.ume 
proh ibe m erne, sans l'autorisation du seigneur, l'engagement 
total ou par tiel du fief'. En 12.J9, un seigneur mariant sa tille lui 

L Le fait de modifier la consistance du fief est tres differemment qualifie 
dans les textes parisiens, comme on le verra aux exemples cites; cependant 
!'expression demembrement fi.nit par l'emporter et c'est pour cela que je l'ai 
adoptee. - Meme variete dans les textes des autres regions : Beaumanoir 
pari~ habituellement d'abregement (n° 19i-199); cependant il dit aussi d'un 
tief sous-infeode qu'il s'est aLongie (n° 11); les textes angevins parleot du 
despie de fief, Gout. d'Anjou de HI I, i33-H2, et Boutillier, f, 80. ~2, d'escli-
chement ou d'esbranchement. 

~r. Cartons de~ rois, U 05 345, 3H = Felibien: Hist. de Saint-Denis, n° 120; 
Cart. de N.-D. de Pans, I, p. 252 (debut du xne siecle); Cartons des Rois, 
_no 730 if202); Petit-Dutaillis, ActM de Louis Vlll, n• 204 (1225).- CC. Gout. de 
Beauvaisis, 1446; A ne. coutumier de Champagne, c. 11. 

3. 1'1'esor des Charles, no 134 (ver,; 115::1) : Sa10t-Denis concede en fief au 
comte de Beaumont des terres a Maflers pour y etab!Ir des etangs et uae villa· 
il ne pourra. nihil hor·um ... ei cuiquam hominum dare in (eodum. -V oyez de~ 
actes approuvant ~e:; sous-infeouatwns dan:; de Maouevdle, P. J., p. 19 (i 188); 
ColLectwn du Vexw 14, fo Hi (12::!0). - Cf. Beaumauoir, uo 491. 
~ 4. Cart. de N.-D. de Paris, I, p. lti1 et 18l. 
- // 5. Acte de H40-1 t~O dans Hheiu, La seigneurie de ldont(ort-en-JveLine P. J. 

nb 6; cf. no 20 (120U). - C~. Beaumanoir, no \ 4t6. Est e""alemeut iuierJit~ 
aa_ns _le con_seute~e~t du s~1gneur la c<?ucession 8. ceus c.i'uu droit quelconque 
faisaJt part1e du tiel; cf. Ch.arte~ ~e ~aint-Martin-des-Champs, ao 36t (H43-
i~59J: Archer de la Queue cet.ie a l I1o:lpltalier de ::,aint-Martin pour 6 deuiers 
de cens, le pressurage des v1gues de sa terre de Clamart. Gull aume de Viru-
flay, suzerain, _appr~uve l'ope~ation ~n abandoanant pa1·tem illam ('eodi que 
ad pl·essuram Jam dtclam pertmet et s engage a ne saisir le cas echeaat que les 
6 denier,; de cens -au lieu du droit de -pressurage. ' • ' 

6. Cart. cle N.-D. de Paris, l, p. 34 (li84-t185). 

-#-- t~. d9- S~-- M(\Jl~h M Cln cttM\~ I b ·~ lt5 2> ( 111\ ·: s.) l~l'~t.JV 
Jst- tt\ qucnUt e~t- V lrd''l'V'~ ~ ~\. 1\Mf.tn ~ qv0nt·o... 
rt\.-1-\-a. ~'l:'Ut1 ~ltt1U C~ t\ft1~~·'o.c.o c\.$2. (\u,'~t\~ 1'1'"1" rl-1,~.\~\...-

lJ<Z.t'\.~ J.-'hY- (\~~t.'ln.H\ ~-()-v'~ r~l'-'·'-1J 
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don ne en mort-gage cent livres de terre s~r son fief, ·qu'il tien t 
du roi; le roi saisit le fief faute d'homme et refuse de tenir 
compte du mort-gage~.. Le Parlement juge que c'est a bon droit 
car le roi n'a pas confirme !'engagement. L'interflt familial 
meme, dans cette hypolhese, ne reussit pas a vaincre la repu-
gnance a l'encontre du demembrement. 

Ces solutions, peu a peu, cederont lol'sque les j uristes s'appli-
queront a deduire toutes les consequences de la patrimonialite 
du fief'; mais elles devaient etre presentees ici, en liaison avec 
les principes generaux qui ont domine !'evolution du systeme 
feodal. Avant d'analyser en detail ce systeme, tel que nous le pre-
sentent les nombreux textes qui nous sont parvenus, a dater 
surtout du xrve siecle, il ne sera pas inulile de donner quelques 
indications concretes sur !'organisation meme de la feodalite 
parisienne. 

§ 2. - L'ORGANISATION DE LA FEODALlTE PARISIENNE. 

11 n'est pas facile de decrire, meme dans ses grandes lignes, 
!'organisation feodale de la region parisienne. Le regime feodal 
s'y est installs peu a peu, sans plan d'ensemble, sans regie 
directrice. On evoque parfois une construction tres claire : en 
haut le roi, au -dessous un petit nombre de grands seigneurs 
laiques ou ecclesiastiques, auxquels sont relies de nombreux 
chevaliers. Mais c'est la une vue purernent schematique, et qui se 
complique singulierement si l'on regarde les chases d'un peu 
pres. La cause principale de celte complkation parait avoir ete 
la faiblesse des premiers Capetiens, vis-a·vis de la feodalite toute 
puissante; la royaute n'a pu jouer le role regulateur qu'assuma 
si neltement le due de Normandie. Sans doute, m~me ses grands 
vassaux lui ont ete relies, mais par un lien theorique et souvent 
tres faible dans les faits 3 ; on ne voi t me me pas que le roi ait 
reussi, avant le Xlt8 siecle, a tenir dans une stricte dependance 
les barons de son propre domaine. Son impuissance ne lui per-
mit pas, d'autre part, d'empecher ses propres vassaux de s'affilier 
par l'hommage a un groupe feodal voisin, ce qui augmenta 

i. Ofim, I, p. 449, no Vlll.a 
2. La Sllite ue l'evolution et les details jurit.liques du systems seront uounes 

infra, sect10u 11, § 2. · 
3. Un sait qu'd exisle une cootroverse sur la nature juridique des liens qui 

uu1ssai• nt au roi les grands feudataires de la couronne; je crois, se Ion la 
theorie de ~. F. Lot, Fideles ou vassaux ? Paris, 1904<, que c'etait le veritable 
hommage et non pas ll\ simple fidelite. 
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encore la complication du systeme, tout en diminuant sa cohe-

sion 1 • La feodalite parisienne, ainsi livree a elle-meme, se deve-

loppa un peu au hasard, et parfois dans un sens anarchique. 

Elle ne sut pas s'imposer elle-meme des regles qu'elle n'eul 

re\!ues de personne'. Sans doute, meme dans la region pari-

sienne, de puissantes dy11asties surent s'elever, se mainlenir, 

et meme se fortifier par des alliances ou par une audacieuse 

politiq ue d'ex pansion 3 ; mais, en dehors de q uelq ues families Lres 

en vue, dont la fortune fut d'ailleurs sou vent ephemere, la feoda-

lite moyenne devint tres faible et le jeu des parlages aboutit 

presque partout a un incro_yable morcellemenL 
Il est bien dirtlcile, d'ailleurs, de suivre Lout cela dans le detail, 

fau le de renseigneme n Ls snffisan ts; pour l'epoque la plus 

ancien ne, no us ne posse dons que q uelq ues cbartes, provenant 

d'une eglise ou d 'u n monastere, ou quelques rares mentions dans 

les a11nales. ll est presqu,e impossible de denouer, dans nomhre 

de cas, l'echeveau inextricable des plus anciennes genealogies : 

comment pourrait-on des lors preciser le reseau plus complexe 

encore des relations feodales 1 Les chartes sont muetles, car 

nous ne possedons d'archivesseigneuriales que pour des periodes 

tres recenles+. C'est se·utement a la fin du xuc, ou au debut du 

xme ,siecleJ que l'eveque de Paris dresse la lisle de ses vassaux'. 

Les ScTipta de feodis royaux n'apparaissent qu'a la fin du regne 

de Philippe-Auguste, et sonl tres incomplets en ce qui concerne la 

region parisienne 6 • C'est en 1283 seulement que no us connais-

sons les vassaux des seigneurs de Monlfort 7, et no us ne posse-

dons rien de plus, a ma connaissance, pour le xme siecle, sauf 

quelques epaves des archives anciennes de la Chambre des 

1. Voye'!. sur ce point :F. Lot, flugues Capet, p. 244 qui montre cette pra-
tique courante, des le temps ct'IIugues,alorsqu'elle etait severement proh1bee 
au IX0 siecle. Cette pratique parait bien avoir ete la cause de la dit>tioction 
posterieure entre l'llommage lige et l'hommage simple: Fideles ou vassaux? 
p. 2:38 et s. 

~·. Ce n'est qu'au ,debut d_u XHI~ siecle que la noblesse parisienne dirigee par 
Ph1hppe-Aug~ste s entend1t_ P?u.r ~et~ucho:r l.e systewe du parage : supra 
p. 2ii5. Jusqu alors, tout avaiL ete la1sse a I actiOn de la seule coutume. 

3. La f{)rtune de la maison de Munllhery fut due surtout ..a d~ brillanles 
alliances, ainsi que celle des Montrort, dout 1es couquetes mer1diooales au 
debut du xme siecle, augmeuterent eucore le prestige. ' 

4. Voyez sur tou5 ces points les observ:atious de M. Marc Blot.h L'lle de 
Fr·ance, lii, uaus Revue de Synthese hist., t. XXXVI, p. 110 et s., qui donoe en 
rneme temps uoe utile bibl10gravhie. 

5. Cart. de N.-D. de .l'a1'is, l, p. 5-H. Cf. Guerard, Introduction, p. LXIX-

LXItvet V. Mortet, Maurwe de SuLly, p. 8ii-86 •. Ce documeut fut redi..,.e au temps 
de l'eveque Eudes entre 1191 et t:W~. o 

6. flistot·. de France, XXIII, p. 605 et s. 
1. JJom Morice, Hist. de BretagrLe, Preuves, I, p. i 101 et s. - Cf. inf1'CJ., 

p.. 258, n. <i. 
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Comptes •. Pour la fin du xiv' et le debut du xve siecle, les aveux 
originaux et les transcrits de celte Chambre nous fournissent 
beaucoup de documents sur les fief.:; relevant du domaine royal 2 ; 

a la m~me epoque, l'abbaye de Saint-Denis entreprend une des-
cription fort soignee de ses fiefs •. Ce sont la soucis de bons pro-
prietaires, mais !'organisation primitive de la feodalile ne se 
discerne guere dans ces !isles monotones que des preoccupations 
d'ordre uniquement pecuniaire font tenir a jour. 

Les Capetiens etaient, des avant leur accession au tr6ne, 
maitres de la region parisienne, en leur qualite de comtes de 
Paris; outre le comle, ils possedent directement le« ch~teau >>de 
Paris qui les rend maHres des environs et protege contre toute 
insulte la capitate de leur royaume. Les rois de France n'eurent 
point en face d'eux, dans cette region, de grands feudataires; il 
leur est arrive sans doute de confier passagerement a quelque 
fidele le comte de Paris, comme aussi d'y deleguer quelques 
vicomles. Mais ces delegations temporaires m~me parurent dan-
gereuses; les vicomtes de Paris disparurent de bonne heure 4 • Il 
y eut plus longtemps a Corbeil des comles hereditaires, mais ils 
reslerent les fideles allies du roi et c'est seulement a !'extinction 
de leur descendance directe, au debut du Xll11 siecle, que le 
chAteau de Corbeil revint au roi et devint le centre d'une impor-
tante circonscription feodale 5 • Il y eut peut-etre aussi un vicomte 

L Textea publies, d'apres d'anciens erudits, dans Histor·. de France, XXIII, 
p. 123-824: ce soot notamment les convocations pour !'expedition de !212 
contre le comte de Foix, et celles pour l'ost de Flandre en 1302. 

2 J'ai parcouru aux Arch. oat., P f, qui contient Jes hommages originaux 
de la prevote et vicomte de Paris, pour la fin du xxve et le xve siecle; et j'ai 
etudie Jes deux registres p 1.28 et f.ii), qui, pour la m~me region, contiennent 
des transcrits d'aveux el denombrewents, etablis en Hi1 sur des origmaax 
remontant a 1313, et en vue, semble-t-it, d'une classification ralionnelle des 
liefs parisiens (P 128, f0 88). Ces transcrits out d'ailleurs ete teum1 au courant 
pendant le xve siecle, et des tables metbodiques par chatellenie en out ete 
dres8ees. lis devaient faciliter grandement le travail administratif a la Chamb're 
des Comptt s. 

3. Arch. nat., s• 243o . registre etabli en 138-i par Jehan Gaucher, clerc des 
fief,;; ce travail fort nHHhodique cuntient, non seulemeut les aveux 1es plus 
re1·euh, mais encore les pieces pl11s auciennes qui peuvent servir a la conser-
nLion des dro1ts de l'abbaye. Les registres s• 2439 et 2440, etablis sur le 
m~me plan, conlienneot les bommages postPrieurli et soot mQ~ns impor -# 
tants. - Le Liure Bertrand de l'abnaye de Saiut-Martin-des-Champs redige 
ven 1::!40 (Arch. nat., LL 1355) contient, f•s 35-44, une liste des fiefs et arriere 
fief:> leuu~ de l'abbay,.,; les tiefs soot decrit:>, mais les conditions de l'in!ea-
datiou ue soot pat~ precisees Par conlre le Livre Bertrand, f• 45 contieat un 
tres precieux re8ume du droit feodal parisien, sous ce titt·e : Hec sunt Jura 
feodaiia SfJeclantia ad feodorum domirws in vice comitatu Parisiensi. Je dois 
la connai!'sance de ce texte important a une aimable communication de M. 
Marc 131och qui voudra bieu agreer l'expresiion de mes ientiments recon-
nai8sauts. 

4. Cf. ce qui a ete dit supra, p. 37-38. 
5. Creuzet, l'iote sur les comtes de Corbeil, dans Bull. de h(.Soc. hist. d~ 

Corbeit, d'Etampes et du Hurep'Jir, X, p. 122-135. 

~ull9- l;Jt~ 4~ "~'" ·: s .. 1fv\(l•'J ~Lt t"'blt-o''lQJJ,~U\I:CL, \'1-L'"bl~·~·fL 
so.~~ t'tu\.•'c.L\.\;l'h M .StHt-'l~~ <\o.l'l~ cln. (\p.. ~ ~ l1'lt\JlY.1-v 

~) tho.~~,) 1 1't •: \'5 g • 
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royal a Poissy, pres du Vexin, mais il di sparut promptement et 
le ch~teau de Poissy fut tenu di rec tement par le roi lui-meme, 
f!omme semble l'avoir touj ours .ete le chateau d'lhampes qui 
assurait les communications avec Orleans. 

Le reste de la region parisienne appartient a des feodaux qui, 
a defaut de titres eclatants, ont du moins la puissance qu'assure 
a cette epoque la possession d' un ou de plusieurs chttteaux-forls. 
Peu a peu, aux tours de bois, construiles sur des mottes nalu-
relles ou artificielles, et entourees de marais et de palissades, se 
sont suhstitues des ch~teaux de pierre, edifies sur des positions 
d'acces difficile ' . Le propritHaire d'un chateau est en fait le 
mait re de la region en vironnante, et groupe peu a peu sous sa 
hanniere les simples chevaliers ou hommes d'armes qui n'ont 
pas eu les ressources suffisantes pour htttir un r.httteau. L'origine 
de ces lignees de ch~telains est obscure ; on voit su rgir brusqne-
ment, a la fin du X6 ou au debut du XI' siecle, Bouchard le Barbu, 

- tige des Montmorency', Guillaume, ancetre des Montfort3' Thihaut 
File-Etoupes chef de la turhulenle lignee des sires de Mont-
lhery 4 ; les deux premiers furent des l'origine vassaux du roi de 
France; le troisieme le fut sans doute de l'eveque de Paris; 
tous ont la meme humeur hatailleuse et le meme souci d'asseoir 

. la fortune territoriale de leur maison; ils recherchent egalement 
les fonctions royales et les avantages plus ou moins licites des · 
avoueries ecclesiastiques•. En tout cas, au cours du x1e siecle, 
alors que la royaute s'affaibli t encore~ leur race pullule et deve-
loppe, par des alliances ou des constructions nouvelles, le 

t. Sur lee progres realis es dans l'art de conetruire lee cM.teaux, cf. F. Lot, 
Hugues Capet, p. 236-231 et M. Bloch, foe . cit., p. iH· l77. M. Lot attribue 
justement a ces constructions l'atfaiblissement tres net de la royaute au cours 
du XI' si~cle. Les documenls manquent sur la que1tion de savoir si le roi 
rlevalt antodser formellernent la construction de ce~ chateaux. C'etait, sous 
les Caroliogiens, une prerogative royale certaine; voy. par exemple uu Capi-
tulaire de Charles le Chauve de 861, Capitula ·ria, ed. Krause, t. 11, p. 328; 
et un a cte date de 1008, faux, mai s ancien (cf. Pfister, p. LXXII) nous mootre 
Robert le Pieux autorisant BoucharJ de M.ontmoreucy a cunstruire un non-

. veau cha.teau : Cartons des 1·ois, n• 249. Cette prerogative rut d'autre part 
nettement revendiqnee et exercee par la royaute au XII1 6 siecle. Mais il est 
probable qu'en fait on se passa souvent, au x1e siecle, de l'autorisation 
royale. Cf. Lurh il ire, Inst. man., 11, p. 46, n. 1. 

2. Lebeuf, Ilist. du diocese de Pat·is, I, p. 615, qui refute les legendes com-
plaisamment accueillies par du Chesne. 

"3. Rhein, La. Seiqnew·ie de Mont(o1·t-en-Iveline. 
4. Lebepf, foe. cit., IV, p. 98 et s. 
5. Gui\laume de 1\fontfort est gruyer de l'lveline selon de Dion, Les Fie(s 

· rlu comte de Munl{o1·1 dans Mem. et Doe. de la Soc. archeol . de Rambouilld, 
I, p. 290; et Thibaut · File-Etoupes, forestier du roi · Robert. Les Montfort 
tenaient la terre de Beyuefl de Saint-Germain-des-Pres et le sire de Che-
vreu•e, qui succeda sans doute a la Ji:wee de Monllhery, prewiers seigneurs 
de Chevreuse, est avoue de Saint-Denis: Moutie, Chevreuse. Rechetches hist., 
d1fps M em. de ta · Soc. arch . de Rambouillet, 11, p. l3, 
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rdseau redoutable de chAteaux qui enserre le roi dans sa capi-
tale. 

ll fallut, pour echapper a l'encerclement, l'energie batailleuse 
de Louis le Gros 1 • Tout jeune, il se fait la main en allant corri-
ger le sire de Montmorenry, pour qui le pillage des terres de 
Saint-Oenis fait partie des traditions de famille 2 ; et dans la 
suite, les sires de Montmorency, d'ailleurs surveilles de bonne 
heure, sans doute, par le chAteau royal de Gonesse 3 , restent des 
vassaux fideles. Leur ch;ltellenie, fort compacte, s'etend sur 
quatorze villages'; au xm• siecle, ils sont qualifies de barons du 
roi et amenent a son osl vingt chevaliers 5 • 

La dynastie des Monllhery est autrement dangereuse; elle 
tientle5 chateaux de Gournay-sur-Marne, Montlhery, Rochefort, 
Chateaufort, Chevreuse, Gomelz et elle est alliee aux seigneurs 
de Montfort qui posseden t dans l'l veline les deux chateaux de 
Montfort et de Saint-Leger. Le roi a sans doute contre elle l'appui 
des Garlande, dont la fortune est plus recente, et qui possedent 
seulement les chateaux de Livry et de Tournan-en-Brie •. Mais il 
ne se crut pas assez fort pour entame1· directement la lutte. ll 
s'attacha a brouiller les deux b1·anches de la famille des Mont-
lhery-Rochefort, dont la fortune sombra dans des circonstances 
aujourd'hui bien connues. Le roi garda pout· lui les donjons de 
Montlhery et de ChAteaufort qui avaient valu lant de soucis a sa 
race. Le chateau de Chevreuse, revint, sans qu'on sache trop 
comment, a un chatelain moins dangereux qui resta un paisible 

L cr. sur tout ce qui suit : Luchaire, Louis le Gros, p. LXVI et s.; Fliche, 
PhilippP. J•r, p. 316-325; Lair, La seigneurie de Bw·es, Mem. de la Soc. d'hist. 
de Paris, 1816, p. 189-190. 

2. Philippe l•r avait deja bataille contre les sires de Montmorency : Flichr, 
p. 156. 

3. Ou n'a pas de renseignementa sur l'histoire du chA.teau de Goneilse, qui 
fut toujours ville chere aux rois de France. Lebeuf, 11, p. 266 iudique un cba-
telain de Gonesse pour le roi eo 1111 . 

.t. Lebeuf, I, p. 625, d'apres un denombremeot de t293. Voyez dans P f29, 
no 41, un denombrement de 1368 de cette chatellenie. 

5. Sc1·ipta de feodis, u 0 ::l-1:9 et no 4\5. Les Moutrnoreocy sont en outre 
vassanx de Saint-Denis et de l'eveque de Paris. 

6. Luchaire. Louis Le Gros, p. xxv. - 11 est certain que le chateau de 
Livr.v appartenait, des le debut du XII~ siecle, aux Garlaode : Lebeuf, ll, 
p. 584 et s, rnais il semble que les Garlande acquirent seulement Tournau 
vers le milieu du xne l'iecle, d'un cltatelain allie a la maison de Rochefort: 
Lebeuf, V, p. 322 et s. - En 1088, Guy de Vitry, seigneur de Tournan, 
doone a Saint-Maur la chapelle du ch<\.tPau : Cartons des Roi~, no 303. - La 
terre de Tournan relevail surament de l'eveque de Paris : Tresor des Charles, 
no 198 (avant 1206); restee dans la mai~on de Gadande, jusqu'il. la fin du 
x111e siecle, elle passa a Pierre de Chambly, puis au comte de Valois et f11t 
reunie a la couronne a l'aveoement de Philippe VI (cf. Lebeuf, V, p. 322). 
C'est pour cela que l'oo trouve d'assez nombreuses pieces, concernaut 
Tournao, dan~ les Layettes du Tresor des Cbartes cotees Valois, 
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vaRsal de l'eveque de Paris 1 • Les Garlande ob tin rent pour leur 
part Gournay-sur-Marne, Roch efort et Gometz dont le chateau 
etait d'ailleurs dtHruit; Agnes de Garlande porta ces riches 
depouilles clans la mai son de Montfort, oil elles resterent, a 
!'exception de la chAtellenie de Gournay qui, portee par alliance 
dans la maison de Meulan, revint non sans detours, au XIV 11 siecle, 
dans le domai ne direct de la royaute 2 • 

La rui ne de la dynastie des Montlhery-Rochefort affermit 
definitivement la situation du roi de France dans la region pari-
sienne . Sans doute, il fallut encore, de temps a autre, se livrer a 
quelques operations de police; ainsi en 1140, Louis VII delruit 
le chAteau de Montjay, que Gaucher de Montjay tenait en fief de 
l' eveque de Paris, et d'ou il osait envahir les terres du roi 1 • Mais 
l'Age heroYque est termine pour la royaute capetienne; elle est 
maitresse chez elle et la maison de Montfort, qui, seule aux 
xn• et Xlll11 siecles, est vraiment puissante dans la region, lui 
res le tres habiluellemen t fidel e. Avec Philippe-Auguste elle a 
vraiment ses coudees franches, pour faire de la grande politique. 
Elle ne s'oecupe plus de la region parisienne que pour l'organi-
ser mtHhodiquement, au point de vue militaire comme au point 
de vue domanial. 

Il est impossible de suivre, au cours des xme et x1ve siecles, les 
details de celte organisation; no us ne possedons que des rensei-
gnements bien fragmentaires, d'apres le Registre de Philippe-
A uguste ou quelques epaves des documents jadis conserves a la 
Chambre des Comptes. Ori peut constater cependant que la cle 
de toute ~telte organisation, c'est le chAteau, siege d'une circons-
cription feodale qui s'appelle la chAtellen!e. Sans doute les textes 
qualifient parfois la meme circonscription de prev6te ou de bail-
lie; mais !'expression cast~llania est employee de preference~. 
D'autre part, Jes limites .de ces chatellenies sont loin d'etre 
fixe~; tel fief peut etre detache de l'une pour etre raltaciJe 
a l'aulre 5 

; il put y a voir a eel a, au debut, des raisons d'ord re 
mililaire el, dans la suite, des preoccupations de meilleur agen-

I. ~loutie , Chevr·euse, loc. cit., lii, p. 89 et s. 
2. P. Anselme, Hist. genealogique, 11, p. 405 et 408; Lebeuf, IV, p. 6!4 et ~. 
3. Lebeuf, 11, p. 529 et s. 
4. Scripta de feodis, passim. - Ainsi a Etamp es, au debut du xme siecle, 

1e mtlme persoonage est qualifie de chatelaio et de bailli royal : Cart. de 
N.-D. d 'J?tampes, n° 97 (i2lt); Cart. de Mo1·igny, p. 96-97 (1232). 

5. Scnpt'L de feodis, no• 308-31~ : les chevaliers eoqueteurs attestent que 
la chatellenie de Montlhery a ete diminuee de quelques fiefs au profit de celles 
d~ Paris, d' Etampes ou Corbeil, mais nous ne poso~~dons pas pour ces chA-
telleuies rle listes contemporaines , 
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cement administratif qui, naturellement, nous echappent. 
Le roi n'est vraiment le maitre, bien entendu, que des chateaux 

qu'il tient directement et q u'il con fie en simple garde a des 
hommes d'armes; nombre d'autres sont infeodes et tenus de lui, 
a titr·e hereditaire, par des seigneurs qui prennent le titre de 
chfltelains. No us avons une liste des premiers pour le xme siecle 1 ; 

il en resulte clairement que le roi considere tout a fait comme 
siens des chAteaux qui paraissent hien avoir releve autrefois de 
l'eveque de Paris, comme Corbeil ou Moutlhery '· La lisle des 
cha.tellenies que le roi possede directemenl, s'allonge au cour·s 
des xu1e et x1v• siecles et les registres de la Ckambre des Comptes, 
rediges au debut du XV 11 siecle, nous presentent un plan d'orga-
nisalion domaniale qui parait bien arrete dans ses grandes 
lignes, sauf infeodation toujours possible de ces chatellenies a 
quelque familier du roi. 

Si nous mettons a part les chtttellenies de Dourdan, de la 
Ferte-Alais, d'Etampes, rattachees a d'autres circonscriplions 
administratives 3, la vicomte de Paris comprend la chatellenie ou 
prevMe de Paris• dont le centre feodal est le Chatelet de Paris', 
encore que certains fiefs, a une epoque assez recente, soient 
rattaches a la grosse tour du Louvre, et les chatellenies de 
Gonesse, Gournay, Torcy. Tournan-en-Brie, MonClhery, Corbeil, T 
Chttteaufort et Poissy '. Sans doute les trois chatellenies de 
Gournay, de Torcy et de Tournan sonl bien voisines, et il se peut 

1. Saipta de feodis, n• 344. - On trouvera au n° 35.0 une liste de ~hatc
laiiH, mais il semble bien que tous ne releveot pas threctemeot dn ro1. Les 
chO.telains de Chevreuse, de la Queue-eo-Brie, de la Ferle-Alais, par exemplt•, 
releveot de l'ev~que de Paris, d'apres la Jiste souvent citee du xme siecle. 

~. Le roi refuse i!ans doule de porter hornmage a l'eveque, :;elon le priu-
cipe pose par Philippe-Auguste; cr. V. Mortet, llfaw·ice de Sully, p. t48~ 
Ajoutez, Doublet, Hist. de Saint-Deni~, p. 853 -!l54 (1121) et p. 913 -914 (12~9) 
et Sn~er, de admin.isl,.alione, e .Jit. Lecoy de la ~1ur~he, p. 162. De fait, 
ces chateaux figlll·eot hien Jans la liste de l'oveque Eudes, mais cetle li~l·l 
n'indique pas qui Jes tieut: Cal'l. de N.-D de Paris, I, p. 8. Le roi d'ailleurs 
ne se refuse pas au service de ces ch&lelleuies, in(l'i1. p. 262, n. 3. IJ 'autre 
part, l'bommllge Pst reudu qnaud le fier epi:>copal e::.t aux waios de que~que 
membre de la farnille royale et il semble m e we que !Jius tard le roi llt 
porter l'hommage par un de ses officiers: cf. Cart. de N.-V. de Pa1·is, I, p. 2tl8 
(i 211) : homruage reodu par Pierre Ll'AieuQou, ti·ere du roi, pour Gouroay et 
la Queue; Lebeuf, I V, p. 593, pour Torcy et To~u·uart (IJ?O) . 

3. Oourdan a ete de bouue heure daus les 11laJ08 du fOI : Cartons des Rols, 
no 364 (1U6); Acles p.e Philippe-~uqt_Jste,nos 224 (l1~8J et 2144~ ( 1:!2,2) : meu-
tion du nouveau chateau; La ~erte-Ala1s fut acqUise eo l2J9 : 11·esor dts 
ChaJ·tes, u• 4530. Etampes u'a jamais quitte le domaJDe royal. 

4. ~leutioos de la ch<He lenie de Paris : Sc1·iptrz de feodzs, n• 387; Cal'lons 
des Rois, u•• 845 (i264) et 885 (i215). A I~ fin du xlV 6 siecle on parle plutOt Je 
la Pr~vMe de Paris : P i 28 et 129 (passun). 

5. P. 1, [lO Ul : a cause de noire Chaste/let et vicomle de Paris. cr. no 1i4. 
ti. Cf. tables des registres P 128 et 129. 

+ t'lrt J~r'- · ,,_p t-., 1h:b(\t ... A , c~-~ -c~ t~cVt. ~'- Jt'•'~ ·~ 
clc- T\.' 1t.i_ (h, ~ .\ '-:.,.. 1)1. ()J1.. fi"' ~ ( h C\ '1rv< 1--t-~ 1 h ·: t oS' l1 

(tS.I.J-J] 
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qu'elles n'aient point absolament coexiste ', mais celles de 
Gonesse, Monllhery, Corbeil. Chflteaafort et Poissy ont des res-
sorts etendus, co rn me la chatellenie de Paris'. On a rattache a 
ces diverses chatellenies royales les chAteaux qui n'etaient point 
dans le domaine du roi mais dont les seigneurs lui devaient hom-
mage ; les plus importantes de ces chatellenies independantes 
r elevaient d'ailleurs du Chatelet de Paris 3 • 

Les grands proprietaires la!ques ou ecclesiastiques paraissent 
aussi avoir divise leurs domaines en cha.tellenies. C'est ainsi que 
le fief elendu de la maison de Montfort est subdivise, au point de 
vue des hommages et de la justice, en plusieurs chfl.tellenies'. Il 
en est de me me des domaines de l'abbaye de Saint- Den is : les 
nombreux fiefs qui relevent rle l'abbaye sont rattaches aux 
chateaux de Saint-Denis et du Tremblay qui ont bien existe 5 , 

mais aussi a certaines prevotes que l'on a decorees du titre de 
chatdlenies '. De nombreuses chatellenies releven t aussi de 
l'eveque de Paris, mais illes a definitivement alienees a de puis-
sants seigneurs, qui ne son t pas to us de la region parisienne, et il 
n'en a retenu que l'hommage '· Les mouvances de loutes ces 
chatellenies, dont beaucoup d'ailleurs sont aux mains da roi ou 
de la famille royale, echappent ainsi a son action. 

Ces chatellenies conservent ainsi, jusqu'a. une epoque assez 
basse, le dessin primitif de la feodalite parisienne. Mais on 
retrouve beaucoup rpoins la persistance des cadres anciens dans 
les nombreux fiefs qui relevent de ces diverses chatellenies. 

L La chAtellenie de Gournay n'apparalt pas dans la. premiere table de 
P i'28; mais, dans les tubles suivantes, elle coexiste, co rn me cadre fixe, avec 
Turcy et Touroan; de meme daos P 129. 

2 . On trouve daus P 1 Jes aveux originaux renJus pour des fiefs relevant 
des cbatelleuies de Crecy-en - Brie (n° 109) ou de la Queue-en-Brie (uo 109); 
mais ces chatelleuies, daus !'organisation definitive, paraisseot avoir perdu 
leur autouomie. 

3. Aio!!i le~ chatelleoies independantes de :\lontmorency, Livry, Br,,yeres·le-
Cbatel relevaient de !1. prevtlte de Paris: P 129, nos 41, 48, 44; la chatellenie 
de Maule releve de Pois~y : P 128, no 59. - ll e><t probable aussi que le 
chatel de :\larly cite daus les Scripta de feod ts, n° 350, relevait de la prevote 
de Paris, mais je n'en ui pas reocootre d'aveu. 

4. A. de Dion, loc. cit., p. 292, d'apres le :icri;Aum (eodo1·um de 1283. 
5. S*' ~439, passim et notamrnent, p. 240 et p. 10U5; cf. Lebeuf, I, p. 523 

et IT, p. 601 et s. - Ces chatelleuies sont d'ailleurs qualifiees aussi de pre· 
voles. 

6. Ainsi Bea_uraio et Rueil, ou il n'y eut jamais de chateaux (Lebeuf, 
table, v 0 Beaunn; Ill, p. 96 et s ), et qui soot cependaot qualifies de chaslelle-
nies : s• :d439, p. 109, p. 461. 

7. Ainsi les cb.atelleuie;; de Montja_v, Cooflaus-Sainte-Hooorioe, Chevreuse, 
Luz11;rches :. cf. hste du temps de l'eveque Eudes; a la meme epoque releveot 
auss1 de lm celles d~ Tou_rnau, G_ournay, la Queue-en-Srie qui ne passerent 
que pl~s tard a~ ro1 o_u a la fam1lle royale. On peut y ajouter pour la fin t.lu 
xnt" s1ecle la cbatelleme de Manrepas, tenue par le sei~neur dP. Chevreuse : 
Cart. de N.-D. de Paris, I, p. 210 et 1\loutie, Chevreuse, loc. cit., p. 28. 
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Autrefois la chalellenie etait decoupee en une serie de fiefs d'une 
valeur analogue ou furen t installes les feudati qui defendaient la 
forteresse 1.; c'etaient les fiefs de chevaliers, feoda militum. Sans 
doute, nous rencontrons dans la region parisienne, et bien 
plus lard, de nombreux po.ssesseurs de fiefs qui sont qualifies 
de chevaliers 2 ; mais de tres bonne heure le fief de cheva-
lier, en tant qu'unite territoriale dislincte, disparait ou se 
decomposes. On est frappe de constater au debut du xrne siecle 
les inegalites considerables de fortune qui existent entre les 
chevaliers de la chalellenie de Poi~sy pat' ex em ple "· La feodalite 
parisienne n'a pas su defendre contre le demembrement, qu'il 
provienne des partages successoraux ou des alienations entre 
vifs, cet element qui aurait du etre irrcductible: le fief de cheva-

.lier. Sans doute on reussit a sauvegarder le service militaire du 
par le fief primitif 1 , mais on n'arreta, ni l'appauvrissement des 
nobles d'exlraction, ni le morcellement des fiefs. Dans ces longues 
enumeralions de terres nobles que fournissent les avenx du 
xiv• siecle, assez rares soot les domaines importanls, dont une 
riche mouvance accroit encore la vale!Jr 8 • Et nLille part on ne 
retrouve le souvenit· de l'unite premiere, le fief de chevalier; ces 
fiefs ne soot point comparables entre eux et leur capricieuse 
diversite ernpecha toujours !'adoption d'un tarif fixe pour le 
reglemen t des reliefs, tarif que l'on rencontre ailleurs 7 ; les fiefs 

L Mention des feudali du ch~teau de MouttUoreocy daos un faux ancien, 
date de 1008 : Cartons des 1·ois, no 249. - En 1142, Louis Vll ecrit a11x che\'a-
liers de Montlhery : Luchaire, Actes de Louis Vll, n• 102. 

2. VoyPz de1 Jistes de chevaliers, par chAtellenie, dans les Scripta de feodis, 
c. 'lXI, n°• 369 et s.; et !ell registres d'aveux de la Chambre dPs comptes et 
de Saint-Denis. 

3. Jl est tres frappant Qll'all rJehu( dll Xllle SieClt', Oil ne s'OCC11pe meln f' pas 
de distinguer lea fiefs de chevaliers des fiefs ordioaires : SCI'ipla de (eortis, 
C. XIV, no• 300-313, enumerent la serie des tiefs de la chatelJenie de \1ont-
lhery; il n'est plus fait mention des mililes Monlis Leherici auxquela le roi 
s'ariressait encore en f 142. - On remarquera aussi le petit norubre de cheva-
liers cites daus le Sc1·iptum feodorum de Montfort. 

4. Scripta de feodis, n•• Hil-11 t; cel11 va de 15 livrrs a 2.000. Je n'ai tron v~ 
que dans ce texte la distinction en milites et domicelli Certains damoiseaux. 
sont d'ailleurs plus ricbes que les plus pauvres chevaliers. 

5. Celui qui en possedait la partie priucipale, et nolamment le ch ef-lieu, 
devail sans doule le service en totalite; je n'ai trouve qu'une mention ll'un 
demi-fief de chevalier a Et am pes, devant vingt jours de service : His tor. de 
France, XXIll, Exercitus Faxensis, p. 111. Mais il arrivait souveut que le roi 
renvoyat des cheuliers trop pauvres : cr. infra. p. 260. • 

6. De tres nombreux arriere-fiefs relevent de la chii.lellenie de Mont•Ho· 
rencn, par exemple (P 129, oG U) et de tousles fief:? un peu etendu!'. 11 e!'t 
sou vent indique que ceR arrier e -fiefs valent ou ne valent pas leu.r 11ri.r. Lr"' 
fiefs q11i valent leur prix s0ut reux d'un revenu minimum de I 00 sous; il:~ 
soot evalni's pour le relief a 4 sous par Hll (P ;W, u0 32): beaucoup ne soul 
prises qu'a t ou 2 sons par an de relief. Ces chiffres montrent !'extreme 
morcellemeot de la propriete feudale. 

1. Cf. Guilbiermoz, Origine de La nob.lesse, p. 1J2, i94. 
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parisiens sont dans une instabilit8 perpetuelle. lls peuvent 
s'accroltre par quelque consolidation venant de la convention, de 
la forfaiture, de la desherence ou du retrait feodal' ; plus sou-
vent, ils s'emiettent par le jeu des partages successoraux qui ne 
s'arrMe que devant cet element infime : le manoir et le vol du 
chapon, attri bues en tout et at de cause a l'aine. 

Si no us cherchons main tenant a classer tous ces fiefs, dont il 
fallait signaler lout d'abor·d la diversite, nous trouvons quelques 
rare! chAteaux veri tables, d'origine vraiment ancien ne, quoiq ue 
~ouvent ruines•; plus sou vent d'antiques moltes, garnies 
de fosses •, des tours carrees' ou de simples maisons fortes• que 
l'on cherche parfois a decorer du titre de chAteaux. Ce -n'est pas 
simple vanite : le seigneur chAtelain peu t se parer de quelques 
beaux droits dont le rapport ·n'est pas negligeable •. Outre ces 
chAteaux, qui le furent ou le voudraient etre, les maisons fortes 
sont assez nombreu!es, surtout en la comte de Montfort '. Il faut 
sans doute les distinguer des rnanoirs ou hotels, demeures 
spacieuses, mais non fortifiees, et sieges d'un domaine de 
quelq ue consistance. A u-dessous, on rencontre de simples hehel·-
gements, ou meme des fiefs plus mediocres encore, composes de 
quelques arpents de terres ar.ahles, depres ou de bois. Nomhreux 
aussi sont les fiefs sans assielle terrienne, qui consistent dans le 

L On voit surtout 1e s etablissements ecclesiastiques essayer aiosi de 
reprendre leur domaine infeode :Charles de Saint-Germain-des-Pris, n°1 265, 
339,369; Cart . de N.-D. de Pm·is, I, p. 41 et p. 50 (11.69); mais cette con!lo-
lidation e st theoriquement possible pour tout seigneur. Cf. G1·. Gout., 
p. 205-206. 

2. ll eo a ete cites quelques-uns supm p. 249·250. lL faut peut-etre y 
ajouter Villiers (P 128, n• 101 ; P 129, u• 155) ; Aunay (P 128, no tH); Ville-
preux (P 128, u 0 202) ; .\lagny-1'Essart, ent1eremeut detruit en 1456, (P 129, 
no 49). 

3. Ainsi Marcoussis quaJ ifie tle ruotte (P 128, n• 103; P 129, n~ 154) ou de 
chAtel (P 128, n• 114) ; P lanay, motte en 1384 (P 129, n° 242) et chatel e11 1485 
(n° 281 ). Ab lon qualitie de chatel ( P i28, u0 221)_ et simple motte d'apree 
LebPuf, lV, p. 424; Ver (P 128, u• 14); Marle (P 128, n• 21!!), Atilly (P t29, 
n• 248) . 

.t. P 128, n• no (Auffargis ) ; u0 180 (Gentilly); S"' 2439, p. 415 1Louvecienne:l). 
5. Ainsi la Houssaie, qualtfiee de chatel en 1408 (P 128, u• 228), et siruple 

maison rorte assuree par uu cadet des Garlunde a l'aine de sa IDoison : T1·e-
S01' des Cha1·tes, n• 1243 (1211) et n• i6:l2 ( 1224) ; Chail•y-Lougjuweau (P 128, 
nos 112, 180), a lt~. fois maison forte tt chate!lenie en 1300 : Le~euf, LV, p. 64. 

6. StyLe du ChdteLPt, ms. Arsenal 246!\, t• H : qu'est chastf':llam ... ; le ci:Ja-
telain. peut avoir deux degl'es de justice, un tabdlion aulhentiquant loutes 
~ortes d'actes, un marche par semaine et une foire par an. Ces preroga-
tives n'appartiennent point au simple haut ju~l1cier : cela peut expliquer 
bien des teotatives d'usurpalion. 

7. Actes de Philippe-Auguste, n• 1.969 (1220) : le roi fait abattre la maison 
forte d'un sergeut du sire de Mootmorency; P 128, n• i9; Liste des fiefs de 
Montfort, loc. cit.; il faut en rapprocber sans duu.te le manoir ou forleresse 
de Gif (P 1.28, n° 166; P 129, n• 120) et la forteresse d'Armainvilliers (P 12\1, 
n• 233). - Cf. llrussel, 11, p. 853 et s. . . 

-1/ lt' UtL'~· t1H. _ LC\'t ~ ltc~ ... ,t. \V,}\~; S"J-~? ."tk~clJl~ cl-. tc'" ~'lttc>•~ 
c'th"-~~~ C\V« ~)llc(\.\' ~ ~cVLlL\~~ .. ,e-~·, ~~"' c\,. l''tvt~c"~ cJ!.. l;1,·~ , '1.;"1 

C'-1~c~~: dt .tt:t:t. tC'.bl't'"l · C,~t. , l'~ te«.- ''et l'-~1.\tM }"'L'l-~~ Cl-'"IM {t1).H'\h~ 
(\tt(~ ~\\' t (' tt'}l'(\\ \' e\t \ie-\ • (\~l'~ ()1J.tC) c,\tU (\~ ctl\ ttr ~l'tl ((,\~ 

(')·;-,sJ 
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droit de percevoir des cens, des droitures ou aulres redevances 
SUf deS ffiaiSOQS 1 deS VillageS OU deS bOSliSeS I ; c'est ainsi que 
l'on rencontre, dans la ville de Paris, de nombreux fiefs compo-
ses de la seigneurie fonciere sur quelques maisons, comme le 
fief dit Hm·ent 2 , le fief des Rosiers 3 ou des Paalleu 4 et d'autres, 
dont les noms singuliers onl suscite bien des rechercheso, On 
trouve aus:;i des fiefs qui donnent le droit de percevoir quelque 
partie d'un tonlieu, d'un peage ou d'une dime; on peut ranger 
parmi ces fiefs incorporels, a Paris, le celebre fief HeU~bic •. Tous 
ces droits immobiliers, auxquels on pourrait jqindre la justice et 
les banalites, figurent daus les infeodations au meme titre que 
les biens corporels 7 • 

L'infeodalion s'etendit meme a des fonctions dont l'exercice 
etait productif de re"enus reguliers; sans doute, q uand l'abbaye 
de Saint-Denis infeode certaines fonctions domestiques, le fief 
du chambellan, du bouteiller ou du marechal ne consiste pas 
uniquement dans la perception des droits attaches a la charge ; il 
s'y ajoule des domaines et des droils d'autre natures. Mais 
l 1) rsque nous rencontrons des mail'ies ou des sergenteries qui 
sont infeodees 9 , le fief du maire ou du sergent consiste unique-
meat dans la perception des taxes coutumieres inherentes a ces 
oflices. 11 en est de meme des offices ecclesiasliques, dont cer-
tains, au debut du xme siecle, sont tenus en fief de l'eveque de 
Paris 10 • La contagion feodale avait gagne meme ces fonclions 

1. Je renvoie a tous les documents deja citeil, passim; en ce qtli concerne 
~pedalemeut les cens ou les husltSI'S duunes eu fiet: Cart. de N.-U. de Puris, 
I, p. 41 {1181); ll, p. 544 (s. d.); Ill, p. 25 (128~). 

2. TTes01' des Charles, nos 30/6-3011 (i24::1); u0 4342 (f25i); 11° 4;,91 (1258); 
Xtc 1, n• 54 (1023); ::,• 24:!8, 1° 3 ti37i). Ce fief appartenait au xme siecle a un 
chcvnlier Adam dictus Hw·ens ou lfarenc puis au XlV1 siecle a la famil le des 
Coquatrix. 

3. XiA 8844, f' 2t v• (Boular·ic, n° 5921). 
4. X1A 8, !• 1t v• (i339) : mention du {eodum des Paallees ... in vico de Ti?'e-

chape. 
5. Voyez notamment 8auval, .Antiquites de Paris, JI, p. 416-429; Barroux, 

Deparolement de la Seine, p. 219-:!81. 
6. Viard, Doe. parisiens, n• 5 et n° 48; P 128, n•• 208 et 34t (1399); no 251 

(H 1.2); P 129, n° 43 (1410). - Ce fief cooststait daus le droit de pereevoir un e 
mu.ille par panier de poisson et un denier par millier de bareugs apportes 
aux Halles. cr. Sauvat, loc. cit., 1, p . 654 et Delamare, Tru.ite de la police, 
111, p. !-10. -

1. ~u r lea infeodations de droits incorporels susceptibles de prod uire des 
reveuus reguliers, llrussel, l, p. 41-53. 

8. ~· 2438, fOB 5, 5 v• t>t 1. - Voyez aussi la mention du fief de la bou-
teillerie concede par Saiul-Gerrnaiu-des-Pres, Chw·tes de Saint-Germain-des-
J>res, n• 167 (1116 ' . 

9. s• 2438, f• 10 (mairie de la Chapelle-Saint-Deuis avec de curieux details 
sur les tlroits qui y soot attaches); fo 35 v0 (mairJe de Nanterre); mairie! de ' 
Noisy-le-Sec, l'uteaux, Villepinle : s• 2439, p. 11, 419, i010; sergenteries : 
p 129, n• i50; ~· 2438, f• 33 v0 ; s• 2439, p. 413,450. 

iO. Cart. de N.-D. de Pat·is, I, p. tO et autres textes cites par Guerard, 
Introduction, p. LXXIV, n. 1. 
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d'une nature cependant si contraire a son principe; mais l'Eglise, 
qni dut accepter les dimes infeodees, reussit a affranchir du lien 
feodal les offices ecclesiastiques l.. 

Section 11. - La constitution juridique du fief au moycn age. 

Les textes les plus anciens qualifient encore de beneficium 
la concession en fief, marquant bien ainsi son origine histo-
rique 2 ; mais de bonne heure, le mot fief s'y substi tue • et devient 
promptement technique pour designer la concession a cha1·ge de 
services nobles 4 • A la fin du xrve siecle, la tenure noble est de 
plus en plus consideree en soi, independamment de la qualite 
de son possesseur 6 • Sans doute, il y eut au debut, comme je l'ai 
montre, un exact parallelisme entre la condition de la terre et la 

L On trouve cependant encore des offices infeodes en i 268, ibidem, 
1, p. nd-nt : doyenne de Saint-Cloud; archidiacones de Paris, d'Hurepoix et 
de Hrie. Cea hommages sont interd1ts des le debut du xu• siecle : ibidem, 
J, p. 224. - Leil marguillien lai:cs de Notre-Dame de Paris font hommage a 
l'ev~que de Paris pour tout le fief de la marguillerie, c'est-8.-dire pour tous 
les rPvenu!! et droits appartenant aux marguilliers; cf. A. Vidier, les Mar-
guillier! la"ics de N.-D. de Paris dan!! Mem. de la Soc. d'hist. de Paris, i9i3, 
p. i37 et s. 

2. Tardif, Cartons des 1·ois, no 242 (an mil); Hislo1·. de Fr·ance, X, p. 620 (1028) 
= Tardif, ibidem, uo 259; SoehneP., Actes d'Henri Je•, no 69 (HlH), pour 
l'Etampais; Prou, Actes de Philippe Jar, n• 70 (1075); Liber lestam., p. i7 
(fin xi• siecle); Cad. de Longpont, no 175 (vef! HOO); App. au Ca1·t. de la 
Roche, p. 437 H96). 

3. Acte de Robert le Pieux pour Saint-Denis publie par Felibien, Hist. de 
Saint-Denis, D 0 109 sous la date de 998 et par Tardif, Cartons des rois, n° 249 
sous la date de 1008. ll est vrai que M. Pfister, Robert le Piwx, p. uxr, 
no 38 considere cet acte comme un faux trel! ancien. - Acte anterieur a i094 
dans Liber teslam., p. 24. 

4. J'ai deja indique que le te:de des Const. du Chdtelet, 65, distinguant le 
fief franc et le fief vilain reste isole dan!! la region parisienne. Voyez pour-
tant ce qui est dit infra, p. 262. 

5. Sans doute, le cas normal reste toujours celui d'un noble possedant un 
fief : le petit traite des fie~ a L'usage de France insere au G1·. Cout., 
o. 290-3u3, et dont le ms. ValiGan 4190, fu 29-32 v 0 , nous a conserve uue 
version plus complete, suppose qu'il s'agit d'un gentilhomme, chevalier ou 
ecuyer, dans tous scs §§, sauf quatre, sur une quarantaiue. Mais il parle 
aussi souvent de la coutume des fiefs qne de la coutume des nobles, et d'une 
maniere qui semble bien indilferente. D'autre part, quatre §§, dont trois se 
trouveut dans le Gr. Gout. impnme, p. 301-302 (ajoutez ms. Vatican 4190, 
f 0 31 v•) po!!ent les m~mes regles, concernant la vente, la succPsRion, le bail 
et !'engagement, qu'il s'agisse d'un homme noble ou non noblP-. D'antres 
textes, eUJpruutes par certaiJIS mss. du Gr. Gout. (alusi ms. fr. 108!6, r• 202 v 0 ) 

aux Not. Points, 103. i05 viseut egalemeut les regles de l'ainesse et la dispen!!e 
du rachat en mariage qu'il s'agisse de uobles ou de gena de poeste et ils 
ajouteut : car pour les pe1·sonnes ne pe1·d pas le fief sa noblesse. On peut 
conclure de tous ces textt>s qu'a la fin du XIV 1 siecle le dro1t feodal a un 
cara~tere reel, independant de la qualite des persoones; s-ans doute au 
l.Ille 11iecle et tltl debut du XIV• siede, 00 a moutre queJque repugnance a 
admeHre le!:! roturiers a la pos,session des fief,s, sans restriction; mais a la 
fin du xtv• siecle cette repugnance motive tout au plus des exigences fiscales 
et il ne reste plus que de faibles traces d'une coutume particuliere aux 
nobles. Cf. supra, p. i23. 
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qualite de son proprietaire 1 • Mais des le xme siecle, malgre les 
efforts de la noblesse, le parallelisrne est rompu; des roturiers 
ou des bourgeois possedent des fiefs et leur condition n'en est 
pas plus modifiee que la condition de la tenure. Le roi lui-meme 
oblige les seigneurs a recevoir en foi leurs vassaux non-nobles 2 

et les seigneurs, imJ?uissants en face d'un irresistible mouvement, 
se preoccupent seulement, corn me le roi 3 , d'en tirer quelques 
compensations pecuniaires 4 • Le fief se caracter·ise done uBique-
ment par la nature des services don t il est greve; c'est une tenure 
a charge de services nobles. 

Cela ressort d'ailleurs de la definition qu'en donne d'Ablei~·es : 
une concession a charge de fidelite, sous la reserve d 1 un droit 
de seigneurie direcle 5 • Le fief implique done demembrement de 
la propriete, comme la tenure roturiere : le seigneur retient la 
seigneurie directe, le vassal obtient la seigneurie profitable. Sans 
doute, une distinction aussi nette est etrangere aux conceptions 
primitives; elle est due aux legistes qui ont systematise les resul-
tats acquis, en imaginant un demembrement de propriete qui 
leur a permis de faire rentrer la propl'iete feodale dans les clas-
sifications romaines 6 • Le systeme feodal s'est organise sans vues 
d'ensemble, mais sur la base d'un partage de droils entre le 
seigneur et le vassal; on a songe plut6t sans doute a une copro-
priete qu'a un veritable demembremcnt a la romaine, mais on 
a su de tres bonne heure du:;tmguer la pleine propriete du droit 
bien moins fort, retenu pat· le seigneur dans la concession de 
fief7. En sorle que la distinction des legistes, adoptee par les 
auteurs coutumiers, a precise plut6t que trahi l'esprit meme du 
droit feodal. 

Mais il faut se garder d'une erreur que pourrait suggerer la 
neltete de la terminologie adoptee; il ne faudrait pas croire a 

1. Supra p. 123. 
2. Viard, Doe. parisiens, n° i (1328). 
:i. Voyez comme exemple de fimwce perctue par le roi : Viard, ibidem, 

n° 10 (1.3::!8) et n• it9. 
4. G1·. Gout., ws. fr. i0816, f? 204; Style du t:hdtelet, ms. Arsenal 2466, 

fo t08. - 11 y a de tres 1.10wbreux exewp l e::~ lie fiefs pos~edes par des bour-
geois dans les deuombrewenls de la fiu du XIV 8 ~iecle couserves aux Arcn. 
Nat., L1vre Hertrand, LL 13.,5, 1° 3 :i5, 39 vo, H V0

, 43, pour ~aiut-l.Jeuis, 
:::,• 2~:i8, to• 11 v0 , 16 vo, 21 ro et vo, ::!::!, ~4 v•, 2~, a1; pour les tiefs du rui, 
p iz9, u• 4.1, etc. cr. Viard, Uoc. parisiens, lntroductiun, p. VII. 

5. Gr. Gout., p. 208. 
6. Cf. sur l'origme de cette theorie, qu'il n'entre pas dans mon plan 

d'approfouJir : .Ed . .Meyuial, Notes sw· La formation de la Lheonc du domaine 
divtse (domaine du·ect et domairte uttle ) duX/le au XI ve StecLe dans tes TO!fta-
nisles, 1901, 53 p. (e.x.t. des Melanges Fitting). 

1. Cf. par eumple Liber testam., p. 13 (1071-1090); Charles de Saint-Ger-
main-des-Pres, n• i66 (1 016). 
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un partage de droits, determine une fois pour toute , et laissant 
au seigneur, comme au vassal, une immuahle sphere d'action. 
En realite, cette distinction si claire recouvre une situation 
ab:wlument instable, qui se modifie sans cesse et d'ailleurs dans 
un sens toujours plus favorable au vassal. L'histoire de la pro-
priete feodale se resume dans l'affai blissemen t contmu des droits 
du seigneur et dans la consoli ation de ceux du vas al. ll serait 
tres interessant de suivre ce double mouvement. dont l'accelera-
tion a peine retardee par le temps d'arret que marque toujours 
l'Me des redaction , deYait Cvnduire a la chute necessaire du 
systeme feodal, dan la nuit du 4 aout 1/8 \lais la complexile 
des l'elations feodales nuii·ail a la clarte 'un plan purement 
historique et expose rail a des redites contiouelles. ll vaut mieux, 
sans oublier le rythme de ce grand mouvement, en suivre 
minutieusement les nuances dans les cadres d'un plan analytique. 
Si l'etroite liaison de toutes les pieces du systeme feodal donne 
a ces analyses quelq ue chose d'artificief, on y trouvera, je 
l'espere, la compensation de plus de precision et de plus de 
clarte. 

§ 1. - LES SERVICES DE FIEF. - LA FOI ET L'HO~DfAGE; 

L' A VEU ET LE DEN0~1HREMENT. 

Le fief implique des rapports tres etroits entre le seigneur et 
son vassal; ces rap ports de con fiance loyale et de mutuel appui 
s'exprirnent par un mot tres expressif: la fidelite 1 • Le vassal doit 
fidelite a son seigneur, rnais le seigneur doit aussi fidelite a son 
vassal. Ce n 'est pas fe lieu de rechercher toute la portee morale 
que les theoriciens idealistes du regime feodal ont donnee a ce 
terrne : il est trop difficile de faire le depart entre ce qui fut 
vrairnent et cornrnunement pratique et ce qui fut pure reverie de 
l'honneur chevaleresqne 2 • Nous trouvons un terrain plus solide 
en decrivant les consequences juridiques qui furent tirees de 
celle notion de fidelite, car la couturne ne sanctionne pas les 
conceptions des reveurs et des exaltes, mais seulernent les pra-
tiques adrnises par tous. 

Le vassal ne pourrait, sans manquer gravernent a son devoir 
de fidelite, desavouer son seigneur, c'est-a-dire le meconnaitre 

L Cf. la definition du G1·. Cout., p. 208. 
2. V oyez sur ce point les bons developpements de M. Flach, les Origines 

de l'ancienne France, ll, p. 518-526. 
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formellement, en lui refusant l'hommage, ou en portant 
l'hommage a un autre seigneur. Nulle attitude ne pourrait ~tre 
plus offensante que ce desaveu et il est puni de la commise, 
c'est-a-dire de la perte definitive, irremediable, du fiefi. 11 est 
probable que la coutume primitive, tres formaliste, ne distinguait 
pas; mais, au x1v• siecle, la coutume semble s'adoucir; on 
distingue le desaveu veritable du faux aveu} fait 'par erreur a 
quelqu'autre seigneur, qui n'implique aucune intention blessante. 
Le faux aveu n'est puni qu,e d'une amende de soixante livres et 
encore n'est-elle pas due si le faux aveu est fait au roi car on 
n'insulte person ne en reconnaissant le roi corn me suzerain 2 • La 
doctrine entre dans des recherches d'intention et rami:me le 
desaveu a la notion d'injure grave. . 

Plus generalement en effet, il y a corn mise q uand le vassal a 
gravement offense son seigneur, par exemple en appelant a tort 
d'une sentence de sa justice•, en s'armant contre lui', en le 
frappant, en braconnant sans permission dans sa garenne ou 
son etang, enfin en portant atteinte a l'honneur de sa femme ou 
de sa fille 3

• Dans tous les traits de cette enumeration disparate, 
on reconnaitra un manquement grave au devoir de fidelite qui 
est a la base du pacte feodal'. 

La coutume admet d'ailleurs, en 1a matiere, une juste recipro-
cite : le seigneur doit aussi etre fidele a son vassal et il perdra 
tout droit sur le fief de ce dernier s'il commet quelque deni de 
justice ou quelque felonie7. Le vassal, ain-Si lese, ne deviendra 
pas au reste proprietaire allodial de son fief; il le tiendra du 

L Olim II, p. i88, n• XLIX (i2gl); Ps. des Mares, 13i, 302. Cf. Beaumanoir, 
n• 142L ~ Ii est possible qu'a l'origine du sytoteme, le simple retard a entrer 
en foi, sans intention meprisante, ait aussi ete puni de la commise. Voyez 
infra, p. 269. 

2. Gr. Cout., ms. Vatican 4190, f• 32 v•. - Exemple d'aveu fait au roi 
Sent. du Ghdtelet, n• 89 (1454), 

3. Stilus curie, 26, 4 = Gr. Cout., p. 595 : l'appel feodal est en effet une 
veritable prise a vartie. 

4. Sent. du Ghdtelet, n° H ( 1430) : le fief aurait ete commis par le eHu 
fait qu'il etait advenn a un vassal en guerre avec le roi son suzerain. 

5. Gr. Gout., p. 284; Ps. des Mares, 312. - 1l faut ajouter, avec le Livre 
Bert1·and, Jura feodalia,_ ~ 7, t~u~e .entre~rise susceptible _d~ nuire au !eigneur 
a laquelle le vassal aur<nt partiClpe par JUVamen OU COnstlwm. 

6. Les textes ange.vins contienoent des eoumerations analogues, mais 
encore plus completes, ,et qui n_uancent d~vantage la theorie en prevoyant 
des peioes qui vont de 1. amende a la comm1se perpetue!le, en passant par la. 
commise limitee a la 'fie du vassal : Et. _de Samt-Louu, I, 52, 54 (Au § 5i 
s'impose la le«;on mais ecartee par P. Vwllet); Gout. glosie, c. 45; Gout. 
d'Anjou de 1411, c. 120, 1.32. . 

1. Arret du Parlement du 1er juio 1.331, Xl..t.6, f• 185 (Furgeot, n• 422) : Per· 
ceval d'Aunay, chevalier, a frappe son vassal Guiot de ValprofooJe, ecuyer; 

l est condamne a perdre l'hommage et le fief; Ps. des Mares, 299. -Details 
daos Et. de Saint-Louis, 1, 56; Gout. glosee, c. 45-46;8·49. 

17 
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seigneur immediatement superieur!. autrement dit du suzerain. 
La fidelite implique done des obligations precises et sanc-

tionnees. Nul doute q u'elle n'oblige aussi le vassal a rem plir 
dans leur lettre et dans leur esprit les charges du fief. Elle ne 
cree pas seulement entre le suzerain et le vassal des relations de 
confiance, de devouement et de respect; elle impose au vassal des 
services positifs dont l'inex.eculion a dfi surement a l'origine 
entrainer la commise du fief. Ces services de fief soot extreme-
meat divers et on n'en donne souvent qu'une idee bien simplifiee 
en enumerant comme devoirs essentiels le service de cour, l'aide 
feodale et le service militaire ~. Cela resume assez bien les gran des 
lignes du systeme, surtout a l'epoque primitive, mais ce tableau 
demande a etre complete et nuance. Je n'ai pas a insister sur ie 
service de cour qui oblige le vassal a venir rehausser le train de 
maison de son seigneur, a l'assister de ses conseils et A l'aider 
dans l'ad ministration de sa justice 3 ; lie a !'organisation politique 
et judiciaire des grands fiefs, le service de cour releve du droit 
public. Mais il faut donner quelques details sur les autres services 
qui se traduisent souvent, en derniere analyse, par des rede-
vances pecuniaires. 

La plupart des fiefs ont ete concedes, a l'origine, a charge de 
service militaire et il est fait encore au Xlll 8 siecle de frequentes 
allusions aux obligations militaires qui incomhent aux vassaux 
du roi, de l'eveque de Paris ou du comte de Montfort'-. Bien que 
les documents les plus anciens aient disparu G' on peut retrouver 
dans les textes du xme siecle le souvenir fidelemen t conserve 

i. Dan~:~ l'atfaire citee a la note precedente, .le procnreur du roi demande 
que le fief soit applique au roi. 

2. Cf. Esmein, p. 219-220. 
3. V oyez par ex. : Prou, Actes de Philippe Jer, n• 127 ( 1092), pour un fief 

dans le Vexin franQ1is. Aveu d'un service d'assise en 14!3 : Arch. nat., P 128, 
n• 253. - Le Livre Bertrand, Ju1·a feodalia, § 7, declare que la prestation d.u 
cheval de service dispense le vassal d~ venir ad consilium domini. La liaison 
ainsi etablie entre le cheval de service et le devoir de conseil me parait 
singuliere, mais il faut du moios en conclure qu'au milieu du x1v· siecle le 
devoir de conseil n'est plus normalement exige p.artout. 

4. J'ai utilise avant to11t les trois documents- suivant:> : d'abord les Scripta 
de feoriis ad regem spectanlibus. publies d'apres les anciens registres du 
Tresor des Chartes dans Histm·. de France, XXIll, p. 605-123, et les documents 
sommaires donnes a la suite, d'apres les archives de !a Chambre des Comptes, 
ibidem, p. 723-824; je n'ai considere que les fiefs de la region parisienne, 
dont le3 listes sont bien moins completes que celles des fiefs normands par 
ex:emple; -la liste des fiefs de l'eglise de Paris (1197-1208), Ca1·t. de N.-D de 
Paris, I, p. 5-i 1; - enfin la liste des hommages du comte de Montfort, publie 
par Dom Morice, lac. cil., p t101 et s., sou~ la date de 1292, mais qui est de 
1283, seton A. de Dion, qui la publie plus correctement : Li!J fiefs du comte 
de Monl{ort-l'Amrwry, dans M.em. et Doe. publiis par la Soc. Arch. de Ram-
bouillet, I, p. ::!89-387; cf. auss1 Rhein, loc. cit., p. 107. 

5. M. Pfister, Robert le Pieux, p. 104 et 1.16, constate qu'il n'existe aucua 
ex.te du x1e sier.le snr les conditions ou la duree du service militaire. 
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du systeme primitif. Par exemple, lorsque les vieux registres du 
Tresor des Charles nous fournissent la lisle des fiefs de la chatel-
lenie de Montlhery, pour la premiere moitie du xme siecle, nous 
pouvons voir, dans la tongue liste de ces vassaux qui doivent, 
soit deux mois de garde au chateau (custodia, statio), soit l'ost et 
la chevauchee ( exercitus et equitatio ), so it les deux services a la 
fois, l'image a peine modifiee de ce groupe militaire qui fit la 
force des chatelains de Montlhery aux xte et xne siecles 1 • De 
meme si, encore en 1273, Mathieu de Montmorency paie une 
amende a l'eveque de Paris, faute de lui avoir envoye, sur sa 
sommation, les deux chevaliers equipes qu'illui doil 2 , c'est que 
l'eveque de Paris, depuis peu dispense du service personneP, 
doit toujours envoyer trois chevaliers a l'ost du roi4. On peut 
penser aussi que le souci du service militaire du au roi par le 
comte de Montfort ne fut pas etranger au soin qu'il prit, vers la 
fin du xwe siecle, de dresser la lisle de ses vassaux et de preciser 
la nature des services qu'ils lui devaienl 5 • Et, bien que no us n'en 
ayons pas la preuve, des preoccupations du meme ordre inspi-
raient ~ns doule des seigneurs importants, comme le baron 
de Montmorency ou le chatelain de Neaufle, qui devaient con-
duire a l'arrnee royale, respectivernent, vingt et cinq chevaliers 6 , 
ou meme les simples chevaliers, qui devaient directement au roi 
quarante jours d' exerciius et de caval(:ata, eundo et redeundo 1. 

M a is il fa ut hi en remarquer que to us ces documents ne visent 
que le service militaire du au roi, directement ou indirectement; 
e roi, maitr·e inconteste dans son domaine, n'y tolere plus les 

guerres privees qui rendaient bien plus lourde et bien plus stricte 
la charge du service militaires. Les vassaux servent surtout a 
l'armee royale; mais les regles coulumieres du service feodal vont 

L Scripta de feodis, loc. cit., ~n·s 300-312, passim; n• 304: deux mois de garde ad vim et adjutorium domini ?''!gis; n• 305 : memR garde ad forlitu-dinem caslri. Sur le servir,e de gardr, cf. Libe1· lest., p. 3-4 (1109). - Ajoutez les deux autre;; li~tes cill:\es a la note precedeote passim. - Mais il n'y a dans les coutumiers parisieos rien d£: comparable aux renseignements precis des textes angevius , meme du xve siecle, su'r le service d'ost et de chevauchee la garde du chateau <HI lige estage: Gout. d'Anjou de 1411, c. 13-14; cf. Brussel, l, p. 123-126. 
2. Cm·t. de N.-D. de Pa1·is, I, p. 191. 
3. Ibidem, I, p. 59, cf. Delisle, Acles de Philippt!-Auguste, o• 598 (1200) et n•• 1393-1394, pour l'eveque d'Auxerre. 
4. Histm·. de France, XXIIJ, p. 153, § I (1212). 
5. Texte cite p. 258, n. 4. 
6. Scripta de feodis, loc. cil., n•· 415 et 416. 
1. Exercilus Fuxensis, Hislor. de France, XXIII, p. 769 (1212). 8. ll n'en tat1t sans doute pas conclure que la guerre privee disparuit entieremeot; mais le silence des textes peouve au moins qu'elle s'attenue.-Voyez, pour le x1v• siecle, Gr. Cout., p. 381. 
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peu a peu devenir tre':i insuffisantes pour mener a bonne fin les 
longues guerres que la royaute, de plus en plus, aura a soutenir. 
Les quarante jours trarlitionnels de service gratuit, aller et 
retour, ~eront bieo souveot depasses, et le roi devra retenir a 
ses frais des vassaux qui aiment encore la guerre, mais qui ne 
sont pas en mesure de la soutenir longtemps 1 • ll en renverra 
meme d'assez nombreux, qui sont venus sous sa banniere, mais 
qui sont trop pauvres ou lrop vieux 2 • Il faut ajouter que le 
dernembrement des fiefs pous. e tres loin, de bonne beure, dans la 
region parisienne 3 , rendait impossible, pour un grand nombre de 
vassaux, l'accomplissernent du service militaire personnel. Parmi 
les longues listes de va.s5aux que nous possedons, bien peu 
deja, au xmc siecle, et bieu rnoins encore au xwe, sont qualifies 
de chevaliers 4 • Et rneme certains de ces chevaliers n'ont que des 
ressources fort mediocres 5 • La royau te, sans abandonner comple-
ternent les principes feodaux, devra chercher d'autres proeedes 
pour les besoins d'une tactique elargie 6 • L'antique service mili-
taire, qui fut a la base Ju syst~me feodal, va s'afl'aiblir sans cesse; 
rnais une fiscalite, qui fut toujours ingenieuse pour utiliser les 
principes anciens', parvint a substituer au service rnilitaire 
personnel des redeTances bien rnoins lourdes, mais dont la 
nature speciale revele bien l'origine. 

La plus irnportante et la plus repandue de ces redevances est le 
cheval ou roncin de service, deYenue des le xine siecle, dans la 

L Exercilus Fuxensis, loc. cif., p. 769, § 2. Beaucoup de chevalier>~ Jeclarent 
qu'ils ne !lafent pas au juste s'il:O doiveut servir a leur frais ou aux frais du 
roi; cette incertitude montre bten que le service n\' t plus tres souvent 
demand e. 

2. Ibidem. p. 764; p. 766 : quia sene.r. et inutilis F'r,~quernmeot d'Rilleurs, 
selon ces liates, le vassal meme est remplace par quelqu'uu, ordioairemeot 
par sou fils. 

3. Voyez ibidem, p. 711, un vassal qni doit 20 jours de service seulement 
pour un demi-fief. 

4. Cf. la li~te des vnssaux dn comte de M~Hllfor t, relies de la Cb.amhrc des 
comptes. Arch. nat., P 128, 129, ou cellcs de l'abbaye de Saint-Denis, 
s• 2438-40. 

5. Les Sc1·ipta de feodis, ibid"m, ~XXI, ll0
' 369 et>~., donnent la li!!te des 

chevaliers qni out plu ou moiu de oO livres de rbVCUU. On menageait ans 
doute parttculierement ces derni r::. : cf. Guilnierm ,;r., loc. cit., p. 221 et s. 

6. Lorsqu'en 1316 • .Jehan \!assert che~·alie1·, sei1;neur de Rod" en Atlemagne, 
avoue teuir en foi et hommage 100 fr. de r nte sur le Tresor du roi, a charge 
de le s~1·vir erL ses gueJt'es lo1tles {vi:; que nuslter• ser 1l, on s~ sert bien eucore 
du contrat du fief, m 1s il e::>t clair· qu'tl 'at-it de que!que chose de tres diffe-
rent: Arch. uat., P 128, t• 196. - ::;ur Ies prince~ elnugcr~ qni cntrent au 
service du roi par uu coutrat de fief a duree limit' e, voy. J. Viard, dans la 
Revue des Questions hislonques, 89G, I, p. 251. 

7. Deja au "-mo !"iecle, lor::Jque le roi dre8iie la liste des servienles et des 
quadrigae qui lui sont dus, il prend soiu de les evaluer eu ar·gent, d'autaot 
que plusieurs vassaux se sout redirue~; en argeut de ces services : Sc1·ipta de 
feodis, ibidem, n"' 551-559. 
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region parisienne corn me en Beauvaisis, la redeva·nce norma le des 
fiefs, substituee au service effeclifi. A la fin du x1v", quelle que 
~oi t la valeul' du fief, le vas al do it un cheval de service, dont 
l'estimalion varie d'ailleurs de soixante sous a dix livres~, et les 
praticiens de ce temps admettent comme adage : tant de vassaux, 
tant de chevaux. Du moins chaque vassal ne le doit-il qu'une fois 
dans sa vie 3 • La prestation du cheva.l de service pouvait se faire 
en nature et, bien que les documents parisiens soienl moins 
precis que Beaumanoir' en ce qui concerne les conditions de 
reception de ce cheval, un ms. ~ous decrit sommairement le roncin 
acceptabl e~. L'on voit assez, a cette description, que la contume 
ne se montrait guere exigeante et cette indulgence s'explique, si 
'on songe qu'en principe le cheval 0tait dft, meme pour un fief ' 'L''""' 
d:un revenu infime. Il est probable cependant que les seigneurs tt' l'' ll\ 1~~\., ,, ~t'\ 1 1., 
~enoncerent peu a peu a cette prestations ainsi d'ailleurs qu'a ces t~blJI t' t).. :;!~ ...... ·~ 
prestations moins lourdes de gants, haubert et eperons dores, + "Cl. : (?. ,v-
plus rarement mention nees dans la region parisienne, mais qui Jc ('-""' t · f 
paraissent bien se rattacher encore au service militaire 6 • Ces Jt'1" ' t' · rlf 
menues prestations soot souvent estimees en argent. Et it est lt"-''\1">' 
possible que les redevances pecuniaires, ea et la 'stipulees des 
vassaux, surtout en Vexin, aient aussi une origine militaire 1 • En 
tout cas, je n'ai point trouve de textes juridiques imposant au 
vassal l'aide coutumiere; il n'en est fait mention dans la region 

i. Cal'l. de N.-D. de Par·is, 1, p. !5-ll, passim; I, p. 1.48 (f2~8); Arch. nat.. 
S*' 2439, p. 1.071. (1276); p. 100 (1406); p. 426 (1406); p. 4t1 (i407); P 128, 
n° 229 (1409). - Cf. Beaumauoit·, 194. ROO; Et. de Saint-Louis, I, 80. 48. 79. 
81 ; Gout. d' Anjou de I 411, c. 71. -Le lien existant entre le cheval de service 
et l'ancien ~ervtce militaire personnel ne pnrait pas douteux et cependant, 
au milieu du xtve siecle, lefl Jura {eodalia, § 1 declarent que la prestation du 
cheval de service dispense le vassal du devoir de conseil. Cf. supra, p. 258, 
n. 3. - Sur le roncin de service voy. surtout Guilhiermoz, p. 191-1.94. --;#' 

2. Rhein, la Seiqnew·ie de Monlfort en Yveline, p. 323 (1.222): mention d'un • 
palefroi de 1.0 lhTes ; (fapres le m,;, Dupuy 241, f 0 20 v0 , qui est de la fin du 
xlV e siecle ou du debut du xve siecle, le rouciu est evalue soixante sous. C'est 
egalement l'evalnation du Liure Butrand, Jura (eodalia, § 7. 

3. Not. Points, n° 114; des jiez a tusage de Frar~ce, §§ 4 et 5.; Gr. Cout., 
ms. fr. 10816, f0 20l v0

• Les prtssa>(es relatifs au roncin de service ont disparu 
des editions golhique;;, sans doute parce que cette prestation etait tombee en 
desu etude au x vro si eel e. Le Livre Bertrand, Jura feodalia, § 8 perm et au sei· 
gneur d'exiget le cheval de service du gardien ou dn baillistre. 

4. Gout de Beauvaisis, 79J, 795-797; cf. El, de Saint-Louis, I, 1.35, Gout. 
d'Anjou de 1.411, c. 12. 

5. Des fiez a /'usage de Ft·ance, § 5. 
6. Arch. nat. P i 2~, u 0s 41 et 42 (1368); ces aveux sont cites par Guilhier-

moz, Origine de la noblesse, p. 221, n. 86 et p. 222, n. 88; ajuutez : s• 2i39, 
p. 1071 (1275); S* 2438, 1° 77 (3 jnillel 1365) pour Auvet·s. - Cf. Et. de Saint-
Louis, I. i 05. 

7. Cart. de N.-D. de Pa!'is, lll, p. 301, de .Manneville, P. 79 et 92 (H81 et 
i207); Collection du Vexin H, [0 i54 v0 (1236). -Cf. Gout. d'.A.njou de 1411, 
c. 69-70. 

-~- tk· ck j'~ i'1(V1Gh <VJ th(\}Mr). ·1rt·~ 1~1 ( ~()J}j 111~) :~tu: dll-
l\L, h r ll-'1 l-' d Q..t' ~ 1rt.i-l\Jl J,_ t3 Q.lp(l.Q ~ 'l..st-1ru'lll ()I (\ 1 ll 'ln.Q Wl tn./'Yt.D- W v.ha_l)l.t._~ 

ll ~ ~f..\,~ c\ C'-'}nA p.-c.\ e.~ d" c\9. U-lrv- ~~'LDJL~ ft-C\JLJ'Y ~ 1' J t'tL 'l1tA ,, 0. I t o.q It dL-
'(' lvt: t"<L~dQll- , ~'-1,\-VV [Ct t~-.. J, (,n,}'tt-1•'~ 1 (\

1 .tl,tCtqv.J!. c.k(\ '11\~<t.'lJt~}Alr 
~ ~ ~1_1 e.t,Vl t1 V. \1l V L·v lr -(~ 1 ~J p.•l- Cl t,· QIV .<.{ ~ \ l\ OJl t, h 

l.b~~~ I~·~ q~~ l•').'J~) : 19-h\'ht~~f.,,t .. L"(\,1 ~l\; ~. (lt;~IJ.'l9<Ht}- ( '"· (.·'J.ll " 
~("~~~ _r> ,t\(\~ M- lho.q,\v. hot<!\t'<L" a_ .. ~~ .. l\\(\1lt··t-. " "''btl\\rul h\t1ht,1M ~ TluLwte~ (V 
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parisienne qu'a la c:harge des roturiers, et dans les hypotheses 
traditionnelles i. 

D'autres services d'un classement moins facile attestent que le 
con teat de fief se preta aux combinaisons les plus variees. Sans 
doute, lorsque l'eveque de Paris impose a certaios de ses vassaux 
!'obligation de le porter le joul' de son sacre 2

, ou de lui fournir 
quelques livres de cire 3 , il s'agit la de prestatioos nettement 
accessoires. Mais il est des cas ou les services cooslituenl un ele-
ment important de la concession. Ainsi en 1258, le seigneur 
d'Amblainville, qui tient en fief de Saint-Victor le fourrage de la 
dlme de celte paroisse, s'engage a entretenir la grange dimeresse 
et a transporter a Ponloise le grain des religieux "'· Encore a la fin 
du xtve siecle, le vassal qui tient de Saint-Denis le fief de la 
marechaussee, doit fournir un cheval aux religieux, s'ils ont 
quelque message a envoyer en Allemagne ou en Angleterre'. 
Quand nous rencontrons des aveux menlionuant le fief du bou-
teiller ou celui du chambellan, enumerant des mairies ou des 
sergenteries infeodees 6 , il est certain qu'au moins a l'origine le 
serviee meme de l'office infeode etait la premiere condition de la 
concession. Une exploration etendue des archives revelerait sans 
doute d'autres particulariles de ce genre. Mais il n'est pas sCir que 
les fiefs concedes a charge de ces divers services aien t to us ete 
l.!onsideres comme des fiefs nobles, au me me titre que les fiefs 
concedes a charge de service mililaire '. Des distinclions ont sans 
doute ete faites, surtou t a l'epoque ancienne ou la possession d'un 
fief noble conferait la noblesse personnelle. Mais elles nous 
echappent; no us pouvons seulement constaler que les j urisles 
parisiens s'en tiennent, au XIV 9 siecle, a un criterium tres simple : 
la tenure feodale est celle qui est faite a charge de foi et 

l. Cart. de Saint-Merry de Linas, fo 85 (i223); A1•ch. de l'Hotel·Dieu, p. f02 
(t221); Olim, I, p. 661, no m (1266).- Cf. Summa de legibus, 33; El. de Saint-
Louis, I, 46; Comp. de usibus, 80; Gout. d' An;'ou glosee, c. 39; Gout. d'Anjou 
de 1411, c. 68-10; Somme rural I, 86. 

2 Cart. de N.-D. de Paris, l, p. 5·1.1 (passim); Tresor des Charles oo 1554 
(i222); Viard, Do~. parisiens, n• 351 (1345). ' 

3. Cart. de N.-D. de Pal'is, I, p.1-8; Tresor des Chartes, no 1554 (1222): le 
roi devra 60 sous par an p1·o cerea due par le fief de la Ferte- .\ lais et 45 sous 
pour les oires de Corbeil et de Montlhery.- Cf. Guilhiermoz, loc. cit., p. 221, 
n. 81. 

4. De Manneville, p. 201-203 (1258). 
5. Arch. nat., S• 2438, fo 5 (i384). 
6. Voyez les textes cites, supra, p. 253. 
1. Cf. !!Ur ce point les justes observations de M. El'lar.h, loc. cit., JJ, p. 514 

et s. Cepeodaot je crois que, dans la region parisienoe, plus tM et plus nette-
meot qn'ailleurs, le terme fief a ete reserve iiUX concessions a charge de ser-
vices nobles. 
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d'hommage, quelle que soit par ailleurs la nature des services 
stipules{. La foi et l'hommage ont pu anciennement couvrir les 
relations les plus diverses et prendre ainsi une tout autre signi-
fication'. Au xtv' s~ecle, et sans doute avant, cette ceremonie est 
absolument caracterislique de la tenure noble; dans maintes 
hypotheses, elle s'impose au vassal corn me l'unique devoir; 
ailleurs elle est la garantie necessaire de la prestation des autres 
servir.es ou devoirs. Dans tous les cas elle est essentielle et nous 
apparait eo m me le pivot m erne d u systeme feodal. L'aveu et le 
denombrement ne sont pres d'elle que des formalites accessoires. 

La foi et l'hommage. - Les relations feodales ont eu a l'origine 
un caractere strictement personnel; sans doute les fiefs sonl 
devenus promplP-ment hereditaires, puis a]ienables, mais le 
principe ancien n'a pas ete abandon ne; it s'exprime dans la 
necessite oil se trouve le vassal d'entrer en foi a chaque mutation 
de fief; les relations regulieres rompues par le changement de 
vassal ou de seigneur doivent etre renouees par une nouvelle 
prestation de foi. Mais !'application de ce principe, dans le 
detail, val'ie selon la cause de mutation. 

Elle peut resulter tout d'abord d'un chan~ement de seigneur : 
le seigneur est mort ou il a dispose de son fief a titre onereux ou 
a litre gratuit. Le vassal qui se trouve par l'hommage en relations 
regulieres avec son ancien seigneur peut ignorer ce changement: 
le nouveau seigneur devra le sommer d'entrer en foi, et, jusqu'a 
la sommation, le vassal n'aura rien a craindre, selon le vieil adage: 
tant que le seignew· dart, le vassal veille 3

• Au milieu dux1v' siecle, 
le vassal est sornme quatre fois, avec assignation d'un d~lai de 
huit a quinze jours:; pour chaque defaut, il doit une amende 
dont le chiffre double a chaque sommation nouvelle sans resul-
tat'. A la fin du x1ve siecle, il suffit d'une sommation etapres 

1. C'e!lt certaioement le point de vue de d'Ableiges pour qui le fief c'eat la 
concession a charge de serment de feaute, c'e11t a-dire de foi et hornmage : 
Gr. Gout , p. 208. Au debut dn xrve siecle, certains textes parlent encore de 
fiefs nobles : Viard, Doe. pm·isiens, n•• i et I 0; mais il y a la peut-Mre una 
simple redondance. · 

2. Voyez les tPXtes dtes supra, p. 253-2iH et les observations de M. Flach, 
ll, p. 5H-514, qni ne cite d'ailleura pas de textes parisiens. 

3. Ps. des .lfaris, 345. La meroe idee est expriroee par deux bt·ocards con-
temporains qu'ont recneillis certains mss. du Gr. Cout.; ros. Vatican 4790, 
fo 32 vo : le ~i1·e des fiefz doit sommer ses hommes. Cf. des fiez a l'usage de 
France, App. 3, § t; ros. fr. 23637, fo 181 ..• et en l'autre le seigneur quierl 
son vassal. 

i. Jw·a feodalia, § 4; cf. Cart. de N.-D. de Paris, I, i74 ( 1269) - En Beau-
vaisis, il n'est donne qu'un delai de quinze jours, sauf en cas d'absence du 
Tassal : Beaumanoir, 4~5. 1~9Z-1893. 
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quarante jours, le seigneur peut melt re la main au fief 1
• La som-

mation do it et re adressee en principe a chaqu~ vassal interesse; 
cependant, si le seigneur est ch~telain, il peu t se borner a publier 
la mutation a cri publics. Quand la mutation resulte d'une alie-
nation entre vifs, il fut decide en turbe, a la meme epoque, pour 
des motifs de symetrie, que le vassal peut refuser l'hommage 
au nouTeau seigneur tant que l'ancien ne l'a pas expres~ement 
tenu quitte de son lien feodal•. 

Lorsque la mutation resulte d'un changement de vassal, l'ini-
tiatiTe de la prestation de foi doit au contraire etre prise par le 
nouveau vassal'. Il est probable que ce dernier, primitivement, 
de-vait entrer en foi immed·iatement apres la mutation, mais par 
courtoisie le seigneur lui accordait sans doute, selon Jes circons-
tances, un court delai. Au Xlve siecle la coutume a fixe ce delai 
uniformement a quarante jours, a dater de la mutation~. S'il 
s'agit d'une mutation par deces les quarante jours courent du 
deces de l'ancien vassal•; ses heritiers doivent porter l'hommage 
eux.-m~mes s'ils sont majeurs; s'ils son t mineurs, le seigneur 
n'est pas tenu de les recevoir en foi mais il devra accepter l'hom-
mage de leur gardien ou baillistl'e' et ils entreront en foi en 
per~onne dans les quarante jours de leur majorite 8 • S'il s'agit 
d'une mutation par mariage, dans les qu:uante jours du 
mariage, le mari devra porter l'hommage pour les fiefs de sa 
femme, dont il_ est devenu maitre par la vertu du mariage 9 • A sa 
. mort, la veuve redevenue maiteesse de ses biens d~vait sans 
doute l'hommage personnellement 10

; rnais, a ]a fin du XlV 1 siec[e, 

L Cout. not., 56; Ps. cout. de Charles VII, p. 34. Le delai unique de qua-
rante joure me parait IHre une simplification des quatre delais d'une dizaine 
de joure des Jura feodalia, mais l'amende a disparu. 

2. Ps. cout. de Cha1·les VII, p. 34. 
3. Cout. not., 52; Ps. des Mares, 1.93 ; cette exigence me parait s'inspieer 

de considerations symetriques a celles qui lierent a la demission de foi de 
l'alilmateur la mutation par changement de vassal. 

4. C'est ce qu'exprime la contre partie des brocards cites p. 263, n. 3: ms. 
Vatican 479U, le nouveau vassal doit sommer son seignew·; ms. fr. 23637, deux 
cas sont en l'ung desquelz le vassal quiert son seigneur ... Je n'ai pas retrouve 
dans les textes parisiens du moyen age la contre partie du brocard rapporte 
par Ps. des Mares, 345. 

5. Jura feodalia, § 1.. 
6. Les textes sont tres nombreux; entr'autres : Ps. des Mw·es, 286; Gr. 

Cout .• p. 29~, 307, etc.; Style du Chdtelet, illS. fr. 1.8419, f0 112 v•.- La regle 
est de droit commun coutumier : Cout. de Beauvaisis, 483 ; Jostice et Plet, 
i2, 1, 4-5; Cout. d'Anjou de 1411, 56; So.mme ru1·al, I, 82. . 

7. Cart. de N.-D. de Pa1·is, I, p. 1.41 (1228) ; p. 111 (i269); p. 204 (i276); 
p. 210 (1271); Stilus curie, 28, i = G1·. Cout., p. 287 et 291; Jura feodalia, 
§ 8. Cf. supra, p .. no, n. 1. 

8. Jura feodalia, §§ 9-11. 
9. Cart. de N.-D. de Paris, I, p. f46-H7 (1228); p. i49 (1.229); Jura feodalia, 

§ 12; Gr. Cout., p. 312; Style du Chdtelet, ms. fr. 1.8419, f" H4. 
iO. qar·t. de N.-D. de Paris, I, p. Hi4 (1253); p. t14 (1269); p. 205 (1278); Jura, 

,reodaha, § i2. 
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oa I' en dispense, au moins pour ses proprest; quant lt son douaire, 
la. eotitume parlsienne ne semble pas bien fix~e; a la fin du 
x1n• siecle, l'hommage incombe a l'he•·itier du mari avec les 
autres charges du fief 2 ; au xrv" siecle, la tradition est moins 
ferme et pl~sieurs textes imposent l'hommage a la douairiere 
dans les quarante jours de son veuvage 3

• 

Enfin, si Ja mutation resulte d'une alienation entre vifs (vente, · 
echange ou donation), le point de depart du delai de quarante 
jours ne va pas sans difficultes; ces difficultes sont liees a la 
theorie subtile du jeu de fief qu'il vaut mieux isoler et etuc!ier 
a part en raison du role important qu'elle· joua dans les progres 
<le la patrimonialite es fiefs "· Constatons seulement ceci : au 
milieu du x1ve siecleJ les quarante jours partent du jour de la 
ltanslation du fief de pe1'SOnf'l in perwnam 6 ; a la fin du meme 
s~ecle, des textes nombreux et concordaats precisent que l'hom-
Inage est dft seulemenllors de la demission de foi effectuee par 
l'alienateur ~an$ les ma:ms du seignear•. 

Les texte8, presentent habituellement comme un acte unique 
la prestation de foi et d'hommagei; elle comprend cependant deux 
elements qui furent peut-~tre a l'origine inseparabless. Par l'hom-
~age, Le vassal tMe nue et sans epee, a genoux devant son seigneur 
place ses deux mains dans les siennes et declare qu'il deyieoi son 
bQ,mrne pour tel 6ef, en s'engageaot a le serYir; le seigneur le 
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releve, le baise sur la boul'!he, et declare de son c6te qu'il le 
re<;oit pour son homme. Cette ceremonie de l'hommage rappelle 
directemenlla commendatio franque dont elle derive 1 • Mais, bien 
que l'hommage entraine par lui-meme !'engagement de foi, il e~t 
accompagne du serment de fidelile prete par le vassal ~ur l'Evan-
gile2. En Beauvaisis comme en Brelagne, quoique dans un sens 
different, les deux elements de cette ceremonie ont ele parfois 
dissocies'. ~~t dans la region parisienne les prelats, semble-t-it, 
ne pretent au roi, pour leur tempore!, que le serment de fidelite•. 
Cette exemption de l'hommage n'esl pas ccpendant generale 5• 

Elle est sans doute attribuable aux repugnances manifestees par 
la papaute, lors de la querelle des inves!itures, a l'encontre des 
formes de l'hommage feodal. Mais il paratl bien qu'au xve siecle 
la question est devenue indifferentes. En dehors de ce cas parli-
culier, la foi et l'hommage sont inseparables et !'expression foi 
et hommage est stereotypee dans les texles. 

L'hommage etait rendu publiquement devant les principaux 
/ vassaux ou officiers du suzerain; les textes contiennent d'assez rares 

mentions de droits legers payes au moment de l'hommage et qui 
tournaient au profit des officiers d u suzerain; le plus con nu est le 
droit de chambellage dont un reglement de 1272 pour le domaine 
du roi fixe le tarif, allant de vingt sous pour les pauvres geutils-
hommes jusqu'a dix livres pour les plus hauls seigneurs,., Les 
lettres d'aveux expediees par la Chambre des Comptes men-
tionnent souvent, jusqu'au milieu du xv• siecle, la presence des 
chambellans royaux lors de l'hommage s; mais les textes juri· 

1. F. Lot, Hugues Capet, p. 237; Guilhierrnoz, Origine de la noblesse, p. 78 et s. 
2. Cf. de Lauriere, Gout. de Pm·is, I, p. 1.4. 
3. Beaumanoir, 1506, n'adrnet pas a l'hommage le roturier acquereur d'un 

fief; le roturier engage seulernent sa lid elite. M erne distinction bien que 
moius claire dans les textes aogevins: El. de Sainl-Louis, I, 25; Cout. 
glosee, 17; Compilatio de usibw, H t. - La T. A. C. de Bretagne, c. 223, 
separe l'hornrnage de la foi dans la tenure en juveigneurie. 

4. Gr. Gout., p. 309. 
5. En 1282, Guillaume d'Auxerre, nornme abbe de Saiute-Genevieve, offre 

au roi le serrnent de fidelite; mais le roi exige et obtieot l'hornrnage lige : 
Giard, Hist. de Sainle-Genevieve, dans Mem. de la Soc. d'hist. de Paris, 1903, 
p. 76 et p. 123 -124. 11 s'agit, il est vrai, d'un abbe et uou d'uu eveque. 

6. D'apres P 125 1 aux Arch. nat., l'abbe de Sainte-Genevieve. au xve siecle, 
prete, tanlot hornrnage et feaute, n° 19, tantOt le serment de fidelite seul, 
n• t5, corn me l'eveque de Paris, n• 24. Ces formules semblent devenues indiffe-
rentes. 

7. Publie par Brussel, usage des fiefs, II, p. XLVlll, d'apres le Cart. de 
N01·mandie; pour les fiefs irnportants, un droit etait du non· seulemeot aux 
chambellans, mais en(·ore a d'autres officiers royaux; en 1.2~2, l'ahbe de 
Sainte-Geuevieve, ayanl fail hornrnage au roi, paya 1.0 livrt>s pro senecalcia, 
100 sous pro buticulm·ia el 1.0 livres pr·o cambellanis : Giard, loc. cit., p. 124-. 

8. A. N. P t, Hommages de la Pt·evdte de Paris, passim, et par exernple 
11•• 25. 64.. -65. Apres 144.0, il n'est l'lus question d.es charnbellans~ 

~J • <\ 1 h t, ·bu 1v (L~ ~) lttl' b Vq : (In ~ ~ j ';- l\t(!Vl f. h dJ- \ 
(kn~t1.) I,.: __ ws-~, h.,s (•ts-g_,,_s-GJ -., ) 

' [A.t',I.'J-1 
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cliques de cette epoque semblent a voir une conception assez sin-
guliere du droit de chambellage 1 • 

L'hommage doit etre porte au fief dominant et an lieu accou-
tume pour l'accomplissement de cette ceremonie 2 ; le seign,mr ne 
pourrait pas obliger le vassal a se presenter en dehors du fief 
dominant 3 ; il faut done le consenteinent des interesses pour 
deroger a la coutume sur ce point •. Le seigneur doit ainsi etre 
present au lieu habitue! ou y et re d urn en t represente; si le vassal 
ne l'y trou ve pas, il effectuera du mieux possible le simulacre de 
l'hommage et fera dresser par quelque notaire un proci~s-verbal 
de la ceremonie '. 

Le vassal en personne doit venir offrir la foi et l'hommage a 
son seigneur; les relations feodales ont en effet un caraclere essen-
tiellement personnel. Le vassal ne pourra se faire representer que 
clans des circontances exception nelles •; et me me en cas d'impos-
sibilite physique absolue du vassal le seigneur peut l'efuser 
l'hommage par procureur, sauf a accorder au vassal un delai 
raisonnable pour entrer en foi personnellement ,. C'est ce que les 
textes d u moyen age appellenl baiLie1' sou If ranee 8 • La souffrance, 
qui est en somme la prolongation du court delai coutumier de 
quarante jours. est en principe a la discretion du seigneur. C'est 
un procede dilatoire qui peut rendre rles servil:es clans de nom-
breuses hypotheses; sans presenter les avanlages definitifs de 
l'hommage regulier, il COUVI'e momentaoement le vassal du cote 
du seigneur 9 • La coutume imposail sans doute au seigneur !'obli-
gation de bailler souffrance au vassal dans l'impossibilite d'effec-
tuer l'hommage par maladie ou absence . L'administration royale 

I. Le ms. Dupuy 247, f• 20 v• le considere cornme per~tu seulement en cas 
de vente et le fixe au vingtieme du prix! Uue sentence du Chltelet du 
i5 juin 1.454 ( Y 5232, f• i2) mentionne bien encore le droit de chambellage 
mais il s'agit 1J'un fief situe en Picardie. 

2. Cart. de N.-D. de Paris, 1, p. 181 (i210). 
3. Olim, If, p. 382, n• vm (1295 ) ; Ps. cout. de Charles Vll, p . 34. 
4. Cependaut si le seigueur etait condamue par le Parlement, pour avoir 

refuse de recevoir l'hommage de son vasaal, il devrait l'accepler eu cour de 
Parlement :Stilus curie, 28, 4 = G1·. Gout., p. 281 et 286. 

5. En 1486 un va~sal qui n'avait pas trouve son seigneur au ::;iege du fief 
dominant se rendit a sa justice, se mit a gruoux, tete nue et baisa la barre 
du tribunal ; Fagniez, Reche1·ches sw· Vema1·s dans li.Jem. de la Soc. d'hist. de 
Paris, 1876, p. 290-291. Des usages analogues se perpetuerent apres la redac-
tion des coutumes. 

6. Exemple de 1333 en faveur de la reioe dans Cart. de N.-D. de Pans, lll 
p. 343-345. 

7. Quaestiones Johannis Galli,n• 301. La question etait controversee. 
li' 8. Ps. des Mares, no 63; exemple de souffrance baillee par le Chatf:'let 
obtempemot a des lettres royales daos Sent d11- Chdlelet, no 33 (i4::10). 

9. · Gout. not., 134- t 35; Ps. des Ma1·M, i 11; d'apres le traiUl des fiefs a 
l'usage de .Prance, App. 3, § 3, le vassal en souffrance ne pourrait sans -f.o-r~ 
faiture recevoir en foi ses propres vassaux. 

' ,, 
:;:---· •'•• 
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avail a ce sujet des traditions 1 • Mais, au xrve siecle le seigneur 
n 'est pas oblige de bailler souffrance au mineur sans gardien ni 
baillistre 2 • 

A la fin du xrv• siecle, au moment de l'hommage, nul elemen 
symbolique ne represente plus, en regie, le fief lui-meme: le sei-
gneur se borne a declarer qu'il re<;oit son vassal pour tel fief. 
Uais & l'epoque ancienne, et selon les traditions du droit primi-
lif, le seigneur pro cede a la remise symbolique du fief, a l'i n ves-
titure. Act debut du xme siecle, l'eveque de Paris investit les plus 
importants de ses vassaux par la remise d'un ou deux anneaux 
d'or 3 , tandis que pour les fiefs ordinaires !'investiture se fait par le 
bftton ou la baguette, ]Je1· bacuLum vel festucam 4. Dans la seconde 
moitie de ce siecle, la forme de !'investiture souleve des difficulles 
entre l'eveque et certains de ses vassaux 5; et encore en 1345 il es 
fait mention de-l'investiture par un armel d'or de la chfitellenie de 
Luzarches•. Apres cette date, je n'ai plus trouve trace de !'inves-
titure pour les fiefs bien que pour les censives d'Ableiges signale 
encore une tradition symbolique par la festuca 7 • 

Les chartes dislinguen t encore au xme siecle plusieur5 sortes 
d'hommages : le vassal se declare parfois l'homme lige de son 
seigneur ou reserve au contraire la foi Jeja pretee a quelque 
autre seigneur •. Ces distinctions se rMeraient sans doute pri-
mitivement a des modalites du service militaire du par le fief; le 
vassal tenant d'un seul seigneur etait son homme lige, mais, s'il 
recevait quelque fief d'u n autre seigneur, il de vait reserver la fide-

1. Gr. Gout., p. 274, texte qui, d'apres Choppin, provient d'nn registre de 
la Chambre des Comptes. On tronve aux Arch. nat., P 716 nombre de 
soutrrance~ accordees par le roi, a la relation drs chambellaos ou du Conseil, 
sous forweo de lettres adressees·a. la Chambre des Comptes ou aux baillis du 
lieu. Le motif n'est pas toujours indique; le no 5 de 1386 accorde souffrance 
a des heriliers dans l'indivision; le 0° 33 de 1399 bailie soulfrance a la dame 
de Meudon jusqu'a la Saint-JPau-Baptiste, mai::; le delai n'cst pas toujours 
precis~. - Voy. sur ce recueil h~tude d'eusemble de Pierre Bonnassieux, Des 
srJuffrancts au moyen dge, daos Bib. Ec. des r:Jwrles, t. 37, 1816, p. 51.-61. 

2. Le pas!!age du Gr. Gout., p. ~94, n. 3 o'existe pas dans les mss.; il a ete 
ajoute au xvre siecle par le;~ editeu1 s, corn me l'etablit d'ailleurs le contexte. 

3. Carl. de N.-D. de Pm·is, 1, p. 7 et s; p. 14-l-148 (1228). 
4. lbidem. l. p. 159 (1249); p. 172 (1268). 
5. lbibem, I, p. 168 (1266); p. 1.69 et 11-1 (1268); p. 182, 195 (1211). 
6. Viard, Doe. Parisiens, o 0 357. 
7. Gr. Gout., p. 264 in fi'!e. - Je n'ai pas davantage trouve trace, dans l•'S 

textes parisiens, d'une rupture soleunelle d'lJOmmage par un formalis111e 
inverse de l'tnvestiture; cf. Marc Bloch. Les formes de la ruptut·e de l'hom-
mage dans l'ancien droit feodal, dan:; Nouvelle Revue hist. de droit, l912, 
p. Hi-!77. 

8. Charte:s de Saint-Germairt-des-Pres, ne 99 (1 145) ;Cart. de N.-D. de Pw·is, 
I, p. 5 H, passim; Collection du J'exin, 14, f 0 HO (1220). - V oyez pour l'Or-
leanais : Tresot' des Chartes, 'V, U 0 445 (vers i242J. 
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lite promise au premiert. Les guerres privees disparues, ces dis-
tinctions perdirent beaucoup d'imporlance. Elles persistent 
cependant au xtve siecle et, en 1374, un proces s'eleve devant le 
Parlement de Paris sur la question de sa voir si un fief doit ou non 
l'hommage lige 2 • Mais, le plus souvent et de bonne heure, le 
vassal declare prude m men l porter l'hommage si corn m~ Le fief 
le dtit 3 • Ou bien il precise que le fief est tenu aux us et coutumes de 
France ou aux us et coutumes d u Vexin fran9ais, deux modalites 
de concession qui garderent longtemps un grand interet pra-
tique 4 • Il est rare d'autre part, dans les textes parisiens, qu'une 
dation de pleges accompagne l'hommage personnel'. 

Un hommage distinct est du en principe pour chaque fief, mais 
le seigneur est toujours libre d'accepter la reunion a une foi et 
hommag~ de fiefs relevant de diverses chatellenies •. Si d'autre 
part le vassal realise dans son prop re fief q uelque acquisition 
d'arriere-fief, soil par achat direct, soit par retJ·ait, soit par 
deshet·ence, il devra t·etablir la situation anterieure dans un delai 
bref ou porter hommage au seigneur pour cette nouvelle portion 
q u'il tient en plein fief7. 

Sanction du de(aut de (oi et hommage. - ll est possible que 
primi tivement le defaut de foi entrainait la corn mise, c'est-a,dire 
la perte definitive du fief; c'est ce que decident les Etablissements 
de Saint-Louis, lorsque le vassal malgre des sommations reptHees 
reste plus d'un an et d'un jour sans entrer en fois. MaiH, dans la 

L Cf. Brussel, I, p 92-123.- Les texte~ angevins parlent longtemps de l'hom-
mage lige: Et. de Sainl-Louis, l, 53; Comp. de ustbu.s, 60 ; Cout. de 141 f, 73. 

2. Arch. nat., Xtc 28, n• 26, entre .\hcbel Miguon et Pierre Chevreuse : 
cf. P 128, 1° 196 v0 ( 13871. 

3. Charles de Saint-Germain-des-Pres, n•• 222-223 (H 76-1182), liste des 
fiefs tenns de l'abbaye; listes cttee:> des liefs de l'Eglise de Paris et de la cbll.-
tellenie de .\lontfort, passim. 

4. Collection du Vexin, 14, f• t 10 (1220); ibidem, 15, f• 79 v• (1298) : cousti-
ution en apauage du comle de ~l e ulan, avec U fiefs et 58 arriere-liefl! qui se 

gouvernent a la coutume de Vwquessin, et 76 arriere-fiefs a la cou~tume de 
France; Arcb. n a t., s• 2431, fo 41 (1316) ; textes cites sup,·a, p. 35, n. 4 et 
p. 3\l, D. 4. 

5. Exemple : Arch . nat., s• 2439, p. 27 (1241 ). 
6. Viard, Documents parisien >, no 317 (1343); et. Gr. Gout., m,;. Vatican 4190 

fo 26 v'. (J 
1. Uu certain \flOmbt·e d'actes cou crets meuti0nneut ces acL{uisitiuns : i.l1 

Charles. de Sainl-yennain des-Pre~·, U 0 3 39 ( I :W3 ); C1u·t. de N.-IJ. de Paris, < 
Ill, p. 60 (t237), p. 49 (12:38 ), p. 4~ (i271 l . l\l a ts ll faut arriver au, xtv 0 siecle 
pout· rencootrer uue re:,(lemeutilttOn : f:rr·. Gout . , p. 2~!;) et p. 301, repro-
duisaut des fie::. a t'usage de France, §~ 27 et 32 : des /iez a l'usa,qe de France, 
§ 36 ·le vassal a an et jouc pour retal)ltr la situation anterieure en iufeodant a 
nou;eau l'arriere-fier. - ~i 11n seigneur achete des tiefs appartenaut a uu 
arr1ere-vassal, i! d !Ha i'h HD naf)e reg,llieretnent a SO:J V lS:>al, seigneur de 
ces arriert>-fief~: Cart. d'! N.-D. de Pan·s, Ill, p 16t 165 (t255) et p. 132-133 
(1258-i 259). 

8. Et. de Saint-Louis, 1, 70. - La survivance jusqu'au milieu du x1ve siede 
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regiOn parisienne, la commise est de bonne heure limitee au 
desaveu, c'est -a-di1·e au refus formel de l'hommage 1 ; en 1387, un 
arret du Parlement exclut nettement, pour Paris, la commise 
definitive par an et jour et les textes parisiens de la meme epoque 
proclament l'imprescriptibilite du lien seigneurial au profit du 
vassal aussi bien qu'au profit du seigneur 2 • 

Mais, faute de foi dans le delai coutumier, le seigneur peut 
mettre le fief en sa main et en faire les fruits siens3. Si la muta-
tion resulte d'un changement de seigneur, le seigneur devra 
sommer le vassal d'entrer en foi et ne pourra effectuer la main-
mise, dans le regime definilif, que quarante jours apres sa som-
mation '· S'il s'agit d'une mutation par changement de vassal, le 
seigneur pouvait, au milieu du xrve siecle, eflectuer la mainmise 
et faire les fruits siens des qu'il avail connaissance de la muta-
tion'. Mais, si le vassal se met en regie dans les quarante jours, 
le seigneur devra reslituer les fruits per<; use. A la fin du 
xrve siecle, il semble que le seigneur, tout eu pouvant effectuer la 
mainmise de suite, ne pent lever les fruits qu'apres les quarante 
jours'. En somme un delai de grace est laisse au vassal, bien 
qu'en principe, il doive l'hommage immediatement. Et it est a 
croire, pratiq uemen t, que le seigneur n'effectuait la main mise 
qu'apres les q uarante jours pour jouir en m erne temps des fruits : 
la possibilile d'une mainmise immediate n'avait done plus qu'un 
interet theorique. 

dans la region parisienne de quatre delais successifs avec amende croissante, 
signalee sup~a, p. 263, n. 4 porte a croire que le droit parisien primitif a 
connu un regime analogue a cdui des Et. de Saint-Louis. Mais l'Usage d'Or-
lenois, (Et. de Saint-Louis, 11, f9) connait deja un regime plus doux 'et Beau-
manoir, n• 483 declare que le seigneur devra restituer le fief au vassal 
negligent apres l'hommage. 

L Supra, p. 251. 
2. Quaestiones J. G_alli_, n• i62; ~a coutume de Paris excluait done les fiefs 

de danger· que conna1s3a1ent certames coutumes :cf. Brodeau, Gout. de Paris, 
I, p. 32-33; sur l'imprescriptibilite de la directe, cr. Ps. des Mares, 198. 

3. Cout. not., 55. 
4- Cf. les textes cite supr·a, p. 26~. n. f, a propos de la foi et de l'bom-

mage du en cas de changement de seigneur. 
5. Jw-a feodalia, 2 : .. , quam 7Jt'imum ad noticiam domini mors vassalli seu 

feodi translatio quovismodo facta pe1·venerit. 
6. Jura feodalia, § 3; des (iez a L'usaqe de France, § 37: Ps. Gout. de 

Charles Vll, P- 33 in fine et i$~- - Cf. Jostic.~ et Plet i2, 7. 5. 
1. Gr. Cout., p. 279 in fine; Style du Ghdtelet, ms. fr. 13419, fo H3 vo. Le 

paragraphe du Gr. Cout., p. 305-306, qui provient u'uu notable iusere au ms. 
fr. f8t 10, fo 12 vo, d'ou derive, tres abrege, Ps. des Mares, 286, est bien moins 
net. - La plupart des textes cites se referent a l'hypothese de la mort du · 
vassal ; ce pendant les Jura feodalia, § 2 et les Ps. Gout. de Charles V 11, p. 33-
34 formulenl uue regie generale. Naturellement lorsque se degagea la theorie 
du jeu de fief, le seigoe11r ne put plus exercer la main mise, eo cas d'aliena-
tion entre vifs, qu'a dater de la demission de foi de !'ancien _vassal. -
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Mais il se peut que le seigneur n'ait pas eu connaissance tout 
de suite de la mutation survenue dans la personne de son vassal; 
des qu'il en est avise, il met le fief en sa main faute d'humme. Le 
vassal s'empressera en vain, pour reparer sa negligence, de lui 
offrir ses devoirs; le seigneur pourra refuser de le recevoir en foi 
ear, selon la coutume, le seigneur a le droit de tenir le fief sans 
homme aussi longtemps que son vassal ra tenu sans seigneur; il 
percevra done les fruits pendant un delai correspondant au 
retard apporte par le vassal a entrer en foi '. Cependant le vassal 
pourrait obtenir immediatement la remise du fief en restituant 
au seigneur les fruits per~us depuis la mutatiou jusqu'a main-
mise2. Les deux resultats sont equivalents et sanctionnent le 
principe que le vassal doit ·prendre !'initiative de l'hommage si 
la mutation est intr,rvenue de son chef. Mais la coutume desire 
surtout punir le vassal de mauvaise foi : si l'ancien vassal est 
mort hors du pays, sans que ses heritiers le sachent, le seigneur 
peut mettre le fief en sa main des q u 'il est avise du deces m a is il 
doit le restituer immediatement aux heritiers offrant de se mettre 
en regle s. 

Le seigneur peut, de sa propre autorite, mettre le fief non 
desservi dans sa main; le fief lui a fait retour par suite de la 
mutation; il le reprend done comme sien et agit pour son 
compte'. La mainmise du seigneur·, a notre epoque, n'est done 
pas ce qu'on appellera plus tard la saisie feodale, sorte d'agres-
sion 1egitime effectuee par l'autorite publique ou du moins avec 
son concours :le seigneur ne saisit rien; il met effectivement en 
sa main le fief qui lui a fait retour et qui doit lui rester tant que 
le vassal ne sera pas en regie et il leve le:s fruits comme son 
domaine 5 • Les actes no us montrent les seigneurs realisant par 
eux-memes cette mainmise 6 • Mais, des le debut du xve siecle, 

L Stilus curie, 28,9 ::::: Gr. Caul., p. 282; Not. Points. u 0 62; Cout. not., 
f34 = Ps. des Mares, 193; des fiez a l'usage de F1·ance, § 21 = Gr. Caul., p. 291. 
- Cf. Beaumanoir, uo .484 et pour le Vex10 frau~ais, A. N , S* 24ii9, p. 533-
534 (debut du xtve siecle). Cette regie est encore 1uvoquee tres nettem~nt en 
!4~6 par un seigneur de la region parisieoue: ~'agniez, Recherches sur VemaTs, 
loc. cit., p. 290, mais nous u'avous pas la conclusion du debat. 

2. Gr. (;out, p. 298 ::=de:> fie:. a l'usage de /'ranee , § 2\ in fine et p. 312 
=Not. Points, no 11 in fine. 

3. Des (iez a l'usage de France, § 30. La fiual e de ce parag1:aphe pretend 
justifier cette solution, meme si la veuve douair iere a conna1ssauce de. la 
mort de son wari car la douainere est dispensee de l'hommage. Cet~e. ~olutwo 
n'est pas tres sure, cf. supra, p. 265, u. 3 et eu tout cas les henlters du 
mari do1veut l'hommage des qu'il:; oot conoaissau ,:e de la mort. 

4. B. N., ms ... .Jat. 41HA, f• 86 . 
5. D'apres uo notable que reproJuiseut de oombreux: mss., ent llUlres, 

B. N., ms. lat. 1.2812, f• 92 v0 • Cf. Ps. des Mar·e;, 286. 
6. Sent. du Chdtelet, u0 36 (1402); n• 38 (1454); n• 41. (1430). 
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certains seigneurs j ugent prudent de fa ire appuyer leur!action : 

en 1402 un suzerain expose au Chatelet que son vassal, malgre 

ses sommations, se rei use a entrer en foi; il a !"intention de 

mettre la main sur son fief et il demande que le roi y mette 

aussi la main, en ?·ecQnfortant ycellei. 
La main mise du seigneur entraine pour le vassal, sau f conces-

sion gracieuse du seigneur, perte definitive des fruits et des 

produits du fief, sans aucune restitution, jusqu'au moment de la 

prestation de foi 11 • Les fmits, a dater de la mainmise, sont si 

bien la propriete du seigneur qu'une saisie-execution, emanee de 

quelque creancier sur Jes biens meubles du vassal, serait inope-

rante a son encontre 3 • Les textes expriment cette situation en 

declarant que le seigneur exploite en pur·e per·te pour le vassal'. 

Un procede de coercition aussi energiquement sanctionue ne 

pouvait guere manquer son but: le vassal negligent ou de mau-

vaise foi se hatait d'offrir ses devoirs po~r mettre fin a une 

exploitation desastreuse. 
Mais i1 ne pouvait etre question d'un procede si sommaire que 

si la situation respective du suzerain et du vassal ne soulevait 

aucune difficulte de fond. Si le vassal desavoue son seigneur, 

jouant ainsi une partie bien autrement grave puisqu'il risque la 

eo m mise •, le seigneur ne pourrait, par une main mise effectuee de 

sa prop re autorite, prejuger le resullat du proces sur le fond; la 

jouissance interimaire appartiendra au vassal desavouant '. Il en 

serait de meme, et pour des motifs analogues, si deux seigneurs 

se disputaient la mouvancta d'un meme fief; dans cette hypo these, 

le vassal, pour eviter tout risque de faux aveu, reservait son hom-

mage ou le portait provisoirement au roi; si l'un des seigneurs 

effecluait la mainmise faute d'homme, le vassal obtenait la 

recreance et jouissait du fief pendente Lite~ sauf a pol'ler hommage 

au veritable seigneur apres la decision du proces '. 

Use peut d'autre part que le vassal ne soit pas d'accord avec 

l. Fagniez, Rep~rtoir·e, n• 25; cf. Sent. du Chdtelet, n•• 39 et. 40 · A. N. 

s• 2439, r. 669 (1.401) et 671 (t402). ' ' 

2. Voyez comrne particulieremP.nt net: Jura feodalia, § 3 ; cf. Style du Chd-

telet, m~. fr·. t8419, f• i 13 r• in fine. Exemple de concession gracit>use dans 

Car·t. de N.-D. de Paris. I. p. 794 (1211.): les droits du Reigneur a lajoutssance 
definitive des fruits ne sont pai'l contestes. 

3. Sent. du CMtelet, n• 38 (30 aout 1402). 
4. Du fie-:. a l'usage de France,§ i = Gr. Coul., p. 291 § 37. 
5. Cf. supra. p 251, n. t. 
6. S~nt. du Chdlelet, nQ 39 (I 0 octo bre H54). 
7. Ps. des. Mares,. 135 ; ce te~te n'est pas clair ; il distiogue, semble-t-il 

deux cas : s1 le dro1t du vassal nest conteste par personne, il aura recre11nce 

sanl! formalites ; s'il est couteste, il portera hommage au roi, provisoirement. 

C'est ce qu'on appellera plus tard tenir en.main souveraine. 
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s011 seigneur· sur le::, conditious de l'hommage: il otfre l'hom-
mage si comme le fief te doit alors que le seigneur exige l'hom-
mage l1ge 1

• Le sergneur met la main sur le fief faute de foi : 
jt)uird.-1-tl des truils pendant l'in~tance, sauf ales restituer· si ses 
prele11tiou:; solll mjustttiees? ll en etait ainsi sans doute au 
xm! stecle quaud tes litiges de celte nature etaient de la compe-
leuce de la cuur teudale du suzerain dument garnie de pairs 
dont l'tm!Jarlialrte etait certaiuez. Mais quand le principe du 
j11gement des patrs s 'affatblit, uue autre procedure se fit jour: 
Gu,ltaume du Breuil declare qu'il n'appartient pas a la cour 
~eodale du setgueur de traucher uu tel d!il'erend car le :;eigneur 
n 'a J undiction sur son va:;sal q u apres l'a voir re~u en foi 3 • Le 
vassal Joit douc demander au batlll de son ressort des leltres lui 
per mettant d a:::signer son seigueur devant le Parlement qui 
devteut alll::H i'arbtlre de ces contltts entre suzerains et vassaux 4 • 

Le Parlemeut ne pouvait guere admeltre de:; tors que la mam-
mise, avec ses plems etl'ets, vint en quelque sorte prejuger du 
fond de la question. Malgre des contradtetwns au debut assez 
viVLS, le Pa~lement donnait au vassal, sous caution, rect·eance 
du fiel 5 ou admeltait provisoiremeut l'hommage propose, ce qui 
aboutissait j uridtq uemeut au rrH~me resullat 6 • Lor~q u'un peu plus 
lard le Chatelet connut couramment des litiges de ce genre, il 
ordonna des mesures inspirees du meme esprtt : les fruits, pen-

LA. N., Xlc 28, no 26 l30 janvier 1374); daus l'espece citee par Boularic, 
u" ti1Uil, la CdUi:!e exacte tlu proces u'est pas Illdtquet!, 11on p1u11 qut! u&nli 
:Sent. u.u Chdtdet, U 01 40 tL 41; le u• :n de t.e recu11tl vise uue ui1tlculte 11ur 
Je t'OillL de ,,n•oa· 111 uue va.rue du fief uoJt {Hre teuue eu arnere-..Jd ou eu 
plaiu ti t. 

.i. Curt. de N.-D. de Paris, I, p. 1o9 et i 72 1 12i9): Jean, cadet de Tournan, 
dewande a etl'e mve:3ti !Jar 1'auueau u'or et l'eve4ue ue cuuseuL qu'd l'wves-
titure per bacuLum. Ce texte etaollt l'lUtervenuou de la cour du suzeram 
ga l'uie de pau~ mai~> 11e parle pas ue ma1uw1se. Le texte cne a la uote 5 rend 
vrubab le 1' 0 viuiun ~·1'0 pusee. 

a. ~'Jltlus CU?'le, 28, i; le rai~ounement de du Breuil est reproduit par 
}Js. t;uut. de Glla1'1es Vil, p. ao; er ~ump. de usibus, u" 106. La fra;.dltte du 
JAl~ouuemeut de uu Breuil e:;t demoutree var la SO<UtluU qu'u duuue, :.!~, 5 = Gr. Cuut., il· 2t)7 . si deux Vd:lilaU.l preteuaeut iiYOll •Jl'Oit au wetlle .tiel et 
ulfl'eUt wus d~ux l uowwa,.,e, J~ cour uu bUZeralu trullcuera le dJI..terenli. 
Cef.Jeu"aut le~ vassaux ue soul f.Jii"' oavautage ell loll 

4. t:L N., ws. lo.llU 4ti4iA, 1" So; k.1.le ue ce~ l· ures : :Stilus curie, ~8, t = (:,-7·. Cout., P· .1.!!5. -- L1. A .• ~. _Ale z!!, u· iti ti.:l14J ou Le va,,dl u·auurd 
asstgue oevaut 1a cuur de oon se1gueu£' oot1eut des le tu es royatell qut aal-
si.ooeut le PurlerneuL. 

5. A. 1~ .. XI*-::>, l" 184 (13 mars 1322) = Boutaric, n• 6708 : le seigneur pre- · 
teudalt que u·ayalll pns '.''howwe, le~ fruit:; du tid IUI elliltoUL aCljUlli !Jof La 
cuuLuwe uul•.tt t ue, llt>b; ~a 'our eu ctec1da aJUt;J, wa101 le oallh o,h.tawptl 
putt! Je ParleWcut Ju1 uuuuereul lo1 t. 

o. A. N., .Ale <!IS, u" ~ti, l.:lu JiiUVler J3i4) ll e-t vrai que celtP. so1ut10u reautte 
d UU iiCCUJ ll , utre le:> !Jctrlle:> UJalil dieS se CulllUl'Ul<llt:Ut a&ul! OOULt! a Ja pta-
llljUe du Parl~weut. 

iS 
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dant le proces, etaient leves par le fermier 1 ou plus souvent par 
le vassal lui -me me commt! par la main du roi 2 • Le seigneur ne 
peut plus, en ea~ de contestation reguliere, se creer arbitraire-
ment, par la mainmise, une situation privilegiee. S'il le fait, il 
suffira au vassal de faire opposition a la mainmise ; sur cette 
oppo!Sition se greffera un proces regulier et les parties lutteront 
desormais a al'mes egales deva nt une j uridiction im partiale. 

Une doctrine assez nette se degage, semble-t-il, de ]'ensemble 
de ces solutions. ll est probable q u'a l'epoque ancien ne tou le 
mutation du fief entrainait. son retour dans les mains du seigneur 
et d'une maniere en quelque sorte autornatique:. L'homrriage 
personnel condition nail la situation .i uridique d u vassal; des 
qu'une mutatior. se produisait, le fief revenait au seigneur et le 
nouveau vas!'al JUSLJu'a l'hommage n'y avail aucun droit. Mais, 
comme c0nsequence de la notion de patrimonialite des fiefs, le 
droit du seigneur jusqu'a l'hommage fut limile a la sais'ne du 
fief: le nouveau vassal acquiert des droits independamment du 
seigneur par la verlu de l'acte jurid~que qui constitue la muta-
tion; cela est si vrai qu'il pourra toujours ohteni1· la restitution 
du fief en portant l'hommage, si long qu'ait ete son retard; la 
maim mise d u seigneut· ne le cond ttira jamais a pt·escrire le 
domaine utile appartenant au vassal'. Mais: des la mutation, le 
seigneur a la saisine de droit du fief, qu'il soit ou non effective-
ment dans sa main, et le vassal, m erne en possession de fait, n 'a 
pas de titre juridique pour percevoir les fruits 5 • Cette doctrine 
est eu liaison trop etroite avec la lheorie g~nerale de la saisine 
pour qu 'il so it opportun de l'approfondir ici • ;,mais il fallait l'indi-

L Sent. du Chdtelet, n• 40 (13 aout 1454). 
2. lbtdem. o• n (5 oct. l~30) et. uo H (ter sept. 1402). 
3. A. ~., ~· 2i3J, p. 533-534 : de cuustumP. notloire si lost comme un fief est 

remue en quelqne manier·P quP ce soil, il chiel de tJlai;z d1 oit en la muitl du 
sei,1neur de q•1i il est tenu. Ce texte du debut du x1ve ,..iede se retere nu 
Ve.;tu •lout ltls r-o1J1umes f~o.lnles soot JJlus rigoureu;es: un fh•t a ete acquis 
par Robert d'Artoi::; d'uu vat~sal de ~ai11t-D~uis; RobPrt n',..st pas t>UC>~re 
entre ... u foi wais ses btt>n:> ayaut ete coufisques par le roi, l'ahbaye de 
Saiut-Dents Y<~lJdrait ontenir restitution de S•lll fief et allegue cette mnxime. 
'l.oi:ls u'avon~ ffiillleureu~e,_oeut P''~ la ~olution d,; c,..tte atfatre juri 11q11ement 
curieuse. La m~LUP doctrme est nffirmee a la fin du XIV 8 siecle par des fie: a 
L'usage de France, § 22 = G1·. Gout., p. 291. Le sei~utlur entend jouir sans 
hnmme aus-i l•Hlgtemp:> que sou vasS'i.l a joui saus ~eigneur et declare : 
vous avez le11e man fief qui me app 1t?·tenoit non pas a oo,ts car vous n',wies 
que que,·i,· ou fie!' jucque~ ad ce que vo•ts eussies fait par deuers may ce que 
vuus devies, car twus n'y povez se ce n'est pat· may. 

4, Textes cites supra, p. 2i0, n. 2. 
5. Cela resulte de ce qu'en cas de negli~ence du v~s~at le seigneur peut 

tenir sans bomme aussi longtemps que le vas:>al a tenu sans seigueur : 
text"s cites snpra, p. 21t, n. i. 

~. La question s_e~a etudiee daos le second tome de cet ouvrage : je me 
borne a indiquer lCl que des doctrines nuuvelles soot developpees a cet 
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quer pour donner leur sens exact aux solutions de la coutume. 
L'hommage regulierement rendu et accepte rend inattaquable 

la situation du vassal; le seigneur ne peut dans la suite, pour le 
meme fief, recevoir en foi un autre vassal ni troubler dans sa 
possession legitime le vassal qui dessert correctement son fiefi. 
Tou te controverse entre deux personnes qui reclament le domaine 
utile et offrenl l'hommage do it done etre videe avant que l'hom. 
mage ne soil accepte et c'est la cour du suzerain qui est compe .. 
tente pour trancher la question •. Au debut du xrve siecle, devant 
le Parlement, le vassal dont l'auteur etait mort saisi du fief 
pouvait demander par voie de requete a Mre admis a l'hommage; 
dans le cas contraire, il devait agir par voie d'action 3 • La recep-
tion en foi terminait le differend. Le vassal regu en foi peut se 
mettre par lui-meme en possession de fait ou, en cas de trouble, 
inlenter les actions possessoires 4 ; il peut percevoir les fruits et 
les produits du fief et il a qualite pour mettre en foi ses propres 
vassaux 6 • Cependant une derniere formalite est necessaire : 

L'aveu et le denomhrement. - L'aveu et le denombrcment 
apparaissent comme des consequences naturelles de la prestation 
de foi et d'hommage. L'hommage est une ceremonie formaliste ou 
des declarations orales sont echangees devant de nombreuses 
personnes q 11i pourront au besoin en temoigner par la suite. Mais 
une preuve ecrite est encore plus sure. Le seigneur prit de bonne 
heure l'habitude de delivrer a son vassal des lettres constatant la 
prestalion de l'hommage; ces lettres assureront au vassal une 
jouissance paisible 6 • D'autre part, le vassal declare par ecrit qu'il 

egard a l'extreme fin du XIV 8 siecle, par le Style du Chdtelet, c. de acqub·ir p?sses'sion en fief dedens guel temps l'on doit ale1· devers Le seigneur et f'aire SOn hommage1 ffiS. fr. 18419, f•• t 12 V0 et 8. 1. ArrM de la Cour des Pairs de 1216 publie d'apres l'original dans Tnfsor des Charles, o• t 182 et d'apres le CMtulaire de ChamP_agne par D. Moricce Pr. Hisl. de 81·etagne, [, p. 833 et par Du Chesne, Hzsl. de Montmorency, Preuues, p. 82; cet arret a ete trauscrit, d'arres cette d_erniere source, par le ms. fr. n. a. 3555 du Gr. Gout., 1• iOd. - AJoutez Jostwe et Plet, i2, 11, 2; i2, 22, 1.. ' 2. Textes· cites supra, p. 273, n. 3. 3. A. N. XL\ 5, to 109 (Boutaric, n' 6426), arret du 23 mai i32l conceruaut les domai~e" de Chambly et de Persan, en dehors de la region parisienue, que ee disputenl denx vassaux du roi. 4. Ms. fr. 5900, {0 a2 v• (Sentences du Pal'l ·Jir aux Bourgeois); Ps. des Mares, 72 · Gout. not. 53 = l's. des Mar·es, 117. _ 5. Gout. not., 5-i. U a ete iodique ~up1·a, I?· 261 . n. 9 que le vassal eu souffrance n'a pas qualite pour recevotr en fo1 ses vassaux pour ce que foy est pl,ts grant chose que sou(f1·ance. 6. Tresor des Charles, o0 4482 ( 1259); nom breux exemples des Xl v11 et xve siecles ; A. N., P 1, Llommages de la Prev6te de Paris. Apres l'hotnmage requ par la Cllambre des Comptes, le roi deli vre des lettres adressees a ·ses officiers et leur mandant de ne pas troubler son vasial dam la possession 
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a fait hommage a son ~bit;Beur potJI' let fief: c'est l'aveu, c'esl-a· 

dir e tU SOUIU1e la repetition p a r ec ri t de Ja forrnule de l'hnm-
rnage; ed acle co nserve se rvira de litre au suze~·aiu. Mais l'aveu 

e :;t ~ouvent succi nc t : le vassal se bornaita menliouner en gros le 

lief dont il avait fa i t hommage. Si quelque precision elait lH~ces
:::;aire, L~ vassal faisait devant son suzerain et des temoins une 

v uP. on monstree de so u fi e f' 1 • Ace moyen peu commode, la preuve 

eai te ne tarda pas a se subslituer . Le vassal decdvait par ecrit, 
m inutieusement, le fief pour lequel il avait deja fait hommage et 

bailie aveu; la redaction d.e ce denomb1·ement pouvant etre deli-
cate, un rlelai de quarante jours etait lai!'se au vassal, apres 
l'hommage. Au xme siecle, on lrouve des actes d'aveux assez 

nombreux, promellant un denombrement clans le~ quarante 

jours 2 • Mais, au Xl\1° siecle, l'aveu n'est pi us qu' u ne declaration 

precedaolle denombremenl propremenl dit, description delaillee 

du fief3; l'aveu el le denombrement se confondeut en un acte 

unique et forment une expression stereotypee comn•e foi et 

homma~e. 

L'aveu et le denombrement elaient dus dans les hypotheses oil 

il y avait lieu a pres!ation de foi '. Cependant, un texte parisien 

en dispense le gardien noble, sous pretexte qu'il pourrait com-
promettre les droits du mineur, en declarant trop ou trop peu; 
mais il impose le denombrement au badlislre malgre Ia parite de 

raison 5 • Le denombrement, au xrve siecle, doit etre remi~ dans 

un delai minimum de quarante jours, qui peut d'ailleurs etre 

prolonge par le seigueur 6.ll etait rernis par ecrit, et p ... rfois dans 

la forme aulbentique 7 • Les •actes d'aveu et de denombremeut 

des .tiers pour lesquels il a prete l'hommage. Formules de ces lt>ttres danR ms. 
lut. 4ti41, fu 1 t ,. \'oyez daus Viard, IJuc. pun,iens, n° 351 (1il45J, un prod~s
ver~dl dresse par llulal~ es dt'S for mallles de t'homwage reudu a J'eveque de 
.Pans par le colllte de Fumdre vour la terre de L•tzarcbes. Ce f • roce~;-verbal 

est accowpa~ue t.t'uu act~ d'aveu ewaoe du cumLe. Ces deux pieces pou-
vaieut atust ~et v1r de preuves aux deux parties. 

1. Cf. Et. de :iaint Louis, 1, 50. 
2. Cad. de N.-IJ. lie l'aris, 1, p. 147. 148 et i49 (1228); i60 (1256)· 164 

(1~55); 1ti9 et 110 ti<.o81; 1i4; lil, !J · !14; CoLlection du Vt- .Lin 15, 10 ;,'t "o 
lt2l.:>J.- A p11rllr de i4j3, les 1tttres d 'hunJLuag~s oel1vrees pnr le roi et 
dont Ha ete parle wpra, contiei.Jueot uue claust souruettaut lturs effe •s 'a Ja 
remise par ecrit, daus les 4U jours, du denorubrewent et de l'aveu : A. N., 
.P 1, un 114 et 8. 

3. Cf. A. N .. P 1 2R : Aveux et denombrements de la priv6te et vicomte de 
Paris (xn·e-xv• siecle:>), passim. - Voyez uu court aveu, eaus deuombretue.ul 
iJOUr un ~et11 b~t dam :ient. du Ghdtetet, u• 3~t (1454 ,. ' 

t. Jura feodalw, § 5; IJr. Gout., p. -14; cf. Somr11e t·ural, J, 9L 
5. Ms. JJupuy 247, to 23 vo, 
(). u1·. Cout., p. 214; :ient. du ChdteLet, ne 33 \ H30). 
1. A. N., :,• 2438, 1° 17 (1<>13) : aveu et deuomtJremeut rP~u par le Prevot 

de P&l'ill. Les Jurr1. f'eodatia, § 5, J1seut que le vassal do1t fouruH' le denoru-
brement sub suo vet avtentico sigillo. 
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etaient conserves par les seignem·s auxquels ils servaient d e 
preuve. L'abbaye de Sainl-Deuis faisait rnerne transcrire ces actes 
sur des regi~tr·es en parchemin qui ll()US sout parvenus et sr,n 
exemple fut suivi au dt>but du xv 11 siede par la Chambre des 
Comptes de Paris, pour les fiefs relevant du roi 1 • L'acte debute 
par une formnle generate d'aveu; le vassal reeonnait le nit· en foi 
et hommage le ou les fiefs dont la description suil 2 • ll est precise 
que le fief est tenu aux coutumes de France ou aux us du Vexin; 
la source de L'acquisilion ("9-ccession, achat) est normalement 
i ndiquee et le vassal Jeclare s'il porte l'hom m age a titre person· 
nel, ou en qualite de mari, gar·dieu ou bailli::;tre. Apres ce 
preambule. le fief est minutieusernent decrit avec !'indication de 
ses charges et de sa valeur· approximative; les ceus qu'Il corn-
parte. ainsi que les ar-riere-fiefs, son t en u me res La plu part dei 
aveux se terminenl par une fonnule prudente :le vassal declare 
que, s'il a involoutairement oublie quelque chose, il avoue le 
tenir du seigneur; ce dernier pouvait en etfet confl'Onler l'aveu 
rendu avec les anciens aveux 3 et il confisquait en principe, pour 
desaveu, tout ce qui avail ete dissimule avec intention fraudu-
leu_,e•. 

Faute d'aveu el denombrernent daus les quaranle jour~, le 
seigueur pouvait rnellre le fief dans sa main; il ne faisait pas les 
fruits siens, cumme dans la mainmise faule d'hornmage; mais le 
vassal ne pouvant cueillir les fr·uits du fief sans s'exposer R. 
l'amende de main brisee, il y avail la un procede comminatoire 
assez efficace ~. 

§ 2. - ALIENATION nu FIEF PAH VENTE, JIW DE FIEF' 
ET D E.\tl<~:\1 H H F.:\ll~NT . 

Toute mula.lion de fief impose au vassal, cornme exrgenre 
minima, la neces::;ite de l'hornmage, ceremonie recognilive des 

1. A. N., s• 2438 et s. ; P 128, Aveux et denombrements de la PJ•evoste d« 
Pal'is; Cl-\ l'egislre u'a ete fait qu 'en 14t l, mais il coutieut des actes remon-
t.mt a t31::L 

2. Je renvoie ponr tout ce qui Pnit anx rlornments cites a la note prece-
deute, passim; vovez nolammeut ~· 24~B , fos 17, 90 v•, it. to. 10, 25; P 128, 
fo 91 vo, uoa 158 162. t10; ajoutez rle :\launev•lle, P. J .. p. 323-340 (1399). 

3. Uu actP auterieur a 12116, he-a'' ties Cltai'Les, llo 7!!8, uous wontre le roi 
preua11t df's lllf• •rrnalions pout• preci8er l'eteuJue de l'homruage que Jui doit 
AusPnll tie Gar·lande. *· J111'a (eodu.lia, ~ 5: Gr·. Coul , p. ::llli, d ';qm'l,; ''u notahle qui se lrouve 
dan" le Lns . fr. t8t1 o, fo 73. - L••s Et de Saint - f. (J llis, I, 50, pnui.os.,ut de 
la cornmise totale le vassal de lllnuvaise foi et tle la. couaulst; partielle celui qni 
s'est trowpe: r.f. Cont. glo·ee, 44. 

5. G1'. G<Jut, p. 215.- En cas de retard, la Cuut. d'Anjou de 1411, c. i\6 
e1ige l'ameude de meubles . 
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d-roits ~uperieurs du suzerain et qui separe nettement le fief de 
l'alleu. Quand la mutation resulte d'un changement de sei~neur, 
le suzerain ne peut rien reclamer de plus 1 • Mais dans nombre de 
cas ou il y a mutation de vassal, l'hom m age perm et en outre au 
seigneur de percevoir ses profits casuels qui passent au premier 
plan a partir du xtve siecle, alors que le service militaire n'existe 
plus qu'au profit du roi et que les redevances pecuniaires sont tres 

• rares!. Le seigneur pent en effet refuser l'hommage, tout en met-
taut la main sur le fief, jusqu'au moment ou ses droits lui seront 
payes. Ce point de vue est familier aux textes du moyen ~ge. 

La pratique et lea coutumiers au x1v• siecle se preoccupent 
avant tout de determiner les hypotheses dans lesquelles sont dus, 
a_ c6te de -l'hommage, les droits de mutation 3 • Le plus simple 
est encore de les suivre car ces droits marquent clairement le 
domaine eminent du seigneur et representent la ran lion qu'il s,est 
reservee en cedant a l'i rresistible mouvemen t qui tendait a la 
patrimonialite des fiefs4. En etudiant successivement les deux 
-varietes de droits qu'a connues la coutume parisienne, le quint 
denier d'une part, le relief ou rachat d'autre part, nous passe-
rons en revue les divers cas de mutation de fief~. Mais le quint 
denier etant pergu dans l'hypothese d'une alienation par vente, 
il sera logique d'y rattacher la theorie du jeu de fief et celle du 
.demembrement. Il est utile, en outre, de remarquer d'une 
maniere generale, que les profits casuels grevent moins frequem-
.ment les mutations qui s'effectuent dans le cercle de la famille 
proche. C'est une preuve nouvelle de ce fait que la patrimonia-
lite des fiefs s'est introduite assez aisement dans l'interM de la 
famille et que les seigneurs ont reagi davanta;.; e a l'encontre de 
combinaisons ou n'apparaissaient que des etrangers. 

L Ceci reEmlte du silence des textes parisiens et est conforme au droit 
commun coutumier. En Normandie seulement, le seigneur peut reclamer 
dans cette hypothese Ull droit special, auxilium relevii, qui l'aidera a payer 
le relief qu'il doit lui-meme a son suzerain : Summa de legibus, 32, 8-10. 

2. CL Guilhiermoz, Origine de la noblesse, p . 206. . 
3. Le Gr. Gout., p. 3!1-314 consacre le c. 30 de son Jivr(Ollla la theorie du rachat. 

D · 4. La perception des droits casuels est done etroitement liee a !'organisation 
meme de la propriete fe udale; c'est sealem ent bien plus tard et a la suite de 
tout un travail de doctrine qu'on a considere ces droits comme des preroga-
tives accidentelles et mal justifiees. 

5. Le sy8teme parisien est wnforme a celui des regions coutumi~res voi-
sines qui distinguent sous des noms parfois dilferents des profits analogues 
au q:uint dernier ,et a.u rach?t : Beanmanoir, 164 (1·achat); 161 (quint denier); 
Jostlce et Plet, i2, 13, 1 qm appelle los le auint deoiPr; 12, 6 (rachal). Les 
Et. de Sainl-Louis, 1, 24.66. 1.60.1.61 distinguent le rachat des ,,entes. maia la 
quotite des ventes est la meme pour les fiefs que pour les censives, a la 
difference du droit parisien. 11 en est de meme dans les coutumes du Nord : 

,Somme ru1·al, i, ~4 (relief); ll, 40 (vendage). La coutume de Normandie :qe 
connait que le rehe! : Summa de legibus, 32. 
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Alienation du fief par vente ; quint dPnier et retrait feodal. - 11 
a ete indiqu6 que le principe de l'alienabilite des fiefs s'introduislt 
a~sez aisement dans la premiere moitie du xme siecle 1 : le sei-
gneur recevait en cas d'alienation une somme versee par son 
ancien vassal 2 et dont la quotite fut fixee dans la region pari-
sienne au quint denier; mais, en souvenir de !'ancien caractere 
personnel de la concession et par u ne transaction familiere au 
droit c6ulumier 3) le seigneur pouvail prendre le marche pour lui 
en remboursanl l'acquereur. Le systeme nouveau apparait fixe 
vers le milieu du xrue siecle a Paris comme ailleurs 4 • Ses details 
techniques sont lies aux formalites qu'exige le lransfert de la 
propriete feodale s. 

L'alienation du fief ne res~lte pas du seul echange des volon-
tes; la tradition de la chose est necessaire et elle ne peut se faire 
que par l'intermediaire du seigneur 8

. Les parties, apres s'etre 
mises d'accord sur les conditions de !'alienation, se presentent 
devan t le seigneur 7 ; l'acquereur pourrait, au l•)esoin, y con-
traindre son vendeur•. Le vendeur, en personne ou par procu-
reur, declare au seigneur qu'il remet le fief entre ses mains et le 
prie d'ensaisiner l'acquereur : c'est la demission de jot•. Le 
seigneur ainsi m is en saisine du fief peut se borner a percevoir le 
quint denier, en ·conferant immediatement la saisine a l'acque-
reur par la reception en foi et homrnage 10

• Mais il peut aussi, a 
son ~re, refuser d'ensaisiner l'acquereur et retenir le fief a titre 
definitif, a la seule condition de le desinlere::-s~-'r en lui rernbour-
sant le prix paye et les Ioyaux colits du contrat 11

• 

Cette possibilite pour le seigneur ~era qnali ee plus tard de 
d1·oit au rett·ait. {f'odal; rnais cPlte exprt>ssion commode est etran-
ge1·e aux textes du XIV 6 siecle : le seigueur n'exerce pas uue 

i. Sup1 a, p. 239 et s. . . 
2. Jostice el Nel, 12, t3, 1 quahfie de Ios (laudare) le drOit perqn par le 

seigneur et le rattache e1pressement an cooseuten1ent seigiJeu-rial. 
:3. Nous la r·etronve1 one avec le retrait llgnager en ce qui concPrne le droit 

de la famille. 
4. Cud de ,\'.-D. de Paris, Ill, p. 135 (1245) : quiot denier; .Arch. de 

l'Hotel LJieu, no 515 (1246) : retrait 1eodal. - U El. de Saiut-Louis, I, i64; 
Beaumauoir, n•s 161 d 1553. ' 

5. Cette tbeorie a era etudiee daDil le second volume de cet ouvrage; je 
n'en dirai ici quf' ce qui e~t indisprnsaltle. 

6. Cout. n •t., i2; r,,. Cout., p. 217 = Vot. Point~ n• 132 
1. Gr. Gout. p. 2i3; ':'tyle du Chdtele. rr. tr 1>\419, fe H4 vo. 
H Gr C• ut .. 1biri en ; ,.r. Beaurn .ilJ O.r, n• lh\l 
9. lilll~l'f',.Hlilt,. P~em Je,, dP 11f'Uiil'Sil1U de foJ d lit!' \'ial''], [)ot• J{l iqe/IS 

n• 39 fl329) et rlaus A. N., s• :2439, p. 429 \1351); <:Iaos ce deruier a·te, l<t 
demissiou est faite par procnreur. 

iO. G,·. CfJut., p. 273-214; cf. Beaurnanoir, i55i. 
~L Jum feodatia, § 6; Gr. Cout., p. 27*. 
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action en reprise, un retrait; il rPtient le fief pour te prix, c'est-
a-dire qu'il conserve, en propriete, en des in teressan t. I acq ue-
reur, le fief dont la saisine lui a fait retou,· par la demission de 
foi du vendeur ' . Mais le seigneur ne pour·rait rt>tenir le fief 
vendu a un parent 2 et il doit s'effacer si les part>nts du vendeur 
manifestent !'intention, dans l'an et jour, d'exercer le retrait 
lignager a l'encontre d'une alienation faite a un etranger 3 : les 
droits du seigneur sont done nettement subordonnes aux droits 
de la famille .... 

Que le seigneur retienne ou non le fief, il percevra le quint 
rleoier 6 , au moins pour toute alienation au profit d'un etrongers. 
Le systeme n'est done pas corn parable a !'alternative offer le par 
le droit de Justinien au proprielaire d'un fonds concede a emphy-
teose entre un droit de mutation proporrionnel au prix et le droit 
de preemption '· L'exercice du retrait n'e;x.clut nullernent le 
rlroit au quint denier qui est du meme en cas de venle directe 
du fief au seigneur 8 • 

Selon la logique du systeme et son origine historiqne, c'est le 
vendeur qui doit en definitive payer le qumt denier 9 , bien que 

1. Constitutions du Chdte.lel, 51; des fiez a l'usagP de Fmnce, § 36; Ps. des 
Mar·es, 204; Not. Points. 12t: G1·. Coul., p. 274. - C1• dernter tBte preche 
qne si le sei~neur refusait de recevoir l'boo•mage de l'acqt.ereur tout en ne 
retenHnt pas le fief, l'acquereur pourr;1it le poursuivre devant le Juge royal. 

2. G1·. Cnul., p 3~6; ms. Vatican 4190, fo 26. 
3. Jura· ft'odalia, · § 6; ms. Vatican 4190, ibidem; solutiuns analogues daus 

Beanruanoir. 155:{. iSI\5. 
4. Cf. Cart. de N.-D. d« Paris. Ill, p. 60 (1231) et p. i65 et s. (1288); ce~ 

actes contienornt des veotei' directes an s• igueur par le vassal et JJrevoiellt 
la pOIII'ihilite .t'nn retrait ex»rce par les liuuagers. 

~ Jw·a feodalia, § 6; les texle!> l'ites supra ne parleut uulli'IDPnt d'uue 
option ent•'e le qninl et lP. rrlrHit 01ais il:- n'indiquent pal! non pl11s rxpli-
citPmeiJt, que le cumul etait possible. Le Ctlfloul e~t exprrs~ement admi~ par 
l'art. 14 du Prujet de la ro•:lume de Pad~ rf>digA eu 1501 . - \t~!flt' doctriDe 
atte-t•'e pour le Bea11vaisis par Ps. des Marrs 251 ==ID!\ fr. 18UO, fo 61 et 
pour le Hainaut par la Somme 1·ura,, Appe11dice, p. ~I\8-HR9. 

6. En cas de vente dans le li,~o~:uage ou tout all UIOiu~ de perP a fl.s, le 
quint denier e~t exciu : Cnut. not , 134 = Ps. dPS l1nres 193. LP lig11ager 
rPtrayaut ne doit pas le qtdnt deuier au ~t'i~ueur: Gt·. I o.ut, p . 1. 

1. l.f. P.-F. Girard, Manu.:l8 , p. 395, n . • et de lbeliug, Espl'it du dt•oit 
romain, IV, p. 253. 

8. Cart. de N.-D. de Paris, HI, p. t35 (i24!>); la m~me solution peut Mre 
deduite des actes rites supra, n. 4; ces t ... xtcs prevoit>nt que le qniot deni..-r 
sPra paye au flei~n - ur fli la veote d •rPcle q " i ltti t>St cou~ent1e Pst l'•·bjet 
d'un retra1t. dt> la pnrl det< li!lDIH!t>r~. LP!~ li:.:-1oag•Ts oe c:levant. pas lP quint, le 
ll ... i ~ nenr pPrdrilil tout Jruit Jails cetlt hvtt~>the~e t ne i' •rderall. nas le beue· 
fif'• d· l'a ,·qu ~itwn Le • r i t d ~ei ·u tu au quiut J ·ni ,. e l l ea 1 ... ute 
11r.,I'!C a i •.I loiit' 011fi~ Il l "' ' 11 ] :Jif tc g"«tdPi ]P q•tillt qooanU j , retieut le 

fi f f'll !'il rnai 1 • e· ol 11\ •1111 • j 1 ollt' 1 f't•t qttP~. 
9 Ps dt'S 111'eS ~ t; i>s ( ull.l d" Ch .n·/,s r-JI, p 3fl; l ;: PXe I piPS dr 

V• 11lt' •111' cte au St:'lg eur •JIJ Vlttlilt n• ·~tr~-< rit ~ ,,o 1ve ,. q11 • P !•rt l'i •e 
est nucJen. - Cf l:leaulllalloir. 1581; Justice et Pltt 1::!, J:i. 1; ~o,,.rr;c_ 7'1lt·al, 
11, 40; en A11jou, c'est l'acbeteur qui .pai'-' les veotes : Ht. de Saml-Louis 
), i67. - O'apres uo arret du Parlemeot du 1.3 jauvier t335 (XiA. 7, 1° 111), le 
quint denier doit etre paye en monuaie ~ourant au jour de la vente. 
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le seigneur puisse aussi l't>xiger de l'acheteur, soit en intentan t 
conlre lui unP- adion. soit, pl11s prati 'l'H'ment, en retf'nant le fief 
dont le vendPur s'f'st dessa1si dHn-. se..; £n ; ;iu::~ .JUSqu'au paif'ment 
effeclif du droit • Si le VP,ndellr par· co11ventiou exprPsse, rejelte 
le quint sur l'achPletJr on cousi iere q.u'il augmente a concur-
rence le profit net qt~'il retire de la vente et le sei~neur peut 
exiger la cinquieme partle de ce quint, a titre de finance supple-
mentaire qualifiee de 1·equmt 2. Il y a (l'aiileurs de& difticulles sur 
le mode de calcul de ce re qui n t 3 • 

Les solutions donnees s'appliquent a l'hypothe'e d'une vente 
amiable: elles soot etendues sClrement au cas d'une vente en 
.i ustice •. Par ailleurs les textes parisiens . ne permettent pas 
d'indiq11er If'S actes d'alirnation consi .ieres comme equivalents a 
la venle et ouvrant eomrhe elle le droit au qnint denier; voici 
seulement qr1elques solutions prnbahles par analo~ie avec les 
solutions admises en cas de retrait ligna~er ou o'alienation de 
ceusive. Si le fip,f est bailie a rente per·petuelle, il n'y a pas lieu a 
quint denier, car le bail a rente equipolle a echange; et il est 
certain q u 'en echange ~ans soul le It> q uint d ·nier n 'pst pa;; d Cl; par 
contre l'echange avec '-Oulte est assimile a une vente partielle et 
le quint deniPr est dCl a concurTfHJCP. de la sotllte' li:n cas de 
veule a remere avec demission de foi 6, le quint denier devait 
et re exigible au moms une fois; m a is les parties recoururen t de 
bonne heure sans doute, dans celle hypothese, au jeu de fief qui 
excluait le quint deniel', 

L'" jeu •le fief. - Le jeu dR fief m'appa1·att comme u ne theQrie 
sublile imaginee vers la fin du xtve stecle par la pratique pour 

t. Gr. Gout. p . 2'3 Pt 216 : ce der riPr t~>xtP ;Pcnmrn~nrle flU ~onst'>guP~ce 
8 r'acqrH~renr di-! n•· pas vers r aor V•· uolf'ur ltutegr.;IIt~ du pnx. malil d PU 
ret uir une partie pour payer le quiut deni ·r·; cf. deja Constitalwns du thd· 
telet, § .• 1 

2 Cf. outrt' les text- !'! cite.• p. 28 •. 11. ~: G1•. ('out., p 21ti qu'il faut lir·e daus 
le m~. fr IOX16, fo :?uO vo; G1an"s de d1•. pari$ien., U" 6 (co~utum ·~ p1·ouvee en 
tc~r be ... n 1395) . 

3. L ... s rust:~. fr. n. acq. 3555, f• 85 v0 et H11rley 4426, fo 89 v• du Gr Gout., 
inciiqueut d ... ux mod .. s de calcul qui abouti~sent a, une dill'erence d'un cen-
tieme Le seconcl est in lique comme etaot en u,;age a la Chambre des Comptes 
nar qnPiquf' po!i!•eS!'!PUr' d ·· l'ouvra!!e de d' Abl ... i~es app ;irtPuaut a cette CO••.r 
S()UVt'T'aiue : aliter utimu?' in c ,mera comp•.torum. - Cf. !lur ce pornt l'extratt 
ri'uu reui.:tl'e le la C t·llnhre d · :> C•J•upte:> dte par 1,. P1thou sur l'art. 21 de 
Lf COIIt •!Ut' p ll'11\'<"t-i 1 Pdrt de 1o 'l, p ~l. 

i. A. N. Xlc 2/:l, 'u';! '• 26 illVIPr nn t l : vert! en jq.: li'f' de la cb<\.t t! lt>Jie 
de \luutjii.V 

5. Gr. Cnllt 210 p()rll' l•' ,. o v ~ : ·(es tie:. a /u,aye dt p,,utre, § R ne 
pari·· 1.11s de q 1111t d u "'" 11 ~~ t\~ clH u, ,, :itJ. :> :>Ju ~e; 11 ~e borne d ~xdure 
le r•achat. -Cf. Just ic ~ et fJlPt, \2, 13, Z. 

6. Gl'. Cout' p. ~nu. pour le• CP~l~ives; ms. rr. n _ a··q. 35'\ri, r·_107 a•ir.net le 
qu1nt deuier puur l<~. veule a reUlere avec Lrau;;fert de pus:)eSSlUU ~t Jutp~~ 
s&oce etlecti ve de l'acheteur, 
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restreindre les droits du seigneur en cas d'alUmation entre vifs 

du fief. Elle n'existait pas P-ncore, semble-t-il, au milieu du 

x1v• siecle car un texte nous apprend que !'alienation entre vifs 

du fief creait par elle-meme mutation et permettait !'intervention 

du seigneur 1 • L'hommage etait du ainsi que le quint denier des 

que le vendeur et l'acheteur s'etaient mis d'accord ~ur les condi-

tions de !'alienation. Cette solution parut sans doute rigoureuse 

lorsque les parties revenaient sur leurs intentions et s'enten-

daient pour resilier !'alienation avant d'aller au seigneur pour 

etfectuer la dessaisi ne-saisine 1 • On parvint a l'ecarter en inter-

pretant strictement et babilement les principes relatifs au trans-

ferl de la propriete feodale : l'acquereur d'un fief ne peut 

acquerir aucun droit valable sur ce fief avant d'avoir ete mis en 

saisine par le seigneur; une possession de fait meme prolongee 

serait inopel'ante; ce n'est done pas !'alienation, meme suivie 

d'une mise en possession de fait, qui realise la mutation du fief, 

mais !'intervention du seigneur determinee par la demission de 

foi du vendeur; tant que le vendeur ne se dessaisit pas dans les 

mains du seigneur, ce dernier ne peut exiger l'hommage, ni 

effectuer la mainmise, ni reclamer le quint deniers; le fief est 

correctement desservi par le vendeur reste en foi; le vassal peut 

jouer de son fief jusqu'a la cl emission de foi exclusivement 4 • 

En somme les jurisconsultes parisiens, ne pouvant ecarter la 

tradition constante de !'intervention du seigneur necessaire pour 

realiser la transmission de propriete, l'utilisent dans une direc-

tion bi~n inattenrlue et lient la mutation de fief a la demission 

de foi; tant qu'elle n'a pas ete effectuee, le vassal peut disposer 

librement du fief puisqu 'il en re pond vis-a-vis d u seign en r. 

L Jura t~odalia, § t cite supm, p. 2fi5, n . 5. J'interprete en ce 11eD11 )'ex-
pression lranslatio de persona in personam qui est r~>prise au g 2. En tous ca1 
c~ texte ne parte jamai!! de demission de foi, a la difference des texte8 de la 
tin du x1ve siecle r.iles in(1·a. 

:!. Cette situation preoccupait deja Beaumanoir qni admd, no 768, la possi-
bilite pour les parties de rP.venir sur leur convention avaut la saisioe du 
seigneur. La question se pose d'ailleurs pour toutes les le~islations fiscRles. 

3. Le raisonnement indique a.u texte ne se ntrouve pas dans les coutu-
mierR, mais les solutions qui en decoule11t sont expressement formnlePs : 
Cout. not., ~4 = Ps. des Mm·es, 193 = Ps. Cout. de Chat·les V/l, p. 36-37; Gr. 
Cout., p. 273 ; p. il02 =des fiez a l'11sage de France, 31 ; Style du Chdtelel, 
ms. fr. 18419, 1° H4 vo; Not. Points, 132 = Gr. Cout., p. 217; ce dernier texte 
est d'aillP.urs moios net. 

4. Cette formule est .doonf>e par ms . fr. o. acq ~555, fo 85 v•, ms. Barley 
4426, f' 89 vo, ms. Vatican 4190, (• 26 cum me addition an texte du Gr Cout., 
p. 217 cite 1 la note p~ecedente: et aussi a lieu Cf' que l'en dil communement 
q.ue le vassn.l se puet JOutr .de son. fi.Pf jusques a la d~mission de lo {oy. le 
~l11le du Chdl~let rmploya1t auss1 cdte formule mais le ms. fr ... i8419 donne 
joir au lieu cte jouer. Meme formule danl.'l le ms. Rouen 804 dn G1· . Cout., 
fo 157 'V 0 qui donne yrer au lieu de jouer. Ajoutez : Ps. de.~ Mares, 193 = Ps, 
(Jout. dr: (Jha1'les Vll, P· 36-31; Glane,; de d1·. pm·isien, n° i2, ~ 4 (U64). 
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Mais cette doctrine qui excluait d'une fa9on decisive toute recla-

mation de quint denier dans l'hypothese d'une resiliation de 1a 

vente avant la demission de foi etait susceptible de prendre 

une singuliere extension 1 • Elle semble a voir ete au debut inter-

pretee avec moderation et sous l'utile reserve qu'il n 'en resul .. 

tAt aucune fraude a l'encontre d u seigneur 2 : ainsi on l'admet 

en cas de vente a remere dans un bref delai, le vendeur gardant 

la jouissance des fruits. Mais si le remere reste possible pendant 

un long delai et si l'acquereur est mis en possession de fait et 

acquiert Jes fruits, on presume que le vencteur en n'effectuant 

pas la demission de foi cherche a frustrer le seigneur de son 

quint denier 3
• Une theorie aussi fuyante devait soulever bien 

des difficulles pratiques: dans un proces plaide au Parlement de 

Paris en 1485 ~ et don t je n'ai pas retrou ve la solution, deux 

doctrines s'opposen t sur la portee exacte d u jeu de fief: la plus 

moderee considere que q11and le prix du fief a ete paye et mis 

aux mains des notaires, le quint denier est dli et le seigneur 

peut mettre la main au fief; l'autre soutient qu'il y a jeu de fief 

tant que le vendeur ne s'est pas dessaisi dans les mains du sei-

gneur et quelle qu'ait ete la duree de la jouissance de l'acque-

reur. Il est bien certain que cette seconde doctrine depassa.it le 

but de ]a theorie pr·imitive du jeu de fief: introduite pour eviter 

le paiement du quint denier en cas de resiliation quasi imme-

diate du contrat. elle n'entendait pas permeltre a l'acquereur de 

jouir du fief sans que Jes droits aiPnt ete payes au seigneur. M a is 

la theorie du jeu de fief devait reveler la ~ouplesse de ses appli-

cations dans la matiere toute voisine du demembrement. 

Le dememhrement de fief. - Il a ete deja indique qu'en principe 

le vassal ne peut sans l'assentiment expres du seigneur modifier 

1. 11 n'y a pas de doute que la notion du jeu de fief ait ete imagioee pour 

cetle hypotbese : des fi.ez a l'usage de France, 31 = Gr. Gout., p. 301. Une 

Rolulion ditf~reote etait admise eo ce qui concerne Jes Cflnsives cur le8 droits 

de mutation etaieot dus des l'&lieoatioo : Gr. Gout., p. 267. LP- ms. fr. n. acq. 

:3555, fo M le remarque sur ce textfl: secus autem est in feodalibus, et renvoie 

prf>cisemeot au texte de la pagfl 301. 
2. Cette reserve est expressemeut formulee par le telte cite a la note pre-

cedeute. 
3. Ces solutions !'ODt iodiquees par les mss. fr. n. acq. 3555, fo 107 et Harley 

4426. fo 111. daos une addition au texte cite daos la note precPdente et pour 

rommenter la phrase excluant lfl jeu de fief eo cas de lraude. M~me dodrioe 

daut~ le ms. 804 de la Bihliotheqne de RouPo, f0 157 v• : /tPm. le vassal ·peut 

joue1· de son fief et le puet vmdrP sans ce que le s~igneur m ait aucun prou/'lt 

jusque~ a la d"mis(inn de toy ou au dPvesl. Et ne se peult le seionew· de ce 

complaindre de son vassal se r·e n'Pst au cas que l'achecteur d'iallui fi"f 
pP.rceiJrait les fruits et TtVenus du dit fief en jraude du seigneur et nun le 

vassal. 
4. Collection Lenain, no 166 (Ch. des Depntes, ms. 684, fos 321-332); il s'agi~ 

d'pn fief relevant de la chatellenie de Montlher1. -
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la consistance du fief qu'il a re9u, telle qu'elle est precisee dans 
son denornbrement '· Celte regie est conforme a l'espf'it de la ~ 

conces~ion et a l'intrn~t du seigneur a qui elle garantit l'execu-
tiou dps services doot le fief dans S(Jll ens .... mble e5t greve. Mais 
elle tend tout nalt1rellement a s'affaiblir a mesure q11e les 
anciens services du fief et notamment le service militaire cessent 
d'avoir quelque signification. D'autre part !'apparition de proce-
des plus C•)mplexes de disposition pose des problemes nouveaux 
et excite l'ingeniosite des praticiens. L'analyse des solutions 
arlrni:-es va nous montrer la gravite des echecs apporles a,u prin-
cipe ancien de l'intangibdite des fiefs, en dehors des partages 
successoraux et des arrangements de famille. 

Jl n'esl pas directement Conteste, meme a la fin du XlVe siecle, 
que le seigneur plliss ·~ ernpecher toute alienation partielle du 
fief conct>de 2 • Encor·e que cerlains textes alleguent qu'il y pour-
raillrouver des avantages pecuniaires3, il est maitre de prohiber 
tout. de m em br·ement en pleine propriete qui morcellerai t en deux 
fiefs distincts le fief tenu jusqu'alors a une seule foi et hommage. 
Mais sans aller· ainsi a l'extr·eme il reste bien d'autres moyens de 
porter olteinte a l'integrite du . fief primitif. La que:;twn de 
l'affrancbissernent des s~l'fs cesse d'elre pratique a partir· de la 
seconde moitie du Xlll 8 siecle. En ce qui cuncerne la sous infeo-
dation, les textes disparais~ent ou x1ve siecle, saus doute pour la 
mPme raison; mais, a l'encontre du principe ancien encore 
atteste en 126·14, un texte de la nn du xme siecle per·met au 
vassal, au moins s'il est corn le ou chevalier, de sous-infeoder· une 
partie de son fief sans l'assentimenl expres du seigneur 5 • 

La conces:sion en censive d'une partie du fief l'estait une com-
binaison pratique; cependant le~ Conslltutions du ChdteLet la 
delendent, sous pAine de mainmise du seigueur 6 • C'est la une 
decision siuguliere a une epl)que ou 1'orJunuance de 1275 per· 
metlait aux vassaux du roi de coneeder en cen~ive une partie de 
leur fief en payant au roi quatre anuees de l'evenus a titre 

i. Supt·a, p. 241 et s. 
2 Lll probil)ltiou du dememhrement est impliquee psr de 11ombi·eux textes, 

ainsi G1·. f'out . , p 2'3-28_,.; p. 31 5. 
3. G ·· (;o,,f,' m~ fr. 2:-lti::ll, 1° 8.1 v• : item le S·' i.qneur (Podal wut donntt• 

congie a son vassal de m~ctre son fie f en plusieu1·s membrr-s et a 1 ,L,~iew·s toys 
JaSr•il r·t qn'il ne f'"s' te11u q;u~ a un.e seule fvy. Ca1'1'lus1eu, ·s meurenl, vendr>nt 
et t'!schanyenl pt •S que ung. Et w ssz tt peul_filus 9aiwue1 en }lluseurs vassaulx 
que en ung. 

4 . .:r. sup• a, p. 2l2, ''- L 
5. Con.,litutions du Chdtelet, §§ 23 et 33, 
0. s~ 23 et 33. 
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d'indemnite 1 • La question restait difficile a la fin du xrve siecle : 
un Lexle permet la coucession partielle en cen&tve taile san~ 
fraude, pour ce multf lJUe le vassal, joui :-ant de la ~eigueurie 
protitable, Jotl cuunaitre ·mieux que le setgue,Jr le proced~ le 
plus avanlageux d'explOttalton de son fief; le seigneur n'a 
d'ailleut·s pas d'inleret plausible a refuser son autorisalion car il 

• aura la seigneurie directe sur le eens, au lieu de l'avoir sur la 
terr·e elle-meme 1 • Mais il n'est pas certain que ce poiut de vue 
ail ~le admis par la jurisprudence; sanR doute la coneesston en 
c ~nsive faite sans l autorisalton du seigneur etail va!able eutre 
les parties par application de l'idee que le vassal peu 1 jouer de 
son tief tant qu'il reste en foi; mais certains coutumiers esti-
maient qu'elle ne liait pas le seigneur, ce qut l'estretgnait singu-
lteremf'nl sou uti lite pratique 3 • 

Le jeu de tier couvrait de La meme maniere le bail a rente 
d'une partie du fief~; rnais les textes ne pe•·mettent pas de soute-
nir que ce hail a t·ente passe sans l'autorisation du seigneur lui 
ail ele opposable. Lls precisent d'aulre part que le jeu de fief, 
dans cetle hypothese, ne pouvait exceder la vie du preneur a 
rente; ses en rants devaient entrer eulrer en foi du setgneur en 
payant le rachat le ea:; echeaut 5 • Le bail a rente en jeu de fief 
ne pouvait done creer une situ::..twn provi:-oire indefinie, pa~ plus 
flUe la vente en jeu de fief. Mais on l'admit d'autant p~us aise-
ment, meme avec des effets prolonges, qu'il ne frustrait le sei-
gneut· d'aucun droit de mutation, le quiut denier n'etant pas dtl 
en cas de bail a reule 6 • ~iais si le preneur a rente rachetait la 
rente qui grevait le tief, l'expedient UU JeU Je f'tef ne pouvatl elre 
maintenu: !'operation etait assiunlee a lrne vente et le quint 
denier etait dtl immedtatement '. 

1. Ord. des rois dl'! France, I, p. 305; cr. Mortet, Constitutions du Cha!elet, 
lntroductwfl, p. :1.1-18. 

2. ti1·. Gout., p. 28J-2il4; je n'ai pas retronve ~e texte dant-~ If' ms. fr. t08l6; 
mais il se trouve ddll:l le~:~ mss. fr. n. acq. ilJ55, fo So, Harley H26, fo 90, fr. 
:.!Jti3l, f• 85 r 0 et v". · 

a. Le ms. rr. 23oa1, a,.,re~ <\Voir .reprodnit le texte tres a!firmHtif cile il. la oote 
pr,cedeute, , evieut sur. la qubstion, f• ~6 v_o et cou.clut aiusi : dit ~sl par 
uppmion que le marchte vautd,·a ent1·eulx ma\S zl ne lu•·ra en rten le stngnettr. 

4. (] 1•• (;out., rus. fr. z3637, fo 85 vo; des (tez a i'usage de France, A pp. 1, 
§ L Ce deru1er texte admet mewe le bail a r·eute de Ja totalite du fid. 

5. Des fiez a l' usaqe de Fl'ance, A pp. 1, § ·2. , . 
ti. 11 fdut. ajouter q11e dans la cou1:ept1o~ du moyen age le baJil,.,ur a. rente 

retieut une sorte de droit supeneur sur IIm .. .-uble bdllle a reute et tl semble 
b1t>u que le ms. fr. ~36::!7, f• 8ti v0 y fasse al•usiou. 

7. LJ,·S fiPZ a l'usoge de p,·una, App. 1, !i t. - Le paragraphe 5 de ce meme 
texte fait allusiou ltU cus oil le bait1eur a reule repreu -• S<.lU liet eu uature 
apres avoir resLitue les d.-u1ers d'entree 401 at:cumpalol"oaient as~:~ez so••vent 
daus la prat1que lP bail a rente. Cette n~pr•se auuula1t e11tleremeut le bail a 
rente et le recours au jeu ue fipf etatt parllCtlhere .ueut JU ·Jique dau1 de• 
OlJerations de ce genre qui n'avaient qu'un caractere proTisoire, 
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L'engagement n'etait possible primitivement qu'avec l'autori-

sation expresse du seigneur 1 ; au XIve siecle, le vassal peut enga-

ger son fief pour trois ans, sans profit; mais, au de la de trois ans, 

le seigneur pourra exiger le quint denier a concurrence de la 

somme pour laquelle le fief a ete engage; car si le fief etait 

vendu apres !'engagement, son prix serail diminue d'autant et 

par la-meme le quint denier du seigneur 2 • Ces solutions· 

impliquent que le seigneur ·ne peut refuset· de mettre en foi le 

creancier au profit duquel !'engagement a ete fait; le quint 

denier dans cette hypothese, comme en matiere de vente, rem-

place l'ancienne approbation prealable et discretionnaire do 

seigneur. Mais, ici encore, le jeu de fief pouvait intervenir pour 

couvrir l'engagement ou la vente a remere qui produisait des 

resultats analogues 3 • 

D'ailleurs, a la fin du x1ve siecle, des procedes plus commodes 

se substituent a !'engagement pour obtenir du credit. Le vassal 

peut hypothequer son fief, comme tout autre element de son 

patl'imoine '. Le fief peut etre decrete sur la poursuite des 

creanciers 1 et vendu dans son ensemble a leur profit, sauf le 

droit pour le seigneur de percevoir son quint sur le prix d'adju-

dication. Mais le seigneur resterait libre de s'opposer a toute 

alienation partielle rlu fief, sans pouvoir se refuser a d'autres 

expedients sau vegardant l'integrite du fief et susceptibles de 

desinteresser lfls creanciers 6 • 

Bien plus frequentes que les hypotheques, apparaissent au 

L Supra, p. 242, n. 6 el p. 213, n. 1. 
2. Des (iez a t'usage de Fmnce, § 35: ce texte precise que le vassal ne peut 

recourir a l'engageillent sans qui11t denier qu'une fois en son aage. 
3. Gr. Gout., ills. fr. n. acq. J555, fo i07 et ills. Harley 4426, {0 H t corn-

mentant la maxime que le vassal peut jouer de son fief Rans fraude : ..• ou 
se fe vens le gazon a 1·achat d'un an, de deux ou plus et queje le temps du rachat 
en ;:oyr d s (ruiz, p1·on(i'Z. et emolumens en si,q1ce que je n'aye point d'entencion 
de le mut· e hors de ma main, mai~ que ce que 1e fais seulement est pom· ma 
necessite. ll est difficile de savoir si ce lexte vise l'engageilleut ou la vente a 
remere introduite a l'iwitation de la technique roillaine. 

4. Gr. Gout., p. 305 do11t la source est Gout. not., 162 (1372); cf. Ps. des 
Mal'is, 214 et ills. fr. 181 tO, f0 67 vo. Le G1·. Gout., p. :!78, dont la decision se 
retrouve, sous un ordre ddierent, dans le ills. fr. l08to, fo 201 et avec une 
retonche, dans le ms. ft·. n. acq. 3555, r~ 86 et le ms. Harley 4426, fo 90, 
parait attiriller en principe que tout fief, sauf baroume qui ne se deweillbre 
point, ~eut elre greye .de droits iucorporels. Mais cette decision generale o'es 
pas claue et les vanatwns des illss. seillblent prouver que d'Ableiges u'avait 
pas sur ce poiut uue doctrine bien ferille. 

5. Exeillple du 6 novembre 1409, A. N., Y 5227, 1"119 v0 • · 

6. Les textes ciles .a la n. ~ declarent uetteillent que le seigneur peut .s'op-
poser a toute altenatwn partlelle. Les mss. du Style du Chdt~tet reproduisent 
cette decisiou et l'un d'entre eux, le ms. fr. 4369, f0 207 vo, ajoute que si un 
fie( valant 500 l. est greve d'uue charge de 30 I. on ne le veudra pas· illllis 
le uigneur devra perillettre qu'il so it exploite par la maiu du roi j usq~'a ce 
que les 30 1. aoient couvertes par les fruits. 



LE DEMEMBREMENT DE FIEF 

Xlve siecle les rentes constituees a prix d'argent sur les heritages ; 
e 1 les fournissent le procede le plus commode pour obtenir de 
t'argent. D'une application conlinuelle a.ux immeubles roturiers, 
elles soulevaient pour les fiefs des difficultes speciales. Elles 
entrainent en effet, nous le verrons, une alienation partielle et 
definitive du foods qu'eltes grevent; elles equivalent done a un 
demembrement. Aussi, des leur apparition, ne peuvent-elles etre 
constituees sur le fief sans l'assentiment expres du seigneurt. 

La pratique chercha bientot a eluder une regle aussi genante 
pour le ct·edit des possesseurs de tiefs; on admit aisement, en 
dehors de toute autorisalion du seigneur, la constitution d'uue 
rente a vie qui n'entrainait pas alienation definitive 2; la rente 
viagere etait meml3 oppusable au seigneur saisissant 3 • Mais on 
hesita davan tage en ce qui concerne les rentes perpetuelles plus 
usitees encore. Le Grand Coutumier rappelle encore le principe 
ancien exigeant le consentement du seigneur'. La pratique tourna 
la difficulte en utilisant le jeu de fief' : tant que le vassal reste en 
foi, il peut faire ce q u'il veut de son fief; il peut l'aliener en 
totalite ; pourquoi ne pas lui permettre dans les memes condi-
tions de l'aliener parliellement ·en le grevant de rentes perpe-
tuelles? Ainsi s'introduisirent, vers la fin du x1v• siecle, les rentes 
constiluees en pur jeu de fief; leur validite n'est pas contestee, 
sauf une restriction expri mee par un manuscrit dans le cas oil le 
seigneur aurait expressement det'endu, au prealable, de demem-
brer son fief en le chargeant de reutes perpetuelles 0

• 

Ces sortes de rentes lient definiti vement le vassal et ses heri-
tiers; le credi-rentier est envers eux en saisine et peut recou-
vrer ses arrerages pat· les voies ordinaires 7; il pourrait me me 

L Cart. des Vaux de Cernay, no 511 (f255) : l'eveque de Paris permet a 
Guy de Chevr~usc d e dooner eo auwoues 2-i livres de rente sur sou tief, a 
COIHlition de rester teulf des llH~met~ obl1gatwut!; A. N., ::,• 24.38, p. 11 ~t s. 
(15 octobre 1352) : Jean de Ou,gny, ecuyer! a ':eudu des ren_tes sur certa1nes 
maisoni de Sa.iut-Deni:3, ce q11 I1 ne pouva1t fa1re, I'tlcounait-ll, sans le consen-
teweut des rt>ligieux. ses s~igueurs. En cumpeusalioo_, il fait aveu a l'abbaye 
pour d'&ulres tJleOs doot 1l avatt la proprtele alto nale, r·eslabhssant tesdiz 
religitux de tanl comm~ montoient et mf)nlent les renles par lui vendues ;, daos 
uu ade du t:1 nout tJ53 relattl a la tuewe atld1re, (tbtd,m, p. 2~-42 1 11 declare 
qu'il avait venJu CPttaines rentes sur sou tie( en demembrant ledit fief. 

2. Gr. Gout. , p. 218. 
3. u'apret~ le ... s. tr. 2363.1_du G1·. Cout., r· 85 v•, il fut prouve au Chatelet 

en 1384 qne 1 .. seigneur saisissaut dev&H payer les arrerages ou delaisser le 
fie! afiu qu'11 flit d<'crete. 

4. Gr·. Cout., p. 218. . . . . . -
5. C'est l'une des applications adm1sstbles du Jeu de fief sans fraude qu'in-

diqueut h·s mss. fr. n. acq .. 355~,. fo 101 et Harley.H26, 1" 11.! du G1·. <Jout., 
si comme je vens pour ma necesstte re,tLe sur rnon fief sans ahener le gazon ... 

6. Gr. Cout., ms fr. 23ti.11, to tl6, qui allegue pour justifier 1a COU:3titution 
de rente le priucipe du jeu de tier. 

1. Gr. Cout., p. 308, 
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provoquer la vente du fiefi. Le seigneur, d'autre part, ne pour-
rail efl'ectuer la mainm~se sur le fief, taute d'hornme, a concur-
rence de ces rentes, n1 les retrai r·e par puis~a nee de tief en rPrn-
boursantle credi-ren t1er; il n'a fli~U a reCiiiffier pui q ·1e le V<lSS(Il 
reste en foi du fief J!UUr le toul 2. Mais ces reutes cuustit.UPI-'S a sun 
insu, sinon mal 0re sa detense, ne lui ~out pas opposables: s'il 
metla main sur le tief dans les cas de la coult1me, it en jouira 
sans payer les arrera..,es de ces renles 3 • D'autre part ces rentes 
ne sonl pas, par elles memes. oppo,abtes aux tiers • C(lf le credi-
rentier ne peut en obten1r la vraie sa\sine que par l'inlennediaire 
du seigneur, en entraut en foi et en payaut le quiul denier. hlles 
n'ont point date certaiue et ne preuneut pas rang au jour de 
leur const1lution; ellPs sont pr1 mees par de:s rentes posterieu res 
si elles ont ete infeodees, c'est-a- dire coustituees a.vec !'approba-
tion du seigneur qui a re~u eu foi le cred1-rentier. ~,nfin, si le fief 
qu'elles grevenl est adjuge par decret, les credi·rentiers devront 
s'opposer aux criees sous pe1ne de perdre leur droit, a la ditfe-
ren~e des credi-rentiers donl le droit a ete infeode et est devenu 
par la-me me opposable a to us saus autr·e furmalite 6 • 

Cette comparaison ~ouligne la superiorite des rentes infeorlees 
sur les rentes constituees en pur jeu de fief. Les lextes nous 
montrent que les eredt-renl1ers prudenls soliLcilaient l'approba-
tion du seigneur, sauf a lui payer le qumt demer a concurrence 
du ca[Jilal de la 1·ente qui represeutait le pr1x de l'al•enadon 

. partielles. Mais, encore au debut du xv' siecle , le seigneur est 
libre u'accorder ou non l'mfeudatwn car la constitution de rente 
est constderee comu1e un demembrernent 7 • Cette regie dimi-
nuai t le credit des po~ses~eu r-s de tiel's, motns fa vorises que les 
pruprietaires de cen~ives. ll est probable qu'elle ceda, vers le 
milieu du xve siecle, sous la pression de la pratique. Des coutumes 
prouvees en turbe le 7 det.:embre 14o4 attestent que la constitu-
tion de rente en pur jeu Je tiel reste po:-.s1ble avec s~s avantages 
et ses mcuuvenieuts ancieus •. Elles ajouteut que si l'aequereur 

L Gr. Cout., ms. fr. 236;;1, f•s 116 t• l't ve; Glunes de d1•. pa?'tsien, n• 13, § 2 
{146i). ' 

:l. f's. des Mm·es 221. 223= Ps. cout. de Charles ru, p 41; Style du Chd-
t~-let, mt>. fr. 18il\J, fo 114 v• et 11urtuut 6/ane:s de d1· pa1·i,itn, u 0 1.i (•4ti<lJ. 

J. Ur. [,out., !-'· i!U8j Ci . des fltz a l'usuge de Jh·unce, § 13 = &r. Cout., 
p. 2\JJ ; Gta~tes oe dr . 1 a' isien, o 0 12, § 2 . 

4. :Styl -· ciu t:hd l'lel, m;;. rr·. 1H4i\}, fo 114 v•. 
5 Ps aes Ma1 e~. 22 I i.:!.:i = P :' Cuu.t. _de Gha,·les V IJ. p. 41. 
6 &r. Lout, ms. fr. z ., 6;J1, 1° h6 vo; ::::,tyle au. [,hdteLtt, ms. fr. 18H9, 

f• 114 V 0 

1. Gr. Cout., p. 218; ms . fr. 23637, f• 86: un sel~!'D•· Ul' fut mis par arr~t 
dau!l 1'al1e1 u.,tive d'1ut~> ·• dt>r la re11t« ou de ldi$ser o~ecreter 1..: fief. 

8. Glanes de ar. pa1 i .. ~en, uo 1:.!, §~ f a b. 
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d'une rente constituee requiert le seigneur· de le recevoir en fo i 
pour sa rente, en ·Jui offrant le quint denier, le seigneur peut 
retenir la rente en remboursant l'acquereur'. Elles ne disent pas 
expressement que le seigneur do it infeoder la rente s'il n 'use pas 
d u droit de la retraire; m a is cette solution est vraisemblable car 
le retrait feodal a ete imagine pour permettre au seigneur 
d'echapper a !'obligation de recevoir le nouvel acquereur qui lui 
fait des offres regulieres. On ne con<;oit guere le retrait s'ajoutant 
au droit arbitraire de refuser l'infeodation . Si l'on admet ces 
deductions, on constate q11e, dans une hypothese tres pratique, le 
demembrement du fief est impose au seigneur, corn me I' est depuis 
le debut du xme siecle, et sous la meme reserve du retrait, l'alie-
nation tot ale. C'est u n progres (h1cisif dans la voie de la pleine 
patrimonialite des fiefs. 

§ 3. - MUTATION DU FIEF AUTHEMENT QUE PAR VENTE. 
THEORIE DU RACHAT. 

En dehors de !'alienation par vente, la mutation de fiefresulte 
d'actes juridiques nombreux: succession, donation, bail, mariage. 
La coulume, des qu'elle eut admis l'het·edite des fiefs, reconnnt 
par voie de consequence la validile des anlres moles de trans-
mission. Le seigneur est tl~nu d'agreer le nou veau vassal, mais H 
peut exiger de lui un profit qualifie cle 1·elie{ ou de rat:hat, deux 
expressions synonymes dan-; les textes parisiens. L'origine de ce 
droit est aisee a apercevoirz: le seigneur, avant d'agreer le nou-
veau vassal, se faisait offrirquelque cadeau; la coutume intervint 
pour fixer cette redevance et rendre obligatoire la reception en 
foi du vassal qui l'offrait. Le souvenir de cette origine s'est 
conserve a la fin du xrve siecle : d'Ableiges raisonnant sur !'hypo-
these d'une tr·ansmission hereditaire remarque que par la mort 
du vassal, la saisine a fait retour au seigneur; le nonveau vassal 
pour l'obtenir de ses mains doit racheter le fief, d'ou le droit de 
rachat. Il est vrai que d'Ableiges donne anssi une autre explica-
tion :le fief, a la mort du vassaL git sans possesseur; l'heritiet· 
pour le relever doit une finance au seigneur, c'est le relief3. Les 
deux termes eveillent en somme la meme idee : le nouveau 

1. Ibidem, § 6. 
2. Gnilbiermnz, loc. cit., p. 309 et !\,: Esmelo, o. 2:!6 227. 
3 Gr. t ·out, p. 234-235; les Jura teodrr.lia, § 12 in fine disent de me me que 

la douairiere doit feodum quod tenebit pro doario viri proximo mortui rele-
vare. 

f9 

• 
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vassal, pour re prendre l'exacle situation j uridiq ue de l'ancien, do it 

payer un droit au seigneur. 
11 est vraisemblable qu'au debut le relief a ete exige pour tout 

cbangemenl de vassal 1 ; ce systeme primitif s'est maintenu en 

Normandie • et dans le Vexin fr~n<;ais, ~ous !'influence sans doute 

de la coutume normande. Alors que, dans la region proprement 

parisienne, le nouveau vassal est en definitive dispense du rachat 

dans de nombreux cas, il est de principe qu'eu Vexin fran<;ais on 

racbete de toutes mains, c'esl-a-dire, quelle que soil la ~ause de 

la mutation. Des le debut du xme siecle, les barons d u Vex in cons-

latent que meme le tils doit le relief pour la succession de son 

pere 3• La Coustume de Veulguessin, Ju XlV" siecle, conslale que 

tous (iefs se racheltent de lvutes mutations de vassaux'. Entin un 

acte de notoriete de 1:.377 dedare que dans le comte de Mantes et 

Meulan, en Vexin, le ::,eigneur per<;oit le ~achat meme en cas 

d'alienalion du fief par venle 5 • Par cool re ces lexles ne semblent 

pas connaitre en Vexin !'existence du quint denier. Cependant, 

au temoignage de d'Ableiges, dans les pays ou l'on rachele 

de toutes mains cumme en Gonessois, en cas de vente, le quint 

denier est paye par le vendeur et le rachat par l'acquereurB. La 

coutume de Normandie ic;norant le quiut denier·, il est bien 

probable que ce droit n'exislait pas davantage en Vexin fran<;ais. 

Mais, si l'on admet le temoignage de J' Ableiges, on peul sup poser 

que, dans les regions voisines de Paris, le quint denier se serait 

inlroduit, se superpo~aot, en cas de vente, au rachat normaod. 

Mais si nous laissons de cote le Vexin f'l'au~ais, il est bien 

certain que la coulume pari:sienne n'exige jamais, pour la meme 

t. Cela semble bien resulter, outre le_s, vraisemblances generales, de la 
maniere dont les textes, encore au x1ve :necle. pogeut le priucipe du racbat. 
Cf., comtue particul!erement net, Jum (eodalia, § 13. On peut y joindre la 
f•)rmule bien plus embarrassee au Gr. t:oul., p. ::Jij qui a ete detiguree-dans 
dtl nombreux mss. On verra plus loiu que Jes coutumes redigees cousideraient 
t::ncore. le racbat comme la regie. 

2. Summa de legibus, c. 32. 
a. Texte pnblie par Teulet, Treso1· des Charles, II, p. 291, n° 2382, sous la 

date de mat 1.2.35; le ms. lat. 12811 de la H. N., f• ~ 1' 0 le date de 1230 et le 
Pre:>ident Levrier (Colleclwn du Vexzn 14, 1"' 44-45) le date de 1.205 et 1e rat-
tache a· la reunion du comte de Meuian a la couronue par Philippe-Auguste. 
La question de date est aujourd'hui Lranchee par la decouverte de l'or~giual 

due a M. Uelaborde, 'L'reso?' des Chm·tes, V, u• ~\11; l'origiual, comme la 
1:opie publiee par Teulet, donue wai 1~05. On trouvera uu acte de portee 
aodlogue daus Tresm· des Chal'tes, no il52i (1246) : le roi reuuit les barons du 
Maine et de l'Anjou pour deliuir avec eux des coutuwe~ du bail et du rachat 
daus ces regiou_s. - Eu c~ qlli coucerue _le principe, cr. Olim, 1, p. 340, n° XI 

(1210) : in qualtbet mulacwne possesswms de 1·e feodah. 
4 . .Edit. ueorget> Blonde!, Nouveile Revue hist., 1884, p. 211-220. 
5. Glanes de d1'. parisien, 0° 4, ~ 2. 
6. G1·. Cout., p. 313-314; pour la fiu du lexle qui est corrompue, cf. le ms. 

fr. 10816, 1° 205 V
0

• 

• 
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mutation, le rachat et le quint deuier 1 ; ~ans doute la meme 
personne peut avoir a les payer simullanement, mais pour des 
causesjuridiques differentes 1 • 

Cas dans lesquels le racbat e ... t du. - ll n'e::-t pas aise de 
decouvdr dans les textes une regle generale; en principe sans 
doule le rachat est du pour totJ te mutation autre que la vente ou 
acte equipollent; mais les exceptions sont nombreuses 3 • Au milieu 
du xtve siecle, le rachat est du, sernble-t -il, eu cas d'echange, 
mais a la fin du siecle, cette solution est deja moins sure •. Le 
rachat est du egalement en cas de legs ou de donation •; mais on 
excepte legilimement les donations en ligne d-irecte, qui soot 
des avancements d'hoirie et les donations faites aux pauvres 
pour cause pi loyable; d'autre part, les donations a UD etabhs-
men t ecclesiastique ne sont sou rnises qu'a l'amortissements. Le cas 
d'un partage ne semble pas a voir ete prevu 7 • Les mutations pro-
venant de successiog, de garde ou bail et du mariage doivent 
etre examinees avec plus de details. 

Rachat en cas de successiun. - Le droit parisien distingue a ce 
propos les successions en ligne directe et les successions en ligne 
collaterale. Eo ligne directe, le rachat n'est pas du, qu'il s'agisse 
d'une succession ascendante ou deseenda.ntes; plusieurs textes 
precisent que le -rachat u'e;:,l pas Ju rneme s'il n 'y a que des 
filles 9, Cependant un passage du petit traite des ft'ez a L'usage 

L Gr. Coul., p. 3i3; Ps. des Mares, 200. 
2. Ps. des Mm·es, 200 = Ps. cout. de Charles VII, p. ii6. 

ri 3. La formule la plus oette est celle des Jura fr:odalia, § 13. On peut en 
rapprocher Gr. Cout., p. 295 in fine= des fie: a l'usage de France, § 16. 

4. Cparez Jura feodalza, ~ 1 ~ et Gr·. Cout., p. 313; les ms. donnent 
divera>es Je~oos de ce dernier texte : ms. fr . t0816, 1" 205 vo et ms . Vatican 
4790, fo 28 vo. Des fiez a (usage de Ft·ance, § 18, deelare que en eclwn,qe d'erl-
tages sans soltes n'a point de rachat. - Vo_yez sur la question, en Feus 
oppose, Jostzce et 1-'Let, 12, 6, 19 et l:kauwau01r, 164:. 

5. Jura (eudalia, § 13; Lllf'. lat. 9845, 1° 5\:l. Cparez Beaumanoir, "164. 166 et 
Josli•e et /'let, 12, o, 19. 

6. J)s cout. de Chm·les VJI, p. :J4 et p. 36 = f>s. des Mares, i99. - Jo,·tice 
et Plet, 12, 6, 20 fait aussi exception pour les causes pies. 

"i. Je ne crois pas que les coutumiers du moyeu age aieut sooge a Jistiu-
guer la mutation resultant du part<~ge de la mutatiou resultant lle la succes-
sion. Cepeudant le Livt·e vert de SatUt·Dl! uis (A. N., LL 120!-l, p. 138 , eo ce 
qui coucerue leseen:o1ve.-, impose u_n droit de .saisine special quauu le p:u-
tage u'est pas ta1t daus le delal lradJLtouuel. D autre part, le tra1te aes fiez a 
L'usage de France, § 18, assimile le pdrlage a uo echaoge Raus wulte et 
u'exige le rachat que pout· la wutatiou par succession collatera .e. D'a_pres 
::;• 24~9, p. llil (13a9). un :::eigneur ayaut assigoe eo partage a !'Oil f'rere uu 
tief dont il etait en foi prie l'altbaye de Saiut o, n1s de recevoir ce Irere eu 
hommage com u1e il l'etait lui-m~me; it ue semble pas qu'ou souge au rachat 
daus cette IJypotlu:~se. 

8. Cout. not., ·158; GT. Gout., p.304-. 311. . 
9. Gr. Cout., p. 290. 29ii. 299 = des fie:. a l'u3age de France,§~ 1, 1.6, 26, 
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de F1·ance insere au Grand Coutumie1· 1 impose le r·achat a la fille 
qui n'a pas de frer·e, se mettant ainsi en contradiction avec lui-
meme et avec tons les texLes contemporains 1

• Faut-il voir dans ce 
texte singulier une survivance d'un droit archa!que defavorable 
a la succession des filles? On pourrait faire valoir en ce sens 
que, d'une manif~re generale, les re!Sles etablies quant au relief 
refletent les hesitations de la coutume au· sujet de l'heredite: 
le relief s'est mieux maintenu dans les cas ou le prmcipe d'heredite 
s'introduisit difficilement. Mais une telle interpretation recon-
naitrait sans doute trop d'importance a un texle isole et de basse 
epoque. 11 est plus simple de l'expliquer par une confusion faite 
entre le l'achat pour succession et le rachat en mariage, confu-
sion qu'ecarle expressement un texte a peu pres contemporain 3 

: 

la fille n'est dispensee du racha.t en mariage que si elle a un 
frere, parce que le droit parisien n'admit jamais le pal'age entre 
filles; m a is, si la mutation provient d'une succession, la fille est 
exempte jure suo et non par l'int.el'mediaire de son frere 4 • Entre 
deux notions aussi voisines, la confusion etait possible. 

Quoiqu'il en soil, le droit parisien exonera du racbat, en defi-
nitive, tousles heritiers en ligne directe. Par contre il impose le 
rachat aux heritiers collateraux G. 11 tient a.insi le juste milieu 
entre les coutumes environ nantes ~ en Norman die, en y exi n. dans 
certaines coutumes locales du Beauvaisis et dans les coulumes 
du Nord, le rachat est exige pour loute succession 6 • Le groupe 
de Touraine-Anjou au contraire exclut le relief meme en ligne 
collaterale, jusqu'au degre de cousin germain, en liaison penl-elre 
avec le parage etendu qu 'il pratique 7 • 

Rachat en cas de garde ou de ba'il. - La joui~sance des fiefs 
d'un mineur qui n'est pas auto.rise a entrer en foi passe a un 
parent en ligne directe (gardien) ou en ligne collaterale (baillistre). 

i. P. 300 = des fiez a l'usage de France, § 29. 
2. La contradiction a ete relevee par certams copistes : ms. fr. n. a. 3555, 

f• 106 vo = ms, Barley 44-26, (• 110 v0 , 

3. Ps. cout. de Chat·/es VII, p. 35 : en ligne di1·ecle et e.(galle le masle fran-
chisl la femelle du l'elie!' et non en hgne collalel'al quant eLle est mariee, cm· 
tant qu'elfe est a ma1'iel' elle est (1·anche de soy. 

4. Le traite dP.s fiez a l'usage de France, § 16 = G1·. Gout., p. 295, dispeuse 
du rachat la fille st1ccedant a soD pere pour ct:tte raisoo tres simple : rar c'est 
directe li,qne en descendant. Mais il a oublie sa doclrioe au § 29 = Gr. Coul., 
p. 300. 

5. Cm·t. de N.-D de Pruis, I, p. 194 (1211); Olim, 11, p. 10, 0° x (1275)i 
G1·: Gout., p. 31t; Ps. des .Mares, 281; ms. fl'. 18110, fo 64 vo, qui oppuse ace 
point de vue la coutume de Paris a celle de Nevers. 

6. Summa d'! iegibus, 32, 7; pour le Vr.xin, textes cites supra; Beaumanoir 1 

n•• 471. 764, (t:iefs de Bules el de Couli); Somme rural, i, 84. 
7. Et. de Saint-Luuis, 1, 24; cf. les notes de Viollet, Ul, p. 2i8-280; Cout. 

glosee, 16; Cout. d'Anjou de 1411, 42. 
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t•entree en garde ou en bail enlr.1ine done une mutation de fief; 
ici encore la coutume parisienne introduit une dislinction inspiree 
du meme esprit : le gardien sera dispense du droiL de rachat, 
impose au baillistre '· Cette distinction est. courante en droit 
coutumier 2 • Cependant les coutumes de Touraine-Anjou, ou le 
parage reste vivace, dispensent du rachat en cas de bail, non 
seulement Ies pere et mere, mais encore les freres et sreurs 3 • Et, me me dans la region parisienne, une interessante survi vauce du 
parage, deja signalee, se retrouve dans una hypothese voisine. 
Si nous supposons plusieurs orphelins dont l'atne, garc;on ou 
fille, est majeur, l'aine portera hommage au seigneur pour la 
totalite des fief's de ses parents, en agissant pour son compte et 
sans se porter baillistre de ses freres et sreurs mineurs. Le 
seigneur sera tenu de le recevoir sans rachi:l l, sanf a accuei lli r plus 
tard l'homrnage des puiue~, a mesure qtl'ils atteindront leur 
majorite 4 • 

Des texles parisiens declarent que ~i une succession en ligne 
collalerale echoit a un mineur, le gardie11 devra le rachat aussi 
bien que le baillistre 5 ; mais c'esl ici la StiCcession collalerale qui 
est la cause juridique du rachat et il n'a jamais ele question 
d'imposer un double rachat a~ baillistre 6 • 

A. la fin de la garde ou du bail, il se produit une nouvelle 
mutation de fief en sens inverse, mais le seigneur ne peut exiger 
de son vassal que l'hommagr, sans finances, clans les quarante 
jours de sa majorite 7 • 

JJutation par ma1·iage.- Le mari devenant maitre de la commu-
naute, la celebration du mariage entraine mutation quant a 
l'administralion des fiefs appartenant a la femme en propriete ou 
dont elle a la jouissance comme douairiere, gardienne ou 

i. Jw·a (Podalirr. s 8: Gr. Coul , p. 291-212 = des fiez a /'usage de France, §§ 3 et lt; Coul. not., 136.158; Ps. des Mares, 19•; Not. Points, t!J6- Tt!lle parail etre meme la ~nlulion .~.., la Coustame de reulguesYin, art. 18·19, qui n'a prts subi ici l"i11tluencP dn droit normftod attache au bail seiguenrial. 2. Jastice et l'lel. t 2, 6, 5; Beaumanoir, fi08. 51.1. 3. Cout. glnsee, 16; Gout. d'Anjou de 1411, 43 4~. 5L 4. r;t•. Cout., f.l. 2:}ti = des fiez a {usage de France, s 11 et p. 313; Not. J'omts, 106 
5. Ps. des Mares, 2115-206 = Ps. cout. de Charles VII, p. :n. 6. Las juriste:; prtrisiens du m(lyen a:.!e u"out jarnais pr1USSe la logiqne ju8qu'au point d'ex1g-er dt>ux rnchats ~imultaoes pn11r drux mnta1iou:> se pi·o-duisrtut en trH~mt temps, cornme daos i'hypothese iorliqueP- au texre nu daus le cas d'une :-.ucces:oion coll.tterale surveoant a une ft>lllUl•' rernarieP Aillt·urs, l'iugf>oiPuse fi•calite dPs age11b ro.vaux Hila ju;~qne la; vo.v,..z Usnqe.~ rles fie(s du bailliaqe de Vitry, §§ 34-35 qu~' j'ai pntlie dans 1ne::~ Te.1les wechl~ de ti1'oit chwnpenrns l.'en-emble de re petit texte mo ·tre lt·~ l•rogre~ da11s l'aualy:O•: juri.Jiqtle realise;; des la flu dtl XIVe SleCle pal' les IJ'l.illi,; desireUX de luire nmrlre le piu:< po~sible au domaiue royal. 7. Jura feodalia, §§ 10-11. 
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baillistre t. Il en est de me me· de la dissolution du mariage par 

laquelle la femme survivante recouvre la libre disposition de ses 

differents biens et de sa part des ·conquets faits pendant le 

mariage. Ces diverses mutations n'imposent pas toutes !'obliga-

tion de payer le rachat: de multiples distinctions soot necessaires. 

Dans L'hypothese de la dissolution, on a toujours admis, 

semble-t-it, que la femme devenue rnaitresse de ses propres et 

des conquets du mariage etait dispensee du rachat2 ; mais les 

textes semblent lui imposer le rachat de la garde ou du baiP et 

peut-etre meme de son douaire 4 • Les mutations re&ultant de 

la celebration du mariage ont donne lieu a bien plus de diffi-

cult.es. Si l'on en croyait un texte du milieu du XIve siecle, ce 

serait tres simple : la femme ou plut6l son mari doit rar.heler 

tout ce qu'elle posRedait, a un titre quelconque, au moment du 

mariage, par droit hereditai re, eo m me gard ien ne, baillistre ou 

douairiere 5 • Celte solution est certaine en cas de second ou subse-

quent mariage .et c'est clans celte hypolhese ~eulement qu'il peut 

etre question de racheter la garde ou le douaire 6 • Mais en ce qui 

concerne le pr·emier rnaria 0e, un prinr~ipe aussi generat est 

inexact. 
Des le milieu du xme siecle, la jeune fille qui se marie apres le 

deces de ses parents et apres avoir· recueilli leur· suceession est 

dispensee du rachat en son premier mariage pourvu qu'elle ait 

un f1·ere du cote dont viennenl les hiens7. C'est un souvenir 

evident de la tenure en parages; l'aine male a la mort du pere 

portait la foi et l'hommage pour !'ensemble des fiefs paternels, an 

L Le pdncipe est tres clairement pose par Jw·a (e0dalia, § t2. 

2. Gr. Cottt., r. 312, pour les propres; la !'OI11tion devuil etre la meme pour 

les couqnets. mais je ne con oRis pas de text.e parisien :ou1· ce point; cf. Gout. 

d'Anjou de 1411. 202.- Eo Vexio francais, le rach1tt est dft: OLim, I, p. 3~0, 

ll 0 XI (1270), ou il s'agit d'ull mariage a;wule en cour d'eglise. 

3. Gr. Cout., f.'. 302 =des fi.ez n. l'usaqe de F?·ance, § .33. 
4. ~ent. du Pal'!oir aux_ Bourgeois, p. 124-123 (12;JJ) oe traocbent pas le 

questwn. Les hu·a feodlllza, § 1t, diseut qnP la veuvt~ doit faire hf)mmage 

dans les quRraote jour:> et leodum quod tenebit pro doa,.io viri proximo mo1•tui 

r~Levrtre. L<'aut-il. eotendre ''e 1Pvm·e dans le seus de payer le rachat ou ·tol,lt 

s1mplemeot, de relever le fief par l'h11mrnage? En tout cas. le (;r. Cou.t., 

p. ~91, rli~pense nettement h douairiere de tout rach1t. - Pour le Vexin : 

Tenlet, Tt·~sor des Chm·tes, 11, p. 292 (1235). Cf. Joslice et Plet, !2, 6, 2U et 
Beaumaoo1r. 491.. 

5. Jum feodalia, § 12. Cf. la maxime hieo plus breve de Gr. Cout., p. 31L 

6. Gr. Co11t., p. 29! 302-303 = des fi-!z a l'usage de FrancP, §§ 3 et 31; 

Ps. cout. de Charles VII, p 35. La plupart dP" t ... xtes cites infra parlent 

expre!.'lsel!leot du premier marilige, ce qui, d'ai leun:, d'apre:> le~ hoo11 mss. 

de d'Ableqzes (ms. fr. 111816, fo 202 v•), s'entend d'11ue maoiere bierueillante : 

si le premier •na1·i est decede avaot d'etre entre en foi le second m~ri sera 

di~pe11se du racbflt. ' 

7. Olim, I, p. 730, n• x1v, deja cite par E. de Lauriere, Gout, df! Paris, 

I, n. 119. 
8. Cf. supra, p. 23B. 
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nom de ses puines, freres ou sceurs. Le seigneur ne peut exiger 
1e racbat que si la mutation in'tervien t du chef de l'aine; le 
mariage d'une sceur n'entraine pas a son egard mutation. Lorsque 
le parage disparut. le mari de la fille mariee devait porter la foi 
direclement au seigneur, pour sa part. En bonne logique, le 
rachat serail dt'J; mais une longue pratique du parage a rendu 
familier le principe que le rrere garantit ses scenrs en leur premier 
mariage; et on l'applique, non sans gaucherie, a des hypothe~es 
toujours plus nombreuses, alors que, depuis longtemps, sa liaison 
avec le systeme du parage n'est plus comprise, et dans l'unique 
but, f:ans doule, de reagir contre la fiscalite des seigneurs. 

Des lextes de la fin du xrve siecle . posent en principe que le filz 
masle franchist une fois en lew· p1·emie1· mariage toutes us sreurs, 
me me s'il n'est pas maje ur 1 • Cette regie trouve son application 
normale dans l'hypotbese d'un mariage posterieur a la mort des 
parents; c'esl daos ce cas seulemeot qu'il pouvait etre question 
de maintenir les effets anciens du parage et lcs bons mss. du 
G1·andCoulumier DOllS r·apportent un echo fidele de'cette tradition: 
par la cousturne des fiez jrere ne f,·anchist point aucune de ses suers 
pere vivant 2 C'est done tres logiquement que le Grand Coutumier 
impose le rachat. dans l'hypothese oi1 le pere , de son vi vant, 
marie sa fille et lui constitue nne dot 3 : tant que le pere vit, 
le parage est hors de cause et l'on ne saurait invoquer l'un de 
ses effels qui est la dispense du raehat. 

Cependant la maxime avail deja ete deviee dans des ressorts 
voisins, notamment en Champagne et l'on y admettait en regle 
que les maris de ft>mmes pucPlles et qui oncques ne furent point 
rnariees ne doivent pas de r·eliP( ou 1 achat du p1·emier mm·iage'-. Un 
principe aussi large ne conservait plus aucune liaison, meme 
apparente, avec le systeme dn parage, puisq u'il n'etait meme 
plus question de !'existence d'un frere. Le droit parisien, a la. fin 
du x1ve siede, sans aller aussi loin, etendit la maxime que le 
frere franchissait ses smurs en dehors de son champ logique 
d'application: la fille dotee et mariee du vivant du pere est dis-

L Gr. Cout, ms. fr. 10816, fo 202 et ms. Vatican 4790, t• 28 v• qui'doit veoir 
de la m~me source que Not. Points, 105. 

2. Ms. fr·. 10816, t• 202 v• et ms. VH.tic:lo 4790, f• 28 v•. D1ns deux cas coo-
r.rets ou oous voyoos uo rachat exige pourmlriage, Ca1·t. de N.-D. de Paris, 
I, p. 1o1-168 (i266) et p. f98 (1273), il est probable que le pere de la jeune 
ftlle vivait, ce qui excluait toule idee de garaotie eo parage. 

3. Gr. Cout., p. 283. 312. 
4. Gr. Cout., p. ~83. Les mss. fr. n. a. 3555, f• 87 v• et Vatican -1790, f• 28 v• 

precisent qu'il en est ainsi en Champagne. 
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pensee du rachat, pou.rvu qu'elle ait un frere 1 • En principe, la 
dispense ne peut se pr·oduire qu''une fois et si la sceur· ainsi dotee 
et affranchie rec;oil de nouveaux fiefs a la mort de ses pareuts, 
son mari devra les racheter'; cependant un texte admel daus 
celte hypothese une seconde dispense 3

. 

Un mouvement tres net se manifeste done a la fin du XlVe siecle 
pour etendre, sans grande logique, la dispense du rachat pour 
mariage. Mais la rnaliere est si confuse que le petit traite des 
(iez a L'usnge de Ftance insere au Grand Coutumie1' conlient des 
solutions impliquant une regression Lres nelle dans l'hypolhese 
oil la fille se marie ap ... es le deces de ses parents. En liaison avec 
la singuliere doctrine deja signa lee ~elon laq uelle la fille doit 
racheter la succession de ses parents si elle n'a pas de frere qui la 
garantisse4, il impose le rachat a la fille se mariant apres le deces 
de ses parents, sous pretexte que son frere l'a deja d1spensee nne 
fois de racheter lors de la succession b. Des textes contemporains 
refutent celte opinion isolee en conslatant que lors de la succes-
sion de ses paren ls la fllle est frauche de soi, q u'elle ait ou non 
un frere : la garantie d u frere n'in tervient done qu'en mariage 6 • 

Tous ces flotlements Jenotent l'iucomprehension absolue de la 
pratique a la fin du XIV8 siecle en face de cette curieuse survi-
vance do parage general. 

Quotite et modes de perception du rachat. - Le rachat etait 
primitivement fixe dans chaque cas concret par un accord entre 
les par·ties et le nouveau vas~al etait expose a subir les exigences 
du seigneur. Nous avons des exernples de ces accords au 
x1ue siecle, surtout pour des fiefs irnporlants7 et ils resteront lou-
jours possibles; rnais de bonne ht>ure la couturne a determine 
parlout un maximum. Dans les regions ou la construction feo-
dale a garde quelque regularite, le relief est fixe a une somme 
d'argent variable, selon la categorie a laquelle le fief appar·-

L Ps. Cout. de Chrtdes VII, p. 35; des fiez a l'usaqe de Franr.e, §§ 19 et 28 = 
Gr. Gout., p. 296. 299. ll faut remarquer qne cette extension est contraire a la 
doctrine du Gr. Cout. pr·opremeot dit indiquee p. 2.95, note ::!. 

2. Ps. Cout. de CharLes VI!, p. :~5 ·r deux decisions); la seconlie precise qu~ 
le rachat n'est pas du si la dot consistail en rotnre:> et non en fief:~. 

3. Des fie z a t'usage de France, §20 = Gr. Cout., p. 296,in fine: ce tex.te est 
en contradiction formelle avec les texles cites a la note precedente. 

4. Cf. wpra, p. 292, n. 1. 
5. Gr Collt., p. 295. 300 = d'!s fin a !'usage de Ftanc8, ~§ 16 et 29; ces textes 

mont.rent dairemeot la liait>oo entre lt>s deux idees. 
6. V oyez, outre les textes geoeraux cite;~ p. 295, n. 1, P.•. cout de Cha,·les VII, 

p. ~5 qni 8emhl<"lnt hien contenir !'echo rl'une controvf'r"e s11r ce poiut. 
-7. Cort. de N.-D. de Paris, I, p. 168 ( 1266): rachatfixe a 8001.; p. 1.94 (1211): 

rachat de 250 I.; p. i 98 (1273) : racbat de 400 I. • 
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tient 1• Ce systeme etail impossible dans la region parisienne oil 
les flefs, divisibles a l'infini, au moins parsuccessil)n, ne peuvent 
se nuneuer a quelqnes communes mesures. Aussi la coulume 
parisienne, comme bien d'aulres, fixe-l·elle le rachal a une 
an nee de revenus du fief 2 • 

Dans le systeme definitif le vassal doit offrir au seigneur une 
somme fixe 3 ou le dit des prud'hommes, ou la jouissance en 
nature pendant une annee 4 • Si la somme otTerte lui parait insuf-
fisante, le seigneur peut r·eclamer le dit des prud'hommes, c'est-
a-dire !'evaluation par des experts d~s revenus annuels du fief. 
La pratique parisienne a fixe leiii elements principaux de cetle 
expertise; un fiefvalant centlivres paieracent sous de rachat; le 
revenu du fief est done estime au vingtieme de sa valeurs. Les 
arriere-tlefs ~ont estimes en gros a soixanle sous de rachat, dans 
la regilln parisienne et a quatre Iivres en Vexin ou les profits de 
fief son l bien plus eleves f>. Les denombrernents conliennent d'ail-
leurs souvent une prisee des revenus des terres qui servira au 
calcul du rachat. 

Mais le seigneur peut toujours exiger l'annee, c'est-a-dire la 
jouissance en nalu r·e 7 • On peut craindre, dans cette hypo these, 
des abus de jouissance, notarnment en ce qui concerne les p·ro· 
duits du fief, qui ne se renouvellent pas chaque annee, comme 
les fruits ordinaires 8 . A m: si les coutumiers parisiens regle-
mentent-ils avec soin cette maliere tres pratique. Le point de 

L Ainsi en Normandie : Summa de legibus, 32, 3-5, et dans le Nord de la 
France: Somme rU?·al, 1, 84. Voy.,z, pour la chl\tellt>nie de Bea•Jmont, A. N., 
P 2ti', n·~ (vers 1330): liquel (fief~\ serelievenl chascun de LX s., soienlgrant 
ou petit, quanl il e!chiet. Cf. Guilbier·moz, p. 3tt-312. 

2. Cf. Guilhiermoz, p. 313; t.Jout. de Beauvaisis, 162; Et. de Saint Louis, 11, 
t9, pour l'Orleanais; I, 24. 66 pour I'Anjou. 

3. Elle est parfois fixe!:' par convention one fois pour toutes : (;art. de N.-
D. de Paris, lll, p. 25-26 (1285). 

4. Jw·a teodalia, § 1.4 ; Gr. Coul., p. 291 ==des fiez a l'usage de France ~ 4 et 
p. 3i. 1; Ps. dPS Mares, 287; Ps. coul. de Chm·les VJI, p. 34; A. N., S• 2439, 
p. 1377 (1365); Sent . du Chdtelet, n• 42 (1430).- En Vexin, la convention de 
1235 ne conuait pas le dit des pr·ud'hommes: Tresnr des Cha1·tes, 11, p. 291; 
si les parties ne 80DL pas tombees d'accord sur le montanL dtr rachat, le sei-
gneur demandera l'annee; daos le m erne sens, Gout. de Veufguessin, art. 5. 

5. Gout. not., 138.- Voyez daus s• 2439, p. 1311 tt s. (vers 1330), un bon 
exemple de JHiSee de bonnPS gens a l.)ugny. 

6. Jura feodal? a, § 14; Cout de Veulgut!ssin, art. 8. 
1. Les Jura teodalia, § H, au ulilieu du xrve ~ieclP, d'accord avec le Style des 

Maucr·eux, (Bib I. nal., ms. fr. 19832, f• 38): et lors doil cil finer du rachat ou 
lP. seigneur pn:ndra la desJJouille de l'annee et la rente et ielon aucun de 
Ill annee<J laquelte qu'il vouldra, doouent au seill;neur le droit d'exiger altera 
de tribus annalis, c'est-a-d1re les revenus de l'une des trois annees suivant 
la prestatiou du marc d'argenl. On retrouve dans les coutumes redigees de 
Clermont-en-Beauvaisis ce systeme complique. Mais il a disparu dans Ja 
region pari:~ienue a la fin du xtve siecle, du moins en cuutume generate. 

8. C'est pour y remedier qne les barons du Vexin signerent la convention 
de 1235 deja citee; cf. Preambule, Tresot· des Charte~, II, p. 29i. 
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depart de la jouissance effective du seigneut· sP-ra le jottr de la 
prestation par le vass:J.l du marc <far-gent dCJ chaque fois que le 
seigneur- ehoisit l'annee . et quelle que snit la valeur du fief 
rachele 1 • Ce tte prestation aceessoire pouvait etre lourdA pour le 
possesse ur d'un fief peu important; au~si souleva-1.-elle dPs 
conlroverses jusqu'a sa suppression au :xv1e siede 2 Elle avait 
l'avantage de preeiset· le point de depart de la jouissance effec-
tive du seigneur. 

Le vassal pouvait exploiter ou faire exploiter pour son compte 
les terres relevant de son fief. Dahs ce eas, si, an m·ornenl de la 
mu talion, les lerres soot cultivees et semees, le seigneur percevra 
}es fruits, a charge de rembourser les frai.;; de Cttlture et de 
semences 3

• En Vexin, le seig-neur pen.:evra a for·fait la moitie des 
fruits, l'autre rnoitie revenant an vassal pour ses frais 4 Si les 
terres ne soot pas labourees, le seigneur aura la lolalile de la 
r~colle a charge de labourer selon les usages; les vi~nes en 
partieulier devronl etre rendues dans le meme elal 5 . Si la terre 
du vassal esl·affermee, le seigneur pnurra a son ehoix, recevoir 
le montant du !oyer, pal'lager les fr·uits avec le fermier ou 
pre!Jdre toutes les recoltes. en rernbnursant att fermier ses frais 
de cultnre 6 . Ces solntions ne s'appliquerrt d'aillertrs qu'aux biens 
reser·ves par· le vassal; les biens de la mouvaol~e reslent nalurelle-
ment aux roluriers, mais c'est le sei~neur qui, l'anoee uu rachat, 
per<;nit le::; cens et les pr-ofits casuPls. 

Les etangs et vivier.-., lcs garennes et les bois, ne profluisent 
pasderevenus ' annuels; ils ne soot exploites que de tP-rnps a 
autre. Il ~e serait pas equilable de permellre au sei ·~neur. pre-
nant l'annee, d'en profiter, meme si les bois avaient l'a2;e •·equis· 
ou si les etan~c;; etaient boos a pecher; il ne serait pas equitable 

L Jura (eodalta, § 14; Gr. Cout ., p. 29t; qn'il raut voir dans le ms. tr. 
t0816, fo 237 r 0 et v• =des fie:. a l'usaqe dP. Fr'nwe, § 4; Ps. coztl de 
Chm•fps VI!, p. 34; coutnme pru11vee en turbe en 13Cl5 daos le ms. fr. 10816, 
f? 24:l = Glanes de rtr. parisien, n• 6; Sent. du Chdlel Pl, n• 42 (14'10); A. N., 
s• 2439, p. 4f7 (i407) et p. 700 (1.406). - Tous ces textes relient nettement le 
marc d'argent et I' an nee. I! n'y a pa~ lieu J'attacher rl'im portaoce a G1·. Cout., 
p. 311. qui semhle exiger le mnrc d'argent ch<tqne fuis que le rarh ·~t est du. 

2. D'apres le traite des fit>z a l'usaqe de F1·ance. § 9, le marc d'argent etait 
dil queHe que fut la valeur· clu fief: la coutum.-> prouvee en turhe en 1395 exige 
nne. valeur minimnm de cent Sf)l-:.; l" s Ps. Cf)1tl. de Charles V/l. p. 36, 
exigent un minimum de dix livres ; la Sent du Chdtelet n• 42 de 1430 prevoit 
Je. marc, eveot11ellemeot, pour nn fief d'u !r revenu iofime; a la fio du xv• ~iecle, 
selon le Co•tslumie1· de Clidl.elet, n• 33, oo di•cotait si le miniu1om devait lltrc 
de 20 ou 40 livres. 

3. Gr. Cout., p. 29,2::;: des fiez a l'u~aqe dP. Frrmce, § 6. 
4. Te,tlet, Tresor de<; Charles. If, p. 2ll 1 (12 :l5). 
5. Meme tede et des fiez a l'~tsage de Fr·rznce, § 1. 
6. Gr. Cflut., p. 292 =des fi.ez a l'usage de F1·ance, § 6. 
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non plus de ne rien donner au seigneur, si l'annee de l'exploita-

tation n'etait pas venue. Les barons du Vexin en 1235 adop-

terent une solution tran~actionnelle qui fut conservee par la 

suite dans ses grandes !ignes; des chevaliers jures appreciaient. 

la valeur des produits des etangs, bois et garennes exploites en 

temps voulu 1 • Le seigneur avail droit au ciuquieme des produits 

des etangs et des garennes, exploites tous les cinq ans, et au 

septieme des bois, coupes tous les sept ans 1 • Au xtve siecle, les 

elangs et lPS garennes s'exploitaient plus sou vent 3 • 

Si le fief racheta par le vassal etait greve d'un douaire, le sei-

gneur, P.n prenant ]'annee, ne pouvait porter alteinte a la 

jouissance de la douairier·e; l'heritier vassal devait recompenser 

le seigneur a concurrence d11 douaire '. 
Le seigneur est toujours assure de percevoir le ra~hat qui lui 

est dt!. ll se refusera a recevoir le vassal en foi, jusqu'a ce qu'il 

ail re<;u satisfaction; il pourr·a ainsi jouir du fief pendant l'annee 

et ne recevoir le vassal en foi qu'apres l'annee 5 • Si quelque 

differend s'eleve entre son vassal et lui sur la quotite du droit, il 

pourra garder lt:l fief en sa main pendant le proci~s, tout en cou-

rant sans doute le risque de voir· valider l'offre reellement faite 

par sou vassal 0 • i::accord des parlies sur le chiffre du rachat ou le 

reconrs a l't>xpertise n'obligent nullement le seigneur a restituer 

le fief par la reception en foi; il peut le garder jusqu'au paiement 

ellectif; une veuve alleguerait en vain, pour obtenir son fief, 

qu'en renon<;ant a la communaute elle s'est affranchie de l'obli-

galion de payer le l'elief7. Le relief n'est pas une simple delle 

personnelle, c'esl une char·ge grevant le fief meme et dont le fief 

repoAd. 
Cependant, en Vexi n, le seigneur ne pourrait plus refuser sa foi, 

apres avoir joui pendant l'annee, si le vassal devait encore le 

racl1at expertise pour les etangs ou les bois. Mais le vassal derail 

fouroir au seigneur des garanties dans le plus b1·ef del a\ s En 

fait, d'autre p~rt, le seignenr consentait parfois a recevoir 

l'hommage, avant d'etre en tieremenL de si n!eresse, sauf a reserver 

L T1·esor des Cha1·les, ll, p. ~91-292. 
2. D'apreg un R.\"f'U de la fin du XJV6 sie'le, se referant a Ch~trs-eo-Vexio 

(A. !'., :,* 2f.38, p. 9.i-9i), l'abhe de ~aiot-Oeuis re~oit le seplieme des hois 

pril'eS a l'a>.(P. c1e t:ept 60S et le quart dP.S etangs et gareooes prises 8. Jeur 
Qllatri"me anoee. 

3. Gr. Cout., p. 292 =des fiez a l'usage de Ft•anct>, § 8. 
4. Tresfl'' rle<~ Charl«s, 11, p. 2!l2. 
5. De Mar~uevillt>, P. J .• p. 138 (1220): Cuuf. de Veulguessin, 6 et i. 
6. l::'ent. du Chdtelet, u• 42 (14 W); A. N., S* 2\39, p 114 (13~6). 
1. Des fiez a l'u.saqe de France, § 40. 
8. Tre~nr des CJ,artes, 11, p. 292. 
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dans l'acte d 'hom mage so n droit au rachat et a slipuler le cas 
echeant des gar an ties personnelles ou reelles 1 • Dans ce cas, le 
seigneur ne po uvait plus mettre le fief en sa main pour obliger le 
vassal a le payer. Il n'avait plus qu'une aclion contre lui: cepen-
dant le Ch~telet permettait au seigneur de faire brandonner par 
justice les frui ls du fief; l'arret etait d'ailleu rs leve sur caution 
fournie par le vassal'. 

§ 4. -LA SUCCESSION AUX FIEFS. 

Nous avons deja const.ate qu'une fois admis le principe de 
l'heredite des fiefs, la coutume parisienne ne s'est pas appliquee 
a prevenir le morcellement devant resu Iter des partages successo-
raux 3 • Meme dans le tres ancien droit, la regie de l'indivisibilite 
des fiefs n'a joue qu'un faible role et son existence n'est averee 
que pour les baronnies. D'autre part, et sauf les exceptions signa-
lees, le parage n'existe plus a la fin du XlVe siecle; rien n'as~ure 
plus le maintien de l'antique cohesion famili::de; nul expedient ne 
voile les demembrement~ qu'entraiuenl les partage:". 

La coulume parisienne se soucie seulement, en dM1nitive, d'as-
surer a l'<~ine la part la plus large Jans le patrimnine de ses 
parents defuuto;;. GrAce au droit J'ai11e:ose, il maintiendra la 
dignite et le lustre de sa famille; les preoccupations aristocra-
tiques !'em portent sur· les considerations tirees de l'interet mili-
taire du seigneur, a une epoq11e oil la feodalite parisienne a 
perdu toute organisation guerriere 4 • Et pourtant les Lextes du 
xtve siecle ne considerent plus la qualite des personnes, mais seu .. 
lement laqualite des biens, pour regler les modalites de la devo-
lution successora\e. Tout fief se parlage noblement, quelque suit 
son possesseur 5 ; un tel sysU:lmP, functe sur des tendances generales 
deja signalees 6 , presente tous les avantages de la clarte. 11 

!. Cart. de N.-D. de Paris, 1,' p. HR (1228); p. i65 (1255); r• 19R-199 (1213). Les Jura feodal'iu, § 14 in finr', r•·comma11deut an seigneur de prendre bien ses prer.autious daus cetle hypolhe:>e. 
2. Sent. du Chdtelet, u 0 4:{ (18 ~eptembre 1454). a. Voyez ce qui a ete dit daL.Is la section I, SUp1'f1, p. 232 et s. 
4. Ces consideratious aristocratiques ~e fout jour meme en Terre-Saiote, oil cependa11t des gnerres cooliuuelles tenaieut en bal .. iue la feodalite; cL Meyoial, Les natticularites des succes.,ions feodales dans les Assises de J.iru-salem dHn• YouvPlle Rev. ltist. de droit, 18\12, p. 408 et s. 
5. Deux drs tPxtes cites .<uprc't, p. 254, o. 5, conceroent les regles de l'aiues.,;e et de:; successious teo ,JH.It'S en su f'po::>aot iuditl'eremmeut qu'il s'agit d'uu uoble ou d ' uo ruturier. - Eo Anjou, E:i uoe fewme uoble epouse un coutuUJit·r, ou si un coutumier acquiert u ' ' tief, on ne partagera noblen1ent qn'apres trois generations : Etabl. de Saint-Louzs, J, 25; Cout. glosee, 11. 6. Cf. supra, p. 254 et s. 
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impose a l'historien l'etude de la devolution successorale des 
fiefs - en tant qu'elle impliq ue des regles parliculieres- eo m me 
complement neces~aire de la description de leur condition 
j uridique. 

Devolution des fiefs en ligne directe. - Nous examinerons 
d'abord l'hypothese la plus simple: le de cujus meurt laissant 
plusieurs enfants d'un meme lit. Ses fiefs 1 se partaget·ont entre 
eux. sans reserve, sauf le cas exceptionnel d'un fief de dignite. 
Mais ils se partageront inegalement avec une tres importante 
prerogative pour l'aine : c'est le droit d'ainesse, trait caracleris-
tique des successions nobles 2 • 

Le droit d'ainesse, lel qu'il est convu au Xl\' 0 siecle dans la 
region parisienne, n'a plus de rapport avec la primitive or·gani-
salion militaire du systeme feodal; il ne s'agit plus de rnaintenir 
l'indivisibilite du fief ni de rendte plus assure le service mil1laire 
en garantissant a l'aine une part irnportante dans la succession 
de ses parents. L'interet du seigneur ne semble pas etre pris en 
consideration. Les fiefs, dans leur· ensemble, sont parlages, au 
lieu d'elre attribues l'un apres l'au tre aux enfants selon l'Age a. 
Les regles de partage sont d'ailleurs les memes, que les fiefs 
relevent tous du meme seigneur ou de seigneurs difl'erents•. 
Elles tendent uniquement a attribuer a l'aine une situation tres 
superieure a celle des puines; basees sur ues considerations aris-
tocratiques, elles ont pour but de mainlenir la fortune des 
families nobles. Mais elles n'empechent pas le rnorcellement a 
l'infini des fiefs, qui a ele l'un des vices essentiels de l'organisa . 

• lion feodale dans la re~ion parisienne. 
S'il n'y a que deux enfants, l'aine prendra les deux tiers de 

chacun des fiefs, l'autre tiers etant devolu au putne. S'il y. a plus 
de deux enfants, et quelque soit leur nombre, l'aine aura la 
rnoitie seulement de chacun des fiefs '. En Vex in franvais, l'atne 
prend les deux tiers quelqne soit le nornbre des putness. Est-ce 

1. Les censives meme appartenant a nn noblP- seront partagees egalement : 
Ps. Gout. de Charles VII, p. 35; cf. Coust. de Veulguessin, art. 3. 

2. Sur le tieveloppement historique de l'afnesse, cf. Esmein, p. 228 et s. 
3. L'attribution successive de chaque fief i. un enfant avec dro1t de cboix 

pour l'aiue a ete comerve en Norman.~ie : Genestal, Le Parage normand 
p. 9-fO el daos le Nord, m~me au x1ve s1.ecle : Somme rural, I, 76 .. 

4. D'apres la Somme 1·ural ~', 7~. 19, s1 lPs ~efs meuve~t de pl~s1eurs sei-
gneurs, ils seront to us pour lame, s?-u! le .qumt des purnes. L mteret des 
seigneurs est avaot lout pris en coot<tderatJOo. 

5. Gr. Cout., p. 283 et p. 291~292 =des fiez a l'usage de France,§§ 1 et 2; 
Ps. cout. de Charle~ V ll, p. 35 in fine; m~rnes solutions au xvo siecle d'apres 
des coutumes prouvees en turbe le 3 mars !461: ms. fr. t8110, fo 80 :::;;; 
Glanes de dr. parisien, n• H. 

6. CrJ11st. rfp Ve111[Jue•.•in, art. f, 
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une survivance d'une coutume generate plus favorable a l'aine? 
Ou bien la co utume du Vexin a-t-elle subi l'influence de la 
coutume voisine du Beauva.isis 1 ? On peut hesiter sur ce point; 
cependant , au milieu du xme siecle, Justice et Plet distingue 
selon qu'il y a ou non plus Je Jeux enfants, comme les textes 
parisiess rle la fin du xtve siecle 2 • La portion allribuee aux pui-
nes est pal'lagee entre eux egalernent el leur est conferee en 
toute propriele et a titre definilif. L'heredite des fiefs {l produit 
toutes ses consequences, en droit !Jarisien, plus rapidement 
qu'ailleurs '· Une f'ois franchie l'etape interrnediaire du parage, la 
pleine propriete des puines et leur independance vis-a-vis de 
l'aine n'est plus conteslee. 

Outre ce lot plus important dans la succession paternelle, 
l'aine peut encore reclamer le principal manoir, a son choix, avec 
l'enclos Je vigne ou de jardin dont il est entoure; et cela dans 
les deux suc(~essiom; de son pere et de sa mere. 11 est hien preci~e 
que l'enclos appartiendra a l'aiue, quelle quesoit son etendue; et; 
a defaut d'enclos, il pourra reclamer le vol du chapon, c'est-a-. 
dire un arpent de terre environ autour du manoir 4 • S'il n'y a 
que des lilies, .il n'y a pas d'ainesse: les filles partagent egale- ' 
mPnt entre elles, l'ainee pouvanl seulernent reclamer, a titre de 
preciput, le priucipal rnanoir et le vol du chapon 6 • Les filles· 
devanl norrnalement se mar-ier et passer dans une autre famille, 
il n'y a plus lieu d'as--urer par le droit d'ainesse le maintien-
d'une famille condamnee a s'eteindre. Les filles partageant ega-. 
lernent, leurs descen-dants, venant de leur 'chef a la succession de 
leur [li:eul, y viendront o fortiori sans nulle prerogative d'ai-

L Beaumanoir, 465. 
2. t2, 6, 10. 30; 12, 2t, 7. 
3. On ne retrOtiVe pa~, en droit parisiPn, 1~ lente evolution qui, en Anjou 

ou en Hretagne par exem L>ie, rondutstt d'un !"tmple devoir geueral d'entretieu 
a uue quotite tixe des fiefs •. en usufruit d'ano:·d, puis en toute propriete. ll a 
ete dtt seulem ·ut . q11e le trerage d'un puine sur une barounie indivisible 
devatt etre viager. 

4·. Aux textet:~ cite:> supra ajoutez : Coust. de Veulgues.,in, art. 2: Cou.~l. de 
Chastelel, 8-10. -~I!~ me preciput d'ainesse d'apres Cout. de Beauvai,is, 465; 
Jostice el }J[et, 12, 6, 10. 

5. 1'1·eso1· des Chnrtes, no t 235 (12\ 1) : les trois filles de Guillaume de G;;r-
laude.se n_a~la.gent sa !'ucce:sion par tiers, mais, lam in Franci t quflm in Sor-
m •mma, l H~ue_e aura la tneiilrur,· fortoeresse._la se~oude choi-ira apres elle et 
eufiu la trotF-teme; Otun. I, p . . ~41.. n tx ( t ~ 10); Lw. rle N1cotas dP. ChartT.-s, 
Boutaric, U0 6.2A et .''lot. et ljl:nt., p. 12\:1-130; G1·. Cout .. p. :299 =des (iez a l'usaye 
de flrance. § 26; ms . Vatican 4-7!-!0, fo 18 vo =Not. Points t 15; Ps. coul. de 
Clw.des VII, p. 35; Cousl. de Veulguessin, 10; voyez daus Rhein J,a seigneu-
1'ie de Mont{o1·t en Iveline, p. 3iH-359, un partage entre YoiHnde de Moutfort, 
durhesse de Bretague et sa s<.B1 1r Jt>auue, con1tes~e de Hou~sv. Yolande, comrne 
ainee, emport~ le cha~el de Moutfort, ~aisle reste de la s"uccessiou est e~a
leroent partage.- Cf. Coul. de Beauvazszs, 464. 47~-473 ; Joslice et Plet, 12, 21,7. 
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nesse J. Par conlre, daus la mesure oil un rappel expres a succes-

sion organise la representation, un pelit-fils ou meme une 

pelite-fille, represenlanlleu•· auteur decede dans la succession 

d'un a1eul, y prendra meme sa part d'ainesse 2 • 

Les puines se pal'lagent egalement leur moitie sans aucuue 

distinction entre les tr·eres et les f:.reurs; sans doute l'aine est tou. 

jours le premier ne des males et est prefere comme tela sa sreur 

plus agee :le masle est cense plus ancien que La fumelte 3 • Mais, 

sauf la prerogative d'aiuesse, les puines males ou filles sont sur 

un pied d'egalite '. Pour le surplus, et uotamment en ce qui 

concerue !'exclusion des filles dott·es 5 , on suit, pour la devolu-

tion des fiefs en ligne directe, lt:>s regles de droit commun. 

La siloation se complique lorsque le parlage intervient entre 

enfants de difierents !its. Supposons tout d'abord que le pere se 

soit marie plusieurs fois; les entants de chaque lit succederont 

seuls, nalurellemeut) aux biens de leur mere respective, et selon 

la prerogative d'ainesse; il en serail de me me dans l'hypolhese 

inverse. Mais ces enfants de ditleren ls lits·, fils d'un me me pere, ne 

succederont pas indifferemment a ses uiens, selon une preroga-

tive unique d'ainesse; une partie des biens paternels leur seront 

devolus selon le douaire de leur mel'e 6
• Ce partage inegal par 

douaire n'est pas special aux successions uobles; il est de droit 

commun dans la region parisienne et il Yaul mieux en renvoyet· 

l'examen a la theorie generale des successions. J e releve seule-

menl ici qu'au xTve siecle le douaire de chaque femme sera 

parlage entre les enfants du mariage seton la prerogative 

d'ainesse. 11 y avail done autant d'ainesses que de lits, et le res le 

des biens paternels non affectes au douaire etait reparti entre 

tousles enfants, avec prerogative d'ainesse poue l'aine du premier 

lit 7. 

ll se peut aussi que la femme se soit mariee •plusieurs fois. Se's 

bieus ne·seronl pas repartis mditl'eremment entre les enfants nes 

des divers lils. Plusieurs arrels des Olim proclarnent que, selon 

L Olim, l, p. 841, n° IX. (1210). 
2. Oltm, lll, p. 1230, u0 xxv1 t1318 \. . 
~- Const. du Chdtelet, '75; l's. couL de Charles J Jl, p. 35. 
4. (j 1·. Cout., p. :.l~1 .::::de.! {le:. a L'usaye de l•1·ance, ~ L Eu Champagne, 

selou l'Anc. coulumier·, c. ~ et 9, deux fiiJes ue cowpteu\. que pour uu 

garyou. 
5. AtTM d u 23 septembr e 1316 daus Collection du rexin 15, tos 260-.265 : la 

fille wariee est exclue en Vexio, suus qu'il SOlt besoJU tle reuouciatwn 

expres,e. . . . 
b. Le partage par d.uuatre est clturew eu~ espose ptlur ut1e successiou uoble 

par le u1'. Cout., p. 300-301 = de~ fie:. a l usaye de Pmnce, . § :1J. 

1. IJr·. Cout .. Ul<l. fr. !Uti1ti, l0 i02 V0
; tres uette appllcauou des vriucipes 

dans Xt.A. 10, fo 181 v0 (21 roars 1345). 
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les uws et consuetudines Francie, les propres de la mere seront 
reserves aux enfants du premier lit 1 • Il est possible que, meme 
dans la region parisienne, la devolution inegalP. pat• lits rles biens 
maternels ai t ele generate z; mais, des le x1 ve siecle, les textes 
aflirment, tout en precisant le systeme, qu'il constitue une parti-
cularite du droit des nobles 3 • Les enfants de la premiere beneisson 
viendront seuls aux heritages que leur mere noble aura apporles 
en dot (maritagium, matrimonium), et aux biens venus a leur 
mere, pendant le mariage, de parents en ligne directe. Les 
enfants du second lit auront ~eu1ement les echoites, c'est-a-dire 
les beritages venus a leur mere en ligne collaterale, la part de 
leur mere dans les conquets du premier et du second mariage et 
les meubles. Si l'on remarqne que la femme ne succede en ligne 
collaterale qu'a defaut de male, il arrivera le plus souvent que 
les enfants dn second lit seront lirnites aux conquets. Le systeme 
se complete par l'indisponibilite absolue des prop res maternels; 
la mere ne pourrait, ni les aliener, ni les compromettre indirec-
tement parses engagements sans le consentement des enfants du 
premier lit majeurs, auxquels ces propres sont ainsi absolument 
reserves'. 

Ficker a signale cette remarquable institution corn me une par-
ticularite du droit des nobles dans certaines coutumes redigee~ 
comme Ch::jrtres, Dreux, Chat.eauneuf-en-Thimerais'. Et il l'a 
tres netlement distinguee de quelques institutions voisines; ainsi, 
d'une institution bien plus large du droit orleanais, d'apres 

L Olim, r, p. 450, n• x1 (i259) : le libelle de l'enquete eemble supposer le 
cas ou uo homme a eu deux epouses, mais les faits de la cause montreot qu'il 
s'agit d'une femme q11i s'est mariee drux fois; Olim, T, p. 130, oe xv (1268); 
J. p. 819 (1210): la coutume est seulemeut alleguee, mais le proces ne fut pas 
juge an fond, a cause de la minorite de certaiues parties; Olim, I, p. 357-359 
n• xvm (1.210). 

2. Je renvoie sur ce point a ce qui sera dit au c. des successions. 
3. Sot. Points, 100; pour l'expose du systeme 11joutez Gr. Cout. p. 294-295 = des fiez a l'usage de Fra-.we, § 15; et, moios precill. uo texte disparu des 

editions gotbiques et emprunte sans doute a Not. Points, 100 et 10t daos 
ms .. fr. 10816. fo 202 vo.-:- Dans uoe a~aire extrememenl complexe, qui se 
t,ermwa par u_ne transaction le 22 JUill 13!H (XIC 7_0, u• ~21.), il est allegue par 
l une des parties que la coustume generale de la vtcomte de Paris ou les choses 
~stoient situees ;t assises est tele .que les enfans du pre.mier mm·iage n'ont Tf!tiZ 
es conqueslz ftnZ ou second manage par quoy zl y att enfan.~ p1·ocn!ez dudit 
second 11.ariaqe, et aussi paT paTeille coustume n'ont renz ceulx du second 
mariage en l'eTiloge du premier mm·iage. Les narties eo I itige soot nobles. 

4. G1·. Gout., p. 280; Olim, 1, p. 451 (1:!59). - MemP- indispouihilite en 
Anjou : Et. de Saint- Louis, I, 6~; Comp. de usibus, 3; Cout. ,qlvsee, 65. 

5. Untersuchungen -;.ur Erbenlolge der ostgermanischfn RPchte, vol. Ill, 
2° Partie, 1898. ll 08 8H-858, p. ;;90-:H.2. - Cf. le resume de R. Caillerner 
Annale~ de la Faculte de droit d'Aix, 1\}06, p. 4n. - Ficker avait aussi aperc~ 
cetle institutiou dans uo 11rticle ecarte lors de la redadioo de l'A. C. de Meh.in 
en !506 (B. de R. Ill, p. 4~2) mais •ans reconnaitre daos cet article un t exte 
e;~ttrait du Gr. Cout., p. 294-295 : loc. cit., no 842, p. 307. 
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laquelle, chez les roturiers comme chez les nobles, tout le palri-
moine de la mere, et tousles conquels du premier mariage, sont 
reserves aux enfants du premier lit 1 ; ainsi encore, d'une institu-
tion plus restreinte du droit angevin, permettant au pere, dotant 
sa fille a la porte du moustier, de reserver cette dot tout entiere 
aux enfants du premier lit, ou meme sous-entendant cette affec-
tation expresse, dans une certaine mesure 2 • Mais Ficker n'a pas 
connu les textes qui etablissent !'existence de cette institution en 
droit parisien et n'a pas su interpreter les arr~ts des Olim qui la 
mentionnaien l secundum usus et consuetudines Francie 3 • Aussi 
I' explication q u'il en don ne parait insuffisante et la question 
meriterait d'etre rev1see dans son ensemble. J1,icker ne voit dans 
la reserve du ma1·itagium qu'une particularite tardivement 
developpee du droit des nobles; les raisons de ce developpement 
tardif n'apparaissent guere 4 • L'influence du douaire des enfants 
ne saurait elre invoquee a Paris car la reserve du marit.1gium lui 
est fort exaclement contemporaine. Et si, comme il est possible, 
la reserve du maritagium a ete en son debut une institution com-
mune aux roturiers et aux nobles, il set·ait bien tentant de voir 
dans cette reserve, et dans le douaire des enfants, des survi-
vances d'une coutume plus large de partage inegal par lits, prati-
quee des le haul moyen age, a la suite d'une repugnance averee 
a l'encontre des secondes noces 5 • 

Devolution en ligne collaterale. - A defaut d' heritiers en ligne 
dieecte, la succession est devolue au parent le plus proche en 
ligne collaterale. Mais il est de principe, en droit parisien, que les 
filles sonl exclues par les males en ligne collaterale. A u xme siecle, 
d'apres les Constitutions du C!tdtelet, les filles sont exclues meme 

L l<'irker, loc. cit., u 01 834-835, p. 290-294. 
2. Ficker. loc. cit., no 8H, p. 303-30!'i; cf. Et. de Saint-Louis, T, ii9; Cout. 

ylosee, 4; Boutillier, I, 45, p. 366, a coufondu !:institution angevioe et l'insti· 
tution parisienne; cela parait iuexplicable a F1eker, p. 304, qui ne connait 
pas les teXtPS pat'isieus relatifs a cette institution. 

iL Loc. cit., n° 842, p. 3u6. 
4. Ficker, toe. cit., n 6 s 843 844, invoque les considerations d'equite qui 

poussaient a reserver anx enfants du premier lit un droit de preference sur 
les propres de leur mere, comrne sue ceux de leur pere. Ces considerations 
oot pu conduire la couturne de Normandie, a la fin du xvle siecle, a a"CUeillir 
le douaire des enfants, comme pendant d'une reserve egale wt· le maTilagium 
de la mere. Mais les deux inslitutiOlli! coexistent en droit parisien. 

5. Ce n'P-st pas le lieu de critiquer la theorie bieu paradoxale de Ficker, 
nos 83-1-835 et n• 858, selon laquelle, en droit franc, on admet en priocipe le 
partage egal des materna, toutes les iostitutiuns signalees au texte n'etant 
que des exceptions tardivement developpees. ll faudrait resoudre bien des 
difticultes prealables, et notammeot savoir si le veritable droit franc doit 
etre chercbe dans le droit fie:;; uohl,>,s on dans celui des roturi rs. Et c'est 
toute la question de l'origine J.e la uobles:;e qui se poserait. 

20 



306 LIV.RE II. - DE LA CONDITION DES BIENS 

par des males plus eloignes; ainsi les enfants des sreur·s du 

de cujus excluent leur mere de 1~ succession de leur· oncle; 

sans doute, les meres tiennent les fiefs jusqu'a la majorite 

des enfants, si les enfauts sont mineurs; mais c'est comme 

gardiennes, et non pas jw'e prop1·io 1 • Au xrve. siecle, la coutume 

n'exclut les filles qu'a egalite de degre; elle8 SUC?edent, par 

preference aux males, si elles sont plus proches en degre 2 ; un 

texte du Grand Coutumie1· ajoute meme que, si les males 3ont 

mineurs, leurs sreurs partagerunt egalement avec eux la succe8-

sion de l'aine predecede 3 , ce qui est en contradiction avec hs 

Constitutions du Chdtelet, qui prevoient des males mineurs. Il y 

faut voir sans doute une decision favor·able aux femmes plut6t 

qu'un archa1sme, souvenir de l'epoque ou la feodalite etant mili-

tairement orgaoisee, un mineur n'etait pas plus qualifie qu'une 

femme pour tenir· un fief. Un arret peu re marque du Parlemeot de 

Paris decide eufin que meme les parents par les femmes sont 

exclus de la succession collaterale 4 • 

Quoiqu'il en soit, !'exclusion des filles constitue le trait le plus 

remarquable de la devolution en ligne collaterale 5 ; elle est la 

survivance la plus nette de l'antique privilege de masculinite, si 

nettement affirme chez les Francs, en ce qui concerne la succes-

sion a la terre salique 6 • ll est possible que, daos le haut moyen 

age, les femmes aient ete plus largement exclues des successions 

feodales; j'ai deja releve que la regie selon laquelle les filles qui 

n'ont pas de freres doivenlle rachat en ligne directe pourraitetre 

a la rigueur le souvenir d'un regime ou les femmes furent plus 

f. Const. du Chdtelet, § ?8. - Voir dans le Ca1·t. des Vaux de Gemay, 
no 56~ (1257), uoe sceur qut se presente tanquam pro!Jinquior heres de la 
deluute. Cet acte mootre que l'exclusioo des filles u'est pas absolue. L'exclu-
sion des titles eo ligne collaterale est aussi impliquee par Olim, l, p . 527, n° 1 

(1262); uu Irere et une H:eur puitH~s sout restes en cornmuoaute; le puiue 
meurl; l'aine aur~ toute ~a sut.:cessioo, c'est-a-dire la moitie de la t~>rre com-

mune entre le defuot et sa sreur; mais, ayaot.e u deja son ainesse, il ne l'au1 a 
pas a oouveau ~ur·Ja terre commune. Celte iudivision entre les p •in?<s est uil 

urcba'iswe iuter~:s~a11t. 
2. Gr. Co1;l, p. 28~.2 •8 =des fiez a l'usage de F1·an.:e, § 24; Gout. not., 71; 

Ps. caul. de Chades VJI, p .. 35; coutumes prouvees eu 1461 dans m~. fr. 18ll0, 

to 80 = Glanes de dr. paristen, no 11; Coust. de Veulguessin, i::!; ajoutez ecri-
tures de Jean de Moutfort cootre Cbarles de Blois dans 0. Morice, Pr. de 
l'l!i~l. de Bretag.te, p. 14t8.- Dans uoe atfaire complete de 1395 deja citee 
tXIc 70, nv 321), uue sceur germaine est exclue, meme par un frere uterin, de 

1a :;ucce!'lsion d'uu frere. 
3. P. 219. 
4. Boutaric, ActPs du Parlement, I, p. CCCI (avril 1~2)) : secundum usus et 

consududines F1·ancie. - Cf. Do11iH d' Arcq, Recherches sur les comtes de Beau-
mont, Pr·euves, n° 154. 

5. On la trouve dans Jostice et Plet, 12, 6, 9. i4. 15. 28; Gout. de Beau· 
iavsis, 470.502 ; Anc. coutumier de Champagne, c. 8. 9. 55. 

6. Cf. Esmein, p. 233-234. 
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difficilement admises a la succession des fiefs. Mais, de tres bonne 
heure, leS filJeS herilent en ligne directe I' SaUf d'ailleurS a elre 
exclues du droit d'ainesse. En ligne collaterale, l'antique repu-
gnance contre la succes~ion feminine reussit au contraire a se 
mainteni r; de fortes considerations d'equite conduisaient a 
donner aux filles, pour rend re possible leur etablissemen t' 
q uelque part des successions palernelles. Mais la succession 
collalerale constitue une aubaine assez rare. Il y avail moins 
d'inconvenients a en exclure les filles pour la reserver aux mAles 
et .la maintenir dans la famille du defunt. Car ici encore prevalent 
les considerations aristocratiques tin~es de l'interet de la famille. 

11 est aussi de principe qu'en ligne collaterale, la prerogative 
d'ainesse n'a point de lieu; l'echoite se partage egalement entre 
les heritiers males ,du mcme degre 2 • Les textes affirment aussi 
que, pour les fiefs, le privilege du double lien n'exicte pas 3 ; cela 
prouve qu'en droit parisien, la distinction rles lits n'est pas sui vie 
au deJa de la succes~ion paternelle (douaire des enfants) ou de la 
succession maternelle (reserve du maritagium)'. Les documents 
parisiens ne contiennent rien de plus sur la devolution des fiefs 
en ligne collaterale. Il n'y a pas trace de la maxime fiefs ne 
remontent 5 ; je ne puis done la separer de la maxime plus generale 
pTop1·es ne remontent que j'etudierai avec le regime des succes-
sions en droit commun et les autres particularites de la devolu-
tion des propres 6 • Je do is me born er ici, avec les textes pari-
siens, aux regles specmles a la devolution des biens nobles 7• 

L'analyse de ces regle5 montre qu'elles sont insuffisantes pout· 
empecher l'emiettement des fiefs et des fortunes. La feodalite 
parisienne n'est pas ,assez fortement constituee pour eviter le 

1. Liber· lestam., p. 7 (\092); les deux filles d'Aibert de Mousey, chevalier quilJus competebat heredilario ;'ul'e, au 1orisent la donatiou d'un tief par leur pcre. -Cf. ChaTles de Saint-Jiartin des-Ciw.mps. uo 50 (1094) : approbation d'uue donation par le:> (ih,, et les fill s, herede§ scilicet !JOSsessionum matril sue 
2. Const. du (;ltdtelet, 68; Gr. Gout., p. 299 ::.:. des {tez a /.'usage de France, 

§ 26; Cout. not., 11 ; des fie:. a l'usage de Prunce, § :J8 . - CL Gout. de Heau-vaisis, 469; Joslice et }'let, f2, 6, 14. f5; A ne. coul. de Champagne, c. 62. 
3. Des fiez a l'u uge de France, § 38. Cf. Beauwan01r, 450-451. 
4. A la oltlereuce du droit orleanai~>, cowme l'a montre Ficker, lor.. cit. 

u• 835. 
5. Boutillier, I, 16 eo parle avec quelque detail. 
6. ll en est de weme ue !'absence de representation qui est une regie gene-rate a Paris, mais spectalemeut affirmee, en ce qui concerne les fiefs, dauB les ecritures de Jean de Mootfurt, D. Morice, p, .. de t'hist. de B1·etagne, l, p. Hl5 

et s. 
1. Faute d'henticr, seloo la teneur de l'acte de concessiou, le fief Cait retour au seigueur concedant, atl'rauchi L1e toute charge : Otim, l, p. 613, 11o xvm 

(f :!61 ). - Le tleigu~ur e"tatt m erne prefere aux parents de l'atHJ'e iiglle t.J.Uaud iL a'agrs&ait de la succession d'uu propre: Des fiez a L'usage de F1·ance, § 2\1 ;;::: Gr. Gout .. , p. 300. 
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mon~ellernent . resultant des part ages successoraux L'indivisibi-
lite ne protege que les fiefs de dignite; lous les autres se par-
tagent sans limitation. Sanl;) doute, l'aine en recueille 1(1 plus 
grande partie, mais les tiefs ~e morcellent; les beaux domaines 
disparaissent et les fortunes les plus solides, que n'accroissent 
guere l'aclivite ou l'economie de leurs possesseurs. soot rapide· 
ment compromises. L'ainesse en ligne collaterale n'exislant pas, 
la branche ainee perd toute chance de reconstituer sa situation 
ancienne. Chaque partage, par le jeu de,s regles coutumieres, 
irnplique une nouvelle chute, a peu pres irremediable. Sans 
doute, ce malaise est general, et de bonne heure, dans toute la 
noblesse 1rauvaise; mais certaines regions, par des institutions 
appropriees, se defendent mieux, et la situation est particuliere-
rnen t grave dans la region parisienne. 

Les plus grandes farnilles en souffrent et on pourrait le cons-
tat~r ai:sernent, si nous possedions plus de publications exlraites 
des archives seigneuriales. Des le debut d u xrve siecle, Jean de 
Levis 11, heritier d'une des grandes familles franvaises installees 
dans le Midi avec Sirnon de .Montfort, constate que les partages 
successifs, selon les usages de la vit.:ornte de Paris, ont emielte 
les dornaines de sa farnille 1 • Et en 1333, il obtient des lettres 
patentes de Philippe VI portant qu'a l'avcnir les partages se 
feront dans sa farnille, selon le droit ecrit, et avec possibilile Je 
substitution; par privilege special, l'aine pourra merne conserver 
intactes toutes le!3 terres en payant en deniers les legitimes des 
cadets et des filles. L'imrnense avantage du droit ecrit, aux yeux 
de Levis, est de rendre possibles les substitutions, qui accu-
rnulent les biens sur la tete de l'aine 1

• Des le Xtve siecle, les 
regles couturniares parisiennes paraissent ainsi insuffisantes a 
u ne aristocratie qui veut se defendre contre l'emietternent succes-
soral; elle a recours a des conventions, qui vont certes a l'en-
contre de la coutume primitive, rnais que des necessites de fait 
imposeront. Des la tin du xm" siecle, je rencontre a Paris un 
exemple tres net de substitution 3 ; on en trouverail sans doute 

J. CC. Simeon Olive, lnventaire historique et genealogique des documents de 
la branche Levis-Leran . devcnue Levis-!IJirfJ.;Oix, Tome I, 190;l, p. 106-101. La 
publication du Cartulai1·e de Mirepoix par M. Paquier e£ot auuoucee depuis 
quelque tewps mais u'a pas encore paru a ma connaissance. Elle eclairera 
beau coup la pratique des pa1 tBges seton la coutume de Parb. 

2. Deja en t3i9. le deruier des trois seigneurs de Levis etail mort, leguant 
sa part a sou lrere aiue : SIDJPOIJ Olive, luc. Ctl., p. 102. 

3. Se~tl. du Partoi1· aux Bourgeois, p. 124-125 (lil fevrier 1294) : uu pere 
donne SOU fie1 a sOU fi}S aiue, SOUS la CODdlliOD qu'il passera a SOD SeCOUJ fili 1 

si le prem1er meurt saus enfan~. 
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bien d'aulres clans les archives. La pratique des substitutions 
devait etre l'unique recours d'une aristocratie que ne protegeait 
ni l'indi vi si bili te, ni l'ainesse en ligne collaterale·. 

Section Ill. - tes fiefs d'apres les coutumes redigees. 

La matiere des fiefs clans les coutumes redigees est immense et 
au premier plan de~ preoccupations de la pratique 1 ; le detail 
des questions est inn ni et la jurisprudence surabondante. Du 
Moulin a consacre a la theorie des fiefs tout pres d'un volume 
in-folio et les autres commentateurs sonl presque aussi copieux.!. 
Pour n'etre pas deborde par la masse des documents, je m'en 
tiendrai au point de vue historique, retra<;ant les grandes !ignes 
du systeme et le comparant au droit ancien, dont les doctrines 
de Du Moulin et de ses successeurs, non moins que !'evolution 
naturelle de la coutume, l'ont sensible men t eloigne 3 • 

Du Moulin definit ainsi le fief, dan.s un sens tr·es tradilionnel: 
« c'est la concession perpetuelle, et a titre gracieux, d'une chose 
immobiliere, avec translation du domaine utile et retention de la 
propriete, a charge de fidelite et autres ser·vices4. )) Il souligne 
le caractere reel de la conces~ion de fief, opposant a ce point de 
vue la feodalite et la clientele romaine. Il en con cl ut que le lien 
feodal n'implique aucune servitude personnelle; il n·oblige que 
le fief et le va.ssal est libre des qu'it a accompli les devoirs de 
fief 5 

; cette ,..onception est peu con forme a l'histoire, car la 
feodalite, en son debut, impliquait une double hierarchie des 
personnes et des terres; mais elle permet a Du Moulin de distin· 
guer nettement le lten personnel, infrangible, qui uuit tout 
sujet au roi de France, du lien feodal, a base reelle, qui unit le 
vassal a son seigneur, et qui peut toujours etre rompu par 
!'abandon du fief. Il complete sa theorie par une interpretation 
un peu fantaisiste de l'hommage·lige qui, imposant une fidelite 
absolue en vers et contre to us, ne peut etre du qu'a u souverain; 

L Le titre des fiefs vient en tete des deux coutumes de Paris, comme de 
bea ucou p d'autres. 

2. Brodeau y consacre 500 p. : Gout. de Paris, I. p. 20·530 et Ferriere, 
pre~que tout le premier volume de sa Compilation, p. 31-1056. 

3. J'ai laisse de r~te entieremeot Ies feudi~tPs co·nme Boutaric, Pocquel de 
LivouoierP, Guyot ou Herve, qui se soot occupes des tief;; eo gf>neral. 

4. In cons. Paris., Preambule, n•5 U4-l15 (1, p. 2.3-24). J~ neglige le~ oni 
nioos Je nos ancieus auteurs sur l'origme hi;;torique dt•s fit>fs; voyez Dtl 
Mouliu, I, p. 1-24; Brodeau, I, p. 2!1-29; de Lat1riere, l, tL 2 1. 

5. l .. oc. cit., arl. t, glo~e 5, ut>S 1 4 (I, p. 69). 
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le seigneur ne peut done exiger que l'hommage orclinaire 1 • Sa 
doctrine prend bien des libertes avec l'histoire, mais il n'etait pas 
in utile, au xvre siecle, de neutraliser politiquement la feodalite 
au profit de la souverainete royale clairement definie. Aussi les 
vues de Du Moulin ne seront plus contestees. 

11 se conforrrie davantage a la verite historique en insistaot 
sur le caractere contractuel de la concession de fief. Toute coo-
cession derive d'un con trat formel d'i nvestiture, renouvele taci-
tement a chaque hommage, et auquel il faut se referer avant 
tout, en l'inlerpretant d'ailleurs de bonne foi 2 • Mais corn me, 
habituellement, le contrat d'investilure a disparu, les rapporls 
entre seigneurs et vassaux sont determines par la coutume d u 
lieu, qui s'est inspiree des clauses les plus usitees dans la region 
ou, a son defaut, par le droit commun coutumier 3 • 

§ f . - LA FOI FT L'HOMMAGE DANS LES COUTUMES REDIGEES. 

Il n'y a plus trace au xvr• siecle, dans la coutume de Paris, de 
ces prestations accessoires qui representaient encore, au 
xrve sieele, l'ancien service rnilitaire personnel. Le r·oncin de 
service uotamment a disparu; tombe en desuetude sans doute au 
cours du xve siecle 4 • Le Coustumier de Chaste/et n'en parle plus, 
et les editeurs gothiques en ont efface toute mention du Gmnd 
Coutumier. Certains fiefs, en particulier dans la region du Vexin, 
oil la feodalite fut toujours plus rigoureuse, ont pu rester charges 
de prestations aecessoires, dont les denombrements successifs ont 
conserve et transmis le souvenir; Du Moulin, definissant le fief, 
parle encore de la prestatio ser1Jitiorum, mais il s'empresse 
d'ajouter que les services ne sont nullement de l'essence du fief 5 • 

Le fief n'est plus, en somme, qu'une forme particuliere de la 
propdete, une propriete a charge de foi et d'hommage. 

i. Ibidem, nos 5-H (I, p. 70). Du Moulin raltache a sa these sur le carac-
tere reel de la concession de fief cette autre consequence que le seigneur ne 
pourrait ceder ~elllement sa directe, sans le fief auquel cette directe est 
attachee. Le Parlement trancha en ce sens, en 1539, on proces entre le sei-
gneur de Saint-Cyr et Augustin de Thou: art. 1, gl. 3, n·' 32-40 (f, p. 51-52). 

2./ncons. Paris., P1·eamb .. uo IH (I, p. 23); art. 8, gl. 1, no 11~ (I, p. 176). 
3. Et non pas les Libri Feudo1·um, simple compilation des usages feodaux 

do Milanais : Prflamb., n° 8 26 et s.; nos 112-113 (l, p. 6 et s.; p. 23). 
4-. Mt>aux, A. C., 139 le supprime expressement; on le retrouve daos les 

coutumes rle Chartres, 15; Cha.tPauueuf, 21; Dre11x, 12; Blois, 93-96. Le 
groupe de Touraine-A11jnu parle encore du ci.Jeval de !lervice : Touraioe, 
A. C., 8, i. 10; N. C., 95-96; Anjou, 13l et s.; et des aidt!s feodales :Anjou, 
128-130. 

5. In cons. Pm·is., Preamb., u•s H4-H5 (1, p. 23-24). 
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La foi et l'ltommage. - La pr·eslation de foi t>sl de !'essence du 
conlrat cle fief; les deux coulumes irnposent au vassal lwuche et 
mains, avec le sument de rerwte 1 • On retrouve dans la ceremonie 
coutumiere, les deux elements dis.tin~ues deja au xl\'e siecle : 
l'hommage, houche et mrzins el la foi, se1·ment de (erwte 2 • Du Moulin 
estime qne l'hommage simple n'implique aucune dependance 
personnelle; le vassal ne devient nullement l'homme du seigneur 
et c'est dans cet esprit qu'il critique les ceremonies tradition-
nelles; on ne doit s'agenouiller, selon lui, que devant le prince; 
le baiser d'aulre part est indecent et n'est nullement impose par 
la coutume, malgre !'expression Lo~che et mains; bouche c'est 
!'engagement de la bouche meme du va~sal; mains veut dir-e que 
eel ent;a~emenl se doit faire les mains unies; enfin le serment de 
fidE'lite se peut faire dans une forme quelconque 3

• La colllume 
reformee, en precisant, pour la premiere fois, les formes de 
l' hommage, tint corn ple dans une certaine mesu re de r.es cri-
tiques; elle exige encore l'agenouillement, nue-trte, sans ep?e r·i 
eperons; m a is elle ne parle, ni de la jonction des mflins,. ni d u 
baiser, et le vassal se borne a declarer qn'il porte au seigneur foi 
et hommage pour tel fief'. Les anciennes formes, et notamment 
le baiser, ne restent en usage que pour les hommages-liges 
pretes au roi. Brodeau estime encore, cependant, que l'hommage 
imrlique soumission, et meme humiliation. pour le vassalS. Mais 
le5 formes seches rle la coutume de 1580, que Lamoignon 
voudrait gener-aliser 8 , marquent moins nettement qu'aulrefois le 
lien personnel cree entre le va~sal et le seigneur. L'esprit de 
l'anlique pacte feodal n'esl plus compris; on ne peut supprimf'r 
la foi et l'hommage, qui seul:; manifeslent la direcle du ;:;eigueur; 
mais on en redt1it les formes au minimum, et on les vide de leur 
contenu symholique. Br·odeau attesle en fin que le droit de cham-
hellage n'est plus per~u dans la region parisienne 7 • 

L'hom m age est d u par le vassal en person ne, s'il n'a excuse 
su ffisante ~. Si l'empechement est permanent, si le vassal par 
exemple est llll aliene ou nne personne morale, le sei;;neur 

LA.C,2;N.C,3. 
2. D11 l\1o11lin, ibidem, art.~. gl. 3 (1, p. 126). a. Ibidem. SJJecialemPllt, ll 03 14-1'7. Du ~loulio ron~tate au si que !'investi-

ture symboliqne. eu France, n 'ac~ompagne plus l'h ·llnmage. 
IL N. C., 63. 
5. Cou.t de Paris, I, p. 434, u 0 8. 
fi . A1·nHes, 10, L 
7. l/)C. cit . I, p. 450, n° 40; Jleaux. 139 le Stlpprime expre!<semeut; il fXi:lte 

encorP a. ~l:=lotPS et lUeulao, N. c' 135; Clermont, A. c., 98, N. c., n (seu-
Letneut pvur les oou nobles). 

8. A. C., 49. . 
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devra recevoir l'hommage par procureur; en cas d'empechement 

temporaire, ainsi pour une maladie serieuse, le seigneur pourra, 

a son choix, accepter {'hommage par procureur, ou bailler souf-

france a son vassal, jusqu'~ son retablissement 1 • L'hornmage 

continue a etre porte par le gardien noble, au nom de son mineur, 

et par le mari, au nom de sa femme 2 • L'hommage doit etre 

porte au manoir principal, ou au lieu dont le fief est mouvant; le 

seigneur doit s'y trouver, ou envoyer quelqu'un avec des pou-

v Jirs suffisants s; s'il n 'y a person ne, le vassal peut, selon la 

N. C., apres avoir appele son seigneur trois fois, a haute voix, 

faire la declaration de foi et d'hommagc a la porte d u manoir 

principal; s'il n 'y a pas de manoir, les off res seront notifiees au 

plus proche vol.sin, et ces ceremonies vaudront prestation reelle 

de foi et d'hommage 4. 

Au cas 011 deux seigneurs se disputent l'hommage d'un m erne 

vassal, le fief sera tenu, pendente Lite, en main sou veraine, et le 

vassal pourra en jouir, en c'onsignant les droits, sauf a preter 

l'homrnage att seigneur qui aura triomphe, clans les quarante 

jours apres la signification de l'arret s. Du Moulin etend cette 

solution au cas ou la discussion s'eleve entre le seigneur et le 

vassal; le vassal aura provision, et le tribunal royal les depar~a· 

gera6. 

· L N. C., 67, acceptant le systeme que Du Moulin, art. 67, no• 1 et s. 

(I, p. 656) avait peut etre emprunte a Jean Lecoq, doil.t il edita les Quaestiones. 

2 La moigoon, ArnHes, iO, 26, perm et a la femme mariee de porter elle-

meme la foi et l'hommage, autorisee de son mari ou de justice. - Les pr·in-

cipes concernant les reunions de fiefs n'ont pas ete modifies : la N. C., 53 

decidait que si le vassal acquerait quelque bien en roture relevant de son 

fief, cette roture se trouvait reunie a son fief, sauf expresse declaration de 

s .1 part. La doctrine decidait, par analogie, que le fief acquis par retrait feo-

dal ou autrement Ptait de plein droit uui au fief dominant: Ferriere, I, p. 885. 

3. A. C, 45; N. C .. 63-64. 
4. ll semble aiosi que la vieille ceremooie de baiser le veTrouil (cf. Loisel. 

n° 559) n'est plus pratiquee daos la region parisienoe; les documents 

mootreot cepeudaut que celte ceremooie, ou une ceremonie equivalente, 

s'est cooservee ~a et la au cours du xvre 1>iecle Pt meme apres la refor·mation : 

en \531, d'apres Gent.v, Lim·y et son abbaye, p. !33-134, l'abbe de Livry ayaiJt 

acquis un fief relevant du seigmur de Livry baise la porte eutr'ouverte de 

l'hOtel seig-n~urial puis va baiser Jes ruioes du vieux chateau, le tout ei1 

presence d'uo ~ahelli?n et ?e temoios. En i518, le seigneur de Vaudetard se 

transpo~te au heu se1gneurral d'ls11y, d'ou releve !:lOO fief et, ne trouvant per-

sonae, 1l porte hommage en baisant le loquet ou etiquette de la grand'pm·te : 

G. Le Clerc, Un fief de l'abbaye de Vaudetard a lssy dans Mem. de la Soc. 

d'hist. de Pw·is, 1883, p. 297. Ajoutez Lair La seigneurie de Bw·es ibidem 

1Ri6, p. 2!4-215 : en 1594 Jean de Chauln'es va -porter la foi sur ta.'butte d; 
Gometz, ~~ant enleve son ep~e et s~s eperons, en sigoe d'bumilite; il buise no 

arb1·~ pouvr eslant sur _le .lzeu sezgneurial; en 1595 a Hures, le vassal baise 

le chquet. de la porte prznc~pale et etd1·ee dudit lieu seignew·ial; en 1607, un 

vassal ba1se le verrou de la chambre seigneuriale. 
5. A. C., ~2: N. C, 60. 
6. In cons. Paris., art. 60, gl. 1, n° 13 (1, p. 633). Ajoute:~; sur le combat de 

fief: Lamoignon, Arretes, iO, H-11. 

1~'1"-H't~'l.r\(,~Q) C\'lrlC\lt1 ~tU?) \f'-l'hf\ V- \~(l_(\l\\J(\·j·~ AC\tn~ D~ Lo.Lh'~-

l'l'L ~tc,t•f!. c,' l'h•~t.~t'~''ln. ~ \t)(!.L\.\>-vc"'' -" ,e.'- c.\L'- Cd~..-n. ~Avn·'~,,~ ~J\'1(\·.'~ 

cW '}.n_,,~,,\-e.~ '111,..,\-NL;c,'-') ,t-I, l~'l.S" , 'h', J.o l•514)) , h -~b'" (•S~ 

\9- \J(\~~cd1 ~C\,-.\Q. '' \.9 c.\;cp,_~.t- b_ t'hL'-') At- l(\J . .SC\l\.9.-", to. ~c\~ 5ol\.J.-

l' h~t-cr c\9. \'e'vQ..'AVJ~. c\.9- \~tC\t.,VO•\ ( 1:t.\'-lL-J 
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L'hommage est dl1, comme au x1ve siecle, a toule mutation de 
fief. En cas de changemer:t de seigneur, le nouveau seigneur doit 
fair·e sommation au vassal d'avoir a renouveler son hommage; 
s'il est chatelain, ou, a plus forte raison, baron, comte ou due, il 
peut se borner a des proclamations generales, trois fois renouve-
l&es; autrement il devra notifier la mutation de fief individuelle-
menl a char-no de ses vassaux. Ceux-ci auront, pour se mellre en 
regie, un delai de quaran le jours, a dater de la derniere publica-
tion on de la sommation individ nelle 1 -

Si la m uta lion resulte d u changement de vassal, une difficulle 
assez serieuse se presente. L'A. C., 4 donnait un delai de qua-
rante jours a l'herilier, en cas de mutaliou par deces. Du Moulin 
refusait, assez logiquement, le benefice de ce delai a l'aequereur 
entre vifs, qui n'a pas a delibl'lrer sur le padi a prendre, et qui 
doil s'empresser de porter hommage'. Malgre eel argument, 
encore confirme par le silence de la N. C., la pratiquP- du Chate-
let, approuvee par Brodeau, aecordait a l'acquereur re delai de 
quarante jours 3 • Cette solution etait equitable car, a Par·is, le 
seigneur saisissant faisait tout de suite les fruits siens; il etait 
bon de laisser a l'acquereur le temps de se retourner 4 • 

ll n'avait plus en effet, eomme au x1ve siecle, a aller au sei-
gneur pour obtenir la saisine et assurer ainsi la regularite de son 
a1~quisition. La saisine lui etait remise directement par l'ancien 
v tssal, soil par la tr·adition reelle, soil plus souvent par· la tradi-
tion feinte, resultant de la clause de dessaisine-saisine 8

• L'hom-
mage ne se confondait plus avec l'ensaisinement; un delai etait 
done utile a l'acquereur; d'autre part, la demission de foi, 
devenue facultative, ne pouvait plus etre le point de depart du 
delai. Certains auteurs le faisaient eouri"r du jour de l'entree en 
possession effective de l'acquereur; mais, avec le nouveau 
systeme, ou le lransfert de la possession etait effeetue normale-
ment par la clause de dessaisine-saisine, il etait plus logique de 
fair~ courir le delai du jour du contrat; cela coupait court a 
tonte fraude et la pratique se ra.ngea, semble-t-il, a cette solu-
tion a. 

1. A. C., i1-48; N. C., 65-66. 
2. l.oc. cit., art. 1, gl. 1, n•• 1-2 (J, p. 149). 
3. Gout. de Paris, I, p. 103, nos 15 et s. Contra, E. de Lauriere, I, p. 22-2L 
l. l)aus le m~me sens, Melun, N. C., 22 et Clermoul, A. C., 1 H; Blois, 53, 

et Lorris N. C., 8 donnent 20 jours. Orleans, A. C., 1; N. C., 43 ne donnait 
auc11u r'epit a l'acq11erPur, mais le seigneur ne faisait les fruits siens que 
quarante jours apres la saisie. 

5. Cf. Du Moulin, loc. cit., art. 5!, gl. 2, n•• 4-6 (1, p. 51h). 
6. Bon expose dans E. de Lauriere, Cout. de Paris, I, p. ;:!4-26. 
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Le vassal oblige a l'hommage pent d'ailleurs obtenir soutfrance, 

s'il justifie d'un etnpechement serieux et si le ~eigneur· ne con-

sellt pas a le recevoir par procureu1· 1 • Une tres liberate disposi-

tion de droit nouveau oblige en outre le seigneur a bailler souf-

france quand son vassal mineur ne lrouve pas de gardien 2 • 

Sanction du defaut tle foi et d'homm~jge. - Le seigneur·, faute 

de foi, ne peut plus mettre le fief en sa main tout de suite apre3 

la mort de son vas.;al, et sauf a ne faire le~ fruits siens qu'apres 

q uarante jou rs; la main mise immediate, sans gain des fruits, 

deja condamnee par la perspicacite de G. du Breuil, ne presen-

tait guere d'interet et Jut tomber en desuetude au cours du 

xve siecle 3 • C'est seulement quarante jours apres la mutation de 

fief, entre vifs ou a cause de mort, que le seigneur peut meltre le . 

fief en sa main, faute de foi et d'hommage 4 • 

Les caracteres de cette mainmise se sont profondement modi-

fies depuis le XIV" siecle; le seigneur n'a plus la saisine a la sui le 

d u deces de son vassal ou a la suite de !'alienation du fief; la 

Soisine passe directement a l'heritier·, OU a l'acquP.reur, sans 

appartenir a aucun moment au seigneur 5 • 11 ne s'agit done plus, 

pour le seigneur saisissant, de realiser sa saisine en obtenant la 

possession de fait. Le seigneur acquierl une possession qu'il 

n'avait pas; aussi lous les commentateurs, au xvte siecle, quali-

fient de saisie feodale la mainmise effectuee f<mle de foi. Du 

Moulin fonde le droit a la saisie sur le fait tres simple que le fit f 

est concede expressement a charge de foi et d'hommage; le 

vassal ne jouit du domaine utile qu'a L~ette condition; si elle n'esl 

plus remplie, le seigneur a le droit de rappeler a lui le domaine 

utile et de l'unir, au moin.: provisoirement, a son dornai r1e direcl 6 • 

Le droit de saisir feodalement decoule tout simplement du 

contrat de fief. La saisie releve done du droit pr·ive; c'est une 

suite de la propriete, une attribution patrimoniale, sans aucun 

caractere juridictionnel, et par la me me tres distincte de la miss to 

in possessionem du droit romain. Le seigneur peut douc proceder 

a la saisie, de sa propre autorile, soit par lui·meme, soit par 

1. N. C., 61. 
2. A. C, 28; N. C., 41: sur les effets de la soutfraoce : A. C .. 21; N. C., 42. 

3. N. C .• 1; le systeme ancien s'est conserve · a Melun, N. C., 78 et a Lorris, 

A. C., 19-2 1 ou il fut abroge par la N. C., t9. 
4 A C., 1; N. C .. 1-2. 
5 . Le;;~ preuve~ seroot I onoees au t. 11, a propos de !'acquisition de la pro-

priete et drs successions. ll o'y a p~s de texte declarant formellement pour 

les fiefs comme fJOUr les censives : il ne prenrl swsine qui ne veut. 
6. In cons. Paris., art. f, gl. 4, nos 10 et s. (1, p. 55). Cf. Ferriere, I, p. U2 



FOI ET HOMMAGE DANS LES COUTUMES REDIGEES 315 

quelqu'un de sa famille ou de !:On entourage; il n'a pas besoin de 
recoudr au ministere dn juget. 

Toute celte lheorie de Du Mo11lin a pour Plle la logique et. 
l'histoire. Mais elle etait comhaltue par des raisons lirt~es du droit 
romain. Nnl, ciisait-on, ne doit se faire justice a soi-meme; les 
voies de fait sont prohibees; le creancier qui execute lui-meme 
son debiteur est puni de la perte de sa ereance; on doit recourir 
a la justice, qui ne refuse jamais son aide 2 • Avec ces theories, la 
s tisie feodale apparaissait corn me une mesure judiciaire, un 
ade comminatoire relevant de la puissance publique, et qui doit 
elre requis et accompli dans les formes legales. Ces theories 
rallierent, des le xvte sieclt=>, la majorite des jurisconsultes 3 ; et 
Du Moulin lui-meme reconnait que son opinion ne concorde pas 
avec la pratique de son temps 4 • Des le xv• siecle, nous avons vu 
apparattre, a cote de la main mise privee, des leltres de conforte-
main; Du Moulin recommande cette precaution, car, si le sei-
gneur, agissant de son autorite privet=>, rencontrait une resis-
tance, il n'aurait pas le droit de la repoussPr par la violence et 
devrait s'adresser a l'autorite publique. Le Parlement, sous !'in-
fluence de P Liset, a meme coudamne les saisies privees, avec 
letlres de confol'le-main; il exige, pour· fond er la saisie, u ne 
C1)mmission de jnge q11i peut d'adlenrs emaner du juge seigneu-
rial, s'il a q uelque justice sur le fief de son vassal. La doctrine et 
la jurisprudence son t ai nsi d'accord pour mecon naitre l'ancienne 
justice fonciere, inJependanle de toute justice haute, moyenne 
ou basse. Un acte de noloriele du Chfllelel confirma cette exclu-
sion, en 1715, en alleguant la rnaxime que fief et justice n'onl 
rien de commun 6 • La doctrine, dans son dernier etat, tend meme 
a exiger, soit nne commission du juge royal, soit cies lellres 
royales de conforte-main. si la commission emane d'un juge 
seigneurial. La justice patrimoniale et la saisie privee o11t 
disparu; le droit de saisir depend en definitive de la pui~sance 
p ublique. 

La 1-<aisie feodale entraine reunion provisoire du domaine utile 
au domaine direct, mais non pas veritable consolidation, car le 
droit du vassal n'est que suspendu jusqu'a )'hommage. Cepen-

1. Ou Moulin, loc. cit ., s'appoifl tre" exadement sur les tPrmes meme de 
!'art i dP l'A C., qni doune directemt'llt an seigneur le droit c.e sai~:;ir. 

2. Du l\-1o111in, luc cit, 0° 8 1'>-15. 
3. CPpPtldatl~ Barquet. Tt·aite des droits dP jus lice, c. 3, uo• 4, i 0 et !1,, 

permrt eli~OJ't> HU ~eigUelll' qui n'a pas de justiCf' de Cref'f de" ~er!!ents pour 
i!aisir fi>odalement Voypz la liscussioo d~tnl-1 Ferriere, J, p. l42-i4~. 

4. Ibidem, 0° 1 1-6 1 t 0° 1 16-19. 
5. Denisart, Actes de notoriete, I, p. 404-405. 
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dant, le seigneur est plus qu'un simple sequestre; il acquiert. a 
!'exclusion du va~sal, la possession du fief•. En consequence, •l 
en fait les fruits siens, comrne tout possesseur legitime, des q1 e 
la saisie a ele regulierement effectuee 2 • Rt il fait siens, sans di~
tinction, "les fruits naturels ou civils, annuels ou periodiques. n 
peut couper les bois et pecher les etangs, a l'epoque normale; 
dans la pratique, le vassal aura quelques jours pour se mettre en 
regle, rnais s'il tarde, le seigneur gardera definitivement le 
produit des coupes ou de la peche 3 • Si le fief est loue, le seigne11 r 
peut ne pas se contenter du loyer et percevoir tous les fruits, a 
charge seulernent derestituer les frais de culture 4 ; il peut, sous 
la rnerne reserve d'equite, exploiter directement le fief bailie a 
rente par simple jeu de fief 5 • La saisie devra seulement, d'apres 
la N. C., elre notifiee au ferrnier ou au preneur a rente, comme 
au vassals. D'autre part, le seigneur devra jouir du fief en bon 
pere de famille, sans degradation 7 ; mais, sous ces reserves, les 
fruits seront pour lui; il exploite en pure perte pour le vassals. 
Ce dernier ne peut agir en nouvellete conlre le seigneur, car il ne 
saurait posseder contre lui; l'interdit unde vi est hors de cause, 
rar la saisie e~t l'exercice d'un droit, et non pas un acte de vio-
lence. Le vassal p'ourrait seulernent faire opposition a la saisie; 
m a is il est de regle que, pendant !'opposition, le seigneur saisis-
sant continue a jouir du fief' La saisie constitue done un acle 
d'un effet comrninatoire considerable; normalernent, le vassal 
saisi s'ernpressera d'entrer en foi et, quelque soil le temps ecoule, 
il devra y etre regu. Le lien feodal est de part et d'antre impres-
criptible, clans ce double sens que le seigneur peut toujours 
saisir, et le vassal toujours entrer en foi to. 

1. Du Moulin, In cons. Pnris., art. i, gl. 4, nos 20-29 (I, p. 58); cf. nos 48 
et 67 (p 62-66): il critique la pratiqne de son temps, qui mPt le fief dans la 
main du juge; le fief passe daus la main du !leigneur, avec la permission du 
juge. 

2. Du Moulio, loc. cit., art. 1. gl. 8, n°~ i et s. (J, p. 9S). Dourdan, 14. 1.8; 
Meanx, 1.28-129; Lorri~, N. C, 8 i 1-12. 20. R2 n'altribue!lt let>. fruits au seigneur 
~aisissant qu'apres quarante jours; le vassal peut ainsi reculer son hom-
IDilg~ de 80 Jours, sans graods ri"qnes. . 

3. Du Moulio, ibidem, nos i0-t2. :l2. 25 26 . .10 et s 
4. A. C., 38; N. C., 56: le seigneur saisit egalement les arriere-fiefs 

ouvert:>: A. C., 36-31; N. C., 54-55. 
5. A. C., l8; N. 'C., 59. 
6. N. C., art. 30; cette notification, proposee par la commi~sion d'avocats 

chargee de preparer la redaction de i580 (ms. fr. 5281, f• i7 v•; Observations 
de Simoo Marioo, fo 21), avait pour but de preveuir !'infraction de main-
mise, qui u'etnit plus puoie d'ameude, mais de la simple restitution des 
fruit!!: A. C., 19; N. C, 29. 

7. Du ~loulin, loc. cit .. art. i, gl. 8, n•• l et s. (I, p. 98); N. C., 1.. 
8 Expres!'ion des deux coulumea, art. 1. 
9. Du Moulin, loc. cil., art. 1, gl. 4. n•• 4L 43 et s.; nos 66-61 (1, p. 60 et s1. 
1.0. A. C., 1; N. C., 12 <iont la redaction fut amelioree (ms. fr. 528i, f• t3 et 

Proce.~-ve1·bal, B. de R., Ill, p. 76). 
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Et au xv1e siecle, le seigueur devra reslituer immediaternent le 
fief au vassal qui fait les offres de la coutume, meme si le vassal 
a joui uncertain temps d'une fa~on irreguliere, avant la saisie 
feodale. Le seigneur ne peut plus ten i r· le fief sans homme, aussi 
longtemps que son vassal l'a lenu sans seigneur; il ne peut 
davantage exiger la restitution des fruits peryus avant !'entree en 
foi. Le seigneur ne fait les fruits siens qu'apres la saisie, et 
le vassal peut toujours, en ofl'raat foi et hommage, exiger la 
restitution immediate du fief. Ces deux solutions, intirnement 
liees, resultent d'une double formule d'apparence assez obscure 
qui, inseree sans commentaire dans l'A. C. de Paris, fut interpre-
tee en ce sens par la N C : tant que le vassaL dort, le seignetw 
veille; et tanl que le seigneur dort, le vassal veitlet. Du Moulin 
glose ainsi la seconde partie de ce brocllrd, selon la pratique 
cerlaine de son temps 2 : tant que le seigneur est negligent, et ne 
met pas le fief en SJl main, lant que le seigneur dart, le vassal fait 
les fruits siens, le vassal veiLle. Cette explication est tres simple; 
mais la premiere partie du brocard semble dire exactement le 
conlraire; Du Moulin s'en tire, non sans embarras, en expliquant 
que le seigneur qui veille, c'est le seigneur qui a fait la saisie; le 
seigneur ne veille pas ipso jUI·e! Or, la saisie faite, le seigneur fait 
les fcuits siens, tant que dure !'abstention du vassal : tant que le 
vassal dart, le seigneuT V('.ilie. 

Tout autre fut sans doute le sens primitif de celle maxi me; le 
sommeil du vassal doit s'enlendre de sa n~g!igence a entrer en 
fui; le ~eigneur veille, c'esl-a-dire fail les fruits siens, tant que le 
v LSsal n'est pas entre en foi C'est le &ens que lui don ne la cou-
tume d'Etampes, dont l'archa'isme est fidele aux usus et consuetu-
dwes F1·ancie 3 

: elle declare expressement, en reproduisant la 
maxi me, que, sau f a l'egard des mi neurs, le seigneur· fait les 
fruits siens, sans saisie, par cela meme que le vassal n'a pas 
rempli son devoir; il veille done ipso jure, selon la terminologie 
de Du Moulin, et le vassal doit restituer les fruits qu'il a per9us, 
en tenant le fief sans horn me. Le brocard : tant que le vassal dort, 
le seignew· veille exprimait done, dans sa signification premiere, 
le droit general au XIV 0 siecle, dans la region parisienne. 

i . A. C., 43; N. C, 61-62. 
2. In cons. Paris ., art. 6t, nos 1-2 (1, p. 645). 
3: Cuut. d'Etampes.' 18-19 :_1~ seigneur veille ipso facto, apres les quarante 

jo11rs et n'a plls besom de sa1s1e pour gagu_er les frmts t ~ l'an:uee eu cours; 
. tie u'est exi~ee que pour les fruits vosteneur~. Le Pruces-verbal (B. de R. 
Ill, p, 116) declare que l'on a temp_ere la ri~ · Jeur de l'aucienue maxime qui 
estoit !ant que le vaswl dort, le setgneu1' vezlle et que les fiefs se saisissoient 
d'eux-memes. Du Moulio, ibidem, no 2 connait !'usage d'Etampes, non encore 
codifie, et le condamne comme trop rigoureux. 
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Cepen dant les textes du moyen Age ne le reproduisent pa~, 
alors q ue le Ps. des Jtoxh 345. declare que tant que -Le seigneur 
do1·t, le vassa l tJ .ille Do11 ner· ~ cPttA m axi me, au xive siecle, le 
se us qu'on lui attachai t a u x VIe, sera it la mettre en contradiction 
avec les nomb reu x text es p1·ouvant qu'en cas de mutation de 
vassal, le seig ne ur fait les fruits si ens, de plein droit, et peut 
tenir le fi ef sa ns homme , aussi lon gtemps que le vassal l'a tenu 
san s sei gnet 1r 1 • Pour re soudre l'e ni gme . il suffit d'admettre que le 
b rocard re produit par le Ps: des Mares visait l'hypolhese d'une 
mutation de fief par changement de seigneur; dans ce cas, le 
vassal possedaitregulierementjusqu 'a la sommation du seigneur: 
tanl qve le st igneur dort , le vassal veitle. Le bro card inverse visa it 
l'hypothese d'uoe mutation par changernent de vassal; pa~· 
la strnple abste ntion dq vassal, dans ce cas, le seigneur faisa it 
les fruits si e ns : tant que le vassal dort , le seigneur veille. Aimi 
toute la theorie de la mutation de fief se resum.ait dans ce double 
brocard, d 'apparence contradictoire, dont le Jeu d'antitheses se 
retrouve dans d'autres maximes recueillies par des textes pari-
siens : le nouveat.t vaswt doit sommer son seigneur et le sire des 
fie(z doit sommer ses hommes: ou bien : nota que deux cas sont en 
l'ung desquelz le vassal quiert son seigneur et en L'autre, le sei-
gnew· quiert son vassaL 2 • 

La regie ancienne parut sans doute Lrop rigoureuse, clans 
l'hypothese d'une mutation par changement de vassal; la negli-
gence des seigneurs conduisit en fait a associer la mainmise et 
le gain des fruits, par un mouvemenl dont les circonstances nous 
echappent; ce progres nouveau, au profit du vassal, fut con-
firme par· la modification introduite, ati cours du xve siecle, dans 
la theorie de la saisine. Le seigneur n'e.lant pas sais.i par la mort 
ou la dcmission du vassal n'avait plus de titre j uridique pour 
gagner immediatement les fruits. La saisie feodale, seule, lui 
donnait ce titre. Cetle evolution etant accomplie au debut du 
xvre siecle, le brocard ancien : tant que le seigneur dart, le vassaL 
veille, fournissait uu bon argument, si on l'entendait d'une muta-

1.. Textes cites supra, p. 271, n. L 
2. Textes cites ~upra, p. 26i, n. 4. L'iuterpretation proposee au texte 

est reodue certame par l'explication que doune le ms. fr . 23631, 1° 8t r• et v 0 

Et nota que deax cas sont : tun de.quelz le vassaL quiert son seigneur et en 
/'autre le seignem· quie1 t son vassal ; 11ro przmo quant le vassaL est mort, le 
seigneur· peut lout _ tever par deffauft de homme JUsques ad ce que le 'Jassal 
successew· aura fml les off res a if setgneur; pro sec undo si le sei;p1eur est mort 
Le vassal e.cp fo1tera touJ our·s ;usques ad ce quf! le ~ uccesseur ~eigneur ail 
somme de bailler son adveu. Meme texte dans LDS. fr. 5211, fo 165 v' et m1. 

Arsenal 2666, f• 24 v•. · 
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tion de vassal. Les coutumiers n'hesiterent pas a !'interpreter en 
ce sens, sauf a en expliquer avec plus d'embarras ou de sublilite 
la contre partie : larzt que le vassal dort, le seignew· veil/e. La 
double maxime, ainsi deviee de sa signification premiere, fut 
accueillie par de nombreuses coutumes 1, la coutume d'Elampes 
restant le seul temoin de cet habile renversement. Le va,sal 
peut desormais dormir : il jouit des fruits et il possede sans 
enlrt>r' en foi. C'est au seigneur a etre vigilant, s'il veut conserver 
ses droits, en reveillant par la saisie son vassal endormi. La 
saisie feodale reste sans doute une arrne efficace, mais le sei-
gneur, s'il veut garder sa situation ancienne, doit s'en servir des 
!'expiration des delais de la coutume. 

La saisie feodale acquit ainsi un caraclere d'agression insolite, 
quoique legitime; on y voit un acte de la puissance publique, 
au service de parliculiers ayant a faire valoir· des droits incon-
teslables, et on lend a la rapprocher des autres saisies faites par 
l'autorile judiciaire dans des interets prives. C'est ainsi qu'un 
parti puissant dans la doctrine exige, d:ms la saisie feodale, 
comme dans toute autre saisie immobiliere, la nomination de 
commissaires charges de la perception des fruits. Il restait tout 
de meme cette difference entre la saisie feodale et les saisiP.s 
ordinaires que la saisie feodale faule d'homme entrainait acqui-
sition definitive des fruits au profit du seigneur; a q uoi bon 
des lors nommer des commissaires pour les lui remetlre? Auss 
les meilleurs auleurs n'exigeaient pas de comm1s~aires 2 • D'autre 
part, une ordonnance de 1563 vint etablir un delai de peremp-
tion d'instance de trois ans 3 • On appliqua peu logiquement ce 
delai a la saisie feodale, qu'il fallut renouveler lous les trois ans, 
pour lui conservet· de l'erticacite4. Si done on n'a pu supprimer 
tout caractere patrimonial a la saisie, qui entraine traditionnelle-
ment gain des fruits, la pratique s'etl'orce d'en faire un acte dument 
surveille de la puissance publique, provisoire de sa nature et 
necessairement renouvelable. 

Toute cette conception nou~elle de la foi et de la saisie feodale 
s'enchaine logiquement et decoule de la transformation qui s'est 
faite dans la theorie de la saisine. La foi et l'hommage ne sont · 

L Ainsi Melun, i59 (1506); Sem. 171 (1506). 
2. Voyez la discussion dans Ferriere, I, p. i5l et s. bu Moulin, loc. c1l., art. 1. gl. 4- n• 4-3 (I, p. 62) n'exigeait de commissaires que pour des uxfs tres i~porta'nts. ou au cas. d'iusolvabilite du ~eigyeur. 
3. Orllononnce «Je Houss1llon, art. 15 daos l<ernere, I, p. 583, u• 4. 4. N. c., 31.; cf ms. 5281, f 0 1.8; ms. fr. 5~82, t• 5; Observatious de s. Marion, f• 21. -Du Moulio, loc. ctt., art. 29, u• 5 (I, p. 317) estirnait que la saisie durait trente ans. 
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plus u ne condition d'acquisition de la saisine; ils ne font plus 

qu'attesler le domaioe eminent du seigneur. Le vassal s'y sou-

met pour eviter la saisie feodale, et non plus pour consolider sa 

situation de proprielaire. L'hommage a cesse de jouer un role 

decisif dans la tbeorie de !'acquisition de la propriete; il n'e~t 

plus qu'une particularite du droit feodal. 

L'aveu et le denombrement. - Selon Du Moulin, l'aveu n'est pas 

autre chose que la reception en foi, par laquelle le vassal avoue 

qu'il tient du seigneur; le denombrement est la description 

detaillee du fief, remise au seigneur· poslerieurement a l'hom-

mage1. Mais d'autres commenlaleurs, et notamment Brodeau, 

confondent l'aveu et le denombrement, comme on les confondait 

au x1ve siecle 2 ; l'habitude de faire dresser acle de la presLaLion 

de foi ne s'etait pas generalisee 3, et les actes de denombremeut 

debutaient par· une formule d'aveu. Le vassal a un delai mini-

mum de quarante jours) apres l'hommage, pour bailler son 

denombrement; mais il peut le presenter avant, s'illui plait et le 

seigneur doit l'accepter•. La N. C. exigea, apres Du Moulin, la 

forme authentique, pour l'acte de denombrement rendu aux 

frais du vassal 6 ; en raison de la bonne foi qui preside aux rela-

tions entre le seigneur et le vassal, le seigneur doit communiquer 

a son vassal, sur sa demande, ses titres et documents, pour eviter 

les discussions et les aveux incomplels6. Le denumbrement 

transmis au seigneur, et non blame dans lcs quarante jours, 

deveoait definitif7. 
Faute d'aveu et de denotuLrement passe le delai de quarante 

jours, le seigneur pouvait saisir au fief; mais cette saisie n'etait 

qu'une mesure d'intimidation; a la diflerence de la saisie faute 

d'homme, elle n'entrainait pas gain des fruits; elle empechait 

seulement le vassal de les cueillir 8 • La N. C., art. 9, regularisant 

sans doute une pratique anlerieure, exigea la nomination de 

commissaires charges de percevoir les fruits pendant la saisie, 

et de les restituer au vassal qui s'etait mis en regle. Si l'aveu est 

1. In cons. Pads., art. 8, gl. i, n." i-2 (I, p. 155). 

2. Cout. de Paris, I, p 88 et s. · 
3. Cependant les Arretes, tO, 2, exigent que des tabellious dressent acte 

de la receptiun en loi et en delivrent une expedition a chaque parlie. 

!. A. C., 5; N. C., 8. H; cf. ms. fr. 52tH, I'• 12. 

5. N. C., 8; Du Moulin, loc. cit., art. 8, uo• 8-i5 (1, p. f56 et s.), qui en pro-

file pour corn battre la vieille doctrine fran~aise de l'authenticite du sceau 

des nobles. 
6. N. C., 44; cf. ms.tr. 5281, t• 20 v•. 
1. A. C., .U; N. C., it. 
8. A. C., 6; N. C., 9. 
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incomplet, le seigneur, sel"u Du Moulin, maintiendra sa saisia 
sur la partie du tlef .non declareet; le vassal, quelles qu'aient 
ele ses intentions premiere~, sera ainsi mis en demeure de con-
fesser son errenr, en recliflant son denombrement, ou de desa-
vouer le seigneur. Le faux-aveu n'est puni que du maintien de 
la saisie. 

La commise feodal.-, perte definitive du fief, sanctionne le 
desaveuz; mais il faut u11 desaveu explicite, adresse au seigneur 
sur sa sommation, et, pendant le prod~s qui s'elevera su ,. le 
desaveu, le vassal jouira du fief; la saisie faute d'aveu n'existe 
qu'en cas de simple raSgligP-uce ou erreur du vassal 3

• La corn-
mise, en general, sanctionne les violations des devoirs reci-
proques de bonne foi et de fidelite qui s'imposent au seigneur 
comme au vassal; c'est la puuition de l'ingratitude4. Aussi Du 
Moulin considere-t-il comme ouvranl la commise les causes 
enlrainant, en droit romain, la r~vocation des donations pour 
ingralitudes; la doctrine posterieure admit cette idee d'ensemble, 
mais laissa a la jurisprudence le soin de determiner, clans chaque 
cas concret, si !'injure etait assez grave pour motiver la corn-
mise s. La jurisprudence ad m it m erne u ne corn mise viagere, avec 
retour du fief aux heritiers du vassal 7 • ll n'est pas conteste 
qu'elle punisse aussi bien le seigneur que le vassals. 

Dans l'hypothese d'une commise definitive, Du Moulin estime 
que les Jroits reel~ concedes par le vassal, avant la commise, 
sont opposables au seigneur confisquanl'; cette solution etait 
peu jurtdique, car la commise impliquait retour au seigneur du 
dornaine utile, tel qu'il avait ete concede, et par suite disparition 
des droits reels non infeodes. ~Jais elle etait equitable, et con· 
forme aux interets de la pratique, comrne a la conception tou-
jours plus nette de la patrimonialite des fiefs. Cependant la 
doctrine, sur ce point, resta Jivisee et la jurisprudence incer-
taineto. 

L Loc. cit., art. 9, gl. 1, nus 8-10 I, p. 181). 
2. A. C., 30; N. C., 43. 
:1. A. c., :11; N. C., 45; cf. Du Moulin,loc. cit., att. 43, gl. i, n"25 (1, p . 505) 

et no iiS (1, p. 5J8. 
4. Du Moulin, loc. c:it., art. 43, gl. i, n• 1 (1, p. 500). 
5. Jb7dcm, noti 151-i5::l (I, p. 5ilU-531). 
6. ferriere, I, p. 145 et s. - 1l etait d'ailleurs hors de. doute que la 

commise dut etre pronuncee par JUStice : Du Mouliu, ibtdem, n• ;n (I, p. 50'7). 
1. Cf. Jejit en ce seus Du Moulin, art. :l, gl. 4, no ll tl, p. 133; . 
il. ibidem, U 0 10. 
9. Luc. c1t., art. 43, gl. 1, t.os 9_4-95 (1, p. 518). 11 fonde cette solution aur le 

principe de la patriuaouialite dea~ ~efs. 
~..... iU • .t<'erriGre, 1, p. 156 et s., no• 5-1:1. 

21 
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§ 2. - LE:-:> MUTATIONS DE FIEF ET LES DKOITS. CASUELS. 

Les droits de mutation ont garde au xv1e siecle une gr·ande 

importance protique, mais la doctrine s'y montre delibereme1rt 

hostile. On ne comprend plus guere qu'ils ont ele, en hisloirr, 

la condition meme de la pleine patrimonialile des fiefs; on 

les considere plul6t comllle une intoler·oble limitation a cetle 

patrimonialite don t ou meconnait la lent~ evolution pour y 

voir un caractere essPntiel et. primitif de la prorriete feodale. 

Selon Du Moulin, dont les arguments onl ete re~sasses par les 

autres commentaleurs, les fiefs n'l'l taieut pas sotJrnis a leur ori-

gine a des charges pecuniaires mais uniquement au service mili-

taire 1 ; ils sont patrimoniaux et on peut en di:-poser corn me de 

tout autre bien 2 ; aussi, tanrlis que le sermenl de fidelite reste 

admissible et meme recommandable pour le maintien de l'ordre 

convenable, les droits de mutation sont odieux; ils constituent des 

so1·didae servitutes et !'experience demon tre q u'ils i nd uise n t a mille 

fraudes contraires a la loi divine 3 • L'interpretation la plus 

restrictive s'impose a leur egard et il vaudrait mieux, conclut 

Du Moulin, les remplacer par un droi.t annuel. Celte hostilite de 

la doctrine s'ex plique dans une certaine me sure par le fait sur-

prenant q_u'au debut du xv1e siecte la coutume se montre, clans 

certains cas, plus fiscale qu'au moyen age; cette exageration 

detennina une reaction qui triompha largement lors de la refor · 

mation de la coutume. 

1. -Mutation par venteou acte assimile. -Nons avons constate 

qu'au xrve siecle, en cas d'alienation du fief, le seigneur percevait 

le quint denier du prix et qu'il pouvait en outre garder le fief 

pour lui en desinteressant l'acquereur". Ce systeme etait encore 

pratique au debut du xv1• siecle et fut inscrit au projet de cuu-

tume redige en 15075; mais, lors de la reda.ction de la coutume 

en 1510, il souleva les objections des commissaires royaux et, du 

consentement des trois ordres, il fut decide que si le seigneur 

exer((ait le re trait iL n'aurait pas droit au quin t denier •. ll n 'a 

L In cons. Paris , 1'1·eamb ., n° i 17 (I, p. 24). 
2. Jbidem, no 104 (1, p 22), ou il invoque l'autorite de Jean Faure. 
3. Loc. cil., art. 33, gl. 2, no 3 (L, p. 436). 
4. Cf. supdt, p. 2'W, u. 5. 
5. · Trav. preparatoi1·es de l'A. C., art. Het 25. 

6. A. C., 13; voyez le P1-oces~v~1·ba_.l sur c~t article 1B. de R., Ill, p. 20); les 

nob~es montrerent quelque hes1ta~10n ma1~ finirent par consentir. Simon 

Marwn range cette rHorme parm1 les dro1ts tolluz au seigneur en 1510 : 

c~. ~- f\\6.'h.t'tn , F\ r\.J\l'r""'~ -<1~ dJw;t- <trL ~La..t:"''ill <:\ a"'' c!JL"·"''' J.,.. 

k ~f c.~ lH!'ln h , KQ\tJA.. l hdl(l 'In J(\\'14.) c\ 1 l-it,\\-· A."' cVto~\-, '0 ~<p.b· lA ''1 _ t. 11.. : u.' '· 

~CliV~, £>.' (t, ~;tk (\,. (l.\ 1{<.!'\.\"'t, [..2. Je-t'~~ 1'1.'-'"'llVO..;\- HVl~ k J;t. Jp. \"'JV 
t',L''lr' ~vt:Linc\ ~V (\V~~\- tO\.~, . 1>-'lnJt.. 1£'1M,·l~ t"OJtf-olt... cUt~ 1\.,c\~ llt' \/~11\\~c.> . 

('1Q~\.'-'\rt \1 Ct'l~~\- t.'l"'-"~1,... '1v.' ~r '-\ C\ l~' V.~ Jt'-'\l-vt· 1,.'~\.'h.'UU~ ; ;r ~ t'-~ 01 
\H'5 ~'\rl'lrtC\t\;1Jz-- l£.\ tN .. ti~b~lfl~ ~•,\tv'l•~v. ... c:h'- 19-Hl\ot eJ- ~<·! dft.\.''h ~ t 

,-~i~ A • .S\~lte~ 
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plus Jesormais qu'une oplion entre le quint denier et le retrait 
et toute l'assiette du systeme primitif se trouve remaniee. En ce 
qui concerne d'autre part son fonctionnement technique, les 
modifications qui se sont produites dans la theorie de la dessai-
sine-saisine on t entraine des changements profonds. La dessai-
sine-saisine entre les mains du seigneur, sans doute, n'a pas dis-
paru; elle conserve meme un grand interet pratique, en faisant 
courir le delai d'an et jour du retrait lignageri. Mais elle n'est 
plus obligatoire dans la region parisienne '. Et il faut prevoir 
le cas oil !'investiture du seigneur ne sera pas reclamee, le cas oil 
le vassal mettra directement son acqnereur en saisine, par tra-
dition reelle ou feinte, ou par la clause de des~aisine des notaires. 

Selon Du Moulin, le seigneur peut exercer son option des que 
la vente est parfaite pae l'echange des consen tements, et en 
dehors de toute tradition 3 • C'est le fait m erne de la vente qui 
ouvre le droit du seigneur; avec cette theorie, le jeu de fief, 
~dmis au xiV 11 siecle j usqu'a la de mission de foi, parait exclu 4• 

Cependant, les parties pourront annuler la venle re integra sans 
que le seigneur puisse rien reclamer, ce qui etait autrefois une 
consequence inleressante du jeu de fief. Les choses restent 
entieres, selon Du Moulin, tant qu'il n'y a eu, ni tradition reelle, 
ni tradition feinte, ni paiement du prix, ni action du seigneur, 
meme si le contrat contient la clause de dessaisine-saisine de!t 

ms. fr. 5254., fo L ll est possible que cette reforme se fit sous l'infl uence de 
l'alternat1ve romaine entre les Laudemia et le droit de prelatioo. La reforme 
fut confirmee naturellement par la N. C., 20 et les commentateurs ne 
mettent pas en doute l'incompatib~lite. e~is_tant e~tre le retraH et le quint, 
meme dans lea coutumes OU le qumt eta1t Impose au Vendeur, Ce qui etait 
le regime a Paris jusqu'en 15\0. Cependaut la cout. de Chaumont, art. n, 
exigeait formellement du vendeur, en cas de retr:ut, le paiement d!i quint 
denier, mais Du Moul~n considerait cela comm~ une injustice et affirmait que 
le Parlement ne tena1t pas compte de cet arttcle : cf. sur tons ces points 
, erriere, sur l'art. 20, gl. 5, n. 4 (I, p. 468). Nons constatons dans la cout. 
de Chaumont la persistaoce de l'ancieu systeme pal'isien. - Par contre, si, 
posterieurement au retrait feodal, le seigneur est eviuce par un parent 
exerqant le retrait liguager, on considere qu'il y a la uoe alienation donnant 
ouverture au quint denier: A. C., 15; N. C., 22. Ceci fut admis sans doute 
pour faire accepter par les seigneurs la t•Morme de l'art. ~3, mais c'est 
contraire au droit du xrv• siecle : cf. supn1 p. 280, n. 6. Tout cela montre 
qu'on n'a plus au xv1 8 siecle la moindre idee de l'origine du systeme et de sa 
signification hislorique. 

L Du Moulio, loc. cit., art. 1, gl. 1, n•• 29-30 (1, p. 3i), montre fort bien 
que l'interveution du seigneur, enregistree par sa justire, realise une certaine 
publicite et il s'indigne de tignorance crasse de ceux qui veulent tenir caches 
les registres des seigneurs. 

2. Elle l'est res tee a Clermont en B., N. C., 93; a Seulis, 235; a Sen!', 112. 
3. Loc. cit., art. 33, gl. t, u• 6 (1, p. 381). 
4. Du moins, le jeu de fief allant jusqu'a la vente, car, nous le verrons, le 

bail il cens, la constitution de rente, d'u11ufruit, de gage ou d'hypotheque en 
pur jeu de 6ef, avec retention de foi, soot touj.ours possibles : Du Moulin, 
ibidem, n° 9. 
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notaires 1 La doctrine posterieure admit avec Du Moulin ·que le 

seul consentement des parties donnait ouverture au dr·oit du 

seigneur, tout en laissant aux parties un tres bref delai pour 

revenir sur leur:5 conventions. 
Le seigneur pent reclamer le quint denier, apres !'alienation, 

dans les limites de la prescription de droit commun. Mais, s'il 

enlend exercer le retrait feodal, il devra le fait·e dans un delai 

de quarante jours, a dater de la notification de la vente au sei-

gneur'. 
L'investiture n'etant plus obligatoit·e, le seigneur peut ignore,. 

!'alienation; il en sera a vise par la notification du contrat, dont 

copie lui sera laissee; et il pourra ainsi, soil exiger le quint 

denier, si le prix est eleve, soil exercer le retrait si, dans 

une intention de fraude, le prix a ete diminue. D'autre part, 

l'acquereur, aussi bien que les tiers, ont interet a connaitre le 

plus tOt possible !'option du seigneur; aussi, au XVl6 siecle, l'exer-

cice du retrait ne sera pas admis jusqu'a la reception en foi, 

qui n'e::;t plus necessaire pour la mise en possession reguliere de 

l'acquereur. Le seigneur devra retraire dans les q uarau le jours; 

il perdrait d'ailleurs cette faculte si, des avant les quarante jours, 

il avail accepte le paiement du quint denier, ou re<;u l'acquereur 

en foi ou en souffrance 3 • 

Les moyens d'aclion appartenant au seigneur pour faire 

respecter ses droits s~ deduiseut assez clairement de !'analyse 

des principes connus. Qllarante jours apres l'ouverture du fief, 

selon la doctrine qui prevalut, le seigneur peut saisir feodale-

ment : l'acquereu1· s'empre1:1se1·a de faire ses otl'res d'enlrer en foi, 

en payant le quint denier. Le seigneur acceptera le quint denier 

et meltra l'acquereur en foi, ou bien, refusaut. ses oflres, gardera 

le fief en le desinteressan·t. Si l'acquereur fait ses otfres avaut 

l'expiration des quaranle JO.Urs qui sui vent l'ouverture du fief, le 

seigneur manifestera tout aussi tlimplement sa volonte de retraire, 

en repoussant l'hommage. A cote de ces deux procedes couram-

L Loc. cit., art. 20, gl. 5, n(}8 ii-19 (I, p. 325 et F.). Selon Du Moulin, la 

clause de des.,;aisiue-sau>me des nutaires n'est f.Ht:> meme uue traliition fetute; 

eJle n'eutraiue aUCUll tran~fert de pOSSeSSIOn; eJle douue seulemeot a l'acque-

reur licence de fjreudre posseS.:llOU de sa fJI'Opre autorite \ibidem, U 0 Hi). Sur 

ce poiut partkulier, Ou M.ouliu ne fut pa:! sutvt. - La docLnne de Ou Mou-

liu se ravproche atusi, eu sow me, de 1<~. concef.ltiuu moderee du jeu rle tid, 

telle qu eJle etalt saus doute prattquee au x1vu stecle, et Llle q,t'elle avaiL 

ete soutenue en 1485, lor:> du pt·o~.:e:~ ctte supra p. 263, n. 4. 

2. A. C., 13; N. L..., 2u. 
::1. A. c., 14; ~.C., ~l. Du Mouliu, toe. cit., art. 2-1, ~L 1, n° 6 (1, p. 357) 

n'admettait pas que la soutlrauce lJUt ex.clure le rAtra.it; it ue fut pas suiYi 

var la N. C. 
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ment employes par la pratique de son temps, Du Moulin t 
admet l'exet·ci~e pat· voie d'action du retrait feodal dans les 
hypotheses assez rares, ou, l'f'lchange des consentements etant 
acquis, le retrait est possible, alors que, l'acquereur n'etant pas 
en possession effective, l'ouverture du fief ne s'esl pas produite 
pour permettre la saisie feodale 2 • 

La doctrine posterieure, par une curieuse evolution, considere 
comme allant de soi f{lle le retrait feodal ne peul s'exercer que 
par voie d'aclion, dirigee cont:r:e l'acquereur, et ne peut resulter 
que d'un arret de jnstice. portant adjudication, au profit du 
seigneur, du fief aliene, moyennant le rembour~ement du prix et 
des loyanx couts 3 • Les auteurs reconnaissent que le droit de 
retraire est un droit patrimonial pour les sei~neurs, decoulant 
des conditions generales de !'investiture primitive4. Mais ils 
refusent d'entendre au pied de la lettre les expressions tradi-
tionnelles de la coutume qui perrnettent au seigneur de ?'elt:mir 
Le fief pour le prix ou de l'unir a sa table. Le seij;!:netn· ne pent 
se borner a refuser les ofT res de l'acquereur et a declarer q u'il 
en tend unir le tlef a sa table. l1 doit prendre !'initiative d'une 
action tend ant formellement a ce que le re trait lui soit adjuge; 
le retrait a beau etre favorable, !'intervention de l'antorile judi-
ciaire est necessaire pour le prononcer, alors rneme que les 
parties sont ci'accord sur ses connitions d'exercice. Nous retrou-
vons ici l'evolution qui s'est faite en ce qui concerne la saisie 
feodale, d'aborti simple retention rle la possession par le seigneur 
ju~qu'a l'hommage puis acte de l'autorite judiciaire. Le retrait 
n'etait 3U XVle sier.Je qu'une retention definitive du domaine 
rlirect, une union a la table du sPignP-ur; au xvne sif>cle, il doi t 
Mre Pxerce par voie d'action et pro nonce par le ju~e. Toute cette 
evolution deroule rl'aille.urs logiquement des modifications sur-
vennes dans la Lheorie de la sai~ine en fief5. 

Le seigneur qui se contente du f{Uint denier est toujours 
3SS!lre de le pPrcevoir· par l'exercice methodique de ~On droit 
de saisir feodalemPnt, tant qu'il n'a pas re<;n en foi le nouvel 
acquereur. S'ill'a rec:n en foi, la N. C., art. 24, sanctionnant une 

L Loc. cit .. art. 20, al. 3 (T, n. 314 et s.). 
2. Ou Monlin, loc. cil., art. 33, g-1. 1. n° 6 (I, p . 3R7). 
3. FPrriere, 1. p. 453 et fl. Anzanet, 0E11V/'e~. p. 22. Vf'Ut modifier la rerlaction 

de ]'art. 20 I'IIT flP.fl tPrmes nnnrrllif'r>f faire CrOire a tort QllP. le seigneur 
exercP lP retrait feodal lui-mf>me, ~ans }'intervention de la justice. 

4. C'etait J'npininn de Du Moulin, loc. cit., art. 20, gl. f, n° 2 (1, p. 2~S) 
et gl. 4, n• 8 (I, p . 320). 

5. Tout ceci R ete tres bien vu par E. de Lauricre, Coul. de Pari.~, I, p. 62 · 
63. 
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pratique ancienne, lui donne contre lout delenleur du fief une 

action ree1le en paiement du quint denier 1 • La saisie feodale est 

impossible, apres la reception en foi, a moins que le seigneur 

n'ait reserve ses droits 2 ; mais le fief reste oblige au paiement dn 

droit. 
D'apres 1' A. C. de Paris, et seton la theorie traditionnelle, le 

quint denier etait du en pt incipe par le vendeur et la coutume 

exigeait le requint, si le vendeur, en stipulant somme franche, 

avail mis le paiement du quint a la charge de l'acheleur 3 • On 

mouvement de reaction se dessine au conrs du xv1• siecle contre 

cette prestation supplt~mentaire '; en 1580, le quint denier fut 

mis a la charge de l'acquereurs; le requint disparut a1nsi, et 

l'harmonie fut etablie entre les regles de perception du quintet 

celles du droit de ventes en censive. Cependant le quint denier 

se m blait encore aux acquereurs une lou rde charge, comparee 

aux ventes du douzieme seulement'. Les auteurs no us apprennent 

que pratiquement, avant l'alienalion, les seigneurs composaient 

assez souvent avec les fulurs acquer·eurs pour un prix plus 

avantageux 7; les acquereurs pouvaient ainsi plus librement 

debattre avec les vendeurs les conditions dLi marche et les sei-

gneurs trouvaient sans doute dans ces combioaisons l'avantage 

d'echapper aux fraudes d'une pratique ingenieuse. 
L'A. C., art. 23, ne stipulait expressement le quint denier ou 

la possibilite du retrait que dans l'hypothese d'une vente a prix 

d'argent. Les auleurs examinent longuement les divers cas qU'i 

pou vaient donner lieu a q uelque difficulte 8 ; la question se posait 

d'ailleurs dans les memes termes a propos des venles pergues 

pour !'alienation des censives. 11 n'y a pas lieu d'insister sur ces 

conlroverses, qui se raltachent plus d'ailleurs a la nature juri-

clique des operations considerees, q u 'a la conception me me des 

droits seigneuriaux 9 • Sqns s'atlarder aces difficultes doctrinales, 

L Cf. Ferriere, I, p. 52:; et s. 
2. C'est la eolution traditionnelle, mais qui semble embrouillee au xvn• s. 

par des controverses, d'apres !'exposition de Ferriere, I, p. i 17, n•• 18 et 1. 

3. A C., 2i$-24. 
4. Dourdan, 23 (cf. Proces-ve1·bal, B. de ll., 11£, p. i38); Montfort-l'Amaury, 

23. 
5. N. C, 23. L'-1 reforme fut proposee par la commission de11 Etata : 

P ··oces-verbal sur l'arl. 2~ (H. de R., Ill, p. '76) ; ms. fr. 5282, f• 5 vo; S. Marion, 
Ubsert~ations, fos 3. 2i. 

6. Cr. Du Moulin, loc. cit., art. 33, gl. 2. t, 0 6 (I, p. 436). 
7. Brodeau, Gout. de Paris, I, p. 193, no 6. • 
8. Not?mmeot On Moulin, loc. cit., art. 3:3, gl. 2 (1, p. 437 et s.), qui etudie 

la questwn du pacte comwissoire, de l'adriictio in riiem, de la declaration de 
COmmand, de la vente melee a UOe donation OU ~ UD echange, de }a CQD$ti-

l ntion et de la vente de renle8. · 
9. Voyez l"erriere, 1, P· 1155-lt98. 
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la N. C., art. 23, se borna a assimiler a la vente a pr·ix d'argent 

le bail a rente rachetable; le seigneur put exercer son option . 

non pas seulement lors d u rachat de la rente, ce qui alia it de soi, 

rnais lors de la passalion me me du col1trat; le bail a rente rache-

table pouvait etre considere comme une vente, avec paiement du 

prix differe j usqu'au rachat. 

Une derniere question se posait quand le seigneur avait exerce 

le relrait; devail -il respecter les charges reelles non infeodees 

consenties sur le fief, avaut l'alienation, par l'ancien vassal 1 ? Du 

Moulin confesse qu'il a longtemps admis la negative, selon la 

doctrine traditionnelle 2 . Le fief revient en effet au seigneur jure 
reversionis, dans l'elat meme oil il se trouvait lors de !'investiture; 

toutes les char·ges concedees par le vassal soot par la-meme 

_retroactivement effacees; le seigneur retrayant son fief dans les 

cas de la coutume, en vertu dr. l'altraetion qu'exerce son 

domaine direct, n'est nullement l'ayant-cause du vassal dont la 

propriele a toujours ete soumise a des possibililes de r·esolution. 

Cela s'applique 8ans conteste dans l'hypothese de la saisie 

feodale; la coutume declare que le seigneur saisissant n'a pas a 
tenir compte des droits reels non infeodes concedes par le vassal 

sur le fiefs; c'est me me la le gros tisq ue du jeu de fi~f; il y a les 

memes raisons de decider en cas de relrait. 
Du Mou lin, cependa n t, ne s'arrete pas a ces r·aisons. ll part 

du principe abstrait que les fiefs sont patrimoniaux. Le vassal 

n'a done pas excede son droit en· grevan t son fief de I'. barges 

reelles. Sans doute la coulume permet au seigneur saisissant de 

ne pas tenir cornple de ces charges; mais c'estla une exception 

au principe general de la palrimonialite qu'on ne saurait etendre 

an cas de retrait, dans le silence de la coutume. On peut ajouter 

cet argument d'equil~ que les charges reelles grevaut le flef, lors 

de l'alienation, en out d'autant diminue le prix; il ne serail pas 

jQsle de donner au seigneur, pour un prix tres faible, une pro-

priele afiranchie de toules charges. Cette solution fut admise 

par la jurisprudence et la doctrine posterieures4 . Mais la charge 

concedee par le nouvel acquereur serail nulle, declare Du Moulin, 

L La question ne · se posait pas, bien entendu, pour les cbarges infeodet !', 

qui etaient par la m~me opposables an seigneur. 
2. In cons Paris ., art. 20, gl. 5, nos 26 et s .. (1, p. 329). CPtte solution ne 

devait pas elre conlestee au moyPn age; un arret du Parlenwnt de i267, 
Olim, I, p. 673, u 0 xvm, nous montre un fief faisant retour an roi, selon Jes 
termes de la conce~sion, parce que le vassal etait mort sans hoir de S"n 
corps; le fief est affranchi rneme du douaire de la veuve, toujours traite 
favorablement, cependant, au moyen ii6e. r 

3. A. C, iS; N. C., 59. 
;. Ferriere, 1, p. 465, no 21. 
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malgre l'identile apparenle de raisons; les droits de l'acquereur 
sont retroactivement effaces par l'ex_ercice d u retrait 1 . C'e::;t le 
raisonnement que les feudistes d'autrefois appliquaient. tres 
juridiquement, aux droits meme de J'ancien vassal. ~ais il faut 
reconnaitre qu'il y avait pratiquement une grosse differenre 
entre les deux situations. L'acquereur sav<dl que son droit eh-tit 
menace par l'exercice du retrait et les liers. pour traiter avec 
]ui, pouvaient altendre !'expiration du court delai de qn::~rante 
jours, ap1·es la notifi"&tion du contral. L'ancien vassal, au con· 
traire, jouissait d'un droit stable et les tiers pouvaient sans 
imprudflnce trailer avec lui. C'est ainsi que la pression de-; neces-
sites pratiques conduisit a une conception anti-hisloriqne du 
principe de la patrimonialite. 

!l.- Mutation de fief autremcnt que par venle. Tbeorie du relit>f, 
- Au xv1e siecle, il n'y a pas de confusion r-ossible entre les 
domaines respectifs du quint denier et d.u relief. Le quint denier 
n'est dCl que pour ]a venle ou acte eqnipollPnl et, dans ces hypo· 
theses, le relief n'est pas dCJ, et reciproqnement. Memr. clans 
l'hypothese complexe de l'echange avec soulle, le quint est dCJ a 
concurrPnce de la sorrlte, et le raeh<ll rour lP snrplns 2 . D'antre 
part, le qnint denier n'est plls du par· les fiefs tenus anx ns et 
coulumes du Vexin qni, comme tels, sont soumis an ~achat por1r 
tou le mutation de main'· 

La regle dr1 rach:tt de toutes mains s'e~t conser·vpe rl:tns cer-
taines regions dn Vexin francais. rP-ssorli~sant. ~11 XVle ~iecle a 
la. contnme de Mantes et ~fpulan 4 • D::~ns la prevote et vicomtP- de 
Paris. a Pontoise, clans le Val de Gallie (environ de VersHiliPs) et 
dan!-'!le corn le de Chaumont en Vex in, lont r.omme dans le h:~illiage 
de Montfort-l'Amaur~'· il exi~te encore uncertain nombre de flefs 
tenus anx us et r-ontumP~ du Vexinli. Mais il ne s'agil. plus, 
comme au xrve siecle, d'une cont11me feociale parlienliere. 
]ocalisee en Vex in frangais; c'est une particnl:trite rle certains 

1. Ibidem, u• 45. 
2. Du ~oulin, loc. cit .. art. :-13, g-l. 2. n8 59 IT, p. 4-52): cf. Etarnprs. 7 ; 

\1e.lnn. ~. :-, ?6-61. - Ma'is l'e svstemfl fnt mndifie par I'P.rlit royal de 1613 
fflll ~SSUJellt 1 echange aux memes droits que la vente •: Ferriere. I, p. H4:3 
et s. 

3. N. 1'::., 3, acceptaot I" doctrine lie Du Moulin, loc. cil., art. 3, gl. 6, no 2 
(f, p 14!) ) ; cf. mfl . fr·. 5282, fo {. 

4. !\-hnter;; et 1\Ienlan, A. C., 21, t3; la N. C:. ne 1556. 11rt. 6 et 2. tout en 
forrnnJ:wt. eOC0re la reQ'lfl. V ano nrtP, f'ifl OornbrP.I]Qf\f\ .eX~PptiOOS (mutation rle 
sfli'!rte·rr. Qll~ " P.i'~ioo rlirel'.t P.' . C:f P t ·ocl~ ~-"e?·brr.l. B. cle R .. Ill, p. 201. 

~ - l)q \1n'llin , lac. cif., art. 3, gl. fl, no 1 (f, n. 145); a Montfort-I'Amflury. 
!I Eta.t'l o'admirent. pag uoe P.Xception formellfl a la coutuniP, mAiS reger-
reot les convention<~ particulieres: Proces-ve1·bal, B. de R., lJr, p. 166-161. 
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fiefs, dissemines <;a et la danl:; la region parisienne, et dont on dit 
qu'ils sonl tenus aux us et coutumes dn Vexin, par opposition 
aux fiefs ordinaires, tenus aux us et conlumes de France. Du 
Moulin en cone! ut qnf' le relief de lo1llf's mains, nniq11e particu· 
lar·ite des fiefs tenus aux us et coulumes dn Vexin, ne peut etre 
e:xi~8 que des fiefs pour Jesqnels il est nommemPnt prouve qn'ils 
sont tenus sous cPlte morlalite•; comme il s'agit en outre ci'une 
dero~ation au droit commno, dans une matiere odieuse, on doit 
appliquer la regle de !'interpretation la plus stricte et exiger la 
preuve, pour· chaque fief, par l'acte d'investit11rf', ou par des 
aveux et denombrements anciens et coucordanls. L'opinion de 
Du Moulin triompha en Cbatelf·t et reduisit sans doute a peu de 
chose l'ancienne regie qu'en Vexin les fiefs se rachetaient de 
lontes mRins~. 

La doctrine et la jurisprudence sont en effet to,,t anssi defavo-
rables an relief qu'au quint denier . Du Moulin le con~idere comme 
un droit odiPnx. conlraire a la nature du fief et au principe de 
patrimonialile 8 ; aus~i entend-il dgoureusement inte1·preter 
If's termes de la coutume. La besogne n'etail p1-1s facile, car l'art 22 
de \'A. C. , reprenrrnt, par singuliere a venture, une fo,·mule 
mediocre du Gmnd CoutumiPr, dr clarait flll'en tonlf'S mnt::~tion~ 
de fief aulrement que par ventf', c'est-a-dire par mort, echangP, 
donation ou autrement, le relief etait clCJ., S<luf les exceptions 
ennmf>ree:; a la fin de \'article. Une telle r6Jaction impliquait 
bien que le relief eLaiL la regie et la digpense, l'exreption. Cela 
n'arreta pas Du Monlin, cependant La. N. C., art. 3 ~. posa plus 
elairement, mais lout anssi lar·~pment. le principe du relief 4 ; mais 
elle prevoyait de si nomhrPu~es exceptions que le principe en 
deven<lit. moins dangereux . 

ReLief en cas de succession L' A. C., art. 2, main ten a it la 
solution traditionneliP, en d~cidant que, sauf pour les fiefs tenus 
anx us et coutumes du Vexin, le relief n'etait pas do en succes-
sion de pere et mere, d'a1eul ou a1enle5. Mais la coutume n'avait 

1. lbid"m n'·• 1-6 (1, p. Uo et s.). 
2. Fenif>re, I, p. 201 et 11. 
:~. Loc . cif., Rrt. 3, gl. 2, no 9; gl. 6, uo 3. 
4. La nouvellP- redaction fut r>roposee par la commission des avocat~, ms. 

fr. 5281, f 0 18 v0 • 

5. Le projet de 1501 rlillpemait du reliPf en ligne directP- les fiefs teous 
a11.r us el coutumPs de France; on !lUPrrima l'ette formule, qui d 'aillenr!': 
n'etait pins i'ompti!>P- et l'on nwntionna l'"xcr ption pour le" fJP.f!l teons aux 
us et coulumes rlu Ve x in : T1·av. prepm·atoi res rle l'A. C .. art. 2; S. Marino, 
Obsr·rvnlions, ms. fr. 52114, fo 2 vo; Proces-verbal de l'A. C. (B. rle R .. Ill, 
p. 19) ; N. C .• 3.- Cf. Dn Moulin, loc. cit., art. 3, gl. 1, nos 1-4 rl, p . 123), 
qui justifie rPtte solution avPc les textes romaios connu!', rleclarant qu'entre 
parents et deHeudante it u'y a pas acquisition, rnai~ plutC•t continuation .de 
propriete. 
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pas prevu in te1·minis le cas d'une succession en ligne direcle 
ascentlante . Du Moulin con teste que l'on puisse tirer un argument 
a cont1·ario de l'art. 2 parce que, de droit commun,-le relief n'est 
pas d6., malgre le texte l:--es general de l'art. 22; c'est bien assez 
triste, d'ailleurs, pour le pere d'avoir perdu son fils; il ne faut 
pas le soumettre a un droit odieux comme le relief 1 • Du Moulin 
defendait ainsi, avec des raisons mediocres, une solution qui 
n'etait pas contestee au X1V 6 siecle; bien qu'il ne connaisse pas 
ces precedents favorables, ·on pent penser que l'A. C. avail 
commis un simple oubli, et que la pratique parisienne n'en avait 
point perdu le s•ouvenir 2 . La N. C, art. 4, mit hors de conleste 
celte solution. 

Le relief etait d6. au contraire en ligne collaterale 3 ; la coutume 
de Paris consacrait ainsi une distinction tres repandue en droit 
coutumier. Le relief en ligne directe, dans les regions voisines 
de Paris, ne subsistait guere qu'a titre de coutume locale -t; les 
coutumes de Normandie et de Bretagne en resta~ent la ciladeliP, 
tandis qu'en Touraine et en Anjou, survivance du parage, le 
relief n'etait pas exige entre freres et samrs". La coutume de 
Paris tenait ainsi le juste milieu. La N. C. dispensait du rachat la 
renonci<ition a la succession, qui ent-rainait accroissemenl au 
profit des her·itiers acceptant, pourvu que cette renonciation 
ail ete gratuite 6 • Elle ne prevoyait pas, en ce qui concerne les 
fiefs, l'hypothese du partage 7 ; mais on appliquait sans diffi-
culte l 'art. 80 qui visait le partage des censives. Ni le parlage 
simple, ni le partage a vec soulte, ni me me la licitation a vec 
admission d'etranger, pourvu qn'elle eut ete faite a un copar-
tageant, n'entrainaienl le paiement du relief ou du quint denier. 
Toutes ces solutions se deduisaient aisement de la nature juri-
clique rcconnue au partage s. 

Relief en cas de donation. - L' A. C., art. 17, suivant la lradi lion, 
declarait que le relief n'etait pas dn pour une donation fatte en 
avancement d'hoirie a un enfant ou un petit-enfant. A l'exemple 

L Loc. cit., art. 3, gl. 2, no• i-9 (l, p. i24-125). 
2. Cependant Simon Marion range le relief en l igue directe parmi les d?'oits 

lollus au sPi,qneur, par la reformation de i580 : Obse1 vations, f 0 21. 
3. Cela resulte implicitement des art. de principe : A. C., 22; N. C .. 33. 
4. Outre les fiefs tenus at:xus etcoutume:;; de Ve:xiu (Paris, ·A. C., 2; N. C., 

3. 33), deux chatellenies relevant du ressort de Senli~, 156, 244, ou Beau-
manoir l'avait deja ~ignale; le Perche-(jouet relevant de Chartres, 16-17, et 
qllf•lqut>s fiefs tourangPaux (Cout. de Touraine, Proces-verbal, B. de R., lV, 
p. 623). 

5. Anjou, 84; Touraioe, A. C., U, ':>.; N. C., i33. 
6. Art. 6. - Cf Orleans, N. C., 39. 
1. A la difference de la N. C. d'Orleaos, 16. 
8. Je reovoie a ce qui sera dit au c. des successions. 
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de cerlains ressorts voisins 1 , la N. C., art. 26, precisa que 
le relief ne serail pas du, meme pour la part de la donation 
excedant la part hereditaire de l'enfant 2 ; ces solutions etaient la 
consequence naturelle de la dispense du relief en cas de succes-
sion direcle. Le relief n'etait pas do davanlage, me me si la chose 
avait ele evaluee, ou avait ete donnee a l'enfant en paiement de 
ce qui avail ete promis par conlrat de mariage. 

Pat• contre, le relief etait dt) pour les donations faites a Ull 

collateral ou a un etranger, entre-vifs ou a cause de mort 3 • ll y 
avail quelque difflculte quanl a la determination du moment 
precis ou le relief etait dl1. Du Moulin ne l'exigeait qu'apres la 
tradition de la chose, qui seule entrainait mutation de vassal aux 
termes de la coulume 4 • Duplessis, apres Choppin, exigeait m~me 
!'insinuation de la donation. ll semble qu'en definitive, romme 
pour le quin l denier en cas de vente, le relief fut exigible de5 que 
la donation etail parfaite s Les commentateurs etendaieut sans 
difficulte aux legs, ou plus generalement aux mo?'tis· causd 
ea pionrs, les Eol u I ions C~dmises pour les donations s. Les legs aux 
heritiers en ligne directe etaienl seuls dispenses du relief. Les 
substitutions sou levaien t de graves difficultes 7. 

Rachat en cas d'echange. - L'A. C., art. 2 ·!, imposait formelle-
ment le l'achat en cas d'echange et cette solution ne faisait pas 
difficulte apres 15)<0, malgre le silence de la N. c.s. Mais un edit 
royal de 16~3 modifia la theorie coutumiere en imposant en cas 
d'echange les droils dus pour une mutation par venle9. 

Rachat en cas de mariage. - Le mariage, par sa celebration ou 
sa dissolution, entraine une serie de mutations de fief. Les texles 
coulumiers par1siens ne precisent pas toujours bien clairement 
des hypotheses fort complexes, et la doclrine, suivanl l'impulsion 
de Du Monlin, en profita pour restreindre autanl que possible 
le domaine du relief. 

La mutation peut resuller tout d'abord de la celebration ou de 
l'exislence metne du mariage; I' A. C., art. 25, decidait. que, 

t. Etampes, 2; Moottort-l'Amaury, 7; Mantes et Meulan, r\. C., 1. 
2. Redaction proposee en partie par la commission d'avocats : mtL fr. 

5281, fO i7. 
3. A. C., 22. La memP solution pouvait s'induire de N. C., 33 
4. Loc. cit., art. 33, gl. i, 1.1" 2 (I, p. 386); cf. nos to et ·B (p. 3R1 et 396). 
5. Voyez toute la discussion dans F~>rriere, I, p. 611 et s .. uu 4-10. -La 

donation avec reserve d'usufruit entraiue ouvert•1re immediate dn relief, c~tr 
la retention d'usufruit el'juivaut a tradition reelle : ibidem, [1°' 1-3. 

6. Du Moulin, loc. cif., art. 33, gl. i, no 82 (I. p. 409); Ferri~re, l 
p. H9 et s. 

1. Du Moulin, ibidem, JJ 01 84 et s. (I, p. HO). 
8. Du Moulio, ibidem, no• 19 81 (1, p. 408). t 1 

. ~!Cf. SUpra, P• 3~8, n. 2. ~ ~~~~~ ck r'IJ1. Ib]u I ?w' 2n.'{) q\_A, ()11V-r L' ~t-'-'- t•'Jtll-[,z , ~ · £1)1,1 • tllA (t• ~J. ~ I~ di r . t]J.LJ ( {u ~ 
~l1ltt~ j.V I [,}"·13•-131-) 19~lf(! lt":.. (}1clt'1n'lnOln-U-

cl/ 'l.t' ~ t 0 'Ut l () t CL' t.d-- LA '!nU J · f JL'. j. . 3 0 ] 
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quand un e fi lle possedant fief se marie, le relief est do au 

sei~neur: cependant , d'apres l'art. 3, le fiJq aine, en portant foi 

et hommage an sei~neur ; garantissait les filles ses sceurs en leur 

premi er m a riage 1 • Dn l\foulin est en prinripe hostile a tout relief 

dans ces h ypotheses, car le mari ne devient pas, par le mariagP, 

propl'ielaire des biens de sa femme, quoiqu'il en fasse les fruits 

siens et qu'il en soit le seul rnaitre in actu; i1 n'y a pas plus de 

rai~ons d'imooser le relier au mari qu'a l'nsufruitier, qui en est 

dispense. n faut r-epenrlant appliqnr.r le tr.xte formel de la 

cuutume, sauf a !'interpreter tres reslrictivement ' · A us"i, mal~re 

la parite de motifs, si une fille deja mariee acquiert des fiefs en 

succedant a ses parents ou en recevant une donation en avance-
ment d'hoirie, le relief ne !'era pas do, car l'art. 25 suppose qn'une 

fille pos~edant fief se marie '· P~nr appliqner l'article, it fa ut done 

que la fille succede ou re9oive une donation avant son maria~e. 
Rt. mAme . au cas ou lA Allp a c!Pja succ~de asPS parPnt~. !'On frere 

atne, en portant l'hommae:e, l'Hcqnittera du relief en son premier 

mHri;:~ge, selon l'art. R; Du Moulin P.ntend d'Rillf'urs. par premiPr 

ffiClriage, le premier mariage celebre apres la mort des parent~. 
meme par la fille dPja veUVP4. 

L'art. 35 de la N C., rnHlgre sa rP.nHction p€'u rlaire, adoota 

l'inte•·pretation lihP.rale de Du Monlin 5 ; et l'al'l. 3o alla beau-
coup plns loin, en dP-ridant que l'f'xPmption du relief. au 

premier mariage, aurait lien mAme si la fille n'avait pas de frere 

entrant en foi a. Le reli e f !'erait do senlemPnt pour un second 

on un troisi e me m::~riH ~ e. conlrRctP- p:::~r la fille apres le deces de 

l'un des parents ·r. D'aillenrs, si le fief elait tievoln posterien-

rement au mariage, m~me au second mariage, par succession 

en ligne dirt>cte ou donation en avan~Pmenl. d'hoirie, le relief 

n'etait pas do. selon l'opinion de Dn Moulin. Si enfin le fief pro· 

\'enait d'nne SUCCf'SSion collaferalP, le relief etait dtJ, a rause de 

i. l>t RrticlP. 11.vait Pte considere corn me doutenx en i501 : Trav. prepar·a-
loires d~> l' A. C .• Rrt. 3. 

2. Lnc. rit., ~rt . 37, el. 1. no~ 1 et ~ - (f. p. 411) Aioutez : ~nr l':~rt. 35, 
lllose 2, n° 19 ou il rPprorluit le tres vieil arg-ument qn ' il eFt de l'iotertlt de la 
cbnf'.P -puhliqne qnP les fillPf'l f'l"' mRrient Pt aient oe~ enfants. 

3. Dn Monlin, ihidr>m, no! 4-!i IT. p. 47fn. 
4. Loc. cif .. Rrt. :l5, !!I. 1, no 3 fl. p. 4fi!i). 
5. L'l rP.rlRction ne rrt l)rtirle et dPf' f'lnivantf'. FOillPVII. rl'ailJPUTf'. riPS rlif!JI'\1 1-

t ·'~ en r:~hon OP. l'oh·~f'nr · ite rl~> 1::~ m::~.tiere: cf. mF. fr. ~281, fo 19; S. Marion, 
nb.~P1'Valinns, m~ . fr ~254 . fo 21 ; Pl·orP.··-ve1·bn!, !'llf l'art. 35 (8. OP. R., lff, 
D. 76). - K riP Lanriere, Cnut. riP Pm·i~, l, p. 91 - 9R, mr.ntre tre!' hien que la 
N. C.::~ 11.rlnpte !'opinion de Du Monlin, Pt qne !'art. 35 est un souvenir de la 
tenue Pn 1\Rr::~g-e. 

6. C'etait en]pver tout? originRlitP nll !'VPtf>me, rnais il ne s'agist~ait que de 
di~pemPr l11 femme du relief, le piu~ po::>sible. 

1. N. C., 37. , 
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la mutatwn par succession, mais un second relief n'tHait pas du 
pour la mutation re:5ultaut du mariage t. Ces solu lions degagees 
de numbreuses conlroverses de detail\ montrent qu'apres 1580 
bien rar·es sont les hypotheses ou la mptat ion par mariage do u-

na it ouverture au relief. 
Pat· la dissolution J.u mariage, la femme reprend la mailrise 

de ses biens propres, re<;uil sa part d;1ns les conquets de com-
rnuuaute, et per<;oit un douaire sur les pr·opres de son mari. 
L'A. C n'avait pas prevu ces hypotheses, qui re<;urent sans 
doule, au xv1° siecle, des solutions liberates admises sans diffi-
culle lors de la rMormaliou a. Selon l'art. 3 J, la femme reprenait 
ses propres, sans devoil' aucun dro1t, si les droits, anterieure-
ment, avaienl ete regulierement acquitles; elle devait seule-
rnenl eulrer en t'ui, bl elle ne s'y lrouvait deja, car it semble 
bien qu'au cour·s du xvte siecle, les femmes mariees pl'irent 
l'babitude d'entrer elles-memes en foi, avec l'aulorisation de 
leur mari •. La femme ne doit pas davantage de relief) pour 
sa part de cunquet::;, a la dissolu lion de la corn mu naute ; elle 
est co proprielaire du conquet, du jour meme de son acquisition 
et son acceptalion n'enlraine pas mutation de tief ~. ~lie est 
meme dispeusee d'enlrer en foi; et, en cas de renunciation a 
la communaute, les heriliers du mari ue devaient pas le relief 
pour la part de la femme, ce qui se j ustifie par les raisons qui 
avaient fail admeltr e la dispense de relief, en cas de re non· 
ciation a la succession en ligne direcle. Enfin, seton l'arl. 40, 
la douatriere, qui avail uu simple droit d'usufruit, ne deva1t pas 
le reliefs. 

lletiPf en cas de garde.- L'A. C., art. 32, tout en supprimant 
le bail collateral, marntiut l'oblrgation pour le gardien cte payer 
le rachat des tiet~ apparteuaut aux mmeurs, obligatwn con-
tralre au cti·uil aucren, et qui ava1t ete consideree cumme dou-
teu:se, lors des reunions de 1vv7 7. 11 se peut que le relief en ea~ 
de garde all ete la ran<;on de la suppres:sion du bail collateral, 

1. ~. C., 38. 
:.!. voyez l'exposition tres embrouillee Je Ferriere, I, p.643 et s. 
3. Lf. ms. tr. 5281, 1'08 u. et 1\:l v0 : textes proposes par la commission des 

avocat::;. 
it. uu Moulin, lo.;. cit., art. 41, gl. l, ll" 1 i0-11 (1, p. 480). Cf. de Lawoi-

guon, An·etes, 10, :.!6. 
5. N. c., 5, :>UIV!iUL Du Moulin, loc. cit., art. 33, gl. 1, n• f42 (1, p. 4261 

421). 
ti. cr. J)u Moultn, irJidem, u0 158 (I, p. 431), et notes Cttees par Ferriere, l, 

p. ti\11, u" 1, qu1 la"~ttqu~ k:> cuutuwes d'atlleurs rdres qu1 iwvosaicnL 1e relie( 
a 1a uoudinere. 

1. Travaux prepat·atoires de i'A. C., art. 3, n. 3; cf. S. Marion, Ubserva· 
tiuns, ws. ir. 5254, 1os 11 3 vo, 
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difficilement acceptee par la noblesse. Du Moulin prolesle vive-
ment contre le relief dans celte hypothese, tout en paraissant 
ignorer que le droit parisien du xiVe siecle ait ete moins fiscal sur 
ce point que la coutume de 1510 t. Du moins n'applique-t-il le 
texte qu'aux fiefs possedes par le mineur, au debut de la garde; 
le relief ne sera pas dtl pour les fiefs echus au mineur posterieu-
rement. La coutume reformee, art. 46, revint a la tradition 
parisienne, malgre !'opposition de certains membres de la 
noblesse 2 ; son texte souleva quelques difficultes chez des com-
mentateurs qui ignoraient r-ar trop l'histoire. De Lauriere 
l'expliqua avec sa surete habituelJes: le gardien ne doit pas le 
relief dP, son chef, pour la mutation qui resul te de l'acceptation 
de la garde; mais, si le relief est du du chef du mineur, en 
raison par exernple d'unc succrssion collaterale qui lui est echue, 
le gardien, qui fait les fruits siens, devra supporter la charge du 
relief. C'est la solution meme que donnait, au x1ve llliecle, le 
Ps. des M a1·es, 205. 

Toutes ces solutions de detail attestent le recul du relief dans 
la region parisienne, au cours du xvte siecle ; L'A. C. l'a regle-
mente un peu au hasard, augrnentan t parfois, sans s'en rend re 
compte, les droits des seigneurs; Du Moulin, sans se preoccuper 
d'en degager le sens hislorique, a repele sans cesse qu'il fallait 
restreindre ce droit odieux, cette sordidu servitus. La N. C., tout 
en revelant l'impopularite du relief, ne reussit pas a en presenter 
une theorie coherente. La doctrine, mal eclairee, lAtonne ; nou-
velle preuve de !'irremediable declin dont est frappee cetle 
institution qui permit a son origine Pheredite et l'alienabilite 
des fiefs. 

()uotite et mode de perce1Jtion du reli.e(. - Les deux coutumes 
permettent au seigneur, selon la tradition, de choisir entre une 
somme d'argent offerte par le vassal, le dil des pmd'hommes et 
la jouissance en nature d'une an nee de revenus 4. Si le seigneur 
choisit l'anne~, le vassal do it lui communiq uer son papie1· de 
receple, ou lout au moins une expedition de ce registre, indis· 
pensable pour percevoir les redevances en argent ou en nature 
dues par les roturiers habitant le fief s; il n'y a vait done pas de 

L Loc. cit., art. 46, gl. t, n" 2 et s. (1, p. 552). 
2. Cf. ms. fr. 5281, fo 2i ; ms. fr. 5282, ro 1; P1·oces-ve1·bal sur l'art. 46 

(.B. de R. Ill, p. 11); S. Marion, ms. rr. 5254, f•• 3 vo et 21. La cout. de Mont-
fort-l'Amaury, art. 30, supprime le relief en cette hypothese, des !556, malgre 
les protestations : B ae R., Ill, p. !67. Ajoutr-z M.ante! et Meulan, N. C., 
41.-42; Clermont, A. C., 1.20. 

3. Gout. de Jla1•is, I, p. 121. et s. 
4. A. C., 33; ~.C., 47. 
5. A. C., 3-i; N. C., 50. 
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diftl~ulte en ce 4ui c®ncerne le domaine concede. S'il s'agit du 
domaine retenu, la N. C., reformant la solution ancienne, encore 
a rimise en 1510, ne permet plus au seigneur de percevoir en 
nature Ies fruits des biens affermes, sauf a rembourser au fer-
mier les frais de culture; il doit se contenter de recevoir le !oyer 
dtl par le fermier, dont la situation n'est pas plus modifiee que 
eel le des tenanciers perpetuels 1 • Mais, si le vassal jouil en per-
sonne de tout ou parlie du fief, le seigneur peut percevoir les 
fruits meme, sous deduction des frais de culture; le vassal devra 
mettre a la disposition du seignem· les granges, celliers, pres-
soirs et autres balimenls agricoles necessaires pour la perception 
des fruits. Mais il peut rester dans son manoir, lui et sa famille, 
a charge seulement de loger le seigneur quand il viendra pour 
la cueillelte des fruits; il ne paiera de loyer que si le fief 
consiste uniquement en un manoir ou une maison z. 

L'A. C. n'avait pas parle des produits periodiques du fonds, 
dont la jouissance ne peut s'accommoder d'une exploitation 
annuelle (bois, etangs). La N. C., art. 48, se conforma a la 
tradition, en decidant que le seigneur en jouirait au prorata de 
son aunee, que leur exploitation ail ou non coi'ncidA av~c sa 
jouissance, et en tenant compte des usages des lieux. ll etait 
plus delieat de determiner le point de depart de l'annee; le 
marc d'argent avail disparu au debut du XV16 siecle 3 et Du 
Moulin le confondait m erne avec le relief 4 • Dans certaines cou-
tumes, le seigneur pouvait prendre de trois annees l'une ou bien 
le tiers de trois annees consecu ti ves 6 • A Paris, la N. C., art. 49, 
adopta un sysleme plus simple, et qui dispensait de celle miuu-
tieuse comptabilite pendant trois ans ; l'annee comment;ait le 
jour meme oi1 le vassal venait faire ses offres au seigneur, 
c'est-a-dire, normalement, dans les quarante jours qui suivaient 
la mutation ouvrant le droit au relief. Si le vassal etait en retard, 

L Art. 56-51. Du M')ulin dec!arait deja que le seigneur ne deva1t pas chasser 
le fermier, loc. cit., art. 50, gl. 1, no 8 (1, p. 565 ); eL ii trouva1t plus equitables 
Ies coutumes qui obligeaient le seigueut' a se conteuter du Joy~::r, Notae 
solemnes, sur !'art. 38 de l' A. C. de Paris. 

2. N. C., art. 58, qui acceptait et depassait m~me les solutions bienveil-
laut•'5 d'uo arret de 1531, approuve par Du Mouliu, in cons. Paris., art. 50, 
gl. 1, n• 8 (1, p. 565). . 

3. Le Coustumiet· de Chastelet de la fin du xve Slecle, n•• 32 -33, le conoait 
encore mais sans le relier bieo nettement a l'anuee; il se dewande si le 
fief doi't valoir vingt ou quaraute livres pour qu'il soit exigible. CL Meluu, 
1'\. c., 56. 

4. Loc. cit., art. 41, gl. 4, no 2 (I, p. 561); meme confusion daus la cout. 
de .Meaux, 1ij8 qu'il cite. 

5. Ciermoot en Beauvaisis, A. C., iOL 164; N. C., H. Du Moulin est embar-
rasse : loc. cit., art. 41, gL 1 (I, p. 552). 
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le seign·eur pouvail toujours saisir le fief et en jouir en pure 
perte pour le vassal. car l'annee du relief ne courait point dn 
jour de la saisie, mais du jour des ofl'res effectivement faites 1 • 

D'ailleurs , la saisie faite, le vassal se luUail pratiquement d'aller 
au seigne ur faire ses utl'res et demander la reception en foi; le 
seig neur avait done un excellent moyen de pro,·oquer les ofl'res 
et d e faire par la meme commencer l'annee du rad1at. 

~i le seigneur, ayant acceple la somme ofl'erle par le vas!'al, 
ou le dit des prud'hommes, adme.ttait le vassal en foi, sans 
aucune reserve, avant d'elre paye, il ne pouvait user de la saisie 
pour obtenir paiement 2 • Sa dette avaiL change de caractere, 
mais il pouvait intenler contre le vassal, ou tout autre delenteur 
du fief, une action reel le en paiement du relief, charge reelle qui 

· grevaitle fiefmeme 3
• 

§ 3. -LE DEMEMBREMENT ET LE JEU DE FIEF. 

La coutume parisienne, puur regler cette maW~re delicate, 
oseille entre le souci de respecter les d roils des seigneurs et le 
desir de donner tuule sa portee au principe de la patrimonialite. 
Du Moulin lui-meme, ordi11airement si lucide, hesite parfois 
devant Les difficulles d'une theorie dont l'extreme importauce 
j ustitie une etude at Len ti ve 4 • 

L'A. C. se bornait a poser deux principes: le vassal ne peut 
pas demembrer son fief, sans le consentemeut du seigneur; mais 
il en peut jouer librement, jusqu'a la demission de fui 5 • U ue 
bonne definition du demembrement permet de concilier ces deux 
maximes; il y a demernbremenl quand d'un ~eul fief, directe-
ment tenu du seigneur, le vassal en fait deux, uu plusieur·~, 

alienant par exemple une parlie de son fief, sans retenir la foi 
sur la purlie alienee6. Uue vente partielle de celte sorle est 
impossible, ~ans le consentement du seigneur, qui peul toujours 
refuse1· d'admetlre en foi le nouveau vassal, alors meme qu'illui 
offrirait le q uint denier. La coutume maintient done cette gran de 
difTerence entre !'alienation lotale, toujours possible sous reserve 

L Le Camus, dans Ferriere, I, p. 821-823. 
2. Ferriere, 1, p. 111 et s., n•• 18-23. 
3. N. C., 2<1. 
4. In cons. Paris ., art. 5t, gl. 1, P1·eamb. (T, p. ~6i) · apres avoir detini le 

demeOJbremPnt, il s'ecrie courageusemeut : modo pe,{etrando fluclus aequo-
ris hujus rnaler-iae! (ibldem, n° 1). 

5. Art. 35 et 41. 
6. Du Moulin, ibidem • . 
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du retrait, et l'alitjuation partielle, soumisP- a l'agrement arbi-
traire d u seigneur. 

Mais il n'y a pas demembrement quand le vassal concede en 
cen5ive une partie de son fief; le fief n'est pas tenu a deux hom-
mages; le seigneur n'a affaire qu'a un seul vassal, qui s'est borne 
a concedera titre perpeluel une partie du domaine qu'il s'etait 
reserve 1 • La sous-infeodation d'u ne parlie du fief ne constitue pas 
davantage un demembremenl prohibe . car le vassal concedant 
relient en foi la totalile du fief 2 • A plus forte raison, la constitu-
tion d'une rente sur le fief, malgre la clause des notaires par 
laquelle le vassal ge dessaisit de son fief, et en saisit le credi-
renlier dans la mesure correspondant au capital de la rente, ne 
conslitue pas un demembrement; celte clausP- n 'est, selon 
Du M.oulin, qu'une maniere de parler; le vassal vend, pour une 
somme une fois payee, le droit d'exiger de lui, et notamment 
sur son fief, une rente annuelle, mais le vassal resle en foi pour la 
totalite du fief3. De memt>, si le vas~al bailie a rente perpetuelle, 
mais avec retention de foi, tout ou partie de son fief, il n·y aura 
pas davanlage d emembrement, car le vassal reste en foi pour )e 
tout et le preneur a rente n'enlrera pas en foi directement du 
seigneur 4 • Toules ces hypotheses 5 n'impliquent pas demem bre-
ment, mais simplejeu de fief, permis par la coutume, car il n'y a 
pas demission de foi, le vassal restant en fui pour le tout et rete-
nant quelque droit sur· la chose distraite de son fief. 

Mais ce ~"ysteme radical aboutit a conslituer des fiefs · sans 
corps, sans substa.nce, Jes fiefs en l'air, consistant dans le droit 
de pl'rcevoir des cens, ou uoe rente perpetuelle. Il n'y a rien la 
d'absolumeot contraire a la nature du fief, qui peut por·ler· sur 
des droils incorporels 6; mais, dans la situation etudiee, il s'agit 
d'un fief consislant au debut en un domaine reel et qui devient 
un fief en l'air. Cela pouvait pt·esenter des inconvenients et 

L Du Moulin, Ibidem, n° 30 (l, p. 5H). . 
2. Du Mouliil, Ibidem, n•• i6-31 (1, p. 510-574). Bteu rntendu cette sous -

infeodutiou n 'est pas oppo!lable au !'eigneur. 
3. Du Mouliu, loc cit, art. 28, gl. 1, n• iO et n•' i5 et s. (l, p. 312 et s.). 
4. Du l\loulin, art. 51, gl. 2, n•• 28 -30 (I, p. 5~3 584). Mais il releve une 

difference importante entre celte hypotl1ese et cell~s d'uoe sous-infeodation 
ou d'une conces~ion eo ceni!ive, ou le seigoeur rehent un dominium I'C'ur le 
fief concede. Le bailleur a rente, au contraire, ne conserve aucuo dominium: 
aussi doit-iL expressermnt ~eclarer, seton lui, qu ' i~ retient I~ foi. 

5. Du l\loulin estime auss1 que la ~ente a r~D?ere est pur Jeu de fief, quaud 
le delai de racbat n'excede pas trots ans : 1btdem, no• 1.3-24 (1, p. 580-58 .~) . 
C'etait la sol11lion adruise au xtve siecle pour l'eop-agement. 

6. Cf. Vidier, Les Ma,·ouillierslalcs de N.-D. de Paris dans Mem. de la Soc. 
d'hist. de Pm·is, i9i3, t. 40, p. 246 et s. Daos un proc_e11 plaide en 168:2, les 
marguilliers invoquent comme argument q~e le d~matne feodal ou censuel 
peut tres bien consi11ter dans un simple droit eo l'atr. 

22 
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Du Moulin cherche a restreindre la lettre de l'A. C.; elle semblait 
admettre un jeu· de fief indefini, sous la seule reserve qu'il n'y a it 

pas demission de foi; il estime que le vassal ne peut bailler tout 
sans 1·etenir qu'un fief en l'ai1.t. Cette indication interessante fut 

retenue par la N. C., art. 51, qui, en prohibant d'une manii~re 

absolue le veritable demembrement, ne permit le jeu de fief que 

jusqu'a concurrence des deux tiers, et sous l'expresse condition 

que le vassal retienne sur la partie du fief alienee quelque droit 
seigneurial ou domanial. Cette limitation aux deux tiers, qui 

etait de tradition dans d'autres regions coutumieres\ constituait 

a Paris une veritable nouveaute, restreignant au profit du sei-

gneur les droits du vassal 3 • 

Mais la condition expressement formulee d'une retenue de 

droit seigneurial ou domanial sur la partie du fief alienee etait 

plu tOt une precision interessante q u'u ne reel le in novation. Cette 

retenue est impliquee clans toQ.tes les combinaisons que j'ai deja 

analysees, avec Du Moulin'; clans la sous-iufeodation, dans la 

concession en censive ou en champart~, dans le bail emphyteo-

tique ou dans le bail a rente, le vassal relient quelque droit 

seigneurial ou domanial; la partie du fief alienee ne lui echappe 

pas completement. A plus forte raison, le vassal peu t jouer libl'e-

ment de son fief en l'hypothequant, ou en le grevant d'nn droit 

reel quelconque; il n'en t'este pas moins proprietaire. Jl en est 

de meme de la co~stitution de rente sur le fief qui, dans le der-
nier etat du droit parisien, n'est plus une alienation partielle du 

foods, corn me au XIV 6 siecle, mais un engagement personnel, pris 

pat' le debi-rentier, et garanti par un droit reel sur tel bien de 

ce dernier, ou meme, plus sou vent, sur tout son patrimoine, sans 

assiette speciale 6 . 11 est done bien certain que la constitution 

L Notae solemnes sur l'A. C. de Paris, art. 4i (11, p. 673). Cf. In cons. Pm·is., 
art. 51, gl 2, nos 1.-3 (1, p. 518). 

2. Ainsi Blois, 61; Anjou, 201.; Touraine, A. C., 13, 2-5: . C., H9, 122. Au 
dela des deux tiers, d'apres ces deux dernicres coutumes, il y a depii de fief, 
c'est-a-dire demembrement. 

3. Elle n'apparatt que dans le ~econd projd, ms fr. 5282, fo 7 v 0 • Les 
textes cites sup1·a, p. 285, n. 4, montrent que la pratique parisienne au 
xva siecle avait fin1 par admettre sans limitation le hail a rente en jeu de fief. 

4. Elles sont toules analysees par Ferriere, I, p. 841-856, qui admet toutes 
le8 opinions de Dn !\1oulin. 

5. Mais le vassal ue pourrait pas, sans demembrement, con'ceder en alleu 
une parlie de fOD fief, Ferriere, I, p. 104, o 09 12-14. 

6. Celte possibilite resulte des articles de la coutnrne declarant que ces 
droit@ ne Font pas opposables 11u sPigneur sai>issaot : A. C., 18.50; . C., 28. 
59. Du Moulio, loc. cil., art. 28. gl. 1, no iO (1, p. 372) ense1gne que le sei-
gneur ne puurrait pas e:x.iger l'infeodation d'une rente ou d'une hypotheque 
conce lee sur le fief. Quand la coulume de Chartre~, art. 36-:.J8, declare que 
le vassal ne peut constituer une rente ou une hypotheque sur le fief, sans le 
consentement du seigneur, cela veut dire ~:<implement que la charge non 
coosentie ne lui est pas opposable. 
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meme si le vassal a !Jaille partie de son fief a rente perpetuelle, 
il pourra saisir le corps m~me du fief, sans se contenter de la 
rente 1. Il ne tiendra pas compte davantage des rentes consti-
tuees sur· le fief, et ne sera pas tenu d'en payer les arrerages 
pendant sa jouissance 2 • Ces solutions sont inscrites dans la cou-
tume. Et on les etend sans difflculte au cas ou le seigneur percoil 
le relief en nature ou autrement 3

; il aura tous les fru-its, sans 

exception, s'il prend l'annee ; et s'il choisit le dit des prnd'-
hommes, l'expel'lise prendra pour ba"e le fief, tel qu'il est decrit 
dans le denombrement baille par le vassal, sans tenir compte 
des operations en pur jeu de fief. Le denombrement contient 
l'exarte situation que la foi etablit entre le seign-eur et son vassal; 
tout ce qui est fait posterieurement par le vassal, sans l'expres 
assentiment du seigneur, est, a son egard, res inte1· alios acta. 

Mais le seigneur peut exercer d'autres prerogatives decoulant, 
le cas. echeant, du domaine direct qu'il a retenu sur le fief 
concede. Le seigneur, a la suite d'un desaveu forme! ou de 
quelque felonie. confisque le fief, dont son vassal a joue ; ou 
bien, le vassal ayant, apres quelque jeu de fief, aliene son fief 
eo totalite,.le seigneur exerce le retrait feodal. Les coutumes ne 
determinaient pas le sort des tiers titulaires de droits reels; 
mais les raisons de decider etaient les memes qu'en cas de saisie 
feodale ou de perception du relief. Cependant, uous l'avons vu, 
Du Moulin, suivi par la doctrine posterieure, declarait que les 
charges concedees sur le fief etaient opposables aux seigneurs 
relrayant ou confisquanl4. Les fiefs etant patrimoniaux, le vassal 
est libre d•en faire ce qu'il vent et le seigneur doit respecter les 
droils de ceux qui ont traite avec lui, sauf les exceptions etablies 
formellemeot par la cou tu me U n tel raisonnement faisait boo 

marche de l'essence meme du jeu de fief, qui est de n'etre pas 
opposable au seigneur et de creer des rapports juridiques seule-
ment entre les tiers et le vassal; et que devenait, avec ces solu-
tions, la prohibition du demembreme.nt, cepenrlant formelle? 
Mais Du Moulin pouvait alleguer de bons arguments d'equile; le 
seigneur conflsquant devait-il trouver dans la commise un pur 
motif d'enrichissemeot, alors que les tiers n'y auraient lrouve 

L A C., 50 ; N. C., 59. 
2. Textes cites a la note L 
3. La jouissance du seigneur exer<;ant le relief est analogue a celle du sei-

gneur saisis!'ant: cf. Du Moulin, loc. cit, art. 28, gl. f, uo -6 (J, p. 311); Fer-
riere, I, p 80~, n• 39. 

4. Les textes ont ete cites supra, p. 32f pour la commise et p. 321 pour le 
retr~tit. Du Moulin Pt:end soin d'ailleurs de rappeler ces solutions a propos 
du jeu de fief: loc. ctl., art. 28, gl. f, n• 6 (I, p. 311). 
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qu'une causa de ruine? Et, dans l'hypothese bien plus pratique 
du retrait, le prix paye par l'acquereur tanait compte des 
chargP-s concedees en pur jeu de fief. Devait-on permettre au 
seigneur retrayant d'acquerir, pour .un pl'ix minime, un fief libre 
de toule charge? L'argurnent etait excellent, et de beaux raison-
nements sur l'origine historique de la commise, du retrait ou 
du jeu de fief eussent ete, en balance, de peu de poids. La 
constante pratique du jeu de fief devail donner toujours plus de 
valeur aux rap ports juridiques qu'il creait. Considere au debut 
comme un detour, commode dans des cas exceptionnels, mais 
plein de peril, le jeu de fief etait deven u un pro cede normal. A 
l'encontre de la conception historique du contrat d~ fief, il lais-
sail de cote le seigneur. Mais la pratique, soucieuse de ue pas 
frapper d'une absolue precarite des combinaisons aussi usuelles, 
ne s'attarda guere a de tels sr.rupules. 

L'eflet relatif du jeu de fief ne s'applique done qu'en cas de 
relief et de saisie feodale. Le premier cas est IH~cessairement 

provisoire; sans doute l'acquereur ou le credi-rentier perdront 
les fruits ou les arrerages d'une annee; mais ils ont r·ecours 
contre !'ancien vassal, ou meme contre le nouveau titulaire du 
fief qui, a la difference du seigneur, est certainement lie par le 
jeu de fief et, a !'expiration de l'annee, lem· situation redevien-
dra normale. Le danger est bien plus grave en cas de saisie 
feodale, car elle se peut prolonger indefiniment, faute d'homme. 
On peut Sll pposer un fief qu'une serie de jeux de fief ont greve 
de lourdes charges; le nouveau proprielaire, a litre universel ou 
a titre particulier, hesite a entrer en foi, craignant d'assumer 
tant de charges; le seigneur ayant saisi attend, dans une excel-
lente situation. Que vont d~venir les titulaires de droits non 
infeodes, en presence d'un vassal insolvable et d'un seigneur qui 
les ignore? Du Moulin leur reconnu t le droit d'agir coutre le 
seigneur·, ou conlre le curateur aux biens vacanls, dont ils 
peuvent toujours provoquer la nomination, ~fin qu'il adjuge le 
fief, le plus tOt possible, avec les charges qui le grevent, a quelque 
nou\'eau vassal ; et, si cette pro~edure traine en longueur, le 
seigneur, paye de ses dl'oits, est oblige de renoncer a son exploi-
tation en pure perte et de remettre le fief au curateur 1 • La 
jurisprudence aboutissait au me me resultat, en imposan t au 
seigneur un delai de !'Urseance, pendant les formalites d'adjudi-
cation du fief 2. La N. C., art. 34, all a plus loin encore en obli .. 

L In. cons. Paris., art. 21, gl. i, n•• 20-23 (I, p. 274-215). 
2. Arr~t du 20 juiu i538 cite par Ferriere, I, p. 632, n• 5, 
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geant le seigneut• a meltre en foi le curateur elabli a un fief 
saisi 1 • 

Cette solution montre a quel point etait meconnu, dans le der-. 
nier etat d u droit parisien, !'ancien caraclere personnel de la con-
cession de fief. En obligeant le seigneur a recevoir en foi le cura-
teur, ou le commissaire a la saisie, qui assument la liquidation du 
fief au profit des tier·s titulaires de droits reels, on ne pouvait 
plus nettement souligner l'idee que la foi est un vain simulacre 
qui seul disliogue la propriete feodale de la propriete allodiale. 
Elle est devenue une sorte de rite qui, mecaniquement accompli, 
par n'importe qui, permet au principe de la pure patrimonialite 
de produire toutes ses consequences. 

Mais, si l'on songe aussi que cette solution remediait pleine-
ment au principal inconvenient du jeu de fief, on ne saurait 
s'etonner qu'il ait ete si repandu. Les droits constitues de la sorte 
grevent certainement le fief et s'imposenl a tousles ayant-cause 
du vassal concedant. Si nous prenons l'hypothese courante d'un 
cr·eancier hypothecaire ou d'un credi-rentier, dans un bref delai, 
la creance peut etre remboursee ou la rente rachetee; les choses 
seront souvent remises en elat, avant qu'uoe mutation de fief se 
soil produite. A quoi bon aller au seigneur? il compte si peu 2• 

Meme si une m.utation se produit, la commise ou le retrait feodal 
laissent inlacts les droits des interesses, et, si la saisie feodale ou 
la perception du relief les trouble un instant, une pratique inge-
nieuse vient a leur secours. Il faut ajouter, sans y insister pour 
!'instantS, que l'infeodation, assez peu utile vis-a-vis du seigneur, 
ne presente plus, en ce qui concerne les hypotheques ou les 
rentes, les avantages generaux qu'elle presentait encore dans la 

1. Nos anciens auteurs remarquaient que cet article etait uue exception au 
principe de l'twmmagt:l personnel par le vassal : Brodeau, Gout. de Pw·is, J, 
p. 241., no 1. 

2. Sur le rt>le pratique du jeu de fief a la veille de la Revolution, je crois 
devoir citer un document iuteressant, bien qu"il ne concerne pas la region 
parisienne. ll s'agit d'une Je!iberation prise le 5 rnai 1.180 par les officiers du 
Chci.tel~t d'Orleaos au sujet d'on arret du Parlement du 14 juillet 1715 tendant 
a restreindre Id jeu de fief (A.. N., K 814, u 0 5). Les rernontrauts font obser-
ver que le jeu de tier u'a jarnais ete limite, sauf le cas de fraude, couforrne-
ment a la declaration du 27 juillet 1131. C'est une faculte tres precieuse car 
il modere les entl'aves que la feodatite apporte au commerce des he,·itages ... 
frwilile aux rolul'i~rs et habitans de la campagne la possession des heritages 
en fief ... pro~ure le partage i,qal entre les en('ants, obJet d'une si gmnde con-
sideration dans nos coutume~ et enfin dispenl:!e du droit si onereux de franc-
fief. La deliberation ajoute memt> que le jeu de fief n'est pas detavurable aux: 
seigneurs qui vendent mieux leurs biens sans en perdre la rnouvance et qui 
finissent toujours par percevoir· leurs droih feodaux . - 11 y aurait une 
etude tres interessante a poursuivre sur les habitudes de la pratique a cet 
egard au XV Ill 0 sh~cle. 

~. Ce point de vue sera developpe dans le second volume de cet ouvrage. 
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technique du xrve siecle 1• On n'altache plus guere a l'infeodalion, 
au xvte siecle, une idee de publicite2; les hypothequ~·s, comme les 
rentes constituees, deven ues occultes, prennent rang a leur date 
de constitution, et d'autre part il est toujours necessaire de s'op-
poser au decret pour conserver les charges reelles, m~me infeo-
dees. Simon Marion atteste que la disparition du privilege ancien, 
qui poussait les credi-renliers a faire infeoder leur droit, fit tort 
aux seigneurs s. 

Cependant les tiers contractant avec le vassal pouvaient 
souhaiter comme plus sftre une infeodation, ou tout au moins 
une autorisalion de la part du seigneur. Du Moulin, fidele a la 
logique et a l'histoire, reconnait que le seigneur peut toujours 
refuser une infeodati1)0 qui est un veritable demembrement 4 • 

Apres lui, les commentateurs sont bien moins fermes, et ont ten-
dance a forcer la main au seigneurs. Quoiqu'il en soit, le nouvel 
acquereur obtenait par l'infeodation, vis-a-vis du seigneur, une 
situation autonome, sauf a payer le quint denier en cas d'aliena-
tion parlielle. Le vassal y trouvait notamment l'avanlage, ayant 
infeode son droit, d'etre en possession d'un bien noble, et qui se 
partageait noblement, consequence qui avail sa valeur dans une 
societe arislocratiques. 

Ou peut tontefois penser que le jeu de fief, largement permis 
a concurrence des deux tiers de la valeur du fief, donnait toute 
satisfaction aux besoins de la pratique. Celte institution si souple 
exprimait bien, dans ses formes les plus concrete~, l'idee de la ) 
pleine palrimonialite des fiefs. Le vassal pouvait en toute liberte (• 
disposer de son fief et en tirer le maximum de credit. La prohi-
bition historique du demembrement ne le genait plus guere. ll 
eut ete surprenant d'ailleurs qu'une coutume, si peu attentive a 
limiter les demembrem~nls infinis resultant des partages ou des 
donations en avancement d'hoirie ',se fC!t monlree tres severe a 
l'enconlre des demembrements par alienation. La faible organi-

L Du Moulin, loc. cit., art. 28, gl. 1, n° 8 (l, p. 371), re marque logique-
ment que le seigneur n'inf{lOde pas, a proprement parler, Jes hypotheque~. 
mais qu'il les autorise. 

2. Du Moulio, loc. cif ., art. 1, gl. i, u 0 • 29-30 (I, p. 31). 
3. Observations, ms. fr. 5254, fo 19. 
4. Loc. cit., art. 28, gl. i, n° iO (1, p. 312). 
5. Voyez par exemple pour les reutes constituees, Ferriere, l, p. 565, n° 18. 

-Orleans, N. C., 5 et Clermont, A. C., 158; N. C., 91 declarent que le sei-
"neur n' etait pas tenu d'iofeoder une rente. 
0 6. Le document cite a la page precedente atteste que le fief acquis en pur 
jeu par un roturier se partageait comme bien roturier. 

1. Cf. Ferriere, I, p. 838, nos H-15. - Melun, N. C., 101 et Sens, A, C , 
213; N. C., 2t1, distinguaient ces deux sortes de demetnbremeot, 

l•) l.tHtn. rrd'. dt• 2S ?rliiC\'U '77~' {{et. )i'lfV\p~, (\1 
Jth1 rtnh I (l'~( .. rlfl'h,. <'f.-1.. 

~, .. ,} C\' flh'l"J,·c,,, d<'.) t~t1(lih} (\1 1>"~:1 f't1...,th0l ~ Jpln r"'(\,·1 d,, L,,-j{' 
i•'"1 ~ ~t· 'r ,, ,,1 1\\; ro1b\"' ('»1 ... d\ /tl Vc'ln ~t .. l~l" d ... I<') ('J(( 0., Jf.7 I ~·1,, 
Ciot\')/'tl- c~l'tV)~': "' I'C\1t"· }t et. lC\ rc.,,1·. r~ fC\1•'> cl" h,; f1 <t1 1/1A ttftH.,r 

,, <f\e )tJ\'1\\.t/L ~h h'll"'~l:f-~ 1 rh\ rt''lrVIOiw ct\ (f f••! 11 
Jl\11) ~ll' /r 1r; j111; 

[~ 1fv-tlt V.. ek lO. 2nt cJ ~ e L· 1 'C!IJtlt" :L·c. 'l. " cJ tlt.t ~ l111~1h? /.. t(' ct v. J · Jeu ik /t 
i ~ et~ f: h ~ " [ fl., • ~ • 4 ,, 
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sation de la feodalite parisienne devait, ici comme la, conduire 

aux memes consequences. 

§ 4. - LES SUCCIJ:SSIONS FEODALES. 

La matiere des successions feodales est presq ue entierement 
r~glee, dans les deux coutumes de Paris, au titre des fiefs; 
quelque~ articles seulement ont ete laisses, par negligence, au 

titre des successions. Ce fait atteste la liaison etablie entre les 

regles generales rlu fief, en tant que tenure particuliere, et ses 

regles de devolution successorale. Les coutumes ne considerent 

que la qualite des biens; si le de cu.fus, noble ou rolurier, laisse 

a la fois des biens nobles et des rotures, une succession distincte 

s'ouvri ra pour chaque masse de biens 1 • C'est le principe tradition-

ne! en droit parisien 2 • 

D'ailleurs, et sauf quelques retouches de detail, les coutumes 

redigees reslent fideles a la tradition du XIV 6 siecle, et s'inspirent 

de conceptions moderees. A part la regie toujours admise de 

l'indivisibilite des baronnies et autres fiefs de dignite 3 , la con-
tu me ne se preoccupe point de maintenir l'integrite des fiefs; 

le! heritiers peuvent les parlager au gre de leurs convenances et 

ne sont nullement tenus d'en respecter· les limites '· Le seigneur 
n'a pas d'interet serieux d'ailleUl'S a exiger le maintien de cette 

integrite, et partou t les regles anciennes s'affaiblissent. La cou-

tume parisienne se preoccupe seulement de sauvegarder l'inte-
grite du manoir chef-lieu d u fief, qui semble a voir assez souvent 

represente, dans les modestes successions nobles, l'element le 

plus important. Il n'y a plus trace depuis longtemps de la tenue 

en parage ; la regle que le (rere franchit ses smurs du 1·achat 
en lew· p1·emier mariage en reste l'unique survivance, qui s'est 

d'ailleurs developpee d'une fagon autonome, et dont seuls des 

jurisconsult6ls eruJits, comme E. de Lauriere, pel1vent depisler 

L A. C., 1.22; N. C., 302. 
2. En Touraine-Anjon, un stage est impose anx roturiers, avant qu'ils ne 

partag-ent noblement leurs hiens nobles : Touraine, A. C., 21, 2-6; N. C., 
297-301 ; Anjou, 245-248. 

3. 11 n'y a pas de texte, mais le principe est certain : Du Moulin, toe. cil., 
art.. t9, gl. i, no• 1. et s. (I, p. 287). Cepeodaot un arret du Parlement de 
Par11 de 15t9 (du Chesne, p,., de l 'hisl. de Montmorency, p. 200-202), decide 
que le quart de la baronoie de .\1ontmorencv sera attribue R titre de dOU!iire 
des enrants a Jean lll, le titre seul de baron devant rester iodivisihle. -
La Cout. de Normaodie, art. 336, reste fidele a l'iudivisibilite sauf pour les 
filles. 

4. Clermont e? Beauvaisis, A. C., 110, permeltait encore il. l'aine de prendre 
toute la successiOn, en remplissaqt les puines de leur tiers en argeot. 
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l'origine '· Celte regie s'esl mieux conservee dans le ressort 
v01sin de Montforl-l'Amaury 2, et le bailliage de Mantes et Meu-
lan, qui englobe une parlie du Vexin frangais, connait encore le 
parage facultatif entre freres et sceurs a. D'ailleurs, le parage 
est en declin partout, meme dans sa tene d'election, comme 
!'Anjou et la Touraine '· 

I. - Successions noLles en Jigne dir·ectt>. Le droit d'ainesse. 
- Alors que le partage egal est la regie quand il s'agit d'une 
succession roturiere, la prerogative d'ainesse reste le trait 
essenliel de la succession noble en ligne directe. Du Moulin 
considere sans doute que l'ainesse presente un caractere excep-
tionnel, car le droit commun, c'est l'egalite en lre les enfants; 
elle esl cependant favorable, en son principe, et conforme 
au droit primitif attest6 par la Genese, car elle n'a pas ete 
elablie en haine des puines, mais en pure faveur pour l'aine et 
en vue de conserver la situation de la famille '· 11 faut cependant 
distinguer entre ses effets; on interpretera favorablement ses 
effets honorifiq ues et ses effets utiles moderes; dans la region 
parisienne, oil elle est restreinte, on peut !'interpreter Late, sans 
toutefois l'etendre car elle est contraire au principe d'egalite 
qui est de droit commun. Mais elle serait ooieuse dans les cou-
tumes oil elle sacdfie le droit des p utnes et les prive m erne de 
leur legitime. Cette appreciation de Du Moulin, equitable dans 
son ensemble et j uslifiee par le role que jouait l~ droit d'ainesse 
dans not re ancien ne societe aristocratiq ue, l 'a conduit a des 
interpretations qui se soot generalement imposees a la pratique 
posterieure. 

Brodeau insiste plus que lui sur le caraclere favorable du droit 
d'ainesse, droit pur (raru;ois, c'est-a-dit·e d'invention et d~ tradi-
tion frangaises; il considere qu'il decoule surtout de la raison 
politique e~ pubtique du d1·oit commun ~t generaL de la France qui 
est La conse1'vation des famiLies ... , Le nom, le lustre, L'ec'at, la 

i. Gout. de Pari&, I, p. 92 et s. 
2. Art. 3; cf. Eta m pes, 3 et Dourdan, 9. 
3. A. C., 21, 7; N. C., 5; meme systeme a Clermont, A. C., 106. i09; N. C., 

82. Meaux, i40-UL n'at.lUJet le parage que si les enfants soot mineurs; i. Bloits, 
69, 72 73, il n'existe que pend,tnt l'indivisioo. 

4. Le parage sans hommage y est encore obligatoire eo priucipe, jusqu'au 
moment ou leg de~ceodants de l'atne et le parageur peuvent se marier sans 
diepeuse : Tonr(lioe, A. C., tit. 25; N. C., art. 264 et s ; Anjou, art. 212 et 
11. ~Jais si les puioe!! ou les filles re~toivent des fieh entiers, l'hommage 
direct au seigneur leur est d'abor·d permis puis impose : Touraioe, A. C., 25, 
10; N. C., 266. Le parage general disparait et la matiere du parage devient 
l'annexe du demembremeut (depie de fief) : Anjou, 2i2. 

5. Loc. cit., art. 13, gl. 3, n° 30 (I, p. 252); cf. 1, p. 259, n• 8. 
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splendeu1' et la dignite de la maison, .. se conservant et se perpe-
tuant en la personne de l'azne qui en est comme l'arc-boutant, la 
clef de la voute et la p1•incipale colonne 1 • Les autres commenta-

teu rs, tout en developpant la me me idee, insistent sur l'avan-

tage, pour l'Etat, d'avoir a son service des familles qui con-

servent, grace a l'ainesse, leur fortune et leur eclat 2 • L'aines~e 

n'est done pas one pure institution de droit prive, uniquement 

etablie dans l'interet des familles; c'est one institution d'ordre 

public, conforme a la nature des choses et a la hier-archie des 

classes, dans one societe gouvernee par un roi. 
L'aine, c'est le premier fils male ne en legitime mariage; le 

mftle, ne apres une soour, mais avant tous ses fr~res, n'en est 

pas moins l'atne, car les filles ne peuvent jooir du droit d'ainesse. 

Le premier ne des mAles 'restera l'atne, meme s'il decede avant 

son pere, pourvu q u'i l laisse des enfants a q oi il transmettra son 

droit) par representation ; mais, s'il decede sans posterite, avant 

son pere, c'est le second ne qui jouira de l'ainesse •. Il n'y a pas 

d'interet a insister sur des questions qui soulevaient de belles 

controverses d'ecole, comme celle des enfants legitimes, des 

morts civils, ou des jumeaux 4 • 

L'ainesse ne saurait appartenir qu'a un seul des enfants. Si l'aine 

renonce a la succession pour s'en tenir a one donation a lui faite, 

les putnes partageront egalement : c'est ce que decidait tres logi-

quement la N. C., art. 27, apres Du Moulin 6 • Au cas ou l'aine 

renon((ait a la succession sans avoir rien rel(u, un arret de 1567 

decidait que le droit d'ainesse passerait au second ne •. Cette 

doctrine aurait dl1 etre CDnservee apres la reformation, malgre le 

silence de la coutume, qui se proposait seulement d'empf-cher 

l'exercice de deux droits d'ainesse, l'un exerce par l'aine sur la 

donation en avancement d'hoirie, l'autre par le second ne sur la 

succession. Une renonciation nullo accepto etait one renonciation 

au droit d'ainesse, en faveur du second ne. Mais les commenta-

teurs, embarrasses par l'art. 310, declarant que la part de 

l'heritier renongant accroit aux autres simplement, sans preroga-

tive d'ainesse, n'arrivaient pas a s'en tendr.e, et Ferriere souhaitai t, 

pour les departager, une solution expresse7. 

1. Gout de Paris, I, p. H9-120, nos t3-i4. 
2. Voyez les auteurs cites par FerriP.re, I, p. 335. 
3. Pas de difficultes sur tous ces points : Ferriere, I, p. 327-328, nt. 2. 
4. Sur tous ces points, Du Moulin, loc. cit., art. 13 (1, p. 228 et s.), qui ren-

voie a un traite en trois livres sur l'aine:!se de Joannes Cirius, conseiller au 
Parlement. Ajoutez Ferriere, I, p. 329 et s. 

5. Loc. cit., art. 1.3, gl. 1, nos 28 et s. (!, p. 235 et s.). 
6. Cite par Ricard dans l~'erriere, I, p. 549. 
1. Loc. cit., I, p, 54-9 et s. et p. 553, n• 5. 
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L'A. C., ar·t. 134, admettait, non sews quelque ambiguite, la 
representation au di'Oit d'ainesse en ligne directe; si l'aine 
mourait du vivant de son pere, ses enfants le representaient et 
prenaient sa part d'ainesse dans la succession de leur grand'pere; 
les puines du defunt etaient limites a la portion rnodeste qui leur 
serail revenue si leur frere aine avait vecu. Selon la notion qui 
est a la base meme de la representation, les enfants de l'aine ne 
venaient pas a la succession de leur droit propre, mais comme 
representant leur pere predecede; il n'y avail done pas a tenir 
compte d'eux, mais seulement du represente. Pa1· suite, meme si 
l'alne predecede ne laissait que des filles, elles n'en pouvaient 
pas moins revendiquer la prerogative d'ainesse de leur pere, 
encore qu'entr·e filles l'ainesse n'ait point lieu. D'autre part, 
l'ainesse du pere, ainsi attribuee ases enfants par representation, 
sera repartie entre eux selon les regles des successions nobles, 
c'est-a-dire que l'aine mAle y aura sa prerogative d'ainesse; et, 
s'il n'y a que des filles, elles partageront egalement entre elles. 
Toutes ces solutions, mises hors de doute par Du Moulin et par la 
jurisprudence, etaient contenues deja dans l'A. C. et furent clai-
rement reprises par la N. C., art. 324 1 • 

Tout eel a concordait tres bien avec l'idee de representation; 
m a is l'idee d'appliq u er· la re presen talion a la prerogative d 'atnesse 
etait nouvelle•. Boo nombre de coutumes, m~me au xvi' siecle, ne 
s'y resignerent pas; tout en admettant la representation en ligne 
dieecte pour les successions roturieres, certaines preferaient le 
fils pu1ne aux petits-enfants descendant de l'atnes; d'autres, tout 
au moins, ecartaient la representation quand l'atne ne laissait 
que des filles•. De fait, il etait assez singulier d'ecarter les filles 
de l'ainesse, et de leur permettre d'en jouir, quand elles repre-
sentaient leue pere; sans doute, celte solution parait commandee 
par la technique meme de la representation; mais la representa-
tion a pour but de maintenir l'egalile entre les enfants, alors 
qu'appliquee a l'ainesse, elle sert a creer, ou a accentuer, l'inega-
lile. Les coulumes qui attr'ibuaien~ l'atnesse au plus Age des 
mAles survivants, ou au moins a !'enfant mAle de l'aine prede-
cede, respectaient mieux la conception premiere de l'ainesse. La 

L Du Moulin, loc. cit., art. 1.3. gl. 3, n• 5 (I, p. 246), qni citf' en ce sens un 
arret en robes rouges du 23 mai 1550; cf. art. i9, gl. 1, no 1 (f, p. 285) et 
glose sur I'A. C., 13~. 

2. Voyez le texte rle Jean Faure, cite par Ferriere, IV, p. 875, n• 5. - Cf. 
cependant l'nrret du Parlement de 1318, cile supr·a, p. 303 1 n. 2. 

3. Meaux, 41. 
4. Melun, N. C., 94; Blois, :1.4L 
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coutume de Paris affirmait trop nettement l'absolue patrimonialite 
d'une prerogative depourvue de lout caractere feodal. 

Comme au x1vc siecle, la prerogative d'atnesse s'analyse en 
deux elements distincts, le preciput et la part avantageuse. Le 
preciput perm et a l'aine de prendre, dans la succession de chacun 
de ses parents, le principal manoir, c'est-a-dire le manoir qu'il 
prefere'. L'A. C., art. 8, donsait a l'atne, outre le manoir, 
le jardin y attenant, pourvu qu'il :wit tenu en fief2; a defaut 
de jal·din, l'aine pouvait reclamer le vol du chapon, c'est·a-
dire un arpent de terre tenu en fief et joignant directement au 
rnanoir'. L'A. C. n'avait pas limite l'etendue du jardin, se bor-
nant a l'attribuer a l'aine seLon sa clostw·e. Or ce jardin pouvait 
Mre tres grand, et le pere de famille pouvait, en faisant enclore 
beaucoup de terre autour du manoir, augmenler le preciput. Si 
l'on songe qu'en fait, dans la region parisienne, beaucoup de fief~, 
apres de nombreux partages, etaient reduits a peu de chose) une 
maison et un peu de terre autom·, l'im precision de la coutume 
pouvait porter atteinte aux droits des puines. En 1580, la commis-
sion d'avocats, chargee de preparer la redaclion, n 'attribua 
a l'atne, a titre de preciput, que le jardin d'ancienne clMure, 
c'est-a-dire tel qu'il avail ete d'eja une fois delaisse a l'atne par sos 
coheritiers. Si un jardin clos, nouvellement acquis, joignail au 
manoir, l'alne, au partage subsequent, n'en pouvait reclamer 
qu'un arpent, ou du moins, s'il le prenait en lolalite, il devait 
recompenser ses puines a concurrence du surplus. Et meme, si 
plusieurs jardins d'ancienne cloture elaient attenants au manoir, 
jardin a fleurs, verger, clos de vigne ou bois, l'atne ne pouvait 
reclamer pour son preciput, que le jardin a fleurs et le verger, sauf 
a retenir le resle pour L'ornement de sa maison, en recompensant 
les puines•. 

La N. C., art. 13, accept a une .,r<~glementation un peu differente 
due a la commission des Etats 5 • L'aine peut reclamer, outre le 
manoi.r, la basse -cour qui en dependait, encore qu'elle en ft1t 
separee par un chemin ou par les fosses du manoir. Il ne gardait 
l'enclos, ou le jardin atten~nt au manoir, que s'il ne contenait 
pas plus d'un arpent; cependant, il pouvait garde1· tout ce qui 

1. A. C., 9-iO; N. C., i5-i6. 
2. Le projet de i501 mentionnait le jardin, sans exiger qu'il fut tenu en 

fief, Trav. preparatoires de L'A. C., art. 8; cette modification n'a pas echappe 
a Simon Mnrion, Ob~ervations, ms. fr. 5254, f• 2 v•. 

3. Definition traditio nnelle, rap pelee par le Pt·oces-verbal sur l'art. 8 (B. de 
R., III, p. 20). 

4. Ms. fr. 5281, !' 13. 
5. Ms. fr. 5282, (os 3 v• et 4:. 
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etait clos demurs ou de l!aies vives, en l'econJpensant les puines 
a concurence d u surplus de l'arpent. Cette disposition avait 
l'avantr~e de supprimer toute controverse sur l'anciennete de la 
cl6ture, en limitant en tout cas a un arpent le droit de l'atne. La 
N. C. ne prevoyait pas le cas ou il n'y avait pas de jardin, et les 
commentateurs, interpretant ce silence, ne permettaient pas 
a l'aine de reclamer le traditionnel vol du chapon 1 • Les droits de 
l'aine avaient ainsi ele restreints en 1580. Illui restait sans doute 
la possibilite de conserver intacts le manoir et le pare y attenant, 
quelle que fCJ.t son etendue. Mais la recompense slipulee par 
la coulume etail fort onereuse, car les putnes devaient recevoir en 
principe une quanti to correspondante de terres labourables; 
l'aine gardait ainsi une propriete decorative . au detriment de ses 
revenus. Cette situation s'aggrava du fait de la mode nouvelle, qui 
subslitua aux anciens jardins classiques d'un arpent~ les grands 
pares contenant des bois et des hautes futaies 1 . Pour conserver 
ces pares, qui faisaient l'ornement du manoir, les aines devaient 
faire des sacrifices considerables, et abandonner parfois la 
plupart des terres productives composant leur part avantageuse. 
Aussi certains de nos anciens auteurs reclamaient -ils !'extension 
du preciput, on du moins un plu s equitable procede de recom-
pense, en prisant a leur juste valeur les terres r~tenues par 
l'airH~ 1 • 

La N. C., art. 14, reglait avec equite un autre point impor-
tant'. Si l'enclos appartenant en preciput a l'atne contenait un 
muulin, un four ou un pressoir, le corps des batiments apparle-
nait bien a l'aine: mais les profits d u moulio, banal ou non, et 
ceux du four ou du pressoir banal, devaient etre par·tages avec 
les autres biens tenus en fief. Les putues devaient contribuer a 
l'entretien du moulin, du four ou du pressoir, dans la mesure des 
profits qu'ils en ltraienl. L'atne pouvait d'ailleurs se reserver 
tous ces profits, en recompensant les putnes. Ces precisions 
etaient equitables, car les banaliles constituaienl · des droits 
incorporels importants, distincts des btttiments qui servaient a 
leur exercice. La jurisprudence, dans le silence de la eo ut ume, 
decidait que les pigeons des colombiers, les poissons des fosses 
et les lapins des clapiers appartenaient au preciput de l'atne, 
ajoutant plut6t a l'agrement du manoir qu'a ses revenus regu-

L Ferriere, I, p. 355, n• 1. 
2. Auza.uet, CEuvres, p. i6, qui cite des e:xemples ioteressanls. 
3. Auzanet, ibidem. 
4. Sic, Dourdan, 5; Etampes, 9; Monfort l'Amaury, tO-iL 
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liers 1 • Enfin, a defaut de tout rnanoir, les deux couturnes don-
naient a l'atne, a titre de preciput, un arpent de terre labou-
rabie ~". 

Outre son preciput, qui Iui est atlrihue avant tout partage, 
l'aine peu t reclamer, sur to us les biens nohles composant la 
succession, une part avantageuse, variant selon le nornbre des 
enfants. S'il y a deux enfants, l'aine prendra les deux tie1·s des 
biens nobles, l'autre tiers constituant le lot du puine; s'il y a 
plus de deux en.fan ts, l'aine prend la moitie, l'autre moiLie se 
partageant entre tous les autres enfants, quelque soit leur 
nombre 8 • C'est le systeme traditionnel dans la region parisienne 
et orleanaise, alors qu'en Vexin et ailleurs, l'aine prend les deux 
tiers sans distinction'. Nos anciens auteurs approuvent le sys-
teme parisien, et lui cherchent bizarremen t nn precedent dans la 
legislation justinienne au sujet de la legitirnes. Mais que decider 
si de trois enfants, l'un renonce? Comptera-t-on, pour calculer 
la part avantageuse, ·tousles heriliers ou seulemen.t les heritiers 
acceptants? Du Moulin ne comptait pas les enfants renonvants et 
la coutume, en parlant des enfants venans a la succession, four-
nissait en ce sens un bon argument de texte•. Mais, avec ce 
systerne, on pouvait craindre une fraude facile : l'aine, en ache-
tant la renonciation d'un puine, pouvait augmenter ~a part 
avantageuse. La doctrine definitive s'arreta a une distinction tres 
juridique'; quand l'un des puines renonvait, pour s'en tenir a 
son don, il n'etait pas compte pour le calcul de la part avanta-
geuse. Mais si sa renonciation avail ele payee ou s'il avail cede 
sa part, it etait considere comme venant a la succession et 
comptait pour le calcul de la part avantageuse. 

C'est maintenant une grosse question de savoir si le droit 
d'ainesse, avec ses deux elements, pouvait etre diminue par les 
liberalites du defunt ou par les droits accordes par la coutume 
ou la jurisprudence a la douairiere et aux puines. L'examen de 
ces multiples difficultes achevera de montrer l'exact caraclere de 
la prerogative d'ainesse, tel qu'il fut degage par ]'analyse des 
jurisconsultes. 

L ArrMs du 2 juin 1.564, du 1 decembr~:~ t572 et du U aotit 1589 cites par 
Brodeau, Cout. ~e Parts, 1, p. 140-iH; cf. Ricard dans Ferriere, I, p. 37t-:n2. 

2. A. C., 1i; N. C., i8. 
3. A. C., 9-10; N. C., 15-16. 
4 .. Mantes et M~ulan,.A.C., 21, 5; N. C., 1; Clermont, A. C., 105; N. C., 81; 

Senlls, i26, 128-loJO, qm excepte quelques fiefs du c6te de Creil tirant vers la 
France. Le maintien de cette antique expression est t'emarquable. 

5. Ferriere: I, p. 403-404. 
6. Passage cite par Ferriere, I, p. 403, no 2. 
1. FerrH~re, I, p. 403 et s., et notamment p. 406-407, nos 4 et 5. 
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Le de cujus, tout d'abord, a pu disposer de ses biens par dona-
tion entre vifs, soit au profit d'un puine, soil au profit d'un 
etranger, au detriment de la pre10gative d'atnesse. Selon Du Mou-
Iin,. I'ain:e ne pouvai s'eo p- aindre que s'il n'etait pas rempli de 
sa legitime de droit, ou si la donation avait ete faite en fraude 
de ses droits; Du Moulin estime en effet que la prerogative 
d'ainesse n'est pas une legitime ouvrant par elle-meme la querela 
inofficiosae donation is'. La jurisprudence, sui vie par la doctrine 
posterieure, admit une distinction; elle annulait toute liberalite 
faite a un puine, des qu'elle portait atteinte au droit d'ainesse 2 ; 

par conlre la liberalile faite a un etranger n'etait annulee que si 
elle entamait la legitime de droit 3 • Une telle distinction etait 
difficile a expliquer logiquement; on alleguai t, dans le cas de 
donation ann puine, que le droit d'ainesse, etant une veritable 
legilime coutumiere, ne pouvait etre reduit par le de cujus. Et 
on lui permeltait de l'atteindre par une liberalite au profit d'un 
etranger l Cependant cette distinction etait pratiquement admis-
sible. Le de cujus en faisant a un puine une donation, qui por-
tait atteinte a la prerogative d'ainesse, corrigeait, de sa propre 
autorite, un mode de partage etabli par la coulume, et reposant 
sur l'ordl'e public; il retablissait entre ses enfants une egalite 
exclue par la loi meme des successions nobles. La donation faite 
a un etranger diminuait bien la part de l'aine, mais n'empechait 
pas le partage ues biens restants selon la loi de l'ainesse. L'essen-
tiel etait en somme de faire respecter la repartition coutumiere 
inegale entre les enfants; mais il eut ete bon d'arreter, avec 
Du Moulin, les donations faites aux etrangers, directement en 
fraude du droit d'ainesse. 

Du Moulin annul·ait sans distinction toute liberalite testamen-
taire qui porlait atteinte a l'aioesse; le testament n'ayant d'effet 
qu'a la mort dude cujus ne pouvait restreindre l'ainesse qui 
s'ouvre au meme moment, comme droit ferme '· La doctrine pos-
terieure ne suivit pas davantage Du Moulin~ sans doule, et a (o1·-
tio1·i, elle annule les dispositions testamentaires au profit des 
puines qui atteignent la prerogative d'ainesse. Mais les legs au 
profit d'etrangers ne soot inofficieux que si l'aine n'est pas rempli 
de sa legitime s. La doctrine ne se resout pas a sacrifier le droit 

i In cons . Paris, art. 13, gl. 3, no• i5-2t (1, p. 249). 
2: ~·erriere, 1, 339-340, n° i i :la question de son temps ne se discutait plus. 
3 . Ferriere, I, p . 342. n° 16. 
-i. Loc cit., art. t3, gl. 3, n° 2• (I, p. 251) : il 11'appuie suL' !'idee d'une legi-

time coutumiere. 
5. Ferriere, I, p. 342-3,3, no _' 16. 
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de disposition du de cujus a la prer'Ogative de l'aiue. Mais elle 
n'admet pas que, par l'exercice de ce droit, le pere de famille 
organise entre ses enfants une repartition contraire a la reparti-
tion coutumiere. Le principe du partage inegal, base des succes-
sions nobles, fait echec a la liberte de disposer '. Et cependant, 
nous le verrons, la coutume sacrifia a la .liberle de di8poser la 
principe d'egalite, base des successions roturieres. Cette diffe-
rence de traitement atteste !'importance des considerations aris-
tocratiques, favorables au droit d'ainesse. 

Les prerogatives de l'aine peuvent aussi se heurter aux droits 
que la coutume reconnait a la douairiere et aux puines. La con-
ciliation est facile en ce qui concerne la douairiere, dont le viage 
n'est pas en contradiction avec l'ainesse. Elle l'exercera selon la 
coutume; mais il n'est .plus question pour elle du droit d'habiter 
le principal manoir, droit qui lui etait encore reconnu au 
xJv 11 siecle 2 • Les puines ont un droit de propriete sur! a moitie des 
propres paternels, qui constitue le douaire de leur mere, a condi-
tion, dans le dernier etat du droit, de renoncer a la succession 
paternelle. Ce douaire des enfants fonclionne, nous le verrons, 
comme une veritable legitime coutumiere, garantissant a chacun 
des enfants une part egale dans le douaire de leul' mere. Habi-
tuellement, l'aine se portera heritier, plut6t que douairier, pour 
jouir de son atnesse. Si les biens paternels, en dehors du douaire, 
sont insuffisants pour remplir l'aine de sa prerogative, pourra-t-il 
entamer les biens soumis au douaire des enfants? La jul'ispru-
dence prefera le douaire des enfants a la prerogative d'alnesse; 
ordinairement, c'est au preciput que le douaire porte atleinle 3• 

La me me question se posa au XVI. siecle, a prop os de la legi-
time de droit 4 ; dans certains cas, par exemple si le mari n'avait 
pas de propres, le douaire des enfants etait insuffisant pour pro-
teger les puines. Ceux-ci pouvaient se voir prives de tout emolu-
ment successoral, dans le cas, assez pratique, oil la succession ne 
consistait qu'en un manoir attdbue a l'aine par preciput. Du Mou· 
lin soutint tres nettement que les puines pouvaient reclamer a 
l'aiue, maJ.gre le silence de la coutume, une legitime, institution 

L Ferriere, I, p. 337, no 1. Mais nos anciens auteurs ne se preoccupent 
guere, habit11ellement, de degager les principes generaux qui justifient leurs 
solutions de detail. 

2. Je reovoie pour les preuves au c. du douai1·e. 
3. Voyfz les textes cites par Bobert Caillemer, Le douaire des enfants, 

dans les Melanges Applelon, p. 137-i38. 
4. Dans le dernier etat du dro1t, les commentateurs ne separent pas les 

deux questions : Ferriere, I, p. 414 et s. 
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de droit naturett. L'aiue pourra gender le manoir et l'arpent, 
pour conserver l'honneur du nom, mais il devra remplir les 
puines de leur· legitime, en terres ou en argent. La jurisprudence, 
non sans hesitation, accueillit le systeme de Du Moulin ', qui fut 
consacre, a vec quelques precisions, par !'article 17 de la N. C. 3 • 
Les puines devaient etre recompenses de leur legitime ou de leor 
douaire, en Lerres nobles ou rotu rieres, relcva n t de la succession, 
ou, a defaut, en argent. ll appartenait aux puines de choisir, selon 
leur avantage et d'apres des calculs assez delicats 4, entre le 

. douaire des enfants et la legilime de droit, en renon9anl a la 
succe~sion ou en l'acceptant Ainsi le droit d'ainesse, bien que 
favorable, devai t respecter certai nes institutions dans l'i n teret 
des puines basees sur le droit nature!. 

EH principe les deltes hereditaires se parlagenl au prorala de 
!'emolument retire par chaque heritie.l' dans la succession Cepen-
dant, Du Moulin professa tres neltement que l'aine u'est tenu des 
detles que pour sa part virile, le tiers par exemple, s'il y a trois 
heritiers, alors qu'd rec;oit la moitie de la succession, sans 
compler son preciput; selon lui l'ainesse n'est pas une quote part 
dans la SUCCeSSiOn, rnais Un pTefegs, qu'i[ retire avanl toute chose 
par une disposition expresse de la coutume 5 • Sa tbeorie ful 
acceptee par uu arret rendu en robes rouges le 23 decembre 1579 6 

et passa sans difficulte dans l'art.. 3 ~4 de la~. C. Mais les auleurs 
admellaient que, si la legitime des puine8 <:Hait alleinte, les dettes 
devaient ~tre payees avant tout parlage; il elait de principe, en 
ellel, que la legitime se calculait sur l'actif net, loutes char-ges 
deduiles; l'aine dans celte hypo these supporlait les delles pro 
1·ata 7 • 

L'aine, ayant ainsi preleve son preciput et sa part avantageuse, 

L In cons. Paris., art. i 3, gl. 4-, nos 6-9; t 2-15 (I, p. 2o4 et s.). 2. Un arret de 1511 adjugea encore a l'llille, a l'Pxclusion de ses puiue~, toute une mai~on tenue en fief et eu quot ronsistait toute la succes[lion. Mais un arret de 15T7 reconnut llllX puiue:l le droit de reclamer leur douaire ou leur legitime : Ferriere, l, p. 414-415. 
3. Texle propose par la corumis,ion <.i'avocats, ms. fr. 5281, f 6 13, et legere-ment remanie. 
4. Cf. Ricard, dans Ferriere, I, p. 411-412, et Ferriere, I, p. 411. 5. Loc. cit., art i9, gl. t, n os 8 9 (1, p. 211). 
6. Cill>, apre~ Chopr·in et Charondas, pat· Ferriere, IV, p. 1041. no 2. Par applic~lion de la meme id~e, d'aprea le JlUtrtal·ial juridique et hi , torique de M8 Guzllaum.e Aubert, publ!e par M. Filgut t z dans les Mem. de la Soc. d'h1st de Paris, XXXVI 1909, p. 47-82, n° 62, Llll arret en robes rouges du Parlem e nt Mcida, le 14 auul 1585, que ~i troia lrert-' S revendiqueut uue terre daus laquelle l'aiue a les deux tter~, les depens de la pounutte se partagerout eu trois. Cet arret ne concerne pas, d'ailleurs, la couluwe de Paris qui ne douue a l'aine que la moitie. 
7. Ricard dans fi'erriere, l, p. 4i3-4U. 

23 
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n'avait_auclJ.Il pdvilege dejuridiction, ni autrement, sur Ies puines. 

Ceux-ci ten&ient directement leur part du seigneur des fiefs, 

eo m me l'aine, et jouis!:laient sue cetle part de la meme j uridiction 

dont il jouissai t sur la sienne. Alors me me que le siege de la 

justice du fief se fut trouve en fait au manoir attribue a l'aine, il 

etait de maxi me couranle, a Paris, que fief et j usti~.:e n'ont rien de 

commun, et le puine restait independant, sur sa terre, de 

la j uridiction de son aine t. 
Quant aux puines, la coutume partsienne ne distinguait pas 

entre les filles et les males, mais elle ne reconnaissait pas l'ainesse 

entre filles 2 • L'A. C. le declarait a diverses reprises, non sans 

quelque gaucherie de redaction 3 , et' l'art. 19 de la N. C. le 

repetait plus nettement encore; l'ainesse, ayant pour but de 

maintenir la splendeur du nom, etait hors de cause entre filles 

qui passaient par leur mariage dans une autre famille 4. On 

devait done, dans cette bypothese, revenir a.u principe general 

d'egalite et la jurispt·udence annula une disposition insrrile dans 

un contrat de mariage et decidant que la fille, a defaut de male, 

devait jouir de l'ainesse. Du Moulin permellait encore a l'ainee 

de retenir, pour le tout, quelque element indivisible de la succes· 

sion, comme le manoir, a. charge de recompenser ses puinees 5 • 

Mais la doctrine n'accueillit pas, dans le silence de la coutume, 

ce mince privilege, dernier souvenir du droit qui lui etait 

reconn u au xrv• siecle de reclamer le mail re manoir 6
• 

Il. - Des successions nobles ~n 1igne collaterale. - Elles 

sont dominees par deux principes tl'aditionnels, tres simples, 

qui font contraste avec les regles suivies en ligne directe : 

l'ainesse n'est pas admise en ligne collaterale, et d'autre part les 

femmes son t ex clues par les males a egalite de degre. 

Le partage egal en ligne collaterale est la regie en pays de cou-

tume 1 ; selon nos anciens auteurs, l'aine ne s'entend a proprement 

parler que vis-a-vis des parents en ligne directe 8 • L'explication est 

assez faible et il faut reconnaitre qu'une societe aristocratiq ue se 

felt assez bien accommodee de l'ainesse en ligne collaterale. La 

i. Du Mouliu, loc. cil., art. 1.6, gl. 1, no• 25 et s. (1, p. 272). 
2. Meaux, 45. 160, avait conserve le singulier >'ysteme selon lequel un mAle 

compte autant que deux filles. 
il. Art. 12, 26, 126. 
4. Ferriere, I, p. 427. 
5. Note su!' l'art. 304 de la coutume du Bourbonua!s (li, p. 7H). 
6. Ferriere, 1, p. 429, nos 4-5. 
7. Paris, A. C., 20, 148; N. C., 331. - L'alnesse collaterale existe encore en 

Anjou, 21.4, 229, et en Touraine, A. C., 25, 24; N. C., 282. . 
13. Ferriere, 1V, p. 911. et s., reproduisant le raisonnement de Du Moubn. 
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succession collaterale est une aubaine inattendue, dont on aurait 
pu priver ies puines, pour renforcer d'aulant la situation de l'aine; 
l'ainesse collaterale eut pennis de rep:uer, clans une cerlaine 
mesure, les breches sans cesse failes par les partages clans la 
fortune des grandes familles. H semble bien d'ailleurs que les 
mamrs s'efforcerent de suppleer a cetle absence d'ainesse en ligne 
collalerale. Les testateurs ne se heurtaient a aucune obligation 
de maintenir l'egalite entre les heritiers collateraux; ils pouvaien t 
done avantager celui de leurs heritiers qu'ils consideraient comme 
~e chef de leur maison; ces liberalites pouvaient emaner souvent 
des putnes restes celibataires, ou entres clans l'ordre de Malte. 
Les contrats de mariage, les substitutions fournissaient des 
moyens tout aussi employes d'organiser uDe veritable ainesse en 
ligne collaterale. ll y eut toute une floraison d'institutions nou-
velles, contraires a l'esprit de !'ancien droit coutumier, dont ce 
n'est pas le lieu d'approfondir l'et ude, mais qu'il fallait signaler. 
Du Moulin inuique deja que la succession des fiefs de dignile 
echappait aux regles ordinaires de la coutume 1 • Et l'on se ferait 
une idee bien incomplete des partages successoraux, dans la 
noblesse parisienne, en songeant seulement au systeme peu 
aristocratique de l'egalite entre les collateraux males. Les prin-
cipes moderes de la coutume etaient frequemment corriges par 
des pratiques bien plus favorables a la concentration des biens 
dans les mains d u chef de la maison. 

L'exclusion des filles par les males a egal degre caracterise 
aussi les successions nobles en ligne collaterale 2 • Certains de nos 
auteurs rattachaient assez gauchement cette t·egle a des traditions 
romaines sur les successions agnatiques 3 • C'esl en realite un sou· 
venir de l'ancien privilege de masculinite, qui se manifeste par 
I' exclusion des filles, a la fois du droit d'ainesse et de la succession 
collaterale. Si done le de cujus laisse un frere et une sreur, le frere 
prendra toute la succession. Sous la N. C., qui admit la represen· 
tation en ligne collaterale; si le de cujus laisse une sreur et un 
neveu, fils d'un frere predecede, le neveu viendra a la succes-
sion, sans exclure sa tante qui est d'un degre plus rapproche; la 
representation a bien pour effet d'appeler a la succession le 

1. Loc. cit., art. 19, gl. f, nos 1 et s. (1, p. 287). Les fiefs de dignite, nous dit-il, sout iudivisibles et passeut a l'<~ine en ligne co:laterale; ils suiventleur eou'um~ spe~iale, !e coutrat d'iu~eslilure ou la substilutiou qui les regit. On peut vo1r, a htre d exemple, les reglements successoraux tres complexes con-ceruaut la famille de Montmorency en 1522, 1559 et i563, dans Du Chesne Pr. de l'hist. de Monlmorency, p. 2"13-274; n2-233; 2\104 294. ' 2. A. C., t6; N. C:., 25. 
3. Par exemple Ferriere, I, p. 531, no• i-2, qui evoque la lex Voconia( 
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repr·esentant, au lieu et place du represente; mais elle ne saurait 

le substituer dans le droit d'exclure la fille, qui appartenail person-

nellement au represente, a cause de son egale proximite de 

degre 1 • 

Si le frere predecede laisse plusieu rs enfants, ils viendront a la 

succession dude cujus par representation, et pour une tete seu-

lement. Deux arrets du 5 janvier 1617 et du 14 ao!lt 1649 

deciderent qu'il s'agissait la d'une succes~ion collaterale et que 

les enfants mAles partageraient egalement entre eux, et en 

excluant les filles, la part de leur pere '. Au cas oil le frere pre-

decede'ne laisse qu'une fille, pourra-t-elle succeder au de cujus 

par representation, a cote de sononcle survivant? La fille repre-

sentait-elle assez completement son pere pour jouir comme ce 

dernier d u privilege de rnasculinite 3 ? Cela choq ue le bon sens, a 
premiere vue, et cependant la fille represente son pere pour 

obtenir la prerogative d'ainesse en ligne directe, rnalgre le prin-

cipe d'egalite entre les filles . La question fut soumise en 1631 au 

Parlement qui orJonna une enquete par turbe; les tourbiers se 

diviserent : cinq contre cinq . Le Parlernent appela la fille a 
succeder, r:,ais il y eut des ar~ets en sens contr-aire et la question 

res la indecise a Paris, en jurisprudence corn me en doctrine'. La 

N. C., art. 322 decidait enfin qu'un male, descendant d'une fille, 

ne pouvait venir a une succession collaterale par representation 

de sa mere; it est en effet de principe que le representant ne 

saurail avoir plus de droit que le represente. Mais si le mAle, 

descendant d'une fille, vient de son chef, en concours a vec ses 

cousins germains, fils de males predecedes, il ne saurail etre 

question de l'exclu re, parce qu'il descend d'u ne femme 5 . Beau-

coup d'au tres questions del_icates, relatives a la corn binaison du 

privilege Je masculiuile avec les principes de la represenlation, 

fm·ent correclement reglees par la j urispruaence 6 • 

Ill. - Les successions noblcs par lits. - La reserve des propres 

de la femme noble, au profit des enfants du premier mariage, a 

1. Ferriere, I, p. 531-532, n°~ 6-7 . L'art. 323 de la N. C. etait tres clair en 

ce sens. L'opinion contraire avait ete soutenue par Du Moulin sur Montfort, 

i09(11,p.699). 
-

2. Ferriere, I, p. 533-534, u 0 H. 
1L Je resume toute cette discussion d'apres Ferriere, IV, p. 845-85L 

4. O~leaos, N. C., 321, se prononQait eo faveur de la fille; mais, malgre 

l'aut?nte de ce~te coutu~e, ou l'on avait iosere plus1eurs solutiou8 j urispru-

deotielles lal8Sees de cote lor:> de la relormal!OU de la coutume de Pari~ ou 

n'etendit pas cette decision a la coutume de Paris. ' 

5. ~uge par arr~t.du 27 mars 1635, rapJ:>orte par Ricard, dans Ferriere, IV, 

p. 843, n' i; cf. lbldem, p. 851-852. 
6. Ferriere, IV, p. 852-864. 
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disparu dans le dernier etat du droit parisien. Elle a du tomber en 
desuetude au cours du xve siecle, et il n'en fut pas meme question 
lors de laredaction de 1510 1 • Les redacteurs de l'A. C. de Melul!l, 
en 1506, s'ecarterent meme de leur guide bahituel pour admettre 
le parlage egal des biens malernels entre les enfants Je ditle-
rents lits•. Le systeme traditionnel, mainlenu en 1494 dans l'A. 
C. de Lorris, en disparu t en 1231, sans gran de oppositions et la 
reserve des propres maternels ne su bsisla plus aux environs de 
Paris que clans la region de Chartres 4 •· 

Le partage par douaire, d'ailleur·s restrein t dans la pratique, 
subsista jusqu'a la fin a Paris, comme procede gen~ral de devo-
lution des prop res paternels. No us le retrouverons s; m a is 
I' unique particnlarite du f.Jartage par douaire dans les successions 
nohles, le partage de chaque douaire selon l'ainesse, disparut. Un 
arret celebre de 1492. pour la famille de Montmorency, decida 
que les enfants douairiers partageraient egalernent entre 
Pux, sans prerogative d'ainesse 6. Celle jurisprudence fut cepen-
dant conlredite par un arret de 15' ~2. mais le mouvement 
qui fit prevaloir l'incompatibilite entre les qualites d'herilier et 
de douairier devait conduire aussi a !'exclusion de l'ainesse dans 
le partage entre douairiers. Du Moulin fit valoir qne le douaire 
des en,fants etait devoluju're contractus et non pasjw'esuccessionis; 
or le droit d'ainesse ne s'applique qu'enlre heritiers7. Certaines 
coulumes de la region parisienne resterent fideles cependant a 
l'a ncien usage de France s; m a is la N. C. de Paris, art 250, adopta 
la solution de Du Monlin, qu'un arret de 1582 elendit aux cou-
tumes muetles 9. Les motifs qui justifiairnt les padages par lits 
n'etaient plus compris; leur complication devait des lors 

1. 11 n'en Pst pas qnPstion non plus dans le Coustumie1· de ChaslPlet. 
2. l\lelon, A. C., 117, qu'il faut rfaillenrs corriw~r par l'art. 155, admettant 

le riouaire des enfants; cf. P1·oces verbal (B. de R., JII, p. 432). Voy. supra, 
p. 30t, n. 5. • 

3. Lorris, A. C., 3!1-37, avec la note importante de la ThaumassierP, p. 498-
500; N. C .. 39; Proces ·verbal (B de R., Ill, p. 870); Orleans, A. C., 41, et 
f>rores-verbal (B. de R , Ill, p. 769). Cf. Du Molllin, loc. cit., art. t6, gl. 1, 
no 28 (I, n. 272-2~:-l); f\olae solemnes l'Ur Lorris, 39, et Bourbounais, 300 (11, 
p. 119, 160); Firker, loc. cit., o 0 835. 

4. Chartres, 98; Oreux, 89; cf. Ficker, loc. cit., n° 836. 
5. lnfr·a an c. des successions. 
6. Ctte d'apres Du Moulm Pt Papon par Robert Caillemer, loc. cit., p. 135. 

Le texte complet rle cet arret, d'apre les re~istri:'S du Parlement, a ete donne 
par du Chesne, P1'. de l'hist. de Montmorenc'!/, p. 188-194. 

7. Sur tous ces points, je resume !'excellent expose de Robert CaillemPr, 
loc. cit., p. f35-D6. 

8. Etar:npes, 132; Me\1\ll, A. C .. 155; i". C., 98. La coutnme d'Elampes, 
art. 133, contient meme une curieuse survivance du privilege de masculi-
nite, en decidant qnP, si la douairiere n'a que des filles, elleR ne pourront 
reclamPr qne la moitie du douaire; cf. Robert CaillemPr, p. !33, n. 4. 

9. Ct. Mantes et Meulan, N. C., 250; Caillemer, p. !31. 
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choquer des esprits imbus des principes simples du droit romain. 
Telles sont Ies seules particularites du droit des successions 

nobles dans le dernier etat du droit parisien. Elles 8unt par 

ailleurs ~oumises au droit commun. 

A ppendice. - J .. es bana1ites. 

L'etude minutieuse des banalites rentre dan~ une description 
economique de la condition des classes rurales qui n'est pas dans 
mon dessein. Cependant, la coutume de Paris de 1580 ayant con-
sacre quelques articles aux banalites, a la fin du tilre des fiefs, 
il m'a semble bon d'en dire quelques mots, en appendice d'une 

esquisse de la theorie generale des fiefs. Sans aborder le probleme 
delicat de l'origine des banalites, il me parait que toutes impli-
quent, pour le seigneur qui les a etablies dans son domaine, 
quelque usurpation de la prerogative royale de faire un comman-

dement, bannus regius '· 
Cette usurpation est parliculierement nelte dans les prohibitions 

diverses qui se raltachent a la vente du vin ou a la vendange. 
Vers 1072, l'eveque de Paris supprime quelques mauvaises coulu-
mes qui s'etaient introduiles dans le terroir d'Orly, et notamment 

!'obligation de vendee le vin a un certain prix aux membres du 
chapitre, et la defense de vendre le vin avant la Saint-Martin 
de novembre'. La premiere de ces malae consuetudines concorde 
fort bien aYec les abus signales, et reprimes, par le concile de 
Paris de 827 3 • L'autre est le banuin, dont les mentions sont assez 
rares dans la region parisienne. Cependant, en 12 J9, le chapitre 
de Notre-Dame, composant avec Robert de Dreux, au sujet de 
ses h6tes de Brie, reconnait que ces hotes devront observer le 
bannum qu'a le seigneur de Brie de vino vendendo quolibet anno 

pe1· tres menses nominal os 4 • Plus frequentes sont les mentions du 
ban de vendanges, par lequelle seigneur defendait de vendanger 
avant une date qu'il fixail 5 ; il est vrai que nos chartes en relevent 
d'ordinaire la suppression. 

Beaucou p de seigneurs ont, dans leut·s terres, le droit ex cl us if 
d'etablir un moulin, un four ou un pressoirauxquels sont obliges 

1. cr. Esmein, p. 304-306, qui a de nouveau aborde la question, apres avoir 
critique les conclusions de l'ecole dite domaniale. 

2. Cm·t. de N.-D. de Paris, ll, p. 15. 
3. Cf. Esmein, p. 305, u. 3. 
4 Ca1·l. de N.-D. de Pm·is. I!. p. 251; lljoutPz : Registre criminel de Saint-

G,rmnin de.~ P1·es dans Tan on, Justice~ monastiq,tes de Paris, p. US (1306 ). 
5. Cart. de Lon7110nf., n° 135 (vers 1136); Olim, Jl[, p. 64l, n• x (131t); 

Cart. des "Vaux de Cunay, n° 1062 (f356). 
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tou" leurs snjels 1
. Le moulin est le plus souvent un moulin a 

grain, mais on rencontre aussi parfois le moulin fouleret 2 • Au 
debut du xne siE>cle, le chapitre de Notre-Dame afferme trois mou-
lins auxquels omnes hospites te1Te nostre ... per bnnnum ire 
jube nu~ 3 • Le proprietaire d'un moulin banaier peul saisir le b!e 
de ses hommes, qui ne vont pas moudre a son moulin 4 , ainsi que 
les chevaux d'un autre moulin qui von t chercher la moute sur 
son prop re ressort 5 • ll pourrait me me les saisir hors d u ressort 
de sa justice, sans porter atteinte aux droits du haut justicier 6 • 

A la fin du Xl0 siede, Dreux de Clacy permet aux moines de 
Saint-Martin-des Champs de construire un four a Gournay-sur-
Marne, mais i!s n'y pourront cuire que pour leurs h6tes de cette 
ville 7 • Au cours du xne siecle, l'abbe de Sa in t-Germain-des-Pres 
constale que personne n'a le dr·oit de conslruire un four dans le 
bourg Sai n t-Germain, et que tousles h6tes du bourg doi vent aller 
cui re au four des moines 8 • En 1250, il impose aux serfs affranchis 
le mainlien des banalites anciennes: les hommes seront tenus de 
cuire au four, tant qu'il sera en bon etat, et de payer· le fournage 
accoutume; mais si le fournier tarde plus de deux ou trois jours 
a cuire le pain, l'homme sera libre d'aller cuire ailleurs, sans 
amende 9 • 

Mais les documents parisiens mentionnent plus frequemmen t 
encore des pressoirs banniers auxquels etaient assujetis les 
vignobles des coteaux parisiens A la fin du xue siecle, le seigneur 
de Montreuil fait abandon du droit de pressoragium dont il .iouit 
sur une vigne leguee a 1' H6tel-Dieu de Paris 10 • En 1222, un 
bourgeois de Paris, construisant un pressoir a lvr·y, pres de la 
censi ve du chapitre, s'engage a ne p:ts presser la vendange des 

L Cort. de Morigny, p. 27 (H20); Charles deN -D. de Mainlenon, n° 6 ( i223). 
2. Cart. des Vaux de Cernay, n• 71 (I 18~). 
3. Cart. de N.-D. de Paris, 1, p. 3'74- (vers 1120). 
4. Rhein, Ln sei,qnr?urie de JJnnlfJI't en /l)etin~, p. 310-31:2; Charles de 

Saint-MaT tin des Champs. n• 341 (1147-U 54). 
5. LivTe de Nicolas de Char-ll·es, no 57 (1210). 
6. Not. Points, U 2 = Gr. Gout , p. 219. 
7. Liber lest., p. 60. 
8. Cart. de Paris, o 0 584; ajoutez pour le Laas : Charles rle Saint-Germain 

des Pres, n° iH1 (i192-1204:). 
9. Dom Felibien, Ill, p. 207 et s. Ajontez sur la banalite du four: Cart. de 

Paris, n• 571 (11 7\1-1180): Cw·t. de N.-D. de Pw·i~, ll, p. 71 (12H); Boutaric, -I-
n• 6624 (t:l22) ; l'eveque de Paris est deboute du droit qu·il preteoriait avoir 
rie teoir deux fours bauaux a la Saunerie; A. N., y 52<!6, f• 24 v0 (1401) et 
Y 5232, f0 1.5'7 (1'154). - Les textes parisiens ne permetteut guere de savoir si 
la banalite du four empechait les sujets d'aller acheter [Pur pnin ailleurs. 
Cepeodaut, en 1341, les h tbitants de Villiers-sllr-~Iarne, qui dot vent en ire au 
four de Jean de Villiers, selon le prevot de Paris, sont libres d'acheter leur 
pain ou ils veulent, de s'eo servir ou de le reveodre a leur gre. Mais le 
Parlement deboutP. Jean de Villiers meme de sa banalite ; XiA. 8, fo 163 v•. 

10. A1·ch. de L'HdteL-Dieu, p. 17 (l19J). 

-r-- .gk; dR ~anf.tn d('j Cln OW\-t~, 'In': btl~ l•lt'~ -tJ.t1?) I r(\_l-
c,\i'l...\.'~C'\\'l''ln c\v. Mf'•''r &-12-~th'J .. ~ q\\: tu;(>.\,_ 1.rHt'1nh\' c\' 0.\Jtli'L 

\)..~~\\\,V\ ~\).J._\ (~O.b·~(l~~ 1 ~ \"\Jl\~Qt\.f\ (\t\\rl'1·~CL ~OC\'h\ '~ 
!'t'-,lf't'Lt-t''~ ~ tl"li'-~tttniv )...)f'\\.J\~ JtL1 Ja. tQ....Vtr- 7 ~': t"'-Mr'-tA. 

(\ \.t"' (\ ~ <p-'-Cv't,- c\J2 \Q \,\.1\ m C' et"\.;,._ c , " , , . ~ 1 J 
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hommes du chapitret. On pourrait multiplier les exemples 2 • 

L'homme assujeti au pressoir ne peut enlever son marc sans 

l'autorisation du seigneur 3 ; ce dernier est ainsi assure de prelever 

la redevance en nature qui lu i revient, et qui est ordinairement 

d'nn pot sur trois'; cependant certaines vignes privilegiees ne 

doivent que le quart de la recolle 5
• 

Des le xme, les populations rurales de la region parisienne 

tendent a s'affranchir de ces monopoles econorniques qui 

devaient semhler onereux a une epoque d'aclivite et de prosperite. 
En 1259) la communaute d'habilants de Sucy-en-Brie obtient la 

suppression du four banal, moyennaut quarante sous parisis de 

redevance annuelle; elle gerera librernent son four cornmun', 

En 1337, les habitants d'Orly accensent a perpetuite le rnoulin du 

chapitre, dont ils P-taient banniers, moyennant dix-huit livres de 

cens annuel; le chapitre ernporte les rneules du moulin dont il 

ne lai~se que le corps 7 • Au xn• siecle, on rencontre souvent. des 

vignes affranchies a p?'Pssoragio et ab omni a 1ia consuetudine 8
; 

l'affranchiseement de la hanalite du pressoil' s'est fait d'ordinaire 

par l'augmen tat ion d u cens ann uel. ·A i nsi en 1 '270, les hornmes 

de Chevilly et de lllay sont dispenses de venir au pressoir du 

ch'apilre, moyennant quatre sous de reoevance annuelle par 

arpent; mais ils n'obtiennent pas la permission d'etablir un 

pressoir sur le lieu; s'ils veLilenl se servir du presf'oir· du chapitre, 

ils paieront le cinquierne pot•. En 1300, la banalite du prE>S"oir 

est supprimee a Jo uy-la- Fontai ne rnoyennant le doublage du cens". 

Parfois aussi un droit special dit de prainte rernplace ,l'ancienne 
banalileu. 

To us ces documents laissent clans l'ombre 12 la question capitate 

L Carl. de N.-D. de Paris, H,p. 46:,l\llt-V1 H.~ t'J.?S: S~i"levtti-'ltt, \1•:'\51. 
2. Cat·t. de Saint-~pire, p. 62 (1212); Cart. de Port-Royrtl, n~ 96 (1228); 

Collection du Vexin H, fo 146 v• ( t 234); Carl. de V.-D. dP. Pari~, Il, p. 135 
(1.210); Ill, p. 399-400 (t282); de ~1anqeville, P. J., p. 28~ (1296); A. N., Y 
f>2~i, f• 1. v• (HO:!) ,;_,(,),.t\<! ~':;. l"\M.~-v. ~~ (hQ.'InA}'t~ \ h'' .. q\.t'.) (,1.1,.;) 
• 3. Gt·. Cout .. p. 219. 

4. Cart. de Montmrat1·e, o. 176 (1245). 
5. Dom Felibieo, Ill, p. 207-208 (1250). 
6. Cat·t. de N.-D. de Paris, ll, p. ii 1. 
1. Ibidem, 11, p. 29 
S. Cart. du Val Nlltt·e-Dame, o 0 1.1 (1232); n• 15 (1240); o• 29 (1212); Cart. 

de Saint-Spire, p. 108 (1.258). 
9. Ca,·t. de N.-D. de Paris, If, G. 5'15. 
10. f'oll<>ction du Vexin 15, ,. 82 v·· 
l i. Senlences du ChdlPlet, A. (1396). Cf Ca1·t. de Saint-Spi1·e, p. 1.08 (1258). 
12. On peut trouver daos le<~ chartes quelques rPDSPignemeots sur la conni-

tioo de" meuoiers ou fourtliers, qlli avaiPot teodance a iofeodPr a perpetuite 
leur·s fouctiom, (Cart. de Pa;·is, u•s 511. et 584; Cad. de N.-D. de Pari.~, -1, 
p 374); et sur les corvees accPssoir··s impo8ees parfois aux banniers rour la 
reparation des chemins et du bief des moulins (Charles de N.-D. de Main-
tenon, U 0 8, 1223). . 

ttn.CV\..l;CL!I C~ j'':~ (lt~~ (l~ ll.n.C\'lf"-11.~ 1 h •: ~~t lt'J.?.4), 

~~~'!. c"-~ \J•'~'lft.R.~ lft-Mh~-<.}~o_~ eX l,.o.J\LJ(.A i U'ln.\ (\\VUl\ 

"\ !ln. U>'ln \-'l.o. t- ck t.v'lrlA \'ll a.'ln t- - [, ~. '· 'J. 1 J 
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de ~a voir a quel1e condition il etait permis a un seigneur d'etablir 
sur son fief telle ou telle banalile. 

En Anjou, il faut que le seigneur ait au moins la basse justice 
et, s'il veut un four, qu'il possede dans son fief un bourg ou 
partie d'un bourgt. En Bretagne, lout seigneur de fief peut 
conslmire un moulin bannier 2 • Pour la region parisienne, 
d'Ableiges, d'accord avec un lexle plus ancien, reserve au 
seigneur haul juslicier le droit d'avoir un taureau bannier 3 . Mais 
il reconnait plus loin que bien d'autres seigneurs usent par tole-
rance de celle banalile et de celles , bien plus communes, du 
pressoir, du four et du moulin, sans preciser d'ailleurs s'ils 
possedent quelque hasse justice ou simplement un fief 4 • 

Une lelle imprecision devait favoriser la lente desuetude des 
banalites, plut6t que les usurpations de~ seigneurs. Les banalites 
avaient trop nellement conlre elles le sentiment populaires pour 
n'etre pas menacees dans une region oil nulle reglemenlalion 
juridiq ue, me me t·rstriclive, ne les soulenait L' A. C de Paris 
n'en parlait pas, mais, apres quelque hesitation 6 , la N. C. en 
deux courts articles consacra un sy::.U~me tres defavorabJe 7. Nul 
seigneur meme justirier ne pouvait coutraindre ses sujets a aller 

L Et. d e Sai1tt - Iouzs, I, 1H. 113 - t14; Cout . glosee, nos 107 et t~.; d. 
Somme ru1·al, Appendice, p. 903 904. 

2. T. A. C. de BrPtagne, c. 2.\9-254. -fl-- 3. Gr. Cout., p. 21!-J, renseignemPnt confirme par le Reg. cr. de Saint-
Mm·tin des-Champs, edit Taoon. p. 556 (debut dn XIV' s.) : i:em par la cous-
tum'1 gr'nt-!1'ale de tout le reaume nllns n'a tm·el ne vet· banniers se ll n'a haute 
justice en sa lene. 

4 . Gr. Cout., p. 639. - Le 5 aout 1340, le cnuv ... nt de Sainte Catherioe au 
Val des Ecolters oblirut rln Parlement la d estruction d'un four q'•'Ht>nri de 
l'tco a fait coo8truire au detriment du four b'loal d'Orsay : h~ defen leur pre-
tend en vain que le f011r est conslruit e:r.tr·a juridiclionem, dfJ •na~ti un census 
et (eodum diclorum religiosorum (A. N., X'" 8, 1° {<13 v•); le l 1xe dPs expres-
sions employr es nous enleve tout moJyeu de decouvrir la base juri-liq ,,e du 
droit a la haoalite. 

~. Vovez les precautions inju ieuses prises contre le meunier : Et. de Sairtl-
Louis, I, t I I et 7'. A . G. de Bretagne n. 248 et, sur ce deroier texte, la glose 
de ,!'Anonyme rep etant, avec loute la litterature juridiqne du moyen age: 
molendinarius, ergo lal1'0. 

6. Le premier projet n'en parlait pas et la commission des Etat,; preparant 
le second projet lai sa un blanc po,,r y mectre ce qui set'a cuivise des coulorn-
biers, garennn, moulins a vent et a eau et cha.~ses : ms fr. 5282, f• 9 V 0 • Jl 
s'agit probablewent des articles rPproduits par Drodeau, ll, p. 621-622 sur 
lesquels !'accord ne put se faire. 

1. Art. 11-12. Les t .- xtes repro luits pnr Brodean, 11, p . 621-622 et qui furent 
rejetes, n'ayant me lie pas ret~rd l'uuanimite du clerge et de la noble~se, 
n'ont qu'uue doctrine tres vague snr la question d e principe . On y trouvr. la 
regie que le sujet a Ja ban~lite dll mouJiu peut a!Jer ailleurs !'i SOl\ gra in n'et:t '-
uas mo11lu dau11 les viu!,(t-quatre heurrs. En AoJOll et en TouraittP 1 le bas l 
j11slicier peut toujo11rs avoir sur sou fief un mouliu banal; p0ur com;truire uu 
!'our, il faut eu outre pos8eder uue parti•' de bnnrg, et eu Touraine, iHrP. 
h'lut justicier; le banviu n'ap[Jartient q11'anx ch~telains et seig11eUrE~ !lltpe-
rienrs :Anjou, 14-15 . 23.184; Touraiue,A C, 1,4 -6,12-13; 10, 1; N. C., 7.t6.19. 
102. Lll Bretagne e11t res tee fidete a son systewe ancien. 

--Jt- ~· t\ tU\ ~ tot "1e{\t\ b a~ 'lni~"- \~ (\ c ~ t~ , - , c'-'t t,; I~ J.,... dv.d:.· u.. , c . .1-q , 1-r·: ;)7 
{,\ 

1 
(\; \l ~ t"\Jl ~ 1l, I \ (\ ~ 
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a son four ou a ses moulins, s'il n'avait titre valable, ou du moins 

aveu ou denombrement ancien. 
Avec un texte anssi clair, la tache de la -doctrine etait aisee. 

Tous les commentateurs reconnaissent qu'a Paris la banalite 

. n'etait nullement une quali ·e inherenle au fief, ni meme a la 

juridiclion, comme elle l'elait en certaines coutumes~.. C'est une 

prerogative r.ontraire au droit commun, une servitude imposee 

malgre les principes de la liberte naturelle. Les regles de la cou-

tume relatives a la preuve de la banalite etaient ramenees a la 

th0orie generale de !'acquisition de.s servitudes 2 • La banalite ne 

pouvait etre acquise par une prescription meme immemoriale; 

sans doute le titre meme d'etablissement de la banalite n'etait 

pas exige; c'eut ete clans la plupart des cas rendre loute 

preuve impossiblA. Aussi la coutume se contentait d'un aveu 

ou denombrement qui rappelait d'ordinaire les conditions essen-

tielles de la concession; mais elle exigeait que ce Litre flit ancien, 

c'est-a-dire qu'il eut au moins vingt-cinq ans de dale. On estimait 

d'ordinaire que la coutume avail voulu un ~cte anlerieur de 

vingt-cinq ans a l'annee 1v80 et par la meme anterieur aux 

{roubles et guerres civiles, qui etaient de nature a favoriser les 

usurpations des seigneurs 3 • Cependant cette interpretation etait 

con lroversee et certains au teurs sou haitaient un article nouveau 

imposant, pour la reconnaissance definitive d'une banalite, le 

consentement des deux tiers des habitants 4 . La defaveur de la 

doctrine se revelait encore. a ce trait qu'elle admettait !'extinction 

de la banalite par lrente ans de non- usage, selon le droit corn mu n 

des sel'vitudes;;. 
Au surplus, lorsque la banalite etait prouvee, on suivait pour 

son exerciee les regles tradi tionnelles 6 • Nos anciens auteurs 

citaient les b4nalites du moulin, du four et du pressoir, malgre 

le silence de la coutume sur cette derniere; ils connaissaient 

aussi le taureau bannier a qui, grace a Baequet, on appliquait 

la regie restrictive du xrve siecle '· Les banalites du moulin et du 

four etaient personnelles e_? ce sens que les suj ets des seigneurs 

1. Brodeau, Gout. de Paris, I, p. 501., n• 8; Ferriere, I, p. 1035-1036. 
2 N. C., 186. 
3. Brodeau, I, p. 499-500, n°s 5-6; de Lauriere, Gout. de Paris, I. p. 186-i81; 

.Ferriere, I, p. 1031, no 9. 
4. Ricard daos Ferriere, I, p. 1034; Auzanet, 0Euv1·es, p. 52 et surtout Le 

Camus, dans Ferriere, I, p. 1041, n<> 3. 
5. Ferriere, I, p. 1036, no 6, qui cite en ce sens, d'apres Brodeau, un arrM 

de 1598. 
6. Cf. sur tous ces points Ferriere, I, p. 1035 et s. 
7. Traicle des droits de justice, 29, 37. Cependant Bacquet ne cite pas le 

texte du Grand Coutumier. 

..~ 

...... ,, \ .. 
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etaient tenus seulement de moudre le grain ou de cuire le pain 
destines a leur usage personnel ou a la vente dans la seigneurie t. 
La banalite du pressoir etait reelle car les banniers devaient faire 
pressuret~ au pressoir seigneurial le raisin recolte dans les 
vignes relevant de la seigneurie 2 • Le :5eigneur ayant un moulin 
banal pouvait empecher la construction d'u n autre moulin sur sa 
seigneurie, ainsi que la chasse des meuniers voisins •. M a is les 
banniers pouvaient deserter le moulin ou le four quand les bati-
ments etaient en mauvais etat, ou quand ils n'etaient pas servis 
dans les vingt-quatre heures 4 • 

L Sauval, Antiquilis de Paris, H, p . 430 atteste d'ai!leurs que les fours 
banaux ont disprtrn par desutHude a Paris. Voyez un te'l:te du temps de 
Louis VIII, cite et cowmeute par Petit-Dut;.tillis, Louis VILI, p. 380, dont il 
semble resulter que le roi renonce, sur son domaine de Paris, a la banalite du 
four. 

2. Sur cette distinction, Ferriere, I, p. 1040-iOH. 
3. Cela resultait a contrario de !'art 72 de la N. C. 
4. l!'erriere, 1, p. I 039, no 14 . Selon les art. 69 et 70, le seigneur haut j ns-

ticier, ayant ceosive, peut a voir un colombier, mais, s' il n'est pas haut justi-
cier, il n'en peut coostruire que s'il a au moins cioqnaote arpeots de terre. 
La redaction de ce~ articles. aiosi que le reglement par la jurisprudence du 
droit pour les particulier8 d'elever des pigeons, souleva heaucoup de diffi-
culte;;, sur lesquelles on peut voir Brodeau, Cout. de Paris, I, p. 492·496 et 
les textes qu'il cite, p. 621-6:!2, comme ayant ete rejetes lors de la redaction 
de f580. 



CHAPITRE IV 

Les censives et les tenures a champart. 

Les tenures roturieres impliquent, comme le fief, un demem-

brement de propriete; a bien des points de vue, et surtout au 

debut de l'evolution, la constitution juridique de la censive 

semble calquee sur celle du fief 1
• La difference qui les separe doit 

etre cherchee surtout daos le but qui les determine. Le seigneur 

qui concede un fief veut s'assurer les services d'uo soldat, l'appui 

d'un client; il cherche a accroitre son influence social e . 11 pour-

suit un but politiqLie. S'il concede une tenure roturiere, il la 

detache de son domaine reserve, moyennant des redevances en 

nature ou eo argent, moyen nan t des services d' u n caracter e 

agricole; il veut mettre en valeur les terres qu'il possede .; il pour-

suit un but economique. Aussi uoe redevance d'une valeurappre-

ciable e~ argent est -elle de la nature rnerne de la concession 

roturiere, alors que le fief, de son es-;ence, est gratuit. Cette 

difference fondamenlale delerminera entre l~s deux modes de 

tenures uoe differenciation de plus en plus netle '. 

On peut discerner dans la region pari~ieone deux formes de 

tenur'es roturieres: la censive, concession de terre. rnoyennant 

une redevance fixe en argent ou en nature, et le ehampart, q'Ui 

reserve au 5eigneur une quote-part de la recolte, tousles frais de 

cultut·e etant a la charge du tenancier. La censive a d'ailleursete 

plus repandue et est juridiqnement plus importante qne le 

cham part; elle a ete le regime normal des terres dans la vi lie de 

Paris. 

Section I. - Gem!ralites f-ur les ongwfs et l'histoire 

deJa censivc (X 8 -Xl1Jc t-iecles). 

Il est bien connu que la censive du haul moyen age a des 

origioes complexes, ayant absorbe et fusion ne dans une constitu-

tion juridique unique des tenures assez differentes ~ntre elle~ 3 • 

1. Je reprorlnis ici,rpresque litteralement, Brissand, p. 72\-7~5. 
2. Rn ce sens, E~mein. p. 243. 
3. Voyez notamment Viollet, p. 614 615 . 
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Pour cerlaines tenures qui n'ont pas cesse d'etre libres, la rede-
vance, cPnsus, represente l'imp6t foncier romain detourne de son 
affectation et pergu par le seigneur de la terre pour son compte 

. personnel. La censive continue plus neltemen t encore la precaire 
de l'epoque franque concedee a des hommes libres a temps 
d'abot·d, a vie ensuile et enfin a perpetuite; sur ce point, la 
filiation est cerlaine'. H est certain egalement que les bostises 
concedees au xne siecle lors des defrichemenls entrepris dans les 
forels parisiennes ne peuvenl etre dislinguees juridiquement des 
censives ancien nement concedees qui leur serviren t de modele 2 • 

On peut penser enfin que les tenures non libres vinrent se 
fusionner dans le cadre 1res large de la censive. Il n'y avait pas 
en effet de differences speci6ques entre les tenures serviles et la 
censive 3 ; les unes et les autres devaient le cens et etaient sou-
mises aux charges seigneuriales. La difference etait dans la con-
dition des proprietaires et cette difference Jisparaissait par 
l'affranchissement du serf. La tenure servile, apres l'affranchis-
sement de son lenancier, devenait done une censive ordinaire. 

La censive n'a pas ete des le debut la tenure perpetuelle, 
hereditaire et alienable que revelent si clairement les textes juri-
diques parisiens du xrvc siecle'. Elle s'est lenlement consolidee 
dans les mains de ses po~sesseurs au cours des x1e et xue siecles; 
les chartes editees de cette epoque permellent de jalonner assez 
bien ce tte evol u lion. 

All debut du Xle siecle, l'eglise Nolre-Dame de Paris concede a 
deux epoux, leur vie durant, six manses et dix· neuf arpen ts de 
terre; a leur mort, la tenure fera retour a l'eglise absque catumnia 
et reclamatione alicujus uttiusque parentis'; il est stipule que 

1. C'est l'opinion d'Esmein, p. 243. Voyez un acte de 1046, Cm·t. de Mori-
gn,y, p. 2; Henri Jer confirmaut Jes l1iens des moine:; euumere parmi de nom-
breux alleux 1n·ecariam unam ... sub cen.~u quinque solidorum. 

2. Cm·t. de N.-D de Paris, lii, p. 358 (1195) : le chapitre olfre, a Rungis, des 
terres a culliver moyennaut 8 deniers et un se tier de froment pur arpent; elles 
so ut concedees a perpetuite a ceux qui hostisias ad censum acceperint et a leurs 
heritiers; I, p. 18 (11.99) :ad hostistas dedtmus et ad oensum. 

3: ChaTtes de Saint-Ge1·main-des-Pres, n° 1.01 ( i126-1145): uu serf ayaut 
renonce a sa tenure et persoune oe sa fawille ne la reclamant, l'abbaye la 
Coucede eo ceosive a 110 cheYdiier. 

4. Heuri Legras, Le bow·gage a Caen. p. 34-121, expose rninutieusement 
!'evolution de la ccusive a Ccteu et fournit aiu::;i uu puiut iustruclit de com-
paraisou avec ce l{Ui s'e:;t passe a Paris. 

5. Cal'l. de N -JJ. de Paris, I , p. 330 : la concessiou est faile sub litleris 
manufir~~tilalis. Au xii• siecle, les mu1ues de Saiot-}lartm-des-Champs con-
cedeut uue aire a Pier1 e pour qu'il y construi~e u11 muulm qui, a sa mort, 
t'era reto.ut· au uwua.tere : Liber testant., p. 93. Cf. aus::;i Curl. de Su.int-
Spi,.e, p. 56-51 (1198) : co11cessiun d'uu buis a uu cbauoiu~ quoadusq1..e 
Vtxenl, a Charge ue t!JX livres de Cells; cet acte me parail elre ecouomique-
lDf'Ut UP Jouage a Vie qui Se reaii8efa un IJeU lJlUS tard SOUS la forme d'UU 
bail a reule. 
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l'eglise percevra, s'il lui plait, dix sous de redevance. Il s'agit 
peut-etre dans eel acte d'un bien donne a l'eglise par les deux 
epoux et a eux retrocede leur vie durant; le cens parait en effet 
seulement recognitif des droits du concedant. Nous retrouverions-
ainsi dans le haut moyen Age une combinaison assez frequente a 
l'epoq ne franque 1 • No us avons aussi des exemples de concessions 
en censi ve faites pour un nombre determine de generations. Ainsi 
en 992 le chapitre de l'eglise de Paris donne a une femme, ju1·e 
censuali, un demi-manse dans le Vexin; la concession passera a 
la fille de cette femme, puis, apres elle, a l'un quelconque de 
leurs heritiers a Jeur choix. Elle fera emmite retour au cha-
pitre~. 

CE's concessions viageres ou temporaires, qui impliquaient 
naturellement prohibition absolue d'aliener, etaient insuffisantes 
pour assurer une exploitation rationnelle du fonds concede. Le 
tenancier ne pouvait pas cultiver, avec le rneme soin, une terre 
qui devait, apres lui, retourner au seigneur, au lieu de passer a 
ses enfants. Les seigneurs comprirent assez tM qu'il etait de leur 
interet de faire des concessions de terre a perpetuite; ils purent 
ainsi entreprendre des defrichements qu'excluait un regime de 
concessions viageres. D'ailleurs, en augmentant la population de 
leur domaine et la prosperile de ses habitants, leur exploitation, 
dans son ensemble, devenait plus fructueuse. Une autre conside-
ration devait agir dans le meme sens; les seigneurs, et notam-
ment les grands etablissements ecclesiastiques, qui se partageaient 
le sol de Paris, concederent des ernplacements pour construire 
des maisons, attirant ainsi sur leur censive une population tou-
jours plus nombreuse; ces concessions devaient etre perpe-
tuelles; le tenancier n'efit pas fait les frais d'une construction si 
le terrain avai t dCl revenir au seigneur a vec toutes Res augmenta-
ciones8. Ces necessites economiques se manifestent de bonne 
heure et, des le xne siede, semble-t-il, les concessions en censive 
sont devenus perpetuelles. Le chapitre de Paris, · au debut du 

L Ce serait la precada oblata de l'epoque franque dont les Charles dt 
Saint-Germain-des-Pres, n° 1.3, nous fourniesent un bon exemple de 721.-
722. 

2. Cart. de N.-D. de Paris, 1, p. 325, cr. aussi J, p. 33t (i032-10"l3); I. p. 372, 
n•s 1 et 2 (HO(}- et H01). Autres rxemples de concrssions ponr deux on trois 
generations: Cad. de Paris, n° 60 (9\4\; Charles de Saint-Germain-des-Pres, 
n• 43 (943). Cette limitation assez frequrnle a trois generations s'explique par 
la defense d'alicuer les biens ecclesiastiques au deJa de ce terme. Mais, 
dans la suite, on considera sans doute que la conces8ion en censive n'im-
pliquait pas alienatiou defiuitive, le seigueur retenaot le domaine direct. 

3. Cette consideration a ete bien mise en lumiere par Legras, loc. cit., 
p. 55-56. 
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xue siecle, avait concede un verger a cens a l'un de ses chanoines, 

sa vie durant. En 1125, a. la priere de ce chanoine, le verger est 
concede a son neveu et a ses heritiers 1 • Aux environs de 1137, 

l'abbesse de Montmartre concede a loujours une maison) a charge 
de 5 sous de cens annuet '. Au debut du xme siecle, Raoul de Pacy 

obtient de l'eveque de Paris, a perpetuite, Ull emplacement a 
h<Uir sur le Petit-Pont, moyennant un cens eleve de 4 livres 3 • 

Au xme siecle, on ne rencontre plus que de..; concessions perpe-

tuelles 4 • 

Ces concession_s perpetuelles, avant de s'introduire definitive-
ment en coutume, furent sans doute precedees de negociations 

directes entre le seigneur et les heritiers du tenancier defunt 5 ; 

le seigneur avait interet en definitive a renouveler la concession 

et le paiement par les heritiers d'une somme plus ou moins 
elevee achevait probablement de le determiner a une solution 
bien veillante. Telle est l'origine du droit de relief, deja etudie en 

ce qui concerne les fiefs. Mais il a existe aus~i dans les conces-
sions en censive, bien qu'il n'ait pas reus:,i a s'y mainteniren taot 

que coutume generale. Les reliefs (1·eleva1iones) en censive sont 

assez rar'ement mention ne~; on les renconlre surtout dans la-!-
region de Corbeil, oil ils se maintiennt'nt encore au xme siecle 6 , 

et dans le Vexin frangais oil les chartes atleslenl leur persistance 

beaucoup plus longue, due sans doute a !'influence des coutumes 
voisines 7 • Dans la region parisien ne, on trou ve trace seulement 
d'un relevamentum abonne et fixe a une somme tres faibles; encore 

1. Cal'l. de N.-D. de Paris, 11, p. 68. 
2. Chf1.rles de Montmartre, p. 84. 
3. Cm·t. de N -D. de Paris, I, p. 14l; autre ex. de la meme date, p. 142. 
4. Cat·t. dela Confrerte N .-D., no 33 (1220); Cart. des Vau;xde Cernay, no 226 

(l221.); Ca1·t. de Saint-Spire, p. i1 (i234); Ch. d..ct .S': 1'1M t;"h M~ '~ (\'IJV\ r~, h ·~ h,5?- ( tl-ft-(.) 
5. Cf. Legras, p. 63. 
6. Cart. de Longpont, no 1i (vers li30), qui prevuit a la fois la transmisllion 

MreJitaire et l'alieuation entre vif:>; Cart. de S ,int-Spi1·e, p. 201 (1252), qut 
prevoit la transmission a cause de mort nu [Jrofit du successeur d'un prelre 
et stipule 1 livres p1·o relevamenlo.-Cf. pour Bi:!laiovilliers, pres de Loogjn-
meau, Charles de Saint·FLorent de Saumur, n° 18 ( l2U3-12::!0) qui prevoit des 
relevemenla egaux: au montant du ceu~, sans preciser dans quels cas ils soot 
dus. 

1. Cart. de Saint-Mel·,·y, n• 30 (fi.u xu 6 siecle). Le lieu n'est pas indique, mais 
i1 s'agit d'uo proces avec Helluiu dt> Meulan el qui coocerne sans doute 110 
domaine en Vexio; de Maoueville, P. J., p. 1.21-123 (1218) : lelil ?'eLevation11s 
soul dues quociens lranseunt de persona in personam; l'acte conceroe une 
tenure eo champart mais 011 peut eu t 1rer uu argument d'aui:!logie Un 
acte de l232, ibidem, p. 160, meutiuuue des t•elevagia dus pour uoe cen-
sive. 

8. Arch. de l'llolel-Dieu, no 282 (l23t; :Guy de Palaiseall concede une vigoe 
pres des Croix de Bdlisis p0ur 15 sous de ceus; il stipule, sans dire dans 
qnels ea:;, uu t·elevamentum de 12 deuier:; et uu veslimentwn de 8 deniers; le 
reLevamentum doil s'appliquer a la transmission hereditaire, et le vestimentum 
a l'alienalion entre viis; cf. infra, p. 310, n. 1. 

r t~ .ckj': i'twtf.t, c\.9~ cl'lQ'):ul"-~ I 'lJt':~o8 (nSl..-t•qt'): ~.\ hl'l'l.\~~~ 
c'w. ~.'cnvtP-' I o' l-t1fuC~Cl..\ Q.\- c\ .f't'l'-'tllU1\· 1~~ d,, l~1tQ_ C": ftt'bul- , Jt'2tt'-
o.}t1C\'!Jtt.h--~> J_ .... b t\.,tt1·t,'IA.'Ul- Q•h:L '}rl.A(\~l\~ t'L'l,1l-Lt.O- o.' Ct'l'd-'h l'~ qv--r-
lQ.Wl {Jui'L;f.Q._,~ 1--tCl•'e... 'f" s. ''fvt'-, ui.R.vC\f~ t'~ '' o.' l£tut

1 

cLe·~~ , J'tt." t\11. r_....~ 
'l~V'-~\IIl<t a..\f'l.Q.J\ a..t- Vttj. 'h- 11.f't..Vl \.tl" cta..t-v.•- UvCll,J C! . Ne"" rl"".rt'lG.•t· , 

(''lJ-. '1. ~ lC''lJ'H.hVlP- ct'-'-"- U,~ (~1..,Jc\;~) (\.1 1...Q{,·~ ..$<tJ1.C\f.e'll\f- c\ 1 C\l.,(t.Q'l/\'11\A-~ 

~'\.l\t-0l(t~ SVlV;la~ 1. ( th. f. l-7]. 
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a-t-il tendance a disparaitre 1 • ll parait p.·obable d'ailleurs que ce 
reLevamentum n'est pas un relief proprernent dit, proportion ne! a 
la valeur de la censive \ mais plut6t un ·leger droit d'ensaisine-
ment, analogue au droit de saisine de xi! deniers que l'abbaye de 
Saint-Denis reclarne encore, aux environs de 1338, en cas de 
transmission hereditaire et rneme aux heritiers en ligne direcle 8

• 

Ce droit attesterait ainsi !'obligation ou se trouvaient prirnitive-
rnent les heritiers d'une censive de se faire rnetlce en posse::-sion 
par le seigneur, apres, parfois, une reconnaissance sous serrneut 
de ses droits analogue a l'hornrnage feodal+. 

Mais toules cesreservesdisparurentbienl6t 6 • Certainsseigneurs 
enteudirent limiter le droit hereditail'e aux successibles habitant 
le domaine ou du rnoins les obliger, quand ils l'avaient quitle, a 
y revenir dans l'an et jour 0 • It est peu probable cependant 
qu'Hne telle restriction, bien dans l'espril du r·egirne domanial i, 
ail reussi a se rnaintenir bien longternps. La couturne elablit de 
bonne beure la perpetuite des r:oncessions, au profit des heritiers 
sans distinction et avec dispense tacite de tout droit de transrnis· 
sion ou de saisine hereditaire. 

La tenure etant devenue hereditaire, la question de son alien~. 
bilite devait prornpternent se poser, bien qu'e-lle ne fill pas la 
consequence necessaire de l'heredites. A u milieu du xuo siecle, 

L A la meme date, le merne seigneur, concedant une autre cemive, dis-
pense du relevamentum :ibidem, no :28:1.. 

2. Daus les coutumes ou le relief a !!ubsiste, on admet l:J. regie : tel cens, 
tel 1·etie{; cf. la eh tr te de ~aint-~ lorent citee, p. 361, note 6. 

::!. Liv1·e vert de Saint-Denis, A. N , LL 1209, p. i38; reponse des re igieux 
dans uu proces avec Les habitants peu avaut 1338, .-\.N., K 930, n• 17, § 68. Je 
dois la connaissaoce de ces textes precieux a une aimable communication de 
M. Jean Morize qui se propose de les publier procbainemeot; je le prie 
d'a~reer mes siuceres remerciements. 

4. Cart. de SrLiot-Spire, p. 54 (i185): quociens heres mutabitur antequam de 
ten·a illtz investiatur, jurabit coram cdnonicis se posoessionem eadem modo ten-
tu.rum. Je o'ai reneontre que cet acte exiii;eant uoe telle formalite; mais, 
encore en 1299, les Sent. du Parloir aux Bourgeois, p. 145, uous mootrent 
le seigneur ensaisinant un heritier collateral apres enquf!te sommaire sur sa 
qualite. 

5. V oyez capendaot A. N., P 128, no 24i (1 111) pour Vet· le Grand : chef 
. cens p01•lans ventes, saisines, reliefz et amendes. j 

6. Cw·t. de N.-D. de Paris. I, p. 78 (1199), domaine de Marni.L'heritier 
etraoger au domaine peut d'ailleurs vendre l'Mredite a un l'iabitant du 
domaine. · 

1. Cf. ce qui a ete dit suptc'l p. 22, n. i et p. 1!J.l, n. 4. 
8. En relation avec le priucipe que le ceositaire ne peut aliener saos l'au-

torisatioo du seigo~"ur, de rares textes meulionornt l'asseutimeut des teoao-
ciers a l'alieoatiou etfectuee par le se1goeur : Ca1't. de Cernay, uo 144 (E07) : 
un echaoge de terre. entre un chevalier et lt>~ moines de c~rnay est approuve 
par les bornmes qUl cultiveut cette terr·e; de Mauoeville, P. J., p. 109-iiO 
112t2) : les bommes de Sandriconrt approuvent une don1:1tiou de champart 
faite par leur seigneur a Saint-Vi~tor. On reocoutre d'assez nombreuses 
interventions de ce genre dans les chartes bretoones, meme de la part des 
-vassau.x nobles, 
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l'abbe de Saint-Marlin-des-Champs concede une vigne, a charge 
de cens, a Garnier ef a ses heritiers legitimes, en ligne directe, 
rnais ni Garnier ni ses heritiers legitimes, ne pourront vendre 
ou donner cette vigne 1 • Les coutumes de Simon de .Monlfort, au 
debut du Xllle siecJe, permeltent bien a un roturier lib re de quitter 
la seigneurie, mais son hostise fera retour au seigneur; le rolu-
rier n·a done pas le droit de l'aliener a son profil 2• Des regles 
aussi rigoureuses ne se maintinrent pas clans la region parisienne. 
Cependan t d'assez nornbreuse·s chartes defendant au proprietaire 
d'une censive d'en disposer au profit de quelque personne 
etrangere au domaine 3 • C'est un souvenir de l'ancienne 
indisponibilite des tenures serviles ; le seigneur souhaite 
que Je cadre de !'exploitation d'omaniale soit exactement 
main ten u, et que le domaine se ferme a toule penetration 
etrangere. 

M a is de telles prt3occu pations ne pouvaient longtemps se 
defendre avec les progreseconomiques du xm• siecle et la mobilite 
qu'ils entrainerent. Tantot l'inalienabilile de la tenure reste la 
regie, en principe; en fait, le seigneur autorise !'alienation, 
moyennant quelque compensation pecuniaire a discuter et en 
exigeant, au besoin, la reconnaissance formelle de sujetion de 
l'acquereur 4

• Plus souvenl, le droit de dispo::.er entre vifs est 
expressement accor·de clans l'acle de concession) sous la seule 
reserve du cens ou de la justice; l'autorisalion generale se subs-
titue aux negociations individuelles; c'est que la coutume a deja 
determine les droits que le seigneur pour·ra exiger en cas d'alie-
nation •. Des la premiere moilie d u xme siecle, semble-t-il, et sauf 
exceptions locales, la pleioe liberte rl'alienation n'est plus con-
testee. 

En compensation, le seigneur, intervenant necessairement pour 
rnettre en saisine l'acquereur, per~oil a cette occasion un droit 

1. Ca~·t. de Par·is, n° 370. 
2. Preuves de l'histoire de Languedoc, in-4•, Vll!, p. 631, no xxvn. 3. Cha1·tes de Suger·, u 0 5. edit. Lecoy de la Marche (vers 1130); Cha1'les de Sainl-Florent de Saumw·, u• 19 (1203-1220); Tresor des Charles, no 2748 (1238); il est possible d'ailleur:~ que ces trois chartes s'appliquent a de~ serfs. Mais les chartes de Vaucresson et des Alluets le Hoi, faites pour des hommes libres, contienneut la meme clause: Charles de Sugu, u' 11 (1145); 01·d, VII, p 215-271; ajoutez la charte de 11\19 creant le dornaiue de Marnes, Cart. de N. ·D. de Pm·is, 1, p. 18 et l'lnlroduction de Guerard. p. ccvi. 
1,, Cart. de Paris, u• 310; Liber leslam., p. 83 (tin Ju :x11 6 siecle); Car·t. de Paris, no 5~0 (vers i180}; Char·tes de Sainl-Germain-des-Pres, u· 322 (H92-'i201} et no 4Hi(1215).Je n'ai trouve qu'unexemple dereconnaissauceexpresse: Ca· t. de 3aint-Spire, p. 5'f (t1~5). 
5. Ca1·l. de Longpont, n° 11 (vers 1i30); Cart. de N.-D. de Paris, 11, p. 259 

(i 203J· (huJI.tq, At S'.,.. l"'<l.'ll~., c\.9~ C!no.'u"'l"~, 1'1':. t..~S l''7/l- 1 '~' 
24 
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insignitiant sous le nom de vestiment.um', investituTa 2 ,saisina 3 • La 

cou tu me ne lui reconnait plus le droit de refuser la saisine; m a is 

la necessite oil se trouve le nouvel acquereur de recourir a lui 

reste une survivance de son ancien pouvoir arbitraire. Elle atteste 

que l'immeuble ainsi aliene releve de sa seigneurie et que nul ne 

le peut posseder que parses mains. Encore qu'aucune declaration 

formaliste ne soil imposee au nouveau propl'ietaire requerant la 

saisine, cette demarc8e implique cependant reconnaissance des 

droits du seigneur'. 
Et surtout, la coutume per met ·au seigneur d'exiger un droit de 

mutation, en cas d'alienation a titre onereux, et notamment en 

cas de vente; ce droit represente la somme, primitivement deter-

minee dans chaque cas concret, que payait l'acquereur, pour 

obtenir !'agrement du seigneur a !'alienation. Il associait assez 

j ustement le seigneur a la plus-value prise par la terre, depuis sa 

concession, et due, normalement, a la fois au travail du censi-

taire et a !'amelioration generale des conditions economiques. La 

coutume tendait trop nettement a donner a la ceusive une consti-

tution fixe, denuee de tout arbitraire, oil les droits de chacun 

seraient definis, pour laisser ce droit de mutation a la determi-

nation des parlies.ll y a trace, <;a et la, d'un double droit, dCt par 

le vendeur et par l'acquereur \laudes, laudationes, laudemia, ven-

tae, vendiciones) 3
• Mais en definitive, au moins a Paris et aux 

environs, il n'est question que d'un droit unique (ventae, vendi-

ciones)6. La quotite de ces ventes devait etre fixee des le x.nesiecle, 

L Arch. de l'HtJtel-Dieu, u• 282 (1231 ), qui cite u n vestimentum de 8 deniers ; 

cf. Cart. de Longpont, n° 11 {vers H30); Cw·t. de Paris, n• 370 (ue s.): t·evesli· 

mentum. 
2. Cart. de Saint-Men·y, n• :30 (fin xne s.); de Manneville, P. J., p. 127 (1228); 

Cart. de Saint-Spire, p. 91 (\24~). Cf. Chm·tes de Saint·Germain-en·Laye, p .. 20 

(xue siecle) et Cm·t. du Val Notl'e-Dame, p. 132 (1220): revestitume; de Man-

.aeville, p. 160 (1232) : investitiones. 
3. Cart. de N.-D. de l'aris, Ill, p. 24 (1316) 

4. Un acte du Cart. de Saint-Spire, p. 18 (1236), nous fournit un curieux 

exemple de reconnais::auce expresse, eu dehors de toute investiture. 

5. Cart. de Saint-Spire, p. 91. (1244); ventis, laudemiis; p. 96 (1248): 

laudes et ventas. Ces deux actes se referent a la region de Corbeil, ou le 

double droit subsista longtemps. Un acte de t 190, au Cm·t. de N.-D. de 

Paris, H, p. 225, mentionnant des laudaciones -,;endiciones, con(erne Veruou 

(canton de Moret, arrondissement de ·Fonlaioebleau), en dt·hors de la region 

parisienne. Mais un acte de 1250, visant la ceusive de Saiut-Cioud reserve les 

ventae et laudationes, ratione censive secundum consuetudinem F1·ancie: 

Ca1·t. des Vaux de Cernay, n• 499. Par contre deux actes de H37 et de 11'13 

Cart., de Paris, n° 264 = Cm·t. de N.-D. de Paris, I, p. 269, et Arch. de i'Ht5tel-

Dieu, ne 5), me paraissent viser plut6l les coutumes levees sur les choses 

mobilieres vendues et achetees dans la censive. 

6. Cart. de Pm·is, no 310 (milieu du xuo siecle), acte concernant one maison 

sise a Paris; Cart. de Saint-Merry, no 2 (1185); Cart. des Vaux de Cernay, 

n• t04 (1200); Cart. de Port-Royal, n° 16 (1213) ; Arch. de l'Ht5lel-Dieu, n• 7H 

{1263). 

'l9UQJ fit,~~~ Q\- \JQ.Jbtt-<L dG.-1tt.\ · tk_._ ~ j'~ [\ Mtlr\ d,M 

t~~~ 1 tn ': ~'J,t (t1.;llt} (\\ ~\) r\)~ ~ ~~~ W-~ I 

~\tt'tnlo) n\ to 11\Atft-lO-ln.t-vt 7 ~ tt'11v-.lftlo.~t- ~t~cl"tu 

L1~ 'tR-.Vt't-tl\.1- OtA l'~ (Jtt- CP-lAJ i\1 <2.. • 



ORIGINE ET HISTOlRE DE LA CENSIVE 31t 

car nombre de chartes en parlent, sans ind iquer aucun chiffre; 
elle est slirement· au xme siecle du douzieme du prix i. A la me me 
epoque, l'acheteur en a normalement la charge 2 et la couturne 
precise deja que les ventes ne sont pas dues en cas de dona-
tion 3, ni en cas d'echange pur et simple. M a is s'il y a soulte, 
elles sont dues a concurrence de la .soulte4; il faut done que la 
censi ve so it parliellernent ou cornpletement convertie en 
argent. 

Du. jour OLt la couturne a perrnis au censita~re d'aliener sa 
tenure, elle n'a plus donne au seigneur, dans la region parisienne, 
que le droit de percevoit' les ventes; elle ne semble pas l'avoir 
autorise a prendre pour son compte le marche de l'acquereur, et a reunir ainsi a son domaine, en le desinteressant, la censive 
alienee; elle n'ad met pas le re trait censueP. C'eslla un trait qui 
separe nettement la couturne de Paris de beaucoup d'autres 
cou tumes, voisines ou eloignees. C'est aussi l'un des traits les plus 
notables qui marquent la prompte differenciation de .la censive et 
du fief. Alors que, tout au moins a l'origine, !'existence du relief 
en cas de transmission hereditaire revele un certain parallelisme 
dans !'evolution des deux tenures, }'absence de retrait censuel 
montre que le~ seigneurs se resignerent assez vile a laisser libre 
!'alienation entre vifs des biens relevant de leur censive. C'etait 
reconnaitre la difference des deux situations; le fief elant concede 
a charge de services eminemment personnels, le retrait feodal 
donnait au seigneur un moyen de controler le recrutement de ses 
vassaux, en excluant ceux qui lui deplairaient. La censive pouvait 
au contraire passer d'un tenancier a un autre; le seigneur etait 
assure de recevoir les memes redevances et les mernes services 
d'ordre agricole. 

L'alienalio'n des censi ves se trouva ainsi de bonne heure tout a 
fait libre; cependant celte liberte n'est complete que si l'aliena-
tion est faite au profit d'une personne qui se trouve exactement 
dans la situation de l'alienateur. Dans la tres simple conceplion 

L Cart. de Saint-Merry, n• 51 (xm• s.). 
:2. Arch. de l'Hotel-Dieu, u• 300 (1233). 
3. Car·t . de Paris, n• 310 (milieu du xn• siecle) : le seigneur n'aura que le revestimentum. 
4. Ca1·t. de Saint-Me1-ry, o• 54. 
5. Eu 1210 (TnJsor des Charles, n• 949) le prieur de Saint-Eloi oiJtient du roi la permission d'acquerir, pour· le prix propose pnr un autre, une grange qui se trouve dans la censive de Saint-Eioi et qui est mise en vente faute d'heri-tier·. Mais des lellres sont dressees de cetle conces~ion pour qu 'elle ne tourne pas en coutume. Le retrait censuel, stipule en 1351 dans un accord entre Saint-Faron de Meaux et le college du cardinal Lemoine tXic 10, n° 123), doit se referer a UD domaine situe en Cbampague. 
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du haut moyen age, la qualile de _la tenure doit correspondre a 
la qualite de son proprietaire; les fiefs sont pour les nobles; les 

manses serviles sont reserves aux ser·fs d u domaine!.. De m~me les 

censives, les tenures en vilenage, sont normalement posseuees 

par les vilains ou roturiers. Si la censive est alienee au profit d'un 

roturier, le seigneur n'a rien a dire; mais s'il en est autrement, ]a 

coutume apportera des restrictions, d'ailleurs plus ou moins 

durables, a la liberte de disposition. Tout d'abord, l'alienation 

d'une censive au profit d'une personne de mainmorte resta tou-

jours sou mise a !'approbation arbitraire du seigneur; c'est la 

theorie de l'aml)rtlssement qui devra etre traitee a part, a cause 

des developpemenls qu'elle prit 2 • Et meme, il n'est pas normal 

q u'un pretre ou un clerc possede person nellement des tenures en 

vilenage; aussi, sans prohiber completement de telles acquisitions, 

la coutume du haul moyen age les entoure de reserves et de pre-

cautionss. Bien plus, et encore au xme siecle, le Parlement de 

Pads declare qu'un noble ne peut acquerir un vilenage sans 

l'assentiment expres dn seigneur'; et les chartes nous montrent 

que cet assentiment n'etait pas accorde sans quelques precautions 

bien naturelles; il ne devait pas toujours etre facile d'obtenir 

d'un seigneur magne potencie les redevances accoutumP.es du 

villanus 5• ----#-
Le censitaire est done libre, sous ces reserves, d'aliener sa 

tenures. Mais la vente au comptant n'est pas au moyen age une 

operation tres courante. D'autres moyens apparaissent de bonne 

1. Je renvoie a cette curieuse charte de 11\6-1145, par laquelle l'abbaye de 

Saint-Germain, coocedant a un chevalier une tenore servile to!llbee eo main-

worte, reserve les droits des parents du serf : Chw·tes de Saint-Germain-des-

Pres, no 100. 
2. Cf. infra, c. v. 
3. Ca1't. de Haint-Spire, p. 78 (1236); on chanoine qui vient d'acheter une 

t 
vigne daDs la censive de Saint Spire promet qu'il la tiendra in villenagium; 

Lebeuf, Ill, p. 97 (1245 et 1249): deux pretres declarent tenir des vignes de 

Saiot-Denis a Hueil tanquam laicus ou lazcaliter; Bouillart, P!'euves, Il0 93 

(1254) : un chanoine tient uu emplacement in vilenagium, selon la coulume 

des autres ceusives. Ajonlez; Cart. de N.-D. de Pm is, ll, p. 13 (1264); p. 40 

(1245); p. 128 (1263); p 188 (1259). 
~. OLim, 1, p. 427, ll0 XVll (1254). 
5. Liber testam., p 82-83 (1077-1103); Cart. de Longpont, no 25 (vers 1140): 

les moiues cousenteut a cond1tion que Raoul de Challi tienne sicut vil-

lanus. Cepeudaot la li:;;te des iiP-fs te11us de l'abbaye de Saiut-Germaiu-des-

Pres, Chartl!s .. , n• 222 (1176-1182) , montre qu'a cette epoque Jes nobles 

poRsedaient des rotures, it cote de Jeurs fiefs. Ajoutez pour uue epoque bien 

plus aucieune: Car·t. de N.-V. de Par·is, I, p. 331 (l032-1033). 

6. Je n'ai pas trouve truce de precaotious prises pour preveuir le demem-

brement Jes ceoRives, alors que !'alienation partiel1e des fiefs resta toujours 

intPrdite: cepe11da.ot la charte de 1199 qui cree le domaioe de Marne (Cm·t. 

de N.-D. de Palis, I, p. 791, tout en permetluot l'alieuation libre du resle de 

l'hostise, declare inseparables la maison d'habitation et deux hectares de la 

meilleure te.rre. 

--#--- ru'c\ b c '-" t"- 1- \;Q.. et' (\\f. t '). k' (\ (\ 11l~ -b h . J;. j ': (\{M t{ trv--

J,~ 1,Lt <.\w\r~ , 'ht ·~ \On . Pt"'~,·u\51. ~ (l1 b~ ttR~ ~\ lOJt.Vl!tt-~ 

jdi''\J\ l('. ~v 'lftt_t.~~<L J~<U-- N ~ r•t,t-u \J ;l\t'Vt~ t ( ~\fo. lt'QJt.. , 

ck\>'~<Y t-t o 'l1\JUUL '' .._..._ lr\J\C\. ~ LL_ tt.~ t; c.cd.)~'-'<ltu _cl.u.tJ,.\. ~C-<-W•'~ 

.sv.h;'tt<!.'blt'QJl.. tl\,~lQ.\- 4"'} ~ tt'~ If~ ~~UUl_sl- 'i'-'t tr (\ 0tqyJ~IL 
c). • te.t.~I;\JZ.t-tl-<L ( l-i'IM&.HVl>) d.ex-'ln~ LC-\. ~.5,'\l<t. ctJLt.. Pobbatl;L 
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heure, nous le verrons, pour permettre au censitaire de tirer 
parti de sa propriete; c'est ainsi qu'il peut, tout en la conservan t, 
la grever au profit d'un tiers d'un nouveau cens qu'il paiera apres 
le cens seigneurial; ou encore il peut sous-conceder tout ou partie 
de sa censive, a charge d'un nouveau cens, a un tiers qui en 
deviendra proprietaire 1 • Cette sous-concession est en somme 
analogue a la sous-infeodation des fiefs et elle devait venir a 
l'esprit de nombreux proprietaires de censives, incapables d'en 
tirer directement parti, lors de l'essor economique de la fin du 
xne siecle qui determina dans les campagnes des defrichernents et 
dans les villes des constructions nouvelles 2 • 

Ces deux operations juridiquement tres differentes avaient pour 
resultat commun de grever la censive d'une charge supplemen-
taire qui pouvait devenir excessive; le tenancier decourag'e 
pouvait cesser de cultiver ses champs ou abando:nner la maison 
que le Jefaut d'entretien ne tardait pas a ruiner; dans les deux 
cas, le recouvrement du cens du seigneur primitif se trouvait 
compromis 3 • Get inconvenient majeur suffisait a justifier !'exi-
gence d'un assentiment expres du seigneur aces operations; cetle 
exigence est fortement etablie a la fin d u xn• siecle, des qu'elles 
apparaissent dans la pratique4. ~lais la plus value croissante, au 

i. Normalemeut c'es t le nonveau proprietaire qui paiera au•si le cens 
priwitif: Charles de Saint-Germain-dt:s-PuJs, nos 409-410 (i:l13J. Cf. {)epen-
dant V1dier, Lcs Marguillie1·s la'ics de N.-D. de l'aris dans lUem. de In Soc.-/-
d'hisl. de Pal'is, 1914, l. 41, p. 152 : d'aJ>res un acte du (iebul. du xxve, c'est le 
coocedant q11i paie le ct-o~:; primitil; m a is il est probable, cum me il t:era dit 
in(' c't, qu'il s'agit la d'un bnil a vie. Lorsque le censitaire garde uoe partie 
de la ceusiH, on cousidere parfois que la paJiie sous-concedee constitue one 
censive distiocte representee pnr le ncruveau cens et qui paie une portion du 
cens primitif: Cftal'les de Saint-Ge1·main-des Pres, no 264 (1182-1192); il 
s'agit de la sous-coucession d'uue vigne Jans le Laat', a Pans, au debouche du 
Petit-Pout; et. supTa, p. 20, n. 3. 

2. l:leaucoup de pO~SE'8~ious primitives des graods etablisEements eccJesias-
tiques parisiens etaut teuues eu franche-atllll~ne, la question ue se posail pas 
en ce qni les coucer11ait. ~1ais a~sez tot, fes douateurs se reservereut un cens 
recognitif et les etc.blissemt>ots eccle>iastique~ ~e trouvaieut simples proprie-
taires, sans pouvoir tirer· parti eux-memes de leur propriet~. 

3. Ce danger n·e~t nul le pa1 t mieux expriLOe que dans le texte cite infrii, 
p. 3'71, n. I pour Saint-Denis. · 

4-. Chal'les de Saint Ge,main-rles-Ptes, 11° 231 11184]: le pape Lucius Ill 
interdit a IOUS les censituires de l'abbrtye de coureder Jeur ceosive a qui (jUe 
ce soit ad majorem censum ou d'y assigner une pPu~ion annuelle sans la per-
mi~sion des religieux; Charles de Samt-Thomas d'Epernon, n• 56: une femme 
re~oit une a1·ea en ceusive: elle peut la bailler a ferLOe tantumusquP. ad 
cn·tum tuminwn, mais non pas la bailler ad Sltpercensu.m sang l'autorisation 
du prieur; De Ma11neville, P. J., p. 95 (LW8), p. 123-124 (1218), p. 130 (1219); 
l'abbaye de Saint-Victor acquerant dPs domainP!il dans la censive du sire de 
Vallangoujarc! s'engage a ne pas y installer des boles f'[l[]S son ai"seotiment; 
Cart. de N.-D. d6 Paris. I, p. 399 (1219): le chapitre donne a Ull chevalier a 
charge de cens et lie champart ceut arpents de hois mais il devra les defricher 
lui-meme car il lui est iuterdit de les conceder a ceus on a hostise. Autres 
exemples : Gal'/. de Po1·t-Royal, n° 31 (i2t'7); Cm·t. de la Roche, Appendice, 
p. 443 (1234). Ces textes emploient comme equivaleutes les expressions trade1·~ 
ad increment urn census ou ad hospites faciendos. 

~ aL'-l:tQ. €."/... JJt '' 1 g - '' g, ~ (In. clt. ~ ·~ l"t(l;l. ~1f.. d;>) Lh u1r1-,11~ , 
\'l-: t.t ss- ,., ~ r ~· o~.·,- a, \>. buL (\) 1rt l"J~·· o 'h.- \.~ {Q 1.n .\ 11_L'l 1-v·l-tU11l p. 
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cours du xm8 siecle, des terres et des maisons concedees en cen-
sfve rendait bien improbable l'eventualite d'un abandon. D'autre 
part, le mouvement irresistible qui tendait a accroltre sans cesse 
les droits de disposition du· censitaire devait conduire a des solu-
tions plus favorables pour ce dernier, sans d'ailleurs compro-
mettre les interels legitimes du seigneur. 

De fait, les seigneurs semblent avo~<imis assez tot, sans la 
subordonner a leur assenliment expres, la constitution d'un cens 
nouveau par le censitaire res le en possession, sauf a prendre les 
precautions habituelles quand l'acquereur etait un etablissement 
de mainmorte t. Ces constitutions de cens furent sans doute con· 
siderees comme des alienations partielles et autoriseQs une fois 
pour toutes en coutume, moyennant le paiement d'un droit de 
mutation calcule sur la somme versee par l'acquereur2; le 
censitaire primitif restait en possession de la censive et l'opera-
tion ne modifiait. en rien la situation respective des padies 3 • 

Mais les seigneurs autoriserent moins facilement, en general, 
la sous-concession de la censive a chat·ge d'un nouveau cens, 
qui creait une situation plus complexe et risquait de compro-
mettre leurs droils. Dans cette combinaison, en effet, le censi-
taire primitif cessait de posseder la censive et avait le droit 
d'exiger un cens, a cote du seigneur primitif; une certaine con-
fusion risquait de s'elever pour la determination de leurs droits 
reciproques, notamment en cas d'alienation ulterieure de la 
censive consideree 4-. Le seigneur primitif, en intervenant au 

1. Voici quelques approbations expresses donnees a des constitutiom de 
cens faites au profit d'tHablissements d.e maiomorte : Charles de Sainl-Ger-
main-des-Pres, n° 3l5 (i204); Arch. de t'Hdlel-Uieu, n• 119 (1215) et n• Ui 
(i22i); le seignt~ur se reserve parfois, eu echange de ~on approbation, une 
partie du oouveau ceus; ceci est a rapprocher de l'augmentation du cens qui 
est freqnemrnent stipulee en cas d'amorti8sement d 'uoe censive. 

2. Je u'en ai pas rencontre d'exemples anciens, mais la pratique averee au 
xtve siecle devatt avoir des precedents lomtaine. 

3. Parfois cependant le seigneur, eo autor:sant la constitution d'un cens 
au profit d'une personne de mainmorte, re~erve sou cens seillneurial et 
toutes les prerogatives qui en decoulent : Ca1·t. de Saint-Me?'I'Y, n• 21 (i224), 
l'archipretre de 8aint-Jacques, qui a re~u eo aumoue quelque8 sous de cens 
sur une maison situee ddns la censive de Sainl-.\1erry, recounait que son droit 
se limite a la perception du cens absque omni justicia et absq .e (undo terTe 
et omnibus aliis fu1·ihus fundi len·e; cf. ibidem, n• 3! (1229); u' 48 (1225-1226) 
et Arch. de L'E16tel-Dieu, no 44i (1241).- Ces actes wut a rapprocher des 
aetas cites infra p. 376 en ce qni coocerne les sous-concessions en ceosive. 
Ce sont des manifestations de la teodance qu'exprimera defioitivement la 
regie cen~ sw• cens ne vaut, 

4. Cart. de la Confrerie N.~D., n° 14 (1239). - ll convient de diillinguer 
l'hypotbese prevue au tex.te de celle ou uo seigneur censier concede a un autre 
seigneur moyenoaot un ceos le dt·oit de percevoir son propre cens : Cart, 
de Saint-Spire, p 51-58 (il98). Cette combinaison qui imp/iqu11it elle aussi 
!'existence de oeux cens etait Ruscertible d'engeudrer de graves difficultes: 
ibidem, p. 13 et 91 (1234 et i244). Anssi on dllt y renoncer, alors que les 
concessions en fiet du droit de percevoir uo cene sllr uue terre restereot trea 
usit~es. 

~~. ~ ~'~ 0\et-1~\ll ~) Cha\AA~~ , 111 ·~ ttt?1.. ( At'c. f'J. ~7 ) tre.!fn.b~ o. 
~) ~a)'qw) Jah" ~u' C\\-1\'l.MC\•'JJ~ k tt'1n..\e1n\-QLm qht" rlu.. J~··/ 
C\ ~ t'-''l , ~ 1 \. \tt\•) c\.9 ,_\, .. H . M UL\J ;r- ~ (e'JM JWt lt ~ 
~(\'~"''11\ 5t'Sq_ a' fevt-'> c\o.11l~ tl\ ~hs•v~ £\,- l'~v<i'ctLUL- -~ 
1"~''1\1 \,t(\ h. 1NL c \~. ,. l-1 J 
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moment de la sous-concession, pouvait plus aisement sauvegarder 
ses droits pour l'avenir. Et, en fait, nous possedons d'assez nom- . 
breux exemples de ces reglements par lesquels sont partages, 
sur des bases diverses, les prerogatives seigneuriales et les profits 
materiels de l'operation. 

Ainsi, en 1202, Mathieu de Montmorency qui tenait de l'abbaye 
dA Sainte-Genevieve le clos de Mauvoisin, moyennant trois sous 
et six deniers de cens, l'allotit ad hostisias faciendas, du consen-
tement des religieux, moyennant un incrementum census 1 ; il est 
stipule que les hOLes paieront a l'abbaye le cens primitif et a 
Mathieu de Montmoren.cy le crois de cens et que les interesses se 
pal'tageron t egalement les ventes, ton lieu, rouage, forage et 
autres emoluments de la j uslice fonciere. Des reglements voisins 
interviennent entre les divers seigneurs et les grands eta.blisse-
ments parisiens a et ces reglements doivent elre a l'origine de ces 
ceosives communes (census communes) qui subsisleront longtemps 
et sur lesquelles je reviendrai 3; la perception commune du cens 
a modifie des rapports respectifs qu'on avait su maintenir dans 
l'hypothese de la sous-infeodation : a la hierarchie de droits 
qui etait theoriquement concevable se substitue un partage de 
droits sur la base de l'egalite entre le seigneur primitif et le 
censitaire concedant a charge d'un nouveau cens 4 • 

Ces reglements interviennent surtout, il est vrai, entre sei-
gneurs la'iques et ecclesiastiques, proprietaires de censives eten-
dues et jaloux parfois de conserve,·, meme dans les sous-conces-
sions qu 'ils consentaient, des prerogatives seigneuriales. No us 
rencontrerions peut-etre des arrangements plus simples si nous 

L Chartularium Universitatis Paris., I, p. 61. Autre exemple tres remar-
quable de 1214 : Cat·t. de .V.-0 de Paris, I, p. 36R-369. 

2. Cm·l. de J'ari.s, Il 0 2f\4 (11.37) : Louis VI et l'eveque de Paris s'entendPnt 
ponr partager les revenus du fosse de Chawpeaux; Censier de Saint-Men·y, 
p. 234 : Saiot-\1t>rry, la ma\adrerie de Saint-La ire et Saint.-Eloi partenl les 
ventes quand il i eschee,lt par so•ll el pa1· liv1·e, se/on le fons de terre que 
chacun y pt·ent; Cart. de Saint- ."J.erry, no 25 (1229) : Saint-~1erry et 
Saint-Lazare perl(oiveot des cens wr· le meme tt>rraiu; il est conveou que 
Saint-Merry aura 1~ chef-cens et les ventes, Saiut-Lazare le census augmen-
tatus et la justice, notamment le droit de percevoir une amende pour cens 
non paye. Cert~ins de ces reglements manquent rl'ailleurs de clarte; Louis VII 
ayaut donne a l'IJotel-Oieu, eu H57, la censive de la porte Baudoyer, en rete-
nant trois deuiPrs de cens, un debat s 'eleve, en 1113, sur les droits respectifs 
du roi et de I'HMel-Dieu. il est rlecide que le roi aura seulemeut ies trois 
deniPfS <>t que tout le dominium de la censi ve cum omnibus consw:tudinibus 
vendencium et emencium in illa sera pour l'Hulei-Dieu ; Arch. de l'HOtet. 
Dieu, n"' I Pt 5. 

3. Cart. de N.-D. de Pat is, H, p. 469. 4'76. 527. 
4. Au temoigoage de !Jrodean, Cout. de Paris, l, p. 574, cerlaines maisons 

sltuees dans la Culture Sainte-Catherine donnaient lieu a la perception de 
doubles ventes par deux sei~nP-ur". Cette situation Hait attribuable sans 
doute a un partage de droits tres ancien, lors d'une sous-concession; mais je 
n'en ai pas trouve d'exemple dans les actes du moyen age. 
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possedions des exem ples anciens de sous- concessions consenties 
par de simples bourgeois ou paysans 1 • En tout cas, on s'apergut 
assez vile de Jeur complexite et !'evolution de la coutume sur ce 
point prit une direction differente. 

De bonne heure certains seigneurs autorisent ces sous-conces-
sions sous la seule reserve de leurs droits propres 2 • Mais la 
formule etait insuffisante car celle reserve n'empechait nulle-
ment le censitaire de slipuler pour son compte, dans la sous-
concession, des droits seigneuriaux analogues d'ou la confusion 
risquait de nailre, clans l'avenir. En 1216, Saint--Eloi aulorise le 
chapitre de Nolre-Dame a conceder ad incrementum census des 
maisons relevant de sa censive 3 ; mais Saint- Eloi prend soin de 
se reserver le droit exclusif de percevoir les venles sur lesdites 
maisons, le cas echeant; ainsi se trouve reservee au seigneur 
primitif une prerogative seigneuriale essentielle. Un peu plus 
tard, en 1236, un censitaire relevant du chapitre de Nolre-Dame 
est autorise par un arbilre a conserver l'incrementum census 
qu'il a stipule en sous-concedant sa censive; mais il est enlendu 
que le chapilre se reserve exclusivement jus censive et quidquid 
pertinet ad censivam i-. 

C'est ainsi que, non sans latonnements, apparait une distinc-
tion entre la concession en censive, operation seigneuriale et le 
bail ad incrementum census, plus tard qualifie de bail a rente, 
simple operation fonciere. Lorsque cette distinction fut comple-
tement degagee, la celebre maxime cens sw' cens ne vaut vint 
interpreter souverainement !"intention des parties et donner un 
.sens juridiquement precis a bien des operations restees incer-
taines 5• Elle donnait en meme temps au seigneur primitif un 
entier apai~ement puisque nul autre apres lui ne pouvait invo-

f. Cf ce qui sera dit infra, a propos de la differeociatioo du bail a rente. 
2. Aiosi eo i 153-115~ l'eveque de Paris aulorise les chaooines de 

Saiote-OpportunP, qni tienuellt de lui a ceusive des marais. a les sbus-
conceder r;1oyennan~ un_ ceos de douze deuiers par arpeot; il se reserve son 
cens, sa dur~e. et sa Jus lice : Cal'l. d t! Pa?'is, n• 1)78; cf. su.pra, p. 20; untres 
exem~les : lbzdem, uo 515 (i 180-1 181.); Chal'les de Sainl-Germaill-de;-Pres, 
n•• 3U:l et 322 (119.2-1204), n•• 409-410 (\21.3 1· Cart. de la Confrerie N.-D. u• 2-.! 
(1233). '' ' 

3. Cart. de N.-D. de Paris, I, p. 36L 
4. Cart de N.-D. de Paris, ll, p. 432 : le ceositaire avait fait. la concession 

sans l'autorisation du ehapitre, ce qui etait c.ootraire a la coutume. La deci-
sion de l'arbitre est bien daos le sens de la traosactiun qui tendait a preva-
loir et qu'exprimera detiaitivemeot !'adage cens sw· cens ne vaut. Arran-
gement ana~ogue : Cart. des. Faux de Cernay, uo 499 (1.250 ). 

5. Voyez a cet egdrd ce qm sera dit in{Tr'l a propos de la differeociation du 
bail a reo~e: L'adage n_'est d'ai!IPurs pas formule a ma connai~saoce par les 
textes parJsier1S. ~f-. VJollet, p. 132 et s. et Esmeio, p. 241. - Une evolution 
analogue se prodms1t eu Normandie· mHis seulement a la fin du xme siecle 
au temoignage de Legras, loc. cit., p'. 1.29 et s. ' 
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quer, corn me an nexees a sou cens, Jes prerogatives seigneu-
riales. Des lor:-:, rien ne justifiait plus la necessite de son assen-
timent expres a un contrat devenu entierement inoffensif. En fait, 
elle ne se maintint qu'a Litre exceptionnel au dela de la premiere 
moilie du xme siecle i. 

C'est ainsi qn'a celte epoque achevent de se preciser les droits 
du censitaire, vis a-vis de ceux du seigneur. Le censitaire a 
dans le sens le plus large le domaine utile; il le transfere a ses 
heriliers sans payer aucun droit ; il en dispose entre vifs en 
toule liberte, sauf, dans certains cas, a requerir l'ensaisinement 
du seigneur et a lui devoir des droits de mutation. Sa situation 
dependanle n'est atteslee que par le paiement du cens qui 
symbolise le domaine eminent du seigneur. Les contours juri-
cliques du sysleme, ainsi fixes dans leurs grandes !ignes des la 
premiere moitie du xrne siecle, ne se modifieront plus guere. La 
propriete urbaine, si imporlante a Paris des cetle epoque, et se 
develop pant sans cesse par la suite, s'accommoda fort bien du 
sysleme juridique de la censive. Sans doute quelques privileges 
personnels sont acc·ordes aux bourgeois de Paris. Sans doute, et 
par la force me me des choses, les corvees, banalile'-i et au tres 
preslations aceessoires disparurent plus promptement des cen-
sives parisiennes que des censives du plat pays; en fait, et de 
bonne heure, les maisons de Paris ne payerent plus que le 
cens 2 • Mais il n'y a rien la qui touche a l'organisalion essentielle 

1. Collection du Fexin, 14, u• 9iH ( 1260); acle parisien de 1289, cite par Viol-
et, I, p. 132, n.l, qtn nous montre le seigneur primitif desireux de blmeficier 
eu partie de l"incl'ementum census, comme dans l'acte de 12~6 cite sup1'ii 
p. 3i6, n. 4. Mais la survivan0e la plus notable de l'ancienne regie Sf' refere a 
l'abbaye de Saiot-Oenis; c'est seulement en 1338 qu'elle perlllit aux habitanls 
de Saint-Denis de bailler a croiz de ce11S et vmdre cl·oiz de cens sur leurs 
maisons et herilages qu'ils ont en lt terre desdiz rPligieux (A. N., LL 1209, 
p. HO) . Dans les discussiuns qui precedeut cet accord lA. N., K 937, u 0 11, 
§ 67 ), les habitants allegnaieot que le 1 o~ le souf!re bien en loutes ses bonne.<~ 
villes; les religieux maioteuaieut la regie anc 1e1111e et la JU~tifiaieut ainsi : 
et n'a pas lieu ceste deffensse a Sainl-Denis lant seulement nwis en plusiew·s 
autJ·es lieus, comme a Saint Germail!-de~ Prez et ailleurs ou nul ne peut 
arhrrter crolJS de cenz. Et est as .;e:; fond(;e .•elonc 1·aison ladite saisinP et 
delfensse quar qui leltr lai,·oit vendTe sur leu.r· mai~ons, vig1u s ou aul1·es heri-
laiges cro1s de cen:, il avend1 oil souver,les foi: que lesdilt:s maisnn .~, vignes ou 
autres hb ilaiges sero1e11 t si chw·gees dudil cl'ois de cens que /e.<~rlites mrdsons 
demmToienl vuides et vugue.< et les viyr1es et aultes heritaiges en j1·iche, si et 
en telle maniere que il 11e JJOUI'J'oient e.'t' e paiez de lt>W' cenz et J'enles que 
lesdiz heritoiges pourroient devoir; et ovec r·e en vrLUldroient mains z,s Los el 
ventes q1d a eus appartiennent qua rt! yceus he1·itaiges sont t·endu:;, pow· ce que 
tl se,·oient empirr>z pour la cause dessus dicte. - Ainsi que je l'ai indiqne supra 
p. 368, D. 3, je dois la coouaissance de ces textPS importants a M. Jean 1\lo-
rize. - Je u'at pas troure trace d'une survivance particuliere a Saint-Germain-
des-Pres du regime aucien, clairewen t dMlni par la bulle de 1.\84 cib~fl 
sup1'ii, p. 373, n. 4; mais le regime mainteuu a Saint · Deuis jusqu'en 1338 
etait certaioement contraire au droit COllllllllO daos Ja region parisienoe. 

2. A1·ch. de l'H(}tel-Dieu, n• 2~1 (123!), pour une maison <\ Longjumeau; 
Chartul. Uuiu. Paris., I, p. 21{)·211. (125l), pour une maisou a Paris. - Cf. 
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de la censive. Nous ne rencontrons pas a Paris une tenure ana-

logue a la tenure en bourgage du droit normand '· Les memes 

causes economiques n'ont pas abouti ici a la merr.e organisation 

juridique. ll n'y a done pas lieu de distinguer, dans la region 

parisienne, entre la tenure urbaine et ]a tenure rurale; l'une 

et l'autre sont des tenures a cens et nous pouvons etudier, pour 

l'une et l'autre, la minutieuse reglementation que nous revelent 

les tex tes parisiens du moyen Age. 

~ ection 1(. - [a constitution jur·i.dique de la censive au moyen age. 

Le Grand Coutumie1' definit la censive un heritage non feodal 

sur lequel le sei,qnew· a d1·oit de p1·endre annuelle pension pour 

fons de te1Te 2 • Nous connaissons le sens particulierque d'Ableiges 

don ne ii. !'expression heritage non feodal; il oppose ainsi la cen-

!:live au fief; mais, dans sa pensee, la censive est un heritage sei-

gneurial. Le seigneur retient sur la censive concedee une rede-

vance quelconque, annuel!e pension) qui marque ~on droit emi-

nent sur la terre. 
La censive n'implique, dans la region parisienne, aucune cere-

monie plus ou moiqs calquee sur l'hommage feodal; cette cere-

monie s'est perpetuee dans certaines regions, oil les Jeux tenures 

se soot moins promptement differenciees 3 • Mais certains actes 

parisiens nous montrent, accomplie par les censitaires, une for-

malite tout a fait analogue a l'aveu et denombrement du vassal 

noble . Ainsi, en 1245, une serie d'individus declarent tenir a cens 

de l'abbaye de Montmartre des terres qu'ils decrivent; ils indi-

quent la quotite de leur cens et s'eogagent a le payer au temps 

accoutume, tant qu'ils tieodront les terres; ils reconnaissent ega-

lement qu'ils sont dans !'obligation d'aller pour leurs vignes au 

ponrtant Sent. du Chdtelet. :1° 108 (1396) Cn acte de la secoooe moitie du 

x11• siecle, Charles de Saint-Martin des Cham!Js, n° 427 = Cm·t. de Pa1·is, 
n° 472, nous permet d'aperc~voir que cette simplification des relations sei-

gneuria~es s'eH'ectna d'ordinaire a la suite d'une elevation du cens primitif: 

une ma1son daus la ceusive de Saint.Martin doil 4 deniers de cens; Gerard 

le Ma({on en ohtient la concession a perpetuite moyennant deux sous de 

cens (le sextuple); mais il sera atlranchi de la taille et de toute autre exac-

tion, sous n~serve seulement des droits de justice. 
f. Sur cette tenure, cf. Genestal, La tenure en bow·gage. et Legras, op. cil. 

2. Gr. Gout., m11, fr. 10816, !0 f74: ce pasilage ma~1que daoil !'edition, 

p. 208. 
3. Cf., pour la No.rmandie, Legras, p. 135-136. Voyez aussi Rrutails, Hom-

mrige pour une censwe (1342), Paris, 1908, 7 p. - L'acle deja cite de ti85 du 

Cart. de Saint-Spire p. 54, et d'ailleurs isole, exige un serment et non pas un 
bommage. 
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pressoir des religieuses i. Les textes j uridiq ues ne contiennent 
rien sur· l'aveu en matiere de censive. Nous ne rencontrons pas 
davantage, a Paris, l'inslitntion normande des gages-pleges, qui 
obligeait les tenanciers a comparattre one fois par an devant le 
seigneur, pour dedarer l'etendue de leurs tenures et la nature de 
leurs obligations 2. Il est probable qu'a Paris le seignem· avait le 
droit d'exiger un aveu de son censitaire, lorsqn'il avait quelque 
raison de craindre une violation de son droit; de me me, lorsque le 
seigneur procedait, de temps a autre, a une revision de ses livres 
fanciers, il pouvait sans doute convoquer ses censitaires et leur 
demander un aveu; to~t cela etait implique par le lien de reci-
proque confiance qui devait les unir. 

Il faut observer d'ailleurs que cette formalite de l'aveu etait 
beaucoup moins utile pour le seigneur censier que pour le sei-
gneur feodal; l'hommage feodal n'etait du qu'a de longs inter-
valles, une seule fois par le me me 'va::Ssal au meme seigneur; il 
etait indispensable de conserver une description ecrite du fief 
concede. Pour la censive, au contraire, le paiement annuel du 
cens impliquait un aveu sans cesse renouvele et sauvegardait, 
dans les cas normaux, les droits d u seigneur. Le point essentiel, 
dans la concession en censive, c'est done le paiement du cens; 
lui seul m ani feste la sujeli~n dans laquelle se trou ve vis-a-vis du '-#-
seigneur la terre concedee, ~ui seul symbolise les droits acces-
soires ou casuels que le seigneur a retenus. 

Le cens peut etre indifferemment une redevance en argent ou 
une redevance en nature; dans ce demier cas, il s'oppose tres 
netlement au champart, en ce qu'il constitue une redevance fixe, 
alors que le champart represente une quotite determinee de la 
recolte annuelle. Le cens peut d'ailleur~ etre fixe a one somme 
globale pour toute la censive concedee, ou etre stipule de lant de 
deniers par arpent •. Les biens ruraux sont le plus souvent con-
cedes moyen nant une redevance en grains 4 et de menues rede-
vances accessoires ( cbapons, gelines, gAteaux 11 ). Dans certaines 
regions, les ter-res sont baillees en censive moyennant une d1·oi-

t. Cart. de Montmal'lre, p. t75-f76; ajoutt>z : Cart. de N.-D. de Paris, H, 
p. 253 (i2l2); Collection du Vexin U, t• 52 (120R). 

2. Cf. Legras. p. 67-70, qui ne les aperqoit cla\remeut qu'a la fin du moyen 
a~e; il y avait une institutiOn voisine eu Bretague. - Les Cha,·tes de Saint· 
Ge1·main des Pres font cependant parfois allusion aux placita generalia, 
a •txt:tueli! etaieut convoques de tem[ls a autre les tenanciers de l'abbaye; mais 
je crois que cette rormalite n'etait impoaee qu'aux serfs. Cf. 1upra, p. 135, n. 3. 

:i. On trouvera de nombreux exemriP-s de ces combinai&ons dan~ tous let 
cartulaires ou censiers de la region parisienne. 

4. Cal'l. rJes Vaux de CP7'nay, 0° 136 (i206). 
5, Chtlrles rle Gonesst!1 no 13 (1220), 

-# {,k,_& j'~ fltCl1~'11t ck~ (In., h~, 1'}.0 ( ·~S'~) \T•'~1.~ 
c\ Cl 1ft ~ 1 C\ C5L 1"-.\ ; \J (1_ c\. u t'Jlt' en \Jt.j!.' c\.Jt. & o t \11. 'l1l-~ t} 5 • i\ cvt. 'LtJL 

c ho 'l A'" i' d. }1 ctn . ~· t--c\.'1:'" t.Ct \~ tn b'5- <.f. 111.J LA~ , 
cp,-..<\t--v- ~o c..t'-~ t-t' cL·tL ~bit; s. ': _ J · n; 1.<t 1n c.c' ~., tv. 
d C\. ""'" \52- t" . \\f c\t" '}rWi' 1rwt- ~ <. t \..t..; C l '- 1nJt '1n.A <t 'lt\ r;- t'' '~~-
(iJlrl. 0 lL" ~\,V- <!. 11' t 'l.C\ 11\ tl C\ c ~ 11.'-" \,.~\ 11 ~ C\1lCUt 

11 
• 

[ ""'· '· l-7 J 
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ture, c'est-a-dire une combinaison de redevances en nature pre-

cisee par la coutume 1 • Il y a a ce point de vue une variete infinie, 

selon les epoques et selon les region5. Cette variete, curieuse a 

etudier pour l'histoire economique des classes rurales z, n'a pas 

d'interet juridique; il suffit de relever qu'a Paris, les cens soot 

babituellement en argent, ce qui est naturel. Ce cens, quel qu'il 

soit, produit les memes effets juridiques, et caracterise la nature 

seigneuriale de la censi ve. 
Il est plus important, pour eviter de graves erreurs d'interpre-

tation, d'elucirler un peu la terminologie assez confuse des docu· 

ments et des textes. Elle etait tres simple au debut; la concession 

est faite ad censum3; en Vexin frangais, on trouve !'expression 

ad firmam, qui denote !'influence normande l. Mais elle se com-

plique, lorsqu'au Xll 6 et surtout au xme siecle se superposent sur 

!'heritage des cens de diverse nature, qu'il devient important de 

dislinguer. A cote du cens primitif, apparaissent de nou veaux 

cens, habituellement plus eleves, et qui augmentent les charges 

de l'hel'itage ; c'est ce que les actes se born en t tout d'abord a 
constater en parlant de census augmentatus) de census superex-

crescens, d' ·incrementum census, et au tres expressions analogues 

que traduit exactement le vocable frangais crois de cens, venant du 

ver·be croitre, et sou vent defigure par· la suite~>. Ces nouveaux 

cens avaient au debut, je l'ai indique, la meme signification sei-

gneuriale que le cens primitif; la coutume prompte1p.ent hostile a 

celte hierarchie de cens seigneuriaux forgea, dans la premiere 

moitie du Xlll6 siecle, une institution nouvelle, le bail a rente de 

la terminologie posterieure. Mais la pratique continua a qualifier 

de cens ces redevances nouvelles, dont le caractere juridique 

etait profondernent modifie. Il eut ete urgent cependant de dis-

tinguer, par une bonne terminologie, le cens prirnitif ayant un 

caractere seigneurial et les cens nouveaux, simples redevances 

fonci eres. Mais un tel souci de clarte est plut6t le fait d'une doc-

tl'ine sa van le; il n'accompagne pas d'ordinaire les formations 

lentes et souvent inconscientes de la coutnme. 

CependantJ des le debut du Xlll 6 siecle, les textes s'atlachent 

L D'apres le censie1' de Port Royal (fin xmo s.), p. 22, u1te droiture vault 
ung sextier d'avair~ne, un minot de ble et deux chappons. 

2. On trouvera d'interes~aots details sur· ce point dans l'lnlroduction de 

Guerard au Ca1·t. de N.-D. de Pa1is, p. ccxm et s. 
3. On tro11ve aussi jure censuali: souveut le texte se borne a exiger 

quelques deniers payables annuellement. L'expression censiva, d'ailleurs 

rare, ue parait pas au debut de~igoer la tenure m erne, mais les droits relenus 

par I» seigneur : Cart. des Vau.1l de Cunay, no 61 (1\81.). 
4. Felibien Ill, p. 93 (1 195) : sive ad firmam vel censum ... rece,.el'it. 
5. Les textes ont ete cites supra, p. 313 et s. 
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parfois a caracteriser par une denomination plus precise le cens 
seigneurial. On trouve souvent l'expres-;ion tres claire census 
capitalis == chief-cens 1 ; plus rarement, les termes de vieux cens, 
cens antique 2 • L'expression census minutus =menu cens souligne 
le fait que le cens seigneurial est habituellement assez faible 3. 

Mais le terme le plus courant, dans les charles du xme siecle, est 
fundus ten·e == fons de terre 4; c'est aussi, avec chef-cens, le 
terme employe le plus volontiers paries lex les j uridiq ues d u xtve 5

• 

Les autres pourraient enlrainer des confusions, mais il n'y a 
aucun doute qnand on se trouve en presence d'un chef-ceus ou 
d'un fons de terre. D'Ableiges remarque tres bien que le chef-
cens peut-etre un menu cens de quelques oboles o u un gros cens 
de quelques sous 6 • Son importance n'est pas en soi un criterium 
suffisant. 

Sans doute, le chef-cens a ete au debut une J'edevance tres 
faible; il ne faut pac;; oublier d'ailleurs que, lors des premieres 
concessions, l'argent est rare, la population clairsemee et la terre 
sans grande valeur7. ll se peut done fort bien qu'au debut, le 
chef-cens ait correspondu a la valeur de la terre concedee. 
Lorsque, dans la suite, cetle correspondance fut rompue, l'insi-
gnifiance du cens fut compensee par les profits casuels attaches 
a la directe du seigneur; le cens res tail immuable, en effet, tant 
que la censive se maintenait dans la lignee du censitaire primitif, 
ou etait regulierement alienee. Mais diverses circonstances don-
naient parfois au seigneur la possibi lite d'augmenler le cens pri-
mitif et de tirer ainsi de sa terre un profit plus en rapport avec 
les conditions economiques, devenues favorables au xwe siecle. 
Alors, par exemple, que le sous-accensement necessitait le consen-
tement expres du seigneur primitif, il pouvait en profiter pour 
stipuler une augmentation du chef-cens 8 • Plus souvent encore, 

LArch. de l'JMtel-Dieu, n° 171 (1223); Cart. de Saitlt-Merry, n• 9 (1243); 
.'Vouv. Cart. de la Confrerie N.-D., p. 65 (1289). 

2. Cart de Saint-Men·y, n° 20 (1219); Cart. de N.-D. de Pa1·is, I, p. 4:37 
(i.234j. 

3. Ca1·t. de la Conf;·erie N.-D., p. 215 (1263); A. M., S 2438 p. 2 et 3 (aveu 
de 1365); Xr.1. H, f• 297 ( 1350) : 60 s. minuto;·um censuum laudas et ventas 
po1·tantes. 

4. Cart. de N.-D. de Paris, I, p. 6S (1209); A;·ch. de L'H -D., no t71 (1223); 
.Fclibien, Jil, p. 209 (1255); p. :n (12'13}; Cart. de t'H.-D. de Ponloise, no i13 
(1291). C'est aussi !'expression habituelle des censien, Vidier, daos Mem. de 
la Soc. d'Hisloi1·e de Pa;·is, 1914, t. 41, p. i45, 147, i.53. 

5. Gr. Gout., p. 208. f\66. 616 et s.; Gout. no•., 125. 127. 
6. G1·. Cout , p. 646. 
7. D'autre part, le chef-cens, en se divisant entre les het·iliers, est devenu 

tres faible; exemples topiques dans de Manneville, P. J., p. 327 : le quar·t 
d'une poictevine, le quart d'un ne d'un chappon ... le quart d'un m{' et demi ... 

8. Exemples cites supra, p. 311j n. 1. 
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le seigneur, appele a approuver l'amortissernent de sa censive, 
exige une elevation importante du cens ·primitif, qui compensera 
la perte ·des droits de mutation 1 • En fin, la censive pouvait fa ire 
retour au ' seigneur par deguerpissemenl du censitaire, ou deshe-
rence'; le seigneur est ainsi libre de la conceder a des conditions 
nouvelles et d'assez nombreux exemples nous montrent qu'au 
cours des xne et xme siecles, le chef-cens a ten dance a s'.Mever•. 
Les actes nouveaux de c~ncession mentionnenl qu'au cens ancien 
le seigneur a ajoute un inc1·ementum census•; l'ensemble fait un 
bloc ayant un caractere seigneurial, et cette pratique conslatee 
explique tres bien la distinction de d' Ableiges entre les menus 
cens, restes au taux primitif, et les gros cens, eleves dans l'une ou 
l'autre des circonstances indiquees. 

En dehors des termes chef-cens ou fons de terre, il n'y a done 
pas de criterium absolu tire, soit de la terminologie, soit du 
chiffre d~ la redevance, pour distinguel' le cens veritable des 
redevances foncieres; le crois de cens qui, surtout a partir de la 
seconde moitie du xrue siecle, designe habiluellement une 
redevance fonciere, une rente, peut etre parfois un cens seigneu-
rial, tout comme un cens d'une valeur insignifiante. Chaque acte 
doit done etre analyse avec soin. Les documents sont d'ailleurs 
assez sou vent explicites et indiquent que le c.ens entraine ventes, 
saisines et autres droits de justice 11 • lls soulignent ainsi le carac-
tere distinctif du chef-cens, son car·actere seign~urial. Ce carac-
tere seigneurial est fortement marque par les moyens de coer-
cition dont dispose le seigneur en cas de non-paiement du cens 
(amendes, saisie censuelle, corn mise); il se revele encore a la 
necessite oi.I l'on se trouve, en cas d'alienation de la censive, de 
requerir la saisine du seigneur, et parfois de lui payer un droit 

L Des exemples seront donoes au chapitre de l'amortissement. 
2. Pour que le seigneur recueille les ceosives par desherence, il devait elre 

haut JUSticier du lieu, ce qui arrivait assez souvent. 
3. I...Jhartes de Saint-Martin des Chnmps, no 358 bis = Cat·t. de Pm·is, no 397 

(vers 1.157-1t58) :erns de 1 sous. Ca?'l. de Paris, u 0 472 (fin x11• eiecle): 2 sous 
au lieu de 4 .de11ie~s; Charles de Saint-Germain des Pr·es, no 31.7 (H92-1204); 
Cart. de Samt Spu·e, p. 67 (1224) : 4 livres au lieu de 19 deniers· l'e:ibieo, 
lll, .P· 205 (1293) : cens de 12 Jivres; Cart. de N.-D. de Pw·is, Jll, p. 19 : 
26 hvres pow· fans de te1-re ... et pom· seurcrois de cens ensemble. - ll se peut 
aussi d'aille~rs que le. 11~igneur acbete sur la ceoshe qui releve de lui un cens 
nouvea~ qu! eera quahfie tout naturellement de census augmentatus: Guesnon, 
Un colLege tnconnu des Bons Enfants d'Arras il ·Paris dans JJJ em. de la Soc. 
a'hist. de Paris, 1915, t. 42, p. 22 (sept. 1254). 

4. Outre les exemples de la note precedente, Cart. de N.-D. de Pm·is, Ill, 
p. 22-23 (1249). 

5. Aillsi Cal't. de .V.-D. de Pat·i,·, 11, p. 12a. (1226). t35 (1210). 169 (130:!). 
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de mutation 1 • Jl se manifeste eulin et plus nellemenl eucore par 
la perception de certains droits, qui paraissent bien attaches au 
chef-cens, ainsi les droits de chantelage} forage ou roage, per<;us 
a l'occasion du transport ou de la consommation du vin dans 
l'etendue de la censive !; ainsi meme, peut-etre, le droit de prainte, 
p1·essoragium, qui rempla<;a la banalite du pressoir a. 

Aussi n'est-il pas suprenant que les textes parlent de bonne 
heure d'une justice attachee a la censi ve ', et que d' Ableiges 
qualifie de justice fonciere le droit de prelever sur une terre un 
chef-censs. Sans doute, il n 'est pas facile de discerner toujours 

la justice fonciere, attachee a la seule possession d'une censive, 
des justices qui impliquent quelque infeodation de la jus-
tice publique (justices haute, moyenne ou basse). ll arrive sou vent 
que la censive consideree fait partie d'un vaste ressort, oil le 
seigneur exerce la justice haute _ou basse; et il est des lors difficile 
de discerner a quel titre ce seigneur exerce telle ou telle attri-
butionG. Mais les textes juridiques de la fin du x1ve siecle font 
clairement la distinction entre la justice purement fonciere, ou 
domaniale, qu'exerce le seigneur censier, corn me lel, en vertu de 

L Il reste, pour certains petits seigneurs fonciers dont les domaines ::;ont 
enchevetres parwi ceux de grandes seigneuries, des difficultes de fait pour 
sauvegarder leurs droits. On en trouvera de bons exemples dans Vidier, Les 
marguilliers la'ics de N.-D. de Pm·is, Me m. de la Soc. d'hi5t. de Paris, t. 40, i!H 3 
I>· 258 et s. et p. 310 et s. Le domaine des marguilliers avait ele constitue par 
des donations de l'eveque et du chapilre et ils y percevaient un cens sei-
gneurial; en 1336 et de nouveau en 1450, le cbapitre per~ut Jes ventes pour 
une vigoe relevant des marguilliers et toute voisiue de ses propres vigJJes; 
les marguillier::! firent recounaitre leurs droits, mais, au xvte siecle, leurs 
droits seigneuriaux avaient disparu dans ces parage8. Ue mewe les marguil-
liers, st>igneurs fonders de la Grange des Sept voies, dans leur fief des 
Tornbe01, l'avaient baillee a rente a l'eveque de Paris : a trois reprises, en 
i416, en 1419 et en 1644, l'lr,.eque fut considere comme seigneur et les 
marguilliers durent plaider pour conserver lenrs droits. 

2. Cm·t. de la Roche, no 51 (1232) : reserve du roagium si (Urle in vinea 
vinum venderetw·; arret du Parlement de 1281 d'apres le Livre de Nic. de 
Chai'LI·es, Not. et Ext., p. 1.11 : Saint-Merry est maintenu en saisine de la 
coutume que dicilu1' ciJantalage de vino vendito in terra ipsorum in laberna vel 
in g1·osso; Cart . de Saint Spire, p. 200-201. (1326) : un bourgeois qui veut cons-
truire uue cave tlaos la censive de Saint-Spire paiepmw vingt deniersparisis 
de f,·anchise de forage par an ; Gr. Gout., p. 6<i5. 

3. Cela semb'e bieu resultet· du Cart. de Saint-Spire, p. 6~ (1216), et ~>urtout 
de l'acte du Cart. de la Roche qui vieot «1'~tre cite et qui meutionue, a cote du 
roage, p1·essoragium ... et omnirnodam ;'usliciam que ad censivam dignoscilw· 
pertine1·e Cf. Sent. du Chdtelel, no 49 (6 juin 13\16) . 

.i. Carl. de N.-V. de Pw·is, I, p. 314 (vers H1G): ;'usliliam ad censum perti-
nentem; Cart. de Longpont, u• 25 (vers U40); Cart. des Vaux de Cernay, no 45 
(H16-119l) :duo~ solidos censuales et eliam jusliciam in quaclam vinea; Cm·t. 
de Saint-Spire, p. 138-139 (1.200) : ;'usliciis ad censum pertinenlibus; Cm·t. de 
la Roche, no 57, cite a la note precedeute. 

5. Gr. Gout., p. 645 : Justic~ fonciere est avoi1· cens sur ses subgecls qui est 
dit chef cens. • 

6. Ainsi en 1096, un chevalier donne deux aires avec les redevance•, justice, 
sang, toulieu, forage, peage (Lib. testam., p. 18-19). Les prerogatives de la 
haute justice sont confondues avec celles de la justice foncicre. 
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son cens, et la justice derivant de quelque infeodation plus ou 
moins etendue de l'ancienne justice royale 1 • Les seigneurs sim-
plement censiers essayeot parfois d'altirer a eux des attribu-
tions de basse jus lice; de tels con flits ne sauraient surprendre au 
moyen age 2 • D'autre part, d' Ableiges introduit des distinctions 
bien sub tiles entre la justice fonciere, la seigneurie fonciere et 
lajustice tres-lonciere 3 • Si l'on s'elevc au-dessus de ces confu-
sions et de ces nuances, on constate aisement que le seigneur 
censier n'est pas un simple propriet?-ire, selon la technique du 
droit romain ou du droit moderne. U a des attributions qui ne 
sont pas, seton nos distinctions actuelles, de pur droit prive ; 
le censitaire est a certains points de vue son justiciable; c'est le 
chef-cens qui marque cette dependance. Et c'est pour cela qu'on 
le qualifie de cens seigneurial. 

Il est des lors tout naturel que le chef-cens so it imprescriptible; 
ce princi pe apparait dans une char le parisieone, a vant m{lrne 
d'eire formule par Beaumauoir et les textes juridiques parisiens 
du xrve siecle l'expriment clairemenl4. Les raisons sont les memes 
que pour la directe feodale : le lien de dependance qu'entraine 
la concession en censive ne saurait etre prescrit. D'ailleurs, le 
cens est une redevance tellement inherente an fonds qu'il n'.e n 
peut-etre se pare; le foods en reste greve, en q uelques mains q u'il 
passe, et les fot·malites du decret ne l'en purgent pas, encore que le 
seigneur ne s'y so it pas opposes. D' Ableiges justifie cette solu-
tion par deux raisons qui n'ont pas la meme valeur : le chef-cens 
est tres faible et porte sur le foods plus que sur !'edifice; et sur 
tout, il existe en signe et pow· 1·ecognoistre Le seigneurs. 

Le cens est d'ordinaire payable en une fois par le detenteur 

1. G1·. Gout., p. 645 et s. Cf. sur cette distinction, Esmeio, p. ~92 et s. 
2. Proces de 1417, transcrit au Liv1·e vert neuf du Cbatelet = Glanes de dr. 

parisim, no 1, entre les cbapelaios de la cbapelle des Poiotlasnes a Si:!iut-
Eustac!.le, seigneurs ceosiers, et l'eveque de Paris, haut jm;ticier . 
. 3. G1·. ~ou~··. p. 6~8,_ et surt?ut mt;, ft•,- 10816, fo _363: d'Ableiges parait qua-

hfier de Jusllcze?' (oncu1· le seigneur qUI est auss1 baut justicier dans le res-
sort de la censive. Le seigneu1· fancier n'a pas la haute justice et doil recou-
rir au haut justicier pour tout exploit de fail. ainsi pour mettre l'huis hors 
des goods; meme di~tinclion bizarre pour Chartres dans le Style du Chdtelet, 
ms. fr. 18119, f• 1. D'Ableiges se met, a mon sen!;', en contradiction avec lui-
meme ; en tout cas sa doctrine est contri:lire al'arret du Parlemeot de 1411. 
cite a la note precedente et doot l'autorite est deci~ive. Quaut a la justice 
tres-foociere, ou ue voit vraimeot pas, d'apres l'expose dfl d'Ableiaes, eo 
quoi elle se distingue de la justice fonciere. Les chartes ne font null~ di(fe-
rence : aveu de 1311, A. ~ •• S* .:.!4:38, p. 2 : et juslir.e t1·es fonciere pour cause 
dudit fans J.e te1-re. 

4. GaTt. de N.-D. de PGMis, 11, p. 441-449 (12b8); Cout. de Beauvaisis, no 693 i 
Cout. not., 125; G1·. Gout., p. 199. 

5. Gout. not., 121. 
6. G1•, Gout., p. 6!-5, 
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de l'heritage 1 ; c'est un trait qui le separe normalement Jes 
autres cens ou rentes, payal'>les aux quatre termes, du rnoins a 
Pal'is. Cependant cette regle n'el:>t pas absolue; quand un crois 
de cens a ete incorpore au chef-cenl.ii, la division en quatre termes 
est parfois stipulee, pour la cornmodite rlu tenancier. L'epoque 
du paiement a beau coup varie au debut ; elle s'est habituellernent 
fixee a Paris a la saint Remi (fer octobre) !. Les textes juridiques 
parisiens ne decident pas positivernent la question de savoir 
si le cens elait querable ou portable. 11 est v,·aisernblable 
que, dans la region ~parisienne, les cens etaient normalernent 
porles au lieu ou le seigneur avail coutume d'installer sa recette•. 
L'un de ses ofticiers se tenait a une table en ce lieu accou-
tunu34. Daus des cas exceptionnels, deux seigneurs pouvaient, 
nous l'avons vu, percevoir sur le rneme domaine des ceus ayant 
1' un et l'autre un caractere seigne unal; c'etait le census comrnunis 5 • 
L'enchevetrement de droits fl ui en resultait conduisi t a des arran-
gements ingenieux. Les seigneurs s'entendaient, par exernple, 
pour nornmer un prevot unique, prepositus census communis, qui 
administrait la justice et percevait les droits dans l'intert~t des 
deux seigneurs s. 

Le re~eveur des cens controlait les declarations des censitaires, 
au moyen du livre ou papier censier de la seigneurie. Les 
archives et bibliolh~ques parisiennes possedent encore bon 
uombre de ces censiera des XIll8 ou xtve siecle 1; les seigneurs 

1. Cette reglc u'e::.t pa~ al.>solue ; ou lruuve eu Vexiu des exemples de reJevauc.:::. eu uature payables a d1vers termes. \ou· daus le~ (;a,·ton:> des liut;,, u 0 55J (1154), uu ceus seigueur1al de bU sous peT quatuo1' Lerminis, zn tennmis videlicet car·mficum. z. Uu truuve aul:lsl: ,\uel, les octaves de la Toussaiut ou dtl la Sam,-Denit~ (lti ocLobreh ma1s tuujours.' cumme 11 est nature!, apres la reculte. 
J. U'apl e8 Jell Guut. de ;:,wwn de LHontj ort, art. XLII (PTeuves de i'hzst. de Langueuut , V lll, p. t>;jJ) le cens est. purtable ; cf. Ca;rt. de la Roche, uo ;., ll ~6J): Je cen~ est portC~.ble a .l:leaura.w, s1ege de la se1g1~eune que possedaiL .,aiuL- Ueuis dans ces parages; Dehsle, Actes de Ph.tltppe Auguste, uo 651 

(t201). 
4. (;}1'. Cuut., p. 645: le seigneur peut avoir siege d'une for·me ou d'une table pour r·ecevoir .ses cens. . . . s. Parlois cepe.udaut census commums de~Igue le cbef-cens et le crois de cens addtt!Ounes : Cart. de l'l.-lJ. de f>al'i.s, 1, p. 421! (1228). 
6, Ca1't. de la Confrene N.-y., p. 259 ; Cart. de N.-D. de Paris, H, p. 469, 41ti 5::!1; Xt• ll, fo 11 V0 (31 Jlllllet 1369) i aveu de 13h8 eu Vexin t'ra.uctaJI! ; A. N., ::;• :!.43~, p. 104; :;!!tU. du Cltdtelel, u" 55 (H02): partage ues veute::l. 1. 11 y e.u a ue tres uowbreux aux Arch. Nat., sene L.L. Uu ceusier de 1~86, euumeraut le:~ droJts uu roi a Chadlot, et d 'arlieU1'8 lllsJguifiaut, a ete trdliS-crit au LiuTr~ 1-ert ueuf', Yti 1

, tos lti-"/iv•. Parmr les cenerer::i Impriillell, citous : le ceusrer de la. war chauuise. de l'eau pour t:::W.2, edite par Le1 oux ue Liucy, ApJJ. a L'ilist. de l'llotet de vttle de Puns, p. 1U~ et s., par A. Lawoureux eu auuexe a sou 1·upport au Couseil muuicipal sur le dowaiue de la Vrlle, p. iUil-116, et <.lout uut: edrtio.u cnLJque est aunoncee par .\1. Puete, liuU. de ta Jji,bl. de ta viile de J!arzs, lV, p. XLVII; le censier de i'H6td-Dieu de 1i!:l4, Arch. de l'H.-lJ., p. 411.-4~5; le ceuster u.e ::)aint-Spire de Corbeil de 1.;.l52, a 

25 
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dre::3saient aisament, avec leurs titres de propriete, une liste de 

leurs censitaire~, sans cesse tenue a jour, et qui assurait la 

r·eguladte des versements. Les censiers sont assez sou vent joints 

au carlulaire, recueil soigneusement recopie des titres de pro-

priete. lis ne presentent guere d'importance au point de vue juri-

clique; leur redaction est sommaire et leur terminologie indecise. 

Ils distinguent parfois entre les rentes, simples redevances fon-

cieres, et les chef-cens, fons de terre ou menus cens, ayant un 

caraclere seigneurial 1 ; rnais cette pratique n'est pas constante. 

§ f. -DES MOYENS DE COERCITlON APPARTENANT AU SEIGNEUR 

EN CAS OE NON PAIEMENT DU CENS. 

Le non paiement d u cens parait a voir ete, a l'epoq ue tres 

ancienne, energiquement sanctionne. Eo suivant des precedents 

romains en matiere d'emphyteose, on admit que le defaut de 

paiement du cens entrainerait la commise, c'est-a-dire le retour 

de la censive au seigneur, de meme que, primitivement, le 

defaut d'hommage entrainait la commise d:.; fief. Cette regie 

devait et re en vigueur au xe sie~le, car d'assez nom breuses conces-

sions en censive recal'lent par une clause expresfe, se bornant a 
prevoir l'amende leg ale, faute de paiement 2 • La clause excluant la 

commise se retrouve eucore au xte, et meme au xiLe siecle 3 • Cela 

fait penser que la commise etait encore en usage, au moins dans 

certnines censives; des actes isoles la slipu]ent encore au 

xne siecle 4 . 

Cette sanction etait rigoureuse a l'exces, et la coutume, sauf 

quelques sur vi vances locales, reussit a substituer une sanction 

moins sevi:lre, le paiement d'une amende 5 • Cette. amende est 

generale, des le xue siecle; ur.t acte de 1179 nous atteste qu'elle 

eta it conforme a la coutume des censi ves de Sainte-Genevieve; un 

la suite du Cart., p. H3-i47; celui de Saint-Merry eo 1308. a la suite du 

t;ar·t., p. 171-247; le cen~ier de l'Rbhaye du VRl N;tre-Oame d11 xllle siecle 

publ.l(~ par UOJOJ?.l•. Me,n ... de la Soc. d'hist. de Paris, 1904 p. 1 CO itid et enfl; 

celu1 des mar;~;mll1ers late~ de N.-D. Je Paris publie par Vidier ibidem 1914. 

p. 130-154 {debut du X1Y 0 siecle). ' ' 

1. Aiosi le censier de la marchandise de l'eau. 
2. Char·te~ de Saint-Ge1·main des Pres, 11° 4:~ (943), ne 46 (994-995); Ca1·t. 

de N.-V. de P~ris, I, p. ::!.2? (992): C.art. de Paris, no• 60 et.10 (9~4 .-L915). 

3. Cart. de .\.-D. de Par·zs, I, p. 331 (1 033); Liber· test. p. 62 { 1079-1 096) 

p. 83 (tin xt•), p. 34 (debut du xHe). ' ' 

4. Cart. de M~ntmw·t1·e, p. 84 (vers U4i); Cart. de Paris, uo 370 (x 11 e s.), 
en cas de mau va1se culttH'~ de la v1gne coucedee. 

5. Les actes cites sup?'i.t cootiennent cette clause : legem persolual et 
minime perdat ou une clause analogue. 
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autre Je 1201, 4. u'elle est de coulume dans la ville de Paris 1 • Elle 
a partrmt rem place la commise 2 • Cette amende est d'ailleurs 
per<;ue avec beaucou p de modalites; au debut, elle apparait 
comme une amende legale, payee une fois pour toutes, et dont 
la quotite n'est pas indiquee. Au xme siecle) elle est habituelle-
ment de 5 sous, plus rarement de 7 sous et demi •; elle n'est 
due qu'une fois, mais ponr le plus leger retard. Certains actes 
accordent cependanl un delai de grace d'une semaine4; d'autres 
stipulent une amende de tant par jour ou par semaine de retard 5 • 

Toules derogations conventionnelles a la coutume sont ici 
admises. A cote de cette amende pour simple retard ou negligence, 
les textes juridiques. du xive siecle prevoient une amende plus 
forte pour <.;ens recele 6 • Elle punit un acte bien plus grave, et qui 
n'est pas sans analogie avec le desaveu en matiere de fief; le cen-
sitaire n'a paye qu'une partie du cens, dissimulant le surplus 
de mauvaise foi. On peut penser que cetle amende pour cens 
recele est due a un raffinement de la doctrine, etranger a la cou-
tume primitive. Si d'autre part on songe que le faux-aveu est 
puni par la commise du fief, l'amende de 60 sous pour cens recele 
apparait legere et montre a quel point le droit du censitaire 
!5'est consolide. 

L'amende pour cens non paye, usitee a Paris eo m me ailleurs 7 , 

est un moyen insuffisant; certains censitaires, par privilege 
expres, en sont dispenses; it en est ainsi des bourgeois de Pari ss; 
et puis, le censitaire peut s'obstiner et refuser a la fois l'amende 
Pt le cens. La coutume permet au seigneur de mettre en sa main 
l'hel'itage concede. La saisie a du etre admise de Lres bonne 
heure, des que la commise a commence a disparaHre comme 
procede normal de coercition. C'est elle, sans doute, que designent 
les textes qui, des le xte siecle, permettent au seigneur de justiciare 

1. Arch. de l'H6tel-Diw, p. 8; Cart. de N.-D. de Pa1·is, I, p. 18; Cart. de la Roche, no 5 (\235) : amende ad usum patne. 
2. Meme snr la ceusive de Montmartre, malgre la persistance de 111. com-

mise au X!l 0 siecle si~nalee. p. 386, n. 4 : Cart. de Montmartre, p. 1.39 (1203). 3. Cart. de N.-D. de Pans, If, p. 45 ( 1251.) : 5 sous; Pr. de l'hist. de Monl-morency, p. 16 (1205) : 1 sous 1/2; Cout. Not., t !2 : 5 sous ou 7 1/2 au plus; Gr. Cout., p. 646: 7 sous; Sent. du Chdtelet, u 0 49 : 5 et 9 sous; A. N., 
Y 5232, fo 50 (f454): 5 SOUS. 

4. Libe1· test., p. 62 (XI" s.); p. 83 (fin x1• s.). 
5. Felibieo. Ill, p, 216 (12101 : 6 deuiers par jour de retard; Ca1·t. de Mori-gny, p. 6 (i102) : 5 ~ous par sem<~:ine; cf. Cart. de Paris, no 130. 
6. Cout. not., H2-1t3; Not. Pomts, 19-20. Meme distmctioo en Vexin : de 

~1anneville, P. J., p. 33~ (t399). 
1. Cf. BPaumauoir, U05 10:l. 862; Et. de Saint-Louis, I, 1.69 ; Jostice et Plet, :!.8, 2l, H. 
8. G1·. Cout., p 646. Le privilege ne s'etend qu'aux maisons sises a Paris et aux faubourgs. 
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a defaut de paiement du cens 1 • Plusieurs chartes du xmo siecle 

re5ervent au seigneur censier le droit de saisir la censive, et de la 

retenir jusqu'an paiement du cens 2 • De5 1229, la sai:::>ie censuelle, 

appliquee a la pr·opriete balie, se revele sous une forme ori(:5inale : 

le seigneur a le droit de fenestras capere 3 • -

Un texte juridique du xne siecle ~dmet dans la meme propo-

sition, comme coutume usitee in Ftancia, la saisie feoJale, faule 

de foi et hommage) et la saisie censuelle, en cas de non paiement 

d u cens 4; ce lex le ne se refere peut-etre pas specialement a la 

regior1 parisienne, mais il vise une coutume lres repandue a Paris, 

comme ailleurss. La sai:::ie censuelle revel deux formes ditfe-

rentes, selon qu'il s'agit d'une rnaison ou d'un foods non bAti. S'il 

s'agit d'une maison, le seigneur en enlevera une partie essen-

tielle, la porte ou le~ fenetres, ou plus simplement, il scellera la 

porte. S'il s'agit d'un foods non bAti, il metlra le gazon en sa 

main, c'est-a-dire q u'il saisira la recolte coupee ou sur pied; 

c'est ce que la pratique du ChAtelet appelle le brandonnement 

ou la saisie-brandon. Les· coutumiers parisiens, a la ditferen~.:e des 

tex tes normands, son t rnuets sur la question de sa voir si le 

seigneur peut saisir des gages mobiliers se trouvant dans la 

maison ou sur le foods concede (meubles, animaux, instruments 

de culture). 11 me semble qu'a Paris, le seigneur pouvait egale-

ment saisir des gages; on peut tirer un argument d'analogie de 

la pratique suivie en maliere de bail a rente; le bailleur a rente 

pouvait, au debut, saisir lui-m~me les meubles garnissant la 

rnaison •; le bail a rente, qui derive de la concession en censive, lui 

a sans doute emprunte ce trait. ll est possible toutefois qu'un cer-

tain parti dans la doctrine, pour favoriser encore les credi-ren tiers, 

a it voulu limiler le droit d u seigneur censier a l'enlevement de 

1' huis ou des feutHres 7; on s'expliq uerait ainsi le silence des cou-

i. Libet• test., p. 60 i cr. Cart. de N.-D. de Pdris, l. p. 417 ( i22il). 1\IaiD la 
11aisie ne &'est jamais appelee justiciatio comme dans les textes normands : 
Leg1·ils, p. 295 et s. 

2. Cart. de N.-D. d~ Par·is, H, p. 259 (1203); Arch. de l'Hdtel-Dieu, no 515 
(1250); Cart. dP. la Roche, no 6\ (1<!52). 

a. Curt. de Saint-Mer1'y, no 31. 
4. B. N., ws. lat. 46~1•, fo 86. 
5. Gr. Cout., p._ 6_n, cf. Not. Points, 142, - V oyez a titre de comparaison : 

Cout. de BeauvatSZs, 862, 703, i451; Cout . de Champagne, 50 ; :)omme rural, 

1' 8ti. 
6. Cf. infra. 
1. Un ms. du . Gr. Cout., Roueu ms. 804, fo 141 tout en r.ecounaissaut aux 

seigneurs~~ droit de mectre l'h_uis au tr·avers leur refuse le uroit de gaigiu 
pour leur!ouds ?e tetre. _ll Y a la sau~ doute uue manifestation oouvelle de la 
defa.veur wontree anx seigneurs par certaius coutumiers et saus doute dalls 
1\uteret des rentiers.J ' 
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tumiers et notammen t de d'Ableiges. En tout cas, cette ten dance 
echoua, et le Chatelet de Paris, a la fin du x1ve siecle, reconnaH 
au ~eigneur le droit d'aller gager, a l'encontre des credi-rentiers 1 • 

La ~aisie censuelle n'a qu'un etfet comminatoire; le seigneur 
u'a pas le droit de vend re les gages, ni meme, semble-t-il, de faire 
les fruits siens, a la difference de ce qui se passe en maliere de 
fief'. L'unique etfet de la s<lisie est d'entraver la jouissance du 
~..,n.,ilaire et de rendt'e impossible la recolle ou l'enle\'emeut J.es 
fruits 3 ; et cela suffira normalement pour detet·miner le censitaire a se mettre en regie. Mais il peut avoir une juste raison de 
refuser le cens au seigneur saisissant; la coutume devait lui 
laisser la possibilile de contester les droits du seigneur et orga-
nh;er a son profit une procedure judiciaire, se gretfanl sur la 
saisie privee. Les coutumiers parisiens ne fournissent pas de 
details sur cette procedure~; mais les registres du Chatelet 
laissent apercevoir qu'elle consistait tres simplement en une 
up position faite a la saisie et videe devant le tribunal. En atten-
dant la solution du proces, le censitaire saisi est autorise a 
recolter son foin, sauf a le tenir comme en main de justice; ou 
bien, il disposera librement des fr·uils saisis, a charge de fournir 
eau tion su ffisante de leur valeur s. 

Le droit d'exercer la saisie ceusuelle decoule du dominium que 
le seigneur s'est reserve, et non pas de telle attribution de justice 
qu'il pourrait par ailleurs posseder; ce n'est pas un droit inhe-
rent a la justice, mais un pur droit domanial, attache au cens 
seigneurial. M erne si le seigneur n'a snr le lerritoire de la cen-
sive aucune justice haute, rnoyenne ou basse, il peut cependant 
saisir, soit par lui-meme, s'il lui plait, soil par ses agents doma· 
niaux •. La saisie censuelle n'est en so m me qu'une eo m mise 
attenuee, provisoire; elle derive corn me elle du droit de pt·o ... 
priete eminente du seigneur. D'Ableiges la fait deriver, ~omme le 

L Ecritures d'un pror.es plaide an CMtelet a la fin du xrv• siecle et recueil-lies au Gr. Cout., p. 566-561. 
2. Le Gr. Gout., p. 216, le dit pour la 11aisie faute de paiement des ventes; il y a lieu de generaliser; d'apres le Regisli'P. de Vil/enwve-Saint-Ceorges, n° 239 (25 juillet 1312\, la recolte des vigues saisies faute de paiement du ceus sera faite par main sequestre. 
3. Le censitaire qui briserait lil. m1in mise par le seigneur sur Sil. chose flevrait, i1. cbaque infraction, l'amPnde de 60 sous. Le ms. 1'04 de Rouen, f• 141, le dit ~our l'huig rnis au lrnvus et cette solution doit etre eteudue a11x autres actes de coercition d '1 seigneur. 
4. Uue procedure analogue existe en flroit normand: Legra><, p. 311 et s. 
fl. Sent. dll Chdlel-et, u• ~6 (26 juin 1:196); u0 41 (2 mai H01). Daos la p1·e-miere affaire. a cause sans doute de la solvabilite du censitaire, procureur en Parlement, Jes fruits lui sout rpmis comme en main de justice a la eau-cion d'icelui mesmes. Daos la seconde a traire, une caution est fournie, 6. Arch. de l'Hotel-Dieu, no 575 (!250). 
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droit de percevoir une amende, de ce qu'il appelle la justice 

fonciere 1 ; mais, corn me no us l'avons vu, celte justice fonciere 

est independante de toute justice proprement dite. Elle appar-

tient a tout seigneur censier; autant dire que c'est une attribu-

tion purement domaniale !. 

Dans les cas e-xtremes, la saisie censuelle pouvait devenir 

insuffisante; le seigneur ne fait pas Ies fruits siens, il ne peut 

vend re les gages 3 ; il porte prejudice au censitair·e, m a is sans 

profit direct pour Iui-meme. La coutume devait permettre au 

seigneur, a l'encontre d'un censitaire obstine, de convertir cette 

saisie comminaloire en une commise definitive : c'etait revenir, 

apres !'expiration d'un delai d'attente, a la commise qui sane· 

tionnait un peu severement, au debut, le simple non paiement du 

cens. Il semble que ce rlelai ail ete de trois ans dans la region 

parisienne; Simon de Mon~fort decide, en ce qui concerne les 

possessions des Francigenae dans le Midi, qu'apres trois ans le 

seigneur pouvait donner ou vendre la censive a un autre tenan· 

cier; mais, s'il la gardait dans sa main, il devait la rend re a son 

ancien possesseur, apres paiement du cens arriere et des 

amendes •. Il y a tant de ressemblance generale entre ces coo-

tomes donnees par Simon de Montfort et les coutumes de la 

region parisienne que l'on peut voir dans cet article un echo du 

droit franc;ais, circa Parisius. D'autre part, a defaut d'un texte 

juridique formel, mentionnant la commise par trois ans de non 

paiement do cens, on peut relever quelques indices concordants. 

11 est avere tout d'abord que le seigneur finiss'ait par redevenir 

mailre, ob defectum hominis, de la censive dont le cens ne lui 

etait plus paye et qu'il pouvait en disposer libremenl 5 ; on pre-

sumait le deguerpissemen t d u ceositaire, apres un certain delai a. 

Or, un acte de 1272 nous montre deux censitaires renonc;ant a la 

propriete d'un moulin, dont le cens n'etait plus paye depuis trois 

1. G1·. Cout., p. 645 et s. 
2. Cependant, de5 le debut du xve siecle, le seigneur cemier .fai~ait appel 

A la justice royalr. pour reconforter sa main : ~ent. du Chdtelet, n° 41, citee 
s ·tpra, p. 389, n. 5. · 

3. ~~ semblr. c~pendaot, .rl'apre~ .Sent. du Chdte 'et, no 48 (2~ aOllt f430), que 
le seigneur cens1er pouva1t obtemr la m1se f'll veote des frmts garnissaut la 
chose si, au lieu de proceder par voie de saisie censuelle, il recourait a la 
saisie-execution or.di.naire ordoonee par le tribunal competent. 

4. Preuves d~ L Inst. de Languedoc, VIII, p. 633, art. xLn; Beanmaooil· 
·admt>t la comm1se Hll bout .rt'au et jo11r, 11os 862. 1457; cf. Boutillier, J, 50. 

5. Cart. de N.-D. de Pnns, Ill, p. 225 (12\:!6); un acte dP. 1205 dedare que 
si, malgre l'amende, le censit11.ire ne paie pas, le seig11eur ponrra couced,..r 
la masure il. un autre; mais aucun delai n'est indique: J>r. de l'hist. de ~Jont
mo?·ency, p. 76 (1205 '. 

6. Felihien, Ill, p. 205 (1293 J : le bien dont le cens n'est plus paye est quasi 
pro derelicto. 
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ans 1 • A defaut d'un deguerpissement expres, la coutume consi-
dera sans doute que Is seigneur pouvait le presumer, apres trois 
ans, et declarer la commi::-;e. Nous verrons, en outre, que des 
droits speciaux furent accordes aux credi-rentiers, a la fin du 
xme siecle, apres trois ans .~e non-paiement de ]eurs rentes 2 • 

On peut penser· que ce delai de trois ans fut emprunte a la cou-
tume admise en matiere de cbef-cens. 

Quoiqu'il en soit, a la fin du x1ve siecle, cette commise ne se 
produit plus aulomatiquement; le seigneur ne peut re prendre 
jure dominii la censive abandon nee. Il etait oblige de recourir au 
seigneur haut-justicier dtJ lieu pour faire decreter la censive; si 
quelque censier opposant se presentait, !'heritage lui etait adjuge 
a charge d~ chef-cens Sinon, le haut-justicier adjugeait le 
foods au seigneur. La ou le seigneur censier etait en meme temps 
haut -j uslicier, l'herita.ge n'en devait pas moins etre decreta par 
~a j ust.ice, pour rend re possible les oppositions des censiers; s'il 
ne s'en revelait pas, le seigneur s'attribuait la censive 3 • Il est 
probable qu'il s'agilla d'une formalite recente; les coutumes de 
Simon de Montfort, au dehut du Xllt' siecle, semblent bien 
admettre le retour automatique au seigneur, apd:l5 trois ans de 
non paiement; mais, des qu'il fut permis au censitaire de tirer 
parti de sa censive, en la grevant de rentes constituees ou en la 
haillant a rente, il devint equitable de proleger les droits de ces 
rentiers a l'encontre du seigneur. Cette procedure de decret 
prealable a la corn mise conciliait taus les inter~ts en presence"; 
son existeuee prouve aussi a quel point la doctrine du x1v• siecle 
reconnait et protege la pleine patl'irnonialite de la censive. 

Amende. saisie, cornmise, tels soot les trois moyens qui garan-
tissent les droits du seigneur. Pendant tres longtemps, il n'est 
pas question dans les text.es J'une action personnelle en paie-
ment du cens, appartenant au seigneur a l'encontre du censitaire. 
Dans la conception primitive d u droit cou tumier, il n'y a pas, 
Femble-t-il, de rapports de creancier a debiteur entre le seigneur 
et le censitaire. Ce dernier ne doit pas le cens en raison d'un 
engagement personnel, mais comme eonsequence de la conces-
sion qui lui a ete faite; s'il ne paie pas le cens, il corn met une 
sorte de delit, dont il est puni par twe amende. C'est le foods, 

1. Carl . de N.-D. de Paris, H, p. t8. 
2 . Infra, c. n 
X. Gr. Gout., p. 271, 647 in fine; de Maooeville, P. J., p. 318-320 (i6 juin 

13161. 
4 . L'un des censiers ponvait toujours emp~cber la commise, en acceptant 

la propriete a charge du chef ·Ceus, et le eeigneur ne pouvail rien exiger de 
plus. 
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plutot que le censitaire, qui do1t le cens. Aussi peut-il tou.iour~ 
se liberer en abandonnant la ceHsi ve, en deguerpissanl; u n 
arr~t du Parlement de Paris exige seulement que la censive soit 
laissee en bon etat1. Les textes juridiques parisiens parlent piu-
tot du deguerpissement vis-a-vis de~ censiers posterieurs; mais 
ce q~'ils disent s'enlend egalement du deguerpissement, moins 
pratique, a l'encontre du seigneur censierz. Le censitaire doit 
dans les deux cas payer tousles arrerages echus 3 • Les textes font 
souvent allusion a ces censives vacantes par deguerpissement4, 
et nQus verrons qu'elles se multi plierent au xve siecle, quand les 
circonstances economiq ues devinren t moins favorables. 

Les seigneurs se preoccu per en t m~me assez promptemen t de 
parer aux inconvenients qu'enlrainait pour eux celte faculte de 
deguerpir'. Cela n'etait pas possible, et n'eut guere presente 
d'inter~t, pour les anciennes concessions failes a charge d'un 
cens tres faible; mais cela devenait possible et utile quand le 
seigneur concedait a nouveau, pour un cens bien plus eleve, une 
censive dont il avait repris la disposition. Ainsi, en 1305, l'eveque 
de Paris concede a perpetuite, moyennant 26 livres de cens, une 
rnaison du Chflleau-Fetu, situee dans sa censive; les preneurs 
s'engagent a depenser une somme importante pour ameliorer la 
maison et a payer indefinimenlle cens, en quelque etat qu'ellf! 
devienne; ils affectent m erne a la garantie de leur dette une serie • 
d'autres biens. L'engagement est passe par· lettres du ChAtelet, 
qui ont ·par ,elles-m~mes force obligatoire6. On a copie ici, sans 
nul doute, les clauses ordinaires du bail a rente; nous sommes en 
presence d'une influence manifeste de la technique du bail a rente 
sur la technique de la concession en censive; le premier, derive 
de la seconde, reagit sur elle a son tour. 

Sous cette forme, la concession en censive creait naturellement 
un lien personnel d'obligation entre le seigneur et le censilaire. 
Mais la pratique alia plus loin dans cette voie, des la fin du 

L Olim, 1, p. 501, n• XIlV (1260); cf. ll 0 xxv, pour un bail ami-fruits perpe-
tuel qui est en somme une concession en cbarnpart. 

2. Je puis done renvoyer l'etude detaillee du deguerpissement au c. des 
cens et t·entes. 

3. Cf. Gout. de Beauvaisis, 694-695. 
4. Voyez par ex. de Manneville, P. J., p. 32:3 (denombremeot du 5 aout 

13119). 
5. Beaumanoir, n• 695 indique deja que la faculte de delaist~ement pouvait 

disparattre nar !'insertion dans le contrat de certaines clauses comme !'obli-
gation de dMI'icber, la dation de plel(es. ' 

6. Cart. de _N.-D. de Paris,. Ill, p. 79-82 : .. et ledit ans feront valauble 
~~ bon a t JUZ ;ow·s sans mourzr, en quelcunque eslat que la meson viegne de 
ci en apres.- Autre ex. de 1289; Nouv. Cart, de la Con(l'erie N.-D., p: 53, 
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XIV 8 siecle, el en dehors de tout engagement expres de ce geor·e. 
Le G1·and Coutumiet declare encore, a plusieu rs reprises, que le 
seigneur ne peut agir en action p ersonnelle contre le censitaire et 
qu'il peut seulement mellre l'huis hors des gonds 1 • Mais, ~ur 
l'un de ces passages, d'Ableiges, ou quelque lecleur dont la g lose 
a passe dans le texte, remarque que, d'apres !'opinion de cerlairrs 
conseillers du ChAtelet, le seigneur, apres s'etre fait adjuger 
!'heritage par decret, pourrait reclamer· les arrerages ech us au 
censitai re par action personnelle•. Encore cherche-t-il a res-
treindre cette jurisprudence. Les sentences du ChAtelet de Paris, 
a la fin du XIV 0 siecle, nous montrent que la pratique etait beau-
coup moins timide que la doctrine. Elle condamnait le censilaire, 
meme encore en possession, a payer au seigneur, sur action pure 
personnelle ou en simple saisine, le cens echu, les amendes 
et autres droils 3 • Et meme un document de la pratique, annexe 
au Grand Coulumier, clement la doctrine de d'Ableiges en per-
mettanl au seigneurcensier d'agir en cas de garnil' ou de quiller 
a l'enconlre du censitaire '. Toules ces actions et particuliere-
ment la derniere, tres caracteristique, appartiennent a la tech-
nique du bail a rente et revelenl a nouveau !'influence qu'elle a 
exercee sur la concession en censive. 

Nous pouvons ainsi saisir et suivre en d e tail une c ur·ieuse 
evolution qui s'est accomplie du xme siecle a la fin du xtV 0 • Les 
droits du seigneur ceusier ont ete au debut uoiquemenl sanc-
tionnes par des moyens indirects de contrainte, en conformile 
avec les tendances du droit coutumier primitif. Puis le concept 
cl' obligation personnelle, 01i lout an moius d'ob 'igatio propter 
rem, s'est insinue peu a peu daus les rappol'ls eulre seigneur 
et censilaire; on en a aisement deduit, au prufit du seigneur, des 
moyens nouveaux dus a !'influence du bail a rente. 

1. P. 35, et6n. 
2. Ce passage ue se trouve pas daos le texte imprime, p. 352; il faut se 

refereraux m~s: ms. fr.10816. f0 217 vo infine. 
3. Sent . rfu Chdtelel, o0 49 (6 juin 1396) et oo 50 (10 juin 1399); cf A. N., 

Y 5221, f• 175 (28 avril 1399), et Y 5222, fo 59 (i2 jnillet 1399): actiou per~on
nelle; Y 5:224, f• 57 (26 juin 1.402) : demande en cas de simple saisiue; Sent. 
du Cluttelel. no 56 (ff>vrier 1505) : action personnelle et simple saisine. 

4. IJ1·. f: rmt .. p. 566·567; ct>tte pi ece de pr·oef> dure est des environs de 1 80 
car, eo 1383 , l'atl'aire e~t !'Ornpletemeut terrnio ce. d'apre!! uu accord recuellli 
par Fagniez, Repel'loi,·e, no i 15. Le !Jr. Gout . , p. 647, :tffirrne nelterneot le con-
train~. ll y a eu uo l'evirement de jurisprudence, altesle encore par Sent. du 
Chatelet, no 51 (27 aout 1402). 
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§ 2. - ALIENATION DE LA CENSIVE 
ET LES VENTES. 

LA SAJSINE 

Au x1ve siecle , la situation du censitaire est assimilee a celle 
du proprietaire; les textes emploient toujours pour le designer ce 
terme de proprietaire; I' expression censita ire leur est ineonnue j. 
Ses droits sont absolus; d 'Ableiges 1 ui perm et me me de demolir la 
maison construite sur son funds, sous prelexle que la concession 
ne s'appliqua primitivement qu'a une place vide 2 • Le censitaire 
transmet librement sa propt·iete a ses heritiers; au x1ve siecle, H y 
a bien longlemps que le droit de relief en censive a disparu de la 
region parisienne. C'est un trait qui separe la coutume de Paris 
de la coulume orleanai se 3 . Cependanl, le Vexin frangais connait 
encore au xrv 6 siecle le relief en censive •; le regime seigneurial 
resta plus rigour6UX dans cetle region, sous l'influence de la 
coutume normande qui ne dislinguait pas, quant au relief, entre 
les fiefs et les censives 5 • Et, meme au x·,ve siecle, les heritages 
tenus en censi ve pass en t, direclement, en possession des heritiers 
du censitaire, sans faire retour au seigneur 6 • On leur applique 
sans restriction le principe que le mnTt saisit le vi(. 11 est possible 
que ce principe n'ait pas ete pleinement admis au debut, dans 
toute la region parisienne; un texle d'ailleurs peu clair· de la fill 
du . xme siecle semble faire une distinction a ce sujet entre les 
heritiers en ligne direcle et les collaleraux 7 , mais il n'y a plus 
trace de cette distinction au xrv• siecle. 

La liberte d'aliener ou de disp oser· entre-vi[s n'esl pas davan-
tage limitee; le censitaire peut vendre, donner, echanger, enga-
ger son heritage, sans a voir a solliciter l'autorisalion du seigneur; 
il peut aussi le grever de rentes constituees et, s'il ne peut le 

1. Par t>:x:eruple, Gr. Cout., p. 64-7. 
~ G1·. Cout., p. 647. CE'pt>udant le censitaire ne pourrait pas. ~aus l'autori-

sation rlu seigoenr, exploiter une r.arriere de platre dnus sa ceust ve : Cart. 
de N.-D .. de huis, lll, p. 400 (1255 ; et p . 402 (1.:i6i). Cf. Guerard, Introduc-
tion, p. CLXXXI:X:. 
~-El. de Samt-Louis, 11, 19; .Jostice et Plet, 12, 9.. 
4. De Mannev:IIP, j..l. 21, n. 1 ; P. J .. p. 333 (rfenombrement cle 1399) : le 

rPiief a lieu de toutes mams et est de tel cens tel relief; aveu de 1~88 : A. N, 
s• 2438, p . 104. -

5. Summa de leqibus, c. 32. 
ti. Les cletails serout donnes an·c les preuves, au c . des su.ccessions. 
7. Const. du Chdtelet, § 51., et la note de l'editeur, p. 61, 11. 5. 11 fa ut aussi 

rrmarquer eu ce ~Pns Qll~-' l'uuique exemole d't>usaisinerneut seigneurial qnP 
j'aiP. relev~ pour_ I~ Xtlle _ >'ie_cle (Sent. _du Padoiraux Hourgeois, p. 145, 22 mai 
12!:19) se relere ·a uu herttter collateral. Par· cuutre les textPs cites sup1'11 
p. 3611, ll. 3 illP.Olio~JUent l'ioterventiou du seigueur, eu 1238 meme J.!OUf Jes 
heri tier:> en llgoe d_Irecte. 
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sous-accenser, comme il a ete dit t, il peut librement le bailler a 
rente fonciere. La pratique parisienne, en general, ne semble pas 
avoir senli, au mem.e degre que Beaumanoir, les inconvenients 
resultant de cette superposition de cens et de rentes sur les 
heritages 2 • Mais, si le censitaire a toute liberte pour disposer de 
sa censive, il doit recourir au seigneur pour ensaisiner son 
acquereur. Et, dans certains cas, le seigneur pen;oit un droit de 
mutation appele ventes et dont l'origine a ete etudiee; les texles 
juridiques du x1ve siecle donnent sur ces deux points tres pra-
tiques tous les details desirables. 

Un proprietaire a vendu sa tenure en censive; les parties ont fait 
dresser des lett1·es de vendue par la juridiction de leur choix ; la 
coutume n'.e ·ige plus, en effet, le recours a la juridiction du sei · 
gneu r· foncier. Dans les h uit jours Je la passation des lettres, les 
parties, en person ne ou par procureur •, doiven t se presenter 
devant le seigneur, en fait devant l'officier, maire ou prevot, qui 
tient sa justice fonciere. Le vendeur declare qu'il se dessaisit de 
la chose vendue dans les mains du seigneur et requiert qu'il en 
saisisse l'acheteur. Le seigneur peut reclame; la remise des 
lettres de vendition, pour s'ace1·tener du prix; mais il n'a pas 
le droit, s'il juge le prix avantageux, de prendre le marche pour 
lui; le retrait censuel, qu'on rencontre dans beauconp de cou-
tumes voisines, n'a jamais existe a Paris'. Le seigneui' peul 
seulement exiger le paiement d'un droit fixe de saisine, qui est, 
au x1ve siecle, de douze deniers, et d'nn dt·oit proportionnel, 
les ventes, qui est du douzieme du prix. Tant qu'il n'a pas ete paye 
de ce double droit, il peut conserver le contrat et surtout refuser· 
d'ensaisiner l'acquereur. Une fois nanti des droits qui lui sont 
dus, il ensaisine l'acheteur et lui delivre des letlres de saisine, 
qui, annexees aux lettres de vendition, feront foi du paiement 
de la saisi ne et des ventes ~. 

L Tonte la pratique parisieone au xTv 6 siecle implique }'existence de la 
regie cens sur cens ne vaul. \'oyez uolummeut G1·. Gout., p. 645, qui u'admet 
pas que deux SE'l!.!lleUI"S puisseot percevoir les veutes . .Mai~ }a regie elle-merne 
n'est pas fonuulee a ma conuais8ance par les textes parisieos. 

2. Beaumanoir n° 704. rapporte qu'eo 8Pauvaisis oo a recemmeot subor-
donoe a l'autori>~ation du seigneur les no . velles constitutions de cens. V oyez 
cependant <'P q11i e~t dit supra p. J77, n . 1. 

3. A. N., Y', J• 69: lettretl dounees en 1327 a un procureur rour se dessaisir 
de certaiues re ntes au no111 des vend eurs et au profit de l'acheteur. 

4. Ps. des Jtm·es, ~04; il existe a Chartres, d 'apres le Style du Chdtelet, 
ms. fr. 18419, fo 23. 

5. Tout cela est fort clairement expose par le Gr. Gout., p. 264-265, qui 
doooe la formule prouonr.ee par le veudeur. - ll faut uoter iri. sauf ay reveuir 
ailleurs, que, d'apres ce texte, le st>igueur rernt>ttra a l'Hcquereur un fetu, ou 
autre,chose, pour representer la chose. C'e8t l'10vest.iture symbolique survi-
vaut eucure au xtve siecle pour les censives. 
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Cette forrnalile de la dessaisi ne-saisine est un souvenir de 
l'epoque ancienne oil rien de ce qui concerne la censive ne 
pouvait etre fait sans !'approbation du seigneur; au xrve siecle, 
son intervention reste necessaire au moins pour donner de suite 
a l'acquereur les avantages de la ~aisine, c'est-a-dire principale-
ment de la protection possessoire •. Ce n'est pas que la doctrine 
du x1v• siecle ait eu quelque scrupule a faire passer directernent 
la saisine du vendt~llr a l'acquereur, par simple tradition reelle 
ou fictive; !'existence incontestee de la regie le m01't saisit le 
vif, plus difficile a justifier en droit pur, dans une hypothese oil 
le seigneur n'a pas de droitc:; a percevoir, le montr·e bien. La 
doctrine ne se soucie pas davantage de realiser. en exigeant la 
dessaisine-saisine, une publidte melhodique des alienations 
irnmobilieres ~; si une certaine publici le, d'ailleurs limitee et 
inco rnplete, en resulte, c'est par voie de consequences; ce 
n'est pas le but cherche. Cela est si vrai que la dessaisi ne-saisine 
seigneuriale n'entratne nullement purge des droits reels ante-
rieurs a l'alienation; l'acquereur n'y trouve nulle consolidation 
ou garantie de son droil. Le seigneur ensaisine sous toutes 
reserves, sauf mon droict et l'autruy en toutes choses '. L'elemenl 
necessaire a toute procedure de purge, une grande publicite 
prealable, rnanque a la dessaisine parisienne. En realite cette 
formalile n'exisla, et ne se mainlint, que pour fournir au sei-
gneur un procede a la fois simple et efficace de perception de 
ses droits 5 • Le seigneur ne met plus l'heritier en saisine 6, parce 
qu'il ne perc;oit plus de relief; il met en saisine l'acquereur 
parce qu'il exige de lui un droit de ventes. 

L Gout. not., n° i2, 11q f2~ = Ps. de.~ Mares, 189.- Sans doute uoe simple 
apprehension de fait fluirait pat· procurer la saisine a l'acrruereur, mais senle-
ment au bout d'an et jour, Cout not., 181 (prouve eo 1382) et encore cette 
saisine ne serait pas opposable an seigneur (ms. Vatican 4190, f0 40 vo), 

2. Publicite que realitoeroot les coutumrs rlitPs de nanlissement eu 
p.ysternatisant la de~~?aisine-saisioe seigneuriale. Je reviendrAi sue tout cela 
a propos du traosfert rle la propriete. 

::!. Je sooge a ce fait que la dessaisiue-saisioe fait courir le Jelai d'an et 
jour pour exercer le retrait ligonger. 

4. Formule donnee par lP- Gr. Colll., p. 265. On la retrouve dans Jes 
chartes des le xme siecle .: Sent. d'!. Pm·loir aux Bourgeois, p. 132, f37, 145, 
148, 150, 153, etc.; cr. Reglslre de J ~LLeneuve Sainl-Georges, no 242 (~1 juil-
Jet 1312). 

5. Cela est si vrai que, d'Hpres le ms. fr. 18419 du Style du Chdlelet fo 63 
l'acheteur est eo rel!le El'il viPnt daus le:; huit jours pRyer le droit d'u sei~ 
goeur; mais il pe11t ne pas prendre sai11ine, s'il veut eviter le retrait. Cettn 
!lolntion n'etot sans doute q•1'un de ces raffioements doctrinaux familiers au 
droit du xve siecle; mais elle est caracteristique de l'esprit de Ja coutume 
parisienne. 

6. J'ai signale supra, p. 368 n. 3, q•,'en 1338 l'ahhaye de Saiot-Denis recla-
mait enco1 p, nn clroit de saisine en cas de transmission her~ditaire · je n'en 
a.i plus tro4ve de trac~s apres cette date, ' 

\ 
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Le droit de saisine et le droit de Vdnles sont l'un et l'autre a 
la charge de l'acheteur; s'il s'en etait decharge par contrat, le 
seigneur ne percevrait les ventes que sur les 11/12 du prix, 
sur la somme reellement encaissee par le vendeur '. C'est l'appli-
ca tiou equitable, mais dans une situation in verse, du principe 
conslate en matiere de quint denier 2

• Les droits sont dus des 
que le consentement des parties est mtervenu, alors meme que 
les parties, avant d'aller au seigneur, s'entendraient pour annu-
lel' le contrat 3 • ll en etait autrement en matiere de fief ou) le 
vassal reslant lte au seigneur jusqu'a la demission de foi, le jeu 
de tief etait permis, sans etre <.failleurs opposable au seigneur. 
Pour les censives, la meme ratson n'exlste pas; aussi l'acheteur 
<.fune censive est-illenu d'aller au seigneur dans les huit jours 
de la vente, sous peine d'encourir une amende de soixante sous 
pour venles recelees 4. 

Si l'acheteur s'obstine, contre son interet, a ne pas demander 
la ~aisine au seigneur, celui-ci peul mellre le gazon en sa main 
ou l'huis hors des gonds, comme pour non paiement du cens s. 
Sans doule, il ne fera pas siens les fruits des heritages 6 ; mais 
l'acheteur sera indefiniment entrave ,dans sa jouissance, tout 
altenlal a la main-mise du seigneur etant puni de l'arnende 
ordiuaire de soixaule sous 7

• D'autre part, et sans discussion, le 
seigneur a une adion conlre l'acheteur eu paiement de ses droils 
et c'eslle mu yen qui parait surtout usite a la tin du xiVe siecle s. 
Le seigneur le peut poursuivre, selon le Jroit commun, devaut 
:son juge orJinaire, sous lequel il est couchant et levant; mais 
il peul aussi l'assigner devaut sa propre cour, pat· voie de 

f. Gr. Cout ., p. 2ll; fs . des Mares, :!U I. 
~ . .C,u .I::Seauvat~ls, ~elvu Heuutuauutr, 1otll-151l2, Ls v~ule:! sout Jueo par le 

veudeur et ue:s revtwleo sout uues quauci le veuJeur ::; eu est atlranchi. 
;;. Gr. (;out., p. 2t:i1; Ps. des Mares, 203. 
4. Gr. Gout., p. ~tit:i; I.Jout. not., 1:.!!> ~decide en 1313); Ps. des Mares, 190; 

.Sent. du Ghatete.t, n° 53 (1o julU U-31).- l.>'upres le m~. 1841\1, fo 63, 1'awende 
u'est que X VH sous V 1 deuiers. - ~xempt~ de .~480 pour lods et ventes 
recete~ pendant uix au:~ : VtJler, Les margutU,ers lazes de N.~lJ. de f'aris ctaus 
.~Jem. de ta ,..,uc. d'kt:Jt. ue J!a?·ts, 1\JiJ, t. 40, p. J02. 

5. Cart. de ::>aint-Jf1erry, n• 35 (1~~~) : amouere lwstia; Gr. Gout., p. 267~ 
2!HL - Uu arret de 1311, Uttm, lll, p. 1iti8, no LXXIV ue permet pal! au sei· 
gueur ceuster. uon paye de ses veu~es de tegutas amouer(j et d.tctam dumum 
atscoopenre; J e ue cruts pas que cet arr~t retuse le Jrutt ue satslr la watsou 
wa1s qu'1L s'OlJ!JO:>e a uue WLsure aoustve de pre~:~iou . .Eu etfet, le 2G wars 
1351 1 u'apretl .AlA ii, 1° 21 vo, le pneur tie i:ldtut-hlul a tc1.1t wettre :-;a wa1u 
sur uue wa1sou prtJ uendts ttua :wtutts d emewiu sequta. L'oppo:ntion faite a. 
cette saiste sera. v1Llee uevaul le watre de ~awt~Ewl. 

ti. G1·. (;'Jut., p. 261 2ti~. 
1. G1', Cu..;.l., ~· ::1.61 -268. 
l:i. ::)e~tt. J.u Cndteiet, n"' 52 (6 novembre 1395) et 53 (15 juiu 14Jl). Le w,, 

f'l'. 1U1!1ti du Ur. Cout. dtspeu:;e lt! ~:~eigneur ue .tixer d.ius sa Liew.:lu le le 
nhmtaut exacL Je :~a. n\clawattou car 11 iguore la quotite d u pnx U.c:b..t.Llu 
l!ecretement eutre le vt.:udeur et i'acheteur. 
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supplication; il est en elf et corn petent, a cause de sa justice 
fonciere, pour tout ce qui concerne le paiement des droits:sei-
gneuriaux 1 • 

Normalement, l'acheteur s'empressera d'aller au seigneur, pour 
obtenir tout de suite la saisine de l'heritage et faire coul'ir, corn me 
il sera dit, le delai d'an et jour du l'etrait lignager. Si le vendeur, 
apres le contrat, refusait de se dessaisir, l'acheteur se presentera 
dans la huitaine devant le seigneur, pour eviter !'amende et 
demander un delai, puis it poursuivra le vendeur en justice pour 
l'obliger a se des·saisir 2 • D'autre part, si !'intervention du sei-
gneur est obligatoire, il n'est pas libre d'a<:corder_ ou non la sai-
sine; si les droits ont ete payes, le seigneur doit ensaisiner l'ac-
quereur. S'il s'y refuse, les parties se pourvoiront devaat le juge 
royal qui ensaisinera l'acheteur, en percevant pour son compte 
le droit fixe de saisine; mais le seigneur ne perdra passes ventes 3 • 

L'alienation par vente constitue l'exemple le plus simple, et le 
plus couramment vise par les textes juridiques'. Mais la vente est 
bien moins frequente au moyen age que de nos jours et le pro-
prietaire d'une censive a d'autres moyens de l'aliener ou d'en 
tirer parti. Pour qu'il y ait lieu a la perception des veutes, il faut 
tout d'aborJ une alienation a titre onereux. Il n'est pas question 
de percevoir des. ventes en cas de donation. M a is la saisi ne reste 
due sans doute, corn me au xne siecle 5 • Il fau t ensuite que l'acque-
reur debourse une somme d'argent, a titre de prix. Ainsi en cas 
d'echange, l'acquereur doit demander la saisine, mais ne doit pas 
les ventes, sauf s'il y a soulte, c'est-a-dire vente partielle de !'he-
ritage 6 • De me me, en cas de bail a rente fonciere, q uand !'heri-
tage est transfere a un nouveau proprietaire a chaege d'une rente 
annuelle et perpetuelle, il n'y a pas lieu a la perception des 

L Principes developpes dans le Gr. Cout., p. 267. 
2. D'Ableiges devel0ppe lon,:!UPment les regles de competence, hasees sur 

la distinction des sceaux attri11utifs ou non de competence : G1·. Cout., 
p. 266-~67. 

3. tJr. Cout, p. 26R. 
4-. Cf. Const. du Chtitelet, §§ 85-86. 
5. Exemples de dessai ine-saisiu: en cas de donation : Sent. du Parloi1· 

_ aux Bou1·geois, p. 150 (1300); p. 163 (1304). Cependant le ms. fr. 10816, fo 198 
vo, semble d1speuser de la sat,-ine comme des ventes la ·donation pure et 
simple et [es imposer iJ. ]a donation rerUUIIeratoirt', 

6. Consl. du Ghtitelet, 82; Ps . des Mares, 197; Gr. Cout., p. 210, et surtout 
ms. fr. 10816, fo 198; ms. fr. 5259, fo 2a5 vo {Notes d'audience d'un praticieu 
anonyme de la fin du XIve siecle). - Certains contu111iers assimila.ient a nn 
echauge le bail a complant pour les vignes mais La plus seure partie decidait 
que dans cette combiuaison les ventes etaieut dues pour Ja moitie de la 
vigne laissee en propriete a celui qui l'avait creee : Gr. Cou •. , ms. fr. 10816 
fu 199. - C'est la solution admise plus tard par Pontanus sur la coutume 
de Blois et Oupiueau sur la coutume 1.i'Anjou : Roger Grand, Le contrat de 
complant, 1911, p. iO. 
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veotes, pas plus qu'au retrait lignager. Et meme, daus cett8 
hypothese, les textes dispensent de la saisine du seigneur 1 • Par 
contre, si une rente coostituee est vendue sur !'heritage, moyen-
nant un prix, le credi-rentier doit les ventes et la sai~ine; il eu 
sera de memc si la rente fonciere ou constituee est l'objet d'ur:~e 
alienation posterieure de la part du creui-rentier 2 • En cas de 
vente a remere, le seigneur percevra les ventes une fois, mais non 
pas une seconde fois, lors du remere 3 • Si la censive est engagee 
pour plus de dix ans, on considere que !'engagement diminue 
d'une maniere definitive la valeur de !'heritage et qu'il ouvre le 
droit aux ventes 4. Un texte assez peu clair dispense des ventes 
nne alienation a vie a cause de !'incertitude de sa dureel>. Eofin, 
en cas de retrait de la censive, de nouvelles ventes soot dues par 
le relrayant, a la difference de ce qui se passe pour les fi~fs e. 

11 n'cst pas tres sur qu'une idee generale ait aide a la determi-
nation de ces nombreuses solutions de detail. On remarquer·a 
cependant que la coutume exige une alienation a titre onereux, 
d'un caractere definitif, et entrainant substitution, daos le patri-
moine de l'alienateur·, d'une somme d'argent a un droit immobi-
lier. Il n 'y faul pas chercher des conceptions trop subltles; on a 
voulu associer le seigneur aux destioees ulterieures d'une censive 
concedee a tou jours; sa part a ete fi xee au douzieme du prix ; 
pour l'exiger, il fallait qu'il y eut vraiment un prix. 

La situation respective du sei0neur et du censilaire apparait 
ainsi fort clairement au xrv• siecle; le cen,itaire est dans la situa-
tion d'un proprietaire veritable; il transmet sa terre sans aucune 
reserve a ses heritiers, eo m me il en peu t libremen t disposer de 
son vivant. Le seigneur use de procedes tres efficaces, et nettement 
lies a l'aspeet seigneurial de son droit, pour percevuir le cens 
annuel ou le droit de mutation qui, dans de nombreux cas d'alie-

L Gr. Gout., p. 233 et 210 et ms. fr. 1.0816, fo 1.98; /:'s. des Mares, 1.91. 
2. Ps. des Mares, 364; Gr. Gout., p. 264 : ces textes 11tipnlenl qu'il s'agit 

d'tme rente perpetuetle; Sent. dn Chdtelet, no 54 (23 juillet 1399). Nomhreux 
Pxemples du xve !'liecle clans Vidier, loc. cit., 1913, t. 40, p. 301 et s.; en 1481 
un certain Ilerbourg, proprietaire d'une maisoo dans la censive des mar~ 
guilliers, la vend a un boulang,r pour 22 1. une foi!'l payees d nne rente de 
4 I. rachetahle movennant 60 I.; pflu a 1res il vend ~'elte r·ente a uu chanoine 
pour 611 1.; I~>R mH~uillit>rs per~oivt>nt lei'o loJs el V'ntes du bo1llanaer pour 
22 I. et dtr chaooine pour 60 : ibidem, p. 303. ,., 

3. Gr·. Gout., p. 210; le mfl. Jr. 10816, fo 198 vo, discute longuemeot la 
qne::~tioo; meme solution en cRs de rachat d'uue rente, P')llrVU que le droit 
de rachat ait ete stipule au moment de la conatitution : ibidem, fo 1.99 vo. 

4. A tiqua de $tylo, i.; Not. Points, 28; ms. Vatican 4190, fo 25 vo. 
5. Not. Points, 28. 
6. £;1·. Caul., ms. fr. 108\6, f• 212; Sent. du Gluitelet, n• 109 (26 llvril 1396) · 

ms. fr. 5259, [0 236 (Notes d'audieuce d'uu praticieu anonyme de la fin dd 
x1ve siecle). 
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IJation, en compe nse la fa1ble:::.:::.e haiJiluelle; la Jormalile ueces-
saire Je la Je::lsaisine-saisine symbolise mieux encore ses anciens 
pouvoirs arb1lraires. Dans quelie mesure revolution posterieure 
du droit parisien modlfiera-t-elle ce fragile equilibre? 

Section HI. - La censive dans les coutumes redigees. 

Genera lites. - Les circonslances economiques generales, qui se 
sont si grandement modifiees apres le x1ve siecle, dans la region 
parisienne comme ailleurs, n'ont pas atteint la constitution juri-
dt4 ue de la censi ve. M a is eUes on t eutraiue la generalisation d'une 
pratique nouvelle en cas de concession en censive. Et pour celle 
raison, il me para it ultle d ' en lenir compte 1

• Le fait qui do mine 
l'histoire economique du XV 6 siecle, c'est l'enorme depreciation 
subie par la terre, a la suite des ravages et des mise res de la guerre 
de Cent ans. Selon M. lmbad de la Tour, c'est a la tin du regne de 
Charles Vll, et au debut de celui de Louis Xl, que cette deprecia· 
twn aurail ete la plus forte t. Mais, lout au moins en cerlains 
endroits, elle a commence beaucoup plus tot; un etat des pro-
prieles de 1 abbaye de Montmartre, Jre:::.se en 1384, mentionne de 
uombreuses terres en friche et constale sur tous les articles, et 
nolamrnent sur le revenudes cens, une baisse seusible 3

• Le mal ne 
tit que s'accentuer a la fin du x1ve et au cours du xve siede; le3 
masures furent desertees; les terres labourables et les vignes 
redevinrent des friches ou des buissons •. Les seigneurs s'etlor-
cerent de reor6an1ser, par de nouvelles concessions en censi ve, 
l'expiuiLalwn nurmale de leur domame. Mais le mauque de bras, 
sur tout au uulieu du x ve siecle, eu lraiua une torte depreciation 
de la lerre. J'ai pule conslatel' en etudiant l'histoire du domaine 

• de Valentou, appal'lenanl a l'ab.baye de Saint Germaiu-des-Pres. 
Uue premiere reconstitution du dumaine ful tentee en 1:J~5; de 
nombreux arpents de vigne en friche furent concedes, pour un 

1. Uue wouographie serait utile sur ce point; on en trou verait le:> elements 
daus les ardu ve:> des grauds etab ti:>:!ements ecvlesia:>llqUf~s ]Jarisiens, et 
uutamweut dct.us ceiles ue Sawt-llermaiu-lieo-Pre;; et Lie bdillt-Uems, qut 
nreuL ret11ger aux .x. vue et x vwe siecle:> des regi,;tres cou teuau t les tttre:! u e 
prupnete ue chacuu d.e leur11 uomt1iues. - Je u 'ai etuc.ile avec uetail que le 
tJurtuLau·e local de Valeutou (A . .N., LL 1040). 

2. Jlistoi1·e de la li.ef'orme en Fwnce, 1, p. ~1~, 253. 
a. U.J.f't. de Muntmarlt·e, p, 1!:1ti-:.!U3. 
't, lwbart d.e la Tour, p. ~63 et s. cite de uowbreu.x: te.xtes conceruant la 

regwu pari:~ieuue, empruutes iurtout aux archtves de :Saiut-Ueni:> et c.ie ~alnt
Gerwam-des-Pres. 
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ccns moyen de 8 sous par arpent 1
• Cetle tentative dut echouer 

car, a dater de 1456, de nouvelles concessions apparaissent : 
vlgnes en friche, masures avec jardin, place d'un moulin a eau 2 • 

Le cens est bien moins eleve qu'en 1J95; il ne depasse guere 
4 sous par arpent de vigne. Cette baisse prouve que la region 
est depeuplee et qu'il n'y a aucune concurrence entre les 
paysans pour obtenir des terres. 

Ainsi la misere des temps a entraine au xv6 siecle une deser-
tion generate des campagnes. Ma.is, dans la seconde moitie du 
xv· siecle, alors qu'une ere nouvelle de prosperite se dessine, les 
nouvelles concessions en censive se multiplient. Eiles se font 
dans une forme un peu difl'erente; le style courant des actes se 
modifie et cette moditication permet de mieux comprendre le 
langage des commentateurs de la coutume au xvt• siecle. La plu-
part des concesswns en censive faites aux x111" et xiv" siecles 
etaient consenties moyennant uu cens unique, plus eleve que le 
cens primitif et que d'Ableiges qualitiait de gros cens, tout eu 
lui reconnaissant un caractere seigneurial. tiaus do ute, ce style 
n'est pas entierement abandonne au xv• siecle 3 • Mais, des la tin 
Ju x1ve siecle, et peut-etre avant, apparait une technique nou-
velle, qui semble bien l'emporttH' detinitivemeut au xve siecie 4 • 

Le seigneur concede la censive, a la fois moyennant un chef-
cens tres faible de quelques deniers, et moyennant un cens ou 
une rente plus elevee. Toutes les concessions fai tes a Valenton, 
au x v• siecle, font cette distinction eutre le chef-cens et la rente, 
ou entre le menu cens et le gros cens. Les deux redevances ne 
sont pas toujours payables a la meme epoq ue) et les actes 
indiquent parfois que le tout comporte lods, ventes, saismes 
et amendes •. 

Ce type nouveau de concession a l'avanlage de supprimer 
toule confusLOn entre la concesswn en censive et le bail a rente 
sans caractere seigneurial. Cette confusion etait rendue possible, 

1. Cart. de Va~enton, LL 1.043, t· 78 v 0~86 v0 : treize baux a cenl! portant 
tous l~ uatt du iiu JUiu lJ\)5, 

~. lbidem, 1"' 81 vv t:t s. 
ii. Dt: MauneVllle, P. J., p. 34:3 (1401), 354 (1416), 356 (1.417), 358 (144i) · 

Cart. de N.-V. d'Etampes, n• 111 \1.418). ' 
4. Lts vrew1er" exewples que j'aie releves sont de 1395, pour le domaiue 

Jt: Vuleuwn, CuTl. ae Vatenton, l"' 1~ v• et 1:!. : le sei5ueur st1pule 1 Jemer ue 
t:hd-ceus et 4 sous ll.e ~rois de ceus; li'elibien, lll, p. i44-Z4o \14Uil; : le ro1 
c Jucell.e uux blauct! .\Jau teaux uue partte ties uucteunes mura1lles tie Pario pour 
4 1, 10 ss. de reute et 1l ss. tid. de lull:> de terre; \Juesuou, Un college incunnu 
ue~ butts En{ants d Arras a Puns Jaus Mem. de ta :ioc. d'hz:;t. de Pw·is 
1\Jt5, t. 4i, p. i!5 : couces~Siou uouvelle du 18 wai t441 ue deux lllabou~ 
muytuuaut 1 demer ue fouds de terre et ~4 soui de reute. 

o. tJart. de Vatenton, 1Q \10 vu (1486). 

26 
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avec l'aocien slyle, par le chill'rP. eleve Ju ccns et !'incertitude de 
la terminologie. Les contrats du xve siecle, en mentionnant lllt 

chef-cens insignifianl a cote d'une rente plus forte, mettaient 
hors de donte le caractere seigneudal cle !'operation. Un autre 
avantage a l'emploi de cette technique se revela, semble-t-il, 
cles le debut du xv16 siecle; les parties stipulaient pour la rente 
]a faculte de rachat • ; le censitaire s'affranchissait ainsi d'une 
ch;uge annuelle onereuse et le seigneur· conservail, avec son 
!'hPf-f'ens, toutes ses attributions seigneuriales. 

Mais, a part cette modification de pur·e forme, la constitution 
juridique de la censive ne fut pas atteinte au cours du xve sieclP. 
f:t lorsqu'en 1507, une assemblee de praticiens se reunit au Cha-
telet pour· preparer la redaction de la contume, le titre des; 
censivPs ne spuleva pas de scrieuses difficultes; on reserva les 
droits de q uelq ues seigneurs a exiger des amendes et dPs ventes 
pi us elevees ; on admit sans discussion une reforme plus impor-
tante, la saisine facultative 2 • La question la plus grave, cel!e de 
la perception des ventes en cas d~ constitution de rentPs, ne 
fut tranchee qu'au milieu Oil siecle. Et la reformation de 1n80 M 

born a a confiimer les sol n tions a nterieures et a preciser de 
points cle detail, etablis dej?i par la doctrine ou la jnrispru-
dence 3 • D'une fa<;on genet·ale eependant, les redactioos atl'ai-
blirent les dJ·oits des seigneurs et augmenterenl la liberte de la 
propriete. Les jurisconsultes aiderent enc0re a ce mouvemenr, 
dont l'origine etait lointaine mais qui ne pouvait aboutir desor-
mais a la libre tenure urbaine. Cepeodant Du Moulin, tout en 
combattant les pretentions flscales exa~erees de certains sei-
gneurs, comprit fort bien le caractere de la concession en cen-
sive, dont il analysa to us les elements en j urisconsulte tradi-
tionnaliste et daos !'esprit du vieux droit coutumier parisien. 
11 ne fut d'ailleurs pas suivi dans cette voie et les commentateurs 
plus recents; de la coutume montrerent plu-.; d'hostilite contre les 
seigneurs, par mesentente de l'esprit d'un systeme de moins en 
moins adapte a l'etat economique de leur temps. 

L Cat·t. de Valenton, fo 9l (actes de 1510 et de 15U); les ord·•nuauces 
ruyale3 Ju ){V' siecle relative.; au rachat d-'s reote;; dout il sera plde rlus 
loiu s'appliquaieot eu effet ;\ la reutc :~tipulee a ct>te Llu fouJs de ter-re . Sent. 
du ChdleLet, 56 (fevrier· 1505). 

:!.. Ttav. preparaioires de L'A. C., art. 52-68. 
:J. B. N., ill5B. ft·. :J281, fos 26-v'-29 y• et fr. 5282, f•• 10-11 v·. 
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LE CENS TERMINOLOGIE, CARAGTERES 403 

§ 1. - LE CENS ; TERMlNOLOGIE, CARACTERES. 
MOYENS DE COERCITION APPARTENANT AU SEIGNEUR. 

Du Moulin de·finit le contrat de ceusive un contrat pw· lequel/e 
domaine utile d'un cel'tain fonds est transfere, moyennant le paie-
ment d'une pension annuelle et perpetuelle, sous Le nom de cens, 
avec ?'etenue du domaine direct et des droits seiyneurioux 1 • Il te 
distingue a vec so in de l'emphyteose romaine, a fin d'exclure la 
commise par tr·ois ans que beaucoup de docteurs ~oulaient etendre a la censive 2 • ll ['oppose non moins nettement. au bail a rente 
perpetuelle qui entraine alienation definilive du fonds, sans nulle 
retenue du dumaine direct et avec le seul droit de percevoir une 
rente annuelle. Le contr-at censuel, d'ailleurs, ne se presume 
pas : le caractere seigneurial doit r·esuller des termes meme du 
contrat 3 • Mais it est independant de la valeur dlt cens ; il y a 
des cens insignifiants; d'aulres impliq uent de serieuses rede-
vances en argent ou en nature. On ne doit pas davantage s'alta-
cher aux exp!'essions employees par les parties qui soot trf.5 
variables: chef-cens, menu cens, g1·os cens, sm·cens, cens et rente, 
crois de cens ou 1·ente peuvent designel' un cens seigneurial; i1 
faut reehercher }'intention des parties 4 • Si la concession est failt>, 
comme c'est devenu l'habitude a parlir du xve siecle, moyen-
nant 1 ,denier de chef-cens et 10 sous de gros ou second cens, les 
10 sous ne seront qu'une rente fonciere u'engendrant pas 
l'amende, la saisine ou les venles 5 • 

D'ailleurs, il n'y aura lieu d'elablir cette distinction que 
s'il s'agit d 'une concession faite pal' le proprietaire d'un fief ou 
d'un alleu. Ce proprietaire peut en effet, a son choix, bailler 
sa terre en censive, ou l'aliener definitivement en la baillant a 
rente fonciere. Mais, s'il s'agit d'un simple proprietaire relevant 

1. In cons. Paris , tit. 11, P1·oerrtium, n• 20 (l, p. 671). 
2. Ibidem, u•• 21 2~. 
3. /birlem, nos 36, 43 (I. p. 613-67l). - Voyez dans Coyecque, Actes n!J[n.-t·ies, uo 703, ( 1526) une C;onces~ion eu ceusive woyenuant 4 suus 6 deuiers de ceos portw•l lods, ventes, saisines et amendes. 
4. In cons. Paris., sur l'art. 5t de I'A. C., V" Seigneur censier et fonciDr, glo>e L, specialem~ut u•• 12-16 (l, p. 616 et t>.). Toute cette doctnue est exacle et corretl[.10Ud b1en a la re.Jaction iucertaiue des anciens contrats. Cepeu· daut o6 1l Du Mouliu estime que !'expression croix de cens vient de c : que le ct1ef cens aur·a1t ete paye avec uue mounaie 1uar.4uee d'une croix; daus le m~me sens : Brodeau, I, p. 539-540. Cetle expresswn, en realite, tradutt le lat.iu inc1·ementum census. 
5. Ibidem, uo 10 (1, p. 611) : corn me consequence pratique, le cemitaire obtieodra u1aio-l~vee de la saisie eu cousigaaut simplemeut le cbef-ceus et non la reute; iuterpretaliuu rigoureuse et peu contormtJ, sans doute, aux intentions des parties. 
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d'un sei;;-ueur censier, il ne pourra bailler sa teue qu'a char·0 e 

de rente f'onciere, a cause de la regle incontestable cens sw· cen& 

ne vaut. Du Moulin, tout en constataut que la sous-concession 

d'uue censive ne se heurle a aucune impossibilite theorique, 

declare que la regle cens sur cens ... , inscrite dans maintes cou-

tumes, est d · une appl1cation generate en droit coutumier 1 • Le 

second concedant ne peut jamais preteudre aux droits seigneu-

riaux, amende, saisine, lods et ventes 2 • Mai~, ce principe n'etant 

pas anterieur au xme siecle, une serie de s1tuations J uridiques 

regulierement creees aupara vant ne pouvaient s'y ramener. 

Brodeau cite le cas de ces ruaisons de la Culture Sainle-Catherine 

qui, au x vue siecie, devaient des ventes au prieur de Sainte-Ca-

therine du Val des Ecoliers et a !'abbe de Saint-Victor; les pro-

pl'ietaires protestaient conlre ces doubles ventes, en alleguant la 

regie: cens sur cens ne vaut. Mais les litres de concession etant 

formels, plu:sieur~ arrets du Parlernent maintmrent les doubles 

ventes. Brodeau, mterpretant avec trop de dogmatisme une regie 

tardi vement de0agee, refusait au Val des Ecoliers la q ualite de 

seigueur censier, et par la-meme le droit de percevoir amendes et 

sai::o,ine ; il n'y voyait. q u'uu bailleur a rente, m uni par anornalie 

du dro1t de percevoir les venles 3 • 

L'A. C. de Paris ne declarait pas l'imprescriptibilite du cens 

seigneurial; mais la solution tradi tionnelle ne faisait pas de 

doute. ~He fut consacree pal' l'art. 1::24 de la N. C., mais en 

tenne::; peu satis!'aisants; entre seigneurs, la prescription de la 

directe sur un fonds est possiole (arL. 120), ma1s le censitaire ne 

peut pas pre5crtre le cens lui-meme, quotqu'il puisse en prescriee 

lt!s anerages el rneme la quottle. Le cens n'est pas une charge 

reelle grevant le fonds; c est une redevance recognitive du lien 

seigneurial, imprescriptible de sa nature. L'art. 1~4 excluatt 

douc la prescription, meme centena1re, mais exigea1t la produc-

tion par le s~igneur de titres ou de reconnaissances ancien:s. La 

lettre de la coutume exigeait done ia preuve qu'a un moment 

<ionne, le seigneur avail per~u le cens sur l'her1tage en question. 

Les partisans ue la maxime m1.tte lel're sans setgneur etateat fort 

embarrasses paL' cet art. 124, qui semblait bien consacrer la 

L ibidem, u"' 18 et s. (1, p. 618). La mt~.xime se truuve dau:; les cuutume:i 
de Lorns, dt: 1'liv~::rua1s, d'Auvergue, ue ,::,eus, de: !'royt's et u 'Urleaus, cttee:; 
1Jdf Vu lHouliu. ll In VulJ. ue au:;st, !JOur le Xl ve s1ecle, 1e temotguagt: lit: J eau 
r'aure. 

~. 1Juus le we me se us: Chop pia, 1, 3, 3 ; Loisel, u• 333 i llrodeau, l p. 514. 
v. 1, V· 575. ' 
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presomplion d'allodialite 1 • Certains n'hesitaient pas a rayer 
cetle exigence de titres anciens; its se contentaient de sirnples 
mentions du cens dans un livre de recette, ou merne du seul fait 
fJUe le droit du seigneur au cens etait bien etabli sur les ceusives 
vni:-:ines du foods con teste. C'est a cela, en somrne, qu'aboutissait 
la doctrine de Du Moulin sur l'allodialite : l'art. 124 ne s'appli-
quait qu'aux heritages silues en dehors du territoire bien deli-
mite de la seigneurie; ces heritages et<rient presumes allodiaux 
el, si le seigneur reclarnait le cens, en se basant sur son irnpres-
criptibilite, il devail exhiber l'acte de concession, ou tout au 
rnoins un acle contenant. reconnaissance par le proprietaire de la 
charge censuelle. Mais, si !'heritage se trouvait dans les limites 
certaines de la censive rlu seigneur, il pouvait toujours reclarner 
son cens, a moins que le proprietaire n'eut etabli, pat' titre, l'allo-
dialite z. 

Le cens eta it portable en principe, sauf derogation con ven-
tionnelle 3 ; le jour de la saint Remi, plus encore qu'au moyen 
age, en etait l'echeance norrnale. An ternoignage de Brodeau, 
les seigneurs avaienl pris l'habitude de faire des publications 
huil jours a l'avance, pour prevenir les censitair'es; mais elles 
n'elaient pas necessaires pour rendre obligatoire le paiement du 
cens, ni meme celui de l'amende; on adrneltait sans reserve la 
maxirne dies inte?'petlat p1·o domino 4 • Les seigneurs avaient un 
bureau de recelte au lieu accoutume de leur seigneurie, et les 
cens etaient per<;us par leurs officiers ou par des fermiers, si 
leurs droits seigneuriaux, corn me il arrivait frequernment, avaienl 
ete affermes s. Les papiers-lerriers servaient de base a la recette, 
et quelques regJes precises appat'aissenl, a daler du XV16 sieclt>, 
en ce qui cooceroe leur confection. Du Moulin estime que le 
censitaire est oblige de comrnuniquer ses titres au seigneur a 
cause de la bonne foi reciproque qui doil les unir 6 ; cela co!'fes-
pond a peu pres a l'aveu et denornbrement feodal7. Le censitaire 

I. CeR controvPrsrs soot resumees dans un ordre 'peu satisfaisant par FHrier1·, 11, p. 505 et s. 
2. Je renvoie a ce qui a ~te dit supra, p 223-226. 
3. Loisel, n° 531; on pouvait aussi iovoquer PD ce !'ens ]'art. 85 de la N. C, : cf. BrooieatJ, I, p. 654. Exemple dHDS Vidier. loc. czt .. f913, t. 40, p. 281 : le cens doit etre porte aux marguillier~ en l'Eglise Nott·e Dame, en la ne(, p1·es des g1·osses clor:hes (~0 c:lecembre 1570). Le c ns querable exi8-tait a Meluo, A. C., 132-1.33; N. C. 106101; Orleau~, A. C. Hl-119; N. C., 111-133; Blois, 109. 
4. Brodea•1, I, p. 65.\.. 
~- Reuseiguewents coocrets et precis sur tous ces point'! dans Brodeau, ibidem. 
6. In cons. Paris., sur l'arl 74, glMe 3 no 10 (I, p. 681). 
1. Les contumes de Clermonl eo lleHnvaisis lA. C., 128; N. C., 113) marqnent plus clairement ce parallelisme, eo permPttant au seigneur Ja saisie de la censive pour a voir declaration du censitaire, 



406 LI<VRE II. - DE LA CONDITION DES BIENS 

pourra meme etre appele a passer reconnaissance de ses charges 
censuelles par devant notaires, sans d'ailleurs qu'elle entraine 

obligation generale de payer le cens sur tous ses biens. Selon Du 

Moulin, les frais de ces reconnaissances seront a la char14·e du 
seigneur qui s'en servira pour etablir ses papiers-terriers. Le 

Parlement decida, en 15i3, que les censitaires seraient obliges 

d'exhiber tous leurs titres, quand le seigneur entreprendrait la 
redaction de ses terriers 1 • Au xvne siecle, on admet qu'il pro-

cede a leur refection tousles :30 ans et qu'il oblige tous ses cen-

sitaires dans cette fin a passer declaration de leurs heritages 2 • 

Mais, par un abus singulier, et contre !'equitable opinion de Du 

Moulin, ces declarations soot aux frais des censitaires; et Le 

Camus constate que les notaires et autr·es officiers de justice 

pergoivent, lors de la refection des terriers, des droits tout a 
fait excessifs 3 • 

Faute de paiement le jour de l'echeance, le censitaire doit une 

amende de 5 sous; exception est faite, par extension du pri-

vilege personnel accorde anx seuls bourgeois de Par·is, au profit 

des beritages ass is en la vi lie~ et ban lieue de Paris. Quelques 

seigneurs ayant conteste cette dispositwn en 1510, on reserva le 

cas ou l'amende etait stipulee dans le contrat de concession 4 . En 

1580, l'ad 85, qui con6rmait cette exemption, passa sans diffi-

culte. L'amende n'est d'aillenrs due qu'une fois, quelque soit 

l'arriere 5 • 

Le seigneur non paye pent aussi saisir !'heritage 6• Aux biens 

ruraux s'a ppliq ue toujours la saisie-brandon, symbolisee par u n 

pieu oil l'on a lie une gerbe ou un brandon de paille'; mai~, 

quant aux biens urbains, l'ancienne forme d'enlever les fenetres 

ou de mettre l'huis hors des gonds ne s'observe plus a Paris s. 

La saisie-arret s'tlpere par la simple apposition de panonceaux 

1. Jn cons. Pa1·is., ibidem, o• 16 (1, p. 682). 
2. E. de Lauriere, I, p. i9~; mais si le seigneur n'est pas haut justicier il 

tlevra demander a la cl"tancellerie des lettres de papier-terrif'l'. 
3. Ferriere, I, p. 1098 et 1102. Le Camus propose de taxer rigoureusement 

tons les actes passPs a cette occasion. 
4. A. C., 62 et Proces-vuhaL sur cet arti(']e. 
ti. En ce sens, Etampes, 50; Cl!artres, 112, stipnle une amende de 7 eons 1/2 

nar annee de retard. 1/Etat des ceos dns anx marguillinrs lai'cs de N.-D. c!P. 

Paris dnos le fief des TomheR, puhlie par YidiP.r, loc. cit., 1914, t. H, meu. 
tionn.~ !'amende aux envirous d~ 1530, p. 187-188, en 15'73, p. 202 et en 1671, 
p. 207. 

6. A. C., 5~; N. C., 74. 
7. Du l\lonlio, sur !'art. 74, n° 4 (1, p. 6R6-687). 
R. Dn Mnulio. ibirlem, no 4!l 11. p 693); RrodPaU, I, p. 6fi4· l'aocienne forme 

rle proceder exi~te encore a Lorris, A I'! N. C., 2, 2; Orlea~s, A. C., 105; :-;, 
C., 103; Seus, A. C., 221. 243; N. C., 225. 
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~'lr l'immeuble 1 • Il est vrai que, dans. la ville et banlieue de 
Paris, la coutume permet au seigneur de saisir-gager les meubles 
g trnissant la maison; on ne s'explique pas comment ce droit d~ 
s ustr-gager, qui etait sans doute general au moyen Age et 
decoulait de la saisie censuelle, s'est limite a la ville de Paris~. 

Selon Du Moulin, celte saisie n'est pas comparable a la saisie 
ft'lodale, rneme faute d'aveu et denombrement, qui n'impliquP. 
pas gain des fruits pOUt' le seigneur 3 • C'est un pur arret qui 
empeche le censitaire de jouir de la chose; mais it en conserve 
la possessiou civile, car la chose n'est pas mise dans les mains 
d u seigneur. A fortiori, le seigneur ne fait pas les fruils si ens ; 
ils soot pergus par un commissaire, qui en rendra compte et les 
resti tuera apr·es le paiemeu t d u cens. M a is le censi taire qui Jes 
leverait sans le consentement du seignellr commeltrait Je delit 
d'arret brise; Du Moulin rappelle tres exactement que, d'apres 
les vieux manuscrits parisiens, l'amende d'arrel brise etait de 
hO sous; mais, df!ns le silence de la coutume, il la laisse a l'arbi-
traire du ju~e 4 • Brodeau n'admeltait plus celte amende 5 • Si le 
censitaire s'.obstine a ne pas payer le cens, le~ fr-uits arrtHes ou 
18s meubles, a Paris et da11s la banlieue, seront vendus. Du 
Moulin pel'fnet au seigneur de les vendre lui-rneme , a concur-
rence du cens, et d'en reslituer le surplus, rnais il conseille, 
comme plus prudent, de les faire vendre par les commis-
saires et de les assigner en reddilion de compte, le censitaire 
appele 6 • 

Le censitaire qui enlenEl contester le droit du seigneur peut 
faire opposition a la saisie-arret; les choses r·esteront en 
etat jnsqu'a ce que !'opposition soit videe devant le juge. Du 
Moulin indique que, selon l'ancienne observance du Chatelet, le 
cAnsitaire ohtirndr'a main - lrvt>e provisionnelle dP- la saisie en 
cousignanl une auuee de cens 7; je ne SalS ou Du Moulin a puise 

i. Du Monlin, ibidem, o 0 4. 
2. A. C., 63; N. C., 86. Cette saisie-gagerie d"s meubles n'est po~sihle qofl 

pour} ans de cens et s'effectue Pans deplacement du gage : Brodeau, 1, 
p. 66l. 

~- In cons. P11ris., S 1Jr l' 1rt. 74, glose I, u•• 3, 19 ·2\ 27. A Ctnrtre;;, art. 44-
45, le 8eigoenr fait les fruits sieus. 

4 Ibidem, o•• H, t3J-138. 
:i. I p . 554-555. 
6. Ibidem, 11° 16 (1, p 688) ; Brodt>atl, l, p. f\64. 
7. Jbirtem, no 1ti0 (1, p. 70R ; la rratique dn Chatelet est fixee eo ~e !'lf'ns 

no11"' !lit il. depuis 152~, m~is elle rst hien plu>1 an "ieon t'. comme il J'a cons: 
tale in antiquig styli< et formula iis eonn1e ' udin11m pi' ese · lim Pat·i ·iensiltm, 
man11 nnl•(/Url SCriplis . .f•• lie S"!i~ a QIICIS texte~ jj fait allu:>iflll. - \le!ll f' reu ie 
rli\ns I'A. C. de Lorri? de 1 i\l4, 2, 3; 1-t nouvelle de Hi31, 2, 3, exige depi0 la 
consignation de 3 anneeR de cens, ainsi qu-e Montfort-l'Amaury, 49, de 1556. 
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ce renseignement, mais j'ai montre qu'a la fin du xrve et au 
debut du xve siecle, la pratique du Ch~telet exigeait caution de 
la valeur des fruits sai&is. En novembre 1563, une ordonnance 
de Charles IX· exigea pour tout le royaume la consignation, en 
cas d'opposition, de trois annees de cens, ce qui fut reproduit 
par l'art. 75 de la N. C. de Paris 1. Le censitaire, en contestant le 
droit du seigneur, ne s'expose pas d'ailleurs a la commil:le, 
comme le vassal desavouant son seigneur 2

• Cette distinction 
rnontre bien que la doctrine n'as8imile pas la censive au fief 
et accorde a.u censitaire une liberte beaucoup plus grande qu'au 
vassal. D'ailleurs, au xvre siecle, il semble qne la cornrnise de la 
censive n'est plus admise, pour quelque cause que ce soil; Du 
Moulin l'ecarte en cas de non paiement du cens pendant trois ans 
et repoussa tout argument analogique tire de l'ernphyteose 
romaine. Et Choppin, tout en rappelant encore les lois de Simon 
de Montfort, est de son avis 3 • 

Du Moulin estime tres nettement que la saisie censuelle 
n'est pas un acte de la juridiction publique, rnais un acte de la 
puissance privee sur une chose dont. le domaine direct a ete 
retenu par le seigneur~ Il peut done l'operer de sa propre auto-
rite, soit par lui-meme, soil par ~es domestiques, en vertu d'un 
pur droit coutumier et seigneurial 4 • Cette solution concorde avee 
les termes de la conturne; et elle est conforme a l'ancienne pra-
tique, qui qualifiait cette puissance privee de justice fonciere et 
e~eploit domanier. Partant de ce point de vue, historiquement cer-
tain, Du Moulin tranche avec liberalisme de multiples questions 
de forme, en considerant que ce sont des actus duminicales et 
favorisabiles s. ll reste done fidele a la tradition parisienne et · 
admet la survivance, au profit de tout seigneur censier, de 
I' antique justice fonciere, consacree d'ailleurs de son temps par 
plusieurs coutumes •. Mais il reconnait que la pratique pari-
sienne n'est pas favorable a la saisie privee, execulee par le ~ei
gneur; et il conseille, pour eviter dfls proces, de recourir a un 
juge public qui donnera a !'execution un caractere d'authenticite, 

1. Brodeau, I, p. 564-56;). 
2. Du Moulin, ibidem, n·· 166 176 (I, p . 709 et s:). 
3. Du Moulin, tit. des censives, l)roemi,tm, no 43; Chop pin, 1, 3, L L' .\.. C. ' 

de Lorris, 2, 15-16, admet encore la comrnise faute de pairmeut du cen~ 
mais la N. C., 2, 29 don ne dix ans a l'aucieo proprietaire -pour reprendre la 
cemive en pavaut les ameliorations. 

4. In cons. Paris., art. 74, glose 1, u·· 77 et s. (I, p. 697). 
5. Ihidem, n•• 93-108. 
6. Mantes et Meulan, N. C., 48; Chartres, Hi; Lorris, A. et N. C., 2, 2; 

Orleans, A. C., 105; N. C., 10il. 
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ou tout au moins de solliciter de la chancellerie royale des 
letlres de conforte-main 1 • 

La timidile pratique des conclnsions de Du Moulin monlrait 
bien que la cause de la justice fonciere etait perdue; elle decline 
visiblement dans les coutumes avoisinantes, au cours clu 
xv1e siecle2. La N. C. de Paris est muelte sur la. question, comme 
l'ancienne, mais la doctrine n'hesite plus a repousser la justice 
fonciere et a P-xiger, pour valider· la saisie, une commission du 
juge ordinaire 1 • Elle fait valoir les hesitations de Du Moulin, qui 
avait soutenu plus nettement le caractere patrimonial de la saisie 
feodale; et surtout elle allegue que, d'apres les articles proposes 
en 1580 et d'ailleurs rejetes 4 , la coulume ne connait que trois 
5ortes de justices, haute, moyenne et basse, les attributions de 
la justice fonciere ayant ete rattachees a la basse justice. Dans le 
rlernier etat du droit paris.ien, la saisie censuelle n'est plus 
qu'une intervention de la justice publique en faveur du seigneur 
dont les droits n'ont pas ete acquittes. Le seigneur est seulement 
dispense de demander a la justice un titre executoire, sa creance 
pouvant de sa nature fonder une saisie immediate. Aussi la 
sc:lisie censuelle ne cadre pas avec la theo rie generale des voies 
d'execution; pour en comprendre la veritable technique, il faut 
se referer a la coutume du xtve siecle que l'autorite de Du Moulin 
fut impuissante a maintenir. 

Par contre. on ne couteste plus au seigneur l'action person-
nelle en paiement du cens qui s'est introduite a la fin du 
xrv• siecle. L'aclion du seigneur est privilegiee et il est prefere 
sur l'immeuble a tout autre creancier, meme a un locataire 
reclamant ses impenses faites pour reparer la maison 5 • Au 

i. Ibidem, n• 78. Les coutumes de Lorris et d'Odeao3 parlent an<~si de 
lettt'es ne r.ooforte-main. 

2. Lorris, Orleans, Mantes la maintiennent encore lors ne leur rMorma· 
tion; miiis Mantes. N. C., 48, exige qne !'opposition soit videe devant le jnge 
ordinaire. Melun N. C., 108, exige en 1560 une commission de juge qui n'etait 
pas necessaire en 1506 : A. C., f32. . 

3. Choppin, T, 3, 4, et !<Urtout Rrodeau, I, p. 556-551. - La justice fonciere 
se coofondit avec la basi!e justice dont jouigsaient. nombre de <~ei;menrs 
CPnsiers. Cbez les aotres, elle disparut par desuetude et parfoiq assez tOt· 
cf. Vidier, loc. cit., 1913, t. 40, p. 2R2 et s.: les marguilliers possedaient a Pari~ 
un domaine dit le fief des tombes qu'ils tenaient en fief de l'eveque 
de Paris; ils avaient justice fonciere sur les cen<~ives dont ce fief etait 
compose et onus les voyons l'exercer en i316 par l'intermediairP dn cbam-
hrier lai:c de Nl)tre-Daml', lieutenant desdits marauilliers et en 1 '!20 par l'un 
d'entre eux. Apre11 cette date, il n'y a plus trace de l'exercice de cette justice, 
bieu que les marguilliers y pretendent eucore. 

4. Ces articles se trouveot da.ns le ms. fr. 52R1 rle la B. N., f .. 2-9; ils ont 
ete pnblies, apres Bacquet, par Brodeau. 11, r. 618 Pt 5. 

5. Chop pia, 1, 3, 2, qui cite I'D ce sens nn jugement du prevOt de Paris du 
21 octobre :1.433, extrait du Livre bleu d11 Cbatelet . 

• 
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xve siede, l'action en cas de Karnir ou de quitter n'existe plnP, 
ni en fav e ur du credi-rentier, ni en faveur du seignenr. Mais le 
censitair·e a toujours la faculte de deguerpir et de s'affranehir 
ainsi, pour l'avenir, du paiemeut du cens, pourvu qu'il ne se 
soit pas oblige a fournir et faire valoir. Le deguerpissement est 
admis a Paris, comme ailleurs 1 , malgre le silence de la coutnrnP, 
et il semble que !'heritage deguerpi est applique an seigneur, a 
moins que d'autres censiers, en s'opposant, ne dernandent qu'il 
soitcrie 2 • 

§ 2. - ALIENATION DE LA CENSIVE. - DROITS DE · SAISINE 

ET DE VENTES. 

La censive est pleinement · patrirnoniale. Le cen~itaire peut 
meme modifier !'aspect di.I foods, pourvu que le paiement du 
cens n'en soit pas compromis a. La censive passe sans reserve aux 
heritiers du proprietaire et an xvre siecle, en Vexin, il n'y a plus 
trace du droit de relief; le relief eo censive est d'ailleurs partout 
en pleine regression, sauf dans les couturnes tres feodales de 
l'ouest '. De merne, l'alienabilite de la ceusive est entiere; cer-
taines coutumes de !'ancien ressort ecartent expressernent ie 
relrait censuel 5 ; il n'est pas davanta ge pratique a Paris dont la 
coutume est muette 6 • Merne en Vexin, malgre l'exernple des 
couturnes voisines de Normandie et de Beauvaisis, quelques 
seigneurs pretendiren t · sans succes faire admettre le retrail 
censuel 7• , 

A defaut d'une autorisalion veritable, la lheorie de la dessai-

1. Clr>rmont-en-Reanvaisis, A. C., 226; N. C., 246; Senlis, 206; Melun, 
N. C., 121; Sens, A. C., 236: N. C., 238; Orleaus, A. C., 120; N. C., 124,. 

2 Rrodeau, 1, p. 605, in fine. 
3. D11 Moulio, In cons Paris., sur !'art. 74, glo~e 2, n•• 2~6, qui cite le cas 

d'un cemitaire qui, voulant extraire de J'argile de son fonds pour en faire 
de la briqu", se hPurta a !'opposition rlu 8eigoeur. - Les auteurs I'Oll~iderent, 
comme d'Ablei~es, que la conces~ion a rorte PO prmcipe, et sa.uf ?reuve 
contraire, sur le sol nu: Loisel, n° 534; Brodeau, I, p. 552-553; Lorris, N. C., 
2, 42. 

4 Cepeodaot il existe encore a Bl )is, 122 et 125 et dani les barrieres 
d'Orleaos, A. C., 1 l5 et I', N. C., 124 et&. 

5. Aiosi :\1eluo, N. C, 128; cf. s~o~. A. C., 238; N. C., 240. 
6. Du Moulin, art 78, glose I, n° 114 (1, p. 147) pandt dire crue le retrait 

censnel ::t f'tf> recemmrot aboli 8 Paris : et ah arlfiquio n·tlol'ii Parisiensis 
-Qdvocatis accepi rtvod etiam Pa '·1siis locum habeb d in ser-ulm·ibu~ non 
e~'cle~iaslicis dominis, sed in harum r-onwelndmum redactione dissimulatum 
(ut qu.aedam alia ) et omissum quo cinibus liberius essel crJmmercium. Je 11'en 
ai ti'Oil ve aiiCilDe trace da Is les textes paris1eus. 

7. Proces-verbal de la N. r.. de Mantes (B. de R., lil, p. 202). Le retrait 
rensuel a disparu de Ja coutume Je Chartres, qui le conuaissait au moyeo 
age. 



sine-sa.isine rendait uecessair& au xtv• sie.~, ~faJif-k)lbU 

tion, l'interv~ntion du seigneur. Le prem'et p 
redige en 1507. restait ndele a la trad•tion 1 ; mai11, d 
constanees qui nous echappent,. un article nouveau. la t :58 
adGpte en 15t0 et proclama le caracter.e faeultatif de lad 
sine-saisine : il ne P''ena sailine- qui ne vetll 2 • Sans doute, d 
quelque temps <lejtt, la pratique etait hostile a la saisitae C»b:U 
toire, dont les formahtes apporLaient quelque g~ne dalfS f 
transactions immobilieres. On lui donna satisfactiou en l·eodan 
ces formalites facultatives et la reforme inaugnree A Paris ga h 
d'~ulr-es coutumes de l'ancien ressort 1 . C.ependant, la coutotne 
d Mantes et Meulan resla Odele a la traaitioo, iofluencee peut-
~1re pa:r celle de Cfermont, qui reofor~a Ja dessaisine-sai ine 
pour en faire un systeme de publicit~ des transactions imMo-
bilieres4. · 

Les seigneurs, a Paris, ne s'opposerent pa~ a cette retorm-e, 
pour eette simple raison que la coulume de 1510, en rendant ta 
d.es-saisine-sai~ine facultative, n'avait pas touche au droit fixe de 
douze deniers toujours do au seigneur 11 • On reserva meme- a 
eertains seigneurs le droit dA percevoir cinq sous, a titre de 
saisin.e, selon leurs titres anciens 6 • Du Moulin ne contestait pas 
le droit des seigneurs 7. Mais cette itlterprtHation liberate. et con-

intentions des redacteurs de 1510. ne trio-mpha pas 
8~ 

t. Tl"a p~-ralf:nna d•I'A C, art. SS, n. 2. 
2. Prott~nl ut l'art. 6t de !'A. C. 
3. MoGtfort I'Ao1aury, 52-53, et RW •Ut do~t I'A. c .• H&, eiiJ{ea· en or la 

aaisiDP. pour que le eonttat produiett eft'et i a vi dee ttef's. 
~. MantP& • C., 81 ; Clermnt PQ R., A. 'C.1 tat; . c., .tU; Senll. 235 
5. Ceht r~aulte clairement de l'at1 55. 
6. Voyez leur opposition en 15 1, dan Tra&. fiNp«rttldi~l d• £A. C., 

ul. 54; ajoutez PrticU vubat del' • C., sur l'art. 53. 
1. m ctnu. Paris, BU l'arl. 82, n-o 8 {J .. p 79f); •• l'Gutume delfooU6 -

I~ A rY. 52· 53 e' exprlma plua nettemeat daoa "& Jii~me tent. 
t. M ,.au, I p 629. 
'· In con • Pans., eur l'att. 82, h' U (11 p. 792). 



412 LIVRE II. - DE LA CONDITION DES BIENS 

gneur, presentait quelques avantages· pour l'acquereur; elle 
faisait courir sans conteste le delai d'an et jour du retrait ligna-
ger. Lauriere estime encore que l'acquere11r ne beneficie de la 
protection possessoire que s'il est a1le au seigneur, ou s'il a 
apprehende de fait peudant an etjour 1

• Selon Brodeau meme, de 
deux acquereurs, on preferera celui qui s'est fait le premier 
ensaisiner, encore que son titre soit posterieur 1

• L'acquereur 
desireux de se creer une situation definitive a d'amples raison~, 
malgre les douze denier~, de recourir au seigneur·. 

La saisine n'en restait pas moins, en theorie, facultative, et il 
fall ut bien organiser. sur des bases nouvelles, la perception·des droil s 
de mutation, jadis lies, et tres simplement, a la formalite de la 
dessaisine-saisine. Sans doute, si l'acquereu r demande la saisine, 
le seigneur pourra la lui refuser j usqu'au paiement de ses droits 1 • 

Mais il faut prevoir ]e cas ou il ne la demanclera pas. Les veutes 
sont dues en effet des que les parties se soot mises d'accord, a 
cause du contrat lui-meme, et non pas a cause de la saisine 
demaridee au . seigneur; lejeu de censive u'est pas permis 4 • Aussi 
l'acquereur est-il tenu, sous peine d'une amende de soixante 
sous, de notifier au seigneur le contrat intervenu, dans le delai 
traditionnel de huit jours, selon 1' A C., art. 54, delai porte a 
vingt jours, sur les observations de Du Moulin, par la N. C., 
art. 77 5 • L'acquereur n'est pas tenu, dans ce delai, de payer les 
ventes, mais seulement de notifier l'acte d'alienation s. Le sei-
gneur est ainsi prevenu de l'acte juridique qui donne ouverture 
a son droit de ventes. Pour en determiner la quotite, la cou-
tume lui donne le droit d'obtenir l'exhibition du contrat, dont il 
peut prendre copie mais · qu'il ne saurait retenir, comme au 
x1ve si8cle, jusqu'au paiement de ses venles 7 • 

Il ne peut davantage, pour obtenir ce paiement, exercer la 
saisie censuelle; c'est la solution admise par la pratique, dans le 
silence de la coutume, et contre la tradition. Du .Moulin la jus· 
title en exposant que les ventes, a la difference du cens 1·eco-

L Coul. de Paris., J, p. 201. 
2. 1, p 629. 
3. Ou Moulin, ibidem, n° 15 (1, p. 792); Brodeau I, p. 631. 
4. L11 cont. de Dourdno, 48, permet aux partirs, dans la quiozaiue, de se 

departir d'un contrat ver bat; cf. Sens, A. C., 232; N. C., 234. 
5 .Du Moulio, sur J'art. 77, glose I, u 0 15 (1, p. 725) : le President rle Thou 

trouva trop court le delai clr 8 jours et le fit augmenter daus toutes les cou-
tumes doot il dJrigea la reformation. 

6. Brodrau, r, p. 589, qni rattache j•1slemeut cette amende de soix;lllte sous 
a l'at.nell e pour vrntr~ recelees du xrvr siflcle. 

1. A. C, 5'; N. C., 73; Du Moulio, In cons. [>(Iris., sur l'art. 13, glose 3, 
no 18(1, p. 6 3). 
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gnitif, ne sont pas de 1 essent;e de la conces:::>ion eu censive ; ce 
::;on t des qualites accidentelies, encore qu'a~sez freq uentes, et 
qui pourraient disparailre sans SufFprimer le caradere seigneu-
rtal de la concession~.. CeLte these est anti-historique, mais elle 
permettait d 'exclure la saisie pour ventes non payees et elle 
concordait trop bien avec les tendances de la doctrine pour 
n'etre pas pleinement acceptee 2

• L'art. 81 de la N. C.) ajoute 
pour irtterp~·e tation, c'est-a-dire en conformite avec la pratique, 
decide que les ventes ne peuvenl etre poursuiv1es que par voie 
d'action. 

11 y a vait la une restriction serieuse aux droils traditionnels du 
seigneur censier; :::mns doute, il est prevenu dans les vingt jours 
de l'alienatiou, mais nul delai n'est impose a racquereur pour le 
paiement des ventes; il peut attendre indeflniment, sans meme 
s'exposer a une amende. La situation est ent1eremenl ren versee a 
son profit. Au xiV 6 siede, l\3 seigneur, mis en saisine par le ven-
deur, retenait la cho::;e meme et le coulrat, j usqu 'au paiement de 
ses dro1ts; si les parties avaient ete de connivence puur dis!!i-
muler l 'alienation, la saisie lui donnait un moyen de se mellre en 
pos::,ession et d'altendre, la main garnie, les otlres de l 'acque-
reur. Au xv1e siede, l'acquereur est direclement et detiuilivement 
::;ai;:,i, sans avoir ret;our::; au setgueur; celui-ci doil prendre l'ini-
tlalive des pour::;uiles, tuut cumme un creancter ordinaire 
a l encontre d ' un debiteur recalcitrant. L'aetion en paiement des 
venles, voie exceptionuelle au moyen itge, est devenue, au 
:x.v1 6 s1ecle, l'umque ressource du seigneur. ilrodeau alla jusqu'a 
::;uulentr que l'acquereur elait lenu personnellement des ventes, 
mais que le fomb n 'y elait pas ublige 3 ; la doctrine ne le suivit 
pa::, et l'un ne coutesta plus le caractere hypotheca1re de l'action 
eu paiemeul des veules. • 

Le drott de vente::; re::.te a Par1s, au xv1e siecle, un droit 
ucuq ue, du dou~ieme du pnx et a la char0e de l'acq uereur, sa ut' 
convention contraire'. Cepeudaut eu 1507, certains deputes de !a 

1. ibidem, sur l'art. 1~, glose l, u 0 60 (1, p. 6\J4). 
~- l..t • .tn·oueiiu1 l, p. '14GiS d o.; ~et a.uLeur recuuuait que le:i le.des parisleus du XlVu ste<.:ie a.llllleLliilt:ut la :oaioie puur veule11 uull payt:e::~, wa1::1 11 e::~Llwe que cetle vo1e e:>t Ill u tlie et cuulrt: Id. .IHt:Uoeauce t:t 1' uuuuett:te. 11 rappurtt:, 

Ud.U::! le wewe ::! cuo. un a.nth uu iu Wd.l 15~ti, ~1Le par l:'t~.puu, et excwa.uL id. 
t;tl.l~ie uuu::! ~etLe nypuwe.,e parce que le:; veuLt:o ue souL pas de t'es:;euce ue id. odgueune c c: u::~uello::. - Gf. .uu.ulc::; et .lleulctu, N. L.:., a.n. 4\1 et l'rut:e~>verou.l \tl. ue 1"\., ill, l'· ~v2 1 ; .uewu, 1..,. L.:., 110-111. 

J. Luc. ctt. 
't. A . L.: . , oJ; N. t.:., 1ti. Uu Jluulw, s ur i'drt. 18, gluse 2, u•• 2-3 (l, p. "lt\J) a....tweL cuwwe u 'A1J1e1ges 4ue, ~:~1 le veud.eur uun payer 1es veule:;, 1e pnx uulL eLre lliWiliUC J 'uu LlOU.I:Jellle, llllllS l1 t:dLillle que ae lfi.Litimtli ILO/t CUI'U.lUI' - Glerlllout eu tl., A. G., hU; N. G., 4.!5 wet 1es droits a. la chargeuu 
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prev6Le et ch:Ueltenie de r:or beil sout inr .:w l qu'eu leur ressort 

un doubl e droit de lods e t ve ntes e tait dO par l'acheteur et pa r· 

/le vendeur, chacun d'eux devant a u sei gneur le douzieme d u 

pri x, avec meme des reventons si le vendeur a vait stipule somme 

franche 1 • Ces pre tentious furen t vivement contesl~es; les articles 

assez no mbreux qui precisaient ces di'Oits di"lparun~nt du projet 

defini tif de redaction, donll'art. 53, tixant la quotite des·d.roils :1 

Paris , exceptai t cependant, en termes formels, les prevotes de 

Corbeil et de Tournan 2 • Mais les commissaires tirent supprimer, 

lors de la redaction definitive, la finale de l'art.. 5'3, et la cou tume 

se born a a. reserver aux seigneurs de cette region la pr·eu Ye de 

leur droit a des ventes plus e levees. ll fallait pour cela rapporter 

des titres, et la plupart des seigneurs de cette region dureot se 

contenter des ventes ordinaires; seules, ou a peu pres, les reli-

gieuses d'Yerre reussirent a fai{e confirmer par arret, an 

xv1e siecle, lenr droit d'exiger des doubles ventes. Au xvne siecle, 

de nouvelles difficultes surgirent, dans la mrme region, e t le 

Parlement ordonna des enquetes par turbe, qui n'euren t pas 

lieu, les parties s'etant mises d'accord. La question ne fu t pas 

tranchee en definitive, pas plus que tant d'autres qui avaient ele 

bieu inutilement resel'vees lors de la redaction des coutumes 3 • La 

doctrine est hostile ace double droit et exige des titres ecr its, ue 

se contentant meme pas de la possession immemoriale. De telles 

exigences mettent habituellement les seigneurs dans l'impossibi· 

lite d'etablir Jeurs droils 4 •• Il faut voir dans ces lods et venles si 

contestes des prevotE~s de Corheil et de Tournan les vestiges de ce 

double droit qui fut sans doute exige a l'origine, dans to ute la 

rP-gion parisienne, en cas rl'ali8nation de la censive 5 • 

vrndenr et ~tipule dPs rev enf p; r ,; 1 v entero llfJ ~ s'il a vendu francs deniers : 
sic, Senlis, 235-:!36. -- Exetnp lc ue la tin uu x v1e s. clans Viuiet', l ac . cit., 
1913, t. 40, p. JOJ, o. 1: 41 L 6 !!. soot perquo a tJtrP- de ventes Pt de :;aisiue 
pour un pri x principal de 450 l. .\1. Vidier, p. 304 croit a tort que c'es t 
seulement an xvme s1ede que Le taux dt->s lod:; et ventes se fixa au do11zierne, 
c'est IH chilfre ll'aJ1tinnn e L. Ma L.- il 1-' ::,l i !! t,;re::>~ant tle constater avec lut que 
les tn lrgnilliers a ccorJ-aiPnt souvent Jes remi:h:: ti d'uo tiers ou d'uu qua rt. 

i. 1 Tau. prepar·aloires d e /' -1. C .. 11 rt. 64-63. 
2. Proci~s verbu.l ~ur l'art. 53 (B. d e R., Il l , p. 21 ). 
:i. BroJeau, 1, p. 511-512, uonue des reuseig-n t· ments sur tous ces poiu ts; 

il connait les arLide8 propose ;; e u 15o7 tL declare ltls a voir vus da us le 
cahier qui fnt pre~ente aux comnJissaires de 1.510. 

4. Brodeau, I, p. 573, exige que les seigueurs rapportent, outre leur s ti tres , 
des faits dA posse;~l!lion moins que treutenaire parce que la quo t ite des veutes 
est prescriptitde par trente a1 .s. - Cf. l•erl'iere, I, p. 1125 et p. 112!-i , Jes 
obsenations de Le Camus. 

5. La CO Ill. .d tl ~leluu, A. C, 1.17. 120-1:22; N. C., i15-1t7 stipule e o core des 
droi t s doubles, ain;;i que Seos, A. C., 22:l; N. C., 226. Et.ampt·s, 48 prend 
soin de di r e que lads et oent~s n e sout qu'un rne111e droit,, n1ais la s urviYaoce 
d'un double terme p!tralt t1ieu altest.- r l'existeuce aucieuue d'un double dr oit. 
L'A. C. de Mantes et Maulau, 19, 6, parta!r{eait l es d r oits entre l'aclle teur et 
le veuueu r , ce qui parait aussi un indice dan s le m e me sens. 

1~10 ~ Q..(\ h , ~ , \, ·I. l11 c\..·,- q t~ 1(\ 1Qhu'~ ~ ~ Cl'l{~ot~ J ~~ (t,,f., 
Qt- UQ.IJr\ t·oc., <1 ~\- '' ,y,ct.'tn.(.l •' Le " 

fl,thi~ ,t'I.O.~h. ' ~~ 1Jt\'1C\;I;- , h ~ ~lh cl;t q\.~ U.~ 1Jll1\l ettn). 

Jo) d.v'Jf\AC\;'1.~.) d\}.. 1.'-"'', ll''ll\'- l'bl,'~ato··'IJt~-nl- 1R-'IN\,)~ 
J t-, ~ v- cvu- tU.\ (\l. o: ; a h' tn \_,-' Cu. <1, '-'Ul' 'lJt \..Ut-} -<1 tu.' eh..' 1n hiM r 
c,ut'~ ~ \11t\.'l {\t<}y~~:~(' ""-
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La coutume l'l la jurisprudence ont dP.trrmine avec ~"ill !~"' 
divers actes juridiques qni ouvrent le dt·oit aux ~enles. ll fattL 
d'abord une alienation a litl'e onereux; bien que la coutume de 
Paris soit muette, l:t donation pure en est dispensee, en droit 
common coutumier 1 • Le cas-type reste la venle, a laquelle Du 
Monlin assimile la dation en paiement et, d'une fa<;on :.:;enerale, 
toute operation qui substitue a un immeubledeschoses fl!llgtbles, 
que l'on n'a pas l'habitude de garder dan.;; les patrimoines, et qui 
sout normalement vendues ou echangee~'. A cette notion lar·~e 
correspond l'ecbange d'un immeoble contre des choses mobi-
lieres. Mais l'echange sans soulte n'entraine aucun droit de 
mutation, que les deux heritage~ ecbanges appartiennent ou 
non a la me me censive 3 • H en fut ai nsi J nsqt1'a l'edit de 167J qui, 
ponr des consid8rations purement fiscales, imposa les ventes en 
cas d'echange 4 

Du Moulin assimilait egalement a la vente l~ bail a rente 
rachetahle, la somme stipulee poul' le rachat etant consideree 
eo m me u n prix 5 

: ce n'etait pas la solution traditionnelle. Les 
ventes n'etaient exigee-; qu'au moment du rachat de la rente, et 
non pas au moment du Cl)ntrate; rar c'est seulemetll au moment 
du ra.chat qu'pne somme d'argeot est substituee. dans le patri-
rnoine de l'alienatt>ur, au droit immobilier a la rente qui avait 
remplace l'immeuble lui-meme. Mais, des le debut do xvLe siecle, 
certaines coutumes permettent an seigneur d'exigAr les vr.nle.:;, 
des le JOUr d u bail a r·ente rachetable7. Cette solution fut approu-
vee par Du Moulin, qui vit clans le bail a rente rachPtahle une 
vente a.vec paiement ditfer·e. La question fut tranchee Jans ce 
seu~, sous l' A. C. de Paris qui etait m uette, par deux arrets en 

1. Du Mouliu, sur l'art 18, glose 2, n°• 13-2! (1, p. 161); Bfois, t21; Sem, 
A. C., 226; N. C, ::!::!9. - Eo ce qui coucerne les Jonauous remuueratoires 
ou avec charg-e,; : FerrierP, I, p. 1.159 et s. 

2. In cons. Pal'i~., sur l'art. 18, glose i, nes 1 et s. (I, p. 132 et s.) : j'ai 
trctduit pre:><.(Uf' littf·ralemeut ,;a detiuition du no 8. 11 rapprocbe leR cas oil il 
y a lieu au paiement de" ventes de ceux oil le retrait Jigoager est po:>sil.lle 
ce qui est uue idee JnridiquemPut tntereilsante. - Je reuvoie a ses discus~ 
SiOUI COUCeruaut la Veute it terllH~ OU SOUS ('.Ollditioo, la vente a remere, 
!'engagement, la da.tiou en paiement, la couRtitution de dot avec estmJa-
tiou, etc. 

3. Beau~'oup de contnmes exil];eaient les vPntes quand les deux: heritages 
apparlellaieut it. des ceo:>1ve;:; ditferent,'s: Moolfort l'A., 51; Chartres, 47-50· 
Lorr1s, N C., 2, 24; Orleau,;, A. C., 110; N. C., 109; B'lois, 1J 8. ' 

4. Ferriere, 1, p. 1143 et s. 
5. In cons. Pat•is., s11r l'art. 18, glose 1, ll0 8 (T, p. 733). 
6. M'!luo, A. C., 1.28; Meaux, 19X. 
7. 8ens, A. C. 221; N. C , 23ll; Chal'tres, 46. A Etampes en i539 la question Cut tres diacutee : Proci~s-verbaL (B. rle H., 111, p. 117). 
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robes rouges du Parlement de Paris 1 ; le sysleme fut aJupte 
:::;an:::; ditficulte par la N. C., arl. 78, et approuve par la doctrine, 
qui assimilatt la stipulation de rachat a une indication de prix 1 • 

Un piut penser que le desir d eviter des fraudes ne fut pas 
etranger a cette reforme favorable aux seigneurs; il etait moins 
facile de dissimuler un bail a rente, impliquant transfert de pos-
session, qu'un rachaL de rente existante. 

Trad1twnneUement, le bail a rente perpetuelle, assimilable a 
un echange, etait dispense du paiement des ventes; une hesita-
tion asse:l singuliere se produi:::;it dans la doctrine a son sujeL. 
Du Moulin, tout en restant fidele a la tradition, estimait que le 
sd1gneur, du fatt de ce bail perpetuel, eprouvait un prejudice 
uetiuitit, puisque le prix. futur de l'heriLage serait toujour·:::; dimi-
uue, par la su1te, d'une somme corresponJant a la valeur de la 
rente perpetueUe 3 • L'observation elait ju·ste, mais inoperante; le 
seigneur n'a droit aux ventes que dans la mesure oil l'beritage 
qu '1l a concede est converti en argent, au profit de son ancien 
proprietaire. Elle le conduisit a adcnetlre, au profit du seigneur, 
un droit d'indemnite, a defaut de ventes proprement dites. Cer-
taines coutumes prefererent assimiler· le bail a rente perpeluelle 
au bail a rente rachetable et imposer des ventes au prorata de la 
reute s.tipulee •. Cette solution, contraire a l'esprit du systeme, 
tut meme proposee en 1580 a. La tradiuon cependant l'emporta; 
le bail a rente perpetuelle re:3ta dispense du droit de vente 6. 

Mais l'artide 87 de la N. C. crut devoir donner satisfaction a 
l'observation de Du Moulin, d'une apparence si equitable. Si 
l'heritage est dans la suite vendu ou adJu~e par decret, a charge 
de la rente perpetuelle, les ventes seraient dues par l'acheteur a 
concurrence, non seulement de la somme par lui de·boursee, 
mais encore de la valeur de la rente perpetuelle. D'autre part, 
eL cec1 reste davantage dans !'esprit du systeme, si la rente per-
pt3LueUe vient a etre venJue a une tierce personue, ou rachetee, 

1. ilu 24 mai 1561, pour l'eveque de Paris et liu 23 decembr.e 1571, pour le 
Clatpltre ue ,::,atuLe·UlJpurtun~, Cttes par tlrodeau, 1, p. 5~5. Uans 1'atfa1re cttee:~ 
par .u. Leuu Mirut, Notes sur 1~n h6tct de tu. Tue dell .Pouties ui:l.n:s Hutt. ae ta 
;::)oc. a'ltist. de l!u.rts, l!H1, P· til-bZ et que Lel'illlUil. Ull arret du Parleweut du 
15 oclubre 156~, 11 ~> ' agi:>saa saus l.IUute au:>~:~i u'un llii!l a reute rachet<ible, 
d'autaut qu'u~e parlie du prix avaiL eLe p11yee cowptaut. 

~. 1• erne re, J 1 p. 11 ~n . 
.>. in cons. 1-'w·is., sur 1'<1rt. !!4, glose i, U 08 16 et s. (1, p. 801). 
4. Lurns, A. C., z, \!; N. C.,~. tu; Orieaus, A. C., too; N. C., i09 ; la 

reute eLalt evaluee tout d'<iOOrLl au Jeuier 10, put:> au Jeuter 15. 
5. iJiiW:I le prewler prujet de: red<icLiou: ti. N., ill:>. fr. 5~1)1, fu 28, la rente 

elatt evaiuee i:l.U dellUH' ,:W, taUX lUlUt:i a Cettc epuque. 
o. L'art. pruvuse c..lisparuL tiu secoud (.Jrojet et de la redactiou del.i.nitive 
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le seigneur percevra le douzieme du prix de la vente ou du 
rachat 1 • 

La question de sa voir si les rentes constituees devaient etre ou 
non soumises au droit de ventes est liee theoriquement a la 
con~eption que l'on s'est faite de leur nature juridique; c'est a 
propos de cette question tres pratique que l'on disputa sut· leur 
nature j uridique. Il y a un in teret evident de methode a tral le l' 
historiq uement dans leur ensemble toutes les questions qui se 
ratta~hent aux cens et aux rentes. Je me borne a indiquer ici les 
solu lions qui furent admises en matiere de ventes, sauf a en 
ajourner !'explication juridique 2 • Lors de la redaction de 1510, 
les art. 58 a tit de la coutume stipulerent que les ventes seraient 
dues, non seulement en cas de constitution de renle sur un 
heritage nommement designe, mais encore en cas de rachat 
des dites rentes 3

, ::;i l'on en croit Simon Marion, le Tiers Etat se 
serail resigne aux ventes en cas de constitution de rente sur un 
immeuble, mais il s'emut des ventes stipulees en cas de rachat, 
et tit opposition aux articles'. Les commissaires ren voyerent 
cetle grosse question au Parlement, en prenant, a titre de mesure 
transitoire, une decision conciliante: jusqu'au reglement de l'op-
posttion, les droils seront payes pour les constitutions de rente, 
mais non pour les rachats. L'affaire demeura assou pie j usqu'en 
155ti; CBlte annee-la, Henri Il conceda au due d'Enghien les droits 
seigneuriaux a lui dus dans sa censive. Le due atl'erma ces droits 
et it se preparait une grande et r·ude 1·echerche pour ce 1·egm·d s. 
Le Prev6t des marchands se decida alors a poursui vre son oppo-
t'lition et, par arret contradictoire du 10 mai 1557, le Parlement 
de Paris vida la question. H ordonna que les quatre articles 
contestes seraient rayes de la coutume et remplaces par un 
nouvel art. 58, supprimant les ventes en cas de constitution ou 
de rachat de rentes 6 • Mais une constitution de rente sur un 
immeuble diminuait definitivement sa valeur, en cas d'alienation 

L Le systeme de la N. C. de Paris elait le plus repandu; cf. Sens, A. C., 
22~-230; ~~. C., 231-232. - Cepe11dant la N. G. de Clerwont e11 H., H8, declare 
que les veotes ne so ut pas dues parce qu'ilu'y a pas bourse deliee; de m~me 
L:b.artres, 49. 

2, Cf. mfra, c. v1. -
:i. En 1501, l'art. 58 !ut remis a la Cour pour la diversite des opiuions; les 

an. 5\:1 et 6U fureot admis sans ubservatioo; mais l'art. 61 ue parait pas 
eucore : 1'rav. prepamloires de L'A. C., art. 59-61. 

t. t:S. N., ms. fr. 5283, fo 6; P1'oces vu'bat Je l'A. C. sur l'art. 59, (B. de R., 
Ill, p. 2t). 

5. Tout cela est cla1remeot expose par Simon Marion (ms. cite; el par Bro-
de&u, l, p. t);i;J et s. 

6. De fa1t, ces art. out disparu des editions de l'A. C. posterieures a t551. 
On les Lrouvera dana Brodeau, l, p. 63il. 

21 
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posterieure, et le seigneur pouvait se trouver fl'ustre d'une partie 
de ses droits, ce qui n'arrivait pas avec l'ancienne technique Le 
Parlement sup plea. a cette injustice par un retentum in mente 
cu1·iae, qui valait une disposition formelle de la coutume 1

• Il fut 
entendu qu'en cas d'alienation posterieure de l'immeuble charge 
de rente la valeur de la rente en capital serail ajoutee, pour le 
calcul des droits, au prix. reellement debourse. Ce retenturn 
passa sans difficulte dans l'art. 83 de la N. C. L'arret de 1557 
eut une importance capilale en la matiere et finit par unifier une 
theorie dEllicate et qui a vait re<;u dans les coutumes des solu-
tions assez diverses z. 

Des difficultes se pr·esenlerent aussi a Paris en ce qui concerne 
les partages et lici tations; ces di fficultes sont liees a us si a des 
controverses doctrinales sur la nature juridique de ces actes. Je 
me borne a enregistrer les solu lions admises. L' A. C. etait 
muette, mais il semble qu'au debut du xv1e siecle, les ventes 
etaient exclues en cas de simple pat'tage sans soulte; elles 
etaien t dues en cas de partage avec soultes et en cas de licita-
tion. A la suite de tout un mouvement de doctrine et de j oris-
prudence que j'exposerai en detail, a propos de la theorie du 
pal'tage, les ventes furent exclues du partage, meme avec 
soultes, et de la licitation, meme avec admission d'etrangers, 
pourvu naturellernent que la licitation ait ete faite au profit d'un 
coheritier, et sans fraude. Ces solutions liberales furent adoptees 
par !'art. 80 de la N C de Paris, ainsi que par d'autres cou-
tumes a. Ici encore la jurisprudence, stimulee par Du Moulin, 
unifia les decisions coutumieres. , 

Le texte de la N. C. prevoit enfin quelques cas particuliers. Si 
l'acheteu1· d'un heritage, pou1· s'exouerer _des charges trop 
lourdes qui le grevent, se decide a deguerpir et fait adjuger a 

f. Du Monlin, doul le traite ~ur le titre des censi ves est posLerieur a l'arr·el 
du Parlement, expose tri~s bien la nouvelle doctriue que se~ ef:J'orts d'inter-
prete avait preparee : art. 83, glose 1, n"' 1-15 (£, p. 198 et s.). ll me 
·parait aller uu pen loin rependaut en souteuaut qui:"\ le Parlemeut n'innova 
pa8, le~ articles improuve~ n'ay<Jot jamai.o ete appliques. 

2. Meluu, A C., 121 et Chartre~, 46, exigeaieut le8 VPutt>s t>n ea>~ de cnnsti-
tution dt\ rentes; le groupe or leanais •. ,, exemptait les rentes colh-titueea 
sans a~sieuation d'immeuble, le.- renfes volantes: L•Jrris, A. C., 2, 1:i; N. C., 
2, 15; Orleans, A. C., 112. La N. C. d'Orlcau~, 111, generalisa l'exem ption 
admise pour les rentes volanles. La N. C. ue Melun rcdigee en 1560, art. f2.4, 
adopta les priocires tout receots de l'arret, qui fut d'uilleurs etendu aux 
-coutumes non reformees. 

3. Le prem1er projet de redactioo, en 1580, decida de mettre en delibera-
tion un artide excluant les veutes en cas de licit:-ttion au profit d'un cohe-
rititr : ms. fr. 5281, 1° 28; de fait le second projet coutieut uu article 
couforme a l'art. 80 : ms. fr. 5282, fo 1L - Daus le meme seus : Melun, 
N. C., 125 ·1~6; Orleans, N. C, 124. 
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nouveau !'heritage par decret, il n'y aura pas lieu a perception de 
nouvelles ventes ; l'art. 7~J decide que l'acheteur deguerpissan t 
sera ~ubroge dans les droits du seigneur pour exiger les ventes du 
second acquereur; le seigneur pouna cependant, s'ille prefere, 
restituer les ventes au premier acquereur et les reclamer au 
second. De meme, si l'acheteur sou met son acquisition au decret 
volontaire, afin de purger les charges reelles, le seigneur perce-
vra les ventes a son choix, selon l'art. 84, sur le prix du conlrat 
ou sur le prix du decrel 1. 

Telle nous apparait, dans ses grandes lignes, l'histoire de la 
cAnsive parisienne. Nee comme le fief dans le pur systeme sei-
gneurial, elle a evolue dans une direction tres differente. Alors 
yue le fief conservait assez bien les traits de sa constitution 
premiere, la censive s'est Je plus en plus affranchie du seigneur 
auquel la retiennent seulement, dans le dernier etat du droit, le 
cens annuel presque insignifiant et un d1·oit casuel qui est de 
pure fiscalitez; si la censive a echappe au retrait et au relief, 
qui enchainent plus strictement le fief. c'est a son caractere 
me me qu'elle le do it. Concedee dans u n but economique, elle 
echappe a toutes les considerations aristocrattques qui ont 
soutenu jusqu'a la fin la constitution JUridique du fief. Elle 
evolue nettement vP-r's la propriete libre; le censitaire, a mesure 
qne s'eloigne la concession premiere) se seut affermi dans ses 
droits et supporte moins aisement des restrictions dont la signi-
fication s'est pet·due. La redaction des coutumes n'a restreint que 
faiblement les prerogatives des seigneurs; ce droit, cristallise 
dans des textes dont la lettre ne leur plut guere, au xvte siecle, 
est la meilleure pt·otection de leurs successeurs au x vme siecle. 
La censive subsiste encore; mais c'est une institution sans 
vigueur, a la merci d'un ebranlement social. 

1. Ces deux articles, qui apparaisseut des le premier projet (ms. fr. 5281, 
fos ;n vo et 29), procedent, an temoiguage de Brodeau, I, p. 6u8-609, d'un 
arret en robes rouges du 22 decembre i56:5 - Cf. Orleans, N. C., i15. 2. Les lods et ventes soot d'ailleurs d'un produit appreciable, snrtout quaud la censive coosiste en maisuus qui sout l'objet de transactions uom-breuses et doot la valeur s'aecroit rapidemeut SUl'tout a Paris; c'est ce que constate M. Vidier, loc. cit., dans Afem. de la Soc. d'hist. de Paris, i9t3, t. 40, 
fl· 30'-:305, en ce qui concerne le domaine parisien des marguilliers laics de N.-D.; une maisou passe Je 5 000 l. en 1711 a 60.000 1. eu f789. 
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Section I V. - La tenure en champar·t. 

Le champarl est plus avantageux pout· le seigneur que la cen-

si ve ordinaire; le ceus, redevance fixe donl la valeur relative 

baisse sans cesse, n'associe pas le seigneur au rendement ame-

liore de la tenure. Le champart, qui est une quote part de la 

recolle, campi pars, assure au seigneur une participation pro-

portionnelle au progres de la culture. H remonte d'ailleurs, 

ainsi que la censi ve, aux origine~ m erne du rt'lgtme seigneurial. 

Les carlulaires 1mprimes de la region parisienne n'y font allu-

·sion_ qu'assez rarement; il n'en faul peut-elre pas conclure que 

la tenure en champart ail ete beaucoup moin::; repandue que la 

censi ve. C'est une tenure essenliellement rurale ell'amodialion 

des domaine.s ruraux s'est faite d'ordinaire sans passalion de 

conlrats eu forme; les cultivateurs qui obtenaient des terres du 

seigneur accepldient par la meme tacitement le type de conces-

sion u~ite dans la. re 0LOn. Cependant, des le x11e siecle, les 

chartes nous montrent le champart usite ,dans toute la region 

pansienne, aux environs d'Etampes, eo m me a Saint-Cloud, et de 

nombreux. actes J U Xllle siecle atteslent q u'il elait tres repandu 

daus le Vexin frau<;ats i. Habituellement, c'elait une tenure per-

' pelueHe et alieuable, tout comme la censive 2
; il semble que par-

• r.' L t1~ C h tltt ~ · · . · . d .l . h t l 
r 1mlJlJJ• (lL/l "\ID- L 1 to1s ausst Je sett5ueur cont:e at a c ampar , pour que ques 

\.l ([ (l~ -

( \1\ lJt'(l_ d\\.'ll'l"r: '1• annee:s ::;eulement, des terces cultivables faisant partie de son 

~-l ('\(\)l tr\rl c\_9.~ {ho 11.' }1 ~, domaine reserve; ces concessions etaient faites aux habitants de 

.. ,. , ( '"" _ 1 7.''-) la ;:,ei0ueurie, qui joui:ssaieut deja d'un manse servile ou d'une 

1r ·- 1l' t , leuure roturiere 3 • A la fin du xme siecle, apparait deja daus les 

I l1l• hd - • ' b 1 • 
(I · actes uu mouven.eut qut tend a su stttuer a censrve au cham-

parL; ce mouvemeut ~·accentue au Xl\1 8 siecle •. 

Uuorq u'li eu bOil, le:s re~les j ur1drques concernant la tenure 

en champart bOUt tixees eu coulume des le xue siede •; les charles 

plus uomt>reuses uu Xlll8 :siede coutirmenl 1es quelques para-

0raphe;; que d' Ableiges consacre a celte tenure, a ia fin du 

1. Cart. de:; Vaux de Cemay, n° 42 l1113-1190); Cal't. de Morigny, p. 43-U 

( t14:!J; ue .o.\'1auuevll1e, 1!. J., p. ;.!:.liS eL p. il41-J4Z : etut des cllawparts oe 

•' J.'UH1Willl tel. 
i. 11 u'e . L pa<> duuLeux d'ailleurs qu'd ce double poiut de vue la tenure eu 

chttwpd.tL u dlt cUOl Jii wewe evuluLwu que lc1 ceu:Hve; ou en trouvera pttr 

tJ.\t!W!JH~ uue WJlCttLluU Lre:> ueLte Udlltl uu acte <le 1111, Cart. ae N.-lJ. de 

l!u.ns, H, 11· il.:l~. 

d. l!ltuf'ltS ae ::>ainc-Gerrnu.in-des-l!l'is, no 10U (1116-11.45). 

-#- 4. I.Jart. ae t'l.-lJ. ae Pans, 11, p. 51-5:! (1.~ti~-1~1u); ll, p. 151 (1346); de 

Mct.uutvlile, t'. J., p. ~o4 t1~i1oJ. 
5. 1J~:8cnpt1ou tre<> ueLte au t>ysteme dans Cart. de Morigny, p. 43-41 (1142). 

-/f- L' ,' J(\' <2.. \n \ '(\ 1 - \ '(\ ~ 1 j ':,.. (\1 aJl. f. '1n ( L\ '1ft \Jest.~(- J Q > ( Lt (\_ 'IJ1-, 1-1. (VI.\; J,.-

Pet1'lf.h <1-11\. LQ..'ln.J\V(1'~ c,' ~ A9.1n~ M ~'l.n> \"-M (lJl}'tP-h'~ : ( ~Mh} 

(\_,cj'~ l'l.M\~'}.r\ ck~ (hd'lrV-f" I .,_c:, S'SS" C''-'·•·1-1] 

tbt'~<l\M ,'Ut'~<\'", l'J."~) (\~ t~~IM\}tMl~ tl\,.. Jt>bJf.t-~ ltJh9-'l1--h-

\fC\'\J\~ c\' u~ ~Q_, ~et ttOJt M \\J&b\t. 
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XIV 6 sii~cle, et conr.ordent avec les renseignemenls de Beanma-
noir pour le Beanvaisis 1• Le seigneur enncede d'o,·Jinaire a 
eh:tmpart une terre nne. qnelqnPs arpenls de marai-; ou de taillis 
a defricher; le cha.mparl ne s'appliqne dant:; la region parisienne 
'!ll'aux lerres labonro.hles, productives de bl;>, seigle, avoine on 
a11lrPS gr·ains; les vignes soot donnees a cens 2

; les prairie.;; et 
I<>~ bois soot reserves an seigneur, sauf les droits d'usage cles 
tenancier·s 3 • Le ~eigneur ne contribue pas aux frais de cullure; 
il se borne a prelever, au moment de la moisson, une part de la 
r0col le. LorE=que la moisson est cou pee et mise en gerbes, le 
tenancier doil prevenir le ser·g~nt champarteur et lui enjoindre 
de venir champader, c'est-a-dire compter les gerbes et mellre 
de cOte le champart du seigneur4. Si l'agent seigneurial fait 
defaut, le tenancier ne doit nullernent laisser la recolle en peril 
strr le champ; il peut l'engranger, en laissant snr le champ le 
champart legitime, ce dont ll sera cru sur son sermenl 8

• ~Llis 
s'il engrangeait la moisson avant d'avoir avise le seigneur, il 
devailune amende de soixanle sous. La q11otite du champart est 
variable; elle depend du contrat de conce~sion et l'on ne trouve 
pas dans Les lexles parisiens l'indicalion d'une quotile coulu-
miere, usilee a defaut de slipulalion expresse. Des acte8 men-
tionneot un charnpart de la septieme gerbe ou de douze gerbes 
~ur cenl 6 • Plus oetlement que le cens, Le champart est portable; 
il doit etre mene a la grange du seigneur, qui devait d'ailleurs se 
trouver non l0in de la terre champarlee 1 . IL y avait les plus 
gran des analogies entre la perception de la dime et celle d u 
champart; des documents parisiens nous parlent de dimes 
per~ues more campipartis 8 • 

Le champart a taus les traits d'uoe redevance seigneuriale; 

1. Cart. de N.-D. de Pa•is, If, p. 229 (1202), p. 273 (1204); T, p. 399 (1219) 
G1·. Caul., p. 211; Gout. de Beauvaisis, u•s 852, 894-897. , 

2. Cf. de :\1anueville, J>. J., p. 2~4 (1296). _:_;1--:-
3. La . C. de Lorrit>., 3, fi, declare que pres, vignes et boiR d'ancieunete oe 

doiveot terrage; t1 rr·age (lerl'atlcztml et>.t Fynonyme de cbampart. 
4. Cad. des Vaux de Cernay, t. 0 128 (12114). 
5 Cart. de Morigny, p. 43-44 (11 12). cf. Beaumanoir, o• 894. D'apr·es uo 

Rrret ctu tl sPptelllbre t:i28. (XtA 5, f 0 595 v•, ] ... sei!!neur ne peut reclamer 
que pendant an et jour 1'ameode 1'alione campiparlis aspo,·tali. AjPutez un 
t·xemr>le d'amende pour champart emporte dans le He,gist1·e de rilleneuve 
Saint-Georg'S, 0° 248 (1tr llOl\1 1312\. 

6. Cart. de N.-D. de /'m·is, I, p. 464 (1240); de t\laouPville, P. J .. p. Hl-
31f2; on trouve aussi as::ez souv~ot le champ:nt de la. fte grrbe : ~"' 24:lR, 
1° 9; S• 2439, f• 261; j'ai rf~!lCO!ltre illiS~i 110 rbctmpart de deUX gerheil Sllf 
douze: s• 243~, fo 22 v• (1376); Livre Bel'{rand, LL 135?1, f• ~R. 

1. Livre Bert,·and, LL 1355, fo 38; ju11eweut de 1469, clte infra: Beaumanoir 
n" 895. 999-9f'O. 

8. Ca1·t. de N.-D. de Paris, I, p. 399 (1219); 11, p. 222 et 213 (1202 et i204). 

--/f- t1~'Jr'-'lf\<t ~!bu.<Ulqv.o.bl;z.. Jq_ Cot'""'lftlCL'lJ\r ~ cl'A~: 
(h. (\9. j'~,. ('tevtt;h ~~ ChCt'liV'L-t.\ , h\~ ~ _,, 1 C\'lno IL}Jq, Qr 
I t'' h t- Ct \..' l\ v ~ clo- ({, c ~ Vl ~ 1 t\. tt-. c\ · 
~ [ I~.' I 17 J 
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lA seigneur champarteur a droit a une amende de soixante sous, 
quand la recolte est enlevee avant le prelevement du champart; 
a defaut de paiement, il peut ~aisir tout ce qu'il pourra trouver 

sur la terre 1 • En cas d'alienation de la tenure, on devra lui 

demander !'investiture, et il pourra exiger le paiement du droit 
de ventes; en Vexin, les champarts relevent de toutes mains, 

comme les censives, et le montant du relief est stipule par 
arpent 2 • F.nfin, on y trouve la commise et plus nettement encore 
qu'en matiere de censive ; !'obligation essentielle du tenancier a 
champart est de cultiver la tenure, sans quoi le droit du 
seigneur se trouvera annihile. Aussi, d'Ableiges declare-t-il 

que la terre laissee en friche trois annees de suite fera definiti-

vement retour au seigneur 3 ; il y a done parallelisme absolu 

entre la tenure en champart et la tenure en censive. 
Cependant, a la fin dn xrv• siecle, d'Ableiges introduit une 

distinction : si le seigneur champarteur est le premier et 

}'unique seigneur foncier, il percevra les ventes en cas d'aliena-

tion de la tenure; mais, s'il y a avant lui un autre seigneur fon-

cier, c'est lui qui les percevra et non pas le champarleur 4 • C'est 

une application au champart de la regie cens sur cens ne vaut; 
on n'admet plus, au xtve siecle, qu'un charnpart seigneurial se 

superpose a un cens ou a un autre charnpart. Et, de m~me 

qu'en matier-e de censive le second accensernent est devenu un 
simple bail a rente fonciere, ce second champart n'est plus 

qu'un bail a ferme perpetuel, sans caractere seigneurial, et dont 

le loyer annuel est une quotite de la moisson. 
Jusqu'au xrv• siecle, !'evolution des deux institutions est done 

idPntique, rnais la penurie des docu~ents empeche de suivt'e la 

destinee du champart dans la region parisienne. Il est probable 

que le charnpart seigneurial se rarefia au xv• siecle et par la 
suite. La perception du charnpart devait, comme celle de la 

dtme, soulever des difficultes pratiques; elle exigeait un per-

sonnel special et des batiments nornbreux d'exploi talion ; a vec 

}es circoustances economiques mediocres des XlV" el X V8 siecles, 

:l. Cart. de N.-D. de Paris, 1, p. 399 (121.9). 
2. De Manneville, P. J .. p. 1.27 (12\8) et p. 333. 
3. Gr. Cout., p. 217; Not. Poinls, 145; A. N., P 128, no 110 (138j), deuom-

hremeot du seigneur d'Auffergis : terres en champart de telle cond,tion que 
se ilz nesont labouries de trois ans tls sont acquises au seigneu1·. Lll condition 
de ces terres rst particulier·ement rigoureuse car les cbamparts doi veut 
~tre conduits a la gr·ange du seigneur ain(:ois que les leurs. Beaumauoir, 
n• 1547, exige dix annees de friche, mais permet au seigneur de faire 
hbourer au bout de trois ans. 

4. Gr. Cout., p. 270; cf. Not. Points, i46, 
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le rendement du cbampart devint moins remuneratenr pour 
le seigneur. Lorsque, dans la seconde moitie du x,• siecle, 
)P,s grands etablissements ecclesiastiques reconstituerent leur 
domaine, ils ne semblent pas avoir recouru a la tenure en cham-
part. La vieille concession en censive, assouplie par la double 
stipulation d'uf.l cens et d'une rente, fut preferee pour les terres 
incultes et pour les emplacements a b<Hir; pour les terres cui ti-
vees, on se servit de plus en plus du bail a ferme qui permettait 
au seigneur de suivre parfaitement l'amelioration des conditions 
econo miques. 

Le champart ne dispat·ut pas J'une fagon complete; il semble 
a voir subsiste dans le Vex in frangais et ailleurs 1 : la coutume 
lie Mantes et Meulan le reglemente encore, ainsi que celle 
d'B~tampes 2

; il en resta meme quelques exemples dans le ressort 
de la prev6te et vicomte de Paris, notamment a Gonesse, au 
temoignage de Bacquet 3

• Cependant les deux coutumes de Paris 
ne conliennent rien sur ce t te tenure, qui exisle encore dans de 
nombreuses coutu mes voisines, avec tous les traits de l'ancie n 
champart seigneurial •. IJu Moulin, tout en reconnaissant que Jr. 
champart est une modalite du cens, enlendu dans la significa-
tion large de redevance appt·eciable en argent, lui conteste tout 
caractere ~eigneurial et le considere comme un contrat pure-
ment prive. Il ne pourrait entrainer le droit aux lods et ventes 
qu'en vertu d'une stipulation expresse de la coutume; or la cou-
tume de Paris ne range paf'mi les droits seigneuriaux que la 
censive 5 • Cette doctrine, en concordance avec la theorie gene-
rale de Du Moulin sur les lods et ventes, droits accidentels et 
qu'il faut interpreter restrictivement, etait par trop contraire 
aux faits. La jurisprudence decida, a la fin du XVle siecle, que le 
champart avail un raractef'e seigneurial et entrainai_t lods et 
ventes, lorsque la tenure emanait d'un seigneur de fief; emanee 

1. A. N., Z1 63, a la aate du 25 juillet t469 : jugemeot de la prev6te d'Ataio-vill •-t>o- ~· ranee ou l'oo retr onve tous les traits du cnampart seigneurial. Alai r•v•lle est au oord de Paris et nou loin du Yexin. 
2. Mllntes et Meulan, N. C., 55, et Proces-verbal (B. de R., III, p. 2fl2); EtampeF. 62. 
3. nu droit de {l'ancs-fiefs, 1, n. 
4. C1ermont en B., A. C., 124; N. C., 119; Lorrifl, A. C., 3, 1-4; N. C., :i, i 8; Chartres, 113.- Les colftumes de Clerrnont en B., A. C., 126; N. C . . 121 et de ChartrPfl, H4, connaisseut uoe variete dt> cbampart s ·app iquaut a~x: vigrws el qualififle de vinage ou terceau. A ChartrPs le tenancier peut HbHn-douner la vigoe a la Saint-Barthelemy d'aout (24 aout), sauf au seigneur· a vendanger s'il le vent. 
5. In cuns. Paris., sur le tit. des ceusives, l'roemium, n•• 2-3 (1, P· 668). 
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d'un sim-ple proprietaire, elle avail un caractere purement pr1ve 
corn me le bail a rente fonciere 1 • Cette distinction, fort raison-
nable et qui reproduisait en somme la theorie de d'Ableig1 s, 
etait acceptee par les eo m men tateurs t. 

L ArrM de 1586 ~ite par Bacquet, ibidem. 
2. Ferriere, 1, p. 1081 et s. 



CHAPITRE V 

L' Amortissement . 

La theorie de l'amorLisRement, dans sa forme premiere, a pour 
but de regler ]es difficultes speciales qui resultent de !'acquisi-
tion d'un heritage seigneurial, fief ou censive, par une pet·sonne 
de mainmorte, et notammen t par un etablissemen t ecclesias· 
tique •. C'est un cas particulier de la theorie generale de !'aliena-
tion des· fiefs et des censive5, dont !'importance merite une 
rubrique separee, sans que la question cesse de relever du droit 
prive. 

Mais le droit d'arnortissement fut de bonne heure envisage a un 
autre point de vue. Le roi pretend a voir le droit exclusif d'autoriser 
en definitive toutes les acquisitions faites p:u les personnes de 
mainrnorte, non seulernent dans son dornaine direct, mais encore 
dans ceux de ses vassaux ou arriere-vassaux. Ce droit d'interven-
tion apparait corn me une consequence de la theorie de l'abrege· 
ment de fief: le roi, comme suzerain, est interesse ace que les fiefs 
de ses vassaux ne diminuent pas de valeur, cal' ces fiefs peuvent lui 
revenir quelque jour par le jeu de la saisie feodale, de la confisca-
tion ou de la desherence. M a is bient6t le droit d'arnortissernen t fut 
considere cornme une prerogative regalienne attachee au titre de 
roi, bien plus qu'a la qualite de suzerain!; c'est ainsi que, des la 
fin du xm• siecle, les alleux, qui soot en Jehors de la hierarchie 
feodale, soot sou m is au droit regalien d'arnol'lissement 3 • Sans 

L Les muoicipalites, les corporations, l~s colleges, le>~ h6pitaux et ho;;-
pices 8ont aussi des personocs de mainmorte; je citerai, daus Jes not~o rl~ 
ce chapitre, divers act.·s d'amortisseuJent conseutis eo Iaveur du Pa.rlotr aux 
Bourgeois, qui representait la collectivite pari~ienne. 

2. Cf. Esmeio, p. 313-31.4 et surtout p. 6SR et ~. 
3. Cf. par exem!Jle ~·a1·t. des Vaux de f;enzay, n° 926 (1293 ) : quitlanct' 

emaoee de deU"< clercs inquisif07'eS de,,utali a domino 1't·ge supe1· acquisitzs a 
personis ecclesia.sticis et ignobilihus in {t!odis, cen~iVIs, ret,·nfeodis et oltl)diis 
domini regis in prepositura P tl'i~iensi. - Oe~ l'an mil, le roi Hobert 
approuve 'la donation en mainrnorte faite par no de ~e.s vassaux d'un 
alleu (domaine) pres de Corbeil et d'un benefice qu'il tient du comte Bouchiird : 
Cartons des Rois, u• 242; cet acte pent s'expliquer par la dependaol!e per.-ou-
nelle ou se trouve le donateur vis-a- vis du roi. 
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doute, longtemp.;; encore, ce droit regalien nP- sera qu'une prero-
gative fiscale, methodiquement exploitee par les finances royales 
aux periodes de gene; c'est bien plus tard seulernent, vers la fin 
du xvue siecle et surtout au cours du xvme, qu'il sera juslifie par 
des considerations d'interet social, lirees par exernple des dangers 
politiques et economiq ues d'une main morle lrop etend ue '. .Mais 
!'evolution du droit d'amortissement, en tant que droit rega-
lien, n'en releve pas rnoins du droit public, romme l'histoire si 
voisine des droils de franc fief, d'aubaine ou de hatardise. C'est 
bien ainsi d'ailleurs que l'entendaient nos anciens auteur·s, des 
le xVIe siecle; et, des cette epoque, le droit royal d'amorlisse-
rnent a relegue au second plan la theorie de l'amorlissernent en 
droit pri ve!. 

Elle n'en subsi~le pas moins, reglementee par nombre de cou-
tumes; les seigneurs, comme tels, et non pas seulement en tant 
que hauts justiciers, conservent toujours des dt'oits speciaux en 
cas d'alienation dans leur fief au profil d'une person ne de main-
morle. Ce soot ces droils speciaux. appartenant aux seigneurs 
qu'il convient seulement d'etudier, dans une etude de put' droit 
cou tumier; I' evolution de l'arnol'lissement, droit regalien, n'est 
a considerer que dans la rnesure oil elle influence ou restreint 
les d roils anciens des seigneurs de fiers. 

§ I . - LES ORTGINES DE LA THEOHIE DE L AMORTISSEMENT. 

L'acquisition d'un imrneuble seigneurial par une personne de 
mainmorte a toujours constitue une anomalie, dans !'esprit du 
droit feodal. Le parallelisme qui d9it exister entre la qualite du 
bien et la condition personnelle de son possesseur est dans cette 
hypotbese inexistant. La personne de rnainrnorte, en fait 
presque toujours un etablissernent ecclesiastique, est en dehors 
de la societe feodale. L'Eglise constitue une societe puissante 
avflc ses prer·ogative~ et ses fins propres; ses biens echappent 
presque completemen.t a la juridiction la'ique et jouissent d'une 
protection particuliere 3

• C'est une pensee tres ancienne, et toute 
nalurelle, que les seigneurs aient le droit de defendre leur 

L Ces idees insoirent notamment le celebre edit de 11'.9 du au chancelier 
d' Agu• sseau. · 

2. C'est ainsi que Bacquet consacre la majeure partie de ~on traite au droit 
roy.1l d'amortis~emeut; c'est vers la tin seulement qu'il examine Jes droits 
J u seigneur dire et. 

3. Oo sait quel~ apres contlits a suscite la qne~tion riP juridiction sur lfs 
biens feodaux possedes par l'~glise, aux nn 6 d n,e ~>ieclet~. 
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domaine, dont la coutume feodale a fixe la double destination, 
militaire et econornique. 

Les princi pes gen eraux suffisen t d 'ailleurs ponr assurer cetle 
rlf'fense; le seigneur doit Pxpressernent auloriser loute alienation 
dHns sou dornaine, qu'il s'agisse d'un fief ou d'une censive. Son 
droit est arbitraire; il peut sans donner aucun motif accorder 
ou refuser son autorisation '. On ne saurait imaginer une pro-
tection plus parfaile, ni par· suite concevotr, pour le tres 
ancien droit, une theorie speciale de !'acquisition en mainrnorte. 
En fait, les seigneurs, dans le hant rnoyen Age) se monlrent fort 
genereux; le souci de leurs interets cede sou vent devant les elans 
de leur piete. Innombrab\es sont les chartes par lesquelles 
les seigneurs approuvent expressement les liberalites faites 
en mainmorte par leurs vassaux ou par leurs censdaire::,; 
nous ne considerons ces chartes d'approbation que dans la 
rnesure oil elles attestent le droit arbilraire du seigneur 2• Le 
plus souven,t, ces approbations sont speciales, et posterieures a 
telle alienation en m a i nmorl ea. Parfois cependan t, le seigneur 
aime a favoriser l'abbaya ou le prieure que sa famille a fonde, et 
aulorise ses vassaux, d'une maniere generale, a lui faire des 
liberaliles sur leur·s fiefs\ sauf a en garder une portion suffi-
sante pour en assurer le service correct •. L'approbation du 
seigneur ne s'applique pas seulernent a la donation ou a la vente, 
mais aussi a l'echange, ou a !'engagement 6 • Les actes ne no us reu-

1. Aston dn Pecq donoe au prit>ure de Saint-Germain-en-Laye un gourd daus la Seine: $ed quifl de ft>odo era!, monachis ilium accipere hesilnnlibus et inde vexal'i ml'.lll ' 11[1/Jit~ •• , le douateur f't sou fil:;; s'engage11t a le~ proleger a J'eucoulre d11 l:leigue r Je quo est : Chat'les de Saint-Germoin en Laye, u• 8. Cet acte moul.re bien J'io~~erlit11de absolue pour les moines de telles acquisitious. 
2. fl suffit d'ouvrir nn cartulaire ponr en rencontrer, par exem pie le Uber lestamenlorum Sancti-Mm·tini, p. 25 26, 28, etc.; voici 110 arle de 1120 qui atlesle la 111~cessite absolue do con:,~eot"meut seigneltnal, Ca1·t. de N. -D . de Paris, T, p . 41 : lialeran de Villepreux, qui tieut une terre en arriere-fief de l'evequ ··, la doonf\ a Saiut-\Jartiu-des-Champs, apres avotr obtenu le ronsen-temeut de l'tiveqlle, quoniam donum il/ud nulla starf't ratione, uulla manP?'el stubilllale nisi p,·incipali,er pon 1i(icalz (i1·mw·etm· aucfo,itr1le . Cf. Liber lest., p. 40-41 (11 08) ••• et nisi ille conces~isset donum illud stm·e non posfN"'l. 3. Voici quelques exetllple : Prou. Acles de Plu:lippe Jer, p. ccn,n"10 (s. d., meotionne daos un acte de H4t); ibidem, n• 10 (1075); Cm·t. de N. D. de Paris, l, p. 51. (1 177); p. 52 (fin du XII 9 ~iecle 1 ; Cm·t . de Saint-Merry, p. 105 tH15); .rl?•ch. dP- l'Hdtel-Dteu. u• 18 (1180), u• 26 (1181); Ca,·t. tie Saint-Spire, p. 60 (1207 ) ; Cart. de la Roche, n• 32 (1:!22); u• 12 (12. 9). 
4. Cartons des Rozs, n• 241 (100o); Actes de Philinpe Jer. u• 121 (1061-1090); Cart. des Vaux de Cernay, n° i (I t1R). LP n• 130 du t,IJeme cart11lairt~ (1205) fournit un boo exrmple d'amortis-<en1eut general po~tf>rieur de toutes les ac4uis1tions tailes in iota ten·a et caslellania mea de Malrepast. 5. Cat·lon~ d~s Rozs, o 0 :~03 ( 1088); Liber lest., p. :~-4 (111!-J). 6. Trisor des Charles, n• 4114 (1254 ) : e~'haugt!; u· 2018 (1229) :engagement -.le dimes pour surete d'une dette de 40 livres. 
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seignent pas d'ordinaire sur les conditions de !'approbation sei-

gneuriale. Mais on peut penser que le plus souvent, aux Xle et 

xne siecles, le consentement a ete don ne a titre gratuit; le sei-

gneur, determine par sa charite ou sa piete, s'associait a l'acte 

meritoire de son vassal et faisait lui-meme une vel'itable donation. 

Les redacteurs d'acles, dans le haut rnoyen ftge, mentionnent 

avec soin les circonstances qui font de Pacte une negociation a 
titre onereux et non pas une concession gratuite, l'acte a titre 

gratuit n'ayant jamais a leurs yeux la solidite, l'inconlestabilite de 

l'acte a titre onereux. Aussi le petit nombre d'actes mentionnant 

les circonstances de la negociation permet de penser que la con-

cession etait normalement gratuite. 

Mais, vers la fin du xn• siecle et le debut du xmo, la couturne 

feodale tend a perrnettre, sous quelques reserves, sans l'as~enti

ment du seigneur, !'alienation des fiefs et rles cemives. Le sei-

gneur n'en subit aucun dommage car tous ses droits an_terieurs 

soot reserves et il y gagne des profits de mutation. Par conlre, 

!'alienation en faveur d'une personne de mainmorte pl'esentait 

des inconvenients qui ont ete mainles fois decrits 1
• Sans doute 

l'immeuble seigneurial donne a un etablissernent ecclesiaslique 

peut a la rigueur Mre correctement desservi; s'il s'agit d'un fief, 

il n'est pas rare de voir l'eveque lui-rneme venir a l'arrnee a la 

tete de son contingent, et l'etablissernenl ecclesiastique peut tou-

jours se faire representer par quelque chevalier, dote dans cette 

finll; et, s'il s'agit d'une censive, les redevances en nature ou en 

argent qu'elle doit peuvent aussi bien elre acquittees par une 

person ne de rnai n rnorte. 
M a is cette person ne, par defi nilion m~me, est perpetuelle ; elle 

ne meurt pas; les titulaires du benefice ecclesiastique n'en soot 

pas proprietaires et leur deces n'enlraine pas mutation veritable 

de l'immeuble comidere 3 • De la sorte, au rnoins s'il s'agit d'un 

fief, le sei gneur perd definitivemenl les droits de mutation a 
cause de mort qn'il aurait pn percevoir, le cas echeant, si le fief 

etait reste dans· les mains d'un simple particulier. Un inconve-

nient du meme ordre, et cetle fois general, se presente en ce qui 

concerne les alienations entre vifs. En droit, les personnes de 

mainmorle p~uvent alienee; en fait, il estd'experieoce couranle, 

au rnoyen age, que l'Eglise acquiert sans Cf'RSe et n'aliene pas. 

1. Cf. E~mein, p. 3H-3i2. 
2. L'ev t~que de Part!< n'a ete di~peu8e du service personn el qu'as8ez lard : 

supra. p. 259, n. 3. 
3. C'est au xv1• siecle se ulernent, et en vertu d'arrangernents conveutionnels, 

que des droits de mutat1on furent exiges des divers beoeficiers : i11(ra, 

p.[438, n. 5; rnais il s'agit la d'un expedient recent. 
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Le setgneur ~ulHt aiu;,i uu prejudice Lrcs uel; 1l est pr1ve du 
droit eleve qu'il per((oit en cas de mutation entre vifs : le quint 
du prix pour les fief's, le douzieme pour les censives. Enfin, et 
subsidiairemeut, l'Eglbe ne contisque pas; le seigueur· ne peut 
esperer metlre la main su1 l'immeuble qu'elle pos11ede pour 
commise, desherence, crime capital. Alllsi, et au moment 
meme ou l'essentiel de l'exploilatwn se1gueunale consisle duns 
la perception de profitti casuels, -!'analyse revele que les biens 
possed.es en rnainmorte y echappeut compleLement. 

Aussi la coulume feodale eut-elle soin de maiutenir, speciale-
ment pout' les alienalions en mainmorte, l'anctenue net;essile du 
consentemeut expres du seigneur'. Alors meme que les acles de 
concession permettent l'alienalion libre du fonds concede, ils 
exce ptent l'alienation eu mauunorte '. Le principe est sou vent 
formule au xm• siecle, eu meme temps qu 'apparait la sanction 
de sa violation. Si l'acquis1tion n ·a pas ete approuvee par le 
seigneur, celui-ci peut obltger la per::;oune de mainmorte a 
mettre l'herilage hors de sa main dans l'an et jour 2

• Cettt: sanc-
tion est sans doute l'adoucissement d'uu regime plus ancien, ou 
!'heritage elait confisque :,ans retour au profit du seigneur; au 
x1ll6 siecle, si la persoune de mainmorte ne peul couserver la 
chose elle-meme) elle en pourra du moius obtenir la valeur 
en l'alienant, et eel adouctssement s'im_l.losait avec la dispantton 
du caractere slrtctement personnel de la coucesswn; le :,eigneur 
ne peuL rien dtre si l'hentage) selon :,a desltualiou, est po~sede 
pat· un noble ou par un roturier . .Mats il Jaut reconuattre que 
!'alienation sur sommalwn du seigneur se 1ait daus des conditio us 
bien detavorables 3 ; les acquereurs evenluels u'1guorent pas que la 
personne de mainmorle doil se detairo de 1' henlage, a Lref d.eiai; 
ils peuvent esperer l'avoit· a vii pl'lx. Aussi redoute-t-ou la 
sommal!OU de Vlder les malu:s eL 5 ellort;e- L-on de reviler pat• 
entente directe avec le seigueur. 

11 s'agit d'obteuir de llil la permission de leuir en mammorte, 
a perpetuit.e, !'heritage relevaut de so·n tief o~ de sa cens1ve ": 

1. Charles de Saint-Germain-des-l)res, ll 0 102 (iii6-lH5 , ; u• 416 (1215). 
~. Lal't. ae Pans, ll0 4ol5 (Yt:l'S 1110); Lhat'les de :,aint-AlartttL des (;ftam]'S u· 4~~ (11 H-1115); Ghul'les ue :)amt-Ge1'fltatn ues-Pres, u· il\Jti (iill); (;urt. des Vau..c de Cemuy, u" iilo (1:!25) et n" ~~:) (tiJ:.l); A.rch. ue t'lldttH-lJteu, u• 4Ui (t:ZJ\J); f;u.t 'l, .. w S.-lJ. ae Pans, 11, p. l!2p::!-tti). 
~. Cepeuuaut, eu 1.42, le cilalHLro:.: ue :::>u.tuted.\laue ue Curbeil veud 10U sous 10 :,uuo ut: cell~ 4.u1 lul uvateuL ete legues wa1s qu 'ti avcul uu weure uort> de LL._ t>es wa1us sur l.J. :oumwaLlOll uu :>e1gueur : Cart. ue :iaint 0]JLI'tJ p. tl\J-\:IU, ~ 4. ~·urwule tted eldll'tl c...lau, t.;u,,·t. de S.-JJ. dtJ Puris, ll, p. \:1..:! lliitiJ : ... ut ecctesia Punszensts dtl'tam uecunam leneal in perpetuum. et pussiaeut ttt mu,.u + mol'tuu. sine coactwne uendelldi aut ponendt extra manum .suam. Ct. (;art. de~ Vaux de Cel'ltay, u• 50 (11 11). 

+ ~1-Lvtq_~~ •'t'~ p9~ i~ lfVlO\Jl.IA ~l'~tl'--v~ J<:Lbt). 
(h~ cV- ~,.._ __ (l-lNtti~ ~ ([,..I'"'~ q<p, t ()v\(1~ t:t;c.). . f\~(hut(-huv 

\'"'\)':)t''lrl>- c\,. P<H-[Jt-1-PJJ'.~~ q~, ~~, . ~\\.-..- 't''-; Als·'~'llv- ~~ 
(\H•h,.,\JV--9 ,,\\.\1\ l.ft~ ~<0l~', qvJL ct•c•t'lv~ 'lfv'~'ht.a1 ~"\1t.~1.l'-V.l\_ 
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c 'e..,t cetle permtssion que design era bien lot l'expression tech-

nique d'amorlissement . L'amortissement resultera, comme 

autrefois , d'une negociation directe entre les interesses, mais on 

peut constater, au xm• siecle, que l'autorisation graluite est plus 

rarement accorJee. Sans doute, elle ne disparaitra jamais com-

pletement et, encore au xm• ~iecle, certains etablissements corn me 

l'H6tel-Dieu susciterent de vifs mouvemenls de generosile '. Mais 

les seigneurs s'apervurent assez vite que ces amortissements 

gratuits les privaient d'une serie de revenus indirecls, dont ils 

n'avaient pas toujours me~Ut·e !'importance, lors de leur chari-

table approbation. D'autre part) les elablissements ecclesiastiques 

s'etant promptement enrichis, les fideles furent moin~ enclins 

a accroitre leur opulence; les donations se rarefierent et, 

lorsq ue les personnes de mainmorte chercherent a accroitre 

leurs domaines par des acquisitions a titee onereux, les seigneurs 

n'eueent plus les memes raisons de faciliter ces operationsz. 

Le procede le plus simple consistait a exiger une somme 

d'argent pour payer l'amortissement ; nous en avons d'assez 

nombreux exemples 3 ; mais, a la difference des droits de mutation, 

le droit d'amortissement n'est pas fixe a une quotite de la valeur 

de la chose amortie; il etait discute dans chaque cas, et le sei-

gneur pouvait decliner la propositi(ln faite. Cependant, il est 

probable que, vers la fin du xme siecle) la fisca lite royale avail 

un tar if a peu pres fixe\ qua nd le roi ne consentait pas un 

amortissement gratuit s. 

i. Arnorlisselllent gratuit de i20l, ewanant de Guillaume d'Aulnay dans 

.Arch. de l'H6tel-Dieu, n• 60. 
2. Dans uue quittance de droits delivree par le bailli de Gisors a l'abbaye 

des Vaux de Cernay en t ~8::!, les achats dans la terre du roi se montent a 
39 1., -15 ss. et les donations a 100 sous; par contre, dans la terre de la reioe, 

les acbats sou t de 45 sous contre 4 l., 8 sous de donations: Ca1·t. des Vaux de 

Cernay, n• 841; cf. r..• 842. 
3. Entr'autrel3: Carl. de Pa1·is, no 488 (vers 11.70); Arch. de l'll6tel-Dieu, 

no 93 (1209) et n• 153 (1222). 
4. Cart. de N.-D. de Paris, lil, (1282) : le roi amortit un fief, lorsque 

l'eveque dtl Paris (inaverit cum prepostto nostro Parisiensi; cf. Felibien, Ill, 

p. 161 (1294).- Le Cart. de:s Vaux de Cernay contieot, n•• 92J, 924, 926, 996. 

998, 1000, 1049, d~ nombreus~s lettres ou quittances d'aworlissement deli-

vrees par les al{euts royaux de 1293 a 1326. En 1293 (n° 923) 21 livres soot 

payees pour des acquets represeutant 115 sous de revenus, soit un peu 

moius du quadruple du revenn; en 1301 (o0 996) 4 livres sout payees pour 

uu cens de 2_0 sous; meme chitfre en 1302 (n° t000) : quittance de soissante 

et quatt·e lit•res de Paris df! la finance des qU'Llre annees (le revenu anuu"l 

est de \6 livr.·s); en 1326 tn° 1049), le tarif est plus faible : deux annees de 

revenlls pour les acquisitions a titre grntuit et trois auoees pour les acqui-

sition,- a titre ouereux. - Sous Philippe VI, le roi exige souveut trois anuees 

de reveuus : Vmrd, Doe. parisiens, n•• 8 et 92, mais parfois aussi hien plus : 

ibidem, n°' 234, 235, 327; parfois, au contraice, il reduit de moitie la finance 

habituelle : U 0 4'l:2. 
5. Nowbreux exemples d'amortissements gratuits dans Viard, Doe. pari-

siens, u•• 12, 16, 19, :.!3, 82, 87, 94:, 243; Cf. Vidier, Les Mm·guiltiers laics de 
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Le paiement d ' une somme une fois payee, et asse:z souvent 
importante sans doute, etait une compensation appreciable 
mais au fond decevante; car le seignr,ur perdait tous droits sur 
l 'imrneuble amorti et ses revenus t·eguliers se trouvaient definili-
vernent diminues. C'etait cependant pour les fiefs, a peu pres, 
la seule transaction concevable 1 • Une autre combinaison, en ce 
qui concerne les censives, etait plus avantageuse pour le seigneur. 
Il est- possible qu'a l'origine les seigneurs aient completem~nt 
atl'ranchi du cens l'es biens doones a l'Eglise, qui sont ainsi 
devenus des lenures en franehe aum6ne 2 • Mais ce systeme ne 
s'esl pas maintenu; de bonne heure, les seigneurs cen~iers ont 
pris l'habitude de retenir le cens sur la censi ve amortie'; ils ne 
perdaient ainsi que les profits casueb et un moyen tres simple 
s'offrait a eux. de les recuperer. Les seigneurs stipuleut couram-
ment le doublage du cens prirrtilif4, ou meme une augmenta-
tion bien plus forlet;b'6et mctemen 'um census s'incorporait au 
vieux cens dont il prenait tousles !:aracteres juridiquess. Cepen-
dant, il n'etait pas perpetuel comme le chef-cens; il n'existait 
qu'autant que se prolongeait la situation anormale du bien tenu 
en mainmorte; si l'etablissement eccl e~iastique mettait la censive 

N.-D . de f'aris, rlaus Mem. d e la ..... ·oc. d 'hist. de PaTis, 1914, t. 41, p. 168 169 (la55 ) : le roi autori:se san8 tinauc e I' ;; mar~uil l iers a acquf> r ir 10 livres de reute et les amortit d'ava nce; [, s deuiers amsi rewployes proveuaieut t1'uu autOrtissem~nt a prix rl'arg ut COU::>euti eu faveur des religieilX de Saint-Je!iU des Vigues a ~ois~:\011~, ibidem, p. 161. 
1. Pourtaut d'apret~ uD acte de 118'1-, le<' Templiers soot autorbes a arquerir tout ce qu'ils pourroot daos les fie1> et lfat<emwts de l'ab~aye de Saiut-GPr-main-des Pres a \1arolleil, a coudltlOO de IUJ remettre le hers de ces acqui-!itiOUS : Charles de Saint-Gumazn-des- Pres, u• 233. D'aulre part. if's mar-g uilliers la'iques de Notrt>-Da111e acquer<ll ten 1221, :;ur le travers de Contlan~ une rente de 10 l. tenue en fief de l'eveque de Pari&, ce deru1er, pour auto: riser l'amortliil'etneut, se rese . ve UOP- reute de 10 1.: A. Vidier dans Mem. de la Soc. d'Histoire d.e Paris, t. 40, 1913, p. 382-3g3. 
2. Cf. Jupra . p. 219, u . 5; ajout ,..z Cart. de Longoont, n• 256 (1115-1!18 ). 3. C1.1.1·t. des Vaux de Cernay, n• 1 (HiS) et ua 39 ' H 13 1; Cart. de Saint- . MeNy, p 105 (1175); Cart de N -D. de Paris, f, p. 431 (123\). 4. Cart. de Paris, no 564 (I iKii) ; A eh de l'tldtel-Dieu, U 0 71 (1203); Cart. de Samt -Me1'ry, uo 3\l (1210 1 et u 0 2 :~ 1zl<l l . -#-

, 5 . ExPtnp les innowbranles : Cha1·/e · de Sainl-Gennwtt-dPs-Pres. u 0 318 (1.192-i20t) · Arch. de l 'l fotel Uieu u· 6ti \ 202,; Cart. d~ 8ai t Merry, n•• 9 et !'I (12t3'et 12~1); Cad. de :Saint-Spi1·e p . 15 76 ( 2::!4) p. 81 123~); p. 9~ (1250) et p. l06 (Uo~); Cal'l. de lu. Ruche, u• 5 (i2J5 ; ; Sent. du Par lair aux Bourgeois. p tH (1292); CaYl. de V -D de Pa1·is, 11, p. 471 1z4\lJ; t<'elibie '• lll, IJ. H6 ( 12:32 1. - O'apre:> le Cru·t. de Saint-Jle1·ry, u• ~0 (1219), l'augmeut de ceus est stipule in r•compensaciorte ventfai'Um. C .. _tt·• trau.:actiou e:~t Si CIJUf.'l.Ute que des testateurs le<!u ·ut d1redemeot n•l .s..-Igneur uo UI.CJ'ementum census, afio d'obt••uJr s 10 a11torisatiou: Cw·t. de Samt-Mury, n• 6 ( 225 1• M. Victier, op. cit., daus M em. de la Soc. d'hi~t de Puns, i9i:~, t. 4 '• p. 305 et s. cite de uombreux e xemples de cette combio :ti:3ou cou,;eutie par te., m ·lrguillier3 du xme a1J 
XVII" t>iecle et il montre que ces reutes a titce d'amorttssemeut atte1guaieut un chiffre eleve. 

-/1- t~ , ~ j ': 0\ o.n h-1rt ~.) t bt (\ 'VlJ\.\-t-.S I 11~ ~) \ l i~- ~" eh, f-u': 5 • ) 
C•?,.t.'J.1] 

ll .. ) -<'~ ?l.\ lllt ~ ~10 J l" l-t~ (~ . ~ j t-,_ l't ClJl r.:fn lrt ': l uo) {t1...4o) 
1'-'"'~~'\1\, ,1·; ll,l'\ , lt' ? O {.t ).b"l,)_ lQ_s ~1 1,.Q._\ ~ ~1(\..h c\t"-'Pt~ -·- M u~·'}rt.~llllfUL'> ~"''-'' '' Ot,t(l l;~<l.·~ C\' (\.t..q~ 'L.''l (., t\,"\~ - c~ L· ,·~·VUt ~C\..'11\~ le' <.e'lfl~ • Vc.. A-. ..S • l'1d!l t. tt-. '-\. t~' W" rut t- , {\\l<!t. di' "' 1> \c..~ A,... CJt'll' -!1 . lJ CL\.l. ~ ~lth te t.\.." 'Jf\. 'h (\ •J .) e. l t t - q_ ~ teWt t.t.H' vu .. t- l::i e. 'l"' ,_. Ut-} b ~r~"" t;- J., y-_, ft"-'lt 'h ~ t\." v• ~ (l V. ~Jl!o..~ ~ ~"" ~-" c,d. 'f.\\. d.t..lrl o.n...o~ clct.. 5\ (lll..c\..(1....-- • 
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hors de ses mains, les venles etaienl Je nouveau per~ues et le 

cens revenai t a son chifl're primitift. 

:?~U ne transaction du me me genre devint coura.nte q uand l'eta-

bli~seme nt ecclesiastique, au lieu d'acquerir la censive m~me, 

acquerait sur elle uue simple rente constituee. Ces acquisitions 

de rentes en maiumorle se mulliplient vers la fin du xme siecle 

et le debut du x1ve; les seigneurs, et notamment le roi, n'auto-

risent plus volonliers les personnes de maium<?rle a acquerir des 

liefs ou des censives, avec droits de justice'. Hs prenneut moins 

d 'ombrage de !'acquisition- d'une simple rente coustituee, et ati-

pulent volontiers qu'une parLie de la rente acquise en mainmorle 

leur sera annuellement versee , en compensation des droits 

ca.suels 3 • ltien n'emp6che le seigneur d'exiger en meme temps une 

so m me une fois payee'. Mais !'augmentation J u cens ou de la 

renle reste le procede le plus courant dans la region parisienue . 

.U 'autres combinaisons apparaissent 'ta et la qui toutes atleslent 

la neces::;ile de l'amodissemtwt seigneurial. Saint Louis, a la 

vetlle de son depart pour la croisade, permet aux seigneurs qui 

pussedent des dimes iufeodees de les donuer sans son asseu-

tunenl a des personnes de mainmorle •. Les dimes infeodees 

etaient des hentages feodaux soumis a la necessite de l'amortis-

sement•; mais Louis 1X j ugea eq ulloLle de faciliter leur re Lour 

dans le patrimoine ecclesiasliq ue, do ut elles a vaient tHe jadts 

delournees, plus ou moins legilimement. Le roi accorde o.ubsi 

voloutiers d'avance, a litre graluit ou moyennaut finance, !a 

permission d'acquerir en mainmorte des lerres, des cens ou des 

renles, a concurrence d'une somme tixee 7. 1l accordait meuJe 

parfois a certains proprielaires la faveur de constituer des rente:; 

aworLies sur leur heritage, et cette concel;sion en augmentait Ja 

valeur 8 • Eniiu, et assez souveut, les grands elablissements eccle .. 

1. Cart. de Paris, u• 56i ( 1180); Charles de Saint-Germain-des-Pres, n• 3t8 

(1t112-1204:1; Lu1't. ue N.-V. de Puns, J, p. Jtit p~HiJ; HI, p. 11, IS5-tsti. 

::.!. ;:,uus 1e regue de Ph11Ippe Vi, Je uowiJrewses it:ttrc::t> ruyaJes d'amortis-

seweut, eu vue o'ahenatiOi!-ll a reaJiller, stipuieut qu't!lles purh:rout sur ties 

rt:utes sanz Jie et SU1UJUStzce OU absque me1'Q et ml.ClO tmpt:TW Capiteve f'~Od&: 

V1ard, 1Juc. '#JUrt/izens, uos Jl, !HI, 8~-lSJ, 87, ~~~. 

a . .tJrc"· de t'tJotet-lJieu, u• 221 (1.:.!:!1); Cart. de Suint-.'tlerry, n•• :it et 33 

(1::!:.!11 et 12z41; Lart. de N.-V. de Paris, 1, p. 4JS (i2Jt;; 11, p. 534 \12tH). 

•· A1·ch. de t'llt5tet-Vieu, u•• U\1 et 153 (1:.!22); LoUectw11 du J'e.xm 14, n• 919 

(1241). . 
r · 

5 . ._,art. de N.-D. de Par1s, I, p. 154. 
o. Lt. zbzdem, I, p. ~5 l1~U5J, p. ~~~ (1204; , p. 166 (1264), p. 351 (i-~13), p. 429 

(I<!UtiJ. 11 9 u (1'' 16' , ;· d D . . 
1. t<'elibitu, 1 , P· . <> . ..,;. J; f 1ar , oc. parzszens, n•• 27, 31, 81 etc. 

11 worLiosemeuts gratUits; tbldem, 1..1 "' 35tl et 401 : amorti~:~seweuts ouert:ux 

l..'awurttsl:!emen& auticipe ~IlL d'allleurt> ~o~ve~t. co.u~euti _par i'avt:ul' pour !a 

pel sonue wame qm souhalttl f:ure uue hberallte : zbzdem 11•• ~ 45 0;s. 

8. Viard, Doe. parisiens, n• 311 (1.3U). ' ' ' 

1\ ·_\~~t~ ..f.t... ~ j'; jlt~f.~~~ J.o~ C~<\tt'-t'> •. t~t·: 51~ 
(''bt .. -I•C\'J.) ~ <:\-1?1(\l-t~o;. et,t·'(,.. l'. ~'lt"'-~d'~ h.) 

e~'~ ~\' s·~~ il\(,vd• 11\ - \r. s• tJt t-t' Q)\- l1.l\. \ Lt ]A ,•; 

~, !t c\9 l tbt. c\.9. J •: ~ ct.11.'l1 • ,l_, > i'u.\ . 
. (t;,t,lJj 
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siastiques parisieu::; i:UllGl'Li::,;:,~tieul vulot1l1ers a titre gratuit les 
acquisitions qu'ils pouvaient etre ameJH~S a faire les UllS chez les 
autres 1 ; en exigeant la mise hors les mains, selon leur droit 
strict\ ils r1squaieut de s'exposer a des represailles; il valait 
mieux user rectproquement de bons procedes. 

J e n'ai pas rencontre, dans les documents parisiens du 
xme siecle, le systeme de l'homme vwunt et mourant, qui a ete 
tres repandu, pour les fief::;, en d'autres region::; coutumieres et 
qui apparail a Paris meme vens la tin du XIVe ~::~iecle. Ce systeme 
permettait bien au seigneur de pereevoit· le relief au deces de 
ce vassal fie tit'; mais, si l'on a pratique <;a et la l'homme mourant 
et cvrtfisquant, comment coucevuu· 1/wmme alienanl qui eut per-
n .. is au seigneur de percevoir le qUlnt 'I Le Cartulatre de Notre-
Dame de Paris contient de nombreux. amortissemeuts, gratuits 
ou ouereux, de liefs acquts par i'eglise de Paris : on ne voit nulle 
part qu elle ail du ba1ller- homrne vivant et mourant. 

§ 2. - L' AMORTISSK\-IENT AU XlVQ SII~CLK. 

La U1eorie de l'amvrli::;::;euHwt. a ete :syslemd.ti:::;ee, mais non 
rnodifiee. Elie apparait en pleine lumiere a une epoq ue ou la 
patrimonialite des biens feoctaux nest plu$ contestee. Le Grand 
Coutumier declare a, apres les texles j uridtques du xu1• siecle ', 
que les personnes de ma.inmol'le ue peu vent posseder un heri-
tage feodal sans l'autonsalton du s~1gneur; celte regle a ete 
admise en coutume pou1· proleger les seigneurs conlre les gens 
d'egli~e, qui achetotent voluntiers et jamais ne revendoient 6

• 

1. Cart. de Paris, u• 513 (Uti 1), eutre ~aiut-liermaiu l'Aux.errois et 1' HMel-Dteu; Arch. de l't16tet-1Jieu, u• il (tl18;, eutre ::,a1ut-hlo1 et l'Hotel-Uieu; Cart. de :::,aint-,Uer-ry, u• 15 \1~10), eutre ;:,c~tut-.\ierry et 1'hop1tal de la Tnulte; Charles de ::!Jaint uet'tnain ae.s-Pres, u• .:i% (12l1J, entre ;:,atut-Germalu-Jes-Pres et l'egll::>e ue VetT!ere::.; Gart. de N.-U. dr: Parts, 1, p. 416 (1~3~), entre le chll.]Jilre et ies [reres ue batut Jlatl.lunu. - ~u 1i!S1, sea· la priere uu rui, le prevot des man;uauds auiUrtlL au prolit des IU~re~S precheur:> des hentagtl> relevant de 1<1 cens1ve des lJOurgeol:> et eu recumpeu~e, eu U\:1~ 1 le ru1 permet aux. bourgeois d'acy_uenr ubreweut daus sa ceus1ve ; !:)ent. du Partou· aux tJourgeois, p. H 1 et les r~:::u vois. Uaus le m ewe esprit, 8aiut-Lterwaiu-des-Pre:> LOu~_;e 1. eu ceus1ve uu mouliu a tiatute-Lienevteve: lh.u.rles ae !:)aint-Ger-
mu.u~-ae.s Pres, u" 3~1 (1<:!12;. 

<!. Cw·t. de Pu.ris, u• ob5 (1t8u), uu cette faculLe est invoquee secundum con-suetud.mem ecctesiuru.m l'ari.stensiwlt; cL u• 515 (11l:!i;; Ga1·t. de.> Vu.ux de Cernay, n• JiH) (i::U::!J. 
ii. P. <:!5~-i.J\:1. Le texte imprime ~:st, pour ce chapitre, 'oniiuairewtut iuf-

fi~aut. 
4. 1'. A. C. de Normandie, 89, l 2; :3um•nu. de Legibus, 1i5, 1; Justice et P.el, 12, ti, iiti et t:i, 1, 1; Elabl. de ;:,wrtt-J,uuts, 11 p. U\:1; Ancien coutumier 

cte Uw.mpugne, c. 51. 
5. 1J1·. Cuut., p. <:!5~. 
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Les personnes de ruaiumorle ne peuvent reclamer l'amortisse-
ment comme un droit; le seignellr, sauf a subir parfois en 
fait unP. pression exterieure ', est maitre en principe de sa deci-
sion. Le droit d'amortissement ne saurait Mre compar~ aux 
droits seigneuriaux de quint denier ou de venles, compensations 
coutumieres dont l'acceptation s'impose au seigneur. L'amor-

tissement est sans reserve a sa merci. 
Aussi est-il tout naturel que les textes juridiques ne con-

tiennent aucun renseignement sur la quotite du droit a payer au 
seigneur poUi· obleuir l'amortissement; cette quotite ne serail 
determinee 'llle si l'amortissement etait un droit pour la per-
sonne de mainmorte, alors qu'il a toujours ete une simple facnlte 
pour le seigneur. Les pratiques liberates de !'administration 
royale ne sauraient nous faire illusion; le seigneur resle le 
mailre de la situation. S0it qu'il augmente le cens primitif', soit 
qu'il exige une somme une fois payee, il dicte ses conditions. 
Des habitudes ont pu et re prises, m a is une cou tu me veritable ne 
s'est jamais formee. C'etait une impossibilite en presence du 
droit arbitraire du seigneur- dont no us avons maints exemples-
d'exiger la misE' hors des mains 3 • 

Les textes juridiques du x1v" siecle, pas plus que les docu-
ments anterieurs, ne nous revelent comme pratique courante a 
Paris le procede de l'homme vivant et mourant. Cependan t, 

d'apres certains mss. du G1·and Coutumier, l'abbaye de Saint-
Denis a coutume de bailler homme mortel au seigneur, jusqu'a 
l'amortissement du fief+. Ce procede ne remplace nullement le 
paiement d'une compensation pecuniaire; c'est uo expedient 
provisoire, pendant la duree des negociations relatives a l'amor-
tissement, et qui prendra fin, sans doute, lorsque le !lleigneur 
aura definitivement donne la permission de posseder en main· 
morle 5. 

L'amortissement doit etre obtenu, non seulement du seigneur 

L D'Ableige!l, p. 258, raconte que le pape obligea J,~ s religieux de Sainte-
Genevieve a amortir uo emplacement, au profit dPs Carme~, pour construire 
Jeur eglise : Ja hulle, de 13~6, f',St daOR f''elibif'0 1 111, p. 224, 

2. Le Style du Chdtelet, ms. fr. i8419, fo 94, cite un cas d'a.mortissemeot 
coosenti par Saint-b:loi, rno.vennant l'elevation du ce11s primitif, et decide, 
selnn la tradition, que, si !'heritage est mis hors de mainmorte, le ceus 
reviendra a son lnux ancien. 

3. Gr. Cout., p. 259; Fagniez, Repertoire, no• 6 et t46 (f399 et 1402); Sent. 
du Chdtelet, uo 45 (1.407). 

4. ~s. fr. 23637, fo 87; cf. ms. Dupuy 247, fo 23 v0 • - LP- ms. fr. 231i37, 
fo 81 vo nou:; apprend aus:~i que le chapitre de Chartres baillait comme 
hommP. morteL run de ses chanoiues. 

5. Ce Rysteme est d'ailieurs conforme a celui qu'indique Boutillier, Somme 
rw·al, 1, 84. 
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direct dont meut l'hel'itage, mais aussi des seigneurs superieurs. 
C'est une regie ancien ne et tou te naturelle 1 ; le seigneur direct 
est le plus interesse, car il pervoit les droits de mutation; mais 
les autres seigneurs ont aussi un intereL plus lointain, resultant 
de la perspective possible d'une saisie, d'une commise ou d'une 
desherence: l'alienation en mainmorte est un cas d'abregement 
de fief. Cette regie etait fort genante et, selon d' Ableiges, les 
etablissements ecclesiastiques, pour y echapper, acqueraient 
volontiers dans ]a censive du roi ~. 

D'autre part, a lire le Grand Coutumier, au siege de la matierP, 
on pourrait penser que le seigneur· ha ut j usticier a qui appar-
tiennent la desherence et la confiscation accorde en definiti 'e 
l'amortissement 3

• Mais, si telte fut sans doute la solution pri-
mitive, elle n'est plus exacte a la fin du xtve siecle '-. A cette 
epoqm~,· nul amortissement n'est definitif s'il n'a ete expresse-
ment concede par le roi 5 ; sans doute le roi ne pourrait pas 
directement amortir un heritage, sans le . consentement du sei-
gneur direct et des seigneurs intermediaires. Mais son inlerven-
lion est aljsolument requise en tant que roi; le droit d·amortis-
sement, dans sa plenitude, est devenu, a la suite d'une longue 
evolution, un droit regalien 6 ; et nous touchons le point precis 
oil l'amortissement royal cesse de ressortir au droit coutumier, 
pour relever du droit public. Du moins, au x1ve siecle encore, le 
droit du roi se superpose tout si m plement aux droits des sei-
gneurs, sans leur porter atteiote, et nous pouvons ainsi, en 
quelque sorte, en faire abstraction. 

Si l'amortissement est accorde, son unique eflet est de per-
mettre a la personne de mainmorte de posseder perpetuellement 

1. Void quelques exemples : Actes de Philippe [er, 0° 70 (1015); Charles de Saint-Muriw-des-Champs, n° 39 (Vtlro 1Ui:l~); <Jutleclion du J'exin, 14, u• ~8:-i (1232)· Cart. de la Hoch", n• :.w (1233); u•• 51-52 (12l6-U37): Cad de Morz-gny, p. 54 et s. (_1254) ou Jes trois seigneurR succes.sits appro~.v~~t la donation par trois actes dttlereut,; _; de ,\1auneVIl~e~ p. 182-183 U.25J1 ; J<el!bien,lll, p. 291 (debut du x.rve siecle); VtarJ, Doe. panszens, ll" 243 (13i0). 2. Gr. Gout., p. 260. · :1. Le c. d'amortissement, p. 228 et s., ne parle que Ju haut justicier. 4. Des 1291, Jean de Cernay, en delivrant l'amortissernent, garautlt tout a·ttre sei~neur exceple nostre sepLeur· le Ray de F1·ance : Cart. des Vaax de Cernay, n•• 915. 
5. Gr. Caul., p. 95, liv. I, c. des droits royaux. Ce chapitre a ete habile-ment compose a l'atde du StiLus cw·ie et dd dtverses orduun·wces royaleil reglaut les riroits des apauagtstes. L'l di~p )Sttiou VISaut l'd.mortissemeot v1eut de J'ord. du 8 mai 1312 : Ord., v, p. 480, u• 1.1. 6. Sur cette evolutiou, r.f. Esmeut, p. 313-.H4. La question metiteriit nne monographie; il existe tlans _les mss. de,; petit..; tra1Le,; stu· l':uno ttssern'~ut dout certaios out ete publtes par Bacq Jet. Uu notable d11 m.;. tat. 464lA, ·1· 82, allegue pour justifier l_a oecessi_te de l'amortiss •ment. royal l_es te"<les romai.us exigeant l'iuterventwn du prtUce pour la consec,·ah·J de,; hteo:> d· u~ le commerce. 
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)'heritage; il ne l'affran~hil pas df:ls charges reelles auterieures, 
cens ou redevances accouturnees 1. Cette regle, conforrne a une 
pratique ancienne, arreta le developpemeut de la propriete allo-
diale ecclesiastique. Mais le seigneur peut refuser l'amortisse-
rnent et sornmer la personne de rna.inmorte de mettre la chose 
hors de ses mains dans l'an et jour'. Ce droit appartient, non 
pas seulement au seigneur haut justicier, mais a tout seigneur 
de !'heritage, n'eClt-il que la justice fonciere a. La sommation 
devra ~tre signifiee en justice a la person ne de mainmorte" et 
fera courir le delai d'an et jour pendant lequel elle pourra libre-
rnent disposer de l'heritages. Mais si, dans l'an et jour, la mi~e 

hors les mains n'est pas efTectuee, le seigneur saisira !'heritage 
et le fera sien definitivement en vertu d'une veritable comrnise 6 ; 

le delai d'an et jour est accorde comme un delai de grAce, mais, 
a son expiration, la sanction ancienne s'applique dan~ toute sa 
rigueur. 

La simple reception en foi n'exclurait pas le droit d'exiger la 
mise hors les mains 7 ; l'amortissement n'est presume qu'apres 
quarante ans de posse!::sion paisible, avec juste titre •. Si la· som-
mation de vider les mains emane de plusieurs seigneurs inte-

resses, on donnera la preference, selon d' Ableiges, au plus dili-
gent, et, si elte est faile le meme jour, on preferera le seigneur 
direct, qui est le plus interesse 9. 

i. G1·. Gout., p. 259; texte plus correct dans ms. fr. 10816, f• 206 V0
; 

solution ditfexeute daus Boutiliier, Somme rural, 1, 84. 
2. Exemples, (;art. de N.-D. de Pu.ris, 11, p. 161 (i216j; Sent. du Chdtelet, 

n• 45 (1401). 
3. Gr. Gout., p. 259-260. 
4. Details de procel1ure daos Gr. Gout., p. 260-261 : si la personne de 

maiumorte est justiciable du seigneur, il fera la denonciation devant sa 
propre cour; sinon devant le juge ordinaire de la personne de mainrnorte. 

ts. Elle pourra par exemple l'echanger contre un heritage relevant d'un 
seigneur plus accommodant : A1·ch. de t'H6tel-Dieu, u 0 18! (1223. 

6. Eu consequence, le seigneur ne saurait proceder par lui-meme a la 
mainmi:;e; elle doit etre prononcee par le tribunal competent, sous peine 
de main-levee imwediate : G1·. Cout., p. 261; Sent. du (;hdtelet, ll 0 45; 
.li'agniez, Repertoire, no• 6 et 146. - Exemple d'un heritage confisque par le 
ro1, t'aute a'amortist>emeut et de mise hors de:> maius dans l'an et jour, 
Viard. Doe. parisiens, n• 59 (1330). 

7 Ps. des Mares, u• 202 = Ps. cout. de Chal'les Vll, p. 36. D'apres un acte 
du •Iebut du XII1 8 siecle, (Cart. des Vaux de Ce?·nay, no iH) U..l seigneur 
rtlu >uce a poursuivre la mise hors maiumorte d'un bois acquis par les reli-
~teux, parce que ceux-ci lui ont paye 9 livres a titre de ventes. Oa peut con·. 
dure de cet acte que l'acceptation par le seigneur Jes droits normaux de 
mutation equipolait a amortlt>sement. 

8. Gout. not., no 182 (1382); cf. deja en ce sens, Ca1·t. des Vau.r de Ce1·nay, 
n• 900 (128\1). 

9. Gr. (;out., p. 26l. Mais il est probable, commE\ cela est decide ailleurs, 
que le haut justicier saisi$saut devra mettre le fief hors de sa main, en !1:1 
transferant a quelque la'ique qui deviendra vassal 'du seigneur direct; cf., dan• 
un cas voisin, Gr. Gout., p. liOi-302. 



L' AMORTISSEMENT DU XVI 6 AU XVIII6 SI:ECLE 431 

§ 3. - L' AMORTISSEMENT DANS LE DERNIER ETAT 
DU DROIT PARlSlEN. 

Les deux coutumes de Paris sont muettes sur l'amorlissement; 
en 1580, !'accord ne put se faire sur les tex.tes proposes par les 
rellacteurs du premier projeL 1

• ll fau t done recourir a la juris-
prudence, qui tend tres nellement a unifier la theorie de l'amor-
tissement, malgre les dispositions assez variees des eoutumes 
territoriales, ainsi qu'a la doctrine, et notamment aux traites 
speciaux de Gilles Le Maistre, qui fut premier president au Parle-
ment dans la premiere moitie du xvl11 siecle 1, et du celebre j nris-
consulte Bacq uet' 

Au xv1• siecle, il n'est plus conteste que tout heritage acqnjs 
par une personne de mainmorte ne doive Mre amorti par le roi, 
au moyen de lettres emanees de la chancellerie et verifiees en la 
Chambre des comptes ~. Si !'heritage acquis en mainmode me ut 
directement du roi, les lettres royales d'amortissement donne-
ront toute securite a l'acquereur 5 ; on considere meme au 
xv1• siecle que les heritages amortis par le roi sont devenus 
allodiaux et sont par suite affranchis de la foi et horn m age, et de 
toute redevance seigneuriale, aussi longtemps du moins qn'ils 
restent en mainmorte 0 • Mais, si l'heritage ne releve pas direcle-
ment du roi, l'amortissement royal, manifestation de sou verai-
nete, ne peu~ porter atteinte aux droits des seigneurs directs ni 
les exproprier de leur domaine eminent: les lettres royales 
reservent expressement leurs droits \ et le droit regalien d'amor-
tissement laisse subsisler, pour les herita~es feodaux, fiefs et 
censives, la lheorie de l'amorli~sement en droit prive 8, 

Mais une modification capitate apparait; si l'autorisalion du 
L Ms. fr. 5281, fo 3t, du droict d'amortissement et indamp1'ile. D'apres ce projet, le roi seul. peut c~:)l)traindre a vi,~ er l~s mains ;,les seigneurs ne peuvent qu,exiger l'tndemmte, ou la prestatwn il h9mme vtynnt et mo~rant, qui ne dispense d'ailleurs pas de ~ ' hommage. L'act~on de vtd.er les ma1ns se prescrit par 30 ans et les prestatwns qt~e .peu.t e:nger le ~etgo~ur par 40. Enfio l'humme vivant et mouraut est ex1ge tlleme pour les oeus1ves. 2. Des amortissements et francs-fiefs; je cile ce traite d'apres uue edition in-S de i662 duonee a Bruxelles. 
3. Des droits du domaine de la couronne, 4• partie; edition in-folio ~ts ffiuvres publiees par 1';\-ogelier ~n f60L -:- On peut .con,sulter am~.~~ : E. de Lauriere, De l'o1'igtne du drott d'amortzssement, Pans 1ti92 et Fernere, C01·ps et compilation, I, p. 61-9i. 
4. Cette . veriflcation etait df>ja e:x:igee a la fin dll XlVe siecle d'apres le Style du Chdtelet, ms. fr. i8H9, r· 95. -On trouvera d~s formule, Ji:ll . S Racquet, c. 43-45. 
;;, t<'orwule dans Bacquet, c. 52. 
6. Le Mai.-tre, toe. cit., c. tO, p. 31 et s.; :5acquet, c. 6l. 
1. Bd.cquet, c. 53, n° 4. 
8. Naturellement, en c~ qui coucerne les irnmcubles allodi wx, l'atnortis-. sement royal ~:st aeul exige. 
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seigneur doit toujours etrerequise, elle ne peut plus, semble-t-il, 
etre refusee, lorsque la personne de mainrnorte se declare prete 
a fournir les compensations haLituelles. Lorsqu'apres le Xlvesier~IH 
la coutume fixa peu a peu !'importance et la nature de ces com-
pensations, on considera sans dou te corn me a normal et choquant 
nn refus arbitraire. Mais cela n'eot pas suffi a vaincre la vive 
hostilite des seigneurs contre les acquisitions en mainmorte. 
L'influence decisive fut exercee par la pratique de l'amortisse-
ment royal; le roi ne le refusait jamais en fait, et l'on en vint a 
penser que lui seul devait decider si !'heritage pou vait ou non 
etre tenu en mainmorte. Son procureur peut seul exiger la mise 
hors les mains, si le roi ne j uge pas a propos d'habiliter la per-
sonne de mainmorte a posseder paisiblement, Les seigneurs 
n'ont pas d'interet dans cette question generale; ils ne pour-
raient sommer les gens de mainmorte de vider lenr main que si 
les compensations habituelles leur etaient refusees t, Hlais le 
seigneur a qui des offres regulieres soot faites ne peut arbitraire-
ment aller a l'encontre de la permission de posseder en rnain-
morte, donnee souverainement par le roi. Ces principes nou-
veaux furent definitivement fixes par un arret d u 23 mai 1539 ', 

L'unique question qui se pose au xv1e siecle est done celle de 
la nature et de l'etendue des compensations a exiger, question 
Sl3condaire encore au XIV" siecle, quand le seigneur jouissait d'un 
droit arbitraire d'accorder ou de refuser l'amortissement. Sans 
doute, un accord intervient habituellement entre le seigneur et 
la personne de mainmorte, et c'est a cet accord librement 
debattu qu'il faut se referer, comme faisant loi entre les parties, 
pour determiner les droits du seigneur et les obligations de la 
person ne de mainmorte 3 • S'il s'agit d'une censive, on stipule 
parfois, comme au moyen age, le paiement d'u ne rente 
annuelle ~; plus souvep.t, au temoignage de Bacquet, il est con-
venu qu'une somme determinee sera due a chaque mutation du 
beneficier, abbe, prieur, doyen, etc. o. · 

L La poil~ibilite rle cette sai~ie commio~ttoire e8t admi~P. p::1r rlP. n9.mhreu11AR 
routumt>s: Lorris-Montarg-is, N. C .. 86-87; Odeao~, A. C., 99·100; j\njou, 37; 
mais cette sais1e u'est plus la sanction definitive d'un ordre de meltre la 
chose hors les main"; c'est uo procede assurant aux seig-neurs les compen-
sation!" pecnniaire;o. Bacquet preflf'nte tres nettPment les cboses aimi. 

2. Rapporte et c.ommenle par Lt:> Maistre, c. 6, p. 22. et s. 
3. Bacquet, c. 55. 
4. et. !'etude de \1. \'idier ~itee supra, p. 43l, n. 3. 
~· Loc. cit., c. 55, u• 2. - Les coutPmes rl'Anjou, 110 t>t 112 et de 'fou-

rame, A. C, 14, 10; N. C, 141, impost>nt le rachat cbaque foh quP- le Mne-
flcier meurt. L'hl_)wme viva~t u'est bailie que par Jes colleges et autre• 
personnf'P de ma1nmorte qm ne soot pas represeotees par uoe per~onoe 
naturelle unique. 
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Mais, au cas ou les parties ne pouvaient se mettre d'accord, la 
j 11 risprudence, qui, de puis 1539, ne permettait plus aux seigneurs 
d'exiger arbitrairement la mise hors des mains, dut determiner 
bs compensations dont les seigneurs furent obliges de se conten-
ter. En ce qui concerne les fiefs , on se borne au debut d u 
XV1• siecle a imposer aux persoones de rnainmorte la prestatinn 
d'un homme vivant et mour·ant t; la doctrine se montra genera-
lemenl hostile a l'hom me confisquanl ' . Le vassal fictif ainsi bailie 
pretai t foi et hommage et a sa mort le seigneur percevait le droit 
de relief. Mais on remarqua assez vile que la prestation de l'homme 
vivant et mourant ne compensait pas la perte des droits de 
mutation entre vifs et des droits plus eventuels de confiscation 3; 
aussi un arret du Parlement, rendu le 18 novembre 1557 pour 
u n heritage situ a dans la region parisienne, mais a qui l'on 
oonna par la suite une portee generale, permit au:x seigneurs 
d'exiger, outre l'homme vivant et mourant, une indemnite eo 
argent une fois payee 4 • Cedaines cou tumes determinaient lP 
rr.ontant de cette indemnite s; a Paris, dans le silence des texte~. 
elle fut fixee au cinquieme de la valeur de l'herita~e, selon le 
chiffre admis par la nouvelle coutume de Melun 6, Cette double 
prestation aggravait singulierement les exigences anciennes. 

Quant aux censives amorties, le seigneur perdait seulement les 
lods et ventes en cas d'alienation entre vifs car l'amortissement 
ne faisait pas dispat'aitre le cens. La prestati•m de l'homme 
vi vant et mourant semblait ici un expedient moins approprie, 
car les dr·oits de mutatiou par deces n'etaient pas dos pour les 
censives; certains arrets cepeodant, au debut du xv1• siecle, 
l'Pxigerent et Du Moulin les app1'onve7. En definitive. et selon la 
doctrine de Le Maislre et de Bacq uet, la prestation d'u n horn me 
vivant et mourant disparut et l'on se contenta d'une indemnite 
une fois payee, qu' H pre~ beallCOU p d'hesitatiODS, deUX arrets de 

L I:hJCquet c. 55, u•• 5-1; nombreu~es soot les coutumes qui parlent de 
l'homme vivant et mf)urant. 

2. La coutuwe de Montfort I'Amaury, 41, l'exige~it; par Mntn la N .. c. de 
Mantes et Meulan 43, decide que, sauf reserve expresse, l'homme battle ne 
sera pas configq,Pmt. 

~. Bacquet, c. 53, n· 8. 
4. Bacquet, c. 53, n• !J. Cet rlouhle exig-en~e etait imp0!H~~ plit' lel'l COll-

tllmes de Normarl'iie, t40 et de Tonraine, A. C, H. H; 1\l. C .. 14'2 C,.pen-
rlant, 8. Paris la jurisprurlence se rela~hait o.arfois de cette ~therite en c:s 
dt: liberalite fail!~ a un hflpital ou a un hosptce : arrM de l634 d 'tni l'thltt. 
citee de Lt> \1aistre, n 62. 

5. S~>ns , N. C .. 6; Aujon, 31; Tour11ine, A. C., U, 2; N. C., 105. 
6 . Art. 29 et 30; cf . Bacqnet, c. 53, n• 10; on considerait la coutum~' rle 

Mel11n comme interpretative de celle de Paris. 
1. Voyez, sur tous ces points, Bacquet, c. 54, qui resume fort blen ltt dis-

cussion. 
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1557 et de 1565 fixerent au cinquieme de la valeur de la 

censive •. 
On deduisait de l'imprescriptibilite du lien seigneurial cette 

consequence que le seigneur pouvait toujours exiger, malgre le 

laps de temps ecoule, le paiement du cens ou, pour les fiefs, la 

prestation d'un homme vivant et mourant qui representait la 

foi et l'hommage. Mais le droit a l'indemnite se prescrivait d'or-

dinaire par trenle ans, a l'encontre des la'iques, et par quarante, 

a l'encontre des ecclesiastiques. On presumait que l'indemnite 

avail ete payee, mais que la preuve du paiement avait disparu 

par l'ecoulement du temps 2 • 

L Le Maistre, edit. citee, p. 63 et s.; Bacquet, c. o4; cependant certaines 
coutumes exigeaient l'homme vivant et mourant, meme en censive. La quotite 
du cinquieme etait admisP. par la coutume de Melun, art. 30. 

2. Sur tous ces points, Bacquet, c. 60, no• l-3. - Cependant la coutume 
de Normandie arlmet, art. 141, que l'Eglise s'affranchit par quarante ans, 
aussi bien de la prestation de l'bomme vivant et mourant que del'indemnite· 

et la coutume de Touniue n'adruet, pour l'indemnite, que la prescriptiod 
c~ntenaire. 



CHAPITRE VI 

Les cens et les rentes. 

Le droit coutumier parisien n'est jamais parvenu 8. la libre 
tenure urbaine, affranchie du cens seigneurial, ou tout au moins 
des droits de mutation, qui a ete la regie en Allemagne et en 
Belgique et qui a penelre egalemen t dans certaines villes du nord 
et de l'ouest de la France. ll n'a rien con nu d'analogue au hour-
gage normand, libere, dans le dernier etat du droit, du regime 
seigneurial, reste si vivace dans les campagnes de NormatJdie 1 • 

A Paris comme ailleurs, cependant, le developpement du com-
meece et l'accroissement de la population ont au,mente la valeur 
de la terre concedee au premier censitaire; sur cet emplace-
ment nu, aliene pour une faible redevance, une maison s'est 
elevee, a laquelle la prosperile croissan te de la cite a don ne une 
importante plus value. ll n'y a plus normalement de proportiou 
entre le cens seigneurial et le revenu annuel de la maison mais 
ce cens ne disparait pas; ils'oppose au contraire de plus en plus 
nettement aux redevances posterieures qui viennent grever 
!'heritage, et le droit de percevoir les droits de mutation y 
reste toujours attache. 

Cette persistance dans la region parisienne du regime seigneu-
rial2 , persistance due peut-etre a sa moderation m~me, n'emp~
chera nullement l'epanouissement de tres riches procedes juri-
cliques. destines a assurer !'exploitation de la tenure urbaine. 
Ces procedes se developpent spontanement a Paris; c'est a Paris 
qu'ils revetent les formes les plus complexes et qu'on peut le 
mieux les etudier. Mais ils ont ete sans doute aussi employes dans 
toutes les agglomerations de la region parisienne ou la propriele 
bAtie a pris quelque plus value. 

i. Indications d'ensemble sur la libre tenure urbaine d11.ns Genestal, La 
tenure en bow·gag~ dans leJ pays regis par la coutume de Normandie, Paris, 
1960, p. 1. H et s., qui renvoie aux travaux de des Marez pour les Flandres, 
Gengler, Rietschel, Rosenthal pour l' Allemug 1e, Jaeger pour Strasbourg. 
En 1900 a paru la premiere par tie de l'ou vrage de Beverle sur la lib re tenure 
urbaine a Coustance. - V oyez aussi Legras, Le Rourgage rie Caen, 19 L l. . 

2. Le gablage naennai!:!, equivalent du cens parisieu, a disparu progresst-
vement : Legras, p. 48-55. 
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Le bourgeois de Paris est proprie1aire de sa maison, encore 

q u'a la Saint-Remi de chaque annee il porte quelques denie1 s 

ou quelques sous de cens au receveur du roi, du chapitre Notre 

Dd.me ou de quelque autre seigneur. ll peut en tirer le parti qui 

lui con vient; il p~ut l'habiter lui-meme ou la louer; le bail a loyer 

a ete emprunte par la pratique COUtumiere a la technigLH' 

romaine, sans modifications importantes, mais il est peu appn·· 

ci8, car il ne donne au locataire qu'un droit assez fr·agile. Le pr<~

prietaire peut aussi vendre sa maison, ce qui constitue le moyen 

le plus iimple d'oblenir de l'argent et de realiser la plus value de 

l'immeuble; mais au moyen age, a cause de la rarete de l'argent, 

la vente n'est pas une operation tres courante. Aussi d'aulres 

moyens, plus conformes a l'economie· du moyen Age, se son t-ils 

s~outanement develop pes; ce sont, pour employer la tres cla.ire 

terminol.ogie po~3terienre, le bail a rente et la constitution de rente. 

Ces deux _procedes, dont le but economique a toujours ete tres 

different, sont tres voisins l'un de l'autre au debut de leur evolu· 

tion; l'un et !'autre aboulissent a grever l'immeuble de charges 

reelles, cens ou rentes. Par la suite, ces deux institutions s'eloi-

gneroot de plus eo plus et obeiront a des regles d!Sltoctes; c'est 

cette hisloiee, dont le" grandes lignes soot connues plus que les 

details, qu'tl convieut de retracer 1 • 

Section I. - Les oriu:ines (XIIle siecle). Apparition 

et developpement du hail a rente et de la couslitution de rente. 

Les textes juridiques padsiens de la fin du x1ve s1ecle decrivrnl 

deux operations nettement distincles: le bail a 1·ente et la consti-

tution de rente'. Le bail a rente nous apparait corn me un contral 

par leq uel le proprietaire d'un foods lrRnsfere au preneur, a 
titre det1nitif, la propriete de ce fonds, moyennant la presta-

tion annuelle d'une rente grevant le foods transmis; le prHneur 

a rente devient proprietaire1 le bailleur ne s'etant reserve que 

le droit de percevoir une rente sur le fond dont il s'est dessaisi. 

Il y a constitution de rente lorsqu'un proprietaire, sans transfe-

rer la propriete de son heritage, vend, donne ou legue a une 

1.. Ce chapitt·e etait entierement redige lorsque fai eu connaisaance de 

l'et11de ,!!{>nerale c~08acniR a la matiet e par mou anciPu maitre, :\1 Ch. LP-
febvre, Observations sur· les rentes pe··pUuelLes dans i'ancien dr·oit {1·an~ais, 
dans NouveiLe Revue hisl., 1 !-114, p. 105-135; 

2. J'emploie ic1, p1ur plus Je clarte, la termiuologie des xvue f't xvme sieclee; 

elle est etrangere aux lf'xtP!'l du moyen sige, mais ils discernent fort bieu 
les deux institutions. 
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existe la plus grande analogie entre-le hail a rente, tel qu.,il 
:,JC~t1onoe au xn• siecle, et la concession en cerrsive ; le bail-

re:Qte, comme le s.igneur, aliene son herita_ge et per9oit 
~ttQil:fJle lui u e edevance annuelle et perpetuelle. Il y a cepe__n-

entre le~ deux operations touts la difference qui separe un 
-,., .• ..., .• , foneier d'un contrat a. caraetere &eiineurial. Le seigneur 

une concession en censive retient sur la chose un 
''-:~ftt~J~le. de droits que Jes interpretes rattachenL a son domaine 

ende pour cens non paye, saisine, ventes, preroga-
• Rien de tout cela a' t au a 
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d'expliquer les particularitesjuridiques du bail a rente defimtive-
ment constitue. 

Le bail a rente est ne de la defaveur temoignee par la pratique 
a l'encontre de la sous-concession en censive; alors que raliena-
tion de la censive n'exige deja plus aucune autorisation expresse 
du seigneur, la sous-concession n'est pas possible sans son con-
sentement formel 1.. La nece!3site de ce consentement conduisit a 
des negociations di verses, a des partages de droits qui ne sup pri-
merent pas tous les inconvenients de la sous-concession. Cer-
tains seigneurs se montrerent mieux inspires en se reservant 
des droits seigneuriaux exclusifs et en modifiant ainsi, par 
la-meme, le caractere de la sous-concession qu'ils autorisaient. 
Le sei3neur peut ainsi se reserver le droit exclusif de percevoir 
les ventes, en cas d 'alienation poslerieure de la censi ve scws-
concedee 2; le second seigneur pourra peut-etre encore percevoir 
une amende en cas de non paiement de son cens, ou exercer une 
certaine justice fonciere; mais ses droits seront nettement infe-
rieurs a ceux du seigneur primitif. Une' fois engage dans cette 
voie, on pouvait aller jusqu'au bout et retirer au sous-concedant 
toutes les prerogatives seigneuriales; on lui reconnut seulement 
le droit d'exiger son cens, ce qui etait le point le plus important, 
puisqu'il tirait ainsi parti sans conteste de la plus value prise 
par sa chose•. Les droils du seigneur pl'imitif se trouvaient 
reserves, par la me me q u'une operation nouvelle, puremen t fou-
dere, etait nee, se degageant de la concession en censive. It n'y 
avait pas lieu d'exiger, pour ce contrat nouveau, l'autorisation 
expresse du seigneur et, d'aulre part, ce contrat nouveau don-
nant toute satisfaction au proprietaire, on pouvait interdire com-
pletemen t la sous- concession en censive et form uler la regie cens 
sur cens ne vaut. 

Il est difficile de demander aux documents contemporains des 
pr·euves directes, a l'appui de ret expose un peu schematique de 
!'evolution qui a conduit du bail a cens, contrat seigneurial, au 
bail a rente, contrat simplement foncier '. L'evolution n'a pas ete 
nettement apergue par les contemporains; les redacteurs d'actes 
ne se sont pas rendu compte qu'ils forgeaient peu a peu un nou-

f. Je renvoie aux indications donnees supra, p. 313 et s. 
2. Cart. de Saint-Merry, n• 25 (1229), deja cite supra, p. 375, n. 2. 
3. Cart. de N.-D. de Paris, 11, p. 432 (1236): acte deja analyse supra, p. 316, 

n. 4. 
4. Cf. ce que Legras, p. H2 et s., expose, concernant !'evolution identique 

qui s'est operee en Norman die; le fait qu'en Normandie le seigneur inter-
vient neces~airen1ent pour aut'lrisor !'alienation de sa censive fournit un 
criterium qui n'existe pas dans la region pari~ienne. 
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veau contrat. C'est precisemeut le pmpre des periodes de transi-tion de confondre sous des lermes identiques des tractations qui cessent d'avoir la m erne signification. Si no us analysons un acte de la fin du xne ou du commencement du xme siecle, l'examen des termes employes ne revele pas la nature exacte de la concession qu'il conbent. En 1189, le roi donne a cens, a perpeluite, a son clerc Adam une maison qui appartenait a un juift; a premiere vue, on peut penser que le roi, seigneur primitir, concede a nou-veau une maison qui lui a fait retour a la suite d'un evenement quelconque. Cependant une autre charte un peu posterieure no us apprend que cette maison est dans la censive du chapitre Notre-Dame, auquel e1le doit xv1 den. censuales, alors qu'elle doit au roi 28 sous et 8 deniers de censiva s. Le chapitre est done seigneur primitif et le roi a fait une sous-concession a son clerc Adam. Mais comment savoir s'il s'agit d'une sous-concession en censive 
QU d 'un bail a ren~e fonciere I? 

L'embarras resulte surtout, il est vrai, du fait que la seconde concession, dans !'immense majorile des chartes que nous pas-sedans, emane d'un seigneur ou d'un etablissement ecclesias-tique, peu susceptible de tirer parti directement du fonds deja greve de cens dont i1 se trouve proprietaire. Get etablissement ecclesiastique concede aujourd'hui une tenure situee en sa cen-sive, dont il est ainsi le seigneur primitif; demain il concedera une autre tenure dont il est seulement proprietaire et qui est si Luee dans la censive d'un etablissement voisin; ces deux con-cessions s'etabliront naturellement sur le meme type et cepen-d wt la situation juridique est dans les deux cas profondement differente 4, Dans le premier cas, il s'agit certainement d'une con-cassion en censive; dans le second cas, on peut seulement pre-
L Arch. de l'H6tel-Dieu, n· 31. -En 1216, Saint-Germain-des-Pres donne a cens a perpetuite, moyennant 16 sous payables a la Saint-Remi, une mai:wn qm lu1 a ele dounee; reserve expresse est laite d'uu ceus de 14 sous ctu-. par cette maiwn a Etieune de Chatenay : Charles de Saint-Germain-des-Pres, n• 433 ( 1216); l'acte ne permet pas de decider queHe est la nature respective de ce8 deux cens. · 2. Arch. de t'Hotet-Dieu, n• 40 (1193); le droit du second censier e~t aus~i quahfie de cwsiva dans uue charte de 1082-\092 : Charles de Saint-Germain 4 ues-Pres, n• 2t:i4; mais dans deux chartes Ju l.lH~me recueil n•• 409-410 (1213;, c·est le droit du seigneur pnmtttf qui est qualtfl.e de censiva. La termiuu-Jogte est done absolument arbttraire et il e~>t b~eu certain que les deux ope-rations ne soot pas encore nettemeut dtstwguees. 3. Voyez encore : .Ar~h. de L'H<JleL-Dieu, n• 100 (1209). 4. Arch. de l'H6tel-Dzeu, n• 12(Hl8); n· il(11ln;; n• 3~ (1189); n• 41 (1193;; 11• ti4 (t202); u• ~n (120\J); n"120 (1216;; u• iJU (tiLIJJ, etc. routes ces conces-sit>U~ 80nt fa1tes sur le mellle type, SellSiblellleut, et cependant l'Hotel-Uieu ag1t tantM comme seigneur censuo!r, tantot comme simple proprietaire. V oyez a11 us Viard, Doe. pa1·isiens, u•• J't, 70, 8j, Ul2 une serie de conces,ions per-petuelles faite8 par le roi et dont il e::st oien dlfticlle de savoir si ce sont dea v J. cessions en censi ve ou de siLDples baux a rente. 
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Slllller que la ~OU::.-CO llC~:::.~iu u , faiLC sans Olllle oppositiOll du sei-
gneur primi tif, est un simple bail a rente; elle sera en tout cas 
st'irement interpretee en ce sens, des que ce sera degagee la regie 
cens sw' cens ne ?)aut. Mais, dans la pedode de transition oiJ l'acle 
fu t r edige, la distinction n'ClppanH guere. 

La nouvelle institution se revelerait sans doute plus tOt, et plus 
clairement, si nous possedions, "pour cette periode incertaine, 
des actes emanes de bourgeois parisiens, simples proprietaires 
de maisons situees dans la censive de let ou tel seigneur. Ces 
bourgeois, voulant tirer parti de leurs maisons ont du chercher 
assez tot a imiter les resultats juridiques de la concession en cen-
sive; its se preoccupaient avant tout d'obtenir, non des preroga-
tives seigneuriales, mais une preslalion an nuelle, analogue au 
cens, en echange d u transfert de leurs foods. Et le seigneur pri-
mitif devait moins redouter, de la part de simples bourgeois, 
!'usurpation de la qualite de seigneur censier; en cas de contesta-
tion, il lui etait plus facile d'etablir la priorite de ses droit• qu'au 
vis-a-vis d'etablissements ecclesiastiques) eux aussi seigneurs 
d'une censive. C'est done sans doute dans les rapporls des bour-
geois entre eux que s'est elaboree la pratique du bail a rente. 
Un acte entre deux bourgeois parisiens de 1230 nous a conserve le 
premier exemple tout a fait clair, a ma connaissance, du bail a 
rente fonciere. llichard le Fruitier reconnait avoir bailie a crois 
de cens, tradidiss~ ad incrementum census, a Robert le Fruitier, a 
Gervaise son epouse et a leurs heritiers la moilie d'une maison 
situee daos la censi ve de Saint- Germain 1' Auxerrois, moyennant 
7 livres, 6 sous de cens annuel, payables aux quatre termes 
accoutumes, a la Saint- Remi, a Noel, a Paq ues et a la Saint Jean 1• 

Le contrat, qualifie d'ascensacio, est garanti aux us et coutumes.de 
France, comme il esl habituel pour les contrats de vente. ll n'esl 
pas fait mention de l'intervention du seigneur, qui serail nece.s-
saire pour une sous-concession en censive 2 • Des le premier 
tiers du xm• siecle, il semble done que le bail a rente existe a 
Paris, comme une operation j uridique distincte de la concession 
en censive. Sans doute, _apres cette epoque, des controverses 

1.. Arch. de L'Hdtel-Dieu, n" 256, p. 115. Voyez aus~:~i ibidem, n° H4, uu 
acte de 1213 qui coutient une C9ustitution de rente sous la forme u'une 

· veote suiTte·J'un bail a rente.- Je d1rai infra p. 453, o. 4, l'interet que cet acte 
rnerite. On eu peut couclure que le b oil a rt:Jnle ex.isLait deja entre bourgeold 
eo 1213 et meme depuis quelt(tle temps, puisqu'il etait detourue de sou but 
natut"el pour arriver a une coustitutiou de reute. 

2. Pour cette raison, je cousidere comme des baux a rente les haux: cotl-
sentis par l'Hotel-Dieu a des particuliers de maisous situees daus ia ceu:HVd 
de Saiut-Eloi ou de Sainl-Gervais : ibidem, o• 257 (1230); o 0 440 (12\.1). 
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ai nsi les excellenls mu yens Je coerci tion don t disposait le sei-
gneur censier pour obtenir paiement de son chef-cens. Les deux 
operations soot differenciees, mais le bail a rente a retenu l'un 
des traits caracteristiques de l'instit uti on p.remiere dont il 
derive. 

Il faut aussi relever, dans le meme sens, la stipulation de 
retour au bailleur, en cas de non paiement de la rente pendant 
un delai determine, stipulation qui accompagne des actes assez 
nombreux du xmt siecle. On la trouve des 1213 dans une consti-
tution de rente faite sous la forme d'un bail a rente 1. Et, a la fin 
du xm• siecle, dans une serie de concessions emanant de l'H6tel-
Dieu, et qui sont, tant6t des coocessions en censive, et tanl6t des 
baux a rente, on releve la clause de retour du foods au bailleur, 
si le cens reste impaye pendant un an ou :plus souvent pendant 
deux ans '. Cette stipulation conventionnelle de retour a pour but 
d'obtenir les avantages de la commise coutumiere, en cas de 
concession en censi ve. D' Ableiges j ustifie me me par u ne theorie 
interessante ce retour au ba.illeur, faute de paiercent du cens; il 
estime que le bailleur a rente a retenu sur le foods concede la 
seigneurie di1·ecte, a laquelle tout naturellement viendra se joindre 
le domaine utile 3 ; seigneurie directe, c'est le langage meme que 
l'on emploie pour designer les droitg du seigneue censier 4 • Sans 
doute, la theorie de d' Ableiges ne prevaudra pas en definitive 5 ; 

on n'admettra plus ce demembrement de droils qu'accepte si 
aisement la technique du moyen age. Mais, encore au x1ve siecle, 
i'identite primitive des deux institutions se reflele dans la termi-
nologie; elles coutumes redigees elles-memes, au x v1e siecle, en 
parlant de seigneur de la rente et de seigneur foncier, conserve-
rout le souvenir de cette communaute d'origine. 

L A1·ch. de L'Hotel-Dieu; n° 114; autre exeruple moins nel de U19 : ibidem; 
no 130. -

2. Ibidem, no 819 (1286); no 838 (1290); n°' 845, 846, 851, 859 (!291 et s); 
les u0 ' 8tlf, 845, 851. sout des concessions en censive; le no 838 est douteux; 
les n•• 846 et !)5!J soot des baux a rente. · 

3. Gr. Coul. 1 surtout d'apres le ms. Vatican 4790, fo H, dont le texte me 
paralt le plus clair. 

4. Le ms. Vatican 4790, fo 7, fourniL uu autre in dice dans le m~ me sene; il 
qualifie de droit d'ineufretaye (1) le droit d'exlger la rente fonciere; le deteo-
leur de !'heritage ne saurait s'atfranchir par prescription du paiement de 
ce droit; il lui faudrait uu titre d'acquisitwo emanant du bailleur a rente. 
Ce trait et:it a rapprocher de l'lmprescritJtibilite du cens. 

5. Au debut du x1ve siecle, les Filles-Dieu out bailie a crois de ceos deux 
arpents de terre relev~nt ue la censi ve des warg11illiers de Notre-Dame; elles 
cootinuent a payer dlrectement le londi! de terre aux marguilliers, sauf a le 
recouvrer sur le preoeur a cens. ll s'agit probablement d'uu bail a crois de 
cens temporaire; mais il e:0t clair que led ~illet~-Oieu retiennent sur ces deux 
arpents quelque domaine pour lequel elles contiuuent a payer le cens sei-
gneurial : Vidier, loc. cit., 1914, t. 41, p. Hi2. · 
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Le bail a rente derive done de la concession en cen~ive, avec 
laquelle il conserve encore, apres sa differenciation, b1en des 
analogies. Cette ideutite premiere, comme cette ressemblance 
persislaule, expliquenl l'iucertilude de la terminologie, daus les 
actes de la pratique et meme dans les lextes coulumiers. Les 
expressions t1·adere ad incrementum cf'nsus ou baiLLer a cruis de 
cens designent aussi bieu le veritable bail a rente ou la conces-
sion en censive avec surelevation du cens primitif; il en est de 
meme du terme ascensacio, accensement, qui n'est nullement 
technique pour designer l'une ou l'autre de ces operations t. A 
fortiori la seule il~dication dans le corps de l'acte d'un incremen-
tum cens·us ou d'un census augmentatus ne sufHt pas pour adrnettre 
qu'il s'agit d'un bail a rente; de nombreuses concessions en censive 
emploient ces expressions. L'importance du cens, la mention des 
quatre lermes (t Pa1·is accoutumes ne sonl pa:; davantage des f 
criteres decisifs. La nature de l'acte ne peut se determiner que 7 
par sou analyse au fond. Si l'acte emane d'un seigneur· la'ique 
ou ecclesiastique, et indique que !'heritage concede est situe dans 
sa censive, c'est uue nuuvelle concession en ce!Isive, alors mbcne 
qu'un double cens, chef-cens et increm~ntum census, serail stipule; 
~Si l'ill.'cte mentiuune qc1e l'tH~L'ilage est dans la censive d'un autre 
seigneur, c'esl un bail a rente. Tet est le criterium tout a fait 
slit· apres 1230 en virou, a cause de la regie cens sur cens ne vaut. 
8i la concession est fatte par un bourgeois, simple p1·oprietaire de 
la maison, aucune hesitation n'est possible; c'est un bail a rente. 
D'ailleurs, des que la nou velle inslttution fut differenciee, eHe fut 
heaucoup plus freq uente, pratiq uement, que la concession en 
censive '. 

Le bail a rente a ete treR employe it Paris, aussi bien par les 
elabliSSements ecde::o,iJ.stiques, proprd~taires de nombreuses. 
maisons, que par les s1mples bourgeois. 11 apparait sous une 
double forme : il est a vie ou perpeLuel. Le bailleur a reute peut 
stipuler qu'a la mort du preneur et geueralemeut de sou epouse, 
la maisou lui fer a. retour en prupriete ~; tres sou vent, dan-, celle 

l. Je n~ pui11 que reu ruyer aux uowiJreux acl_es qui vienueut 1.l'etre cite• 
et a ceux qui out ele uJellLlOUllL'" au c. de~ censwes. 

:2. A pr~wiere vue, l'exaweu de1:1 Llocumeute que uous possedouil ue coufirme 
lJllll ceLte at~l!ertiou, mats ces doCLtweuts (HOVleuu~...at a'~t&blH~:~eweulas cccle-
l!l•.iSllquea qu1 ava1eut dei cewnve11 eteuJue11. ~lell u a .ete ~uu:;ave dta 
lriiCL<itlOUII eutre parucullers : les fouu:~ Notartu.ts et 1 atJel.turwages ne 
dvuueut rieu a Pant! avaut le X\ t• llleCl<!. Maio les Archwes de i'JJlJLet-lJteu 
coutieuuerll Je~> ltaux a r~utc piu~ uvutbreux yue les coucessiuus en ceut~lve, 
IUftuuL UlillS lli llCCI>U IC lllOitle llU Xlllc aH:~cle. 

J. Arch. de l'lldtet-lJieu, u• a5 (I UIU); u• 5~ tl~OO); u• 5i (120;2); ces actes 
aout autlal b1eu ues coucesz:~ions eu ceuoi ve viagere, mais leur but ~coo.o-

L 29 

tt-t (i(t~t 'J. k ~ I £tt'e" ~u. tU. .il\MU uQ~ (lt pe11 ltld~ JCl t~1ft, ~ ~lt' h )\l\c'~
~2-'J.t\r (\\JO;, ~~~ t\e S': i\(\..1t.~ ··(\~ i·~t<t~'l'L\t.htl,~'\" ~~,Jt'~ 1Ut JtlL l"CLJ .... 
jolv~11ta;~ '1'-'(\.h.,f'~ t-QJI.h.,;,,;~ f(\.1.~.\iLt.\ tt"'lfl~tu.l:'~ ·-· L(\ 1111\cu·~l'~ 
<i~ \u't' {\' (\\ ~ Rct~Cn .. L\ , t~h .• l\ C\.'l't.\ lC\. ~ln.S t'~ Q.. ~ J'.. M evt t. ~ : 
(~. ~ ~ ·~ (11 ~t. ~ At~ ,, t,_, \1~ , ~" ... , ll' ,_" . _ ( eH- l.'-1-uz. tto \.AV~ \\.P· 
(A:'~l.4~~ ~ \)~ ~""- t.P- lf\)i Vet. , O.\fct'- \l\-t (.et lr'.\ (\ (.<.JU..L . 
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hypothese, une clause speciale impose au preneur la nece~sile 

d'ameliorer la maison jusqu'a concurrence d'une somme parfois 

elevee; ces emendaciones ou augmentaciones sont deflnitivement 

acquises au bailleur a rente lorsque la chose lui fait re lour i. Le 

bail a rente a vie joue economiquemen l le role d'un bail a long 

terme, moyennant un loyer assez faible, avec !'obligation com-

pensatrice d'entretenir la maison en bon etat; certains acles 

font, dans les tet·mes, ce tres simple rapprochement 1 • Le bail a 
rente viager temoigne de la preference si souvent rnanifestee au 

moyen age pour les tenures a long terme . Sans doute, le bail a 
loyer du droit romain existe a Paris au rnoyen age; les chartes 

n'en conservent guere de traces, car il se faisa'it d'ordinaire par 

convention verbale; m a is les textes j uridiq ues y font assez sou-

vent allusion, pour admettre . soil la tacite reconduction, soit le 

droit de saisir -gager du proprietaire 3 • Cependant, les bourgeois 

assures du lendemain preferaient recourir au bail a rente a vie, 

qui donnait au prenf'ur une situation juridique bien plus stable4. 

Le bail a loyer n'engendre en effet d'obligations qu'entre les par-

ties; le locataire n 'a pas sur .la chose u n droit opposable aux 

tiers; en cas d'alienation, il peut etre ex pulse par le nouvel 

acquereur, sauf son recours en indemnite contre son bailleur •. 

Le preneur a rente a, au contraire, nn droit reel, opposable a 
to us; il a, sous condition resolutoire de son deces, sinou la pleine 

propriete, du moins le domaine utile le p1us large. 
Le bail a rente perpetuel, a tel et a ses hoirs, est plus repanclu 

encore que le bail a rente viager 6, C'est une alienation de la pro-

priete, avec ·reserve d'une rente annuelle grevant a perpetuite 

l'immeuble aliene; a ce point de vue, le bail a rente appar·aH 

corn me une variete de la vente; le prix, au lieu d'etre paye en 

une fois, serait repres~nte par une rente annuelle. Mais il n'y a la 

qu'une analogie fort superficielle, si l'on se place au point de 

mique est le meme. Le n• i99 de 1224: est douteux; le n° 200 de 1224 est un· 
veritabl!i bail a rente a vie car l'H6tel-Dieu concede uue maison qui est daus 
la cen~ive de 8aint-Eioi. 

1. Sent. du Parloir aux Bour·geois, ms. fr. 5900, fo '0 (fin du xm• ou debut 
dn XIV• 8.) ; formule d'ajournemeut pour Ull amendement a mettre a Ull 

1 eritage. 
:.l. Cart. de N.-D. de Pa1·i~, 11, p. 528 (1240) : racione tradicionis ad inc,·e-

mentum census, vel racione locacionis; tx. du debut du x1v" s. dans Vidier, 
loc. cit., t914, t. 41, p. 150. 

~ Sent. du Pm·Loir aux Bourgeois, p. i65 (17 jaovier 1305); Gr·. Coul., p. 2i9 
et m!1. fr. 1.0816, 1• 118. 

q. Viard, Doe. pa1·isims, n• 1 R6 (debut du xtv' s) : uo bail de n euf ans est 
cooverti en uo acceosemeut a de. 

5. Olim, lli, p. 24t, oo xxv (\:301); Not. Points, n• 10. 
6. ll est raremeot limite a une calegorie d'het·itiers; cf. cependaot A1·ch. de 

l'HdteL-Dieu, no 853 (1292). 
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vue de l'economie du moyen ~ge. Le bail a rente ressemble bien 
plus a un echange qu'a une vente, alienation d'un immeuble 
moyennant une somme d'argent, mobiliere de sa nature. Le bail-
leur a rente ne subslitue pas dans son patl'imoine un meuble a 
un immeuble, modifiant ainsi son equilibre et les droits des inte-
resses; il echange contre un immeuble une rente perpetuelle, 
immeuble et frugifere. Le droit a la rente represente done exac-
tement !'heritage aliene, sans troubler l'equilibre du patrimoine 
du bailleut' a rente. Et me me, semble-t-il, clans la conception d u 
moyen age, le bailleur n'aliene pas toute la propriete de l'heri-
lage; il en conserve la seigneurie directe et !'heritage reste en 
quelque sorte dans son patrimoine. 

Ces conceptions theo.riqnes ne sont pas sans doute mises en 
plein relief par les textes du moyen age; mais elles soot impli-
quees par les solutions qu'ils admettent, au ~ujet des ventes et du 
retrait lignager. En 1216, Malpin de Laye a donne au chapitre 
Nolre-Dame certaines maisons situees dans la censive de Saint-
Eloi; Saint-Eioi consent a amortir ces maisons moyennant une 
elevation du cens primitif; si le chapitre Notre-Dame bailie a 
rente les maisons dont il est devenu proprietaire, l'acquereur ne 
paiera pas le droit de ventes, mais Saint-Eloi continuera a per-
cevoir le cens eleve. Si, au contmire, le chapitre vend les maisons, 
les ventes seront dues a Saint-Eloi, mais le chef-cens sera ramene 
a son taux pdrp.itif; il en sera de me me si le chapitre vend· a 
prix d'argent sur les dites maisons un inc1·ernentum census 1 • &1 
l'on songe que !'elevation du cens primiltf est la condition merne 
de l'amortissement consenti pa1· Saint-Eloi, on conclura de cet 
acte que les maisons, m~me baillees a cens par le chapitre, 
restent cependant tenues en mainmorte, et ne sont pas vraiment 
alienees, ce qui explique a la fois !'absence de ven tes et le main-
lien du cens eleve. Au contraire, en cas d'alienation totale par 
vente, ou partielle par constitution de rentes, Jes heritages ne 
sont plus tenus en mainmorte : par suite les ventes seront dues 
et le cens sera ramene a son taux primitif. Les textes du 
xtve siecle rapprochent le bail a rente et la concession en cen-
si ve pour decider qu'il n'y a lieu, ni a ensaisinement de l'acque-
r~ur, ni a perception du droit de ventes •. Il n'y a pas alienation 

1. Car·t. de N.-D. de Paris, I, p. 39-i. 
2. Ps. des Mares, n° i91 = Ps. Gout. de Cha1·/es VII, p. 33; Cout. not., no 12; 

Gr. Cout., p. 233. La finale du §:car il ne prend saisine qui ne veut, qui pre-
tend donner une justification geuerale pour une solution toute excepttOn-
nelle a ete interpolee au XV1 8 siecle, en couformite avec le droit nouYean de 
la co~tume de 1510. Cr. notamment le ms. fr. 108L6, fo i86 - Ajoutez Gr, 
Cout., p. 210, qu'il faut lire daus le m~. fr. i08L6, fo 198. 
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dans cetle doub le hypo Lhese; el commeut cuncevoit' l'eusaisine-
rnent au profit du preneur alors que le bailleur ne se dessaisit 
p-as de toute la propriete? Pour les memes raisons, le bail a rente 
n'ouvre pas le droit au relrait lignager; les lignagers relrouvent 
dans le patrimoine du bailleur le droit a la rente perpetuelle et 
meme cette sorle de seigneurie directe qui leur permettra de 
reprendre la possession de !'heritage, en cas de non-paiement de 
la rente. Toutes ces solutions montrent combien le bail a rente 
est voi~in, dans la technique du moyen Age, de la concession en 
censive. Sans doute leur diffcrenciation est complete; elle etait 
necessaire pour coneilier les droits des seigneurs primitifs et 
CdUX des proprietaires. Mai5, si l'ou fait abstraction du caractere 
seigneurial strictement reserve a la concession ·en censive, le 
bail a rente copie le bail a cens, au point m~me de lui emprunter 
la notion d'un demembrement de propriete, par !'affirmation 
d'une seigneurie directe reservee au bailleur. 

§ 2. - LA CONSTITUTION DE RENTE. 

C'est l'operaliou par laq uelle le 1 proprietaire d'un heritage 
vend o u don ne a une tierce person ne le droit de percevoir sur 
cet heritage une redevance annuelle et perpetueLle. Le cens 
ain:;;i constitue s'ajoute au chef-cens et accompagne le fonds dans 
toutes les mains ou il passe. L'operation implique la creation 
d'un cens nouveau, mais elle denve directement de !'operation 
consistan t a vend re ou a donner un cens deja exislant, le chef-
cens du seigneut' censier. Un seigneur per<;oit sur sa censive des 
redevances en nature qui ,scront apportees par les tenanciers, 
lors de-la recolte, dans la grange setgneuriale; il peut donner a 
l'abbaye voisioe quelq ues mesures de grain, a percevoir sur 
cette grauge; pourquoi ne lui donnerait-il pas le droit de les 
percevoir directement sur les censitatres qui y sont astreints ? 
Et pourq uoi ne lui donnerait-il pas une so m me determinee 
a percevoir sur l'eusemble des cens en argent qu'il per<;oit 
sur sa censive? Les seigneurs pouvaient de meme se procurer 
des ressou rces en alien ant une partte de leurs cens. Les cartu-
laires coutieunent d'iunombrables exemples de ces operations'. 

1. Je me borne a citer : Libe1· t~ st., p. 113 (u.vant 1019); Cadons des Rois, 
u"8 44tl, 461, 5U4 (vers 1140); Gnartes de :iaint-Mm·tin-des~Grtamps, ao iHio ( v crt! 

1159) : u 0 Jli:i (1164-11.65); Arch. de i'Hulel-Dieu, uos iu1 et lut) (1212); Cart. 
de :iatttt-Spit·e, p. 65-titi \12L~J. Leil O[Jera.twus d'achat de ceus souL court~.ntu 
des la secoude woitie du xu' :~iecLe corume procede de placemeut : Clwrte~ 
de Saint-Martin-des-Ghcahps, u 0 4J~ (1165-t116); on touue une pitance t:n 
weruoire de l'intirwier Raoul Livry; il est 11tipu1e que, s1ia dime est racuetee 
ces i5 livres in emptione u.Licuius redditus ... tocari debent. 
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Les simples proprietaires pouvaient poursuivre le meme hut et 
l'atteindre en copiant ces operations 1 ; leurs heritages etait>nt 
sans doute charges d'un chef.cens; mais ce chef-cens etait nor-
maiement tres loin d'en epuiser la valeur; une marge a~~;;ez 
I trge reslait a escornpter sur le revenu reel de l'beritage'. Les 
proprielaires devaient etre amenes a profit.er de celte imporlante 
plus- value en alienant a Litre gratuit ou a litre onereux telle 
partie de leur revenu disponihle; ils agis~aient en somme corn me 
le seigneur donnant ou vendant partie de son cens, mais iis 
creaient sur leurs heritages des cens nouveanx. Ces nouvPntJx 
cens apparaissent a l'extreme fin du Xlle siecle et au debut du 
Xllle •. lis sont crees normalement par contrat direct: cependant 
une cbarte nous montre deux bourgeois recourant a une vente 
avec retrocession de l'heritage a crois de cens pour aboutir ain~i 
indirectement a une constitution de rente -i. Cette chal'le peut 
s'expliquer par les hesitations de la pratique devant la creation 
directe d'un cens nouveau sur !'heritage; la vente fidive avec 
relrocession de l'heritage a crois de cens fournissait un detour 
commode pour oblenir ce resullat. Le systeme avail aussi 
l'avanlage d'assurer au credi-rentier le retour de l'herilage dans 
ses mains en cas de non paiement du cens, ce qui etait de regie 
pour le bail a rente. En tous cas, les hesitations de la pratique 
ne pet'sisterent pas et l'on renonga a doter par ce detour la cons· 
titution de rente des avantages du bail a rente. 

ll a ete indique plus ha ut que les seigneurs se resigueren t 
assez LOt, sauf exception, a admettre sur leurs censive5 la consti-
tu lion de cens nouveaux li. D'ailleurs la regle cens sw· cens ne 
vaut qui ne tarda pas a s'imposer' eo m me pl'incipe d'mterpretation 
leur donna toute securite au point de vue j uridique. D'aul re part, 

L Les choges Pe soot passees de la merne tn.lDiere a Caen, au tcmoigoage 
de Legras, p. H6-i5t. 

2. Les Charles de Saint-Germain-des-Pre.~. n° 266 (118~-li92) et n° 23l 
(H92-i20i•, nous montrent mflllle des proprietaire~ majoraut dans un bu~ 
pieux le cens qu'il>~ doivent 8. leur seigneur ceOSlf'f. Cf. pF'Ht-t!tre 8UB~l 
Chat·tes de Saint-Mat•lin-des-Champs, tl 0 <!23 (1114-1115). 11 e t p_o,.stble qn_e 
cette oreratioo, qui ne pouvait uaturellement s"ulever a11cuue ~~~f~eulte. 1nt 
doune l'idee de coustituer no ceos au profit d'uu etran!!er.- J'a1 c1te SUfJia, 
p. 382, o. a, uu acte de 1251 oous muutrant uu seigueur achet tilt un nou-
veau cens RUT' nn bien situe dans sa ceusive. 

3. Cttrl de .Suint-.llt>l'r.'l, p. 201 (1i8:i): lt> ce1ts est constitue, a la suite ci'une 
transacliou, au pr·ofit d'uu certain \1ilou qui ilf' co11siderait aussi CO!Ullll' scJ-
,:roellr ceusier; 1bidem, u 0 4!l (1213); A1·c~. rle L'II.-D., 11° 119 (1215), uo 17.) 
(1223). 

4. lrch. rle /'llrJtet-niezt, 1,o tt4 (1213).- Uue combinaison lllleil•)gtw e,t 
cil~t! l'ar \'roiiPt; p. 129, n. 1 ponr Sair~t-qll~lltill, en 1_218: mai~ eeL aut··ur 
r.o11,;tate t'Ll ute ne temp~ q11e lt! proceJe .11rect a r.le employe rle h lll''C 
hcurt' 

5. SupJ'£t, p. 314 et s., eu ce qui cou~erue l'ex~eptiou, p. 311, u. t. 
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la pratique parisienne ne parait pas s'etre beaucoup preoccu p"e 
des inconvenients economiques que pouvait presenter la mu l li-
plication des cens. U n seul acte, a ma connaissa nce, mon t re un 
vendeur de cens promettant de ne pas majorem censum · statuere 
sans le consentement du credi-rentier 1 • 

La constitution de rente, d'un usage courant au debu t d u 
X lll8 siecle, se developpa sans cesse par la suite; elle etait sus-
ceptible d'applications variees sans que son mecanisme juridiqu e 
s'en trouvat modifie. Elle peu t et re faite a titre gratuit et c'est 
peut-etre son application la plus ancienne, la. plus directement 
suggeree par les frequentes donations de cens emanees des sei-
gneurs 2 ; il y a dans les cartulaires d'innombrables exemples de 
ces donations de cens aux etablissements ecclesiastiques par des 
proprietaires de maisons :s et elles soot, a Paris, la form e la plus 
repandue de l'aumon~, donation pieuse dont tout chretien se fait 
un devoit· a son heure derniere. Mais on peut conc~voir a uss i-#!-
qu'uoe rente soit conslituee a titre gratuit pour te nir lieu de dol 
ou pour realiser une donation mutuelle ou un avancement 
d'hoirie; et no us en aurions sans doute des exemples anciens si 
les archives la'iques s'etaient aussi bien conservees que les 
archives ecclesiastiques. 

La constitution de reo te a titre onereux presente un tout 
autre caractere; il est bien con nu qu'elle a joue, au moyen age, 
le role du pret a interet, seterement condamne par le droit 
canonique. A vant son apparition, les emprun tcurs reco uraien t 
au systeme de !'engagement 4; ils transferaient au preteur la 
propriete de leur immeuble, sauf a en stipuler le retour, cla ns un 
delai determine, en cas de restitution de la somme pretee. L'e n-
gagement donoait toute securite au preteur, devenu proprietaire , 
mais il etait oner·eux pour l'emprunteur desormais prive de son 
heritage. Aus~i, sans disparaitre corn pletement avec !'apparition 
des rentes. devint-il beaucoup plus rare. La constitution de 
rente en effet, tout en doonant des garanties suffisantes au pre -
teur, etait beaucoup moins lourde pour l'emprunteur 8

• Le pro-

L Cart. de "ainl MeNy, n• 50 (1213). 
2. C'est ce que suppose egalement, pour la NormanJie, Legras, loc. cit., 

p. 150-151. 
3. V oyez par exemple : Cart. de Saint-Merry, no 16 (1223); n° H (1224) ; 

no 31 (12:291 ; D 0 5 (1247); Second Cart. de l(l Confrerie aux bourgeois, p. 58 
(1289). 

4. Cf Rrif;~and, p. 1505: R. Genestal, Le 1·ole des mona.~te1·es comme instru-
'f!lents rif' credit, p. 1-87; H. Caillemer, LP.s IOI·mes ella nature de L'engagement 
zmmobilier dans la reqion lyonnaise (X"-Xlll' siecLes), Fesliichrift f. Heinrich 
Brunner, 1910, p. 219-307. 

5. Brissaud, p. 1429 et s., Viollet p. 680 et s. 

-#- Q~ • A~ J C\ 'lit v. t A 14 '-"' : ( h . b ~ '~ t"1 cu ~ 1n At~ ( k n ~ \-1 ~ , 

1r ·:_ ll'~(\1 •• C\hd\~ "Q.. , io ~~. ~ ~1ft~ C.l'l,..~t;tt\Q\ r-~ 

L\lt ~lf\0(\ Q.. ~h-" h .. tv'l. 1r\'O'Jt'1'1-- ~r dl'l"-1n.<!\ C\' letA..1-
Q1n-~(\)\\' l\~~\(\\"ldO (\t'c.t-V~ l'1Ctt~t\.> .J,'t t O.W ~(,ltp -

c\ i \1'-' c\t\fi\- t'\'l. l\fl'1..~W 
11 
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prietaire d'une maison, voulant se procurer une cerlaine somrne 
d'argent complant, vend a un capitalist€', pour un prix de vingt 
livres une fois paye, le droit de pe1·cevoir sur sa maison deux 
livres de cens annuel et perpetuel. Ses revenus sont definilive-
ment diminues de deux livres, mais il a a sa disposition la somrne 
dont it avail besoin; c'est corn me s'il avail fait un emprunt, avec 
cetle difference, fort avantageuse pour lui, qu'il ne sera jamais 
oblige de rendre le capital qui lui a ete remis. L'acquereur de la 
rente, comme un pn3teur a interet, touche un revenu annuel, 
sous forme de rente, mais il ne pourra jamais reclanu~r la somme 
qu'il a versee; il est vrai que s'il a, de nouveau, besoin de son 
argent, il pourr'a vendre sa rente a quelqu'autre capitali te eu 
q uete de placement. La con litution de rente rem place done fort 
exactement le pret a interet, en ce qu'elle permet au proprietaire 
de ~e procurer de l'argent, en diminuant ses revenus, et qu'elle 
fournit au capitaliste u n rnoyen d'employer ses capilaux. 

Mais juridiquement, la constitution de rente est loute diffeeenle 
dn pret a inleret; le trait capital, c'est que la somme vers?e 
ne peut etre ni reclamee, ni remboursee, alors que celle recla-
mation et ce remboursement a l'echeance sont de l'essence meme 
du pret a interet. Aussi les canonistes, apres quelques he!-ila-
tions, reconnurent-ils la validile de la constitution de rente et en 
firenl-ils une analyse juridiquement exacte. Le droit canonique 
n'a jamais condamne !'alienation d'un immeuble, moyennant un 
juste prix, en vue de se procurer des ressources imrnediates; il _ 
prohibe seulement l'interet exige chaque annee pour le pret 
d'une chose non. frugifere, consommee au jour le jour. Le pro-
prietaire obere qui aliene son heritage pour depensee le produit 
de la vente court a la ruine, mais il ne s'endette pas. L'emprun · 
teur, qui au moyen age consommait la somme empruntee, 
devait-il, outre cette somrne, restituer les interets, rendre plus 
qu'il n'avait re<;u? Le droit canonique ne se resigna pas a 
l'admettre et il n'est pas prouve qu'il ait meconnu les n3gles 
essenlielles de l'tkonomie politique du rnoyen i\ge1

• Or la cons-
titution de rente n'est pas un pret a interel; c'est une alienation 
p:utielle, maio definitive, de la chose, moyennant une somme 
d'argent. Le proprietaire de l'heritage aliene une partie des 
rt>,venus qu'il produit; il en reste pour' le surplus propritHaire et 
pourra beneficier par la suite de sa plus-value. Si, au contraire, 
La valeur de la chose babse, le proprietaire n'en set·a pas 

1. Cf. sur ce point, Ashley, Hislo11·e des doctrines economiques de [l'A n,qle-
te1·re, trad. frauq., I, p. i 96 et s. 
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atteint; il n'aura jamais a rembourser le prix qu'il a rec;u; la 
chose est desormais aux risques de l'acquereur de la rente. Elle 
seule repond de son paiement regulier; le proprietaiee, en 
l'abandonnant, se met a l'abri de tout.e poursuite. Sa situation 
est toute differente de celle du debiteur personnellement oblige, 
dont la dette adhere aux os, selon !'expression romaine. Le 

conslituant n'est pas un emprunteur; c'est un alienateur. 
A un autre point de vue, sa situation e.s;t moins favorable que 

celle de l'emprnnteur, mais ceLle ~onsequence se deduit logique-
ment de la me me idee. Jl ne pent racheter la rente qu'il a consti ~ 
tuee, alors que l'empruntenr peut toujours se tiberer en resti-
tuant la somme prelee. Le motif est le meme; la cons{itution de 
rente est une alienation et une alienation definitive; la rente 
est constituee a perpetuite et, de meme que le vendeur d'un heri-
tage ne peut reprendre la chose vendue, de meme le constituanl 
ne pent racheler la rente a son gre. Le rachat est possible si 
l'acquereur y consent, mais il s'agit d'une negociation nouvelle, 
tout a fait independante de la constitution pr·emiere; le debi-
rentier ne saurait s·en prevaloir, pas plus que le credi-renlier ne 
pourrait !'imposer. La stipulation de rachat est a pen pres iocon-
nue au xme siecle 1 ; elle commence a se developper a la fin du 
xn(l siecle, et ces pratiques nouvelles preparent une modifica-
tion complete dans la theorie des cens 2 • Mais les textes juri-
cliques de la fin du x1ve siecle, restes fideles a la tradition, consi-
derent tc)Ujours la const"itution de rente comme une alienation 
definitive d'une partie du foods. 

Aussi la constitution de rente est-elle tout naturellement sou-
mise aux regles des alienations d'heritage. Toute constitution de 
rente a titre onereux ouvre, poul' le seigneur, le droit de perce-
voir les ventes et oblige l'acquereur a se faire mettre en saisine 9

• 

Les textes juridiques ne separent pas, ace point de vue, la venle 
d'une rente perpetuelle de la vente de !'heritage lui-meme 4; 

!'operation est identique et ne differe que par son plus ou 

L Je n'en ai rencontre qn un exemple, A1·ch. de l'Ilolel-Dieu, n° 1026 (1288): 
un chaooine achete pour iOO I. une serie de cens constitues sur iles maisoos 
a Paris; ces cens seront rachetables pendant cinq ansa la volonte des ven-
deurs. 

2. Les textPs seront cites in(1'11. 
3. Conceptio~ impliqnee deja par un acle de i2t6 anctlyse plus haut : Cart. 

de N.-D. de Parzs, I, p. 394. · 
.4. Gr. Cout., p. 264; mais le texte exige que la rente soit vendue a perpe-

tUite, ce qui etait le cas le plns frequent. On trouve cependant parfois des 
exemples de reotes'viageres, dont le but economique etait tout ditlereut. A. N., Y 
5221, fo 89 vo (3D jlnvier 1399): rente a vie ven iue a deux conjoints et au 
profit du dernier survivant. 
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moins d'etendue; dans les deux cas, il y a substitution d'une 
somme d'argent a un immeuble, dans le patrimoine de l'aliena-
teur. De meme, le retrait lignager est admis en cas de constitu-
tion de rente a titre onereux; les lignagers peuvent reprendre a 
leur compte !'alienation partielle, aussi bien que l'alienation 
complete de l'heritage propre. Toute cette construction, achevee 
au xm• siecle, et encore intacte au UV 6 siecle, est logique et 
eoherente. 

Le bail a rente et la constitution de rente sont les seuls proce-
des .createurs de rentes sur les heritages; toutes les combinai-
sons imaginables s'y ramenent. Mais les rentes ainsi creees par 
l'un ou l'antre de ces procedes deviennent des elements distincts 
des patrimoines, susceptibles de toutes sortes de negociations 
juridiques, comma les immeubles corporels eux.-memes. La 
rente n'est pas au moyen Age une creance, c'est-a dire un lien 
entre deux per.::onnes; c'est un droit immobilier, objet de pro-
priete. Sa transmission ne suit pas les regles compliquees de la 
eesEion de creance ou de la delegation, mais la technique beau-
coup plus claire du transfert de la prot>riete immobiliere. La 
re'nte une fois creee se vend, s'echange, se donne ou se legue, 
independamment de l'her1tage sur lequel elle porte, mais comme 
eet heritage meme. On peut ainsi concevoir la variete et !'impor-
tance des actes relatifs a la negociation des reutes. Les rentes 
sont au premier plan ~es preoccupations de la pratique pari· 
sieune du xlV• siecle, 

Section 11. - Les ctns et les rentl's au Xl\'e sieele. 

Les documents de loutes sortes abondent, au XIV8 siecle, sur 
la matiere •; ils sont parfois d'ailleurs d'une interpretation deli-
cat-e, mais ils permettent d'elucider dan~ les details une technique 
fort eurieuse et dont la formation spontanee demontre les res-
sources du droit coutumier a la bonne epoq ue 2 • Le . .propleme 

t. Lea rt'Cneil de notables et le Gr. Cout. abondent en decisions sur cette 
matlere · le tyle du Chdtetet er.t auui tres riche et d'autant piu intt>reasunt 
qu'ilse ~Mere a la pratique deja nu pen dift'ereute du d~but du xv• t~iecl~. J'ai 
releve aussi de no,obreuses d~cisioos daos les re~istres du Chat .. let; ou 
trouve presque a ctJaque page des sentences ou provisions de juge se rtlfe-
raol a la question des ceos et rentes. 11 n'en ellt pas dP. plus pratique. 

~. Cette technique et~t presque igooree; e!le u'a na~ ete cl;tir· lll!'llt vu~ ~ar 
Buche, Essai sur t'anctenne coutume de l'arzs aux XJJJ• tt :XJl• Htde.s, p . .14-
1&. Elle merite d'Atre comparee a la pratique oormande qut l\ ete parbite-
ment eluciJee par M. Legras. 
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etait complexe car il fallait regler les rapports d'une sene 

de personn es, ayant des droits sur !'heritage. Une hypothes~ 

schematique nous aidera a nous representer la situation. Un 

terrain situe a Paris, dans la censi ve d u chapitre Notre-Dame, a 

ete concede a un bourgeois, moyennant quelques deniers de 

chef-cens; le bourgeois Y. a construit une maison, puis a vendu 

sur cette maison dix sous de crois de cens; en rnourant) il a 

legue a l'Hotel-Dieu une aumone de cinq sous de cens. Ses heri-

tier·~, eprouvant quelque difficulte a partager cette rnaison en 

nature, l'ont baillee a rente a nn artisan moyennant vingt livres 

de cens. Cet artisan, devr,nu proprietaire, amelior·e a son tour ln 

maison ou beneficie tout simplement d'une hausse generale des 

loyers; et, sans la surcharger, il ve nd encore dix sous de cens. 

On peut compliqner en~ore l'hypothese, imaginr.r !'existence de 

rentes viageres, stipulees par exemple dans une donation entr e 

epoux ou clans une constitution de douaire, supposer des rentes 

creees a titre d~ J.e soulte dans un echange, de retour de lot 

dans un partage; on doil ge sonvenir en fin que la plupart de ces 

rentes sont perpetuelles et que la maison se charge sans cesse 

dans la suite des transmissions et ne s'allege presque jamais 1 . 

Et l' on peu t se rep res enter· ai nsi la situation de la plu part des 

maison::; a Pari::; 2 
; le proprietaire est en pres3nce d'une serie de 

pet'sonnes qui on\. le droit de p ercevoir des rentes sur la maison ; 

abstr·aclion faile d.u seigneur censier, dont nous avons analyse 

les droits, ce sont les anciens proprielaires , ou leurs heritiers, 

qui ont baille la maison a rente, et les acquereurs de r entes 

constituee" ou leurs ayanls cause; on les appelle au moye n age 

des censiers et j'emploier-ai cette commode expression, qui designe 

les credi-ren tiers de la lerminolo~ie poster·ie ure. El le corn prend 

aussi bien le bailleur i reule que les a~querenrs de rentes cons -

tituees. La situation juridique de'5 censiers est d'ailleurs de ve-

nue a peu pres identiqne, qnell€' qn'ait ete l'origine premie r·e de 

leurs droits, origine parfois obscure d'ailleurs, a la suite d'u n 

certain nombre de transmissions. Cependant le premier hailleur 

a rente est prefere a tous autres censiers posterieurs pou r 

reprendre la propriete de l'heritage qui ne paie plus les cens et , 

encore au xvo siecle, les ordonnances lui reconnaitront quelques 

L c~ pe ndant lt> s parti ~ ;:; pourraient stipuler qu'au lieu du ceng r·etenu sur 
la mai«oo , lP credi - l' r utier se contentera d' uu cen;:; egal, iur uue autre mai-
t'~>ll, et aussi hie J gnra ll ti : A. N., X 1 Ail' I() 298 (24: mars i3 30). 

2. Voy<>z dPs ex empiPs d t> cr tte multiplicatiOn de;,; cens au xv" siecle sur des 
immeubles du fief des Totuhes a Paris apparteuaut aox warguilliers ltdcs de 
Notre-Dame : Vidier, loc. cit., 1913, t. 40, p. 294. 

~ ~ ~ 4 ~ J t ~ i'-t M b 1n J, J ( lrt (\ ~ L'~ ~ • \'t ·: \" 3 s { (t~ 1 • I ,. 1t" ) fll- -' 
5 Q£X.\..l1<t~ Q t~ J (\ ~ <! 1'1.' 1'1..'-9 t<t' c\ c h ,~ c\ Le w ~ J lf.tL'l et· b ~ o..v r-
l~ tt-1. r(\.1.t ,,(\~) ~\.'h~ _ln-'C\'.Jt'h (?\' t\1"\Jt tJt'~')rv2.- be~a~lr 

s (\. )'.. ~ d (' \.l t Q_ "'- t l\Jl 1.t h~\~ d. ~ lQ_ Uf1..- ~\ ~ - 'h\ t' 4 (!_IJit r 

1rt C\ 'h 1- t (' l'' ~~ · c\' i 'h UlJll~f. ').n. t t..tl,_,, Ut-)\.j v l . 
(tit.t·ll] 
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prerogatives'. Mais, cetle reserve faite, on peut etudier dans 
son ensemble la situation de tous les censiers qui reste identique 
jusqu'an xv1e siecle ' . 

§ 1. - LA SITUATION JURIDIQUg llU PROPHlETAIRE. 

Le proprietaire d'un heritage charge de cens jouit de toutes 
les prerogatives normales de la propriete; sans doute, il ne 
pourrai l pas, en demolissant sa maison, fa ire dispar·e~itre le gage 
des cen~ier::; 1 • Mais il peut en disposer librement, la vend re, la 
donner, la grever de servitudes ou d'hypotheques ; 11 peut meme 
constituer de nouveaux cens, sans aucune autorisalion des cen-
sters primitifs, dont la situation n'en sera d'ailleurs nullement 
compromise'. A plus forte raison, il peut occuper lui-meme sa 
maison ou la louer aux conditions qu'il juge convenables. ll doit 
seulement payer les cens qui la grevent; ils soot ordinairement 
payables a Paris en quatre termes \ a la Saint-Remi, a Noel. a 
PAques et a la Saint-Jean ; ils sont querables en principe. C'est 
a la maison me me que les censiers s'adressent : le propriel~ ire 
s'arrangera pour tenir le cens a leur disposition ~t eviler ainsi 
les moyens de coercition qui leur appartiennent. 

[..'obligation de payer le cens a done un caractere parlit!ulier; 
c'est la maison qui y est obligee; le cens constitue vraiment un 
dl'oit reel principal, portaut sur la maison, indivisible 6 , et de 
m~ me nature que le droit de propriete ou le droit de servitude,. 
Le cens au moyen Age ne saurait ~Ire compare a !'hypotheque, 

L Gr. Cout., ms. Vati~ao o\190, fo 14: cette prerogative est justifiee par h. 
seigneurie direcle q11e le hailleur a reute aurait reteone sur I'Jmmeuble. 

2. C'est ce qu'a fliit \1. Le!lras pour la Nurmaodie, apres avoir coustat~ 
l'ideutite geoerale des deux situatious. 

3. Gr. Cout ., p. 641, qui oppose 8. ce point de vue les censiers et le ~ei
goeur. 

t. J'ai cite plus haut uo seul acte de 1213 exigeaut l'approbatioo du pre-
mier censier pour la constitution de nouveaux cenlil : Cart. de Sainl-Mer1'.'J, 
no 50. 11 n'y a plus tracd de cette exigeucP. au x•v· s iede. - L~ constitution 
Jes surceus panit avoir preoccupe davaola~e la pratique eo Beanv~tisis. ou 
ils soot interdits, !Iaos l'autorisatiou du sd~uenr: Beaumaooir, o 0 i04: oJIHJS 
le m~me seus, acte de 1260, Collection du Vexin, to\, fo 22!1 v0, qui !l ' t'Xp lique 
peut-Mre par l'iufluenr.e de la jurisprudence voisine du BeHnvai~i·. 

5. Mention tle.s quatre termes a Paris accoutumes daus Tt·esOI' des Charles, 
no 5030 (1265). 

6. L'indivi ibilite dn ceoM est etablie par uo jugemeut de l'official de Puris 
de i230, Arch. de l'IJOtd-Dieu, p. tU; par noe co utume prouvee eu 1:111: 
Coul. not., 165 et Ps. d"s Mares. 216 et par le Gr. Coul .• p. :-154 

7. La rente est si bieu c '•llsideree comme uce partie de !'heritage que, si 
une rente est veodue posterieureme~1t a une obligation spe• iale, ell·· sera 
Mumil'e hypothecairement au creancier, comme l'immeuble lui-m~me :Style 
du Chdtelet, ms. fr. t8H9, fo 38 vo, 
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droit reel accessoire qui ne se congoit pas sans un droit person-
nel principal qu'il garantit et dont il suit la deslinee t. Le cens 
subsiste pat· lui-meme, en dehors de tout lien preexistant entre 
le censier et le proprietaire; it suit l'immeuble, quelque soit son 
sort ulterieur, et survit meme, sans opposition, a la procedure 
des criees, a la difference de !'hypotheque 1 , La personne meme 
du proprietaire n'e~t pas consid8ree 3 , et la rente reste tres ditfe-
rente des engagements oedinaires attaches a la personne du 
debiteur '· 11 est possible qu'au debut, eo m me pour le cens sei-
gneurial, l'immeuble seul ait ete"oblige; le proprietaire ne s'en-
gage pas a payer le cens; il aliene le droit direct de le percevoir; 
le censier n'a qu'a ~'adresser a l'imrneuble, y ·saisir des gages, au 
besoin en poursuivre !'expropriation. Mais de bonne beure, et 
sans doute en interpre tant la clause de garantie qui accompa-
gnait la vente du cens ~,on considera que le proprietaire et ses 
heritiers etaient personnellement engages a payer le cens. Et 
celte conception fut renforcee par le d eveloppement des lettres 
ob!igaloires pour la creation des cens 6 , 

Il reste cependant que cette obligation personnelle n'est nulle-
ment !'obligation generale et abslraite du droit romain; le pro-
prietaire n'est oblige que parce qu'il pos~ede la maison; bien 
loin que la rente soil un droit reel, accessoire d'une obligation 
personnelle, c'est !'obligation personnelle qui est ici l'accessoire 
de la rente. Le proprietaire n'est pas tenu de la rente elle-merne; 
mais il est personnellement~oblige au paiement des arrerages de 
la rente, comme consequence de sa detention et dans la rnesure 
oil elle persiste 7 • Il en resulte que le proprietaire peut s'a!fran-
chir pour l'avenir de toute obligation, en renongant a la pro-

L L'actioo hypothecaire reposant sur une dette persoonelle est eteinte 
par la condamoation capitale du debiteur et ne saurait etre intentee cootre 
le seigneur confi,.quant: Style du Chdtelet, ms. fr. 18~19, fo 36 v•; coutume 
notoire de la premiere muitle d11 xv• siecle dans ms. fr. 21390. f• 30 v0 (ex-
trait du ~emorial de temporaLiLatibus de la Cbambre rles Cornptes). 

2. ~lyle du Chdlelet, ms. fr. i8419, fos 36 v•, 41. ~·. 42: il faut d'ailleure, 
d'apres ces textes, que le censier soit ensaisine par le seignbur ou par per-
ception de fait d'an et jour; mais c'est la question de l'acqui:;ition et Ju 
transfert des droits reels dout il sera traite plus tard. - J,.e cens, comme 
droit reel principal, est prefere sur la maison a toute creaDCP meme privi-
legiee, ai8si a une amende due au roi: Fagniez, Repertoire, no 98 (1395). 

3. Le 8 mai 1336, le Parlement deboute uo proprietaire qui voulait fairP-
annuler des criees eu vertn de privilege, sous pretexte qu'il etait abseut 
"flOUr le service du roi: XiA.l, fo 134 v•. Le censier ne s'en prend qu'a l'im-
meuble, abstraction faite du proprietoire. 

4. Elle survit a la condamnation capitate du proprietaire: texleB cites a la 
uote 1. 

5. Example tres ancien de vente de cens avrc garantie : Char·les de Saint-
Martin -des-Champs, u• 383 (li6~-65). 

6. Cf. infra, p. 463. 
1. Les tex tes seron t cites, infra. 
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pri1 te de t'heritage; c'est ce q ,l ·ou appellera plus Lard le deguer-
pissement. Au x1ve Siecle, il n'y a pas encore d'expression 
technique 1

: on dit que le proprietaire renonce &. la propriete, 
uu plus simplement qu'il quztte. 11 e:st possible qu'au debut, le 
deguerpissement se soit fait :sans aucune forme et ail ete perrnis 
sans reserve 

1
; le proprietaire n'etant pas oblige personnelle-

ment disparaissait; l'becitage seul reslait.. Et, meme dans la 
suite, il fut toujours impossible d'empecher ces deguerpisse-
ments sans forme par la subite disparition du proprietaire, 
pauvre diable ru10e et en fuile . .l\Jais, quand !'obligation person-
nelle du proprietaire au paiement des arrerages fut admise, 
modelee sur Ja duree de sa detention, il fut de l'interet du pro-
prietaire, corn me de celui des censiers, de soumettre le deguerf.Jis-
s~ment a des formes regulieres. Au XIVe siecle, Je proprielaire 
qui veut deguerpir ooit assigner en justice tous les censiers et 
leur remettre les arrerages echus, plus le prochain terme, du au 
moins partiellemeut •; si les censiers font det'aut, le proprietaire 
se liberera valablement en consignant en justice les arrerages 
eehus •. De la sorte, et a dater du paiement ou de la consignation 
des anerages, l'ancien proprietaire renon~ant sera legitimemen t 
affranchi, non par une sorte de faillite, mais par simple exercice 
de son droit. Et les censiers, desmteresses quant au passe, pour-
ront sauvegp.rder leurs dr01ts futurs sur la maison qui leur 
reste 

11 resulte encore de cette conception particuliere de !'obligation 
ou proprietaire que, si la rnaison perit par quelque evenement 
de force majeure, tempete, feu, eau ou guerre, le pro prietaire 
sera completement exonere du paiement des cens;. Le fait du 
prince fut tres legitimement ass1mile par la jurisprudence aux 
cas de force majeure. Vers la fin du x1v• siecle, sans doute, un 
bourgeois de Pads avait pris une maison a rente des dames 

L La Cuul. d'.Jt~jou de Hll, uos 318 320, emploie le terrne e:r:ponse qui sera 
U~lle en Bretague, daDS la terminvlogie speciale du bail a dolllaiue cou-
geable. . . d' . . .\ l fi d .. I :!. Exemples de deguerptssements exlra-Jn ICta1res, d. a n u xm• s1ec e: 
Arch. de t'Lldtel-Uieu, u•s 8.!1 (12\}0), 856 (12~2 1 , 8ti1 {t291) 1 t0i3 (t~lJ7). 

3. La cout•Jwe est alleguee le 2L JUiu 13J1 Jevant le Parle:weut (X1A6, 
fo 181), mai:> la cour ue se pruuouce !J~ts a ce sujet; il est f.tlt mention daus 
c · t • xle de la uecessite de reudre la cle de la LUitl~ou. Le prillcrpe fut cou-
s>u.:re par une coutume pr .uvee en turbe en 131 .. : Cout. not., 171, cf. u 0 98; 
<•jo 1tez Ps. de> Mares, 183; Gt·. Cuut., p . 316 et J 17; Ps. Gout. de r.;hltrles VJJ, 
p. J3.- Grace a ta reuoncratrou eu JO:;tice, le~ c,~u~tt!l'S pourrout eu debattre 
In Viillllite car eertaiues cldu::;e:; de leur COIItral pettvent t'ex.c1ure.- Exewplet! 
de reuoudatioua a prvp ·· ete . :::>ettl. du Cluilelet, uos 11-13. Cf. infra, p. 468 et s. 

4. Ex.ewple ue 110\J ddU:i ~'dgutet., Rtpertoire, u• 2U. 
5. Gr. Cout., lll8. Vatica.u 'll~o. 1° 14 v0 • 
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de Longchamp; celte maisotl fuL demolie, par ordre du rui, pour 

faire des fol'lifications et le cens ne fut plus paye; il fut decide, 

sans doute en Chatelet, que le bourgeois serail exonere pour 

ravenir, car il n'avait tire de celte demolition aucun profit de 

tuille ne de pierre, ne de maroien, ne d'autre choset. Si l'on 

s'obstinait a considerer le debi-rentier comme un simple debi-

teur selon la technique romaine, il faudrait admettre que la 

conception coutumiere implique un renversement complet de la 

theorie romaine des risq ues; selon cette theorie, le debiteur 

d'une dette de genre, et nolamment l'emprunteur, n'est pas 

libere par la perle de la chose; et, plus generalement, le debiteur 

reste terlU de toutes ses dettes pP-rsonnelles, quelle que soit la 

situation de son patrimoine; le proprietaire dont la maison 

tombe en ruine reste tenu sur ses autres biens. Il en est tout 

autrement, au moyen tJ,ge, de la situation du proprietaire vis-a-vis 

des censiers; tous les risques soot pour les censiers; si la 

maison est detruite par un evenement quelconque, ou si, plus 

ordinairement, des circonstances economiques moins favorables 

ou un mau vais en lretien diminuen t sa valeur, les censiers soot 

ex poses a perdt·e leurs droi ts, car le propritHaire sera exonere, 

soit par la force majeure, soit par le deguerpissement. Sans 

doute, il n'y a pas de comparaison possible, j uridiquement, entre 

la situation d'un emprunteur romain et celle du proprietaire 

parisien d'une rnaison chargee de cens. Cependant ce proprie-

taire est souvent, au point de vue economique, clans la situation 

d'un debiteur; et il fant reconnaitre que la conception coutumiere 

lui est bien plus favorable que la conception romaine. Cette 

part de hasard ou d'alea que les juristes doivent toujours reser-

ver·, clans les tractations humaines, sous le nom de risques ou de 

force majeure, est toute entiere eu droit romain a la charge du 

debiteur. Le proprietaire du moyen age y echappe, car il est 

tenu seulement comme detenteur de la chose, propte1· rem. ll est 

tout naturel, par contre, que les censier:; peu favorises par la 

technique coutumiere, aient cherche a substituer a !'obLigatio 

propter rem du pur droit coutumier la notion plus avantageuse 

d'une obligation personnelle et generale, selon le droit romaio. 

C'est probablement dans ce but que, des le xme siecle, le bail 

a rente, comme la constitution de rente, s'accompagne tres 

souvent dans les actes de clauses par lesquelles le proprietaire 

du bien greve de rente s'engage, lui et ses heritiers, au 

L Style du Chalelet, ms. fr. 184\9, f• 77 v•. 
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paiement de la reulP, fuurnil de~ st'netes personuelles et 
enfin affecte par unP- clause generale au paiement de la 
rente, tous ses biens presents et a veui1·~. Cette clause dite 
obLigatio bonorum devient de style dans les actes rediges par les 
offlcialites qui dominent au xme siecle dans les art!hives pari-
siennes 2 • L'obligntio bono1·um resulte meme directement des 
lettres de roi, expediees en fran<;ais, a dater de la fin du x1n• siecle, 
a l'inlilule du p1·ev6t de Paris, par les notaires du Chatelet et 
sous le sceau du Chfl.lelet altributif de juridiction et entrainant 
execution paree. Ces letlres si avantageuses sont au x1ve siecle 
les plus employees, meme par les etablissements ecclesiastiques. 

Sans doute, tousles censiers ne sont pas munis de lettres, At 
!'admission indefinie de la preuve testimoniale permettait de s'en 
passer 8

• Mais il est certain que ces lettres du Chatelet furent 
tres couramment employees et la jurisprudence dOt en preciser 
les effets 4 • Il est hors de conteste, au xrve siecle, que le proprie-
taire, bien qn'engage generalement sur tout son patrimoine a 
payer le cen-., peut s'en exonerer en renon<;ant a la. propriete du 
bien qu'il greve specialement; I' obligatio bonorum ne le prive 
pas de la faculte de deguerpir 5• Le proprietaire n 'est oblige sur 
tout son patrimoine qu'au paiement des arrerage~ de la rente 
echus pendant qu'il detenait l'immeuble; I' obligation generale de 
tous ses biens e t accessoire a !'obligation de payer le cens sur 
l'immeuble greve; en renon<;ant a l'immeuble greve, le proprie-
taire cesse, pour l'avenir, d'elre oblige au paiement des arr·erages 
et par suite l'oblignt io bonorum disparait. El le ne garantit en 
somme que les arrerages dus pendant la detention, et non la 
rente elle-meme. Le deguerpbsement serait possible, semble-t-il, 
me me si, selon un style qui parait a voir ete tres usite ', le cens 

L Le proprietaire semble avoir fourni tout d'abord de~ cantiom, pleqes: 
At·ch. de L'Jl .. D., u 0 614 (1239); la clause d'oblig.t.tiou generate r!e tons. Jes 
biens apparait uu peu plus tard : ibidem, no 114 (1211) et n° 118 (1278). -
Je ne puis, daus une etude geuerale, douuer de plus amples detail8 sur la 
forme des actes parisiens : la quet'tion justifier·ait une mouographie. Je 
Cllerai des exentple:> de ces cf..u~es dtvrrse e_n etudlt~~ leur dfd jr1ridiqne. 

2. L'immense majorite des actes du . ·111e sJecle pubhes Jans les At·ch. de 
l'l/6tel-Dieu emaneut dP- l'offif'iatit(~ de Pari!!. 

3. Le tyle du Chdlelet. ms. fr. 18~19, fo 3~ r0 in fine, declare que l'ou peut 
coustituer verhlllcrneut m~me uue hypotiJeque, car rwlant preuves (sous-
euteudez pw· temoins) valent <:om leclres. 

4. Voyez 1111 exemple de ces lettres de r1)i rlans le Liv1·e 1·ouge vieil, Arch. 
nat. Y 2 t• 69 (l fevrier· 13~8); on trouvel'a a la BibL nat .. rus. fr. 1f140 
troi~ piec~:> origiuales de 1353 couteuaut uu bail a croix de ceus con,;enti 
par uo proprie•aire qui avait -~epris sa cho?.e eu vertu du p_rivilege. ~es actes 
de cette sorle pour le x1v• s1ecle abondeut dau:> les al'cl.llves des etaiJlisse-
ments parisieus. 

5. Coul. not., n° 97. 
6. Exemple du 21 avril 1.342 : A. N., Xt.a. 9, f• 296, 
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etait vend 11 ~pecia l eme nt su l' un heritage et generalement sur 

to ut le patrimoine d u constituanV. Ce style cependant tendait 

tres neltement a abou tir a une obligation indefinie SUI' tout le 

pa t rimoi ne. ll eu l fallu , pour echapper a la forte tradition Je 

!' obLigat io prople1' rem, arriver a la vente generale du cens sur 

to us les biens, sans affection speciale; mais !'obligation hypothe-

caire generale n' a vait pas encore au xrv• siede assez de force 

pour donner toute garantie au censier 2 ; elle ne produisait que de, 

tres faibles effets et le cen:-ier trouvait encore son avantage, 

malgre la pe rspective du deguerpissement, a obtenir une atl'ec-

tation speciale. O'ailleurs la vente de cens sur lout ie potrimoine, 

sans !'affectation d'un immeuble determine, aurait soule\e de 

grosses difficultes chez les canonistes; aussi doit-on sup poser 

que les rares exemples que nous en possedons impliquent une 

atfectatiotl speciale, une assiette, po~terieure a l'acte de creation 3 • 

. Le fait de bailler un second immeuble en contre- plege, clause 

assez frequen te \ n'enleve pas davantage au proprietaire la 

faculte de deguerpit·; il devra seulement renoncer en outre a la 

propriete de i'immeuble affecte en contre-plegt:.:;. On discuta 

plus longtemps eu ce qui concerne la clause d'amendement a 
mettre; ie proprietaire s'engageait par cette dause a maintenir 

!'heritage en Loo etat, parfois meme ay faire des ameliorations 

a concurrence d 'une so m me determinee 6 • Certains praticiens 

soutenaient, a la fin du xtv• siecle, que cette clause valait obli-

gation indefioie du patrimoine du proprietaire et par suite 

i. Ces cl iUS e s so u t vlsetJ S a di verses l'tlpd;es par le StyLe du Chdlelet, 

ms. 1r. 1~41\J, t•• _i ·, ill et J i v•; e tles ob ligeut le ~_;eu,ier a Jiscuter d aburu 

l'iwmeuble specialemeut atfecte mais le Style du Chritelet ne dit nulleweut 

qu'elles excluent la faculte de deguerpir. 
2. Ce point de vue ~era developpe avec la tbt'lOrie de l'bypotbeque. 

il. Tresor des Charles, n• 4lU6 (1<!5iJ: Jean ues Maisons cede une mai:~on 

sise a Paris au corn e Alpb.onse de Poitiers coutre 50 1. de reute aunuelle a 
percevoir sur les cotl're:~ du comte, jusqu'a ce qu'elle sott assignee reelle. 

ment; A. N., X lA 1i i 0 2\17 (mars Ll5U) : uu defuut a legue a :::,aiute-CaLhe-

rine-du-Val-des·Ecoliers !:! 1. de _feus a per·cevotr sur tous ses .biens. - ll 

faut remarquer d 'ailleurs qu 'il ne s'agit pas daus ces- deux exemples u'uu ceu.; 

coustttue a pnx d'argeut. qui seratt eutache u 'usure s'1l u ' y avcut pas alfecta -

llon speciale. Le soup~ou u 'uilure ne pou vatt davautage s'attacher a un acte 

bieu plus ancieu (I..Jiwl't ~s de Saint -LI1arlin-des -Champs, u 0 3i1, a. ii61-1t6.) 

par Jequel les moiues ue :::iaint -Martiu prumetteut au prechautre Aubert, eu 

recowpeu se de ses tibe ta tJtes, uue reute viagere ue \1 hvres de nost1·o proprio. 

Eu i::l1<!, l'eveque de Pans assigue aux marguillters, en echuuge d'uue reuLe 

sur le traver:> ue Coutlaus, uue rente a percevoir sur sa recette ordiuaire en 

attendant qu 'e lle soit as:stguee, daus un delat maxtmutu de trois ans, itt bono 

loco et tutu ac securo : \'I t.uer, l oc. cit., 19 14, t. ·41, p. 112 et s. 

4. Ex emples : VtarJ, JJuc. parislens, uo tSt (1il::H); ).1A 9, fo 421 bis 

(20 fevrier 1643) . 
5. Style du Chdteiet, ms. fr. i8 i 19, fo 11 vo et s urtou t, fo ilti (arret de t 39i). 

6. Arch. de l'H6tet-Dieu, ll 0 174 (1:&11 ) ; Sec01td. ca1·tuiain~ de la Gonfrine 

N.-D., p. 55 (i289); Style du Clzdteic:t, ibidem, f 01 15 et 11 v·. 
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excluait toute possibillle Je de~uerpi::;sement 1 • Cette opinion ne 
triompha pas en definitive et le propri1Haire put deguerpit·. sauf 
a re:ster lenu iur tout son patrimoine du montant de l'amen-
dement promis, ou des frais de mise en etat Je l'immeuble '· . 

Une seule clause, semble-il, finit par e. clure toute pos~tl>ilite 
de deguerpissement : ce fut la clau·e dite de fvurnir et {tlire 
valoir, par laquelle le proprietaire s'engacreait a fait·e bonnf! a lou-
jours, sur tout son patrimoine, la rente grevant l'immeubie. 
Et encore exigeait-on des clauses developpc~es de renouciatwn a 
loutes exceptiOns. Malgre tout, l'unaui{nite n'etait pas faite sur· ce 
point chez les pralicums et les tex.Les restent eml>arras::,es, 
presque contradictoires '. 

Tout cela demoutre la resistance de la conception coutumiere 
d'un droit reel principal et d'une obligatio propter ?'elll, .J. 
l'encontre de la conception rornaine d'une obli0alion genel'ale 
et indefinie sur !'ensemble du patl'imoine. C'est la vigueur meme 
de cette conception coutumiere qui fait l'originalite du systeme 
des renles au x1v• siecle. Mais ~ette originalite doit etre verifiee 
par l'etude minutieuse des moyens de procedure qui reali ent 
pratiquement la conception coutumiere. Une telle analyse e:st 
delicate car les Jroits derivant de la rente s'entrern~lent dans 
nombre de cas a ceux derivant de l'obLigatzo bonorum, dont je ' ue 
puis encore decrire toute la technique. J'ai l'espoir d'obtenir plus 
de clarte en distinguant, un peu artiliciellement, le~ rappor~s 
des censiers avec le proprietaire et les rapports des censiers 
entre eux. 

§ 2. - MoYENS n' AC'fiON DES CENStER~ 
A L'F.NCONTRE DU PROPHIETAIHE. 

Le censier reouliet·emeut paye Je :son Ct'llS re«;oit ainsi toute 
satisfaction et ne peut rien demander de plus au proprieta11·e. 
Sa situation jurid1que, par contre, est menacee, des qu'il n'e!:lt 
plus paye du cens. La coutume met a sa disposition des moyens 
tres simples et qui portent directernent ::;ur i'tmrneuble greve. 

L Coul. not., no 97. 
:.! • .Vol. Jluinls, 11° 53; Coul. nol., u0 95; ajouruemeut en cas d'ameuJollJeut 

a lilt ttre dau::> Ul::>. rr. 5\:100, 1° 40; actJOu dana la me we hypothel!e : Boutartc, 
uo ti:H3 (3! jauvier 1321). 

3. Voyez. ~ur Gctte question Cuut. not., U01 95, 97 et f7t (t314). - Le ·Lyle 
du Chdteiet, ms. 1t'. i!Ht9, 1° 73, prevoll cette cl tu e rn,tis u'iudique pas 1.11 
elle ex.clut ou uou le Jeguerpts:;euteul. - lt taut J'ullleurs reutat'I{Uer· que 
tous ces textes viseut le bail a reute et uou la coustttut!Ou de reute. P~ut
~tre que, daus ce secouJ cas, la pr,lti<lU~ aiJpl((t tdll moiu::~ stnctemeut le 
coucept d'obligalio propter rem; je u'eu ai c~:peuJaut trouve aucuue trace. 

30 
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It peut tout d'abord saisir-gager les meubles garnissant la 

maison grevee et, plus genemlement, les fruits que produit la 

chose, afin qu'ils soient vendus jusqu'a concurrence de son cens. 

Ce droit, introduit sans nul doute a l'exemple de la saisie appar-

lenant au seigneur censier 1 , est d'abord stipule dans les actesz, 

mais, des la fin du xrne siecle, il constitue une prerogative coutu-

miere reconnue aux censiers, sans distinction 3. Cette saisie-

gagerie parait avoir ete exercee tout d'abord par les censiers 

eux-memes, en vertu de leur droit propre, corn me une prerogative 

patrimoniale4; le droit coutumier n'est nullement hostile a la 

saisie privee. Cependant, a la fin du x1v• siecle, le censier sai-

sissant se fait accompagner d'un sergent qui regulal'ise la pro-

cedure et' proleg~ le censier5. De meme, si, au debut, le censier 

avail peul etre la liberte de vendre les meubles ou de se les appli-

quer a concurrence de son cens, a la fin du x1v• siecle, les meubles 

saisis etaient mis en la main du roi et vendus par autorite de 

justice, le proprietaire appele, dans la forme ordinaire des 

saisies-execution '. 
Le droit de saisir-gager s'applique a tous les meubles garnis-

sant la maison, meme s'ils appartiennent a un locataire 7 ; toule-

fois ce detnier s'affranchira de Loute responsabilite en payant le 

cens, a valoir sur son loyer 8 , ou, s'il y a plusieurs censiers, en . 

consignant en justice les termes echus de son loyer, sur lesquels 

les censiers se feront payer 9. 

Un procede aussi expeditif que la saisie-gagerie 10 ne pouvait 

etre ad m is qu 'a bon escient : le censier ne peut gager que s'il 

L Beauwanoir, Gout. de Beauvaisis, n° 704, retrace un systeme bien moins 

favorable pour 1es ceusiers : ils doivent s'adresser au seigneur pour se faire 

payer; cette solution atteste la vigueur du regime feodal t>n Beauvaisis. A 

Paris, le censier est arrive a acquerir, Jirectemeut, -tes memes droits que le 

seigneur, saus recourit· a sou iutervention. 
Cf. dupra, p. 441, n. 3 et s. 

3. l lest menuonne eo m me all ant de wi par !'ordonnance de i288 (01·d., XII, 

p. il~i;; joignez: Olim, Ill, p. 303, no XLV (13l 8); p. 158, n° XLIII (131::!); p. \il52 

no xx (iiHS); on ne fait aucuoe distinction d'apres la source du ceufl. Voyez 

par ex., Cout. not.; n° 119. 
4. Les textes disent habituellement : le censier peut aller gager; cf. Cout. 

not., n°' 31 et 119. 
5. Style du Ghdtelet, ms. fr. 18H9, f• 15 vo_. 
6. Cf. Sent. du Ghdtelet, no• 59-63 (fiu xrve et xv 0 siecles). 
1. A. N., XL-~.11, 1'0 123 v• (8 avril 13\6) : le censier ne peut vendre 

les meubles du locataire qu'a concurrence de 1a somme due pour la locu-
tiun. 

ll. Seloo ltls Gout. not., no 151, le censier peut agir en paiement de suu 

ceos cootre le locataire qui n'a pas paye son !oyer. - En consigoant sou 

1oyer, le locatatre obtiendra main-levee de la gagerie mise sur ses meubles : 
Sent. du Cfldtelel, uo 6-! (14541. 

9. Faguiez, Repertoi1'e, n·• 1il7 (1391) ; Sent. du Gluilelet, no 88 (1401). 
1.0. La .saisi~-g~gerie au droit paris1en presente les plus gran des analogies 

1.vec la ;uslztlatw normande: Legras, loc. cit., p. 294 et s., p. 343-3'15. 
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est en saisine d'etre reguliel'ement paye de ses arrerages 1; il 
acquerra cette saisine par !'intervention du seignem· censter ou 
par la simple perception de fait des arrerages 1

• Cette saisine se 
perd par an et jour; le cen::\iee dont trois termes sont restes 
impayes devra done gager, au plus lard, a l'echeance du qua-
trieme, sous peine de n 'etre plus en saisine,. Une saisine repo-
sant sur des actes aussi clairs donnait aux droits du cen:::,ier un 
caractere d'incontestabilite et pouvait legitimement le dispemer 
d'une preuve, au fond, de son droit. Le censier ne prouve-t-il 
pas son droit en l'exerganl? Mais il se peut que la ma!son se 
trouve demunie de meubles et devienne, selon !'expression des 
textes, vide et vague : le censier ne peut ni percevoir son cens, ni 
aller gager. La coutume, seton une conception bien naturell ... , 
estime que la vuidange de la maison conserve la saisine rlu ceu-
sier4. Si longtemps que Jure cet.te vuidange, du jour ou la 
maison sera de nouveau ouverte et 'munie, ·le censier continuaut 
sa saisine pourra gager'. Le proprietaire n'acquerra la saisine de 
ft·anchise que si la maison reste ouvei'le et garnie sans que le 
censier pergoive le cens ou aille gager pendant an et jour 6 • 

La regularite de la 8aisine ou la realite de la vidange peuvent 
d'ailleurs etre contestecs par le proprietaire. Il s'opposera en tait 
a la saisie-gagerie, et le censiet· se pretendra, legitimemeut, 
trouble dans sa saisine de gage_r; un proces se nouera sur l'ac-
lion en nouvellete du censier qui devra prouver sa saisinei; ou 
bien, si le censier a reussi en fait a saisir des gages, le pro prie-
taire pourra se pretendre trouble dans la possession paisible de 
sa chose et le m erne debat se nouera 8 • En droit, ces debats ne 

L Les textes cites supdl, p. 466, n. 3 supposent que le censier est in sai~ 
si:ta gagiandi. 

2. La quesllon de la transmission de la saisiue, qui est tres delicate, sera 
avantageusemeut etudiP.e dans son Pnseml>lc aut. 11. J'indique seulement que 
pour les renteg, des la fin du Xlv• Riecle et au cours du xv•, l'ioterve~tion du 
seigueur encore qu'utile, n'e8t plus oblil;atoire. J'ai developpe cect, supra, 
p. z81 et's., po11r Jes reotes iufeodees, a cause de l'interet general que prcseu-
tait ce point pour la theorie du demembrement. · . 

3 Constitutions tin C!tdtelel, ~3'1162-63; Cont. not., ·no• 3, 43, Si, 119 (i384); 
Jls.' Gout. de Charles VJJ, p. 32, dout une glose invoque bizarremPut l'anna-
lite des ioterdit·. . 

4. Cons/. du Ghritelet, '§ 62-63 ; Olim., Ill, p. 9~8, n• LX (f 31.5~ ; A. rs ., • 1A6' 
ro~34et54(2att'aires du 18 mars 1329); X1Ai1., fo i81 v0 (Hi avnl13-i8); Gout. 
not., no 31; 0r. Gout., p. 319-320; Ps. Gout. de Charles VII, p. 32. 

5. Xi 6, fo 34 : continuando possessionem suam. 
6. XiA\1., f> US vo (~4 mars 1346). . 
1. Exemples dans Boutaric, uos 595S (31 janvier 13:!0) et uo 6251 (1 fevner 

t321). 
8. Boutaric, n~s 6002 (8 mars 1320) et 6194 (12 de~embre 1_~:!0).- La plu-

plupart des arrMs cites supra se pres~nt~ot de la u~ea.le mamere, sous forme 
,1'une action en nouvellete; par apphcatwn des pnnmpes, les gage:> cooten-
tieux etaient mi.s dam~ la main du roi par uu sergent a verge. Et tl se pcut 

--- ~ ............ _...:;-
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portaient sans doute que sur la saisine; en fait, la question de 
la regularite de l'acte createur de la rente devait ~tre examinee. 
Si d'ailleurs un proces au principal s'elevait sur la validite de 
l'acte, le censier ne pouvait aller gager pendantl'instance '· 

Un censier diligent est done parfaitement protege par la 
saisie-gagerie, tant que la maison res le ouverte ou garnie; mais, 
si la maison devient vide et vague, bien qu'il ne perde nullement 
son droit, il ne peut rester ainsi dans !'expectative, indefini-
ment. 11 importail de mettre fin par une procedure reguliere a 
cette situation incerlaine. 

Cette procedm·e fut introduite par une ordonnance de Philippe 
le Bel de mars 1288, non pas comme un mode general de pro-
ceder, mais a titre de privilege accorde aux bourgeois de Paris, 
ou plus exactement aux personnes possedant des cens sur des 
maisons de Pal'is '. Le preambule constate que les maisons vides 
et vagues sont nombreuses a Paris; faute d'entretien, elles 
rnenacent de tornber en ruines, ce qui nuirait gravement a l'as-
pect de la cite; en permettant aux censiers de se rnettre en pos-
se.:;sion ,Je ces maisons, apres un certain delai, on remediera a 
cetle situation. L'ordonnance, selon l'esprit de la legislation 
royale a cette epoque, ne se preoccupe pas directernent. de l'inte-
ret des censiers, qui est evident; elle apparait seulement comme 
une mesure de police, destinee a assurer le bon aspect de la 
capitale du royaurne. Elle n'en deterrninera pas moins d'impor-
tantes solutions de droit prive; mais il fallait souligner son 
earactere de regle exceptionnelle, de privilege. Elle fut legere-
ment retouchee, en novernbre 1303, par le merne Philippe le 
Bel 3 , et confirmee in terminis le 5 novembre 1343 par Philippe 
de Valois4. Elle est textuellement reproduite dans toutes les pro-
cedures conduites en 11 pplication de ses regles et les textes cou-
tumiers ne rnanquent jamais de declarer que ces procedures soot 
intentees en vertu du priviLege aux bourgeois de Pa1·is ou en vertu 
du privilege tout court 5 • 

Lorsque la maison etait restee vide pendant trois ans, selon 
!'ordonnance de 1288, un an seulement ,d'apres le systeme defi-

que le Censiet· saisissant ait ete amene de la sorte a se faire accompagner 
d'llll sergent, a titre prevenlif et pour eviter toute voie de fait ; ainsi la 
sai:>ie j udiciaire aurait succede a la saiiie privee. 

L A. N., Xt..6, 1• 171 (21 juin 1331). 
2. Ord., XII, p. 327. 
3. Ord., 1, p. 381-389. 
4. Ord., ll, p. 196-197. · 
5. Hib. nat., ms. fr. H140, 3• piece (1348); Style du Chdtelet, ma. fr. i8U91 

fU 42-43, 
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nitif, le censier pouvait intenter la procedure de l'ordonnanrr. 
Au moins trois fois dans l'annee, le ren.;:ier doit sommer le pro-
prietaire de garnir la maison de meubles suffisants pour assurer 
le paiement du cegs; ces sommations sont faites sur le lieu et le 
proprietaire doit etre assigne a comparaitre en Chfttelet dans les 
quarante jours. S'il fait defaut, ou s'il refuse de garnir, le cen-
cier pourra, au bout d'un an, s'appliquer la maison pow· son 
cens 1. Ce systeme tres simple ne fut sans doute pas forge de 
toutes pieces par !'ordonnance de 1288. Illui fut sans doute sug-
gere par cel'laines stipulalions assez frequentes dans la pruli'lne; · 
le proprietaire · s'engageait a abandonner sa maison a u cen ier 
en cas de non-paiement du cens pendant un certain temps, ies 
parties cherchant a imiter Ies effets de la commise fanle de 
paiement du cens Reigneurial '. L'ordonnance so.us-entendait 
cette stipulation en quelque sorte, en mettant le proprietHire 
en demeure de garnir la maison ou de l'abandonner au censier. 

Les documents de la fin du xiV• siecle 3 multiplient les rensei-
gnements sur cette procedure, qui a re<;u le nom tres expressif 
d'action en cas de garni1' pu de quitter'. Le censier impaye fait 
d'abord constater que la maison est vide et vague; des lemoi ns 
suffiront le plus sou vent, mais, si la maison est fermefl a cle, le 
censier agira prudemment en faisant ouvrir la maison p:u 
quelq ue commissaire d u Chtttelet qui constatera la vuidange 3

• 

Puis, sur requete du censier, des sergents a verge se rendent sur 
les lieux et, en presence de temoins, assignent le proprietair·e a 

L Je renvoie au texte des or.lonnances qui Ront claires. 
2. Vovrz clans les Arch. de l'Eldtei-Oieu, n•s 831 ( 12911), 356 (t292), ~Gt (i29~). 

1.043 t l291), une serie Je delaissemeul ~ a_n profit ~iu p~opriet<~ire.Ce~ d_P.Iat!l!!emenh 
SOIIt posteriPUrS a J'ordoonance, mal~ 11~ devalentetrP USJtes ~}Ppii!S)Oll_gt_empg, 
- D'11utre part, !'action f!n cas de garnir et de ql11tter est clau·ement VJ8ee par 
les Const. du Chdtelet, §§ 35 et 5E, sans qu'il soit meo~ion de yo~·donn_anc:, 
a laqnelle ce recueil est sans donte anta~ieur. E~fin 11 ~era. 1D~1qne zn[,·a, 
p. 4:15, n. 2, qne !'action en cas de garmr et qu1tter ex1statt, surem,en~ Prt 
f286, dans les rapports entre censiers; il serait surprenant qu elle n .e:ost~t 
pas alor11 dans Ies rapports entre censiers et proprietair~. Il n:'e para1t rlonc 
infiniment probable que l'ordonnance de 1288 88 borna a prectser et reguln-
riser une pratique dPja connue. . . . 

3 Voici nue serie d'attestations au conrR rlu Xl'7' s1ecle : Ohm., llJ. n. 998 
(\ 3t:i); Boutaric, no 1889 (12 juillet 1326); A. N.' X IA6, fo 297 V 0

, ( 13 fevrier o~:~) = 
Furgeot, no 669; XIAR, f• 129 vo (4 octohre ~340); Bib. nat., ms., lAt .. 12811, 
fo 82, jngemPnt du Chateld de 1.~48 confirlllc PO Parleml'ot. - D apre,. rlet•x 
arrMs de 1336 et de 1331 (XIA1, f•s i'H v0 e~ 1861, la _pro_crdure .en vertn rln 
privilf:ge est valable. nJt~'ll.e a l'enco~tre d,un propnetaue fie d1~ant ~b.<:('tlt 
ponr le RPrvice du ro1. Cec1 moutrt' b1en CJil avant tout la cbo<:e eEt ohltgee 1-t 
qne lR pen~onne n'e~t pas consideree. . 

4. r,011 t. nnt., no 131; G1·. Gout., p :-li ··-316; Fagnh•z, Rt!pPrlotrP, f! 0 138 .. 
5. Gr. Collt., p. 544-1545: rapport cl'un cornmi"~aire quid fait onvrJr la lll:U· 

aon et qui I' a' trouvee. vide, 
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garnir ou quitter t. Cette assignation est renouvelee trois fois, a 
de longs intervalles, en sorte que la procedure se prolonge pen-
dant un an a dater de la vuidange 2 • Chaque fois, un delai de 
quarante jours esf assigne au proprietaire pour garnir; si la 
garnison est suffisante s, le censier va gager et la situation rede-
vient normale; mais il faut, pour arreter la procedure d'expro-
priation, que le censier puisse recouvrer tous les arrerages 
echus4. Faute de garnison, et en dehors de toute declaration 
expresse, }'heritage, a }'expiration des derniers quarante jours, 
sera deflnitivement adjuge au censier pour~uivant •. 

Cette action en cas de garnir ou de quitter 6 traduisait netle-
ment !'obligation d u proprietaire, engage tant qu'il restait maitre 
de la chose, mais toujours libre de s'affranchir pour l'avenir en 
deguerpissan.t. ElJe 6tait aussi infiniment plus expeditive que la 
procedure d'execution de droit commun; hors Paris, en effet, le 
censier devait obtenir condamnation a l'encontre du proprietaire, 
ou, s'il faisait defaut, du curateur nomme a ses biens vacants ; 
puis, m uni de cette condamnation' il poursuivait la procedure 
normale des criees (saisie immobiliere'). 

D'autre part, l'action de garnir ou de quitter, non moins que le 
droit de saisie-gagerie, exprimait clairement le droit reel du cen-
sier portant directement et avant tout sur la chose. Mais, acMe de 
ces procedes si simples, nous rencontrons, pour sanctionner le 

L On trouvera tousles details sur cette procedure dans le Style du Chdtelet, 
ms. fr. l84i 9, {05 42-U vo qui reproduit le rapport des sergents a verge. Cf. 
Gr. Coul., ms. fr. 10816, fo• 181 v0 -182, qui cile une coutume prouvee en 
ttirbe en 1392 sur l'autorite. du rapport de deux srntents. 

2. Normalement, comme il sera dit infra, p. 475, les censlers po!1terieurs 
sont assi1mes en meme temps; mais, nour plus de clarte, je fais abstraction 
de cette complication qni e8t babituelle, sans f>tre coostaute. 

3. Boutaric, no 7889 (1326); nn proprietaire s'eogage a garnir en 1291 devant 
le Parloir : Sent. du Parloir aux Bourgeois, p. un. 

4. Me121e pendente lite, precise un arret du 4 octobrP- 1340: XIA8, fo i29 v 0 • 

5. Sent. da Chalelel, nos 75 (1396) et 16 (H15). - Un notable du ms. fr. 
18ii0, fo 66 V 0 , preCise que la maison vague et ruineuse sera adjugee au 
censier a charge du chef-cens. 

6. La pratique normande connait un moyeo tout a fait analogue, sous le 
nom de convocation en delois de fieu : Legras, loc. cit, p. 323 et 8.; elle 
n'apparaH R"Uere avant I~ debut du x1v• siecle et M. Legras n'a pu directe-
ment preciser so11 origine; il n'y a pas trace d'ordonnances royales sur la 
matiere en Normandie. 

1. Gr_. Coul., p. 318.- 11 semble cepeodant que la jurisprudence avait ten-
d~nc_e a adme!tre la procedure en cas de gRrnir ou de quitter hors Pari<'. 
Amsi, le 3 ma1 i337, le proprietaire de certains lieux, l'litnes apud Courcetlos, 
P.st condamne a garnir auffisamment: X1•1, fo 203 vo.- Cette extension est 
formellement attestee par le Style du Chatelet, ms. fr. 1R419, fo 70 v 0 , qui 
c.om pare, assez naturellement, )'action f'D ras de garnir ou de quitter a !'ac-
tiOn hypothecai~e dont il est parle infra, p. 412. - D'antre part, et je ne sais 
pour queUes ra1sons, je trouve a Paris, f'D t406, une action dirigee contre 
un curateur a biens"Vacants: Sent. du Chdtelet no 14: je n'apercois pas le 
motif qui exclut ici la criee directe en vertu du 'privilege. • 
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droit du censier, bien d'aulres moyens proceduraux, ded uits de 

l'analyse abstraite de ses rapporls a·vec le proprietaire ou drs 

clauses memes du conlrat qui faisait la loi des parties 1 • 

Le censier qui n'est plus en saisine de percevoir son cens ne 

peut ni gager, ni intenter l'action en cas de gamir ou de q11itter; 

mais, si les actPs de possession q u'il a accomplis datent de 

moins de dix ans, il pourra intenter contre le proprietaire l'ac-

tiort de simple saisine et triomphera si ce::; fails de possession sont 

bien etablis, sans avoi1· a prouver ses dro its au fond 2 • Cette 

adion n'est qu'une application particuliere de l'aclion donnee a 
celui qui a possede un heritage de puis moins de dix ans 3• Elle 

tend a se confondre au cours du xv• siecle avec l'action person-

nelle4. 
On admit en eflet de bonne heure, pour le censier, le droit de 

diriger conlre 1e proprietair·e une action personnel le en paiement 

Ju cens, action deduite de !'obligatio proptP1' 1·em qu'il assume 

d'en payer les arrerage~, du fait me me de sa de ten lion 5 • Le pro-

prietaire, en deguerpissant, ne s'en libere que pour l'avenir, non 

pour le passe; aussi la renonciation reguliere a la propriete 

implique t-elle le paiement de tous les arrerages echus, et m~me 

des arrerages a echoir au prochain lerme6 . A la fin du XIV" siecle, 

on considere me me que si le pt'oprietaire, en renonc;ant, ne paie 

pas lous les arrerages, il restera tenu pour l'avenir 7 • L'adjudi-

calion faite au censier, par vertu du privilege, n'eteint p:ts 

L Jl est remarquable de constater rrue ces moyens proceduraux n'appa-

raissent guere dans le G1·and Coulumie1' des editiont~ gothiq'les ou de~ mPS. 

en quatre livres; ils apparaissent au contraire, avec loute !Pur complexite, 

dans la jurisprudence et daos lea ms~. dn Style rfu Chdlelet, qui r~vise a ce 

point de vne, non sans confusion, l'ceuvre primitive en quatre livrr"· 
2. Exemplrs de 1395 f't de 1421 dans Sent. du Chdlelel, u~s 65 et. 66; ajottlez 

Arch. Nat., Y 522R, f 0 H (1414); il y el't assf'z souveot fait allusion dans le 

Style du Chdlelet, ms. fr. 18419, f 0 73 r• et v0 • _ 

3. Cette action sera etudiee au c. de la possesszcn. 
4. Voyez deja Sent. du Chdtelet. u0 61 (6 fenier 145i): demande ('ri ea~ rle 

simple saisine et pus mnelle. Ceptmdant !'action de !1\rnple 8aisiue etait encore 

"'"ntioonee, en ce qui coocerne les rentes, par l'A. C , 71 f't la N C., 9R; 
tuuld les commentatenrs semblent asPez embarras!'lf.s ponr rn rlHPrminer la 

signification exacte, cf. Brodeau, Cout. de Pari~, 11, ·P 96 - \:JS. et elle tom ha 

peu a peu en de;;uetude: de Lauriere, I, p. 261 -270; Fernere, I: p. i535 

et R. - Je reviendt·ai sur cette question daos mon second volume a propo;~ 

de la poasession. 
5. Elle est vi~ee par les Const. du Chd!elel, § 6'2; ajoutez A. N., XIAIO, fo425 

vo ( {4 mars 1346).- Pour la fin du XIV" siecle : m". I at. 9845, ro 6~; m !I. fr. 

18iiO,fo75 vo; Cout. not., o 0 43; pottr Je xv• s., r.lanPS de droit patisien, 

,,o 9, § 1. (1.4591. L'artiou po-·rsonoelle est rare111ent inteutee se11le; vov~z ponr-

taut: A. N., z• 3251, fo 69 vo (justice de Saint-Eioi, 1459); elle est wteptee 

d'ol'.Jinaire eo m~me temps que l'actio11 bypothecaire. . 
6. Les exemples d» renouciation sont iunomhr8.bles dao!l le~ registrPII du 

Cbatelet; cf. Fagniez, Repe1'loir·e, n• 20 (t401); Sent. du Chdtelet, nos 1f-12 

(f3~5 et H30). 
1. Gr Gout., p. 311. 
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davantage, pour le passe, I' obligation personnelle de l'a ncien 
proprietaire, qui peut etre poursuivi pour les arrerages echus 
pendant sa detention•. 11 s'agit la d'ailleurs d'un moyen un peu 
illusoire, car le proprietaire solvable avail tout interet a effectuet• 
une renonciation reguliere, en acquittant les arrerages echus. 
Cenx qui deguerpissaient sans formes etaient des insolvables 
notoires. L'action personnelle en paiement des arrerages abou-
tissait a une condamnation executoire sur toiJs les biens du pro· 
prietaire; elle passait a ses heri tiers, selon les principes generaux, 
mais non pas a l'acquereur a titre particulier de l'immeuble 
greve de cens, tenu seulement, par une action hypothecaire, des 
arrerages echus avant son acquisition 2 • 

Cette action personnelle se double d'une action hypothecaire, 
a l'encontre de l'immeuble greve du cens; elle est aisemet1t 
deduite de la constalation que l'immeuble meme est greve de la 
rente et tenu d'en fournir tousles arrerages s. Le censier intente 
parfois ces deux actions simultanement 4; mais 11 convient de 
remarquer que, si I' action personnelle peu t cond uire a une exe-
cution sur tout le patrimoine du deLiteur, !'action hypothecaire 
ne peut tendre qu'a la mise en criees de l'immeuble greve, et 113 
censier peut obtenir le meme resultat par !'action en cas de 
garnir ou de quitter. 1l y a done la un doublet tres net, resultant 
de ce fait que l'on a etendu aux rentes la theorie de !'obligation 
speciale, dont, l'origine etait toute differente et la portee bien 
plus lat·ge. 

Si, maintenant, le cens a son origine dans des lettres obliga-
toires emanees du Chatelet, par exernple, ces lettres entrainant 
execution paree, le censier ponrra recourir en tout etat de cause, 
pour les arrerages non payes, a la saisie- execu Lion du droit 
commun 5 • Et, ici encore, nous aurons un doublet avec le droit de 
saisie- gagerie~ reconnu au censier par la seule vertu de !'a 
saisine 8 • De plus, ces lettres entrainant obligation generate de 
taus les biens du debiteur, !'action personnelle deja sigoalee se 
completrra fort efficacement d'uoe action hypolbccaire generale, 

1. M~. fr. 18110, f• 64. 
2. Cf. ce qui ~Ha dit in(1'il. 
a. Slyl,. du ChrJJelPf . ms. fr. 18419, fo 18 ro in fine. 
4. Le 24 mat''! 1346, le ParlemPnt de Paris d.>clare que le censier peut 

intPnt r ~imnltanemPut If'« deux actions persotltlrlle et hypothecaire : XL\ 10, 
f 9 ~?' v0

• - En mars 1350, nne action h,vpothecairp seule est inteutee en 
pat mrnt rle rPnlr8 constitnees par un tPotameut : XIA 1.1, 1° 297. 

5. Style du Chritel"t, ms. fr 18419, f• 73 r 0 et v0 • 

6. Avec cet avantage qne b !'aiilif'-execution g<Hantit plusieurs anoees 
d'nrrerage~. au u1oius ~ix ano, d'apres les textes cit~s supr11., n, 5 et d'ailleurs 
pen ~on. 
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aboutissant aux criees de son patrimoine dans des formes qui seroot precisees ailleurs t. M a is cetle action hypothecaire generale :d'isparatt, corn me l'obligalion personnelle, a la suite d'une t"enon-... _,_,· . .,._ reguliere a la propriele de !'heritage greve du cens. De meme, et par application du concept d'ohl ,gatio p1·opter rtm, t•act-ion personnelle et hypothecaire generale disparait quand le prGprietaire oblige transmel a litre particulier l'irnrne 1ble charge dtr e~ns. La situation du censier se trouvera de ce fait hien moins favorable, car l'acquereur ne sera plus ten u sur tout son patri· moine que personnellement, en dehors bien entendu de l'im-meuble greve'. C'est pour remedier a celte situation que se creera plus tard la theorie si delicate de la garantie des rentes, tflli fit l'objet du premier ouvrage de Loyseau. Ici la theorie de l'obligatio propter rem excluait, malgre toutes les precautions du cenaier, les effets ind.efinis de !'obligation generale et cette dis-cordance souligne l'incompatibilite fonciere ~es deux concep-tions. Par contre, et sans discussion, !'action personnelle et b:-ypothecaire peut elre inlentee contre les heritiers du defunt 1 x mAmes condition~ •. 
La rente, droit reel principal, greve indefiniment l'immeub~e dana quelque main qu'il passe et le censier peut, a l'encontre de tout detenteur, reclamer par l'action personnelle indefinie les arrer;ages echus pendant sa detention~. Mais il se peut, babituel-}jment a la suite d'une dissimulation frauduleuse de !a ~rL du Bn<ieur, que des arrerages reetent dus, anterieurs a la deten• thm'. L'acquereur n;est pas personoellement tenu de ees e:tre· 
gesant~rieurs 11 • L'acquereur se• a done place dans l'alteroaltve 

S«yle du. Chdtelet, ibidtm, et r- 18. . ootes ces cons~queoces, juridi•tuemf!ot si i•·teresRantes, aont elairement · C:tt~a,u1ltea le Style au Chdletet, ms. fr. i84t9, !0 1%. - L_e m~m., texte, P 3t , d'apres une sentence de mars U35, une obltgation spe-ctale~tlJ•ritleh>ale de l'immeuble. Autrement !'heritage seul aerait o-blige et le aerait condamne qu'au prorata de la valeur de l'berUage 'fendu. trouve trace de cette Action daua les Coutumea notoires. ui dant u;,:GrJ.znd Coutumier en quatre livres. . . . J. Style du Chtttelet, ibidem. Natprellement, les bertttett ne p_ourratent eS601Jt~s directement, sans con damnation, car lcs leltres de rot ue Pont '_:;~!•t•••sutc)iRII . que eontre !'oblige. . . . . . .&. ll n'y a a ce sujet aueune distluctJOn 8. Caire eolre le propr1eta1re qu1 a ..at la rante sor sou foods et eeux a qui !'heritage eat tra!lsmis poaterieut:e~ at ; tons les textes cit~s auprb.., p •. nt, n. 6, parle.nt e~ general do propri~-ou detenteur. . . Cea disaimnlatioo._ paraiueot avoir ete freqtlen.tes. comme d Bflr& d1t __ , . .......... p.. no n. 5. Elles ouvra.ient le recaurs en garantie con..tre le nndetrr. di U~ctioo entre l'beritier et l'aequereur a titre partienlier r~sulte• .'·:';1I'JIJ.JkP~rw-6tre d~a de denx textes rapproe.b6a du Cons.t. du Ohdtelet, g ~3 et tion donnee au texte est mi&e hors de doute tu XIY• siflrue not n .. i t6 e.t t80 et par le bty.e du Ch4te•et, ms. ft. i8Uv, ..... troo~e peut-~tre un exemple de eettt action bypoth6cail'e clan• dw Ch4t,Zit, Q.• 68 (U54). 
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de payer tous ces arrerages ou de deguerpir, sauf naturellement 

son recours en garantie contre le vendeur. Cette action hypothe-

caire est analogue dans ses effets a l'action en cas de garnir ou de 

quitter. C'est bien plus tard qu'on lui donnera un nom distinct. 

ll se. peut en fin que le proprielaire ait baille en contre-plege ou 

oblige specialement un autre immeuble pour garantir le paiement 

de la rente portant principalement sur un immeuble. Le proprie-

taire peut aliener cet heritage accessoirement affecte, sans que le -

censier puisse se pl?-indre car il est regulierement paye de son 

cens. Mais qu'arrivera-t-il si le censier n 'etant plus paye, apres 

un long delai, se retourne contre l'acquereur 1 ? Ce dernier dont 

la bonne foi e:5t certaine pourra-t-il alleguer la prescription de 

1.0 a 20 ans 1 ? La jurisprudence, non sans hesitation, se pronon~a 

pour la neg.ative • : le censier n'ayant pu agir, la prescription ne 

pouvait courir contre lui4. Cependan t, et pour plus de securite, 

sans doute, la pratique conseille au censier d'ajourner de dix ans 

en dix ans le tiers detenteur pour lui denoncer le droit eventuel 

qu'il pourra exercer sur l'immeuble accessoirement aftecte a la 

sO. rete de sa rente'. 

§ 3. - RAPPORTS DES CENSIERS ENTRE EUX. 

Normalement, une maison a Paris se trouve chargee de plu~ 

sieurs cens qui soot nes a des epoques differenteb; chaque cen-

sier ales memes droils a l'encon lre d L1 proprietaire et peut, 

quelque soil son rang, recourir aux moyens qui ont ete indiques. 

Si la maison reste en bon etat d'enlretien, si le proprietaire 

demeure solvable et si les circonstances favorisent la hausse des 

loyers, la situation des censiers, si nombreux .soient ils, reslera 

i. Le censier a pour cela, sans nul doute, une action hypothecaire, comme 

a l'encontre de l'immeuble principalement ohlige. Un arr~t du Parlement dn 

20 rc.vrier 1343, XtA 9, (• 421 bi.,, condamne le proprietaire d'uoe ruaison jadiR 

spec1alement affectee a Ill garantie d'un bail a cens a la delaisser au profit 

du censier, s'il ne .-eut eutretenir et garuir la maison baiilee a ceus et 

deve~ue vide et vague. 11 y a la comme une extension de l'ac.livn en cas de 

garmr ou de quitter. Voyez d'autres exemples d'actions en delaissemenl dans 

la m~me hypothel!e : XtA 6, t•• U1 v•-HS ~· (mai 1330); :liA 9, 1• 291\ (21 avril 

1342). 
2. L'~r~et de 1.330 cite i. la note precedente fait une simple allusion i. la 

prescriptiOn, ma1s on o'en peut tirer aucuoe doctriue. 

3. AnM dn Parlement du 29 novembre 131:1., reformant uue decision du 

prev6t de Pari,, transrrit daus le ms. fr. t8HO, f• f93, et resume par le P&. 

cjes M~re~, n• 309. La question sera reprise dana son enst-mble apropos de la 

prPscriptwn. 
4 La prescription ne courra qne du jour ou la maison grevee sera vl_de et 

vague: Cout. not., n° f29; Ps. Cout. dt Charle.~ 1 11, p. 42, reproduites par le 

Style du Chdtelet, ms. fr. t8419, fo 14, qui font allusion a une atJ~i~ 

recente. 
5. Gr. ~out., p. 3t8; Style du Chdtelet, ibidem, Jo 28. 
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ne font pas opposition sont clechus de leur droit. Les comparants 

sont mis en demeure de garnir ou de quitter et, s'ils refusent la 

garnison, le premier censier reste seul et se fait adjnger l'heri-

tage pour sa rente. ll peut naturellement, en fait, s'elever des 

contestations sur la question de rang, car, ainsi que nous lever· 

rons, il n'existe pas de publicite reguliere pour fes actes translatifs 

de droits reels, en dehors de !'investiture seigneuriale; mais le 

princi pe n 'est pas con teste 1 • 

Si l'un des censiers se resout a garnir, il conservera son droit, 

a chrtrge de satisfaire to us les censiers anterieurs '. Quant aux 

censiers posterieurs, Jes textes font une distinction qui n'est 

subtile qu'en apparence. Si le censier garnissant accepte, sans 

precaution, la propriete de la maison, il sera oblige vis·a-vis de 

tousles censiers; mais s'il declare garnir sous toutes reserves, 

et seulement pour conserver son droit, il ne sera tenu que vis-a-

vis des censiers anterieurs ~; il pourra des lors agit· reguliere-

ment contre les censiers posterieu rs en cas de garnir ou de 

quitter et, s'ils quittent, comme il est probable, il pourra sans 

inconvenient accepter la propriete, la maison etant atfranchie de 

toute charge excessive 4 • Ce tres cu rieux procede aboutit au toma-

tiquemen t a sacrifier les droi ts des c~nsiers derniers en dale, 

lorsque la maison n'a plus une valeur suffisante pour payer tous 

le~ arrerages. Ce sacrifice etait impose par la nature des choses; 

le censier tres inferieur en rang devait savoir lors de la constitu-

tion de son droit qu'il n'avait pas une base bien solide; mais, s'il 

n'avait ete victime d'aucune dissimulation, il n'avait pas a se 

plaindre; c'etait a lui bien plus qu'aux censiers anterieurs de 

1. Exemple de contestation sur la priorite de la rente : XtA 8~ t• i58 

(28 mars 1341.}, ou les principes geoeraux de la mattere soot tres cla11·ement 

exro~es. Selon le Gr. Gout., p. 316 (texte meillt-ur daos ms. fr. 1.0816, f0 222), 

c'est au premier ceosier a prouver sa priorite par !'exhibition de suu titre, 

mais le rensier qui contesle la priorite do1t aussi exbiber le sitn : cf. Not. 

Points, n• 90. Si deux cenl-iers oot un droit egcil, il!! ne peuveot se pour· 

suivre l'un !'autre en cas de garnir ou de quitter: Ps. co1d. de Charle~ VII, 

p. 33 =Style du Ghdlelel, ms. fr. 18619, f• 72, mais si un ce.osier venda1t o~e 

partie de son ceos, la partie vend ue devienrlrait premiere :. tbidem. _- _D'apres 

Fagoiez, Repe1·loire, n• 136, le ceosier opposant a des cnees ord10a1res e~t 

re~u parce que son clroit e8t de memt! condition que celui du cen~ier po~rsui

vant : !'heritage sera adj uge a charge des deux cens et les arrerages echus 

seront regles par contribution. 
2. ll a ·;ra cl'ailleurs ncours contrr. le proprietaire oblige. pers?nnellement: 

Gout. not., u•• i U 115, mais ce rec011rs sera normalemeut Illus01re. 

3. Gout. not., n•• 111 et 119; Gr. Gout., p. 319 et p. 5U et s. . 

4. Ces precautions soot indiquees par le G1·. Gout., p. 319. Ell~s pouv~1ent 

rlPOlilHriPr un cerlflin ten p~ ; au•si le crnf'ier garnis<ant ponva1t obtemr ,ic 

la justice le droit. de reJ,arer la 111aison, SOUS lt~UlcS res,..rv··~, et. ~rlllf 

a ~e fire ref'l.iiiiPI' les frni· [.Jiil' Jui avonn!s si quelque Ct>llSief [.JOSleneur 

fle decJdail a garu1r ; Sent. 1tu Ghdlelet, n• 77 (3 octobre 1430). 
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sulJir l'iusulvaLiiiLe du proprietaire ou les risques de depreciation de la maison. ll lui restait, en tout elat de cause, la ressource de devenir proprietaire, a charge de reglertous les censiers ante-rieurs. 

Ce systeme parisien presente la plus franche originaliLe; il ne doit rien au systeme romain reglant les droits des creanciers hypothecaires, dont il differe par son but meme comme par ses resullats 1
• Sans do~te les droits des creanders hypothecaires soul regles par la priorite dans le temps, mais il n'existe entre eux: nulle obligation de garantie, telle qu'elle decoule de !'action eo cas de garnir ou de quitter; le jus ojferendi des creanciers posterieurs ne saurait evidemment etre compare au droit de gar-nir qui appartieut a chaque censier. Dans le systeme coutumier, e cen~ier tend a van t tout a devenir pro prietaire de la maison, apres l'avoir methodiquement deblayee de ses charges exces-sives. L'hypotheque romaine, dans le dernier etat du droit, abou-ttl a la vente de l'immeuble lui-meme et a la distribution du prix entt·e les creanciers. Toutes ces differences decoulent d'ail-lelJrs tres simplement de ce fait que la rente est un droit reel principal porlant sur la chose meme, a laquelle avant tout on s'adressera, tandis que !'hypotheque est un droit reel accessoire a une obligation personnelle, portant sur tout le palrimoine du ddbiteur. 

~1ais la tbeorie des hypotheques, telle qu'elle ftH re~tue peu a p ;u par la pratique coutumiere, devail reagir sur la theorie des rclntes, alors surtout que, dans le style des actes, les rentes cons· tiluees se presentent sou vent sous la forme d'une obligation spe-ciale sut· cerlains biens et d'une obligation generate sur tout le patrimoine du constituant. Sans doute la theorie coutumiere des cens reagit sur !'hypotheque meme; no us en avons un curieux 
t~moignage : un creancier hypothecaire posterieur est mis en demeure par un censier de quitter· la maison ou de la garnir 2• Mai:::; les reactions en sens inverse sont bien plus nettes : des la fin du x1v· siecle, un censier se fait adjuger sur une action hypo· thecaire le droit d'un censier posterieur, au lieu de recourir a !'action en cas de _garnir ou de quitter 3

; ne peut-on pas en effet 
t. Cette comparaison sera plus utilement poussee a propos de l'histoire, dans la pratique parisienne, de l'obligation speciale et generate. J'ai cepen-daut l'iwpression que l'hi11toire de l'hypolheque eu geueral, daus nolre ancien droit, gagnerait a etre liee, plus qu'el!e Ue 1'a ete, a l'hlstoire des C6llii et rente11. 
2 Sent. du Chdtelet, n• 80 (27 novembre l395) : ce creancier hypotlH~caire s'est oppose aux cnees el?- vertu du , privilege p~ursui vi~:> par le premier cen~ier; qnaranle jonrs lu1 soot donues pour garu1r ou qmtter. 3. Se11t. du Chdtetet, no 18 (18 novembre 13\19). 
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consiJe rer le secoud. cens comme u ne parl me me Je l'immeuble, 

a fTec tee au droit indivisible du premier censier? 

Et surtout, le censier, s'il est muni, comme il est habitue], 

de lettres obligatoires portant execution paree, ou si, plus sim-

plement, il a obtenu condamnation contre le proprietaire, peut 

mettre l'immeuble en criees, selon les formes ordinaires. Et, sans 

llll imposer la peine d'i ntenter conlre les censiers posterieurs 

I' action en cas de garnir ou de quitter, le j uge decretera sur ses 

conclusions l'inimeuble a charge de son cens, mais decharge des 

cens de tous les censiers ·posterieurs, a moins que ceux-ci ne 

prennent l'imrneuble a si haut prix que le premier censier soit 

paye de tolls les' arrerages echus et de to us ses frais t. Ces criees 

de droit commun aboutiront en somme a des resultats tres voi-

sins de ceux de l'ancienne proc~dure en vertu d.u privilege aux 

bourgeois. Et eel a est si vrai q u 'a la fin du xrv~ siecle, les textes 

qualifient cette procedure de monitions, appeaulx, subhastations, 

c1·iees en veTtu du privilege, encore qu'elle n'aboutisse nullement 

a la mise aux encheres de l'heritage', et temt en la distinguant 

fort bien des criees ordinaires qui constituent la saisie immobi-

liere du droit commun 3 • Il reste en effet cette difference que le 

censier agissant en vertu du privilege devient proprietaire de la 

maison, ce qui ne va pas sans quelqu~s risques, tandis qu'en 

poursuivant les criees ordinaires, il peut esperer que la maison 

sera adjugee a un autre proprietaire, a charge de sa rente•. 

Mais il ne faut pas oublier qne la procedure en cas de garnir 

ou de quitter est one procedure privilegiee, qui ne s'etend pas 

en dehors de Paris et de ses faubourgs. Il y a bien trace que la 

pratique du Chatelet appliq uait parfois hors Paris des principes 

L Les ex.erop:es en sont nomhreux dans les reghtres du Chatelet et il est 

facile de discerner ces criees ordinaires pour lesquetles on ne mentionue 

-pas le privilege anx bourgeois : Fagniez, Repertoire, n• 99 (1396), a1aisous 

si:leS tant a Lougjurneau 'lu'a Paris; Sent. du Cltdtetet, n• 82 (1402), hors 

Paris et n• 83 (Ut4) a Paris. 
2. Ou arrM uu Pa.rlemeut du 28 rnara i3H, XiA. 8, f• 158, emploie deja 

l'expressiou fa cere cridari pour designer la procedure en vertu du privilege. 

Les expressions citees au texte soot con:>t ·mteil dans les registres du Cbatelet: 

Sent. du Chdteld, u•• 8t:l (1395), 81 (1414), 84 et 85 (t454), 8ti (1504), 87 (i406). 

3. La diil.tinctiou est faite par le Style du Chdtetet, ms. fr. 184i9, f• 42; 

vo yez auss1 f• 40 v•. 
4. Les textes ne signaleut pas cette difference qui, pour le8 contemporaL1s, 

etait evidente. Le Gr. Gout., ms. fr. 10816, £• 18\ et le St.11le du Chdtelet, Loc. 

cit., releveut au contraire que les rentes se conservent d'elles-m~me, dans la 

procedure des cri9es ot'diuaires, sans qu'tl soit be:win d'oppoaition- ce que 

nous expliquerons plus tard par l'effet de la saisioe seigneuriale ou de la. 

percept ,ou de fait -, taudis que, dans la p~o::eJure par vertu du privilege, 

le cens1er qui ne se ma.oifeste pas par uue opposition est considere comme 

renon¥ant a ~on droit. 

l 
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bien voisins •; mais en regle les censiei'S devaient ohtenir con-
damnation contr·e le pruprietaire ou un curateur et suivre la 
procedure orJinaire des cl'iees a l'encontrc des censiers poste-
rieurs •. Si done, a Paris, la pratique pouvait choisir entre la 
procedure privilegiee et .la proc~d.ure ordinaire, la seconde seule 
elatt d'une application generale 3 ; et eo m me il y a vait entre elles 
les plus grands rapports, la loi de l'economie des moyens devait 
joueL' neeessairement, un jour ou l'autre. Encore au debut du 
xv• siecle, le Style du Chdtelet s'evertue a maintenir les distinc-
tions anciennes, non sans une gran de confusion dans son expose 4 • 

Mais lres promptement, au cours du x -v• siecle, la pratique s'alle-
rera et sacrifiera tout natnrellement le moyen le plus original, 
l'action en cas de garnir ou de quitter. Ces menues questions 
de technique perdront d'ailleurs de leur importance, en presence 
de la crise tres grave qui atteindra la propriete bAtie, a Paris, au 
XV 6 siede, et modifiera pi'Ofondement la position du probleme. 

Section Ill. - La crise du XVe siccle et sun influence 
~m· la t heorie d cs cens et ren tes. 

Les indicaliuus precedemmenl donnees ont montre la fragilile 
du sysleme parisien; tout repose sur l'immeuble greve, la per-
sonae n'est en cause qu'accessoirement, sauf en ce qui concerne 
la question secondaire des arrerages. Pendant longtemps, les 
maisons de Paris, grace a l'extraordinaire prosperite de la ville, 
ont pu supporter le poids, accru parfois a chaque generation, 
des cens et des rentes qui les grevaient 11 • Il y etH sans doute 
au cours du x1ve siecle plus d'une crise passage re; m~ on y ptlt 

i. Le 29 mai 1451, un ceusier posterieur est somme par le Chatelet, sur la 
plainte du premier c~usi~r, de repar~r une maison et de .labourer de;, terres 
sttuees a Bregy·en-Mulcien, sous peme de perdre ses drotts : Sent. du Chd-
telet, n• 19; c'est le mecauisme meme de l'actio!l eo cas de garuir ou de 
quitter. J'ai indiqne s~tpra p. 410, n. 7, une extenston aoalogue dans les rap-
ports entre censier et proprietaire. Mais il Pst problible que le censier ue 
pouvait se faire appliquer directetneut J'immeuble, saus recourir a la proce-
dure reguliere du decret. 

2. Sent. du Chdlelet, u• 82 (1402). 
3. l.<'aguiez, Repertoi1·e, u• 99 (I:J96): pour des beritages 8itues taut & Paris 

qu'a Longjumeau, le c~o:;ier rmploie naturellernent it'S criees ordinaires. 
4. C. du cJi·oit des censiers, ms. fr. 18419, f•• 10 v•- 78 v•; l'expose du 

Gr. Gout. en quatre livres est hien plus clair, car il ne pal'le que de la proce-
dure en cas de g.trntr ou de quitter. 

5. l:)ans doute le~ reutes viageres, assez t:~ouvent coostituees a titre de 
douaire ou de douutiou mutuelle-, dieparai:'lseut, aiu:5i qtte les rentes rt•sultaut 
d'une alienation a fouds r, erdu, ou tt'un hail a reotr. a la vie du preueur. 
Mais, a cbte de ces rente<~ epltemeres, assurement tre~ pratiques, nombreuseB 
sout les rentes perpetuellt•f:! qui greveut indetiniment l'immeuble. 
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l'emedier par l'excellent procede de !'ordonnance de 1288. A la 

fin du x1v• siecle, il est visible que la situation s'aggrave; elle 

devient desesperee au debut du xve siecle. Les circonstant:es his-

toriques qui ont provoque la ceise pal'isienne sont connues; leurs 

repercussions sur l'elat de la propriele fonciere meritent d'etre 

precisees, pour bien comprendre le mobile et l'esprit des grandes 

ordonnances royales du x ve siecle. 

La securite des censiers depend du bon entretien de la maison 

ou plus generalement de !'heritage et de sa valeur locative; or la 

valeur locative a baisse au ~v· siecle dans des proportions 

enormes, du fait de la diminution de la population et de !'incer-

titude de la situation 1 ; les emeutes et pillages ont deteriore 

br,aucoup de maisons 2 et les proprietaires, dont les ressources 

baissent, sont hors d'etat de les entretenir; le nombre des 

ceusiers, !'importance des rentes accumulees, les decouragent : 

ils renoncent a la propriete de la maison 3 • Cette perspective au 

1 xve siecle est si redoutable pour les censiers que, pour l'eviter, 

ils consenten t parfois de tres importantes reductions de leur 

cens 4 • C'est que la maison abandon nee vase deteriorer encore; 

les locataires partiroull'un apres !'autre et la maisou peu a peu 

tombera en ruine. Sans doute les cen~iers peuvent metlre la 

maison en criees et accepter la propriete, apres l'avoir allegee 

des cens les plus recenls. Mais cetle procedure fort longue est 

pleine d'alea; chaque censier est in certain de sa situation exacte; 

il arrive souvent que le proprietaire aux abois rlissimule les 

char·ges anterieures de l'immeuble 5
; sans doule celte dissimula-

tion e!it punie de prison, comme un slellionnat, mais ces risques 

ne sul'fisent pas a prevenir toute fraude. Les censiers hesiteut 

a accepter une propriete incertaine 6; beaucoup preferent aban-

donner leurs droits et limiter ainsi leur perte. La gravile de la 

L En 1425, les chapelains de la chiipelle de Rraque accensent pour quatre 

livres une maison qui leur rapporta1t autrefois hu1t livres : Longnon, Pw·1s 

pendant la dfJminatwn angtaise, o• 86 (142o) cf. iiJidem, u• 130. · 

2. q. par exeruple: Sent. du Chdte .et, u• 87 (9 w:l.l1406). 

J. :::iouvent meme Ies prvpritHaires disparai:>seut, saLs aucune renonciation: 

Ibidem, u• 19 (1454).-#-
4. Longnon, Loc. cit., n• 130 (1427); les gens des compte8, apres .enquete 

des cuarpent1er:O Jures, 11ur menace de renouciation, abaissent a 14 livre:; une 

rente de 26 livres. 
5. Fagniez, Re!Jertoire, no i43; Sent. du Chdlelet n• 70 (1407) · Lonrroon 

loc. cit., u" 60 (1424), cf. Ut·. Gout., p. 658-6fi9. - Po'ur eviter cet~ 'ctiss,u';'uta-

tioos, ou tout au moins pour eu faciliter fa prenve, l'acquereur exigeait par-

fois du vendeur uue declaratiOn en justice des ceus grevaut limmeuble : 

fi"agoiez, Repertoi1·e, u• 1:J5. 
6. Sent. au Chdleiet, o• 8:5 (4 juio :1454) : la maison est liberee de tous les 

ce~~ ~t cependaut le. censier n'ose. encure, au moms ne veuLl, accepter l'l pro-

pnel_e _pour de ce!'lautes causes gut a ce le meuvent ; la maison est louee par 

proYunon de JUstice. 

-If-- 'i- J, I' 1 ~(lr k I• 'tl. b I' 1•1 ~ e Pi.l tlo f't\li.l 1 c'rl;~. ~ .'),,: h ') ( I~ )1, I ) 

)\~ ... ~ '1} (\ \,, JC'\-~ c\ ' (1.\')..'; ·. l'-' f''"''" lllf\t'\'lt"?1> '\h") '\ Q ~ et' 

(it (l \~ e·('> J o\ ne~ e\' e'hft{t n --· cu~ 'ttt'll' -n.~ hclbth";t--''. 

( ).1. ~ '· StJ 
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silua.lion rapproche de::; wteret::; auLiuomiquea; les censiers s'accordent pour prendre de:; mes·ures provisoires, avec l'aulot·i-sation de la justice; ils reparent l'immeuble a frais communs, s'entendent pour· le loner au plus otfrant ou pour le mettre en cul-ture 1 • De nombreux immeubles restent ain::;i sans proprielaire, dans une situation mal detinie, geres par provisions de justice. Les censiers n'usent plus du pnvllege aux i>ourgeo1s, devenu illusoire; ils ne recourent meme plus aux cnees Je uroit com-mun, dans la crainte que les enctH~res ne cou vreut me me pas les frais de justice 2
• 

Des crises analogues, dans d'autres viile~, avaient deja pro-voque !'intervention royale, a la iin du XLVe et au debut du xv• siecle a. Des mesures plus complete::; turent prises pour Paris, en 1424 et 142cl, alors que la v1Ue se trouva.it sous la Jomi-nalion anglaise 4
• Elles lurent confirmees par uue ordonnance de Charles Vll, datee de novembre 14H 5 • La reglemeulation eta-blie par ces textes est extreme~nent toutlue; on peut assez bten discerner cependunt, a cote d'expedients proposes un peu au hasard et sans doute ma.l applique.;., de~ LLl.wvatwns d'une extreme importa.nce, dont le succes durable mo l1lia touLe !'evo-lution hil::)torique du systeme. 

L'ordounance de t~24 teuta tout d'abord une r~f,)r<ne triB auLiadeuse et peu couuue : elle declarait que les renles ou hypo· lheques nou.velternent cvnsLituees I::)Ur les heriLages ne seratent oppo~al>les aux tiers qu'ap1·es les for·malites du uantissement; les reutes ou charges ancieunes devrout dau::, le delai. d'un an se soumeltre aux memes formalitess. Cet essai d'introduire Jaus la 

~L Sent. du Chdtelet, u• dJ it UD), u.• J) 1 l4fi4), u•• .JJ J2 ,!:d7-l iJ•), t~pc1ra~ Liuus peuuaut uue pru.:eJure Je cnees, u" i)l ,1 J. tiJ. Ce~ LilVtH'ti an :tllg'ellleUtd i:!UL'at.JouJeuL uou::~ le:; H.egt::~tre::> du Gnatdet, ::~urluut ver<l 1430 et i0o auuees 11uivautes. Je duta w'eu teuir !Cl a.u.1. gr ... uJc:s 1lgue.,, matli !'etude vauuratt d'etre repru1e eu detatl. 
~. Beaucuup O.e ce::> trait,; soul relevei:! par lei:! preambules des orduuuauces qUI vu.ul etre citee::~, et Ilo sont pleiUeweut ela.bll:~ par le:~ Lloeumeuto coutew-vuraws. a. Le 13 avrd 13':13, pour Amieus, Ord., \'lll, p. 6J1 ; eu octobre 1409, pour Hetlluue, Ord,, lX, p. 48~; eu JUtlleL 14lu, puur fuuruay, lX, p. o:H.- Le rui u'mtervtut a Laui5re::> qu'en H51 : .XlV, p. 461. • 4. Urd., .\Lll, p. 4\J CL s. et p. 1::!5 et s. pl7 UHU i424 et 31 juillet 1428); on y peul Joiuure uue oruouuauce molli:> Iwpurtaute uu 3i jauv1er 1431 lLI.Jidem, p. 114). . . . 5. Urd., Xlll, p. :J4u et s. Ou y peul Juludre l'urJouuauce tlu J:) fevner i44J, eur les wa1oous ~:oiluees dau::~ la ceusL~e du rut, p. 3::1ti. -No::> auctens auteurs ue cllt:ut que les ordouuauces ue Ct1arles V li, sans toujuurs les t1it:ll cowpreudre, atul:il LO)oeau, du 1Jeyuerp1ssement, Ji\. b, c. 1 l, n"' 1b et!'. 6. Art. bet 1. Cuoppw, de n,or. 1-'ans., J, a, 14, ettlt. Je HiU3, p. iJ04 a couuu cette dt::;po:;HlOU jJ<lt' le Lt vre .. ou· du Chatelet; tsrot.iea.u, 1, p. t:iJO, l'attnbue a tor: a Lharle:s VU, en lui uoanuut sur ld. praL1qne pari:neuue uue iuUueuce qu'etle u a pas eue. 

31 



482 LlVII. JI. - DE tA CONDITION DES BiENS 

pratique' parisienne le sysleme des coutumes septentrionales de 

nantissement n'eut pas de lendemain; !'ordonnance annoncee 

pour regler en detail les formes et les efiets du nantis8ement ne 

fut jamais publiee, et les ordonnances posterieures n'en .parJeren l 

plus. Cette innovation eut gravement trouble les hatitudes pari-

t~iennes; les credi-rentiers ne s'astreignaient meme plus tou-

jours a requerir la saisine du seigneur, s'acheminant ainsi vers 

la saisine facultative q u'etablit la coutume de 1510 •. 

Les ordonnances prirent aussi des mesures pour assurer la 

mise en criees des maisons laissees a l'abandon par les proprie-

taires: si !'initiative n'en est pas prise par l'un des censiers, 

toute personne pourra faire meltre la maison en criees, a la 

charge d'une rente aussi elevee que possible, qui sera repartie 

entre les ayants-droit; si cette curie use action populaire n'est 

iulentee par personne, la mise en criees devra etre poursuivie 

par le procureur du roi au Chatelet, representant de l'inlerM 

general, ou par le seigneur foncier, a peine de perdre les arre-

rages de son cens 2 • Ce moyen desespere produisit, au temoignage 

meme des ordonnan~..:es poslerieures, des consequences desas-

treuses3. Les maisons ainsi criees elaient acquises par des specu-

lateurs, qui promeltaient une rente d'autant plus elevee qu'ils 

u'etaient pas dans !'intention d'en payer bien longtemps les 

arrerages; ils demolissaient les mai::wns, vendaienlles materiaux 

et disparaissaient. Le remede elait pire que le mal; on parvint 

cependant, semble-t-it, a supprimer ces speculations en exigeant 

des eucherisseurs des garauties de solvabilite et une description 

mtn utieuse de l'im meuble 4 • L'ordonnance de 1441 pt·i t en outre 

quelq ues mesures de details pout' accelerer la procedure de 

criees et augmenter sa publicite; outre les croix, on suspendra 

au piguon de l'immeuble une banniere indiquant les criees li. 

Bieu plus efficaces devaient ~tre les mesures prises pour 

decharger !'heritage des rentes excessives qui, au cours des 

temps, l'avaient greve; on voulut d'abord restreinJre la possi-

bilite de creer de nouvelles rentes, en decidant que le montaut 

total des rentes ne devait pas depasser le tiers de la valeur de 

L Cf. Style du Chdtelet, ms. fr. 18H9, fo 73 vo.- Ce n'est pas le lieu 

d'iosister sur l'importante question de la publicite des alienations imwobi-

Jieres. 
~. Ordonnance de 1428, art. 1.9-22; ord. de 1441, art. 36-38. 

::1. Ordonnance du 3l janvier liJ1, qui a pour but de remedier a cet ahus. 

ru ... Ord. de i43t et ord. de 1441, art. 39 H. - On lrouvera d'intt>resSHlll:! 

details sur !'application d\:) ccs ordounances dau:> Sent. du ChdtelPt, n° 84 

(H5.t). 
f -:_5. Ord. de UH, art. 5 et ~. L'Hrt. 8 prevoit la preuve par temoius de:3 

rt.nlei qui OUt ete creee:> 6-tllS CC. it. 
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l'irnmeuble'. Cette mesure, d'une application pratique difficile, 
importait moins que la diminution des rentes anciennes. On 
n'essaya pas a Paris d'un systemtt usite ailleurs, qui permeltait 
au proprietaire de . retraire une rente constituee sur son 
immeuble, lorsque cette rente etait vendue a une tie1·ce per-
sonne 2 ; on en vint lout de suite au systeme bien aulrement 
decisif du rachat. 

Dans la conception couraule du moyen Age, et sauf le cas par· 
ticulier de la. rente viagere, la rente est normalement perpetuelle, 
comme la propriete dont elle est un demembrement, qu'elle ait 
ete alienee par le proprietaire ou retenue par le bailleur a rente. 
Cela ne presenle pas d'inconvenient serieux pour le censter, qui 
peul toujours se procurer de l'at·gent en ve1u.iant la rente; pour 
le proprietaire, au conlraire, le cens peut devenir une lourde 
charge, dont il aurait lout iuteret a se liberer en remboursanL le 
censier du capital de la I'ente. Mais le rachat de la rente consti-
tuerait une veritable expropriation; aussi n'e::;l-il possible que du 
consentement expres du censier. Ces principes n'empechent 
nullement lei parties de reserver cette possibilit~ du rachat lors 
de l'acte createur de la rente; !'operation equivaut a une venle a 
remere. En fait, la stipulation de racl1at est extremement rare au 
Xlll8 ;3leC}e:l; elle est bien plUS repandue a la fin du XlV 11 siecle, et 
non pas seulemeut dans l'hypothese d'une rente constituee a 
titre onereux, mais meme dans le cas d'un bail a rente"· La 
pratique parisienne tend done a reserver l'avenir et a ebranler 
l'idee premiere, selon laquelle la rente etait de sa nature un 
droit perpetuel. 

Elle devait aussi suggerer, a titre de remede, l'extension d'un 
moyen fort avantageux pour les proprietairess. L'ordonnance de 
14'l4 permet aux proprit:Haires de racheter toutes les rentes cons· 

L Ord. de U2-i, art. t; ord. de tHt, art. t3-U; cf. pour Bethune. Ord., IX, p. 482 (1409) et pour Laogr·es, XIV, p. 461 (t451). 2. V oyez sur ce point les textes cites par Violle~, p. 69t; joignez Ord., lX, p. 482 et p. 52t, pour Bethune (U09) et Tournay (HtO). 3. J'en ai cepeodant releve un exemple de t"2tl8, dans Arch. de l'H(JteL-Dieu, no 1026 : la faculte de rachat est reservee pendaut 5 ans. '· Sent. du Chdtelet, no• 51-58 (t396); Faguiez, Repertoire, n° 1 139-Ut; ajoutez A. N., Y 5222, to 6& (t399); Y 52:.!1, fo 113 v0 (HG9 1 ; la fa.culte_ de rachat est habit uellemeut limitee 8. 4 ou 5 an::>; ou trou ve ccpeUttaut parf01s st1pulee la possibiliLe indefiuie du rachat : Faguiez, loc. cit., no l45. . . . . 5. :- elon M. Viollet, p. 691, n. 4, le rat>hat des rentes aura1t ete adm1s a Lille des i293; ce moyen ue Cut envisage qu~ tar·divemen~ par la royaut.e a Paris. ll etH rendu de gros services daos le cas de mutatwu des mouuatet.<, qui soulevait des difficultes pratiques ; cf. Olim, Ill, p. -105, uo :nm ( 130\1) et p. 582 no LXXVII ( 1310), et cepeudant trois ordonnances de 1343 \ Ord., 11, p. t88, p. 193 et VI, p. XIV) n'admettent pas, apres _uue_ mutttiou lie monuaies, le rachat des rentes, tout en permettaot 111. resJlJatwu dets baux. 
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tituees a prix: J'at·gent, Jans l'avenir, selou le prix pa.ye, saas 

qtt'il puisse exceder le denier 16; les rentes vendues depuis 

Paq ues 1410 sont egalement rachetables au prix de leur consti-

tution1. L'ordonnance de 1428 alla bien plus loin, en admettant 

le rachat de toules les rentes constituees a titre de don, de legs 

ou de soulte de partage, ou provenant d'un bail a rente, .lorsque 

ces rentes avaient ete alienees une fois a prix d'argent, poste-

rieurement a leur naissance; exception etait faite pour la rente 

provenant d'un premier bail a rente, succedant a la concession 

en censi ve; cependant cette rente pou vait et re rachetee, si elle 

etait trop onereuse pour l'immeuble 2 • Charles VII, en 1441, 

etablit definiti vemeut le systeme du rachat : toules les rente~, 

quelle que so it leur origine, sont rachetables, ,a I' exception des 

pr·emieres rentes, nees sans argent verse, apres le fonds de terre, 

et encore a condition qu'elles ne soient pas trop onereuses 3 • Des 

precautions etaieut prises pour sau vegarder les droits des veuves 

et des orphelins+. D'autre part, la situation des douairieres, des 

epoux communs en biens, des lignagers successeurs aux propres 

etant troublee pai· le rachat, les ordonnances prenaient des 

mesures pour assurer le remploi des sommes provenant du 

rachal 6 • 

Toute cette legislation ne s'appliquait qu'aux immeubles situes 

dans la ville et les faubourgs de Paris) et constituait un regle-

ment de fa veur pour les proprietaires parisiens 6 • Mais, malgre 

son caractere de privilege, elle devait favoriser !'extension du 

rachat, qui est d'ailleurs un fait general en Europe au xve siecle. 

Le droit canonique reconnut que la faculte de rachat n'entachait 

pas d'usure, par elle-m€me, le contrat de constitution de rente, 

quand, par ailleurs, la rente etait assignee sur un immeuble, sans 

L Art. 2-3; l'art. 5, sui vi par l'ord. de f 441, art. Hi, decide que le proprie· 

t Lire lJOUrra alleguer la reute rachetee a sou rang, coutre toute personue et 

malgre la contuswu. Ou veut suns doute ev1ter aiusi l'eviction soudaine d'un 

propra\talre qui chercne a ameliurer sa situation. 
2. Art. 1, 3 et 4. - Les arttcles H-12 de cette ordonnance, reproduits par 

celle de 1441 (art. 28-:!9), organisent une procedure de criees de la rente 

aiuRi rachett:\e, pour la purger de tous les droits reels qui pourraient la 

grever: exernple du 4 janvier 1429 dans Miwt, Un Inventazre des fondations 

de la paruzsse ::Jaint-Ew;luche, Memoir·es de la Soc. de t'hist. de Paris, i!H.8, 

t. 45, p. 144, u 0 68. 
3. Art. Hi, 18 et 19. 
4. Art. ~2-23. 
5. Ord. de H28, arl. 14; c,rd. de HH, art. 31. 
6 Le rachat fracLwune [Jar quart etait me me ad m is : or d. de t 4:.!8, art. 9 j 

orJ. de H~l, art. 26. - Les regifltres du Chatelet, apres B2~, contiennent 

de tres uombreux. r·achal.s selon /es 01·donnances. - V. un rachat du 3 mars 

1431 p(U vertu des Ol'donnances det·renierement f'aites sur le fait desdz; 

ru.chalz, dans Mirot, ibtdem, p. i 34-135. 
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que le credi-rentier puisse exiger L remboursement de la somme 
versee pour acheter la rente 1. 

Par ailleurs, les ordonnances du xv• siecle ne modifiaient pas 
le systeme trad!tionnel; !'antique privilege aux bourgeois est 
confirme par l'ordonnance de 1441, qui mentionne encore nom-
mement l'action en cas de garnir ou de quitter 2 • On peut seule-
ment conjecturer qu'au xve siecle, la techuique des rentes n'a 
pas cesse de ~e rapprocher de celle des hypotheques, toujours 
plus etroitement sanctionnees. L'usage des lettres de roi est 
devenu sans doute de plus en plus general et la pratique 
mediocre du xvo siecle a du bient6t confundre la rente meme et 
l'hypotheque qui resultait de l'acte nolarie 3 • Ces conjectures, que 
!'absence de textes ne permet pas de verifier, sont necessaires 
pour expliquer les lt'ansformatiODS profondes qui VOOl Re reali"et' 
au XVI11 siecle . 

Section IV. - Les rentes d'apres Ies coutumes rcdigees et dans 
le dernier tHat du droit parisien. 

L'ancienne coutume de Paris ne traite pa3 d'une maniere com-
plete la theorie des rentes, sur laquelle elle conti€mt seulement 
des decisions eparses dans divers titres. J'ai deja cite l'art. ~7, 
rangeant les rentes constituees parmi les immeubles, et les 
art. 58 a 61, stipulant que les veutes etaient dues en cas de 
constitution et de rachat des rentes4. Les art. 70-73, inserrs an 
titre des actions pusonn~lLes et hyrwtheques, enumerent les 
diverses actions appartenant au credi-rentier. L'art. 163 donne 
aux rentiers le droit de saisie-gager-ie; l'art. 172 admet le relrait 
eu cas de constitution de rente et l'al't.191 contient, sans distinc-
tion, la theorie du deguerpissement. 

Ces divers textes concordaient dans !'ensemble avec la con-
ception traditionnelle, encore que la procedure d'execution eut 
perdu toute originalite. Mais ils etaieotinsuffisants; la theorie des 
rentes a cesse de relever du pur droit coutumier; canonistes et 

i, Textes cites par Viollet, p. 69t. 
2. Art. 1., 6 et iO. - r.~s ordonnances reglent tre~ miouti~t~se_m il ut la 

que:1lion de savoir qni. parmi les c~nsiers, ponrra se ~·r~ propnetam~ de la 
m1i:->on abandoonee; I~ syst~me anc1en est un peu rnnd1fie, pour donnc_,. n,ne 
nrime au censier le plus d11Jgcot : ord. de 1428, art. 15-18; orrl. de 1--~c4l 
( 11 t. 32.35). • . l t . 

3. L'ur '· du 27 mai 1424: semble bieu mt>ltre snr lP meme OJC r , e cn!1s-
ti ~rer eo m me synonyme;~, les ex ,re ss· oos rPnles, r·ltargP' 1'1'elles, oMi.J •tli 'Jm, 
hynf)fheJJUes, 

4. Stq.mi, p. 209 et 4i7. 

v. r.·l ~ t' r , r . ""~ q .. :z.q ,, 
[ .2 I . ,._. '> 'I_, 
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civilistes s'en occupent ardemment. Et, tandis que Ies coutumes 

s'abstiennent, toute une doctrine s'elabore, avant tout basee sur 

des idees romai nes, et qui sera peu a peu consacree par le Parle-

ment, sans considerer les divers ressorts coutumiers. Deux juris-

consultes, a Paris, jouerent dans cette elaboration un role pre-

ponderant : Du Moulin qui modifia completement la conception 

traditionnelle des renles constituees; et Loyseau qui s'occu pa 

surtout de la rente}onciere, et. dans un esprit bien plus conser-

vatem·1. Il faut exposer les principaux resultats de cette double 

elaboration. 

§ 1. - LES RENTES CONSTITUEES. 

Dans l'esprit des textes parisiens du xrve siecle, Ies rentes 

constituees etaient de meme nature que les rentes foncieres et 

produisaient sensiblement les m~mes effets; elles etaient 

immeubles, assignees sur un fonds, normalement perpetuelles et 

irrachetables; sur ce dernier point, sans doute, les ordonnances 

du xvo siecle avaient cr~e un privilege en faveur de la ville de 

Paris, mais ce n'etait qu'une atteinte de fait au principe. La cou-

tume de 1510 ne contredisait pas cette conception; certaines de 

ses decisions meme concordaient fort bien avec elle. En soumet-

tant aux ventes la constitution et le rachat des rentes, elle les 

considerait comme des alienations partielles, mais dMlnitives, du 

fonds. Enfin elle etait muette sur le racbat et ne parlait que de 

rentes constituees sur les heritages 1 • 

La doctrine aurait pu, sur cette base, maintenir la conception 

ancienne; mais les circonstances economiques avaient change, 

depuis le xrve siecle; l'a bondance de !'argent et le developpe-

ment du commerce vont multiplier les prets de production qui, 

Join d'appauvrir l'emprunteur, contribuent a !'extension de ses 

affaires et a l'augmentatiou de sa fortune; le pret a interet appa-

rait moins choquant, dans un milieu economique transforme. 

Sans doute, la prohibition canonique subsiste; mais un subtil 

travail rl'interprelation va profondement modifier la technique 

meme de la rente constituee et forger, sous la meme etiquette, 

t. Il faut citer aussi Pothier dont les deux traites sur le~ rentPS comtituees 

et le~ rentes foncieres sont d'une parfaite lucidite. E. de Lauriere a compris 

mienx que tous ees contemporains l'ancieu systeme. des reutee et la simi-

litude primitive des reotes foocieres et dee reutes constitures; voyez notam-

ment sa Di.,sertalion .sur· le tenement de cinq ans, 1698, p. 14-55. 

2. Cependant cPrtaiDeil contume!'l, dee le debut du xv1e siecle, ainsi l'A. C. 

de Sens (1506), art. 108 et 110, admettaient les rentes constituees l'!ans asP.i-

goation precise eur un heritage, sous le nom d~ r~ntes volantes ou volages. 
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un instrument tout autre, bien plus souple et mieux adapte aux 
besoins nouveaux. Toute cette transformation fut preparee par la 
pratique, tres probablernent; mais ses cheminements ohscur~ 
sont difficiles a suivre, tandis que nous saisissons aisement son 
influence sur la doctrine des juristes. 

C'est a ce travail d'interpretation que s'appliqua Du Moulin 
dans son T1·actatus contractuum, dans un esprit de vive hostilite 
contre les conceptions canoniques, mais avec la plus grande 
ingeniosite juridique 1 ; encore que son de!'sein immediat soil de 
construire une theorie susceptible de neutraliser lPs art. 58 a 61 
de la couturne relatifs aux ventes, il rcve en realite de retablir le 
veritahle preL a inle1·et, selon le droit rom<lin, en lui conservant 
la rassurante apparence de la rente con tituee '· Dans cette fin, 
il distingue, parmi les contrats synallap;maliques, ceux qui 
portent sur la chose meme qui en est l'objet et ceux qui portent 
seulernent sur l'usage de la chose; les premiers, dont le type 
est la vente, ont un caractere definitif; les seconds sont tempo-
rairess. Ainsi le prM a interet, stipulation d'une somme annuelle 
d'argent, pour compensr.r l'u5ap;P- du capital prete, est par 
essence remboursable. Or, parmi If's rentes constituee5, les unes 
dont le taux de capitalisation est eleve, au denier 25 ou au 
denier 20, portent vraiment sut· la chose; comme une commuta-
tio rerum, elles impliquent alienation partielle du fonds et sont 
par essence perpetuelles et irrachetables. Mais les rentes consti-
tuees dan~ des conditions onereuse~. an denier 12 ou au denier 10, 
ne portent en realite que ~u'r l'v.sus ?'et·um; corn me le pret a 
interM, elles impliquent location de l'usage de !'argent, moyen-
nant une somme annuelle; ce ne sont pas de~ rontrats commn-
tatifs, car il manque entre le capital et la rente la justa propo1·tio 
qui se trouve da ns ces con trats 4 • Les rentes a tanx eleve~ sont 
done des contrats usuraires, et comme la faculte de remhourse-
ment est de l'essf.'nce du pret a interet, la faculte de rachat est 
de l'essence de ces rentes onereuses. 

1. Tractalus con!l·acluum et usw·arum 1·edilumqu~ p~cunia constitutor·um, 
ectit. de i681, IT, p. 1-330; re~ume en !ranQai~, fa_il par. Du .Mouliu, P·. 331-.\02. 
L'ouvraae parut a.u debut de \5..\o, ma1s Du MouiiU revmtsur la quei!twn daus 
11ou co~mentairP. sur t ... titre des censives d~ la coutume de Pari•, qui eat 
p >•terieur a l'arrM de i557. 

2. Je n·extrais de cet enorrne traite qne ce qui concerne direr.tement la 
theorie des rrntes constituces; je le citerai, avec nos anciens juriscnuaultea, 
~•liH le titre abn~~c de de 11sur·i~. 

:L lJe u~uris, uos 43S et s., ~<pedalement u 05 Ut et 4U (II, p. i83-U5). 
4 11 fa11t uotet· que cette justa propo1·tio n'est pa!! sans rapport aTec la 

thPorie canonil'jue du juste prix, qui teuta 'le moraliser le sy5leme jundique 
des contrats. 
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Cette distin ction , en apparence arbitraire, et que l'on pourrait 

discuter au point de vue des principes, reposait sur une constata-

tion avertie de la pratique des affaires: le contrat de rentes 

constituees recouvrait bien des oper2tions diverses, mais les 

rentes cheres etaient d'ordinaire des prets a inferet, Oll le debi-

rentier devait subir la loi du preteur 1 • Le rachat etait si vive-

ment souhaite dans ce cas qne la juri!'prudence arlmettait, avant 

Du Monlin, que la stipulation de rachat eta it sous-entendue dans 

Ies rentes constitut>es au denier 12'; mais elle n'autorisait pas le 

rachat des rentes anciennes, en partant de l'idee d'une prescrip· 

tion trentenaire deJa faculte de rachat 1
• Cette interpretation de 

volonte etait fort raisonnable; mais Du Moulin soutenait logique-

ment qne le rachat, etant de l'essence rneme du contrat, ne pou-

vait et~e prescrit. La jurisprudence finit par se ranger a son 

opinion 4, et une ordonnance de 1553 ad m it le rachat pour les 

rentes conslituees sur les maisons, dans toules les villes du 

royaumes. 
Mais cettc distinction permettait avant tout de rendre inoffen-

sifs les articles 58 a 61 de l'A . C6 • Ces articles stfpulaient que les 

ventes etaient rlues pour tontes les constitutions de rentes ou 

leur racha t; ils avaient souleve, lors de la redaction, une opposi-

tion reguliere de la part du prevot des marchands, an nom des 

bourgeois de Pari~ . M a is cette opposition ne fut pas poursuivie et 

les com missaires royanx avaient decide provisoirement que les 

ventrs seraient dues pour les constitutions nouvelles, mais non 

pour les racbats de rentes anciennes 7 • Cette cote mal taillee ne· 

i. La plupart de;; rPnte;; vendue$ ou racbetees que l'on reocontre dans la 

publication de M. Co_vecque, Ar:tes notm·u?s, sont. au deuiP.r douze POit eilviron 

8 0/0: oo9f 29 (1518), 2{5 (15;!' ), 228 ( 1521), 281 ( 1522), 389, 4 04, 461 (t5~3), 666 et 106 

(1526) etc. Cependant en n;n. ne 45 uoe rente e~t constituee prt>sq"·~ au 

denierS {12 0/0) et en 1526, nos 69t et 694 deux reott·s soot comtitue._es res-

per.tivement an denier t4 et an deniH 13. - La plupart des baux a reule 

stipules rachetahles le sont au denier 16. 
2. Dej;i en t523, la coutume rie Rloiil, art. 210, dfcidait qu'a l'avenir toutes 

les rentes constitne~, 8an>~ di~tinction, seraient racbetahles. 

3. Voyez Rlll' cette jnriilprudence, On Moulin. de usuris. no 195 m, p. 74-15). 

Selon Du Moulin, cette ide·e d'nne pref'criptioo treLtenaire rle la faculte d~ 

rallhat. aurait ete vulgarisee, a J'encontre de la pratique aucienne, par le 

celebre avocat JAcqnes Di8~me. 11 faut ob11erver cependant que les ordon-

nanceR du xve E~iec. le disling-ualent, quant a la faculte de rachat, entre les 

rentes nouvplJe>~ Pt IP!'l rentrs anciennes. 
4. De usuris, n° 8 i66 et P. et ~urtoot, n•199; l'arrM qui consacra la tbeolie 

de Du Moulin est de fevrier 1548; voyez aussi nos t25 et t28. 

5. lsamher·t, XII, p. 64!1. . 
6. Du Moulin aYoUP lui-meme quP. cette distinction etait une oure doctrine 

de circon!ltance, pour ecartH let~ articles de la coutume : In cons. Paris., art. 83, 

gl. t, n• 5 (I, p. 799-ROO); cf. de usuris, n• 129. 

7. L'hi"toire de ces article£ a ete relracee par Ou Moulin, In cons. Paris., 

11rt. 83, 1-!1. 1, nos 2-3 (J, p. 199) t>t par Simon Marion, ms. fr. 5254, {01 5 v• 

et s. ' 

h'h\'c cdrc 'll''~t:f'r cf,J C\1~· :)S.t,• , v. ~~·fh•'r, l,. ~'"'· ?.JS 

[ i\ . l · ~9J 
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pouvait con ten fer personnP, et, s'il fa nt en croire Du Moulin, les 
seigneurs n'osaient m erne pas exiger les ventes pour les ronstitu-
tious nouvelles 1; les articles de la coutume n'en subsistaient pas 
moins comme nne menace; la tradition etait favorable aux sei-
gneurs et s'appuyait sur un raisonnement juridique difficile a 
rtHuter. La distinction de Du ~foulin offrait une solution inge-
nieuse; les seigneurs pouvaieut c;:ans doute exiger des ventes 
pour les rentes con tiluees moyennant un prix eleve, veritables 
alienations partielles de l'herit.age; mais Ies rentes au deniet· 10 
ou au denier 12, veri tables succedanes du pret a inlerM, n'tHaient 
pas plus sountises au.· ventes qu'une constitution orditJaire 
d'hypotheque 2• 

Le raisonnement etait plausible, et il fut adople en 1549 par le 
prevot d'Amiens 3, mais la distinction pouvait etre en fait bien 
delicate. Le Parlement alia en definitive bien plus loin, dans des 
circonstan_ces qui ont ete deja sommairernent rappelees 4-. En 
1556, le due d'Endhien re~ut du roi la concession des droits sei-
gneuriaux a percevoir dan- sa censive. Les fermiers de ces 
droils se pt eparereut a le. faire rentrer rigoureu ement, aux 
termes de la coutume; ainsi directement menaces, le prev6t des 
marchands et les echevins de Paris se deciderent a Yider roppo-
sition qui leur avait ete re ervee en 15t0. Un arret contradic-
toire du Parlement de Paris du 10 mai 1557 leur donna entierc 
satisfaction : les at tiele contesll'•g furent rayes et rem places par 
un article nouveau, exeluant les lods et veules en cas de con ·ti-
lution ou de rachat de rentes; les seignrurs qui avaient per~u 
les droits etaient condamnes a restitution •. Sans qu'il soit pos-
sible d'aprrcevoir· le=' motifs qui ll>fprminenmt cet arret, il est 
proba,ble qu'il s'iuspira a"anl tout d'uu sentiment de re<~ction 
contre la fiscalite ei~neuriale. ll ent ~n pnttique la plu, grande 
irnportan ee, car il ful adopte par no.mbre de coutumes reformees 
posterieurenwnt 6 et elendu meme au.· coulume:; conlraires qui 
ne furent pas l)objet d'une reformation. 

1. ne uqn•is, no 12!'1 (11, p. 5i). . . 
2. De wuris, n• 1..:!!-1; joiguez In cons. Pans., t1lre des fief<, art. 18, gl. 1, 

n< 5 i2-\5 (1, r•. 2i8l. 
3. lJe usuris, n• 1:29. . . . 
4. Supra, p. 4t1. Le source" de nolre mformatwn sn: ~ette ~~f~1re sont 

Simon Marion et Dn ~onlin; to11s les cornmentateurs posteneurs, a l exernple 
de Brodean, suiveot le recit de Dn ~louliu. . . . 

5 Cet arr~t a et.e pnblif> iu exteu,:;o par de Launere, DlSSet'llll!lm Sill' le 
ten~Jment de cinq an~, 3e pa!{lnatiou du ~olume, p. 3-8 .. - L;t t11b~e de la 
collectioo LeoRitl rion•IP. h. d:tte nil 3t m 11 1!l:i1 l't r•'tlYI)l(' 1\IIX !li'!]ISlres du 
Parl~mertl, tn•ne 225, f'o 1ti8. L',J. fatrt! avait ete l'ohjd d'uu renvoi le 5 ma1, 
ibulem, tome lfi, fo ;;93 vo. 

6. Ainsi h N. C. de Touraine, retormee eu 1559, art. i25. 
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Et surtout il assura le triomphe d'une conception toute nou-

velte de la natur·e juridique des rentes constituees. Rendu sur 

un point special, determine sans douie par des considerations 

de fait, il n'en fournit pas moins a la doctrine !'argument le plus 

large, selon la destinee frequente des decisions de justice dont 

les consequences debordent bien au-dela des intentions de leurs 

reJacteurs. Dans la theorie classique, on ne coo<;oit pas une 

rente constituee sans une assignation precise sur nn immeuble. 

La generalisation des actes notaries enlraina !'adoption d'un 

style un peu different, mais qui se ramenait aisement aux prin-

cipes : le debi-rentier constituait la rente, en obligeant genera-

lement tous ses biens et specialement tel immeuble determin8 1
• 

ll est probable qu'assez tot la pratique chercha a supprimer 

!'assignation speciale, dans le but evident d'exclure la possibilite 

du deguerpissement et d'etabhr ainsi !'obligation indefinie sur 

tout le patrimoine 1 • Au debut du xv1e siecle, certaines coutume~ 

conuaissent les rentes vo1antes, ainsi constituees sans assign at 3 ; 

mais elles soulevaient les critiques des canonistes et l'A. C. de 

Paris ne semble pas les connaitre. Du Moulin formula netternent 

une conception toute opposee a la conception classique; selon 

lui, l'assignat de la rente sur· un immeuble n'est pas de !'essence 

de la con~titution rle rente; c'est une clause acc~ssoire qui a 

simplemenl pour ·but de donner une garantie de plus au credi-

renlier. Un individu qui a besoin d'argent et qui n'a pas d'im-

meuble peut done s'engager a payer annuellement une rente 

moyennant un capital une fois verse+. Cette theorie concordait 

a rnerveille avec l'arret du Parlement de 1557; la rente n'etant 

plus un droit reel, portant au principal sur un im!Ileuble, mais 

un engagement per~onnel, simplement garanti par une hypo-

theque speciale ou generale, les lods et ventes ne sont pas dus, 

pas plus que pour une creance hypothecaire oroinaire. 

Cependan t l'art. 172 de la coutume de 1510 rest a it difficilement 

L J'ai indique supra, p. 464, n. 3, que les rares actes qui ne mentionnent 

pas une assignation speciale doivent suppo~er ou sous-eutendre une assiettt3 

l•osterieure, selon une pratique averee. Ou pent voir daus les appendices au 

Gr. Cout., p. 835-836 ur.e formule de constitution de rente du debut du xv1• s. 

Outre les clauses J'atfectation speciale et d'obligation g-f.nerale, le coostituant 

decla1·e se dessaisir du foods specialemeot greve a concurrence de la valeur 

de la rente; on ne peut marquer plus claireruent le caractere d'alil'nation 

partielle reconnu par la pratique a la constitution de rPnte Du ~loulin, In 

cons. Par·is., art. 28, gl. 1, u 0 10 et n•s 15 et s. (I, p. 312 et i'.l, cite, supru, 

p. 331, ·o. 3 fouroit uu temoignage analogue sur la pratique de son leUips. 

2. H fandrait, pour suivre cette evolution, deponiller les conlrah de cons-

titution dp rente J u xve siecle, qui soot fli nombreux daos les archives eccle-

siastiques parisiennes. 
a. Par exemple l'A. C. de Sens (1506), art. 108 et UO. 

4. De usuris, n' 8 22-23 (TJ, p. 9). 
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conciliable avec la doctrine nouvelle: il permettait aux lignagers 
dq retraire, selon la tradition. une rente constituee a titre one-
r~ux sur un propre; cetle decision se rattachait clairement a la 
c Hlceplion ancien ne de la rente, droit reel et partie du fonds. 
L'article disparul f'ans hruil de la 1·. C. 1 , qui resta muette sur 
la nature juridique de la rente constituee et laissa ainsi le chump 
lihre a la Jortrine, ~nn ·eraiue en la maliere. Cependant la 1 '. C. 
co.ntinna a reputer immeublesjusqu'a leur rachat les rente con~

tiluees ~~; mais, si le caracte.re immobilier des rente3 s"imposait 
avec la conception ancienne, il n'etait nullement incompatible 
avec la doctrine nouvelle; la rente restait un droit dut·able et 
prodni aut, comme un immeuble, des re,•enus reguliers. Beuls, 
l •s seigneurs se plaignirenl de l'art 94 •; le:-- rentes ron.tituees 
etant reput8es imrneubles, il n'y avail pas lieu a lod et ventes, 
l>rsqu'rlles etaienlechangees contre un immeuhle; et, rPpendant, 
elles avaient echappe aux droit~ seigneuriaux lor!=\ de leur consti-
tution, ~ous pretexte qu'elles n'et.aient point partie du fonds. Les 
seigneurs eprouvaieut, a cetle in{•legance, que toutes les sublili-
tes doctrinales etaient nd~es en jeu pour limiter leurs droils. 

En fin, par une CIJI'ieuse survivance, l'art. 163 de la N. C. sem-
blait reconna'itre encot·e au credi-rentiet· d'une rente constituee le 
dr·oit de sai -ir-gager, si sa rente etait assise sur une lllaison de 
Paris. Les plus instruits parmi uos anciens auteurs expliquaient 
re texte par l'analogiP primitive qui existait entre les t•enles '· 
Mais la doctrine etait unanime a n'admettre la sai!"ie-gagerie que 
pntll' les reutes fonci~res, malgre la prcl'ision des te1·rnes de 
l'art. 16:1 5 • Dans le del'llier etat du droit. la rente conslituee n'est 
plus qu'un engagf'rnenl perwnnel de pa~·er chaque annee les 
arrer·agf's convenus. jusqu'au rachat toujou1:s possible 6; sans 
doute en fait, la eonslitulion de rente est presque toujours 
al'compagnee d'un engagement du debi-renlier a payer la rente 
Sill' l'ensernhle de !'On patrirnoine ou sur tel immeuble designe. 
M a is la rente ne se con fond pas a vec ces droits reels accessoi res; 
elle n'est qu'un engagement pet·sonnel, garanti par une hypo-
theque 1. Le cred1-rf'nlier n'a que les droits d'un creancier hypo-

1. Le premiPr p•C>jet -:le rPclnclion, m~. fr. 5281, fo 71, porte ~implement: 
re'l m·licle est Sll/11'1 (l11:. PI drHhlt•sl1·e t'fl!JP. 

:!. Arl. 9~. a11 titre clt> la ciLslinction des biens: cf. sum·a, p. :W'l. 
:L .\u truJOigoal!e de Si111C>U ~lanon, Observations, n>s. tr. 5254, fo 6 v•. 
1~, De Latll ii•rt>, Cout. d~ Pw·1s, 11, p. 1 :!8-129. 
5. Ferriere, 11, p. i 065 et . 
6. Voyez Pothier, Traile d11 C'ontral de constitution de. 1·ente; la faculte flP. 

rachat est toujours ~ous-eulf ndue et e~t impre~criptible : c. 2, art. 4, n•• 5f 
et s. 

7. Polhier, Traite du cont,·al de bail a rente, c. 2, art. 2, n° 21. 
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thecaire ; s'ils sont plusieurs, leurs droits se reglent selon le 

principe de la preference hypothecaire, pleinement etablie depuis 

le XVl0 si ecle 1 • D'autre part, le debi-renfier etant engage person-

nellernenl sur tout son patri moi ne, ne peut s'aflranchir en deguer-

pissant, rnerne si la rente est !'pecialement constituee sur un 

imrneuble. ll peut seulement delaisser ses irnmeubles a ses 

creanciers hypothecaires 2 : dans les deux ea", je puis me borner 

a un simple renvoi a la theorie de !'hypotheque et de !'execution 

forcee, selon le droit corn m un. 
Le rapprochement qui tendait a se faire depuis la fin du 

x1ve siecle entre la theorie des ren tes et celle des hypotheqnes 

s'est accompli en definitive au xv1e siecle, en ce qui concerne les 

rentes constituees. Une difference subsista cependant, jusqu'a 

la fin, entre la rente constituee et la creance hypothecail'e; la 

rente constituee implique alienation definitive du capital verse; le 

debi-rentier peut bien s'affranchir en rachetant, mais le credi-

rentier ne peut exiger le remboursement du capital. Malgre les 

efforts de Du Monlin, la doctrine conserva le dernier trait qui 

separait encore la rente constiluee du pret a interet a. 

§ 2. - LE BAIL A RENTE FONCIERE. 

Le bail a rente fonciere a bien mieux conserve son caractere 

primitif; c'est qu'i ci la base reelle de la rente ne saurait s'eva-

nouir; le bailleur transfere touj·ours la propriete d'un immeuble 

et retient sur lui, directement, un droit reel, la rente. Au lieu 

d'un lien de creancier a debiteur, nous retrouvons un rapport 

imrnediat entre le credi-rentier et son ancien heritage. Aussi le 

bail a rente conserve-t-illa plupart des traits jadis communs 

aux deux institutions; ]a doctrine lui applique naturellement 

une serie d'articles, rediges sans gran de attention en 1510, et 

repris sans revision attentive par la coutume refor·mee, qui con-

tenaient un souvenir deja embrume de la conception ancienne, 

deven ue inapplicable aux rentes constituees 4
• M a is elle trebuche 

sans cesse d~ns !'interpretation de ces articles, faute d'avoir bjen 

1. Voyez par exemple Du Mou!in, de usw·is, no 68 . 
. 2. Sur la distinction qui doit etre faite entre le delaissement et le deguer-

pl?srmeut, voyez Loysean. Traite du dequerpissement, liv. 5, ~. 14. 
3. Dn :\lon!io, de usu1'is, n·~ 434-~B:i (11. p. 181); PothiH, Traite du contml 

de con.,fit,lli 1Jn de 1·enle, c 2, art. ~. nos 4:J rt s. 
4. Ce sout les art. 9.J a 10;{ ,iP 'a . C., au titre des actions !lf'r~·onnetles el 

d'hypotlleCJIIe, q11i correspoud1·td, lrgeremnt retouches, aux art. 70 a 72 de 
l'A. C. 
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penelr0 ~c droit pruuitif UJ5 rente~ l. Les meiUeur~ eommenta-
teurs en font presque completement ab traction! et il me parait 
bon de suivre leur exernple en esquissant une theot·ie generate 
de la rente fonciere, sans lrop m'arreter a ces eml>arras de textes 
qui re~ultent, si souvent, dans les redaclion8, de !'adoption peu 
retlechie dts formules traditionnelles, liees a des concepts en 
pleine transformation. 

Le bail a rente fonciere est un conlrat par lequel un individu, 
quel'on nomme le credi-rentier, lr·ansfere a un autr·e, appele debi-
renlier, la propriete d'un immeuble, en re tenant sur celunmeuble 
le droit de percevoir annuellement une somrne delerrninee, la 
rente 3 • Au xv1e siecle, le bailleur a rente ne relien plus sur la 
chose cette sorte de domaine direct, souvenir du bail seigneurial 
a cens, qui subststait encore a la fin du xtve iecle. Le retour· de 
l'immeuble, en cas de Don-patemenl de la rente, tHait encore 
sans doute parfois stipule au xv1e siecle, pout· eviter les forma-
lites des crtees; mais Uu Moulin considera1t celte clause comme 
nulle, car il y voyait une invention analogue au pacte commis-
soire du droit romain •. Selou lui) le bail a rente impliquait alie-
nation complete et detimlive de l'imrneuble; la rente n'est done 
pas une parlie du fonds, mais un simple dru1t gaeanti par une 
hypotheque sur la chose; iei encore Du ~loulin tenJa1t a rap-
pt·ocher la rente des categories t·omaines. · 

Mais il ne fut pas suivt sur ce pomt; la rente fonciere ne fut 
jamais consideree comme une stmple Cl'eance hypothecaire; elle 
conserva son caractere si original d'obltgalio proptu 1·em, liee 
a un immeuble et dependant de la possesslOn de eel immeuble 5. 

1. Ferriere, Corp.~ et compilation, 11, P·. t0-80; la lecture Je taut d'opiuious 
heoitantes uu coutradtclotres lat:;~e uue IUllJre::. 1ou pemLle; le~ comweuta.-
tetu8 cou:;tuteut a l't"uvi que ce, urttcle ::.out tre mal ret.llge::~ et coutteuueut 
11 matiere la plu:; obscure on droit cuutuuuet'. 

:l. De Laoriere, Cout. de ]J~_o·is, 1, p. :!l5-3u0, qm remarque avec raisou, 
p. :liti, que ces arucles um uou~e IJeaucoup Lie peme aux comweutateurs 
pu.rce qu'lls n·unt paii co11nu l'a11Cte11 df'OLt des rentes. cept"U !aut l'expo:;ilion 
u'K tle LaurtCI't', ltet' iiU I'Ollllllt'llltill'C weme lies alttc.e:-, lliC pnralt IIJUlllS 
clcure que Clo'Le ue Loy:;eau, r,·wte au deguerp,sseme~tl, :tvres 11 et 111 eu 
eutJer. L'ouvrage de Luy,eau parut eu 15~1. Uu eu truuvera uu re::.utue cum-
moue, wa1s J urt •li<{Ut.llleiJ.t uiJ. !JeU uperliciei, daus Leluog, La vie et les 
amvres de Luyseau, Pan,;, 1909, p. 55-l:LO. l'olhter a lUOIJ.lre la meme tuuitlc-
rence a l'egar<I lles textes Llaus celle werveule. tie luctdlle uu peu lt'ollle 
qu'e~l son J'raite du cuntrat de batl a rente. Pothter dott d'atlleurt~ beaucoup 
a Loy:;eau qu'tl resuwe et chu·tlle, saus retrouver sa laugue savoureut~~. 

3. t'othier, {OC. Ctt., C. 1, u• 1. 11 peut etre u'ailleur:~, Clllllllle aU woyeu age, 
via•'ef OU perpetuel; exewple li'Ull !Jail a VIe <.JUl t:l.lt UUe focatJOIJ. a Joug 
ter~ue daus Coyecque, Acleii notw·if!s, u• lU) (151~). 

4. De u.su1·is, n•• J5ti-~18. 
b. Pvthier, u• 19, oppose la rente f~_ucit'lre, obligation princip1de de l'lle,·i-

tage, a l'l1ypothe~ue, u!JIJgdti~ll !iCCC::iSOirll; h Yli IUCUlC ju:;qu'a Jtl'e que 
c'e8t {heritage ({Ut en est te prmctpal debuew·. 
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Sans Joule, et comme au xtv• si8cle, le bail a rente peut etr e 

accompagne d'une obligation generale du preneur a rente, mais 

cette obligation accessoire ne lui enleve pas son caractere d'obli-

gatio propte1· rem, dont on peut toujours s'affra.nchir par deguer-

pissemenl '. C'est ce que L'on peut suivre dans les dcllails d'une 

technique qui n'a plus d'ailleurs t.oute L'originalite ancienne. 

Le bailleur a rente a encore le droit, selon l'art. 163 de la 

N. C., de saisir-gager les meubles garnissant la maison grevee 

de sa rente, pourvu qu'elle soil assise dans la vllle ou les fau-

bourgs de Pa1·is •; cette singuliere restriction vient sans doute 

d 'une confusion qui fut faite, au cours des temps, entre le 

droit de saisir-gager et le privilege aux bourgeois. Ce droit e~ t 

limile aux trois derniers termes, par un souvenir tres net de 

l'ancienne saisine d 'an et jour, souvenir qui n'esl .d'ailleurs plus 

compris par les commentaleurs. Bmdeau estime que la saisie-

gagerie doit etre faite par l'autorite du juge, contre Feri'lere qui 

defend la tradition sans le savoir ; il semble au surplus que ce 

procede si rapide n'est plus guere usite dans le dernier etat du 

droil3. 
11 n'est plus question au xv1e siecle de la vieille action en cas 

de garnir ou d~ quiller'; elle devait disparaitre en ce qui con-

cerne les rentes constituees, pour lesquelles ni la saisie-gagerie 

ni le deguerpissement ne sont possibles; mais Le debiteur d'une 

rtmte fonciere consel've !'alternative de payer la rente ou de 

deguerpir. Cependant, il n'y a plus trace de !'action ni dans les 

coutumes, ni chez les commentateurs, qui auraient pu recueillir 

les souvenirs de quelques vieux praticiens. L'ordonnance de 1441 

la mentionnQ encore'; je la trouve usitee au ChALelet en 1i5!6; 

ma.fs, en 1504, au cours de criees en vertu du privilege, un censier 

posterieu1· est condamne, non pas a garnir ou quitt8r, mais a 
payer la rente precedente, faute de quoi, sans doute, l'heritage 

eut ete adj uge sans son droit 7 • ll fa ut done situ er dans la seconde 

L Loyseau, du de,querpissement, liv. i, c. 3, n•• H et 17; Pothier, ibidem. 
2. Le texte ne parle que de la rente constituee, mais les a.uteurs s·accor-

daient pour ue l'entendre que du bail a rente. 
3. Ferriere, ll, p. 1.045 t070. Le Camus, dans Ferriere, p. i069, ne comprend 

plus l'ancienne sa1sie-gagerie qui exi5te encore cependaot dans un certain 
nombre de coutumes : Seos, A. C, t 11::::::: N. C., i30; Blois, 246. 

4. Elle semble exclue, semble-t-il, par l'A. C. de Melun de 1.506, art. 66, 
selon laquelle les censiers ne peuvent coutraiudre le proprUHaire a garnir 
!'heritage de meubles, m:1is pauvent le faire veu .ire par decret s'ils ne sont 
pas payes et si !'heritage u'e:;;t pas garui; cf. Seas, A. C., tii =N. C., 130, 
qui n'admettent pa:;; la mise eu criees, tant que l'her1tage est garni. 

5. Cf. supra, o. 485, n. 2. 
6. Sent. du Chdtetet, n• 85. 
1. Ibidem, a• 86. 
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moitie du xve siecle la disparition pat· d8st1elude de cette 
antique procedure. La pratique finit pat· confon(li·e les criees par 
vertu du privilege et les ct·iees de droit commun dont on relevait 
deji la grande analogie au debut du xv• siecle \ ~ans compler 
que sou embarras fut accru par les criees en vel'ln des or·don-
nances, a charge d'une rente, dan le cas oit les iuleresses 
n'avaient pas pt•is !'initiative de }'expropriation 1

• ll etait difficile 
de conserver loute oi·iginaliU~ a chacun de ces uwyens utilises 
daus sa sphere prop re. Leur fusion eul d'au tant moins d'incon-
venienls que lem·::; etl'efs etaient tr~s voh;ins. La priorite dans le 
temps n3glail le droit des rentiers, comme celui des creanciers 
hypothecair , ; avec le developpement des lellres authenliques 
et du concept general d'oblig~tion personnelle, on en vint peu a 
peu a considerer moins l'immeuble greve, que le debiteur de la 
rente, et au lieu d'imposet· l'inulile detour de la garnison on 
jugea plus imple de condamner direclemeut au paiem~nt de la 
reule, el sc.uf deguerpissement, le debi-renlier ou le rentier pos-
t~rieur 8 • Si done }'antique action en ea~ de garnir ou de q uiller 
a disparu dau::; sa forme, on retrouve dans le Jemier etat du 
dn>it des moyens techniques un pe11 diffcrenls mais qui reglent 
dans le meme esprit d'equite ~es ra1Jporls dont la complexite ne 
~·est guere modifiee . . 

Le creui-rentier conserve son action personnelle conlre le pro-
prietaire et ses heriliers, en paiement des arrerages echus, lant 
qu'a dure la detention de l'immeuble bailie a reute; cette action 
se Joublera, comme au xtve siecle, d'une action hypulhecaire sur 
tout le patrimoine du debi-rentier, si l'obltgatio bonorum a ele 
slipulee dans le bail a rente, ce 4.ui arrivera notamment s'il a 
ele pass.t par acle uotarie ~. 

Le credi-renlier peut aussi Jir·iger contra tout detenleur de 
l'immeuble, a q uelq ue titre que ce so it, une action bypolhecture, 
en vue d'obtenir le paiement de to us les arrerages echus avant 
et pendant sa detention; l'immeuble supporte toute la charge 
des arrerages et le detente ut· qui veu t conserver l'immeuble do it 
payer tous les arrerages '. One diff~rence importa.nte subsisle 

1. Style du CluJ.L~let, ms. fr. i8419, f• 7L 
2. Cf. supra, p. 4b2. 
3. L'A.. C. Je ::;eu ·, art. 1.i6 = N. C., i29, declare que, s'il y a plusieurs 

rentiers ayaut de:; jroits su,r un~ mai~o~,.le secuo 1 u'y preudra rieu, tHJt fl''e 
le prewier ue sera pa pave. ~la1s s1 1 hentage esllenu par quelque deteuteur 
le ~;ecoud reutler pourra l'obliger a payer ou a reuoucer a l'llet1tage. 

4. Poltlier, Hail a rent~. c. 5, art. 1. uos 82 et s. 
5. Pott11er, luc. cit., uos 90 et s. Luyseau rc.;erve le nom d'action hypothe-

caire a l'actiou qui Sa.nctiouue les reules I'.OUStituees j il lui COO~aCL'e tout SOU 
i vrc ll. 
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d()llC entre les at·rerd.ges anterieurs ). la detention et ceux qui 
courent tant qu'elle Jure. Le detenteur n'est pas personnellement 
tenu des arrerages anterieurs; 11 s'en liberera en abandonnanl 
l'immeuble; il est au contrai1e tenu sur tout son patrimoine 
des arrerages echus pendant la detention, et le deguerpissement, 
pour le liberer, doit etre accompagne de la con~ignation de ces 
arrerages. Cependant, par exception nouvelle, si le detenteur a 
acquis l'heritage sans avoir connaissance de la rente, il pourra 

deguerp1r avant litiscontestation, sans devoir aucun arrerage 1 
; 

au moyen age. cette exceptwn n'eut pas ete concevable car la 
rente grevait definitivement l'immeuble, des que le credi-rentier 

etait en sair-:ine par !'intervention J u seigneur ou la perception 

de fait 2 • 

.Entin le credi-renlier peut inlenter contre le nouveau deten-
trlur de l'immeuble, qui n'esl pas personneltement oblige a la 
rente, une action a la fois reelle et personuelle, qualitiee par 

Loyseau d'action mixte et qui l'obli1:5e a bailLer titre nouvel, 
c'est-a-dire a reconnaitre que 1'1H~rita!:)e est b1en charge de la 
rente et qu'1l en paiera regulLerement les arrerages 3 • Cette aetion 
mixte fa1sait un peu double emploi avec les precedentes, et 

Poth1er uous apprenJ qu'elle se cum ulait avec elle; son prin-
cipal interet pral1q ue etaiL d'oLtenir du nouveau proprietaire un 
titre executoire; l'obligalw bonorum souscrite par le preneur a 
rente lui etait personnelle; l'action mix le pennettait d'obtenir 

de son ayant cause un titre aussi avantageux. 
Ce jeu d'actwns reste conforme au systeme du moyen age, 

de me me q u'existe toujours au profit du proprie. aire la pos-
sibilile de deguerpir, soit voloula1rement, so it sur la poursuite 

des interesses, exen;ant !'action pet'sonnelle ou l'adion hypo-
thecaire •. Le deguerpissement exprime done tonJours la con-
ception aucienne, selon laquelle !'engagement du preneur a 

1. N. C., art. 102-103. 
2. E. de Laur1ero::, Cuut. de Pa1·is., I, p. ;:192 et s., explique fort bien que 

l'eusatSJU~wenL se1gueunal re>tlisait, dans l'espnt cle l'aucit:ll droit, uue cer-
tawe puonctte; Je rev1enurdl sur ce point apropos de la tueorie du translert 
de la propr1ate et des arotts reels. . 

3. Loyseau, du degue1'J.nSsement, liv. 1; Potltier, loc. cit., uos 93 et s.; il 
semble u'ailleurs que Loy;,euu et .Pothier ue se Lout pas une Idee tout a fait 
analogue de l'adtull mJxte. Ou truuvera cle uowbreux exemptes de tit1·es 
nuuvets puur 1511l et les auuees suivautes daus Coyeque, Actes notaries, 
ll'' 1.:::0,414, 5U3, 5i2 et 51J, 557, til2. 

4. N. C., art. lU~.- Loyseau, lac. cit., Jiv, 4, c. iO, nos 6-7, soutienl que la 
faculte de degueqnr esl ue 1 esoeuce tueme du l!ail a re11te, a moius qu'elte 
ne ::.oit exclue par uue clause furmelle. Cepeudaut, certaiue:> cuulumes, et 
notarnweut lA, C. d Odeauo, ava1eut lllterdtt le cleguerptsseweut qut fut reta-
bll, pour t'aveuir, a Orleans, par la N. C.; cf. sur ce ~uiut, Potnier, l'Jc. cit. 
u• t~J. 
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rente n'est pas une obligation per~ounelle indefinie, mais 
une obligation propter rem, liee a la propriete de l'immeuble 
bailie a rente Les auteurs donnent d'abondauts details sur· le 
deguer·pis~emen t, si coni ra i r·e a ux lradi lions romai nPs, et qui 
perpetuait de lres vieilles idees, a une epoque ou le sy leme 
g8neral des obligations ~tail romaniset. Ils s'allachent surlout a 
diSCerner le veritable deguerpis;:;ement du simple delaissement 
hypothecaire. La differ·euce esseulielle consistait en ce que le 
deguerpissement etait fait au profit du bailleur a rente, alor·s que 
le del11ssement conduisait simplement aux criees de !'heritage, 
en ouvraut d'ailleurs normalement un recours en ~aranlie au 
profit du detenleur· delais:-anl !. 

Le deguerpissement duit se faire eu jugement, le bailleur a 
rente etanl regulii~rement couvoqtre; le proprietaire deguerpissant 
devait rendre l'immeuble en bou tHat, comme il l'avait re<;u et 
payer lous les arrerages ech US auxquels il elait pei'I:'Onnellement 
obliges. Selon Pothier·, le deguerpissement enlraine resolution 

'pour L'avenir· de lous les droils du proprietaire; l'imrneuble e~t. 
un instant de raisou, a~andoune et sa us mailre; l'acceptation du 
deguerpissemenl faile par le bailleul' a rente rend celui-ci pro-
prielaire4. S'il existe sur l'irnmeuble plusieur·s tilulaires de t'entes 
foncieres, le reglement de leurs droils se fera sur des bases lres 
simples. Si !'heritage est charge de plusieurs rentes foncieres, 
c'est le renlier le plus diligent a exercer les poursuites en vue du 
deguerpissement qui sera pret'ere pout· l'acceptation de la pr·o-
pl'iete; mais il devra pr·endr·e la charge des autres rentes, merne 
plus recentes que la sienne. En cas de deguerpissemenl volon-
taire, le bailleur a rente le plus ancien est prefere, mais toujours 
a charge des rentes posterieures. Dans les deux cas, le t·entier le 
plus ancien peut obliger un rentier poslerieur a accepter la pro-
priele en lui payant sa rente 5 • D'autre part, les hypotheques 
posterieures au bail a rente ne dispa.raissent pas par le deguer-
pissement; mais le reutier peut toujours obliger les creanciers 
hypothecaires a fa.ire crier l'immeuble, a charge de sa rente; 
car, comme le remarque lres bieu Pothier, les hypolheques 
ayant ete con~tituees apres la rente n'ont pu l'etre que sur la 

L Loyseau y coo<~acre ses trois derniers Jivre<l; aj•>utez Ferriere, 11, p. 203-
230 · Potbier, lac. cil., c. 6, se.clioo 2. 

2.'Loyseall, lac. Clt' liv. i, c. 2, ll 05 13 et !:1. 
3. Paris, :\.C., 109; Orleans, N. C., 412. 
4. Rail a rmte, n•' 166 et s. 
$. Pothier, Loc. cit., u 0 • il9-180. 

32 
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plus-value de l'heritage 1 • Toutes ces solulions sont analogues a 
celle::. que nous avons cou&lalees au x1ve siecle. 

Enfin la possibilite de deguerpissement est exclue par cerlaines 

clauses qui soot considerees comme entraioant une obligation 

indefinie : la clause de fournir et de faire valoir, a laquelle cette 

signification etait attachee deja a la fin du xtv• siecle, et la 

clause d'amendement sur laquelle on discutait encore a celte 

epoque•. 

Cette breve analyse montre bien qu'en somme le . systeme qui 

regissait les cens et rentes au moyen age s'esl maintenu jusqu'a 

la fin en ce qui concerne le bail a reo le. A pres un moment 

d'hesitalion, qui s'est manifesle lors de la redaclion de certaines 

coutumes, comme celle d'Orleans\ le droit coutumier est reste 

partiellement fidele a l'idee interes~ante de !'obligatio propte7~ 

rem. L'ouvrage de Loyseau, en repandant de la clarte sur une 

matiere que !'opposition recente entre les rentes foncieres et les 

rentes constituees avail rendue obscure, dans les textes des cou-

tumes, rehabilita en quelq ue sorte la viei lle theorie des renles, 

donl la pratique perdail de plus en plus le sens. Les rentes cons-

lituees ont subi pleinement !'evolution nou velle, m a is les rentes 

foncieres conserve ut leur originaliLe. Elles sont en pri ncipe irra-

chetables; elles portent sur un foods donl elles soot parlie in le-

gran le et le suivenl en quelque main qu'il passe; et, d'aulre part, 

liees a la possession de l'heritage. elles n'alteignent pas direc-

tement le patrimoine du debi-renlier qui peut toujours, en 

deguerpissant, s'affranchir d'une delle devenue trop lourde. 

L Ibidem, no• f82-t83. 
2. N. <..:., art. tO!l; cf. Loyseau, du d~guerpl•sement, liv. IV, c. t2 et i3; 

Loyseau examine ans.,r, c. t 1, no• 8 et s .. cenai11es clauileS qui ne eont pas 

prevues par la COULUil.le, aimi Ja clause de ue pa~ degueq.Jir Oil Celie de faire 

la rente honne a toujouri. 
3. Supra, p. 4\:13, n. 4. 
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Liste alphabetique des localites de la region parisienne oi1 sont 
expressement mentionnes les us et coutumes de France. 

A nREs• (cant. de Poi~sy; arr. de Yer-
~ailles): Cart. de .Y.-D., I, p. 414. 

AnGENTELIL arr. de Yersaille:-) : Arf'h. 
dP !'H.-D., n• 306. 

.\TTJLLY (cant. ue Bl'ie-Comie-Roherl . 
arr. de ::\Ielnn) : ibidl'm, n" 1:32. ' 

BAG~Ecx leant. de f'<·eau.·) : ibidem, n•• 
62i, 661; ('art. de Cenwy, n• 321. 

BALAINvnuER" (canl. de Longjumcau 
a~r. de Corhdl) : f'art. de ,Y.-D., I, p: 
'tJi. 

BALISis, LES CRorx de (pres Palaisean, arr. 
de Yersaillcs) : Arr·ll. de l'JJ.-D., 
n• 289. 

BEzONS : Du Chesnc, f!r. rlr• f'fligt. de 
Jfontmor1'1lf'y, p. fiO. 

BoNDOUl'LE (cant. de Corbeil) : Cart. de 
Saint-Spire, n•• 60, 74. 

BouRG-LA-REINE (cant. de Sceanx) : Cart. 
de 1\'.-!J., 11, p. fit. 

BRIE-CoMrE-HonERr : ibidem, II, p. 2oo; 
Arch. de l'/1.-n., n•• 287, 316, 33~). 

CERNAY-LA-YILLE (cant. de Chevreuse, 
arr. de Rarnhouillct): ('art. de Cenwy, 
n• i2i. 

CH . .\MPIGH-liUR-::\lARNE (cant. de • 'ogent-
~ur-::\larne :Arch. de l'lf.-D., n• 576. 

CHAMPLAN (cant. de Longjnmeau, arr. de 
Corheil) : ibidem, n•• i02, iOO, 412. 

CnAMrs-suR-~lARNE (cant. de Lagny, arr. 
de ::\Iean."l : ibidem, n"' 406, 544, ooO. 

CuATENAY (cant. de Scea.ux ? : rart. de 
.Y.-D., 11, p. 145. 

CHATENAY (cant. d'Ecouen)? : ibidem, I, 
p. 426. 

CHENNEVIt;REs-scn-:\lAR:E (cant. de Boissv-
Saint-Leger, arr. de Corbeil) : Arcl1. 
de !'H.-D., n• 1576. 

CHEVREUSE • arr. de Rarnbouillct) : Cart. 
d1• la Roche, n• 50. 

CoMPANs (cant. de Claye, arr. de ~leaux) : 
Arch. de l'/1.-D., n• 42i. 

CotuLANs-SAI;\TE-IIo ·oRINE (cant. de Poissy, 
arr. de Ycr~ailles) : ibidem, n•• 23t> 
et Dii. 

CoRnEIL : Cart. de Saint-Spire, n· 70. 
CouRDUIANCHE (cant. de l\lilly arr. 

d'Etampes) : Arch. de l'l!.-D., 'n•• 368 
et 374. 

CRIYE (Y : rart. de rernay, n• 382. 
EPI!'<A v-sou;;-SE!'iART (cant. de Boissy 

Saiot-Leger; arr. de Corbril) : Arch. 
11.-IJ., n• 605. 

Fo:srE:sn-Aux-RosEs (cant. de Sceaux) : 
ibidem, n•• 290, 323, 302. 

GERMAINVILLE tart. de Port-Royal, 
n• 242. 

GUJPEREux (corn. de Longpont) : Cart. de 
Saint-Spire, n• 10;$. 

IssY : f'art. de la Roclze, n• 79. 
JouY-E;\-.TosAs (cant. de Versailles): Arch. 

/1.-IJ., n• o28. 
L.<\ CROIERE, pres ~larly : Cart. de la 

Rorhe, n• 67. 
LnoRYILLE (cant. d'Arpajon; arr. de 

Corbei.l) : Cart. N.-D., 11, p. 02. 
LA TREMnLAYE (corn. de Bois-d'Arcy; 

cant. de Versailles): rart. de la Roche, 
n• 84. 

LEs LoGES (cant. de Versailles) : ibidem, 
n• 20. 

L'ErANG-LA-VILLB leant. de Me.rly-le-Roi): 
ibidem, n• 63. 

L'ErANG (corn. d'Elancourt, cant. de 
Chevreuse) : ibidem, n• 62. 

(i) Sv.p1·a, p. 36, n. !. - Je ne me ~ui! pu astreint a relever ici, pour chnque localittS, lous 

les testes qui y meulionneotl'applicatiOn du usus et conutetudines Francie. 
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L'HAY (cant. de Yillejuif) : Arch. H.-D., 
n• 34!5. 

LoxGJUMEAU arr. de Corbeil) : iliidPm, 
n• 216. 

LursANT, pres .l\Iontlhery : f'art. dP 
Cernay, n· 3u'i. 

~LusoNs-suR-SEINE : Cart. H.-D. PontoisP, 
n·· 123 et 1t>6. 

~lARLY-J,E-Ror : Cart. de Port Royal, 
n• 1t>\). 

~hssv (cant. de Longjumean : Cart. 
K-!J., Ill, p. 136. 

~lERIDON pres Chevreuse : Cart. de la 
Rocl!P, n· 51. 

:\[oTssY-l'EY~QUE cant. de Brie-Comte-
Robert; arr. de ~Ielun~ : Cart. X.-D., 
HI, p . 11:2 et 148. 

~ToxTMORENCY ,arr. de Pontoise : Olim, 
I, p. 702 ; n, p. 21:0. 

NoisrEL ,cant. de Lagny; arr. de ~Ieaux) : 
Arch. H.-D., n•• 1530, 62o, 966. 

Ozom-LA-l<'EmuE:RE \Cant. de Tonrnan; 
arr. de :\Ielunl : ibidem, n• 1-32. 

PARTS : texles nombreux; par ex. ('art. 
de .lfontmartre, p. 119, 181 , 18ti. 

Po1ssY ,arr. de Yersailles; : Olim, I, 
p. o27. +- · 

SAcLAY : Cart. dP Port-Royal, n• it)O. 

S.uNT-CLOuD (cant. 'de Sevres) : Cart. 
.V.-D., Ill, p. 101-. 

SArNT-GERMAJN-EN-LAYE : Arch. N.-D., 
n• o28. 

SATNT-Nox-LA--BRETilcnE (cant. de ~Iarly-le
H.oi) : Cart. de {'ernay, n• 499. 

SilvRES : Cart. de Port-Royal, n• Hii. 
SrcY-Ex-BnrE (cant. de Boissy-Sain t-

Leger; arr. de Corbeill : Arch. H.-D., 
n• 61:7. 

TAvERNY : A. N., S'" 2'~38, p. ts8, o9. 
TounN~.N (arr. de }llelnn 1 : C'art . • Y.-D., I, 

p. 1o9. 
YARENNES rcanl. de Boissy-Saint-Leger, 

arr. de Corbeil :Arch. H.-D., n•· 360 
378, o83. ' 

YAUllfURIER : Cart. de Port-Royal, n• 235. 
YER-LE-GRAND cant. cL\.rpajon; arr. de 

C01·beil : Arch. f!.-D., n" o~O, 5\H, 
600. 

Yn.LEDEDON corn. de Saint-Pierre cln 
Pm·ray) ·. Cart. riP Saint-Spire, n· 7~. 

VILLEJUTF :. Arch. rr.-n., n' 310. 
YrLLJERS (dun:; la clH\trllcnic de Chateau-

fort) : Cart. de f>ort-Royal, n" 29'L 
Yoisrxs-LE-Cun (cant. de Palaiseau, arr. 

lie Versaille8): Cart dP la Roche, n· 60. 
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P. xv, n. 2. Ajoutrz a la fin de la notr : D'autre part, le liYre de Y.-A. Pou-
lcnc, La ('outumP de /'aris, Pari..;, .lounlan , HlUO, t-.·, ·111 p., n'e:;t pa~ 
Hne <'lmle hi::;tol'ique ~ur l'ancicnnc coulumc parbienne, mai::; unc 
dis~crlation sur le::; conilil::; Pnlrr la doctrinr el la pratique act urllc de 
Paris. On P.rnl nrgligrr le::- qnclqur~ HJlcn;u~ d'hisloire qu'il conticnt. 

P. 13, ligne 28. Lire : lr.s communications, au lieu de : sPs communirl\lions. 

P. 16, n. 1. Ajoutez aux trxtc~ citr~ : f'!torii'S d1• ,'.'mnt-Jiortln-dl's- f hrmtp.~, 
n•· 393 (1166-116/) el 300 (116/-1168).1 

P. 29, l. 21:. Cependant, encore au xn• ::-ier.le, la chanccllerie pontificalc rmploie 
l'cxprc::-sion pagw; flarisiensis : f'/wr!I'S dl' Satnf Jlartin-des-f 'hmnps, 
n" 118 (110/), un (1110) et 201:> (11i7). 

P. ~0, n. :2. Le::; Soles d'aurhem·e, dont il ::;rl'a parle in(m, distingucul lrcs nel-
temeul la <·onsueturlo generalis FranciP (n• 20) et la 1'07/SW'fllllo in 
Frmu:ia (n•• 1/-18). 

P. ~9, n. 3. A la hilJliographie citee ajoutez : Ph. Lauer, De la Sl!J1lifiratwn du 
mol France mu: tpoquPs m(;rm·iugienne et l'arolhtl)ienne, dans Bull. de 
la Soc. d'hist. de Paris, 1915, L. 42, p. :>2-1:>8 et E. Blum, Les ug Pi rou-
tumPs de Frmzre rlu XIII• rw xr· sii>l'le uans Herue fJI;II(;rale du droit, de 
la legislation et de la jurisprtu/ell('e, 1010, p. 228-216; jP ne puis 
atlmeltrc les conclusions de cc uernier arlicle. 

P. 33, n. 4. lfapres les 1Yotes d'aurlienre, n• 84, les Augustin::; de Dammartin 
relevaieul dn provincial de France de eel ordre; mais, dau::; l'organi-
::;ation ue certains orure::; religieux, Je mol France avait un sPns spe-
cial. 

P. 36, ligne !6. Lire : qui m, au lieu de : qui rai. 

P. 43, n. 2. L'un des Lirrrs de <·oulPur du Chatelet, aujourd'hui perdu, le 
Grand Lirre Hla11c (cf. Tueley, lnrenlain• analytique dPs Lin·es de rou-
leur, Introduction, p. xxv) conlcnail aus::;i ucs documents sur les juri-
dictions seigneuriales de Pari ou des cm irons, d'apres nn lextc, qui 
l'appelle le Gros Lirrr> blmu·, cile par Yidier dans Jh;111. lfp la Sor·. 
rf'hist. de Paris, 1913, t. 1:0, p. 28:>, n. 1 et p. 379. 

P. 41, n. 3. Lire: p. 'i8, n. 1-, au lieu de : p. 78, n• -1. 

P. 4t>. n. 7. Au le te cite du firand Cuutumier, ujoutez iYoles d'audiPIII'P, no 1-2 
(17 janvier 1381>). 

(i) On voudra bien se souvo~nir quP, pour des causes tout a fait independantes de ma \Oloutr, 
l'1mprossion de cc 'olume commence au printemps I!JJ.l s'est lermine a l'aulomne 19!1. 
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P. 48, n. 4. Deux prevots d'Etampes sont signales, en 1367 et 1379, par A. N., 

S" 2138, f•• 127 et 128 v•; le m~me texte enumere, f•• 117 et t26 et s., 

certa.ins fiefs appartenant a l'abbaye de Saint-Denis, a cause du chas-

te!, chastellct et pre1•oste de Thoury en Reausse et qui sont it la coustume 

d'Estampes . • Je releve parmi les lieux cites, outre Etampes, Angerville 

la Ga.ste et Guillerval. 

P. 57. Lire : Section V, au lieu de : Section IV. 

P. ts7, n. 1. Ajoutez aux textes cites : Vidier, dans Mem. de la Soc. d~hist. de · 

Paris, 1913, t. 40, p. 240-211. 

P. 70, n. 1. Cf. Delaborde, Rerueil des Artes de Philippe-Auguste, I, 1916, lntro-

durtion, p. v1 et s. 

P. 79, n. 1. Retablissez ainsi le debut des lignes 3 et 4 de la note : Poete danB 

Ru/1.; et. s. Cf. Huismao. 

P. 80, lignr 17. Lire : le ms. des Archives, an Jieu de : se ms. 

P. Ri, n . 1. .\.joutez : Felix Anbert, Le.~ sow·re.~ de la procr>dure au Parlement nu 

XJI '• siecle, lTL Guillaume du Rreuil, dans RibliothequP de l'Ec. des 

('hartes, 1916, t. LXXVII, p. 217-218. 

P. 81, Il. 3. Ajouter. : Felix Aubert, etude citPe, II. Guillaume et Pierre de Mau-

rreux, ibidem, 191o, t. LXXVI, p. nl6-o2o. 

P. 90. On trom·era des renseignements utiles sur J. d'Ableiges, les mss. et les 

sources de son ouvrage dans Felix Aubert, etude citee, V. Jacques 

d'Ahleiqes et le« Grnnd Coutumier de Franre », ibidem, 1916, t. LXXVII, 

p. 226-21,0. 

P. 93. On pourra utilement consulter, sur la plupart des mss. de l'ouvrage de 

J. d'Ableiges, le classement propose, a un point de vue special, da.ns 

!'Introduction d'un texle que j'ai pnblie en collaboration avec Georges 

Boulen : Des fiez a l'usa_qe de France, 1921, p. 39-43. 

P. 96, n. ~- Ajoutez an texte cite le ms. pupuy 24i, f• 171, qui apres avoir 

reproduit del'l te:xtes qui se trouven ldans certains mss. du Grand Coutu-

m.ier, par ex. le ms. fr. n. a. 3ooo, f•• o6 v• et ts8, termine par cette 

note ~ Doulz Sire habet Stillum Castelleti in quo hec continentur. 

P. 98, n. 2. J'ai publie ce texte, en collaboration avec Georges Boulen, d&ns 

:Yow·elle Rez·ue hist. de droit, 1919, p. ,D43-o82 et 1920, p. 13/:S-HSS; 

p. 30n-346, et lirage a part, 1921, 110 p. C'est a celte edition que je 

renvoie· clans la suite du volume. 

P. 1 Oi; n. 2. Yoir sur le GuidQn des Praticiens la communication faite 8. la 

Societe d'histoire du droit par M. Robert Caillemer le 10 fevrier !92t 

(cf. Nottrelle Rez·ue hist. de droit, 1920, t. 44, p. 614-611S). 

P. 103. Le premier volume de l'ouvrage de M. Henri Furgeot a ete publie en 

1920 ; il co!llprend le depouillement des Juges de la fin de 1328 au 

31 decembre 1342; 1es circonstances ne m'ont pas permis de donner, 

pour chaque arret cite, le numero del'inventaire de M. Furgeot; mais 

je puis renYoyer aux textes originaux puisque je les ai tous person-
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nellement cotsulte~, ~<an~< m'en tcnir an.· analyses de ~l. Ful'geot.- }1.-

Le . econd volume, qui devait terminer la scrie des .Juges jusqn'a 13/'SO, I 
ne sera pas aclucllcmcnt pnblie. 

P. 103, n. 3. Ajotllcz : FelL· Anhert, (;tude rite1', YII, Ll's « (}IIPstwnf':; )) dl' Jmn 

l e Coq, ibidem, Hl19, L 80, p. 136-11-i. 

P. 103, n. 4, Conlrairement a !'opinion de :\L Ft\,lix Aubert , luc. cit., p. 136, 

le ms. Harleian 4:503 coni ienl hicn un ms. des ()uae.~tiones. ~[. Joiion 

des Longrais, sur ma dcmau<ie, a bien voulu s'en assurer' et a faiL sur 

ce ms. une communication it la. Societe d'histoire du droit, au prin-

temps 1921. 

P. 103, in fine. Il convient aujourd'hui de rapproehcr JP l'ounage <le .Jean 

Lecoq un pet it reeneil anonyme que j'ai appelc .Yott•s d'audienr1' prisPs 

au Parlemenl de Paris eh• /.UU. it f,'J8U par wz praticien anrmyme, et sur 

lequel j'ai fait, le . 10 ft'vl'ier 1921 , une communication fL la ocit'tc 

d'histoire du droit (cf. .\ourelle Rerue his/ . de drozt, 1920, t. H, p. 613-

611:). Ce texle, que je comple publiPr incessammcnL dans la i\'ourellP 

Rel'ue historique de droit, sera cile ainsi <lans la suite de .ccl ouvrage : 

Notes ld'audienrP. 

P. 106, n. 5. Apres avoir re~u de ~1. Flach !'assurance qu'ilrcnon<;ait a publier 

l'elud.e projelee, j'ai Ctudie ces .deux rnss. sou« ee litre : l/ n document 

inedit sur les traNzux prl;paratoires de l'Anciennr> Coutume de Paris dan~< 

X01welle RP vue historique de droit, t 918, p. 192-:227 = Tranmx prr;pa-

ratoires de l' A. C. 

P. 109, n. 6. Apres: Felibien, Hist. de Paris , IV, p. 627, ajoulez: d'apres A. N., 

XrA 1tilt>, f•• 181 v•, 184 v•; cf. ~Iaugis, llistoire rlu Parlement dP Paris, 

II, p. 312. 

P. 111, n. 2. L'etude annoncee sur ces trois ms . va paraitre inces«amment 

dans Trm·aux juridique.~ et economiques de l'Unil'ersit~ de Rennes sou~ 

ce titre : Les msi:. rfp Simon .Marion et la routume dP Paris mt 

XVJ• siecle. 

P. 131, n. 7, tn fine. Ces textes figurent sou les n•· 66 et. 77 dan::; l'Cdition 

annoncee ci-dessu . 

P. 133, n. 2. On trouvera de nombreux rensei?ncments ur les serfs des abbaye~ 

parisiennes dan Pierre Bernard, Etude sur les esclm•es et les serfs 

d'Aglise en Prance du VI' au XIII' s1ecle. These Droit Paris, 1919. 

P. 133, n. 3 . . M. ~fare Bloch a publie un fragment de l'etude projetee : Rois et 

serf's, un chapitre d'histoire capetienne. These Lellres Paris, 1920. Il 

esquisse, p. 21-34, une description de la condition des serfs en pays 

coutumier, sans considercr specialement la region parisiennc. 

P. 146, n. 3. Lire ain«i le renvoi : suprit, p. 14o, n. 4. 

P. 1.46, n. o. l\1. Marc Bloch, lac. cit., p. 61 et s., donne une lisle plus com-

plete des affranchissements auxquels il fut proceue, dans les environs 

de Paris, de 1246 a 1270. 

P. !47, in fine. 1\1. Marc Bloch, lac. cit., ne signale plus d'affranchis~ements 

royaux apres le regne de saint Louis, dans la region parisienne. 
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P. 160, n. 2, in fine. Lire :infra, p. 264-265. 

P. 167, n. 1. Ajoutez : Notes d>audience, n• 33. 

P. 167, n. 5 : Ajontez : cette solution est netLement confirmee par Note.~ d>au-
dience, n• 33 (1385). 

P. 182, n. 1. Ajoutez : les Notes d>audience, n• 69, parlent aussi de gardr> et 
bail. 

P. 182, n. 2. Ajoutez : dans le meme sens, Notes d>audience, n•· 69 et 77. 

P. 245, n. 3 : Ajoutez a la fin de la note : ce texte est aujourd'hui publie en 
appendice a l'ediLion critique des fie::: a l>usage de France signalee 
wprit. C'est a cette edition que je renvoie dans la suite de l'ouvrage. 

p. 26o, n. 8. Ajoutez : dans le meme sens. A. Dumas, Encore la qu?stion : 
« Fideles ou vassaux? », dans Nouvelle Revue hist. de droit, 1920, p. H59-
220 et p. 347-390. 
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